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Lm critique, en matière d'Histoire, est devenue singuliè-

rement chatouilleuse et défiante. A ses yeux vous ne sau-

riez être suffisamment objectif ^/« moment que le sujet vous

touche de queltjue façon. Un savant professeur de Sor-

bonne — ils sont tous savants — a publié naguère un

livre oit, ayant à pnviser l'attitude des chrétiens vis-à-

vis de l'empire pendant les trois premiers siècles, il com-
menci' par récuser tous les « écrivains chrétiens »,« depuis

Tertullien et Laclance jusqu'à M. Paul .illard ». Étant

chrétiens, le témoignage qu'ils apportent doit être tenu

pour suspect; ilfaut se renseigner ailleurs. Aussi le savant

professeur nous apprend que les chrétiens refusaient le

service militaire, « dépréciaient la vie familiale et la vie

publique », et pour tout dire, faisaient « œuvre d^anar-

chie », toutes choses que Us écrivains chrétiens, « depuis

Tertullien et Lactance jusqu'à .M. Paul Allard », avaient

en effet complètement ignorées.

Le nom d'un Jésuite en tète d'une Histoire contempo-

raine des Jésuites sera donc pour plusieurs tout le

contraire d'une garantie d'impartialité. A priori /7^ lui

refuseront créance.

Mais à ce compte, il faudrait laisser au.r étrangers le

soin d'écrire notre Histoire nationale; ou du moins eux

seuls seraient qualifiés pour nous documen tersur les affai-

res de notre pays. L'absurdité de la conséquence prouve

qu'il ne faut pas trop insister sur certaines règles rfe cri-

tique, d'ailleurs justes en principe. Si donc on permet à

un Français d'écrire l'Histoire de France, en puisant aux
sources françaises, sauf à s'aider des autres, on accordera

bien qu un religieiur puisse dans les mêmes conditions

écrire celle de son Ordre.



/,t',v /lisli'/ifiis n'ont pas rnani/ué à In i'o/njja^nie de

Jésus; la plupart, du temps c'étaient des ennemis. On ne

peut pourtant pas dire qu'ils ai'aicnl de ce chef un titre

spécial à la confiance du U'clcnr. liicn rares sont ceux
qui ont fait effort pour atteindre à l'impartialité. On peut

citer de notre temps l'Allemand Boehnier, présenté au
public français par M. Gabriel Monod qui, lui aussi, en

dépit de ses préjugés protestants, a tenté d'être Juste pour
les Jésuites. Est-il besoin de dire que cet « essai loyal >>

n'a eu, chez l'un comme chez l'autre, qu'un succès relatif?

Parfois enfin l'historien fut un a/ni sincère. C'est le cas de

Crélineau-Joly, dont l'œuvre, malgré une information

abondante et généralement sûre, a le tort de ressembler trop

à un panégyrique.

Après les étrangers, hostiles, sympatliiques ou indiffé-

rents, — si tant est qu'il y en ait d'indifférents, — on peut

bien aussi laisser leur tour de parole à ceux de la maison.

A tout prendre, ils la connaissent mieux que ceux qui ne

la voient que du dehors. Un Jésuite, quiparle de la Compa-
gnie de Jésus, sait de quoi il parle et parle de ce qu'il sait;

ce qu'il a sous les yeux, ce qu'il a appris par une élude

et une expérience personnelle l'aide à comprendre les

choses et les hommes du passé; d'ailleurs les papiers de

famille sont entre ses mains ; il a à sa disposition tous

les moyens d'être véridique ; J'ose assurer qu'il en a aussi

la volonté.

« On ne doit aux papes, a dit Joseph de Maistre, que la

vérité, et ils n'ont besoin que de la vérité. »

La Compagnie de Jésus n'a certes pas plus de droits

que les Papes, et elle prétend bien n'avoir besoin, comme
eux, que de la vérité. A celui qu'une piété filiale mal enten-

due porterait à l'oublier, elle ne se ferait pas faute de

dire : Qu'ai-Je besoin de tes mensonges?

La documentation de cet ouvrage provient de sources

nombreuses et diverses, mais principalement. Je ne fais

aucunement difficulté de l'avouer, des Archives de la

Compagnie, Archives romaines, ou Archives des Provinces



françaises. M. (iahrirl Monod, ri-ttrssus nomnn-, a frlicilr

1rs Jcsnilfs de h'ranre et de l'étranger d'écrire l'Histoire

de leur Ordre en exploitant ces ré/>ertoires ignorés des

profanes. J'aurais pu encombrer le bas des pages de réfé-

rences munies de cotes. J'ai usé avec modération de ce

nioi/rn facile de donner à un livre l'air d'une construction

solide et résistante. Je me suis souvenu que les convives

sont vite rassasiés, quand on étale sous leurs i/eux les

ingrédients qui entrent dans la composition des plats qu'on

leur sert. Il leur suffit de savoir que ces ingrédients sont

de bonne qualité et peuvent supporter le rontrMe le plus

sévère.

Joseph UrnNK iKiN. S. J.

Ore l'Iiico, I''' iiini igi^.





INTKOIUCTION

Le 7 août 181 é, le l'apc Pie VII signait et promulguait

la BuUo ^iolliciliido omnium lùcrUsiuruni. l'our l'Ordre de

saint Ignace, frappé à mort qiiaruute ans auparavant par

le Krel <ie Clément XIV Dominus ac licdiiiiptoi, c'était le

rappel à la vie, uu plus exaclemeut la dernière phase d'une

résurrection déjà commencée. Comme Jéuus devant le

tombeau de liethauie, le l'ape lui criait : Lazare, veni foras!

l'our (lire vrai, à aui un moment la (Compagnie de Jésus

n avait été complèlenjeul éteinte; elle avait persisté en

Hussie.où le Mref de suppression ne futjamais promulgué;

Pie \I et (élément XI\ lui-même avaient reconnu et auto-

risé cette survivance. Puis, dès 1801, Pie \'I1 avait rétabli

officiellement la Compagnie dans l'empire des tsars, et en

JS04, dans le royaume desDeux-Siciles. En outre, le Géné-

ral, résidant en IJnssie, pouvait recevoir, à titre individuel,

en tous pays, ceux (|ui demandaient leur admission. La
liuUe SoUicitiido parachevait l'a'uvre de résurrection.

Parelle.la Compagnie de Jésus, déjà vivante, mais encore

comme Lazare enveloppée de bandelettes funèbres, se voyait

pleinement allVanchie de la mort, et reprenait sa place parmi

les Ordres religieux au service de l'Église militante. Le

7 août 1814 est donc pour elle la date d'une nouvelle nais-

sance, dontle 7 août 191i ramène le centième anniversaire.

Ce centenaire, elle entend le célébrer comme il con-

vient, tout d abord par des prières et des actions de

grâces. Mais il lui a semblé aussi que c'était pour elle un

devoir de faire un retour sur le siècle qu'elle vient de

vivre, de s'en présenter à elle-même et aux autres un

tableau fidèle, non certes avec une arrière-pensée de

vaine complaisance et d'ostentation, mais bien plutôt
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pour s'exciter à la reconnaissance envers Dieu, et trou-

ver tlans rex|)érience du passé des encouragements pour

le présent et des leçons pour l'avenir. Hien n'est mieux

dans l'esprit du sage foudaleur de la Compagnie <pie ces

examens de conscience, où Ihomme « repasse ses voies »,

se rend compte de tout, du bien et du mal (ju'il a faits, de

ses victoires et de ses revers, de ses tentations et d(! ses

épreuves, ])rolitantde chaque trait de lumière pour mieux
éclairer sa marche et mieux ordonner sa vie. Ce que saint

Ignace a tant recommandé aux particuliers ne saurait être

sans utilité pour la Société elle-même. Ce travail a été fait

par nos frères de l'étranger pour les Provinces et Assis-

tances auxquelles ils appartiennent. Sur l'ordre des Supé-

rieurs nous l'avons entrepris pour la France, et tel est l'ob-

jet de cet ouvrage.

Par un concours de circonstances providentielles, la

Compagnie de Jésus se trouva reconstituée en France l'an-

née même où le Pape lui rendait dans toute sa plénitude

l'existence canonique. 11 y a\ ait plus de cinquante ans que

les arrêts des parlements et les édits de Louis X\', devan-

çant le Bref de Clément XIV, l'avaient supprimée dans le

royaume. On ne pouvait donc compter que beaucou|) de

ceux qui lui avaient a[)partenu verraient refleurir leur

vocation première. Mais, depuis vingt ans, une société de

prêtres s'était formée pour faire revivre l'Institut de saint

Ignare dont ils praticjuaien t la règle, résolus à se donner à lui

le moment venu. Quelques semaines avant l'apparition de

la Bulle de Pie Vil, un ancien Jésuite, vieillard octogénaire,

réadmis dans l'Ordre sur ses instances, se voyait chargé

par son Général de préparer les voies au rétablissement

de la Compagnie de Jésus en France. Sans plus tarder,

quelques Pères de la foi furent reçus comme novices par

le Père de Clorivière ; ce fut le premier noyau. En la fêle

de saint Ignace de Loyola, 31 juillet 1814, neuf recrues

entouraient le vétéran. Huit jouis après paraissait la Bulle

Sollicitudo, et avant la fin de l'année leur nombre dépassait

soixante-dix.



INTIIOIH I I KiN IX

La (]()lM|i;i;^liio di- Jrsiis 011 l'iMiicc coiniilf iltiiic l)i»Mi

cent ans d'Aj^e, tîl c'osl l'llisU)irc d'un siii h' (jim; nous

avons ù raconter.

Cette date, an premier al)onl, pourrait paraître l'Achciise.

C'est celle de l'eirondrenienl de l'empire et de la pre-

mière invasion de la l'rance. Ceux (|ui n'aiment pas les

Jésuites ne niancincront pas de dire (jn'ils sont rentrés

avec l'ancien rc'jijime « dans los (onrj^oiis de l'étranger ».

Hien ne serait pins contraire à la vcrilé hislori(|ue. Pros-

crits par l'ancien rogin>e à son <lécliii, les Jésnilcs sont

revenus en l'rance et y ont vécu sous le seul ai)ri des

libertés publiques (|ui sont à la base du droit modorne et

(]ue la monarchie restaurée a dû tout d'abord reconnaître

et proclamer ilans la (Charte. S'ils se sont bercés (|uei(|u«;

temps de l'espoir d'être rappelés et rétablis par un acte

de la volonté royale, comme au temps de Henri I\', ils

n'ont pas tardé à s'apercevoir de leur illusion. Les

Jésuites du dix-neuvième siècle n'ont joui que du droit

commun à tous les citoyens ; ils n'en ont pas réclamé

d'autre et il leur a sulli jusqu'au jour ou il a plu à une

majorité républicaine de mettre hors la loi les gens

coupables de pratiquer les conseils évangéli(|ues.

Ce qui frappe à première vue dans cette Histoire de

cent années, envisagée d'ensemble et d'un peu haut,

c'est le double courant de sympathies ardentes et d'hosti-

lité acharnée qui s'attache à l'Institut renaissant, depuis le

premierjour jusqu'à ceux où nous vivons. Ce n'est pas, à

la vérité, un phénomène nouveau dans l'existence des

Jésuites, et c'est là une preuve comme une autre que la

moderne Compagnie de Jésus ne diflère pas de l'ancienne.

Les sympathies ne sont assuréinent ni moins sincères

ni moins constantes (]ue l'hostilité; mais celle-ci, plus
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bruyante, apparaît plus puissante et surtout plus agis-

sante de beaucoup.

Aussi, eu repassant les cent années qu'elle vient de vivre

en un pays où jadis sa pros|)('rité lui attira tant d'envieux,

la Compagnie de Jésus [)ourrait bien demander : « Pour-

quoi les temps anciens furent-ils meilleurs (pie les

nôtres'? » Et ce ne serait pas une « sotte ((uestion ».

De fait, les temps nouveaux ont éto pour elle des temps

mauvais. A aucun jour du siècle qui s'achève elle n'a

connu la paix, ou du moins la sécurité pour le lende-

main. Son droit à la vie lui fut toujours contesté, parfois

violemment dénié. Ces cent ans se partagent pour elle

en périodes d'inégale longueur, qui se terminent unifor-

mément par une exécution, dont elle se relève, mais qui,

dans la pensée de ceux qui l'ont jiréparée, devait être

mortelle.

Dès son apparition, la Compagnie de Jésus ressuscitée

voit se lever contre elle une coalition étrange : c'est le

parti libéral. A côté des voltairiens et des révolutionnaires

athées et furieusement impies, s'y rencontrent les parle-

mentaires gallicans, jansénistes et régaliens. Sus aux

Jésuites! devient le cri de ralliement de tout ce qui fait

opposition à la royauté traditionnelle et chrétienne. Alors

sont mises en circulation des fables inimaginaldes; et l'on

ap|)rend jusqu'où peut aller la crédulité populaire quand
on lui sert du Jésuite. Le gouvernement de la Restaura-

tion, après quelque résistance, cède au torrent; croyant

sauver la paix publique et la monarchie elle-même, il

sacrifie les Jésuites ; après quatorze ans d'une existence

précaire et toujours menacée, ils sont expulsés, une pre-

mière fois, par le pouvoir royal, des maisons d'éducation

(ju'ils dirigent, et du même coup expulsés de l'enseigne-

ment lui-même. Deux ans plus tard, la révolution

I. Ne dicas : Quid causis est quod priora terapora meliora fuere quam
nune sunt? Slalta enim est hujusmodi interrogatio. Ecole., tu, ii.



INTIIOIM CTION XI

ronsornmc l'<>\|)iilsi(>ii des JÙHuitcs et, en iiuWne temps,

celle (le la royauté le^ilinie.

L'onigc tie IH!1() apaise, la (;oiii|iagnio tie J»'su8 se res-

saisit, se recueille, et en «lépit de tracasseries t^ue le

nouveau rcj^inie ne lui épargne pas, elle <l<'veli)ppe son

activité au ileiliiiis et au «li'lii des frontières. Aux alentours

de 1S40. les Jésuites français étendent déjà leur apostolat

en Amérique, en Syrie, dans l'Inde et à Mailagasiar.

Mais alors une nouvelle tempête se prépare. Michelet,

Quinet, I^ugéue Sue, puis Tliii-rs et \ illemain dénoncent

le [HJril; à son tour le gouvernement de juillet croit devoir

jeter les Jésuites à la uier pour sauver le vaisseau de

riltat. Il réclame l'aide tlu Pape pour cette opération, qui

ne réussit pas très bien. L'histoire se repète ; les Jésuites

sont (juelque peu expulsés en 184."), mais eu lévrier 1848,

le trône est balavé par la Itévolulion, comme il l'avait été

en 1830.

Trente ans s'étaieut écoulés depuis que la Compa-
gnie de Jésus avait reparu en France, et elle avait subi

trois expulsions, l'une complète, les deux autres par-

tielles.

La période qui s'ouvre sera moins dure. Avec la loi du

15 mars 1850 luit une aurore de liberté. Il n'est guère de

ville de quelque importance qui ne désire posséder un

collège de Jésuites. (]eux que la Compagnie a ouverts se

remplissent et prospèrent. Le gouvernement impérial,

sans avoir aucune tendresse pour l'Ordre de saint Ignace,

s'abstient pourtant de le molester. On ne voit pas non

plus alors la presse faire campagne contre lui avec la même
furie que sous les régimes antérieurs. Les vingt-deux

années, qui vont de la chute de Louis-Philippe à celle de

Napoléon III, marquent pour la Compagnie de Jésus en

France une époque de paix relative, intercalée entre les

épreuves de la veille et celles du lendemain. Elle se clôture

par r« année terrible ».

C'est devenu un usage chez nous en temps de calamités

publiques de s'en prendre aux prêtres et aux religieux.
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Les Jésiiiles ne |>()u\'aicnl iiiaii(|iier d'iUrc rendus respon-

sables pour leur pai'l des niallieurs du pays. Cin(| d'entre

eux furent massacrés par les insurgés de la Goiniiiune;

d'autres en grand nombre furent traqués, maltraités, jetés

en prison, pres<|ue partout chassc's de leurs demeures

envahies de forée et mises au pillage, 'routefois l'orgie

dura peu et, l'ordre rétabli, les Jésuites purent croire

(ju'il allait décidément leur être permis de vivre et de

travailler comme tous les autres Français sous une Répu-

blique libérale. Ses débuts, en efl'et, autorisaient les plus

belles espérances. De nouveaux collèges s'ouvraient, dont

l'empire avait interdit la création; la liberté de l'ensei-

gnement supérieur était enfin conquise. L'illusion des

Jésuites, s'ils en eurent, l'ut de courte durée. ICn moins

de dix ans la République avait achevé son évolution, et

elle inaugurait le programme suivi depuis lors avec une

implacable ténacité, et dont le but n'est autre que la

« déchristianisation » de la France.

Naturellement on commença |)ar les Jésuites : c'est contre

eux que fut glissé dans une loi sur l'enseignement le fameux

article 7. Le Sénat d'alors l'ayant rej)oussé, le gouverne-

ment fit les Décrets du 29 mars 1880 ordonnant d'appliquer

aux Congrégations religieuses « les lois existantes ». A
cette occasion, la Compagnie de Jésus fut l'objet d'une

distinction singulièrement honorable. Tandis que tous les

autres Ordres religieux non autorisés étaient invités en

bloc à se pourvoir de l'autorisation, faute de quoi ils

seraient dissous, la Compagnie de Jésus était mise à part
;

l'un des deux Décrets la regardait elle seule ; on lui don-

nait trois mois pour disparaître de son plein gré; ce délai

expiré, elle serait exécutée manu militari. Elle le fut en

efTet. Ses maisons furent crochetées, leurs habitants jetés

à la rue et dispersés, beaucoup durent chercher un asile

à l'étranger; ses collèges passèrent en d'autres mains.

Cependant ce coup de force était accompli au nom de lois

prétendues existantes, mais dont l'existence aflirmée par

les uns était niée par les autres, lois en contradiction avec
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les |)i'iii<'i|ii-H cl iiii'miic les textes (|iii sont :i In hase du

Droit piihlie, lois iraillciirs (li'poiiivues de siiiiclions et

partant inexéciitahles à iiioiiis de recourir à l'arbitraire.

Aussi peu à peu les scellés a|ip(isés aux |><irtes tombaient

d'eux-uièniL's, les expulsés rcnl raient cIhv eux ri repre-

naient la vie commune.
Celte période de liberté telle (|uello se prolongea jus-

qu'à laderniére année du dix-neuvième siècle. Le vingtième

allait débuter par l'arrêt de mort des Congrégations reli-

gieuses en France, dissimulé dans une loi organisant la

libert»' d'association reconnue à tous les h'rançais. Par une

iniquité révoltante ceux-là seuls sont exclus du tiroit com-

mun (|ui prétendent s'associer dans un but religieux,

c'est-à-dire pour pratiquer plus parfaitement les vertus

chrétiennes, la piété, la pénitence et la charité; ils ne

pourront former une association que moyennant le bon

plaisir des ^gouvernants et des législateurs ; et par une

hypocrisie non moins révoltante, les gens <|ui se réser-

vaient d'accorder cette permission étaient résolus d'avance

ù la refuser à c[ui la demanderait. Ce qu'ils firent en ed'et

avec une brutalité de sauvages insultant à des vaincus.

Qu'on se reporte aux séances de la Chambre des députés

des 18, 24 et 20 mars 1902, où cinquante-(|uatre Congré-

gations religieuses triiommes furent exécutées en bloc.

Assurément le Parlement français ne peut espérer retirer

beaucoup d'honneur devant la postérité ni des débats qui

l'amenèrent à voter la partie lie la loi du 1" juillet 1901

relative aux Congrégations religieuses, ni de la manière

dont il en fit lui-même l'application.

Pour les Jésuites solliciter l'autorisation eût été se

prêter à une méchante comédie. Le Décret même de 1880

les avait avertis que le gouvernement de la République ne

croyait pas de sa dignité de leur proposer semblable dé-

marche'. Pour aller au-devant de récriminations possibles.

I . « Pour la Société dite Je Jésus, ce ne serait ni digne, ni convenable

de l'inviter à deiuaiuler l'autorisation, alors qu'on sait d'avance que

cette autorisation lui ser.nit refusée. »
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les (|ii;iU'(' l'rovinciaux de l''rnnce ex])li([U('renl dans une

Déclaration rendue publique les inolifs pour lesquels

ils croyaient devoir s'abstenir d'un geste non seulement

inutile, mais qui ne leur seml)lait pas conciliable ave<' le

respect des principes'.

Dès lors était ouverte la période dite de « liquidation »,

en réalité période de destruction accompagnée de confis-

cation. Cela dure depuis treize ans et (>eut durer long-

temps encore. La liquidation des établissements de la

Coui[)agnie de Jésus, ordonnée par les arrêts des Parle-

ments en 17H3, n'était pas aciievée quand éclata la Révo-

lution. Cette fois les Jésuites ne sont pas seuls en cause.

La pres<|ue totalité des Congrégations religieuses d'hom-

mes et la grande majorité des Congrégations de femmes
sont également victimes du pillage légal. Par le fait des

lois de séparation, il a fallu se mettre à « li(|uider » aussi

les biens de Pfiglise. On sait à quels scandales et à

quelles ignominies ont donné lieu ces sortes d'opérations;

l'opinion publique a fini par être blasée; elle assiste à ce

spectacle avec une indifférence c|ui est un fâcheux signe

des temps; il est à craindre qu'un peuple chez qui le sens

de la justice est ainsi émoussé ne soit prêt pour subir

toutes les fantaisies de ceu.x (|ui le mènent en ayant l'air

de le servir.

Comme les autres religieux les Jésuites se sont vu

déposséder de leurs immeubles en vertu d'une législation

faite tout exprès pour la circonstance et dans laquelle les

régies élémentaires du Droit ont été outrageusement

violées. La perte a son importance. Dans l'enquête que le

gouvernement fit faire en vue de préparer la spoliation,

les biens de la Compagnie de Jésus figuraient pour un
total de 49 millions. C'est quelque chose, encore qu'on eût

pu croire qu'il y avait davantage. Toutefois on peut s'en

rapporter aux enquêteurs, bien plus disposés à enller les

évaluations qu'à les diminuer. 11 s'agissait d'aboutir au

fameux milliard. On aimerait à savoir ce qui est entré

I. Voir cette Déclaration au tome LXXXVHI des Lltiiles, p. 864.
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dans le trésor tlo l'iitat après réalisation de la rortuiio

iinnioltiiiore des Jésuites. Pour eux personnellement relie

spoliation ne leur était pas sensible rornine elle l'eût él<-

pour des ea(>ilalistes ordinaires. F/arcident est telleniont

tVét(m<nt ilans leur histoire qu'ils ne s'en étonnent [xiinl

du lout et s'en émeuvent niédiocroment. Saint l'aul a tracé

aux apôtres de tous les temps tine régie (|ut' saint Ignace

a transmise à son (Irdre : « Quand nous avons la nourriture

et le vêtement, nous ne demandons [)as davantage '. » ICI

cela on le trouve toujours sur les fonds de la Providence

et de la charité «hrétienne. D'ailleurs quand on a fait le

sacrifice de ses allectious de famille et renoncé à tous

les petits bonheurs de ce monde, on serait bien mal

avisé d'attacher son cn-ur à des pierres. Au surplus ces

résidences, ces collèges, ces églises bflties très souvent à

grands frais, n'étaient point pour les Jésuites des maisons

de rap|)ort, mais bien plutôt un instrument de travail, ce

qu'est pour l'industriel, si l'on peut hasarder cette compa-

raison, l'usine avec son outillage, qui perd toute valeur

du jour où l'on est condamné an chômage. Ce qui fut

douloureux pour les (ils de saint Ignace, ce qui leur a

meurtri le cœur d'une blessure toujours saignante, c'est

la ruine de toutes les œuvres auxquelles ils avaient dévoué

leur vie, c'est de se voir interdits des travaux qui n'étaient

point sans utilité pour l'Église et pour leur pays; c'est de

se voir privés par l'isolement de la force et de la fécondité

que l'union donnait à leur zèle.

Voilà la grande épreuve à laquelle beaucoup d'entre eux

ont succombé prématurément; voilà ce qui désole les

survivants — je ne crains pas d'être démenti par un seul

d'entre eux — beaucoup plus que la confiscation des

beaux et grands collèges, ou même des églises, qu'ils

avaient bâtis, et dont certaines gens s'imaginent qu'ils

étaient fiers.

C'est devant ces ruines et au milieu de ces tristesses

1. Habentes alimenta et quil>u> tegamur his contenti sumus. I Tini.,

IV, 8.
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— tristesses t|iii lui sont coimuuiies avec l)ien iraiilrcs —
(jue s'achève pour la (^oinpai^nie tlo Jésus en i'rance le

premier siècle écoulé depuis son rélablisseuient. Pour

célébrer ce jul)ilé,los voiles de deuil el les hymnes funèbres

lui siéraient mieux, semblc-l-il, (|u'un appareil de fête. Et

pourtant le sentiment qui chez elle domine tous les autres

est celui de la reconnaissance ; et elle considère comme
un inii)érieux devoir de rendre grâces à Dieu, qui a daigné

se servir d'elle pour accomplir quelque bien, et à tant

d'amis qui l'ont aidée dans sa tâche. De fait, à travers des

intempéries et des orages périodic|ues ([ui auraient dû

arrêter sa croissance, le petit rameau de la l'aniille de

saint Ignace planté au début du dix-neuvième siècle

sur le sol de France y a grandi et porté des fruits qui ont

dépassé les espérances les plus audacieuses. On en jugera

par l'esquisse que nous mettons sous les yeux de nos

lecteurs.

Dès 1836, l'unique Pi'ovince française de la Compagnie
se dédoublait et l'oriuait les deux Provinces de Paris et de

Lyon; en 1852, la Province de Toulouse se détachait de

celle de Lyon, et quelques années plus tard, la région du

Nord formait la Province de Champagne détachée à son

tour de celle de Paris (1863).

L'augmentation du personnel et le nombre croissant

des établissements rendaient nécessaires ces divisions

administratives. Qu'on ne s'imagine pas toutefois que la

Compagnie de Jésus se soit étendue ainsi par la seule

vertu de son humeur envahissante ; jamais elle ne prit

pied nulle part sans y avoir été appelée, et la plupart du

temps, après des instances plusieurs fois renouvelées. On
verra par la suite de cette Histoire combien elle eut à se

défendre contre les sollicitations de ceux qui désiraient

l'installer chez eux, à commencer par les évêques et les

municipalités. C'est certainement par centaines qu'il

faut compter lesfondations qui lui furent offertes au cours

du siècle passé et qu'elle ne se trouva pas en état

d'accepter.
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Wiici, eii ri'suiiu', (|iiellc éliiil s;i silu;itiuri «-n l- rniici» jM-n-

il.iDl riiiiiicc l'.lOO, il la vuillo (II- l.i (ciiiiK-te i|ui alltiil tout

sacca^t'r.

Les (|iialru PruviDce.s ouiiiplaiuiilau Idlul 3.085 religieux,

liont l.tki'i prôlres, 712 sti)lasti(|ues et 709 IVércs coadju-

teurs lai(|ues.

Co personnel était réparti entre 2\) collège», 42 rési-

ilences, A seolasticnts, 5 noviciats, 2 maisons de IroiKiénie

|>robntion, (5 maisons de retraites fermées. Tous <;e,s éta-

lilissoineiits se trouvaient en France, sauf queli|ues-uns

dans lus pays voisins. Mais, de plus, les Provinces frnn-

. aises desservaient outre nier ;• Missions, comprenant un

personnel de 78.? religieux, — plus du <|uarl de l'eUectir

total, — dont 'i38 |)rôtres, 178 scolastiques et l()7 frères

coadjutcurs. On comptait dans ces dillVrentes .Missions,

7 collèges (celui de Beyrouth a le titre d'I'niversité), à

ajouter aux 20 de la nu-tiopole.

Ij'liistoire de ces nombreuses Ibridations, d'importance

très diverse, présente cependant certains caractères nni-

formes et constants. Les Jésuites ne viennent pas, comme
on voudraitle croire, prendre possession d'établissements

bien rentes où rien ne manque. Rn règle générale, les

débuts sont au contraire plus que modestes : la pauvreté,

avec son cortège de privations, accueille les arrivants,

qui d'ailleurs, assez, insouciants des nécessités de la

vie matérielle, se mettent immédiatement au travail pour

lequel on les a appelés. Prêcher et entendre les confessions,

c'est, en dehors des collèges, leur principal, sinon tout à

fait leur unique souci. On leur prête une grande habileté,

une entente rare des alTaires temporelles pour lescjuelles

ils n'ont ni goût, ni aptitude. En réalité, ils pratiquent la

recommandation du Maître qui les envoie : Qii.rrite pri-

muni regnuni Dei ; et peut-être bien est-ce là pour des

ouvriers apostoliques la suprême habileté.

Un autre trait caractéristique de cette histoire, qui vaut

il'ètre signalé, c'est que, partout oi'i ils s'installent, ces

LA COMPAGNIE DE JÉSt'S. b
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Jésuites tant déleslés ne peuvent Ijicnlùtplussullire à l'eni-

pressement de ceux qui nclament leurs services. On leur

demande, et souvent on leur impose plus de travail qu'ils

ne peuvent convenal)lement en fournir. Les Supérieurs

des résidences, je ne parle pas de ceux des collèges, sont

débordés; ils n'ont pas le courage d'opposer un refus

aux requêtes trop nombreuses et trop pressantes ; le per-

sonnel de leurs maisons n'a pas le temps de respirer
;

les remontrances que leur adressent à cet égard les Supé-

rieurs majeurs reviennent fréquemment dans les docu-

ments domestiques qui m'ont passé sous les yeux.

II

Essayons maintenant d'indiquer dans un aperçu som-

maire quelle a été l'œuvre des Jésuites français pendant

ce siècle.

A part l'administration des paroisses, la Compagnie de

Jésus ne s'interdit en principe aucune des fonctions du

ministère sacerdotal, ni aucun des moyens par lesquels

s'exerce l'apostolat. Au premier rang il faut placer la

prédication. L'ouvrier apostoli(|ue peut toujours dire,

comme saint Paul, qu'il est envoyé pour prêcher : « Non
misit me Clirisliis baptizare, sed evangelizare^ . » A ce

titre le Jésuite appartient, lui aussi, par vocation, au

grand Ordre des Prêcheurs. Au reste, il y a bien des

manières d'annoncer la parole de Dieu, depuis l'humble

catéchèse jusqu'à celle qu'on est convenu d'appeler la

grande prédication. Selon la mesure des dons que Dieu

lui a départis, le Jésuite choisit entre ces différentes

méthodes. Aucune ne lui est plus recommandée par son

Institut que le catéchisme; la règle lui impose même à cet

égard des obligations précises. Les Jésuites français n'ont

eu garde de manquer à cette tradition de leur Ordre;

1. I Cor., I, i;.
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sans parler des collèges, ils ont l'ail le ciiliMiiisino à des

catégories très diirérentcs de personnes, aux adultes et

aux vieillards aussi bien cjuanx onfaiils, aux soldats, aux

prisonniers et juscju'aux saltinil)an(|uos.

A l'autre extréniilè de rflo(|uente sacrée, ils se sont

adonni'S à la grande prédication, non jtas toujours avec

beaucoup d'éclat, |)eul-étre avec moins de renom que

d'autres, mais peut-être aussi avec plus d'utilité pratique.

Le Père Lacordaire donnait une note assez juste quand il

disait : « Je fais monter les auditeurs sur les conl'ession-

naux; le Père de Ravignan les l'ait entrer dedans. » On
aurait pu par la suite renouveler l'observation pour d'autres

que pour le granil Dominicain et le grand Jésuite. Toujours

estil que, dès le lendemain du rétablissement de leur

Ordre en France, on a vu les Jésuites dans toutes les

chaires de quelque importance, et aucune des plus fameu-

ses ne leur a été fermée. C'est par centaines, ou plutôt par

milliers que se comptent les stations d'Avent et de

Carême, les mois de Marie, les triduum, les neuvaines,

les panégyriques et autres discoursde circonstances solen-

nelles qu'ils ont donnés sur tous les points du territoire.

Quelques-uns ont conquis une notoriété qu'on peut bien

appeler de la gloire; les noms de Mac-Carthy, de Ravi-

gnan, de Félix ont pris rang parmi les plus illustres; au-

dessous d'eux on en pourrait citer plusieurs qui méritaient

plus que leur renommée, et à qui peut-être il n'a manqué
pour devenir célèbres que de se produire dans la capitale.

C'est en effet une des misères de notre pays que rien,

hors de Paris, ne compte ni en littérature, ni en art.

L'élocjuence sacrée ne fait pas exception à celte loi

déplorable.

Sur le terrain de la grande prédication, il y a eu, au

cours de ce siècle, pour les Jésuites français une cause

d'infériorité relative qu'ils ne font pas dilliculté de recon-

naître; c'est que le service des collèges a presque tou-

jours absorbé le meilleur de leurs forces et, par là même,
arrêté bien des talents au moment où ils pouvaient le
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mieux prendre l'essor. Oulro que la fornintiondu religieux

de la Compagnie de Jésus est fort longue, il faut encore

y ajouter les années de « régence », dont il n'est (|ue rare-

ment dispensé et pour des raisons graves. Les exigences

des collèges modernes, hien plus lourdes que celles pré-

vues par le liatio Studinru/ii, ont rendu ces exceptions

encore plus dilliciles et plus rares; les années de régence

se sont allongées; pour beaucoup elles ont duré presque

autant que la vie. Quant à ceux qui auraient pu devenir

d'excellents prédicateurs, comme ils étaient aussi d'ordi-

naire de bons professeurs ou de bons surveillants, ils

furent retenus plus longtemps dans les fonctions où on les

jugeait nécessaires.

C'est ainsi que la plupart débutaient dans la chaire à

un âge où leur maturité compensait insuffisamment une

ardeur plus qu'à moitié éteinte et une souplesse complè-

tement disparue. Par ailleurs, ou s'accorde à reconnaître

que la prédication des Jésuites, à défaut des grâces ora-

toires, est généralement solide et édifiante. Ils prêchent

Jésus-Christ et l'Évangile, et dans leur bouche, la parole

de Dieu garde l'accent du surnaturel. livéques, prêtres et

fidèles leur rendent à cet égard des témoignages qui les

consoleraient, au besoin, de n'avoir pas la réputation de

prédicateurs à la mode.

Mais il y a un genre de prédication où la famille de

saint Ignace aspire à se distinguer; elle n'a certes pas la

prétention de s'en réserver le monopole, mais elle entend

bien en faire une de ses spécialités; on comprend que je

veux parler des « Exercices spirituels ». Ce genre se

subdivise, lui aussi à l'infini, car il va depuis les Missions

qui s'adressent aux foules jusqu'aux retraites fermées

où l'on parle à un groupe choisi, qui peut se réduire à

quelques unités. Les Missions des villes et des campa-

gnes lurent jusqu'à l'époque de la liberté d'enseignement
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lo iiiiiii^lèie pieff-TO des Jésuites Iraiivais ; un liuii iKJiiibre

(lenlre l'ux s'y adoMiit'reiit presque exiliisiveineiit ; plu-

sieurs ont laissé un souvenir que le temps ii'u poiot

ellacé. (lontenlous-nous de citer le Père Claude (iuyon,

(|iie l'on a très juslciiieiil appel'" le Mridayiie du

dix-neuvième siècle.

Le rôle de niissiomiaire exij^e un tonipéranienl et cer-

taines (|ii:ditès doraleur. no. seraienl-ce (|ue les lalera

l'irma dont parle CiciJron, (|ue tout le monde ne saurait

avoir. Les retraites odrent lieureusenient aux ouvriers

apostoli(|uos un champ ilaotion beaucoup pliia va.-ile, parce

(|ue plus varié. Elles s'adressent a îles auditoires très

divers à tous éj^ards; il n'est pas toujours nécessaire

il'élre orateur, ni même prédicateur, pour y réussir; les

meilleures retraites ne sont pas toujours celles où l'on

s'est mis en frais d'éloquence, .\ussi la Compagnie de

Jésus considère-t-elle ce ministère comme accessible à

tous ceux de ses membres qui sont prêtres, .\ucun autre

ne leur a été recommandé de façon plus pressante par le

saint fondateur. Un Jésuite devra donc, en règle générale,

être toujours en mesure, ne disons pas de « prêcher »,

mais de « donner » les Exercices spirituels, autrement dit

la retraite, à quelque groupe de (idèles.

Les Jésuites français n'ont pas manqué à ce devoir pro-

fessionnel de leur (^rdre. Les retraites données [)ar eux,

au cours de ce siècle, avec ou sans forme oratoire, sont

vraiment en nombre incalculable. Toutes les catégories

de personnes ont été atteintes par cet apostolat, à com-
mencer par le clergé et les Congrégations religieuses. La

pratique des retraites sai erdotales interronipue par la

Révolution ne fut reprise qu'en 1818. Un sulpicien, l'abbé

Boyer, et un Jésuite, le Père Gloriot, furent les ouvriers

de cette restauration, laquelle d'ailleurs s'étendit assez

rapidement de diocèse en diocèse. Les Jésuites eurent le

très grand honneur, grâce à la confiance que leur témoi-

gnaient lesévèques, d'y contribuer plus que personne. Ils

furent même pendant bien des années presque seuls à
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remplir ce tlélical et iinixirlaiil iniiiislère; c'était, on le

comprend, le petit nombre (|ui osait en assumer la charge.

Quelques noms se présentent ici d'eux-mêmes. C'est

d'abord ce vénérable l'ère Charles (îloriot, qui en un
temps où les retraites pastorales étaient rares, parvint à

en donner plus de cinquante; c'est ensuite le Père Maxime
de Bussy qui, de 1835 à 18.")3, n'en prêcha pas moins de

cent dix; c'est enfin le Père Pierre Chaignon qui, avec

une moyenne annuelle de neuf à dix retraites pastorales,

dépassa, après un apostolat ininterrompu de trente-trois

ans, la troisième centaine.

Plus encore que le clergé séculier, les communautés
religieuses d'hommes et de femmes ont lait ap|)el aux

Pères de la Compagnie de Jésus dans leurs retraites

annuelles. Parfois ce sont des Congrégations à gouverne-

ment central ((ui réunissent par centaines les retraitants

ou retraitantes à la maison-mère. Plus ordinairement ce

sont des couvents, des maisons d'œuvres, avec leur per-

sonnel plus ou moins nombreux. Il y en a de toute

sorte, et, si l'on peut dire, pour tous les goûts et pour tous

les talents. Tous les Jésuites y trouveront l'emploi de

leurs forces et de leur zèle. Pour ceux mêmes qui ont

peiné toute l'année dans les diflerentes charges de l'en-

seignement, ce sera un délassement, pendant les mois de

vacances, de donner quelques retraites de communauté.
Du clergé et des Congrégations religieuses, l'usage des

retraites s'est heureusement communiqué de proche en

proche à tous les groupements de fidèles. Il y a des retrai-

tes pour les paroisses, pour les pieuses confréries, pour

les grands et petits séminaires, pour les collèges, pour

les pensionnats, pour les enfants de la première commu-
nion, etc. Après ce que nous avons dit plus haut, on ne

s'étonnera pas que les Jésuites aient poussé de toute leur

énergie dans cette direction et qu'une bonne part de leur

activité se soit dépensée à prêcher ou du moins à donner

des retraites. Ils pourraient dire, sans forcer la note, qu'ils

sont faits pour cela : In hoc positi sumus. Dès avant 1840,
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alors (|iii> la Coiiipa^nit^ de Jésus en Frnnro ne ouniplait

j^iu-re plus ilo 230 pnHrtis, le cutalo^uc annuel de leurs

(l'uvri's ne nienlionne pas moins d'un uiillioi'dc rfirailes [>u-

l>li(|Ui's. On verra par la suite de celle liistoir<- (|u'il leur

arrivait «le prtV'lier les ICxercices spirilueis dans l«'s liApi-

tau\, dans les |)risons et. chose plus extraordinaire, dans

les lycées, (|ui alors s'appelaient collèges royaux, (^ue

les temps sont changés !

Outre les retraites données au dehors, dans <les condi-

tions plus ou moins favorables et indépendantes de leur

volonté, les Jésuites se sont toujours fait une obligation

de recevoir dans leurs rt>sidences les ecclésiastiques ou

les laïques qui voudraient s'y enfermer pour passer quel-

c]ues jours dans la solitude, uniquement occupés du soin

de leur Ame. Dès le début du siècle la fameuse maison

de Montrouge reçut un grand nombre de retraitants venus

de tous les points de la l'rancc; plus lard la maison de la

rue des Postes fut pendant des années maison de retraites,

(liinius exerviliorum. De même la maison de Fourvière.

Je n'ai point à faire connaître ici quelle heureuse exten-

sion a été donnée dans la dernière partie de ce siècle à

l'œuvre des retraites fermées. On peut dire en toute vérité

qu'elles « entrent dans nos mœurs ». Et il faut en bénir

Dieu; car il y a là une espérance de résurrection pour la

France chrétienne.

Avec la prédication en tout genre et les Exercices s|)iri-

tuels sous toutes les formes, le ministère de la confes-

sion est assurément un de ceux auxquels les Jésuites

paraissent se consacrer de préférence. On le leur a assez

reproché; les uns y voient le principal instrument dont

l'Ordre de Loyola se sert pour imposer sa domination et

asservir le monde; d'autres, sans leur prêter des vues

aussi perverses, ne seraient pas éloignés de croire que les

Jésuites emploient volontiers la confession comme moyen



IMIIODUCTION

d'étendre leur inniience et de }^a<çner la faveur des per-

sonnes qui pouvcnl leur être utiles. ()i\e les Jésuites soient

particulièrement assidus au confessionnal, c'est un grief

dont ils ne songent |)as à se ilél'endre. De toutes les fonc-

tions sacerdotales, l'administration du sacrement de péni-

tence est à certains égards la plus pénible et, sans aucun

doute, celle qui demande le plus d'oubli de soi-même. IjCS

Jésuites s'y dévouent d'une manière spéciale, parce que rien

ne répond mieux à la (in de leur Institut (\u\ est, « non

seulement de travailler à son propre salut, mais de s'em-

ployer de toutes ses forces au salut et à la perfection du

prochain ».

De fait, sur vingt-huit firgles spéciales aux Prêtres, il y

en a vingt qui regardent le ministère de la confession. El

il ne s'agit pas d'instructions pour des manœuvres téné-

breuses; rien dans ces règles qui ressemble à des moniUi

sécréta. Ce qu'elles prescrivent aux Jésuites pourrait être

recommandé très utilement à tous les confesseurs. C'est,

par exemple, d'être très affectionnés à une occupation

aussi obscure, mais aussi salutaire; de se rendre avec

empressement, CM/« alacritat.e,R\x confessionnal, quand ils

y sont appelés; d'avoir soin, quand il y a beaucoup de

monde à entendre, d'expédier les autres affaires, etc.. Les

Jésuites étaient en notre pays plus qu'ailleurs tenus à cette

tradition de leur Ordre; lorsqu'il fut rétabli, l'usage des

sacrements était presque aboli en France; à l'indifférence

religieuse des populations s'ajoutait la pénurie de prêtres

et, chez les meilleurs, le vieux levain janséniste, qui ren-

dait la confession presque inabordable. Les Jésuites, eux,

confessaient beaucoup ; dans toutes leurs maisons, tant

qu'ils jouirent d'un peu de liberté, il y avait des confes-

seurs toujours prêts à recevoir quiconque se présentait
;

presque partout on y trouvait un ou plusieurs de ces

« patients plus puissants que les forts ' » qui passaient

littéralement leur vie au confessionnal. Toujours aussi on

I. Melinr est patiens viro forti. Prov., xvi, 3-2.
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(•tait sûr «le rciitonlrer c\\c/ lui (|ii)>l<|iie Ji-suito di»

Tospèce sodeiitilirp, un iiiv:ili<le ou un vipïllard, ne sortant

plus (le sa cluunhre et lieiireux <lr^ poniplir lo s<;ul iiiinistcro

(pii Itii fût encore permis. Ktoelaélail un attrait pour quan-

tité d'honunes qui veulent hien se confesser, mai» qui

n'aiment jins à avoir des spectateurs quand ils vont à

confesse.

Ce qui vient d'c^tr»; dit sul!ir;i, s:ins qu'il soit hcsoiii de

recourir à la morale relâchée, pour ex[>liquer cpie les

Jésuites jouissent d'une certaine « vojj;ue » comme confes-

seurs. .Apres cela, les malveillants leur refirocheront de

recruter leur clientèle seulement dans la liante société, celle

précisément oii la mode est toute-puissante; ceux qui le»

ont vus à l'iiMivre saverjt qu'ils ne refusent leur ministère

à personne. Tout compte fait, chez eux comme ailleurs

sans doute, les confessions des petites gens sont de beau-

coup plus nombreuses que celles des hommes et des

femmes du monde.

On entend dire et réi)éter (pie la Com])agnie de Jésus

réserve son apostolat, ou tout au moins ses préférences,

pour les hautes classes de la société. De tous les préju-

gés qui ont cours contre les Jésuites il n'en est pas de

plus ré|)andu ni de plus tenace ; on pourrait répondre qu'il

n'en est pas de plus contraire à la vérité. L'inventaire des

congrégations fondées ou dirigées par eux au cours de ce

siècle en fournirait la preuve irrécusable. Les congré-

gations sont un des instruments que la Compagnie de

Jésus emploie d'ordinaire poui- aflermir, développer

et perpétuer l'œuvre commencée dans les Missions et

les retraites spirituelles. Klles s'appuient sur une double

loi de psychologie élémentaire : c'est d'abord que, pour la

prati(jue du bien, comme pour toute autre chose, l'asso-

ciation multiplie les forces de chacun ; c'est ensuite que l'on

ne s'associe volontiers qu'entre semblables, semblables par

l'âge, par la profession, par la condition sociale. Éclairés

en cela par la tradition de leur Ordre, les Jésuites ont
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élalili en l'rance pendaiU ce siècle de Irùs nonilireusos

con^n-égalions ; on sait que ce nom seul devint sous la

liestauralion l'épouvantail des libéraux, l'artoul où ils

donnaient la Mission, les Jésuites, imités dailleurs en

cela par beaucoup tl'aulres, avaient grand soin de restaurer

les anciennes confréries ou d'en créer de nouvelles, pour

les hommes, pour les femmes, pour les jeunes filles, sous

des vocables et des patronages divers : Confréries du

Rosaire, du Saint-Sacrement, de Saint Louis de Gonzague,

de Saint Joseph, de la lîonne Mort, etc.

C'était là assurément le meilleur mémorial de la Mission.

Dans toutes les villes qui les ont accueillis, les Jésuites

se sont ('gaiement ingéniés à organiser des congréga-

tions pour dilférentes catégories de personnes. Or, c'est

un fait que la plupart se recrutent |)re3que exclusivement

dans les milieux les plus modestes, même les plus hum-
bles. Bon nombre d'entre elles s'intitulent résolument

Congrégations des ouvriers, des ouvi-ières, desservantes,

des apprentis, des portefaix.

Telles de ces pieuses associations se sont développées

bien au delà des limites ordinaires d'une ville ou d'un

diocèse. Citons, par exemple !'« Apostolat de la prière' ».

De l'obscur scolasticat de Vais où il a pris naissance, il a

rayonné rapidement et a fini par s'étendre au monde
entier. On peut dire qu'il est aujourd'hui acxepté dans

l'Eglise comme une institution. L'« Association de la

Sainte-Famille » groupe, elle aussi, des milliers d'adhé-

rents disséminés un peu partout en France et à l'étran-

ger. Elle a eu l'insigne honneur d'obtenir l'établissement

dune fête, avec l'office propre, dont le pape J^éon XIll

voulut composer les hymnes.

Il n'est peut-être pas superflu d'ajouter que toutes ces

associations ou congrégations n'ont pour but que le bien

spirituel de leurs membres et pour moyens la prière, la

I. Le Pape Pie X lui a tout récemment décerné cet éloge : « Les Catho-

liques ont créé en y^raiid nomlire des œuvres très utiles; aucune
cependant ne l'est plus que celle-là. n
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|ii'utii|iif dos siuTfMiH'iils et les linnuos (i-uvrcs. Toiile

viaùo |iuliti(]iie ItMir est ubsoliiiiuMit «li'nn;(crc, (|ii(ji qu'en

puissent pensor teilains socliiiros aU;iril<'s. S'il y iiviiil un

roproolic ;i lotir l'aire, ce serait hieii pliilùl de ne pas se

préoct'uper assez de (|in'l{|ues avantages inaliTiels (|iieles

associés pourraient aisément retirer de leur association.

Il est certain que, dans les anciennes conrréries, on Faisait

la pari plus large à l'aide mutuelle.

On a pu dire avec une apparence de bonne foi que les

congrégations dirigées par les religieux en général, et par

les Jésuites en particulier, tournent au prc'judice des

paroisses, parce (|u'elles en éloignent une clientèle qui

devrait leur appartenir.

C'est là lin des aspects de la rivalité inévitable entre

les deux clergés, séculier et régulier. On sait comment
elle a été exploitée en ces deiniers lem|)s par des hom-
mes qui mènent la guerre contre la religion d'après les

règles d'une stratégie savante. Ils ne voulaient d'abord

qu'alTrancliir le clergé concordataire de l'oppression que

lui Taisaient subir les Ordres monastiques, défendre,

comme ils disaient, l'église contre la chapelle. C'estpour-

quoi les premiers coups furent pour les religieux. Le ter-

rain ainsi déblayé, il serait aisé de pousser plus avant.

Ne nous arrêtons donc pas à des griefs imaginaires. Tout

ce qui va h promouvoir la vie chrétienne, à rendre plus

large et plus profond le courant de la piété, des bonnes

œuvres et du bon exemple, est linalemeiit profitable à

la paroisse. Les Tiers-Ordres, congrégations, confréries

de toutes dénominations sont pour elle de précieux auxi-

liaires, alors même (|u'elles ne i'onclionneraient pasdanssa

sphère et sous sa juridiction immédiate. Elles répondent

à un besoin des âmes et de la nature elle-même, et c'est

pourquoi de tout temps l'I^glise les a encouragées en les

comblant de faveurs spirituelles. Le clergé séculier, là

où il était assez nombreux et assez zélé, n'a pas manqué
de doter les paroisses de ces institutions que l'on peut
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dire iiiclispeiisahles ii la vin paroissiale elle-iiiêiiR'. L'ini-

tiative des réguliers fut dans bien des chh le salutaire sti-

mulant (|ui le poussa dans cette voie ; et ce n'est [)as là

le moindre des services que les Jésuites s'lu)norent

d'avoir rendu, pour leur part, au clergé séculier.

Après les pieuses associations de fidèles et à un degré

supérieur dans la hiérai'chie, viennent les Congrégations

religieuses proprement dites. A cet égard le dix-neuvième

siècle a été chez nous d'une fécondité merveilleuse. En
même temps qu'il voyait renaître un à un les anciens

Ordres déracinés par la tempête révolutionnaire, d'in-

nombrables Instituts d'hommes et de femmes ont surgi

dans toutes nos provinces, voués sous les formes et les

costumes les plus divers aux œuvres de zèle et de cha-

rité et spécialement à l'éducation de la jeunesse.

11 a été donné à la Compagnie de Jésus de contribuer

à cette floraison de la vie religieuse en France. Avec

l'esprit dominateur et intolérant de toute influence rivale

qu'on lui prête, on n'apprendrait pas sans étonnement

qu'elle s'est employée cordialement, en mainte occasion, à

favoriser la renaissance des grands Ordres monastiques

et des anciens Instituts. Quant aux Congrégations nou-

velles, bien que l'Ordre de saint Ignace ne connaisse

aucune sorte d'afliliation, il en est plusieurs et non des

moins importantes, qui voient en lui la source d'où elles

sont sorties, soit parce qu'elles ont eu un de ses membres
pour fondateur, soit parce qu'elles lui ont emprunléleurs

constitutions. D'autres en plus grand nombre ont eu re-

cours à son expérience des choses spirituelles |)Our s'or-

ganiser, pour éclairer leurs premiers pas ou pour affer-

mir leur marche en avant dans la voie spéciale qui leur

était ouverte. La Compagnie de Jésus est plus disposée,

ou le comprend, à se féliciter devant Dieu d'avoir donné

pareille collaboration que de s'en faire honneur devant le

monde. Si, au cours de cette Histoire, on ne dit pas sur ce

sujet la vérité tout entière, ce n'est certes pas que la
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vérit(> ail riiMi (l'ini)V(iiial)U>, mais siiiiplciiieiit parte c|iic la

«list-rétion nu perinol pas d'en dire davantaj^e.

La presse csl sans rontredil le moyen de propaj^andc

le plus puissant pour le bien comme pour le mal. Avec
la fervcMir de prosélytisme (|u'on s'accorde h lui recon-

naître, la (^ompajfnie de Jésus ne pouvait moins faire que

d'en user largement. « De tous les Ordres religieu.x, la

Compagnie de Jésus est assurément celui qui a |irod(iit

le plus grand nombre de livres de Théologie, d'Histoire,

de Sciences et de Littérature... » Ainsi s'exprimait

M. Léopold Delisle en présentant au public, dans le

Journal des Savants, la nouvelle éiiilion de la liiblio-

t/ièque de la Coiii/)agnie de Jésus*. Les neuf gros in-'i" à

2.000 colonnes que comprend ce catalogue monumental
sufHraient à prouver que le témoignage de l'cminent

érudit n'a rien d'exagéré. Toutetois, en ce qui concerne

le dernier siècle, celui dont nous nous occupons, le cata-

logue est loin d'être complet, par cette raison que,

comme au Temple de Mémoire, les morts seuls y sont

admis.

Ce qui manque à ce magnifique répertoire pour ce qui

concerne notre siècle n'en est certainement pas la partie

la moins importante. Il y a lieu de croire en effet que les

Jésuites français écrivains, qui n'étaient pas morts avant

la rédaction de la Bibliothèque, sont proportionnellement

plus nombreux que leurs devanciers et ont peut-être

produit davantage. On verra tout à l'heure pourquoi.

Néanmoins on peut recueillir dans ce champ des morts

une gerbe abondante et variée. Dans la table analytique

qui forme un dixième volume, sous la seule rubrique

de Théologie, avec ses groupes et sous-groupes, on relè-

verait plusieurs centaines de publications signées des noms

I. Journal des Smonls, 1896, p. 108.
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de cent dix à cenl viiigl Jésuites friinrais ilii dix-neuviùine

siècle, morts avant l'JOO. Il l'audrait pres(|ue doubler ce

ohillre pour avoir le nombre total des auteurs de publica-

tions en n'importe quel genre.

Sans doute dans cette production, il y a ce qu'on

appelle des non-valeurs; on pourrait accorder (ju'il y en

a trop. Mais les œuvres qui comptent et (|ui demeurent

ne n\anqiienl pas non plus. Telle la Tltéoloj^ic inoidlc du

Père Gury, avec ses innombrables éditions, et de laquelle

procède, on peut bien le dire, toute une littérature
;

telles encore la double série des conférences des PP. de

Uavignan et Félix, les méditations sacerdotales du Père

Ghaignon, etc., etc.

Bien d'autres genres ont été abordés, sans en excepter

les hautes Sciences, les Arts, l'Archéologie. La Monogra-

phie des vitraux de Bourges, par les PP. Charles Cahier

et Arthur Martin, est une œuvre qui fait honneur à l'époque

qui l'a produite. En bibliographie même, un département

peu fréquenté, cette Bibliothèque de la Compagnie de

Jésus déjà nommée, dans la forme que lui a donnée le

Père Soinmervogel par le travail de toute une vie, a pris

rang parmi les meilleurs ouvrages de celte espèce. C'est

encore le savant conservateur delà Biijliothèque nationale

qui l'aflirme '.

Cependant, il faut l'avouer, les Jésuites français pendant

la plus grande partie du dix-neuvième siècle, ont été dans

leur ensemble trop dévorés jtar les œuvres extérieures

de l'apostolat, et surtout par celle de l'éducation, pour

pouvoir donner beaucoup de temps à la composition et

I. « La Biblwthèque de la Compagnie de Jésus i-estera définitivement

classée parmi les meilleurs rfcucils l>ibliogi'apbiqiies de la seconde

moitié du xix' siècle. » (Léopold Delisle, op. cit., iSgS, p. 109.) Pour

rendre à diacun ce qui lui appartient, je rappelle que l'œuvre du

Père Somiuervogel, Jésuite français, est la refonte de l'œuvre des

PP. de Baclver. Jésuites belges, lesquels publièrent les deux premières

éditions de la liibliollièque : mais, dit M. Léopold Delisle, la troisième

« dépassant toute espérance, fera oublier la deuxième, comme celle-ci

avait effacé la première ».
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aux otU'Ii^s (lu'ollo sii|i|)osti. Décharge», iluiis une i erlaiiiu

mesure, d'un fardeau parfois t'crasarit, ils |)i)urront.

croyous-iious, se rfcui'illir mieux (|ue |)ar le passe,

pousser plus loin leur culture lilléruire et scieiilili(|ue i-t

|ireinlre dans le mouveniciit intell<Mluel contemporain un

rôle plusconsidéralde. (^e sera un des résultais de In per-

sécution, résultat sans doute peu prévu des persécuteurs.

Il nous reste à mentionner les périudi(|ues fondés, rédi-

gés ou dirigés, pendant le siècle, par les Jésuites français.

Tout d'abord, les Eludes, revue d'intérêt général, oii tout

sans doute se ra|>porte à la défense de la lleligion et de

l'Eglise, mais (|ui n'exclut de son cadre aucune branche

des »'onnaissances huiMaiiies. Elle compte aujourd'hui

58 ans d'Age, et en défalcuiant 7 ans d'interruption forcée,

.^1 ans de vie active, au bout des(|uels elle aura atteint

son l'i [• volume. Ensuite, le Messoi^er du Sucic-C(rur,

organe de VAposlolal de la prière, qui a donné naissance

à toute une lignée de Messagers, aujounriuii au nombre
de 'i2, publiés en 2() langues dans le monde enliei'.

Nient ensuite par ordre d'ancienneté la /ici'ue des Ins-

lilulions el du Droit, organe de !'« Association des Juris-

consultes chrétiens ». Revue et association eurent pour

fondateur et premier directeur un modeste Jésuite de

Grenoble, qui [)assa en faisant peu de bruit et beaucoup

de bien.

Nommons encore la Xoui-elle Revue théologique, le

Recrutement sacerdotal, les publications de VAction popu-

laire,del\eiius.elc.Quantau\ Bulletins ou Annalesd'œvivres

pieuses, nous ne les mentionnons que pour mémoire,

aussi bien que les périodi(|ues divers auxquels les Jésuites

français ont ap|)orlé une collaboration régulière ou inter-

mittente. Enfin nous ne pouvons oublier les Revues et

journaux qu'ils publient clans chacune de leurs Missions

dans la langue des indigènes.
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Nous devons maiiiloniinl jetor un cuu|) d'dil sur ce <jui

fui l'œuvie capitale des Jésuites en l'rynce, aussi bien pen-

dant le siècle qui s'achève (pTendes teiups plus lointains.

L'inslitut de la Conipai^nie de Jésus met l'enseif^neinent

des lettres divines et humaines au premier ranj^- des fonc-

tions qu'elle doit remplir pour la jjIus grande gloire de

Dieu. Le collège est pour les fils de saint Ignace ce que

le couvent est pour les moines. Notons toutefois que le col-

lège prévu par les Constitutions n'était point du tout le

collège-internat imposé par les mœurs contemporaines.

Celui-là, la Compagnie de Jésus l'a subi, non sans en

éprouver de notables détriments.

En même temps qu'elle renaissait à la vie, elle se vouait

au ministère de l'éducation en dépit des obstacles qui

semblaient le lui rendre inabordable. Ne pouvant, sous le

régime du monopole, ouvrir eux-mêmes des collèges,

les Jésuites se mirent à la disposition des évéques qui

voulurent bien leur confier leurs petits-séminaires. A la

fin de la Restauration ils en dirigeaient huit; un bien

plus grand nombre leur avaient été offerts. L'un d'eux eut

une fortune extraordinaire ; à partir de 1824, Saint-Acheul,

avec ses huit à neuf cents élèves venus de toutes les pro-

vinces de France et même de l'étranger, pouvait passer

pour la première maison d'éducation de l'Europe. Les
Jésuites avaient trop bien débuté; les libéraux voyaient

déjà la France retombée sous leur joug ; les Ordonnances
de 1828 leur interdirent l'enseignement.

Mais ils ne renoncent pas à ce qu'ils considèrent comme
un devoir de leur vocation et un peu comme leur raison

d'être. Pendant vingt-deux ans les Jésuites français ouvrent

des collèges ou s'emploient dans ceux de leurs frères à

l'étranger, en Espagne, en Italie, en Suisse, en Belgique.

Saint-Acheul revit à Fribourg, puis avec un moindre éclat
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à Hiiigt'lelle, jii8<|u'au jouroii la loi de IH'iO inau^urt- un<'

ère de liberté relative. Dans rentlioiisiasine qu'elle pro-

voque, ou se laiiise uiilrainer plus vite et plus loin (|ue ne

l'eut con»eill(> la prudenco. Avant la fin de la seconde

année, les Jésuites ne s'ctaiont pas mis sur les bras moins

da quatorze à (|uin/.e collèges. Mii l'espace de trente ans,

ce nombre fut doublé, et ce f'uroiit au total viiij^l-n<uf

collèges, comprenant trois grandes écoles préparatc^ires,

qu'atteignit le coup de Ibrce de 18S(I, prélude de la pros-

cription dcliuilive de l'JOl. Dos lors la Compagnie de Jésus,

syslématiqueinent et iiuplacabloinent évincée de toute

fonction éducatrice. n'exerce plus sur ses anciens collèges

<|ue te patronage moral qui s'attache à son nom et a son

souvenir. Cetle fois encore, avec une obstination dont ils

ne sont pas près de se guérir, les Jésuites français ont

ouvert, hors des frontières, chez nos voisins et jusqu'en

ligypte, lies maisons d'éducation françaises; mais la clien-

tèle française (|ui les suit dans l'exil ne saurait être qu'une

ombre de celle d'autrefois, et ils sont bien obligés de se

dire que leur action sur l'éducation de la jeunesse fran-

çaise appartient désormais à l'histoire.

Cette action, le moment serait donc venu de la juger.

Je n'ai pas qualité pour le faire et je laisse ce soin à ceux

qui pensent être suUisamment informés et sullisamment

dégagés de prévention pour ou contre. J'essaierai toute-

fois de redresser certains jugements, en rétablissant la

vérité sur les faits et en éclairant quelques points géné-

ralement mal connus.

L'œuvre pédagogique des Jésuites a eu des détracteurs

de parti pris. Il n'y a pas lieu de s'en étonner. C'étaient

pour la plupart des rivaux mal contents, des universitaires

ou des patrons maladroits de l'Université qui crovaient

la servir en dépréciant ceux qui osaient lui faire concur-

rence. Les élèves des Jésuites avaient des succès dans les

examens : c'est que les Jésuites possédaient les recettes

qui constituent lart du « bourrage » ; mais le « bourrage »

LA COMPACnit DE JÉ8US. C
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u'esl pas lie l'eiiseiguemeiit. ()uaul à l'étliualioii duiinée

dans leurs collèges, on ad'ectait de la confondre avec « les

belles manières », et on niellait bien au-dessus le sans-

façon simple, viril et démocrati(|ue, dont on se contenlail

«lans les établissements universitaires. M. Henri Marion,

qui a laisse un souvenir à la Sorbonne comme professeur

de la « Science de l'éducation », publia, il y a quelque

vingt ans, un livre où ce parallèle était co|)ieusenient déve-

loppé. 11 n'y a pas lieu de s'arrêter ici à des critiques de

ce genre. Il y en a de plus sérieuses, et ne craignons

pas de le dire, de plus pénibles.

Il s'est rencontré dans les rangs des catholiques des

censeurs sévères qui ont reproché à l'enseignement libre

de n'avoir pas répondu aux espérances qu'on avait fondées

sur lui. Ils sont allés jusqu'à parler de « faillite ». Les col-

lèges dirigés par le clergé séculier et les Congrégations

religieuses réunirent, dit-on, à un moment, autant d'élèves

que les établissements universitaires, peut-être même un

peu plus. Une moitié, ou tout au moins une forte propor-

tion des hommes appartenant aux classes dirigeantes ont

donc reçu la formation chrétienne, qui étaitia raison d'être

de ces collèges. Gomment se fait-il qu'ils aient exercé

si peu d'influence sur la chose publique et que le pays

soit devenu la proie des mécréants et des sectaires?

Voilà le grief. Inutile de dire que le problème qu'il

soulève est bien vaste et bien complexe, et que ce n'est

pas ici qu'on tentera d'en donner une solution adéquate.

Mais le grief, même ramené à une juste mesure, n'est

pas de ceux qu'on esquive par prétérition ; il impose un

retour sur soi-même, un examen de conscience, et peut-

être aussi des aveux plus ou moins désagréables à l'amour-

propre. Toutefois, qu'on veuille bien le remarquer, nous

n'avons à répondre ici que pour la part prise par les

Jésuites dans l'enseignement libre, pendant la période

assez courte où eux-mêmes ont joui de la liberté. Or,

cette part ne fut pas aussi considérable qu'on serait porté

à le croire d'après le bruit fait autour de leur nom. Leurs
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9.000 éli'ves, «-liidre inaxiimim (|u';itlfij,'iiir(Mil Iniirs collù-

jçes. ne i-oproseiilnieiit ^uor<^ |>lii.s du ilixi<'me de l'enetlir

total ilo reiiscii^nemeiil secondaire libre.

On a pu signaler parmi celle jeunesse des défaillances,

voire des défections et des apostasies. On a vn sortir de

ses rangs des hoMiines de plaisir, des inutiles, |)arfoi8

mémo des malfaisants. On a compté parmi les anciens

élèves des Jésuites d'ardents anti<-léricaux et jus(ju'à des

ministres (|ui ont contresigné la proscription de leurs maî-

tres. Ce sont là des phénomènes en dehors du cours

ordinaire des choses, comme des cas tératologi(|ues dont

on ne peut induire aucune conclusion contre les lois de

la nature.

Plus inquiétant est le man(|ue de solidité dans leurs

convictions qui se manifeste peu aj)rès leur sortie du

collège chez des jeunes gens que l'on pouvait croire

mieux affermis. Ci'est qu'il leur faudrait, pour résister aux

inlluences du milieu où ils sont jetés, outre la trempe

morale, une trempe intellectuelle résultant d'une forte

instruction religieuse qui leur fait défaut. Nous touchons

ici à un déficit de notre enseignement libre dont, pour

son honneur, il n'est ni le seul ni le premier respon-

sable.

Ce n'est pas seulement par son enseignement supérieur

que l'Université d'Etat ressaisit les jeunes intelligences

imprégnées de foi chrétienne dans d'autres écoles, et

exerce sur elles l'action dissolvante du scepticisme scien-

tifique ; elle les atteint jusque dans ces collèges dont

l'étiquette de la liberté dissimule mal la trop réelle dépen-

dance. Obligés de préparer les examens olKciels, partant

de suivre les programmes ollîciels, les établissements

chrétiens ne furent jamais maîtres d'organiser leur ensei-

gnement comme ils l'auraient fait, s'ils eussent été vrai-

ment libres. La gène a été sensible surtout en ce qui

concerne l'instruction religieuse; jamais on n'a pu lui

faire la place qui devait être la sienne. L'instruction reli-

gieuse ne figurant pas aux programmes du baccalauréat,
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ne donnant pas un point dans l'addition, il ne fut pas

possible d'y intéresser sérieusement les candidats ; si

l'on eût essayé de lui donner les heures qui lui sont assi-

gnées par les programmes en Allemagne, oii elle figure

en première ligne parmi les matières obligatoires, les

familles elles-mêmes se lussent récriées, (^n n'avait |)as

le temps.

Voilà assurément un des ell'ets les plus calamiteux du

vasselage dans lequel l'enseignement libre a été retenu

à l'égard de l'Université j)ar la loi de IS.SO.Veuillol n'avait

I)as tous les torts en s'opiniûtrant à la combattre jusqu'au

dernier jour, (juoi (ju'il en soit d'ailleurs de sa clairvoyance

en celte all'aircî, il reste (pie l'instruction religieuse, dans

nos collèges chrétiens, n'a pas été en rapport avec les

besoins d'une époque de critique à outrance et de libre

pensée sans frein. Il y eut là une lacune fâcheuse, chez

les Jésuites comme chez les autres. Ils l'ont reconnue et

ils en ont gémi, sans y pouvoir remédier. Ils n'ont rien

épargné pour inculquer la piété à leurs élèves, mais cette

piété ne reposait peut-être pas sur une base assez large

et assez solide. Que ceux qui pensent avoir mieux l'ait leur

jettent la première pierre.

Un autre reproche qu'on a cru pouvoir leur adresser,

avec de bonnes intentions, c'est que les hommes sortis

de leurs écoles n'ont pas assez l'esprit combatif, indispen-

sable aux chrétiens d'aujourd'hui. Il ne s'agit pas de l'es-

prit militaire; on sait très bien que, à cet égard, les élèves

des Jésuites ont fait leurs preuves. Je veux parler de cette

humeur entreprenante, et au besoin agressive, qui fait

que dans la vie civile on ne marchande pas sa peine, qu'on

n'hésite pas à se jeter dans la mêlée, au risque de recevoir

des coups, sauf à les rendre, quand il le faut, pour défendre

les grands intérêts de la religion, de la famille, de la

société. Voilà ce qui leur manquerait plus que les qua-

lités qui font les bons soldats. Hommes d'honneur et de

devoir, fidèles à leurs traditions, ils se cantonneraient
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trop Vdltmliers .Ihiih In «li^'iiit»- trampiillo do leur vie pri-

vi'o, hii^Hiiiit le (h«m[> lilne ;i «l<*a aiivcrsnireH plus osj'h

et plus artil's.

C'esl en ofTet le tort des honmMes j^ens, siins en excep-

ter les ineilleurs, d'tUre moins audacieux et moins

remuants que les artisans de désordre et de corruption

sociale. ()ue la clientèle des collèges des Jésuites encoure

de ce chef sa |)itrt de hlAine, on ne saurait s'en étonner,

étant donné les milieux ot'i elle se recrute. Mais, pour peu

qu'on réfléchisse, on comprendra que l'éducation du col-

lège ne saurait être rendue seule responsable de cet

état d'Ame. Kn vérité il y a trop d'autres causes qui l'ex-

pliquent.

Toutefois nous accorderions sans beaucoup de difficulté

que les Jésuites ne se sont pas assez, préoccupés d'exciter

chez leurs élèves la lej^itime ambition de jouer leur rôle

dans la vie publique. On ne cesse de leur reprocher de

faire de la politique; on leur reprocherait plus justement

de n'en pas faire assez; je veux dire, de se tenir trop en

dehors du tourbillon qui em()orte le monde moderne,

d'ignorer presque les transformations accomplies, qui ont

fait de la société actuelle une arène où ceux qui se lais-

sent vivre sont condamnés à être écrasés sans merci. Ils

avaient eux-mêmes à faire leur éducation à cet égard ; on

peut croire que l'expérience qu'ils ont acquise à leurs

dépens ne sera pas perdue, (hiand il leur sera permis

de reprendre leur place parmi les éducateurs de la jeu-

nesse française, ils s'appliqueront, puisqu'il le faut, et on

peut y compter, à former des générations plus énergiques

et plus batailleuses.

Ces constatations faites pour la satisfaction des amis

exigeants, nous leur demanderons de ne pas pousser

leurs exigences jusqu'à l'injustice. Si l'reuvre éducatrice

des Jésuites français au dix-neuvième siècle n'a pas été

aussi féconde qu'ils l'eussent souhaité, elle n'a certes

pas été stérile. Les ennemis ont montré quel cas ils en
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faisaient, |);>r leur achariienieiil iiièiue à saccager celte

œuvre, sans que le succès pût apaiser leur haine; car ils

continuent à s'acharner contre les ruines. A défaut d'autre

garantie, celle-là suflirait aux ouvriers pour [trouver que

leur ouvrage était de bonne qualité.

Il est vrai, les Jésuites ne s'en cadienl pas, la piété fut

la caractéristique de l'éducation donnée ilans leurs collè-

ges. Appuyés sur la parole de saint Paul : « La pi(!té est

utile à tout », ils en lirent la gardienne de la discipline

qui lui dut sa force et sa douceur; la discipline à son tour

sauvegardait les mœurs, le travail et le succès. Tel fut

l'idéal pédagogique poursuivi avec une inlassable persé-

vérance. Il y eut des échecs et des mécomptes, nous

l'avons dit déjà; mais la très grande majorité de ceux qui

reçurent cette formation en gardèrent» l'empreinte» pour

la vie. Le mot a été lancé dans la circulation par un

roman qui fit quelque bruit; ni les maîtres, ni les disciples

n'ont à en rougir. .Vu sortir du collège, les élèves des

Jésuites ont su conquérir d'abord la liberté, puis le res-

pect de leur foi; par eux et quelques autres qui se joi-

gnirent à eux, on a vu s'accomplir une rénovation chré-

tienne dans les grandes écoles. .Nombre d'entre eux ont

servi ou servent encore Dieu et l'I-glise dans le sacerdoce

ou la vie religieuse. Les autres, à part les inévitables excep-

tions, restent partout, dans toutes les carrières et toutes

les situations de fortune, avec des degrés et des nuan-

ces dans le dévouement, les tenants de la cause catho-

lique; beaucoup figurent aux premiers rangs; on est

presque toujours sûr de les rencontrer parmi ceux qui

donnent l'exemple, qui sont prêts, quand il le faut, à payer

de leur bourse et de leur personne. Le vénérable cardinal

Couillé disait peu de temps avant sa mort : « Nous

trouvons toujours Mongré ' dans nos grandes œuvres

lyonnaises. »

Nous croyons que beaucoup d'évéques et beaucoup de

I. Collège fondé par les Jésuites en i85i à Villefranche-snr-Saône.
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l'iirt's Iroiivoraieiil ;iiissi qiii'l(|iii- .Moiign- i\a]\s l'clul-

iiiiijor lie leurs n'iivres (lioccsiiiiies et pHroinsiules.

Nous ne pouvons oul)lier, en parlant tie l'action des

Jésuites sur le t<MTain de renseignement, les six grands-

séminaires qui leur furent conliés entre 1850 et I8K0, et

qu'ils dirigèrent jusqu'au jour oii le gouvernement obligea

les ëvè(|ues à congédier les religieux c|ue lui-même venait

d'expulser. Pareillement, plusieurs chaires leur furent

attribuées dès le premier jour dans les l'niversités catholi-

ques. In certain nombre de Jésuites français ont aussi

été appelés à enseigFier au Collège romain. Dès IS^'i, l'un

d'eux occupait à l'Observatoire pontifical le poste où s'il-

lustra plus tard le l'ère Secclii ; enfin c'est un de ces pro-

fesseurs français que le pape Pie X est allé |)rendre dans

sa chaire de l'Université grégorienne pour le revêtir de

la pourpre. Le cardinal Pillot avait débuté à la Faculté

de théologie fondée par l'illustre évèque d'Angers,

Mgr l''rep[)el, dans sa ville épiscopale, et qu'il aurait

voulu confier exclusivement à la Compagnie de Jésus.

Mais surtout devons-nous mentionner une institution

qui comptera parmi les plus remarquables que le siècle

passé ait vues naître. Les fîcoles aposloUques sont sorties

d'une inspiration originale et hardie, comme les saints en

ont parfois; l'humble Jésuite qui les fonda a en efTet laissé

derrière lui un parfum de sainteté peu ordinaire. Elles

ont pour objet de recueillir et de préparer de très bonne
heure des candidats aux Missions lointaines. L'IOcole

apostolique n'est pas une pépinière pour le recrutement

de la Compagnie de Jésus ; les jeunes gens qui en sortent,

leurs études secondaires achevées, choisissent en toute

liberté la société et la Mission qui a leurs préférences. La

première des Ecoles apostoliques, fondée à Avignon en

1865, comptait en 1913, parmi les élèves qu'elles a tbrmés,

environ 240 prêtres et 150 clercs destinés à le devenir,

répartis entre 20 sociétés religieuses qui s'emploient

dans les Missions étrangères.
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La Compagnie de Jésus a loujoiirs considéré les Mis-

sions en pays infidèles comme une fonction propre de son

Institut. Nous n'avons pas à rappeler ici quelles traces

elle a laissées dans les fastes de l'apostolat pendant les siè-

cles qui précédèrent sa chute. Celui qui s'achève a vu un

merveilleux renouveau du prosélytisme religieux ; les

sectes protestantes elles-mêmes se sont mises en frais

pour convertir les nations à l'Evangile et, quant à l'Eglise

catholique, il n'est aucune plage du monde où elle n'ait

envoyé quelques bataillons d'apôtres. Quelle a été la

part des Jésuites français dans ce grand effort de conquête

pacitique?

La petite Province de France en était encore à ses

débuts, quand elle commença i\ donner des missionnaires

aux pauvres églises d'Amérique. Plusieurs partirent

avant 1830; pendant plus de cinquante ans, on ne cessa

de leur envoyer du renfort. Toutefois ces Missions, fon-

dées par les Jésuites français aux Etats-finis et au Canada,

se sont développées assez pour être érigées en Provinces

autonomes. On a dit et écrit que l'Ordre de saint Ignace

ne prospérait qu'en terre d'ancien régime et moyennant

la faveur des souverains plus ou moins absolus. Or, nous

constatons que nulle part, à l'heure actuelle, il n'est plus

vivant et florissant que dans l'Amérique du Nord, sous le

seul abri des institutions libres et du droit commun.
En 1831, le Père Planchet abordait au Liban et inau-

gurait la Mission de Syrie, bientôt arrosée de son sang;

elle s'agrandit par la suite de l'Egypte et de l'Arménie.

Mais ce fut surtout vers 1840 que les Jésuites français, à

l'appel de leurs supérieurs, commencèrent à s'élancer

nombreux sur les grands chemins de l'apostolat. De cette

époque datent les nouvelles Missions du Maduré, de Mada-

gascar, du Kiang-Nan et du Tché-ly. Depuis lors l'entraî-

nement ne s'est jamais ralenti; jamais les candidats n'ont

manqué pour remplir les vides parfois effroyables que la
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mort faisait daiia les rangs des inissicjniiaires ; leurs u-uvrcs

ont été élargies dans des [)roportions ine8[)érées; et

aujourd'hui encore, en dc'pit de toutes les entraves et

de toutes les détresses, c'est, lonune on l'a vu plus hnul,

plus du quart de leur personnel (pie les rroviitces fran-

çaises de la (-ompagnie de Jésus alVectenl au serviee des

neuf grandes M issions dont elles ont la charge, en Orient,

dans rUcénn indien et en Chine. Il n'a pas tenu à elles

qu'elles n'en aient davantage, .\insi, a|)rèsavoir été parmi

les ouvriers de la première heure dans l'évanf^élisation

de l'Algérie, les Jésuites avaient entrepris auprès des

Kabyles une Mission qui donnait de belles es[)èrances;

ils durent l'abandonner après les Décrets de 1880. Ainsi

encore le gouvernement de la liè|)ublique les obligea-t-il

à renoncer à celle du bagne de Cayenne à laquelle ils se

dévouaient depuis vingt-deux ans.

L'Histoire de ces Missions a fait ou doit faire l'objet de

publications spéciales, ce qui ne nous dispensera pas de

leur donner place dans cet ouvrage. L'Histoire de la Com-
pagnie de Jésus en France serait par trop incomplète si

l'on passait sous silence son expansion au dehors.

Je n'ignore pas quelles critiques ont été soulevées en

ces derniers temps contre les résultats et surtout contre

les méthodes de cet apostolat auprès des nations infidè-

les. Ces critiques atteignaient en réalité les mission-

naires de toute robe et de toute dénomination ; car les

méthodes ne difTèrent pas sensiblement des uns aux

autres. Les Jésuites seuls, ou peu s'en faut, ont été pris

à partie; avec quelle véhémence il est inutile de le rappe-

ler. C'est beaucoup d'honneur qu'on leur a fait ; ils auraient

préféré plus de justice et de charité. ()uv\ (|u'il en soit,

si de cette querelle se dégage quelque avertissement

utile, jugé tel par l'autorité compétente, on peut être

certain que les missionnaires de la Compagnie de Jésus

se feront un devoir d'en tenir compte.
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IV

Résumons et concluons.

La Compagnie de Jésus a été rappelée à la vie, il y a

cent ans, par la volonté du Chef de l'ilglise. KUe a aus-

sitôt repris pied en France, où d'ailleurs elle avait eu son

berceau. Pendant toute la durée de ce siècle la France

moderne a vu à l'œuvre les fils d'Ignace de Loyola ; elle

a pu se convaincre qu'ils ne ressemblaient guère aux

Jésuites de la légende, êtres fantastiques et malfaisants,

capables de toutes les scélératesses. Elle a vu des prê-

tres comme les autres, vivant ensemble sous une règle

passablement austère.

Qu'ont-ils fait ces religieux? A quoi ont-ils employé

leur temps, leurs forces, leur activité?

Ils ont rempli les fonctions du ministère sacerdotal, ils

ont prêché, fait le catéchisme, entendu les confessions,

dirigé les âmes. Beaucoup ont été par leurs soins éclai-

rées, affermies ou consolées. Ils ont écrit beaucoup

d'ouvrages de piété, de théologie, parfois aussi de litté-

rature, d'histoire, de science, mais toujours en vue du

service ou de la défense de la religion. Ils ont donné dans

leurs collèges l'éducation à quelques milliers d'élèves

dont ils ont fait, sauf de rares exceptions, de bons chré-

tiens et de bons Français. Beaucoup de ces jeunes gens,

peu après leur sortie du collège, se firent tuer sur les

champs de bataille. Ils n'avaient jamais entendu parler chez

les Jésuites d'antipatriotisme, non plus qu'ils n'avaient

appris d'eux à pratiquer la délation entre camarades

d'épaulette.

Quoi encore? Les Jésuites sont allés en grand nombre

porter l'Évangile et faire rayonner le nom de la France

dans toutes les parties du monde.

Voilà l'œuvre de ces hommes. Ils se sont faits Jésuites

pour travailler de toute leur âme au salut du prochain en

même temps qu'à leur propre salut. Quelle autre ambition
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|itnit-<)n Itiir siipposer «le lionne Coi? S'cniicliir'' Ils ont

foniniencé par se (lt'|)ouiIier «le leur pntrinioine et s'intcr-

«lire «le jamais rien poss«'«ler en propre, (louverner le

momie ? Il leur est «h-lentin «le s'occuper «Jes «lioses «le la

polititjue. Je n'irai pas jus«|u'ii «lire que, «lans l'é-lat actuel

du pays, ils se tiésinteressent «les ad'aires publiques et des

compétitions «les partis. Individuellement chat un «l'eux,

comme tous les autres «iloyens, est libre d'avoir ses prt;-

férenoes; ils n'ont point du tout, comme le veut la

légende, abdiqut'; leur personnalité. Mais, quant à s'em-

ployer au service d'une cause p«iliti((ue, cela non, ils ne

le feront pas; et s'il se trouvait un supérieur dans la Com-
pagnie pour dire à quelqu'un «le ceux à qui il commande :

u 11 vous faut soutenir ce régime et démolir cet autre »,

ce supérieur serait en faute, et on peut tenir pour certain

qu'il ne serait pas obéi.

En dehors de ses effets immédiats et personnels, l'action

de la Compagnie de Jésus at-elle exercé quelque induence

dont on puisse saisir la trace au cours du siècle et dans

l'état présent de la religion et de la société en France? La
question est assurément d'un haut intérêt, mais pour y
faire une réponse adéquate, il faudrait une analyse de

psychologie sociale et des comparaisons entre ce qui fut

et ce qui est, que nous ne saurions entreprendre ici.

Nous ne pouvons qu'effleurer un sujet dont le développe-

ment dépasserait les bornes d'une Introduction.

Au moment où l'Ordre de saint Ignace renaissait à la

vie, l'Eglise de France souffrait de deux maladies chroni-

ques, dont elle pouvait bien mourir, l'esprit chrétien

n'étant plus assez général ni assez fort pour neutraliser les

virus dont elles procédaient. C'était d'une part le gallica-

nisme régalien qui venait de trouver son expression bru-

tale dans les « articles organiques », dictés par Napoléon,

et précieusement recueillis et conservés par la monarchie
légitime. L'Eglise est protégée et asservie; protection et

asservissement sontégalemeut acceptés; défiance vis-à-vis
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de Homo et dépendance vis-à-vis du pouvoir roynl rosu-

ment les « libertés de l'Kglise galliratie ». I^e gouverne-

nientde la Reslauralion comble l'épiscopat de prévenances

et d'honneurs; mais en même temps il lui prescrit de faire

enseigner dans les séminaires les (|uatre articles de 1(i82,

et il indique les Manuels de théologie dont on devra se

servir!

D'autre part, l'esprit janséniste règne en maître dans

le clergé qui semble prendre h tâche, par un rigorisme

intraitable, de rendre la pratique des sacrements inacces-

sible et odieuse. Une spiritualité sèche et froide paralyse

les âmes et tend à faire de la religion une discipline pure-

ment intellectuelle où le cœur n'a rien à voir. Un parle

de Dieu, mais on semble ignorer Jésus-Christ Notre

Seigneur.

Un siècle a passé ; le gallicanisme do(-trinal est mort.

Après s'en être servis pour molester l'Eglise tant qu'ils

ont eu en mains le Concordat, nos législateurs ont fini

par sceller sa tombe, et lui enlever, par la séparation de

l'Eglise et de l'I'^tat, tout prétexte à renaître. Jamais les

doctrines dites ultramontaines n'ont été plus en faveur,

et jamais l'union de la France chrétienne avec le centre

de la catholicité n'a été plus étroite et plus cordiale. Le

jansénisme, lui aussi, a disparu de la scène. Ce qu'il en

reste n'est plus guère qu'un vieux manteau dans lequel

se drapent quelques doctrinaires maussades, posant pour

la vertu antique. Débarrassées de ce mauvais levain, les

âmes religieuses ont de nos jours une vie plus saine et

plus intense.

Il est incontestable que la Compagnie de Jésus a eu

sa part dans la double évolution que nous venons de

rappeler. Ce n'est pas elle qui donna le signal de l'assaut

contre le gallicanisme ; l'honneur en revient à Lamen-

nais et à son école. Mais, sans suivre dans leurs outrances

ces trop ardents lutteurs, elle a travaillé avec éner-

gie et persévérance à ce retour de la France vers Rome,

qui est désormais un fait accompli. Personne ne le
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uu'comiait ; clle-mAiiin ne soiif^e poiiil à son dilcndr*!,

quaud l)ieii mémo c'esl Isi un de» ^riofu quo dans (crtitiii

monde on exploilo coiitro ello avec lo plus d'Aproli'.

A r(>gurd du rigorisme jansi^nisto son action a été plus

manifeste encore et pltiH ellicace. Sur ce terrain non plus

elle ne l'ut pas la première à batailler ouvertement et

avec éclat. -Sa situation vis-à-vis do l'épiscopat et du clergé

paroissial ne le lui permettait pas. T/esl l'abbé (iousset,

le futur cardinal (|ui, avec sa l'Iiroloiiir inornle, sonna la

charge contre la tradition néfaste. Mais, dès le début, les

Jésuites missionnaires l'avaientcombatlue dans la mesure

de leurs moyens, c'est-à-dire par l'exemple il'une prati(|ue

plus conforme aux vrais principes, l'uis, peu à peu, par

les retraites sacerdotales, par leur enseignement et par

leurs livres, par la propagation de la dévotion au Sacré-

Cfpur, ils (H>ntribuérent piiissanunent à modilier les idées

et les habitudes. C'est un l'ait indéniable que, partout où

s'exerça leur inlluence, et spécialement dans les villes ou

ils s'établirent, on vit refleurir l'usage des sacrements

et de la communion fréquente.

En présentant ce bilan de son activité au cours du siècle

qui s'achève, la Compagnie de Jésus aurait bien le droit,

semble-t-il, de dire à ceux qui la poursuivent d'une haine

implacable ce que Celui dont elle porte le nom disait aux

Juifs : « J'ai fait devant vous beaucoup de bonnes œuvres.

Pour laquelle de ces œuvres me lapidez-vous donc'? »

Si encore on se contentait de lui lancer des pierres,

pierres qui ont roulé partout, lourds pavés, blocs informes,

tout ce qu'on rencontre sur le chemin! Mais c'est la boue

que l'on va ramasser à pleines mains dans les ruisseaux

pour la lui jeter à la face. Il n'est pas d'outrage, pas

I. Multa bona opéra ostendi vobis... Propler quod eorum opus me
lapidatis? (Jo., x. Sa.)
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(l'injure, pas d'ineptie non plus, ni d'insanilé dont on

ne se soit fait une arme contre elle, l'oul est iion, tout sert

aux mains de ctiiiaines gens, du moment <|u'il s'agit de

tirer sur les Jésuites. Sous la i^estauratiun, ils aiguisaient

dans l'ombre leurs poignaids pour tuer les rois
;
puis ce

furent les contes fantastiques de Montrouge, puis les

scélératesses du Juiferrant^ qu'on donna en pâture à la

crédulité du peuple de France et qu'on réédite encore

aujourd'hui à l'étranger
;

puis la « morale relâchée »

dénoncée périodiquement à la tribune, dans la presse,

dans les réunions publiques, par des gens chez qui tant

de délicatesse et de vertueuse indignation ne laisse pas

que de produire un effet étrange.

Pourquoi cette animosité que rien ne désarme et qui

se croit tout permis ? Il y a là un mystère humainement
inexplicable.

Sans doute il est naturel que les ennemis de la reli-

gion détestent ceux qui la défendent, et ces gens-là ne

sauraient faire plus grand honneur aux Jésuites qu'en

leur dédiant le maximum de leur haine. Mais cet honneur,

les Jésuites ont conscience de ne pas le mériter ; ils ne se

sentent, hélas! ni assez nombreux, ni assez forts, ni, en

un mot, assez redoutables pour justifier l'opinion qu'on se

fait d'eux dans le camp adverse. Etonnés de la terreur

qu'ils inspirent, ils se disent, eux aussi:

Je suis donc un foudre de guerre I

et la connaissance qu'ils ont d'eux-mêmes les oblige de

s'avouer qu'on se fait de leur valeur une idée trop avanta-

geuse.

Puis, à côté des haines difficiles à comprendre, il y a les

préventions qui ne le sont guère moins. Qu'on me per-

mette de reproduire ici une page du Père de Ravignan. Il

cherche la solution d'un problème qui déconcerte quelque

peu son austère loyauté :
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n ... Mais, ciicure une luis, coiiiiiiciit e.\|)li(|ii(!r certaines

préventions lionnc^tos!' Kn vérit»-, je ne le sais paH

l)ien ; car je m'exaniine ; j'interroge ma conscience, ma
connaissance intime de l'Institut et de ceux (|ui l'ont

emhrassé ; je considère les choses (|ui remplissent notre

vie, qui rem|>lirent celle de nos pères, et je me réponds à

moi-même : .Non, nous ne méritons ni ces haines, ni ces

préventions. Mais je crois à la prière exaucée de mon bien-

heureux Père, qui demanda au Seigneur que ses enfants

fussent toujours en hutte aux perse» utions et aux épreuves.

Je crois aux traditions héréditaires de certaines pro-

fessions et de certaines l'amilles qui sembleraient renier

leurs devanciers, en aimant et honorant ce que leurs pères

ont liai : le nom de Jésuite. Je crois que beaucoup de

personnes acceptent les |irévenlions et les opinions sans

contrôle, qu'elles ne jugent pas nécessaire de descendre

jusqu'à nous bien connaître en nous étudiant de plus près.

Je sens aussi jusqu'au iond de mes entrailles qu'on outrage

le bon sens non moins que la justice, en nous supposant,

sans preuves, capables de la plus grande scélératesse, ou

du moins capables d'intrigues, de ruses, de machinations

et d'une duplicité fabuleuses.

« On serait vrai, on serait juste, en nous accusant bien

plutôt d'une trop grande confiance envers les hommes qui

nous entourent, et souvent d'une maladresse trop. réelle
;

je le dis très sincèrement. »

Il y a soixante ans ([ue l'illustre religieux formulait ce

jugement ou, si Ion veut, cette boutade sur la légendaire

habileté des Jésuites ses confrères. II n'aurait rien à y
changer aujourd'hui. Avec l'expérience d'un quasi-jubi-

laire, je le dis à mon tour « très sincèrement ».

, Après cela, sa conclusion sera aussi la mienne :

« Mais je dois parler la langue de la raison sérieuse

et de la foi. Nous sommes prêtres, religieux, hommes
enfin comme d'autres; nous avons droit qu'on nous croie
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une coiiscieace et des iiiotils cliréliens de penser et d'agir

jusqu'au démenti donne à nos devoirs par nt)S actes. Seuls,

les Jésuites sont exceptés <ie celte loi des jugeiuenls

équitables ; et là se trouve, je l'avoue, pour moi l'énigme

insoluble. Dieu saura bien la résoudre ; dans les desseins

de sa sagesse (|ue j'adore, il veut qu'une petite société

de religieux soit l'objet de préventions, de haines, ou

même de persécutions constantes, (hie son nom soit

béni ' ! »

I. Clément Xill et Clément XIV, 2' édition, i856. Tome I, p. 4oi.
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(1794-1814)

I, — Opinion de Consaivi sur le rëlalilihsement des Jésuites. Coiiséiiui li-

ées delà suppression de la Compagnie de Jésus. On sepréoccU(.e de la

reuiplacor en attendant ({u'elle soit rappelée à la vie. dette peiiM e

donne iiaissam* à deux Sociétés de prêtres. •

II. — Connuencenients de la Société du Sacré-Cœur. L'abbé Elconor de

ïourntlj-. Vocation de Joseph Varin.IIageiibriinn. Mort deTcurnéij.

Le P. Varin élu supérieur. Progri-s de la Société. Paccanari et la

Société de la Foi de Jésus. Réunion des deux Sociétés.

III. — Les Pères de la Foi en France. Madeleine-Sopliie Harat. Essai de

pensionnat à Lyon. Fondation d'Amiens. Les Pères de la Foi portent

ombrage à la police impériale. Furlalis et Fouclié. Le décret de messi-

dor an Xll. Le P. Varin présente sa défense. Le cardinal Fesch inter-

vient. Le décret est exécuté mollement.

IV. — Les Pères de la Foi d'Angleterre se séparent de Paccanari. Ceux

de France les imitent. Progrès de la Société. Dénonciation de Fuu-

ché. Colère de l'empereur contre le cardinal l'escli. Le cardinal avail-il

été trompé par les Pères de la Foi'.*

V. — Dissolution de la Sociélé et dispersion des Pères de la Foi. Le

P. Varin à Besanvon. On ne perd pas l'espérance. La prophétie du

P. Neetou. Les Pères de la Foi attendent l'heure de la Providence. L'n

bien petit Ijutaillou qui donne du souci à l'empereur. Pourquoi?

I

Cousalvi, le lutur uegoriateuf liu Coutoi'iiat, écrivait

peu avant la mort de Pie \l à un prélal de ses amis, la

curieuse lettre qu'on va lire :

« Vous me faites tort, mais un grand tort, en doutant

LÀ COMPAGNIE DE JÉSl S. 1
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(|ue j'aie toujours été [)ersuaclé de la nécessité de ictaljlii-

les Jésuites. Oui certes, j'en ai toujours été persuadé; j'en

prends Dieu à témoin. J'ai été, il est vrai, dans des collèges

qui ne leur étaient pas favorables; mais je n'en ai pas ét('

plus porté à les croire mauvais; je suis au contraire malgré

cela resté leur partisan. Seulement, ce que je disais alors

c'est'que, tout convaincu que je fusse de leur bonté et du

dommage résultant de leur suppression, il me pai-aissait

pourtant un peu excessif (?i« poco di fanalisnw) d'aflirmei-

(|ue l'Eglise ne pouvait se passer d'eux, puisque, eu effet,

elle s'en était passée pendant tant de siècles. Mais c'était

là une erreur dont je suis revenu, même avant la Révolu-

tion française, quand j'ai bien connu ce (]u'était le Jansé-

nisme. J'ai cru alorset jecroisencore que, sans lesJésuites.

l'Église va très mal {slu ossai maie la Chiesa). Si j'étais

le maître, je les rétablirais demain. Je l'ai dit au Pape

plusieurs fois; il en a toujours été impressionné. La crainte

(le l'opposition des princes l'a toujours empêché de le

faire lui-même. Il le fera, s'il vit et recouvre la liberté ;

sinon, sou successeur devra le faire sans retard. Les prin-

ces verront alors que, en raifermissant la religion, les

Jésuites raffermissent du même coup leurs trônes.

« \'oilà ma profession de foi sur ce point. Vous savez,

que je suis trop honnête pour n'être pas véridique '. »

L'opinion exprimée ici par l'éminent diplomate sur la

suppression des Jésuites étail, on peut le dire, com-

mune dans les dernières années du xviii' siècle. Amis
et ennemis constataient (jue la disparition de l'Ordre avait

porté à l'Église un coup fatal. Les uns s'en applaudis-

saient bruyamment; la correspondance échangée entre

les philosophes à ce sujet est, en son genre, un panégy-

ricjue des Jésuites, auquel on pourrait seulement repro-

cher de dépasser la mesure. A les en croire, il sera aisé

de détruire la supei'Stition, maintenant qu'on a jeté bas le

I. Leltera ili Monsignor Gonsalvi aMonsignor G. Albanl. (Arcliivio del

Valicano. Niinziatura di Vienna. N. 6g6. Autografa.)
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rcinpnrt ijui lit |>rolég«ail. ( "est pnniii eux, .seriil)le-l-il,<jiie

se trouvent li's ftiniiliifUfs, loiiiiiio les appillt' (iDiis.iIvi,

(|ui |)i-nueiit (|iik l'Ilglise nu peut vivre s:ins les Jésuites.

D'un autre ^•^^tt^ les iMcillcurs e.s|»rits, |iaiini Ich fidèles

lai(|u«'s aussi l)ien (|uo parmi les prtUres et les livi'-qucs, ont

I impression <|uo la religion, la morale, lasoi iélé (hrétieniie

ont été ébranlé(>s par la chute des Jésuites.

Vingt ans se sont à peine écoulés ilepuis le Mrel de

Clément XIV. Pie VI, son suc(;esseur, écrit à un prince

catiiolique : » Nous n'expérimentons que trop aujour-

d'iuii les ellels ruineux de leur absence '. « L'éducation

publique surtout se ressentit de la disparition do ces

maiires qui depuis deux siècles formaient aux lettres et à

la vertu la meilleure partie de la jeunesse des l'Uats catho-

liques. On oonnait le témoignage de Chateaubriand.

« L'IiUropc savante a t'ait une perte irréparable dans les

Jésuites. L'éducation ne s'est jamais bien relevée depuis

leur chute ^.. >>

Rn s'opposant à la publication du Bref de Clément XIV,

1. ... EJ ora pur Iroppo si sperimenlano gl' elTeti rtiinusi dclla man-
canza... (.\u dm' do l'arme, i5 fév. 1994.) Dans une autre lettre au même
souverain, Pie VI est plus explicite encore : Il parle des maiir incalcn-

laliles (|ui ont été la consé(|uencc de la destruction des Jésuites, et qui

se font sentir non pas à l'Italie seulement, mais A l'Europe entière :

« ... Non rileviamo i motivi dei inali incalcolaiili prodotti dall' aboli-

lionc dei Jcsuiti, perché sono troppo noli e sperinientati; direm solo che

la mancanza dell' educazione e il risorj;imento dei Ciiansenismo Tanno
sentire ail' Europa i desastri clie noi proviamo. • (Archives privées de

S. A. K. le Duc de Parme.)

2. Le passage vaiU d'être cité plus au long. Chateaubriand poursuit :

« Ils étaient singulièrement agréables à la jeunesse; leurs manières
polies ùtaient à leurs leçons ce ton pédantesque qui rebute l'enfance.

Comme la plupart de leurs professeurs étaient des hommes de leltret

recherchés dans le monde, les jeunes gens ne se croyaient avec eux que
dans une illustre aiadémie. Ils avaient su établir entre leurs écoliers de

différentes fortunes une sorte de patronage qui tournait au profit des

sciences. Ces liens formés dans l'âge où le cœur s'ouvre aux sentiments

généreux ne se brisaient plus dans la suite et établissaient entre le

prince et l'homme de lettres ces antiques et nobles amitiés qui vivaient

entre les Scipion et les Lélius. » (Génie du Christianisme, 4' partie,

liv. VI, chap. V.)
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Frédéric II et Ciillierine de Hussie eurent surtout en vue de

conservera leurs sujets ciillioliques un corps d'insliluteurs

que personne n'était en mesure de remplacer. Dans le

reste do l'Europe, ceux (]ui prirent leur place n'élaient pas

toujours à la hauteur de leur tâche; c'est le jugement

le moins sévère que l'on en puisse porter. Trop souvent

ces collèges d'oii les Jésuites avaient été exjiulsés lurent

sous leurs successeurs plus ou moins semblables à celui

de Panne, dont le duc Ferdinand écrivait à Pie VI qu'il

était devenu» une auberge scandaleuse d'irréligion et de

libertinage ».

Quant à la France, c'est un fait hors de conteste que la

disparition des Jésuites laissa le service de l'éducation

])ubli(|ue dans un état de désorganisation lamentable. On

en trouve l'aveu jusque sous la plume de leurs adversaires

les plus acharnés. « On ne saurait se dissimuler que l'édu-

cation publi([ue en général n'ait éprouvé une décadence

sensible, surtout dans sa partie morale et religieuse'. »

Ainsi parle l'ex-oratorieu Tabaraud, un de ces écrivains de

la Restr>uration, i)énétrés jusqu'aux moelles de l'esprit jan-

séniste et gallican et parla même violemment hostiles aux

Jésuites, .\ussi ce « dépérissement» et « cette décadence

qu'on déplore dans toutes les parties de l'éducation

publique », l'auteur prétend qu'on doit l'attribuer non pas

précisément à la proscription des Jésuites, mais bien plu-

tôt à leurs intrigues. Us furent mal remplacés dans leurs

collèges, ici « par des maîtres pris au hasard » dont « la

conduite morale » laissait souvent trop à désirer; ailleurs

par « des ecclésiasti<|ues plus décents » mais incapables.

C'est que depuis longtemps, le gouvernement, « excité par

les Jésuites, avait porté la désolation dans tous les corps

enseignants pour y faire recevoir la fatale Bulle (la Bulle

Unigeniliis^, qui a frap|)é d'une paralysie mortelle tout ce

qu'elle a atteint de son souille », et (|u'anrés leur chute,

I. Tabaraud : Essai historique et ciiliqiie sur i'élat des Jésuites en

France, p. 28',. 8". Paris, Picliard, 1828.
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pour pii'piiior leur r('l.il>Iiss(Miioiil, les Jcsiiite.H ont par

liMir indiiiMico fait écarlcr df 1 ••nscigiiciiuMit les iiitîilli'iir»

iiuntrcs.

L'oxplicalioii nsl trop faulnisisle pour ('•Ire jjrise au

sérieux ; mais \o fait reste, «U l'on voit c|ue, plus de soixante

ans après l'extinction de la Société de Jésus, malgré la

création de l'Université impériale, soif^neusemcnt main-

tenue parla Restauration, l'éducation publique en France,

pour nous servir de l'expression de Chateaubriand, ne

s'était pas relevée du coup qu'elle avait reçu.

A un autre point de vue encore, de bons esprits esti-

maient le r<*lai)lissement de la (Compagnie de Jésus très

utile, pour ne pas dire nécessaire, au ri'tablissemenl inome

de l'ortlre j)oliliquo cl social bouleversé par la Hévolulion.

Voici ce qu'écrivait ral)bé l^mery, supérieur de Sainl-

Sulpice, au cardinal i'esch alors ambassadeur à Home :

« ... Je me suis trouvé dans le cas do parler des Jiisuiles

dans une réponse à M. (iuitlon. Très sérieusemontjc pense

et je suis convaincu que vous ne pourrie/. [)as rendre un

plus jrrand service à ll-lgiise et au Saint Siège que de procu-

rer le rétablissement de cette Société. Si elle avait des dé-

fauts, elle doit en être bien corrigée. Je sens que le moment
peut n'être point encore venu, où le premier Consul

pourrait rétablir l'Ordre en France; mais il peut ne point

s'op|)oser qu'on l'établisse ailleurs. Aucune Société n'est

plus favorable aux gouvernements, et c'est la plus puis-

sante digue qu'ils puissent opposerau torrent de l'impiété.

Si le gouvernement est stable en France, certainement cela

est dû aux talents éminents du premier Consul; mais tout

l^lat où régnera l'impiété sera nécessairement sujet à des

secousses et à des révolutions continuelles... » (28 octobre

1803'.)

Sans doute, en ce qui concerne l'Église, il était vrai de

dire avec Gonsalvi qu'elle pouvait se passer des Jésuites,

puisque aussi bien elle s'en était passée pendant tant de

1 . Archiv. Lugd., x.Ki, p. ^3.
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siècles, tout coiiune le coi-ps hiiinaiii peut vivre amputé
d'un de ses membres. Il n'en est pas moins vrai que le

membre absent lui mancjue, et la privation est toujours

gênante et souvent doulourouse. Une sensation analogue

se produit dans le corps de l'iOglise quand la persécution

lui arrache les instituts religieux qui sont des organes de

sa constitution à l'état normal. La Conii)agnie de Jésus lui

manquait plus (|ue d'autres, en un temps oii elle avait à

supporter un des plus terribles assauts qui lui aient jamais

été livrés.

Il ne faut donc pas s'étonner que l'on se soit de 1res

bonne heure préoccupé de combler de quelque manière

les vides que la sup|)ression des Jésuites avait laissés dans

les rangs des défenseurs de l'Kglise. A vrai dire, des pro-

jets de restauration se font jour dès l'abord dans i)caucou|)

d'esprits; on paraît persuade que l'extinction delà Société

n'est que temporaire, que, un peu plus lot ou un peu plus

tard, sous une forme ou sous une autre, elle renaîtra de

ses cendres. En attendant, des âmes généreuses, éprises

de dévouement et affamées d'apostolat aspirent à supfdéer

dans la mesure de leurs forces la milice de saint Ignace,

résolues d'ailleurs à se donner à elle le jour où il plairait

à la Providence de la rappeler à la vie.

Telle est la pensée qui donna naissance à deux sociétés

de prêtres, plus tard fondues en une seule,dont nous devons

ici esquisser l'histoire. Elles contribuèrent, en effet, à pré-

parer le rétablissement de la Compagnie de Jésus, et le

moment venu, nombre d'excellents sujets formés par elles

se trouvèrent tout prêts à renforcer le petit noyau des

Jésuites de la Russie Blanche.

Mais tout d'abord il faut dissiper une légende. On a dit

et répété que les Jésuites atteints par le Bref de dissolu-

tion avaient essayé de tous les moyens pour s'y soustraire
;

ils s'étaient refonnés bien vite sous des noms nouveaux.

Les Pères de la Foi, les Pères du Sacré-Cœiu\ etc., ii'nu-

raient été que des associations de Jésuites déguisés.
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Celle impulaliuii iir si; trouve piis seiileiiieiil hoiis iii

|)hiiuo (ies écrivains mal disposés pour les Jésuites; elle

apparall justjue dans les rapporls dos Ministres de Napo-

léon '.

Il y :i là une doulde erreur. D'aljord on ne peut ciler

aucun ancien Jésuite qui soit entré dans la Société des Pérès

de la Foi. Assurément les religieux de l'Ordre éteint par le

Urefdo Clément XIV enlrelenaienl l'espoir de le voir res-

susciter dans un avenir plus ou moins |)rochain ; ils ap-

pelaient de leurs vonix celle restauration, bien décidés, si

elle se produisait de leur vivant, à reprendre un joug qui

leur était cher et tient ils n'avaient été aflVanchis que mal-

gré eux. En attendant, attachés à leur Institut dans la mesure

et de la manière que l'obéissance ne pouvait leur interdire,

ils restaient Jésuites par le cœur. Et à cause de cela même
il leur répugnait de s'allilier à une Société oii ils ne pou-

vaient être que des Jésuites modifiés ou amoindris. En

second lieu, les Pères de la Toi n'étaient point du tout

Jésuites. Ils espéraient le devenir un jour et, de l'ait, la

plupart le devinrent quand les circonstances le permirent :

c'est-à-dire pas avant 1814 pour ceux qui restèrent en

France.

Il est d'usage d'attribuer libéralement la qualité de

Jésuites à diflerentes catégories de personnes. D'après

un mot célèbre, on est toujours le Jésuite de quelqu'un.

I. Pendant tout le temps qu'il fui minisire de la police, Fouchë

s'acharna contre la Société des Pères de la Fui: il assouvissail ainsi sa

haine contre les Jésuites, comme le constate son historien, M. Madelin

qui parait bien, lui aussi, confondre les uns avec les autres. Portails,

qui pourtant n'était pas un ennemi pour les Pères de la Foi, affirme

sans liésiler dans un Rapport olliciel qu'ils sont des Jésuites déguises.

L'usage s'est conservé. M. Floureus intitule « Napoléon et les Jésuites »

un article de Revue, article peu sérieux, il est vrai, où naturellement on
ne rencontre pas d'autres Jésuites que les Pères de la Foi. (.Vout'e//e

Revue, fév. 189^.) Mais ce qui paraîtra plus étonnant, c'est que l'histo-

rien du cardinal FescU, l'alilié Lyonnet, plus tard archevêque d'.\lbi,

écrit couramment que le cardinal favorisa constamment les Jésuites.

C'est les Pères de la Foi qu'il veut dire, puisque au moment où les

Jésuites reparaissent, le cardinal Fesch est obligé de quitter son diocèse

et la France.
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Nous ne pouvons pus, on le comprend, employer ici ce

nom dans un sens aussi arbitrairement étendu. Il a pour

nous une signification nettement définie. Un Jésuite est

un religieux de la Compagnie de Jésus. Or, pour être

religieux de la Compagnie de Jésus, deux conditions sont

requises, l'admission par les Supérieurs légitimes et

l'émission des vœux, l'une et l'autre soumises à des règles

précises. En dehors de là, on ne peut être Jésuite qu'en

métaphore.

II

Les origines de la Société du Sacré-Cœur remontent

aux plus mauvais jours de la Révolution Elle eut pour

fondateur l'abbé Eléonor de Tournély, né à Laval, le

21 janvier 1767; il avait fait ses études de théologie à Saint-

Sulpice sous la direction de M. Emery. Il paraît y avoir

|)uisé dans une association de fervents séminaristes, pré-

sidée par l'abbé Tassin, l'idée de l'œuvre à laquelle il

devait consacrer sa vie. Émigré en Belgique en juillet 1791,

avec son ami l'abbé Charles de Broglie', il se sentit

pressé de réunir quelques jeunes prêtres pour travailler

ensemble avec plus d'efTicacité au service de l'Église. La

Société se mettait sous le patronage du Sacré-Cœur de Jésus

et devait s'inspirer de l'esprit et de la règle de saint Ignace

qu'elle pratiquerait dans la mesure du possible. D'ailleurs

les associés s'engageraient à demander leur admission

dans la Compagnie de Jésus le jour où elle serait rétablie.

Aidés des conseils et de l'appui d'un prêtre vénérable

par sa science et sa vertu, le Chanoine Pey, de la métropole

de Paris, l'abbé de Tournély et ses trois premiers compa-

gnons s'installèrent, le 3 mai 1794, près de Louvain, dans

une ancienne maison de campagne des Jésuites. Ils

I. Charles de Bi'ojflic était fils du luarécUal Victor-Franc )is de Broglie,

mioistre de la guerre au début de la llévolution et bientôt émigré. Son
frère Maurice fut évèque de Gand, où sa fermeté lui attira la colère de

Napoléon.
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allaiiMil se |)ro|) irordain hi relraito ella prit-n- ii li-iir liitiir

opostoint.

Peu (lp semaines après leur arrivait une retruo <ic toute

preinij^re valeur. Le rAlo du Père Varin dans le rétablis-

sement de la (^.ompap;ni(' de Jésus en l'rance a été assez

consid<''riil)lo pour <|uc l'on Casse à sa personne uni* place à

pari dans relti' Histoire.

Josopli Varin d'Ainvello était né à Besançon le 7 IV-vrier

mV.h Sa ramillo appartenait k la noblesse de rol)e et son

pore était conseillerau Parlement de Franche-C.omté. Hien

qu'il eût alors <les j^oùts assez peu ecclésiastiques, il entra

au Séminaire de Saint-Sulpice, et s'}' distingua par sa fer-

veur et son application à se vaincre. Toutefois, la Hévo-

lution (aillit compromettre à tout jamais sa vocation sacer-

dotale. Il s'engafTca dans l'armée de Condé et fit les deux

rampagnes de 1792 et de 1793; il prit part à des actions

très chaudes; entre temps il ne résistait pas à l'entraîne-

ment des distractions mondaines. Fidèle cependant à ses

habitudes pieuses, il se sentait poursuivi par l'appel de

Dieu.

C'est dans ces dispositions que, se rendant à Dusseldorf

auprès du maréchal de Broglie, il s'arrêta à \'en!oo pour

voir ses anciens amis de Saint-Sulpice, les abbés de Tour-

nély et Charles de Broglie, (|uo l'approche des armées

françaises avait obligés de s'éloigner de Louvain. C'est

là(|ue la grâce l'attendait. A la suite d'une fervente com-
munion, ses hésitations tombèrentct sa résolution fui prise

avec la générosité et l'énergie qui faisaient le fond de son

caractère. Le brillant housard sollicita et obtint son admis-

sion dans la petite communauté du Sacré-Cœur. C'était le

IS juillet 1794. Le lendemain, sa mère arrivaitde Besançon

à Paris, était condamnée pour avoir entretenu correspon-

dance avec son fils émigré et passait du tribunal à l'écha-

faud. Au moment de monter sur la fatale charrette, la vail-

lante chrétienne donna cette commission à une personne

de sa connaissance : « Vous direz à mes enfants que leur
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mère n'a pas Ireiublc devant la mort, qu'elle n'a rien ixtcIu

(lu calme et de la paix de son i\me. »

En se mettant sous l'ohcissance du l'cie de Toiirnidy,

Jose()h Varin lui avait dit : « l-'ailes de moi tout ce <|ue

vous voudrez, excepté un moine. » — « Soyez tranquille,

avait répondu le jeune supérieur, vous serez toujours

militaire. Presque tous vos compagnons sortent de l'armée

et nous entendons bien servir Dieu militairement. » Ou
voit que la Société naissante s'inspirait de l'esprit de

saint Ignace, que d'ailleurs elle s'ell'orçait de jiuiser à sa

source, c'est-à-dire dans l'élude et la |)ratique des Exer-

cices spirituels. De fait, à quelque temps de là, Tournély

et ses six premiers oom[)agnons, après une retraite de

deux semaines, s'engageaient par vreu à |)0ursuivre l'œu-

vre commencée. Puis, à l'exemple des i)reniiers Jésuites,

ils s'ol)ligeaienl par un autre vœu à aller, sitôt (|u'ils le

pourraient, se jeter aux j)ieds du Souverain Pontife el se

mettre à sa disposition pour travailler au service de

l'Eglise dans les lieux et de la manière qu'il lui plairait

de leur indicjuer. C'est de ce jour (jue date véritablement

la fondation de la Société du Sacré-Cœur. (1.5 octobre 1794.)

Elle avait trouvé momentanément un abri à Leutersho-

fen près d'Augsbourg; de nouvelles recrues y portèrent

à seize le nombre des associés qui firent au mois de mai

suivant, sous la direction du Père de Tournély, la grande

retraite d'un mois selon la méthode de saint Ignace. Chas-

sés bientôt de la Bavière par l'invasion des troupes répu-

blicaines, ils descendirent le Danube, avec l'intention

cette fois d'aller jusqu'en Crimée chercher un refuge.

Mais arrivée à Vienne la petite colonie y reçut, grâce aux

relations de famille de l'abbé de Broglie, un si bon

accueil qu'elle renonça à pousser plus loin. Au bout de

six mois, l'état de siège ayant été déclaré et tous les

étrangers contraints de sortir de la ville, il fallut encore

re|)rendre la vie errante. Enfin, sur la recommandation

de l'empereur lui-même, l'abbé de CIoster-Neubourg mit

gracieusement à la disposition des exilés une propriété
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«le son ubl>:iye situco :i lla){ciilii'iiiiii, ;i trois liciii'» de

Vienne. Ils s'y installcreiil le mardi de IM(|iie8 17".>7.

(iCtte maison d'l!agenl)riinii fui le véritable hereeaii do

la Soeiété des Pères du Saeré-flœur. Klle y connut <|uatre

années d'une pnix (|ui lui permit de s'organiser, de se

fortifier et do giandir. Mais tout d'abord elle y subit uni;

épreuve douloureuse. Le fondateur, le l'ère de Tournély

fut atteint de la petite vérole et emporté après neuf jours

seulement de maladie. Il aelievail à |)eine sa trenticm<;

année. Une très haute vertu, jointe à une [)arfaite recti-

tude de jugement et à une grande boute, suppléait che/. le

jeune supérieur à ce (|ui lui mancpiait du côté de l'Age et

de l'expérience. M. lùueiy lui a rendu ce témoignage :

« J'ai connu bien <le saintes âmes; j'ai lu les vies d'un

grand nombre de saints, et je puis déclarer n'avoir

jamais rencontré une âme plus embrasée du feu sacré de

l'amour de Dieu que celle de mon cher Tournély '. »

Le Père Varin fut élu pour lui succéder; il n'avait que

vingt-huit ans et avait été ordonné prêtre l'année précé-

denle, à .\ugsbourg, par l'électeur Clément-Wenceslas.

Sa première préoccupation fut de présenter au Pape la

Société du Sacré-Cœur, lien exposa le plan et le but dans

un Mémoire qui reçut l'approbation du cardinal Migazzi,

archevêque de \'ienne, de Mgr de Juigné, archevêque de

Paris, de Mgr de la Fare, évê(|ue de Nancy et plus tard

cardinal, et d'environ trente autres évê(|ues. Le Père \'arin

se proposait de porter en personne sa suppli(|ue au Sou-

verain Pontife; mais les circonstances ne permirent pas

la réalisation de son dessein. Pie \'I venait d'être enlevé

de Home par l'ordre du Directoire. Interné d'abord au

couvent des Augustins de Sienne, il fut, au mois de mai

I. Les Dames du Sacré-Cœur regardent le Père de Tounicly, sinou
comme le fondateur, du moins comme !'« initiateur n de leur Société. Il

en eut en clïr-t la première idée, et en quelque sorte la vision prophéti-

que ; il laissa à ses successeurs le soin de l'exécution, comme une partie

de son héritage. Le 23 septembre i86S son corps fut exhumé du cime-
tière d'Hagenbriinn et transféré dans la chapelle du couvent du Sacré-

Coeur de Vienne.
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suivant, Iransféié à la Chartreuse do riorenro. C'est là

que la lettre des Pères du Sacré-Cœur fui mise sous ses

yeux. (Août 1798.) l>ie VI (it répondre de la manière la plus

afl'iHlueuse et la plus encourageante. En même temps des

instructions élaientenvoyées à rarchevê(|ue de Vienneavec
des pleins pouvoirs pour régler au nom du Saint-Siège

les allaires de la Société. En ce moment-là même elle

prenait un nouvel essor, si bien que, pour éviter de réunir

à Hagenbriinn un trop grand nombre d'ecclésiastiques, on
dut ouvrir une seconde maison à Prague.

Vers ce même temps, une autre Société naissait en
Italie, avec une organisation et un but en a[)parence

identicjues. Nicolas Paccanari, clerc tonsuré du diocèse

de Trente, en était le chef. Jeune encore, sans instruction

sérieuse, mais doué d une imagination ardente et d'une

sorte d'éloquence naturelle, il était venu à Rome après

une vie assez agitée. II songeait à entrer dans un ordre

religieux et à se vouer à l'apostolat dans les Missions loin-

taines. En attendant il fréquentait les réunions pieuses de

la Carainta. C'est là que l'idée lui vint de rej)rendre les

œuvres des Jésuites et de faire revivre sous un autre nom
la célèbre Compagnie. II parvint à communiquer à plu-

sieurs de ses compagnons la flamme dont il était animé.

Trois prêtres, dont deu.x Fiançais, s'adjoignirent à eux.

Pendant prés d'une année, Paccanari, retiré à Lorette, se

prépara dans la solitude et la prière à la mission qu'il

croyait tenir de Dieu. De retour à Rome, il rassembla ses

amis et leur persuada de se constituer en société reli-

gieuse et de se lier par des vœux. Tel était son ascendant

que tous l'élurent pour sujiérieur, bien qu'il ne fût pas

encore prêtre. (15 août 1797.) La petite communauté s'étant

installée à Spolète excita d'abord par sa ferveur l'admi-

ration publique, si bien que, lorsque Paccanari vint à

Sienne se présenter au Pape, il fut accueilli avec une
extraordinaire bienveillance. Le rescrit pontifical accordé

à l'Institut naissant lui donnait le nom de « Société de la

Foi de Jésus ».
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Siii- tos oiilreliiilos l'ariaiiari, nyaiit appris l'exi.skMicc

«lo la S()fi<'lc du Sacro-Cœur, conrul le projet tlo la réunir

à celle <|u'il venait do fonder. Des personnages influents

l'encouraf^èrent dans «etto pensée, et sans plus tarder,

avec l'ardeur enlreprenanlo de sa nature, il entra en re-

lations avec les l'éres d'Ilaj^enbnlnn. Dans une nouvelle

audience (|u'il reçut ilu Pape à la Cliartieuse do l'Iorence,

Fie VI, (|ui venait tl'envoyer au l'ère N'arin la réponsi- dont

nous avons parlé, témoigna (ju'il lui serait agréable de

voir s'o|)érer la fusion des deux Sociétés, puis<|ue leur

objet était le niènie. l'orl de cette approbation, l'aicaiiari

arrivait à llageiibrunn, le 7 avril I7'J!). Il était muni de

toutes les attestations nécessaires; en même temps le car-

dinal Migazzi et le nonce de N'ienne Taisaient connaltie les

intentions du Pape. Après tle mûres délibérations, oii

l'allaire fut examinée sous toutes ses faces, les proies de

la Société du Sacré-Cœur se prononcèrent unanimement

pour la réunion et passèrent sous l'obédience de Pacca-

nari. (18 avril 1799.) Ce fut un malheur; les Pères de la Foi

— c'était désormais leur nom— n'auraient pas tardé à s'en

repentir, si jamais on pt)uvait se repentir d'avoir obéi à

sa conscience, surtout quand il en a coûté quel(|ue grand

sacrifice.

l^ieux et zélé, Paccanari man(|uait d'ailleurs de modé-
ration et de prudence; il était surtout mal préparé à l'exer-

cice d'un pouvoir comme celui dont il se voyait revêtu.

Sa hauteur, sa confiance en ses propres lumières, ses vues

trop humaines, jointes à une activité exubérante, firent

bientôt craindre qu'il n'entraînât dans des voies dange-

reuses la Société qu il gouvernait en despote. Tout d'abord

les Pères d'Hagenbrunn comprirent que leur nouveau

Supérieur était peu disposé à préparer le rétablissement

de la Compagnie de Jésus, et moins encore à se réunir à

elle, le jour où elle viendrait à être rétablie. Rien ne pou-

vait leur être plus pénible c|ue l'incertitude sur ce poiut

(|u'ils considéraient comme essentiel. Aussi, avant qu'il

repartît pour l'Italie, ils lui demandèrent de déclarer
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iielleineiil et par écrit sou iiileiitioa à cet égard. l'accanari

fit i-elte déclaration e» termes vagues et é(|UJvoques, qui

dénotaient plus d'habileté que de droiture. (Il août 17'J9.)

Cependant la Société prenait un rapide essor; à Rome
même, grâce à la protection de l'archiduchesse Marie-

Anne, sœurde l'empereur d'Autriche, elle allait traverser

(|uel(|ues années d'une prospérité où elle devait trouver

un écuoil. En même temps les Pères de la Foi s'étahlis-

saient en Mavière, en Hollande, en Suisse, en Angleterre.

La France ne pouvait être oubliée; l'apaisement de la per-

sécution religieuse préparait les voies au Concordat.

III

Le Père Varin, avec deux compagnons, les PP. Hoger
et Halnat, arrivait à Paris dans le courant de mars 1800.

Mgr de Juigné, qu'ils avaient salué à leur passage à Augs-

hourg, les avait encouragés et bénis, leur accordant les plus

amples pouvoirs pour l'exercice de leur ministère. Réduits

à se cacher, car ils étaient rentrés sans autorisation de la

police et sans passeports, ils célébrèrent leur première

messe sur un autel construit de leurs mains avec des pier-

res recueillies parmi les ruines de l'ancien noviciat des

Jésuites. Ce fut encore le désir de marcher sur les traces

des premiers Jésuites qui leur fit choisir pour théâtre de

leur apostolat l'hôpital de la Salpêtrière. On y comptait

jusqu'à 6.0U0 malades, et depuis dix ans pas un prêtre

n'y avait été admis à donner aux mourants les secours

de la religion. L'administration d'alors fut assez, tolérante

pour laisser les Pères se dévouer librement au service

de ces malheureux.

Leur zèle, leur charité et leur désintéressement tout

apostolique ne tardèrent pas à leur attirer la sympathie de

beaucoup de personnes. Après l'etfroyable tempête qui

venait de ravager l'Kglise de France, commençait à se
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niaiiiiester un rtMioiivcaii do viu (•lirt'ticiiiit!. DcsAmos j^i'iié-

reusoH oproiivniciil le Ix^soiii <lo se rnpproflu'r el de s'unir

poiii' trnviiillor plus elliciu-eiuenl à la rcstauriitii>ii reli^ieus)*

du pays. On aurait poiiK; ii <'uinptor les cori^réf^atiuns el

(iMivrcs do loute sorte dont les origines datent de cette

période où, à une persécution sauvage, succédait une [>aix

encore indécise.

Le Père Variii était à Paris depuis (|ueli|ues semaines,

quand la Providence lui envoya celle qui devait être la

fondatrice des Meligieuses du Sacré-Cœur. Madeleine-

Sophie IJarat avait dixiiuil ans; c'est le 21 noveniitrc de

celte inéuie année 1800 (|ue, avec deux coiupagues, elle

prononça la consécration <|ui peut être considérée comme
l'acte de naissance de cette Société a[)pelée à prendre

dans la suite de si magni(i(|ues développements.

1mi même temps plusieurs jeunes prêtres se présentaient

pour partager la vie et les travaux des Pères de la l-'oi.

On put donc, sans plus tarder, entreprendre de nouveaux

établissements, et aborder l'œuvre de l'éducation chré-

tienne de la jeunesse, si impérieusement réclamée par les

circonstances. \.'n premier pensionnat fut ouvert dès 1801

à Lyon par les PP. Roger et Marat; il neut d'ailleurs

(|u'une existence éphémère. Sur un ordre de Fouché, il

fut fermé par le préfet du Rhône. (7 fructidor an X.^

D'après le procès-verbal de l'opération il comptait 10 maî-

tres et 127 élèves '.

L'année suivante vit la fondation du collège d'Amiens

((ui, après avoir subi bien des vicissitudes et émigré j)lu-

sieurs fois d'un local dans un autre, (init par s'installer

dans la vieille abbaye de Saint-Acheul, nom sous le(|uel

il devait devenir célèbre. En 180;5, le collège, alors établi

à l'Oratoire, recevait la visite du premier Consul; un élève

lui adressa un compliment en vers, dont l'auteur n'était

autre que le Père Nicolas Loriquet. Cette même année un

autre collège s'ouvre à Belley; il compte [)armi ses élèves

1. Cf. Flourens: Napoléon et les Jésuiles(.Vo((fe//e/îciHe, i"février 1894).
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Alplioiise do [.aiiiarliiie'. Les l'cres de la l'oi trouvaient

encore du temps pour donner dans |)iusieurs villes des

Missions qui avaient du reteiitissenieut.

Mais pareille activité ne pouvait échapper à la |)oli( e

ombrageuse de Na|)oléon. Le l'ère Varin eut l'Iionneur peu

enviable lie tenir une place considérable dans les préoccu-

pations du premier Consul et |)lus tard de l'empereur. Dès

1801 Fouché faisait ouvrir toute la correspondance échan-

gée entre les Pères de la Foi; le Su|)érieur dut fournir des

ex|)lications au ministre; il le fit avec une entière franchise

et l'avis du Maître fut que, pour le moment, il n'y avait pas

lieu de sévir; il se contenta de recommander une surveil-

lance exacte.

On sait l'attitude prise dès le début par Napoléon à

l'égard des Congrégations religieuses-. Il entendait bien

que la loi du 13 août 1792 qui les avait abolies en bloc,

conservait toute sa vigueur. Dans sa pensée, le Concor-

dat ne changeait rien à cet état de choses^. L'article 11

des Organiques stipulait expressément (jue, en dehors des

chapitres cathédraux, tout autre établissement ecclésias-

tique demeurait supprimé. Ce serait donc un principe du

I. Lamartine a rendu un beau témoignage à l'éducation des Pères de

la Foi... « Je lis des adieux reconnaissants aux excellents maîtres qui

avaient su vivifier mou àme en formant mon intelligence... Les PP. De-

brosse, Varlet, Béquet, Wrintz surtout, mes amis plus que mes profes-

seurs, restèrent toujours dans ma mémoire comme des modèles de sain-

teté, de vigilance, de paternité, de tendresse et de grâce pour leurs élèves.

Leurs noms feront toujours pour moi partie de cette famille de l'àme à

laquelle on ne doit pas le sang et la chair, mais l'intelligence, le goiit,

les mœurs et le sentiment. « ((-onlidences, liv. VI. Notes 2, 3 et 4-)

a. ... « Je ne veux d'aucune congrégation ecclésiastique : cela est inu-

tile. De bons curés, de bons évéques, de bons prêtres, des séminaires bien

tenus, c'est tout ce qui est utile. .. » (Note de Napoléon à Portails qui propo-

sait d'autoriser une association de prêtres à Lyon, sous le patronage du

cardinal Fescb, pour l'éducation. 8 pluviôse, an Xlll, a8 janvier i8o5.)

{Correspondance , t. X, p. i58.) — Quant aux Jésuites, Napoléon ne veut

pas en entendre parler; et il faisait interdire aux journaux d'écrire

même leur nom,
3. Le Concordat est muet en ce qui concerne les Congrégations reli-

gieuses. Toutefois ce silence s'explique par les circonstances et n'a point

du tout le sens d'une interdiction. Le texte de l'articlepreniierqui stipule
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nouvoaii rcgiiac qu'une iissoiinlioii religieuse ne |)(jurrait

débuiinais av. l'uruier el e.xislei' (|ue niuyeiiiiHiit le bon

plaisir et l'aulurisiiition du gouvernement, l'ortalis stî char-

geait (l'incul(|uer celte doctrine aux év^(|ues au lendemain

de l'inauguration solennelle du C.oncordat. Dans une cir-

culaire du f) |>luviâse nn XI ('25 janvier 1803), le ministre

des cultes leur rappelait que les corporations religieuses

« sont illicites parcela seul (|u'elles ne sont pas autorisées,

et leur but religieux ne saurait couvrir l'irrégularité de

leur existence ' ».

On ne peut donc s'étonner que le |)rogrés île la Société

des Pères de la Foi ait de bonne lieuie attiré sur elle les

sévérités du pouvoir. Dès 1803 l'ortalis, (|iii pourtant leur

témoigna toujours de la sympathie, préparait un rapj)ort

dans le<juel on lisait : « Les l'ères de la Foi ne sont que des

Jésuites déguisés. Ils siii vent 11 nsti tut des anciens Jésuites;

ilseti [)roressentméme les maximes; leurexistence est donc

incompatible avec les principes de l'Église gallicane el le

droit public de l'empire... ' » Ce rapport, destiné à pro-

voquer un arrêt du Conseil d'Etat, servit de base au décret

impérial du 3 messidor an XII. (22 janvier 1804.)

Ce Décret occupe une pla ce considérable dans l'arsenal

des armes législatives forgées contre les Congrégations

religieuses depuis la Révolution. Heaucoup d'esprits libé-

raux pourtant se refusent à y voir autre chose qu'un coup

la liberté complète pour la religion catholique prouve le contraire, sur-

tout si l'on se reporte aux négociations et discussions préparatoires.

D'ailleurs N'apoléon était si loin de considérer la vie religieuse comme
chose interdite en France qu'il conféra le bénélice de la reconnaissance

légale à un grand nombre d'institutions. Le •; juillet i8a8, le ministre

Feutrier disait à la Chambre des députés : « De 1802 à i8i4. 1.a53 commu-
nautés ou congrégations ont été autorisées par décrets impériaux. "

Cf. Etudes, t. XCVI, pp. 6a3, 643. Le Concordat et les Congrégations, par

Paul Dudon.
1. Duvergier, Collection des lois, t. XIll, p. S'jo. Ce n'est pas ici le lien

de discuter cette théorie, qui a pu être fondée en raison et en droit

dans d'autres temps et avec d'autres institutions, mais qui ne parait pas
conciliable avec les principes fondamentaux du droit moderne. Nous
aurons a y revenir plus lard.

2. Rapport du i3 prairial, an Xll. Cf. Études, t. LXXX\n, p. 3a3.

LÀ COMPAC.1IE DE JÉSUS. 2
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de forcée, « un acle de coIitc », L'cli;i|)|)t'! à un huninie dont

l'oninipotenoe n'avait plus de CDnlrejJoids el (|ui était bien

résolu à l)riser tout i-e (jui paraissait faire obstacle à ses

tiesseins. L'exécution du tluc d'I'^nj^hien venait de mon-
trer que les scrupules ne l'arrêtaient pas. Devenu empe-
reur (18 mai ISO'i), Napoléon commentait à gouverner

despolicjuenient. iJxaspéré par les complots et les attentats

(|ui menaçaient sa vie, il n'était pas loin de considérer les

associations religieuses comme des loyers de conspira-

tion, ou tout au moins d'opposition contre son pouvoir.

Assurément il avait entendu parler des Jésuites assas-

sins des rois; le ministère de la police, supprimé depuis

deux ans, venait d'être rétabli ; Fouché, l'inévitable titu-

laire de ce département, n'avait i)as manqué de surexciter

par ses rapports les défiuac'es impériales ; ce n'était pas la

première l'ois que l'ex-oratorien janséniste déchargeait

sur les Pères de la Foi sa haine pour les Jésuites '.

Napoléon signa son Décret comme on fait un geste de

mauvaise humeur. Il n'est précédé d'aucun considérant;

il n'édicte aucune sanction ; on ne voit pas même très

bien contre qui il est dirigé. Il déclare dissoutes l'as-

sociation des Pères de la Foi, puis celle des Paccanaris-

tes, qui ne sont pas distinctes l'une de l'autre, celle encore

des Adorateurs de Jésus, qui n'existe pas. Sont suppri-

mées également toutes autres Congrégations religieuses.

A l'avenir aucune autre ne pourra se former sans autorisa-

tion. Les membres des associations dissoutes doivent ren-

trer chacun dans leur diocèse, etc.. Enfin quelques Con-

grégations hospitalières et charitables sont maintenues.

A ce moment il n'en existait guère d'autres. En réalité

le Décret de messidor visait les Pères de la Foi qui parais-

saient être ou une avant-garde des Jésuites, ou même
de véritables Jésuites sous un faux nom.

1. M. Madelin, si indulgent pour Fouché, reconnaît pourtant que le

Irait caraoléi-istique de son anticléricalisme lui venait de son passé ora-

lorien, « cette malveillance tantôt narquoise, tantôt froide contre les

Jésuites, qui fut constante » (Fouché, l. l", p. 3i).
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Quchiiios somaiiios plus lard .\a|)oléoii livrait son si-trcl

dans un billet adresse à l-'otich<^ : « Mon hut principal a

('to d'empiHher les Jôsiiiles do s'clahlir on l-rancc. Ils

j)rennonl loutos sortes de ligures. Je ne veux ni C<i iir de

Jésus, ni Confrérie du Sainl-Sdcrrini-nt, ni rien de ce (jui

ressemble à une orf^auisalion do niilirt- religieuse, et

sous aucun prétexte, je n'entends faire un pas de plus ni

avoir d'autres etclésiasli<|ues f|ue des pr«>tres sécu-

liers*. »

Ce|)endanl le l'ère \ ariti, prévenu de l'orage (|ui mena-

çait la Société, rédigeait un Mémoire pour sa défense,

l'ortalis se chargea de le présenter ; en même temps les

municipalités intéressées au maintien des collèges faisaient

entendre leurs réclamations. Le cardinal Fesch, qui aimait

les Pères de la Foi, et cjui, cette année même, leur avait

confié deux nouveaux établissements dans le diocèse de

Lyon, plaida hautement leur cause. Son intervention fut

décisive. Si le texte du Décret de messidor était rigoureux,

l'exécution fut molle et intermittente'.

IV

D'autres événements, bien plus graves dans leurs con-

séquences, se produisaient vers la même époque au sein

même de la petite Société. Dans les premiers inoisde 1804,

les Pères de la Foi d'Angleterre, au nombre de vingt, se

détachaient de l'obédience de Paccanari et partaient pour

la Russie où le Père Gruber, dénëral de la Compagnie

de Jésus, les admettait individuellement au noviciat.

Le Père Rozaven, leur supérieur, s'était rendu à Home
l'année précédente; il avait vu le Pape et l'avait informé

du malaise provoqué par la conduite équivoque et peu

I. Corresp. de Xapoléon, l. X, p. i6. A Fouchê, 1 5 vendémiaire an XIU

(7 oct. i8o4).

a. Cf. Eludes, t. XC, p. SSg. Les victimes de Messidor. Article Paul

Dudon.
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relif^ieuse do l'accaiiari. Le progrès, trop rapide peut-<"'tre,

de la Société, la faveur dont elle jouissait à Home spécia-

lement, avait troublé le sens do celui qui la gouvernail.

Il n'était plus question de se réunir à la Compagnie de

Jésus, dont le Pape avait pourtant ollicielleinent reconnu

l'existence en Hussie, qu'il allait incessamment rétai)lir

dans le royaume des Deux-Siciles et le duclié de l'arme et

dont il souhaitaitla pleine etenlière restauration. Les itères

de la Foi ne faisaient donc, en sollicitant leur admission

parmi les Jésuites de Russie, ([ue se conformer aux inten-

tions bien connues du Saint-Père et remplir le but môme
de la Société où ils étaient entrés.

Telles étaient les considérations que le Père Ro/aven pré-

sentait à son ami le Père Varin en lui écrivant de Polotsk

(mars 1804). Celui-ci en fut profondément impressionné.

Lui aussi avait pu se rendre compte dans un voyage à

Rome de la fâcheuse tournure que prenaient les afiaires

de la Société sous la direction dePaccanari; les relations

avec ce chef étranger causaient aux Pères de la Foi en

France plus d'embarras et de dangers qu'elles ne leur

procuraient de secours ; car c'était là surtout ce qui por-

tait ombrage au gouvernement.

Le Père Varin se demanda s'ils ne devaient pas imiter

leurs confre^-res d'Angleterre. Il songea d'abord à s'adres-

ser directement au pape ; mais le cardinal-légat Spina

ayant été mis au courant de l'affaire prit sur lui de don-

ner une décision que, à raison des circonstances, il ne

jugeait pas à propos de solliciter du Saint-Père lui-même.

Spina, usant des pouvoirs qu'il avait reçus pour régler les

affaires religieuses de France, déclara donc que les Pères

de la Foi devaient, pour le [)lus grand bien de l'iîglise, se

séparer de l'obédience de Paccanari, et se constituer en

Société indépendante. Quant à leur projet de rejoindre

les Jésuites de Russie, il estimait que le moment n'était

pas venu, et que leur devoir, en attendant, était de conti-

nuer leurs œuvres en France.

La séparation fut accomplie et le Père ^'arin, élu
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Supérieur à riiiwiiiiinilé des sulTrages (21 juin 180'«). <^)iiol-

(|iios iiioiâ plus tard, il otnit admis ii l'iuidience du i'npe,

venu on l<"raiioe [lour sacrer l'|]in|)t'reur. l'io \'ll ralilia

plcinoinent la décision du Ic^at et donna à l'Institut les

|>lus paternels encouragements.

La scission des Pères de la Foi français d'avec le corps

de la Société et son Supérieur général ne saurait donc

être incriminée comme une révolte contre l'autorité légi-

time. Assurément l'insuHisanco ou même l'indignité «lu

chef ne justifie pas I insoumission de ses subordonnés ;

tant (ju'il demeure régulièrement en charge, il a droit à

leur obéissance. C est là un principe fondamental de l'or-

dre dans toute société, civile ou religieuse. Si les l'éres

de la l'oi se fussent soustraits à leurs engagements en-

vers Paccanari, uniquement parce (ju'il usait mal de son

pouvoir, leur défection serait inexcusable. .Mais il n'en

fut |)oinl ainsi. La double question de fait et de <lroit fut

déférée à la juridiction compétente et tranchée par elle.

.Vquelque temps de là les Pères de la l"oi établis en Suisse,

puis ceux de Hollande et de Lombardie se retiraient de la

même manière. Enfin, le pape ayant signé le 31 juillet 1804

le Bref qui étendait au royaume de Naples la reconnais-

sance oHuieile accordée en 1801 à la Compagnie de Jésus

en Russie, plusieurs membres des deux maisons (|ue la

Société possédait à Rome s en séparèrent à leur tour. La

dispersion s'acheva deux ans |)lus tard, quand Paccanari,

que ses disgrâces exaspéraient sans le rendre plus sage,

fut, pour ses dérèglements, condamné par la justice ponti-

ficale à une détention de dix années au château Saint- .\nge.

Rendu à la liberté a la suite de l'occupation de Rome par

les troupes françaises, il disparut de la scène ; et l'on

ignore comment finit cet homme (jui, richement doué

pour l'initiative et la conduite des alTaires, aurait pu ren-

dre à l'Eglise de grands et utiles services, mais dont le

malheur fut de monter trop vite et trop haut.

En ce qui concerne les Pères de la Foi en France, on

peut dire que la séparation s'effectuait à l'heure favorable.
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Désormais on ne pourrait plus leur l'airo griel' d'ohcir à

un chol' olraiigor. Cela avait son importance au niouient

oit s'élaborait le Décret de Messidor. Au surplus, à la

suite de celte alerte, la Sociétt-, olliciellenicnl dissoute,

prend en réalité un nouvel essor. l'eu de mois auparavant

la municipalité de Hoanne lui avait confié la direction de

l'ancien collège des Jésuites ; c'était donc, avec ceux

d'Amiens et de Heiley, trois établissements d'enseigne-

ment secondaire que le Décret impérial devait supprimer.

On se contenta de quelques mutations dans le personnel.

Mais, en même temps, le cardinal Fesch installait les

Pères de la Foi à l'Argentière. S'autorisant du Décret lui-

même, il écrivait à Fouché que, « les Pérès de la Foi étant

dissous », il en avait recruté quelques-uns pour enseigner

dans son Séminaire. « Ces hommes, ajoutait-il, ne tiennent

plus à aucune corporation. Ils ne sont plus que des indi-

vidus isolés... C'est moi seul qui suis le régulateur de

mon petit séminaire et (|ui en prescris les règlements

et les exercices'. « Pour le moment, le ministre de

la police parut se contenter de cette déclaration. En
moins de trois années, les Pères de la Foi acceptèrent des

établissements analogues à Roulers dans le diocèse de

Gand, à Montmorillon, à Marvéjols, à Bazas. Entre temps
le collège d'Amiens avaitété transféré à Monldidier.

^lais l'orage c|ue l'on avait pu conjurer en 1804 couvait

toujours. Fouché avait poursuivi son enquête avec son im-

placable ténacité et son absence de scrupule accoutumée. Il

ne lui était pas dilTicile, en faisant ouvrir la correspondance

des Pères de la Foi, d'acquérir la preuve qu'il cherchait.

En dépit des dénégations du grand aumônier, ils formaient

une association religieuse et reconnaissaient un supérieur

autre que l'ordinaire du diocèse, à savoir le Père Varin.

Le Rapport fut mis sous les yeux de l'empereur, avec

pièces à l'appui. Le ministre n'eut pas beaucoup de peine

à lui persuader qu'une société dont l'existence était

I. Cf. Études, 1. c, p. 846.
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loiilrnire aux l<iis i-lait eu iiuMuo temps hostile au réginio

impérial, i'onl ctaiil ainsi proparo, le cas <lr»s Pcrostie In

Foi fui rol)jct d'une (ItMibi-ralio» dont le [)ro^raMinie

diclé par renip<<reur trahit l'inspiration de l'oiithé. I.a

piè»e est au moins curieuse :

« Ordre, l'ontainehleau, !',) oclohre 1807.

« Il sera tenu un petit Conseil composé du (irand Juge,

du Ministre de la Police, de trois conseillers d'Ktat, et de

Porlalis, maître des requtUes.

« On examinera la situation des Congrégations...

Qu'est-co que les Pères de la l-oi? S. M. les a supprimes

à Amiens; ils ont éU' défendus dans le diocèse de Lyon,

et cepenilant ils existent; il y en a à Clermonl' ([ui riva-

lisent avec rinstruition publique, discréditent les lycées

et 8'em|)arenl de l'esprit de la jeunesse. On assure qu'ils

entretiennent des ra[)ports avec Rome et qu'ils ont un

chef secret. Cela est-il en efl'et? Où sont-ils établis?

Combien sont-ils? Qu'est-ce qui distingue un Père de la

Koi d'un Père de la Compagnie de Jésus? A quoi les

reconnaît-on? Combien y a-t-il de collèges entre leurs

mains? Kniln quels moyens faut-il prendre pour empêcher

les associations qui entretiennent en F'rance des pratiques

et des correspondances étrangères?

« ... Qu'est-ce que les Sulpiciens? Les uns assurent que

ce sont des Jésuites, les autres des Molinistes. Combien
sont-ils'^?... »

A quelques jours de là Napoléon laissa éclater sa colère.

Le l" novembre, en pleine cour, au palais de Fontaine-

bleau, il reprocha à son oncle de l'avoir trompé ou de

s'être laissé tromper par les Pères de la Foi; il se répan-

dit en récriminations amères contre ces hommes qui pré-

tendaient, « sans son autorisation, s'emparer de l'éducation

de la jeunesse de France ». Et il conclut en enjoignant

au cardinal d'avoir à dissoudre sur-le-champ tous leurs

I . H n'y eut jamais de Pores de la Foi à Clermonl.
a. Correspondance de Napoléon l", t. XVI, p. lai.
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collèges et séminaires, di^clarant au surplus (|u'il ferait

déporter à la Guyane ceux (|ui, dans les (|uin/.e jours,

n'auraient pas regagné leurs diocèses respectifs.

Le cardinal Fesch a raconté lui-même dans une lettre

écrite dès le lendemain à l'un de ses grands-vi(;aires la

scène qui venait de se passer'. On peut regretter qu'il ne

s'explique pas sur le reproc^he de s'être laissé tromj)er

par les Pères de la Foi. Comme on l'a vu plus haut dans

sa lettre à Fouché, il déclarait catégoriquement que les

professeurs qu'il installait à l'.Vrgentière, anciens membres
de la Société dissoute, n'étaient plus que « des individus

isolés », ne tenant plus « à aucune corporation». Faudrait-

il donc croire que les Pères de la Foi avaient en effet

trompé le cardinal? Le Père Varin lui aurait aiïirnié que

lui et ses confrères avaient, en conséquence du Décret

de Messidor, renoncé aux engagements qu'ils avaient con-

tractés envers la Société. L'ancien soldat de l'armée de

I. « Il y avait plus d'un mois que l'empereur me disait à difTérenles

reprises que les Pères de la Foi m'avaient trompé en me promettant et

en donnant leur parole d'honneur qu'ils n'étaient pas réunis en Congré-
gation reconnaissant un chef parmi eux et ayant des correspondances

à l'étranger. Mais hier au soir, à neuf heures et demie, en présence de

toute la cour, hommes et femmes, ministres de l'Empire et étrangers,

princes français et étrangers, Sa Majesté entame une longue discussion

sur ces liommes qui, selon lui, prétendent, sans son autorisation, s'em-

parer de l'éducation de la jeunesse de France. Un ministre même,
njouta-t-il, venait de lui dire que, sous le prétexte de séminaires, j'avais

formé des collèges qui détruisaient les lycées et menaçaient dans sa

naissance l'Université de l'empire, qui allait être instituée au premier

jour. Dans cette même discussion, mes petits-séminaires étaient vio-

lemment attaqués et menacés d'une suppression totale. Vous ne doutez

pas que je ne les aie défendus avec toute l'énergie et le zèle qui m'anime.

Mais, en finale, il fut arrêté que les Pères de la Foi seraient répartis

dans les paroisses dans la quinzaine et que mes petits-séminaires

seraient tenus par des prêtres séculiers n'ayant aucune unité de
corporation.

« Et comme je les avais pris sous ma protection,— à laquelle l'empereur

prétend qu'ils ont manqué en me trompant,— et comme chef de l'Église de

France par ma position, il m'enjoignit de dissoudre sur-le-champ tous

leurs collèges ou séminaires, sous la peine portée contre eux d'être

embarqués pour la Guyane en cas de contravention de leur part. »

(Cf. Études, t. CXIl, p. 649.)
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Conilo amail donno « sa parole il'IioiituMir » i|u'il n'y avait

plus entre eux aucun lien de sulKjrdination, alors (|ue

cependant ils continuaient, comme au()aravant, lui à com-

mander et eux a obéir.

Nuldouteque cette explication ne sourie àcertaines gens.

Les Pères de la Foi étaient presque des Jésuites; ils le

sont déjà par le cœur, encore quelipies années ils le seront

tout à lait. Alors, rien d'étonnant, s'ils ont cherché à se

tirer d'un mauvais pas parla f<)uri)erie et le mensonge!

Malheuiousement l'explication est par trop simpliste, et

elle ne supporte pas l'examen. Pour quiconque est un

peu au courant des choses de l'administration ecclésias-

tique, l'existence et le fonctionnement d'une Congréga-

tion religieuse à l'état de société secrète, à l'insu et contre

le gré de l'Ordinaire, est chose impossible. D'a\itre part,

si l'onde de l'empereur eût elTeclivement été abusé par

les Pères de la Foi, si les papiers de l-'ouché que Na{)o-

léon lui mit sous les yeux lui eussent appris sur leur

compte des choses qu'il ignorait, sa lettre à son grand-

vicaire serait certainement écrite sur un autre ton. Sur-

tout il n'aurait pas continué à couvrir de sa bienveillance

et de sa protection des gens qui eussent mérité toute

autre chose. Ce <|ue l'on peutalFirmer avec assurance, c est

que le cardinal-archevé(|ue de Lyon savait parfaite-

ment à quoi s'en tenir sur la situation S|)éciale et le genre

de vie de ces prêtres qu'il avait trouvés établis dans son

diocèse et que lui-même avait installés dans des [)ostes

de confiance. 11 acceptait leur présence et utilisait leurs

services, sans prétendre rien changer à leur organisation

canonique consacrée par l'autorité du Saint-Siège, leur

demandant seulement de se soumettre à sa juridiction

pour l'exercice extérieur de leur ministère.

Que telles lussent ses intentions, le billet suivant

adressé au Père Varin, à l'apparition du Décret de Mes-

sidor, sullirait à le prouver :

« Je serais bien fâché que la mesure qui vient d'être

prise à voire égard privât mon diocèse des secours qu'il



2r> l.A COMI'AC.NIK DE JKSUS

a trouvés en vous jus(|u'iti. Je sais trop bien appri-rier

les services que vous lui avez rendus po\ir ne pas lu'em-

presser de vous mettre en étal de les continuer. Je vous

donne donc, à vous et à chacun de ces Messieurs (juc vous

en Jugerez capables, tous les pouvoirs nécessaires pour y
exercer le saint ministore comme vous avez l'ail |)ar le

passé '. »

L'archevêque reconnaît explicitement la hiérarchie inté-

rieure de la Société ; c'est le Supérieur qui communi-
quera les pouvoirs spirituels, sous sa responsabilité, à

ceux de ses inférieurs qu'il estime capables.

Quelques mois plus tard, au lendemain du sacre, Fesch

réorganise l'Argentière, dont il veut faire « le séminaire

le plus distingué de France » ; il va congédier « les prê-

tres séculiers » qui le dirigeaient pour les remplacer par

les « ci-devant Pères de la Foi ». Son vicaire-général,

l'abbé Courbon lui fait à ce sujet de sérieuses représen-

tations. L'archevêque lui répond : « Vous avez vu, mon
cher Monsieur Courbon, plusieurs inconvénients majeurs

à confier à ces ci-devant Pères de la Foi l'éducation des

jeunes élèves du sanctuaire. Vous avez craint qu'ils ne

deviennent bientôt des maîtres incommodes, (|u'ils ne

détournent nos meilleurs sujets du service des paroisses

en se les affiliant... »

Le vicaire-général sait aussi bien que le cardinal que

l'on a aft'aire, non à des personnes isolées, mais à une

Société distincte du clergé diocésain, qui a son autonomie,

qui se recrutera « des meilleurs sujets ». L'archevêque

s'efforce de le rassurer :

« Mais tous ces inconvénients ne sauraient exister là

où il n'existe plus de corps véritable. Que ces Messieurs

s'estiment les uns les autres, qu'ils conservent quelques

rapports de défense mutuelle, il y a loin de là à une cor-

poration. Au surplus, en leur confiant mon petit-séminaire

de l'Argentière, j'en demeure constamment le premier

I. Cf. Éludes, t. XC, p. 845.
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Sii|i('ricur...; et comiiK- je ne fais pas uvcc eux do i unirai

(le cession porpéluellc je (iemeuie toujours libre de les

renuM'cier, s'ils pouvaient ne pas remplir mes inten-

tions '. »

("est la même allirmation <|uc le cardinal renouvellera

avec plus d'insistance, dans sa lettre à Fouclié, pour réfu-

ter d'avance les dénonciations qui ne nianf|ueraient pas de

se produire. A qui serait tenté de s'en scandaliser, il fau-

drait répondre que, désireux par-dessus tout d'assurer la

prospérité de son séminaire, l'archevêque de Lyon usait

de tous les moyens que la légalité mettait à sa disposi-

tion. Dans l'état actuel de la législation et au lendemain

di> Décret impérial déclarant dissoutes toutes les associa-

lions non autorisées, il avait le droit légal île dire au mi-

nistre qu'il ne trouverait ilans les professeurs réunis à

l'Argenlière que « des individus isoles » ; ils n'étaient pas

autre chose au regard de la police et de la loi civile.

Les ministres eux-mêmes autorisaient cette manière de

parler en l'employant à l'occasion. Dans son Rapport du

10 frimaire an XII (l'année du Décret de Messidor) pour

le rétablissement des Frères de la Doctrine chrétienne.

Portails écrivait : « Les membres de la Doctrine chré-

tienne ne peuvent être considérés comme formant une

corporation; ils sont simplement associés pour l'instruc-

tion gratuite de la jeunesse-. »

Le cardinal Fesch pouvait donc appliquer aux Téres de

la Foi ce que le ministre disait des Frères de la Doctrine

chrétienne, car la situation légale des uns et des autres

était identique. Il avait en outre une raison personnelle

de dire qu'ils ne formaient pas une corporation ; car, s'étanl

réservé à lui-même la pleine et entière autorité dans

l'administration de l'établissement, libre de garder ou de

congédier son personnel, il n'avait efleclivement affaire

qu'à « des personnes isolées ». Ce qui n'empêchait pas les

I. Cf. lUudes, t. XCVI, p. 5ia.

a. Le Cardinal Fesch, par l'abbé Lyonnel. i84i, l. I", p. 292.
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Pères (le la l'oi de vivre selon leurs règles, au su de l'arche-

vêque et avec son a[)|)rol)alion.

Mieux encore, lui-même se soumettait en (|W(d([ue sorte

au régime intérieur de la Société. C'est en ellel avec le

Père Varin, résident à l'Argentière, que le cardinal corres-

pondait pour tout ce qui touchait à l'administration du
Petit-Séminaire. Or, le Père Varin était Supérieur des

Pères de la F'oi, mais non |)as du Petit-Séminaire qui avait

pour Supérieur le Père Gabarat. Celui-ci écrivait un jour

au vicaire général, (.^.holleton : « Son Imminence a promis

à M. Varin qu'aucun étudiant ne resterait contre notre

gré. » (20 septembre 1805.) « Nous sommes votre famille »,

écrivait de son côté le Père Varin au cardinal'. Tout cela

serait inexplicable, si les Pères de la Foi n'eussent été

pour l'archevêque de Lyon, au for de la conscience comme
au for civil, que des « individus isolés », sans liens et sans

dépendance les uns avec les autres.

11 y a eu des situations analogues en des temps moins

éloignés de nous. Les gouvernements persécuteurs ont

très bien compris que leurs interdictions pourraient tou-

jours être éludées, tant qu'ils ne pénétreraient pas dans

le domaine de la conscience, qui pourtant devrait leur

être fermé; et c'est pourquoi nous voyons figurer dans nos

lois scolaires, à partir de l'Ordonnance de 1828, la disposi-

tion monstrueuse qui oblige ceux qui veulent participer

à l'enseignement libre de déclarer par écrit qu'ils n'appar-

tiennent à aucune Congrégation religieuse.

Le cardinal Fescli avait pris les Pères de la Foi sous

sa protection; pour l'en punir. Napoléon, comme il le

raconte lui-même, lui « enjoignit de dissoudre sur-le-

champ tous leurs collèges ou séminaires ». Il va sans dire

que l'empereur ne comptait pas pour l'exécution de ses

1. Cf. Leislensclineider, l.e Petit Séminaire de l'Argentière

.
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ordres sur la seule énergie de s(ju uiicle.Six semaines plus

tard, il envoyait ses instructions à Fouché :

Fonliiinrblrnu, 17 décembre 1807.

« ... Nous VOUS coin erlciez avec le Sieur l'ortalis sur

les moyctis de dissoudre toutes les coagrégutions des

Pères de la l'oi, eu cherchant les [)lus dou.x, mais en même
temps les plus eflicaces. Etendez cette mesure à tout

l'empire. Vous aurez, soin (jue ces individus n'aient aucun
point de réunion, et je vous rends responsable de l'exis-

tence de toute société de ces religieux. Serions-nous donc

dans le temps de faiblesse et d'inertie oii les volontés de

l'administration ne pouvaient être exécutées? Le premier

diocèse par lequel vous devez commencer est celui de

l'archevêque de Lyon; mais, avec ce prélat comme avec

tous les autres, il ne faut parler (jue les pièces à la main

et ne .s'engager dans aucune discussion de théologie. Je

ne veux pas de Pères de la Foi, encore moins qu'ils se

mêlent de l'instruction publique pour empoisonner la jeu-

nesse par leurs ridicules [)rincipes ultramonlains. Il vous

sera possible de vous procurer les renseignements dont

vous aurez besoin sur les Pères de la Foi par leur supé-

rieur, le Père Varin, qui parait être un aventurier'. »

D'ailleurs on était arrivé à cette période du règne oii

les formes de la justice ne protégeaient plus les person-

nes contre l'absolutisme du Maître; la menace de dépor-

tation n'était pas un simulacre à intimider les naifs. Le

régime des prisons d'État, avec tout ce ([u'il comporte

d'arbitraire, était rétabli; on pouvait)' être enfermé sans

instruction judiciaire, sans procès et sans jugement. Il

suffisait d'être réputé dangereux, quelquefois simplement

d'avoir déplu'-. Le cardinal Fesch lui-même, pour avoir fait

I. Leceslre, Lettres inédites de Mapolion I", t. I", p. 139.

a. Il y a eu en 1807, dans les prisons d'Etat, > 544 détenus par mesure
de haute police ». On trouve dans les registres du temps une catégorie

« de détenus non juges et non traduits eu jugement dans la crainte de
les voir acquittés faute de preuves juridiques » (Madelin, Fauché, t. 1",

p. 5i5). Nous aurons bientôt à parler d'un détenu de cette catégorie. An
surplus, la lettre à Fouché, dont on vient de lire un passage, débute
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acte de iléférence envers le l'ape en un nioiiienl ino[)-

l>oiliiii, fut avis<'(jue la réiùilive le conduirait à Fén<!streile.

Il fallut dont- s'exécuter; le plus gi-and nombre des Pères

de la l'oi quittèrent les collèges pour rentrer dans leurs

iliocèses et se remettre à la disposition de leurs évè(|ues;

ils parvinrent cependant à se maintenir au collège de

Helley jusqu'en 1809, avec la connivence d'un préfet i)lus

indépendant ou plus habile. Plusieurs d'entre eux auraient

voulu partir pour la Russie. Cette fois encore des conseils

autorisi's les en dissuadèrent.

Pendant les six années qui suivirent, la petite Société

[>araît bien véritablement éteinte. Ses membres, dispersés,

sont désignés à l'attention d'une police (|ui devient de

jour en jour plus ombrageuse. Le Père Varin, en raison

de sa ([ualité de Supérieur, est l'objet d'une surveillance

spéciale. Fouché avait d'abord tenté de le gagner; il alla

jus(|u'à lui ofl'rir un poste de grand-vicaire à Lyon ou à

Paris. Sur son refus, Varin reçut ordre de se rendre sans

délai à Besançon; le préfet du Doubs, Debry, était chargé

d'avoir l'œil sur lui.

La mésintelligence entre l'empereur et le Pape était dès

alors à l'état aigu. La politique religieuse de Napoléon en

devenait de plus en plus méfiante et tracassière. L'occupa-

tion de Rome dès 1808, la confiscation des Etats de l'Eglise,

la bulle d'excommunication, l'enlèvement et la captivité

du Pape à Savone (mai-juillet 1809) aggravent terriblement

la situation. En pareilles conjonctures, des hommes que

l'on avait obstinément tenus pour des Jésuites ne pouvaient

manquer d'être au premier rang des suspects. Assurément

les Pères de la Foi — même après leur dispersion les Bul-

letins de police les désignent toujours sous ce nom —
devaient prendre parti pour le Pape contre l'empereur ; ils

étaient des plus empressés à faire circuler la Bulle d'ex-

communication, ce qui alors constituait presque un crime

aiasi : « Le sieur Perrier, prêtre dissident, dont il est parlé dans votre

bulletin du g décembre, doit être envoyé en surveillance à Fénestrelle. »

C'est un spécimen de l'aUminislration de la justice impériale.
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lie loso-majestc. C'claieiil doiio des unneiiiiii ilaiigerciix,

dont luiil lo personnel adiuinistralif et policier se l'ai.sail

1111 devoir do suivre les agissements avec une attention

incticiileuse. Ce n'était pas le moment d'entretenir les uns

avec les autres, moins encore avec celui (|ui avait été le

Supérieur de la Société, des relations où la clairvoyance

du ministre l-'ouclié ou de son successeur Savary eût aisé-

ment découvert des com[)lots contre la sûreté de rem()ire.

Les Pères do la l"oi |)ass<'rent ilonc dans l'isolement,

et à peu prés étrangers les uns aux autres, celle période

malheureuse; ils n'en restaient pas moins fidèles à l'idée

i|ui les avait réunis; leur espérance de voir rétablir l'Ordre

de saint Ignace s'alVermissail par les épreuves mêmes
qui semblaient en remire la réalisation plus difficile. Le

l'ape, qui souhaitait cette restauration, était prisonnier, el

l'empereur à l'apogée de sa puissance.

Mais les hommes accoutumés à voir la main de la Provi-

tlence dans la conduite des all'aires de ce monde savent (jue

les interventions ilivines se inanirestent de préférence

alors que tout est humainement désespéré, l^ne prédiction,

([ue l'on pouvait croire surnaturelle, avait cours parmi les

Pères de la Foi. Lors de la suppression des Jésuites en

l-rance, onze ans avant le Bref de Clément XIV, le

Père Nectou, ancien Provincial d'Aquitaine, avait révélé

a un jeune prêtre de Poitiers, l'abbé (l'Aviau, ce que Dieu

lui découvrait dans l'avenir. La Société de .lésus devait être

bientôt abolie dans tous les États catholicjues ; mais elle

ne resterait pas éternellement au tombeau. Lui-même,

l'abbé d'Aviau, contribuerait à sa résurrection. Il serait

un jour archevêque dans une grande ville ; il favoriserait

de tout son pouvoir le retour des fils de saint Ignace ;

c'est dans son diocèse et à son appel que la Compagnie

de Jésus ressuscitée ouvrirait en France son premier

collège '.

I. Cf. Histoire de Mgr Chartes d'Aviau du Bois-de-Sanzay, successive-

ment archevêque de Vienne et de Bordeaux, par l'abbé Lyonnet, t. I",

p. III, 1847.
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Quoi qu'on j)uisse peiiber de ces sortes de prophéties, il

est certain «jue celle du Pire Nectou iij)])artient ii l'histoire

des l'cres <le la loi, en ce sens tout au moins qu'elle leur

était connue et (lu'clie ne put ni;in(iuer de faire (|uelque im-

pression sur leurs esprits. Us la voyaient, en ell'et, se réa-

liser de point en point. En 18U7, Mgr d'Aviau du Bois-de-

Sanzay était archevtque de IJordcaiix. 11 avait appelé les

Pères de la Foi à évangéliser son diocèse, à commencer
par la ville métropolitaine ; il leur avait confié son Petit-

Séminaire de Hazas. On espérait que, après la nouvelle

tempête, le reste de la prédiction s'accomplirait aussi. Et

selon toute vraisemblance, on n'avait pas à attendre beau-

coup; car le vénérable archevêque avait passé soixante-

dix ans. Son historien va jusqu'à aflirmer que c'est celte

considération qui retint plusieurs candidats à la Compa-
gnie de Jésus, prêts à partir pour la Russie après la

dispersion des Pères de la Foi en 1807. C'est peut-être

s'avancer beaucoup; ce que l'on peut dire avec plus

d'assurance, c'est que la vénération qui s'attachait à la

mémoire du Père Nectou tlisposait beaucoup de personnes

à donner créance aux vues prophétiques qui lui étaient

attribuées. Le saint archevêque de Bordeaux lui-même,

fort peu créilule d'ailleurs, en parlait volontiers et toujours

avec grand respect.

Il n'est pas douteux que les Pères de la Foi aient trouvé

dans cette pieuse légende, qui apparemment était pour

eux quelque chose de plus, un réconfort et unpointd'appui

pour leur confiance en l'avenir. Non seulement ils res-

taient fidèles à l'esprit et au but de leur Société, mais ils

s'efforçaient de la propager et de lui amener des adhérents.

Nous voyons parles catalogues qu'on ne cesse pas, jusqu'en

1811, d'admettre chaque année quelques nouvelles recrues.

Beaucoup d'autres étaient gagnés qui attendaient pour se

présenter le moment favorable. .\ cet égard la dispersion

des Pères de la Foi eut son utilité ; elle leur permit de faire

partager à un grand nombre de jeunes hommes, clercs et

laïques, la pensée à laquelle ils avaient voué leur vie. On
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on eul la preuve Iors(|ii(>, au londi'iiiaiii du rétablissement

(le lu (loiupaguie de Jésus, on \ it uno multitude de poslu-

luhts allluer do tous les points du pays.

Du reste, avec le temps, la surveillance du prélel Dehry

s'était reldohée de sa rigueur, et le Poro \'arin pouvait re-

prendre peu ;i pe»i sa oorrespondame avec ses compagnons
disperst's et les animer à la persévérance. En leur faisant

ses adieux, il leur avait recommandé de ne pas accepter de

position stable, afin dVtre toujours prêts à répondre à lap-

pel, quand sonnerait l'heure île la Providence. On a vu

comment lui-même donnait l'exemple. Après avoir décliné

lesod'res (latteusesde Fouché, il refusa pareillement celles

de l'archevêque de Besançon, Le Coz, l'ancien évêque con-

stitutionnel, qui voulait le noiu mer à la cure de Notre-Dame.

De fait, à i)arl quel(|ues défections inévitables, |)resque tous

ceux qui appartenaient à la Société des l'éres de la Foi au

moment de sa dispersion, se retrouvèrent plus tard dans

la Compagnie de Jésus. Quel était, au juste leur nombre?
Nous ne parlons ici que des Français. Les catalogues men-
tionnent exactement 'lO prêtres et 30 frères coadjuleurs

admis avant 1807; tous n'étaient pas en France. Ils diri-

geaient huit collèges ou Petits-Séminaires, savoir: Monldi-

dier, Belley, lloanne, lArgentière, Montmorillon, Hazas,

Marvejols et Houlers en Belgii|ue; ils avaient en outre des
maisons à Paris, Lyon et Amiens.

On aurait lieu de s'étonner qu'un si modeste bataillon

d'hommes bien inolTensifs ait donné tant de soucis aux
ministres de Napoléon et quelquefois àNapoIéon lui-même.
Certes, ce n'est pas sa force numérique ([ui [)ouvait jus-

tifier les craintes qu'il inspirait. L'ne quarantaine de prê-

tres occupés d'éducation, de prédication ou de confessions,

ce n'était pas assurément de quoi mettre en péril l'empire

et la dynastie.

Mais, à travers les Pères de la Foi, on entrevoyait les

Jésuites, et il est dans la destinée de ce nom de troubler

les cerveaux les plus puissants.

LA COMPAGNIE DE JÉSl'S. 3
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(1814)

I. — Progrès de la Coiupagnic de Jésus à la suilcdu rclablisseiiient olfi-

eiel en Uussie, i8oii8l4; lloyaume des DeuxSiciles, Angleterre, États-

Unis, Valois. Napoléon et les Jésuites. Les anciens Jésuites français sur-

vivants au coramenoenient du siècle. I.ePère liilly à Saint-Pétersbourg:.

Les PP. Kareu, Gruber, Brzozowski.

II. — i8i4. Première abdication de Napoléon. Hésitations des Pères de

la Foi. Le Père Varin en Helgique. 11 s'apprête à i>arlir pour la Russie.

Comment il est retenu en France. Le Père de Glorivière. Pendant la

Révolution, il fonde deux Sociétés religieuses. Une initiative originale

et féconde. Captivité de cinq années au Temple. Rendu à la liberté, il

se met à la disposition du Père Général.

m. — Le Père de Clorivière est chargé de préjiarer le rétablissement de

la Compagnie de Jésus en France. Lettre du Père Général, Tliaddée

Urzozowski. Le Père Fleury. Les Pères de la Foi admis au noviciat. La

première fête de saint Ignace. La Bulle Solticilucto omnium Ecclesia-

lum, ] aofit i8i4. 11 y a quelque chose de changé dans l'attitude du

pape vis-à-vis des têtes couronnées. Pie VU au Gesîi.

IV. — La Bulle à peine promulguée en France, jo novices se présentent.

Premiers établissements: Amiens, Bordeaux, Montmorillon. Le Père

de Clorivière donne les Grands Exercices. Les Cent-Jours à Saint-

Aclieul.

V. — La Restauration et les Jésuites. Les dispositions personnelles de

Louis XVIil à l'égard de la Compagnie. On ne peut songer au rétablis-

sement officiel. Les Jésuites se placent sur le terrain du droit com-

mun. Situation précaire au i)oint de vue légal. La tâche qui s'impose

aux ouvriers delà première heure. Les PP. Barat, Debrosse, Gloriot,etc.,

le Frère Firmin Heigny. Un vétéran, le Père Augustin de Barruel.

Le Frère scolastique François Renard.
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i'eiiilaiil (|iiu la Société des l'ùres da la l''ui,rejiiar(|iiiible,

«écrivait l'ouclie, par « sa tiinacilo do vie ' », s'oljsliaail à no

|)as iiiuurir, la Coiupagiiic de Jésus se dévoluppail malgré

les etlurls de ceux qui (Toyaient la retenir au loinboau.

Le Urof Calkoluie (idei (7 mars 1801) lui avait donné
l'existenco ollicielle et publique dans l'empire russe. Sur

la demande du roi Ferdinand 1\', le lire!" l'tr alias

(30 juillet 1804) la rétablissait dans le royaume des Deux-
Sicilcs-. I'aré}j;ard pour les puissances (|ui avaient obtenu de

Clément XIV la suppression tles Jésuites, l'ie \'ll laissait

à ces mômes puissances l'iniliative de leur rappel. Tou-

tefois, en vertu d'une concession verbale, c/f.c vocis

oraculo, transmise à Sainl-l'étersbourg par le cardinal

Consalvi, le l'ère (icnéral était autorisé à admettre dans

l'Ordre, sous certaines conditions, tous ceux qu'il jugerait

à propos, (|uelle que fût leur nationalité et le lieu de leur

résidence.

C'est grâce à cette faculté que nombre d'anciens Jésuites,

I. «... Ce qu'il y a de plus remarquable dans l'association dite des

Pères de la Foi, sous les rapports politique et adiuinistralif, c'est, si l'on

peut s'exprimer ainsi, sa ténacité de vie... » (Cité par Flourens, Napo-
léon et les Jésuites. iVoufelle Rei'ue,(év. i8g5. p. 697.)

a. A la vcrilc celte restauration ne fut pas de longue durée. Dès 1808,

un frère de Napoléon, Joseph, devenait roi de Naples ; les Jésuites de
nouveau expulsés se réfugièrent dans l'Etat de l'P'glise ; mais, bientôt

Korae elle-même était occupée par les troupes françaises (1808), le

Pape emmené prisonnier à Savone, et le régime français appliqué aux
Ordres religieux. Un décret du a5 avril 1810 déclare : » .A. l'exception

des évêchcs, archevcc'.iés, séminaires, chapitres de cathédrales, de col-

légiales notables, paroisses et succursales, hospitaliers, sirnrs de la

Charité et autres maisons établies pour l'éducation des femmes, que
nous jugerons à propos de conserver par des décrets spéciaux, tous les.

autres établissements, corporations, congrégations et associations ecclé-

siastiques sont supprimés. 11 n'est permis à aucun individu de porter

l'habit d'aucun ordre religieux. Tous les religieux, mendiants et non
mendiants, jouiront d'une pension viagère dans le département où ils

sont nés. Les prêtres devront servir dans une église paroissiale. Les
biens des établissements supprimés sont cédés au Mont-Napoléon (Hos-
pice du Simplon) qui paiera les (tensions. »
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aux(|iiels leur ;\ge et leurs infirmités ne |)ernieltiiient

pas crenlreprendre le voyage de Hussie, purent être in<'or-

porés de nouveau à la famille de saint Ignace. La Province

(l'Angleterre fut la première à se reconstituer (I8()ii). Aux
Etats-Unis les anciens Jésuites, (|iii formaient la portion

la |)lus considéral)Ie du clergé et (]ui jouissaient d'ailleurs

d'une pleine liberté, purent également reprendre la vie

religieuse, sous l'autorilé île MgrCarroIl, le premier évè-

que de Baltimore et de toute l'Union, qui avait lui-même

appartenu à la (]ompagnie de Jésus. Les Pères de la Foi

du collège de Sion en Valais, qui, depuis leur rupture avec

Paccanari en 180(i, avaient à maintes reprises sollicité leur

admission, furent reçus en 1810, mais seulement au for

intérieur et à condition de continuer leurs œuvres en

Suisse. Cette année même le Valais devenait le départe-

ment du Simplon. Les nouveaux Jésuites payèrent natu-

rellement par des tracasseries de tout genre l'honneur

d'être annexés à l'empire français. Mais, en 1814, ils

recouvrèrent leur liberté, et le petit groupe valaisan fut

le noyau d'une Province qui devait comprendre, avec la

Suisse, les Pays-Bas et une partie de l'Allemagne.

En France, il ne fallait pas songer à une reconstitution

quelconque de la Société dont Napoléon ne permettait pas

même qu'on écrivit le nom dans les feuilles publiques.

Le Journal des Débats avait inséré, à la date du 10 vendé-

miaire au XII (2 oct. 1804), nne correspondance de Naples

oii on lisait : « Le rétablissement de l'Ordre des Jésuites

cause une joie universelle dans cette capitale et dans les

provinces. Le jour même qu'on reçut ici le Bref, LL. MM. le

roi et la reine, les princes et princesses de la famille

royale communièrent solennellement pour rendre à Dieu

leurs actions degràces. Le collège que les Jésuites avaient

anciennement à Naples a été ouvert le jour de l'Assomp-

tion. Le roi a voulu assister en personne à l'ouverture

de l'église, qui a eu lieu le même jour et dans laquelle,

a-t-il dit, il n'avait pas eu le courage d'entrer une seule

fois depuis la suppression de cette Compagnie. »
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l'no semaine après, Napoléon écrivait à I ouclic :

Do Luirmhour^, IT ven(I«mi«irr. ah XIII ('J octobre 1804).

«1 ... \'ou8 prévienilre/ li's rôdactciirs du Mrrriirc ol du

Journal des Débals que je n'entends point (|iie le nom des

Jésuites soit même prononcé et que tout ce qui pourrait

amener h parler de cette Société soit évité dans les jour-

naux. Je ne permettrai jamais son rétablissement en

Krance. L'Espagne n'en veut pas; l'Italie n'en veut pas

non plus. Tenez-y donc la main et faites connaître aux

dilTérents préfets qu'ils veillent à ce que le mouvement

qu'on voudrait donner ponrle rétablissement des Jésuites

n'ait pas même ile commencement'. »

La volonté ilu maître lut oln-ie par des ministres dont

le zèle n'avait d'ailleurs guère besoin d'être stimulé, du

moment ({u'il s'agissait des Jésuites. Un a vu ce qu'il en

coûta aux Pères de la l'oi de passer pour tels. Les anciens

Jésuites, ceux d'avant la sup[)ression. étaient déjà iiien peu

nombreux en France à cette date de ISd'i, où Napoléon

|)renait ainsi des mesures contre le rétablissement de la

Société. 11 y avait quarante-deux ans que les arrêts des

Parlements avaient fermé toutes ses maisons, dispersé

tous ses membres et rendu impossible tout recrutement.

Beaucoup avaient péri pendant la Révolution. « Un cata-

logue dû aux patientes et pieuses recherches du P. Aloys

Plister, donne les noms de trente-huit anciens Jésuites,

I. Correspondance de Xapoléon l", l. X, p. 29.

L'article du Journal des Débats qui avait provoqué le nicconlenteiuent

de l'empereur contenait un niagnilique éloge de la Société renaissante :

« Les nouveaux Jésuites, disait-il. sont ce qu'étaient les anciens. Outre
le même nom, le même babit, la même règle, les nouveaux vont être

formés par les anciens, ces restes d'israél que la Providence ne semble
avoir conservés que pour être les dépositaires du feu sacré et des vraies

traditions et principes de l'Institut. De sorte que la chaîne depuis

saint Ignace ne se trouvant nullement interrompue, on peut dire que les

nouveaux Jésuites sont véritablement les successeurs des anciens, et que
l'Ordre, sans avoir la même étendue, n'en a pas moins la même perfec-

tion... » Le Journal des Débats devait bien changer de ton dans la suite.
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martyrs ou confesseurs de la foi, égorgés à la Glacière

d'Avignon, dans les prisons do la l'orce, des Cnrnies, de

l'Abbaye, frappés sur l'échafaud ou victimes d'une mort

lente et cruelle à bord des navires de Iransporlalion '. »

Les survivants occupaient des fonctions dans le clergé

séculier. 11 est bien reniarcjuabie que, après tant d'années,

on se souvenait encore dans le public (]ue ces vieux prêtres

avaient été Jésuites, et nous voyons par des correspondan-

ces ollicielles que, en dépit de leur âge, la police im[)ériale

les trouvait encore dangereux. Mgr d'Osmond, évoque de

Nancy, fut un jour invité par Portalis à fournir des rensei-

gnements sur un de ces vieillards qui se trouvaient dans

son diocèse et que le ministre qualifiait d'« intrigants».

Dans une lettre confidentielle, le prélat reconnaît qu'il y a

en eft'et dans son diocèse une vingtaine d'anciens Jésuites.

Ce sont, dit-il, « des prêtres admirables »; il eût souhaité

que tout son clergé lût composé de semblables « intri-

gants ' ».

Quelques anciens Jésuites français sollicitèrent et obtin-

rent, avant 1814, du Père Général Thaddée Hrzozowski,

de faire ou de renouveler leur profession. On peut citer

les Pères Simpson (de son vrai nom Sionnet), de la Fon-

taine, Charles Fleury, le fameux prédicateur Nicolas Beau-

regard, etc. ; mais tous résidaient à l'étranger. In seul

reçut cette faveur en France même, le Père Joseph de CIo-

rivière dont nous aurons bientôt à parler. Le moment
n'était pas venu où ces vétérans, depuis si longtemps

dispersés, pourraient reprendre leur place dans le rang.

Tant que dura l'empire, ceux des sujets de Napoléon qui

se sentirent une vocation de Jésuites, ou bien entrèrent

dans la Société des Pères de la Foi, ou bien s'en allèrent

en Russie chercher une liberté qui n'existait pas ailleurs

sur le continent. Nous trouvons dans les catalogues les

noms de trente-deux Français admis au noviciat de

I. Jacques Terrien, Histoire du R. P. de Clorivière, p. 566. 1891.

a. Voir aux Pièces jiutificalives, n" I.
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Polotsk, dans It^s piciuirros années du sit-rle. Ils nppar-

tieiment à iiotra IlisUiire, soil fuir leur origine, soit parce

(|uo pres<|iie tons rovinrenl jmi I raiice lorsipie la Socirto

l'ut expulsi'e dp Hussie. l'ius do la moitié y entrertMit

en ISOi ou 1803, c'est-à-dire au inoinent où. par le llrel"

Per alias, le l'ape faisait très neltenient connaître son

intention de rétablir la (Compagnie de.lcsus etoii, d'autre

part, le Décret de Messidor, porté contre les l'ères de

la Foi, donnait non moins clairement à entendre que la

France lui était fermée impitoyablement.

Au reste, en attendant i|ue la patrie se rouvrit à leur

zèle, les Jésuites français trouvaient largement à l'exercer

en Hussie. l'iusieurs il'enlre eux se dévouèrent aux mis-

sions du Voli^a et du Caucase. D'un autre côté, le collège

do Saint-Pétersbourg, fondé par le tsar l'aul I", réclamait

surtout des maîtres français. A ce propos on ne lira pas

sans intérêt la lettre (|ue le l'ère Billy écrivait de Moscou,

le 15 décembre 18U2, à son ancien confrère le Père Hour-

dier-Delpuits '.

«Je vous dirai, mon cher ami, que le Saint-Siège a con-

firmé par une Bulle solennelle la Compagnie de Jésus en

Russie dans tous ses privilèges, et que le gouvernement a

accepté la Uulle. Depuis lors, beaucoup d'anciens membres

I. J.-B. Billy, né le i8 mars 1738, avait été admis dans la Province de

Champagne, le ai sept. i~jhh. Après la suppression de la Compa^ie, il

alla rejoindre les Pères de la Uussie-Blauclie. Il lit sa profession le

i5 avril 1809, à Saint-Pétersbourg. 11 enseigna les inatlièniatiqurs au

collège de cette ville, puis, en i8i3, devint admoniteurdu Père Général

Brzozowski. il mourut à Paris le 17 novembre i8lk), âgé de 92 ans.

(C'est par erreur de typographie sans doute que le l'ère de Uavignan
aurait dit « né en 1723 ». Clément XIII et Clément XIV, t. II, p. 5.'(0.)

Le P. J.-B. Bourdier-Delpuits, né le aS mai 1734, entré dans la Compa-
gnie le iS décemibre i^ja, mourut à Paris le 16 décembre 181 1. Engag
dans le clergé séculier après la suppression de l'Ordre, il fut vicaire

général des diocèses de Cousérans et dWngoulême, puis chanoine du
Saint-Sépulcre à Paris. Pendant la Révolution il subit la prison et l'exil

;

il consacra les dernières années de sa vieillesse à la direction de la

Congrégation de la Sainte Vierge qu'il avait fondée et qui allait devenir

si fameuse sous la Restauration, grâce à la malveillance des libéraux

et à la sotte crédulité du public.
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(l'Italie, d'Alleniagne, d'Angleterre luôiiie, ont demandé
leur agrégation dans la Société réintégrée. Il nianciiie des

l'ranrais, parce que la Société, ayant été détruite en France

longtemps avant de l'être dans les autres pays, tout ce qui

en reste aujourd'hui est vieux et invalide. Opendant, par

l'étal des choses, les Jésuites de Russie auraient besoin

de membres français pour la prédication et l'éducation, à

cause du grand nombre de Français qui sont ici. Que ne

donnerais-je pas pour vous faire sauter, l'abl^é Richard '

et vous à Pétersbourg ou à Polotsk! Je désirerais encore,

au delà de ce qu'on peut dire, l'aijbé Douze, qui était atta-

ché à la paroisse de Saint-(iermain-en-Laye avant la Révo-

lution, excellent sujet sous tous les rapports. Si même
parmi quelques jeunes gens bien pieux, bien zélés, amis de

la Société, vous en connaissez qui puissent se déterminer

à passer en Russie, quel bien ne feriez-vous pas pour la

plus grande gloire de Dieu, en leur présentant le moyen
de se réunir à une Société qui vous est si chère, et (jui va

devenir plus importante, plus utile et même plus néces-

saire que jamais à la religion! Cette mission est singuliè-

rement intéressante. Je suis fâché que les divers rôles que

j'ai été obligé de remplir ne m'aient pas mis dans le cas de

faire des sermons
;
je trouverais à les débiter; mais à mon

âge on ne compose j)lus, et ma mémoire est perdue. Allons,

mon cher ami, voyez, cherchez. Mais tout ceci avec pru-

dence, ne réveillons point la jalousie, le préjugé ou la haine.

Faisons le bien humblement et modestement.

«C'est le R. P. Grùljer (jui est aujourd'hui Général; il a

succédé au Père Kareu, qui est mort l'été dernier. Depuis

deux ans les Jésuites ont un collège à Pétersbourg; ils

desservent l'église catholique. Ils font beaucoup de bien,

quoiqu'il yait encore quelques ennemis qui leur ont suscité

des tracasseries; mais il paraît qu'aujourd'hui tout le

I. Jean Pierre Richard, né le 7 février i ;43, entré dans la Compagnie
de Jésus en septembre 1769, mort chanoine de la métropole de Paris et

prédicateur du roi, le 29 septembre 1820. Ses sermons ont été imprimés

en 4 vol. in-i2. Paris, 1822.
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iiioiiilc :i pou |)rés leur ri'iid justice oi (|u'(tii sf réunit ii

l)ien |ioiiscr sur leur coinpte. »

On a |)u romar<|iier que le Père Milly faisait part i\ sou

ami (le l'élertion récente d'un nouveau (iénéral tic la Com-
pagnie de Jésus. I^e l'ère Karnii, au(|uel le pape l'ie VII

avait adressé le Mrel' Cnlliolic;i' fidei, était mort le

:tO juillet 1802. Le l'ère ("iriiber fut élu pour lui succéder

le 10 octobre suivant. <yest lui qui reçut le second Bref

«jui étendait au royaume îles Deux-Siciles le rétablissement

ollîciel de son Ordre {'M juillet 180'i). Quelques mois plus

tard, il périt à Saint-Pétersbourg, victime d'un incendie

(26 mars ISD.ô^; le 2 septembre de la môme année, l'assem-

l)lée des iirofès lui donnait pour successeur le I*. Thaddée

Rrzo/owski. C'est à lui qu'était réservée la consolation de

voir la pleine et entière restauration de la Compagnie. Dès

son élévation au généralat, il put l'entrevoir comme cer-

taine et, pendant dix ans, il lui lut donné de la préparer,

soit par des restaurations partielles, en Angleterre, en

Italie, aux l']tals-llnis, où des communautés furent recons-

tituées et la vie religieuse réorganisée, soit en admettant

pour le for intérieur, conformément au pouvoir qu'il en

avait reçu, une multitude d'anciens membres de la Société

qui demandaient à y rentrer.

Pour les raisons que nous avons dites, ce mouvement de

résurrection ne put guère s'étendre à la France. Néan-

moins, en dépit des distances et de tant de symptômes plu-

tôt décourageants, le Cîénéral regardait du côté de notre

pays avec une particulière insistance ; ses lettres témoi-

gnent qu'il ne désespéra jamais de voir l'Ordre de saint

Ignace reprendre vie dans le pays qui lui avait donné

naissance'.

Cet espoir allait se fortifiant à mesure que les fautes

de Napoléon rendaient sa chute inévitable.

I. Déjà en i8o5, quelques semaines avant sa mort, le P. Grùber écri-

vail : • Non, non, je ne désespère pas de la France; j'espère au con-

traire que tôt ou tard, la Compagnie de Jésus renaîtra dans ce pays. »

(Au P. Beekers. à Amsterdam, i"^ mars i8o5.)
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Les fllVoyables calaniilésde l'hiver de 1813-181'i aunon-

cèrent l'ellondrejnent du régime impérial. Dès le iJ avril,

le Sénat proclamait la déchéance de l'empereur et le rappel

de Louis XVIIl; le 11, Napoléon signait son abdication

dans ce palais de Fontainebleau (|ui avait servi de prison à

Pie VIL
Les Pères de la Foi crurent entrevoir une aurore de

liberté. Le Père Varin était toujours interné à Besançon;

mais dans les derniers temps, comme nous l'avons dit, la

surveillance du préfet Dcbry s'était beaucoup relâchée de

sa rigueur, et le Père Varin avait pu renouer des relations

avec plusieurs de ses confrères. 11 fut retenu quelques

semaines encore dans la ville assiégée par l'ennemi ; mais le

gouvernement provisoire ayant conclu le traité par lequel

la France rentrait dans ses limites de 1792, il se hâta de se

rendre à Paris et d'y convoquer ceux des Pères de la Foi

qui pouvaient le mieux l'aider de leurs conseils. Tous

étaient bien résolus à reconstituer la Société ; mais la

même question qu'en 1807 se posait devant eux : Fallait-il

s'agréger aux Jésuites de Russie et se mettre à la disposi-

tion du Père Général, ou Ijien seulement continuer leurs

œuvres comme avant la dispersion et attendre encore une

heure plus favorable pour la réunion toujours désirée?

Dans l'incertitude le Supérieur consulta des personnes que

leur situation désignait à sa confiance. C'était Mgr Anni-

bal della Genga, le futur Léon XII, envoyé à Paris pour

porter à Louis XVI II les félicitations du Pape; puis, le Père

de Clorivière, le seul Jésuite qui se trouvât actuellement

en France. L'un et l'autre furent d'avis que mieux valait

pour le moment rester dans le statu quo

.

Cependant à ce moment-là même le Père Varin appre-

nait que ses confrères de Belgigue avaient adopté un

parti tout différent. Le Père Fonteyne, profès et supérieur
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do la maison d'Amstenlam, avail it-ru du l'ire |{r/.')/.o>vsk.i

les pouvoirs nécessaires ]>uiir procediM' nu relublisseinenl

de la ('oni|)u<fiiie do Jésus dans les l'ays-lias ; il avail dcjii

admis comme novices plusieurs des l'eres de la l-'oi et

un certain nombre de jeunes clercs. Celle nouvelle aug-

menta les perplexités du l'ère Varin, d'autanl plus que la

décision qui lui avait clé donnée concordait mal avec son

opinion personnelle etcelle de la plupart de ses confrères.

Il se rendit donc on IJeifçique pour conférer avec les

PP. Fonleyne, Leblanc et Bruson. Ceux-ci témoignèrent

leur surprise et leur peine de la réponse faite par le prélat

romain et le Père de Glorivière ; ils la combattirent do

toutes leurs forces. C était selon eux ajourner indéliniinent

la réalisation tie ce qui avait été l'idée fondamentale et

l'objet moine do la Société à hupielle ils avaient les uns et

les autres donné leurs noms. Lo Souverain Pontife renlri-

en possession de ses l-Uats allait incessamment profiler

de sa liberté et delà paix rendue à l'itlglise pour réparer

l'œuvre de destruction imposée à la faiblesse de Clé-

ment XIV par la coalition de l'impiété philosophique, de

la volupté et de l'imprévoyance. Etait-ce le moment de se

dérober, après s'être préparé pendant vingt ans pour celte

restauration? Le P. Fonteyne insistait fortement pour que

le Père N^arin écrivît sans relard au Père Général et lui

demandât de désigner un fondé de pouvoirs (|ui ferait

pour la France ce que lui-même faisait pour la Belgique.

Mieux encore; si le f^ère N'arin pouvait entreprendre le

voyage île Pétersbourg, il obtiendrait bien plus aisément

la faveur que lui et ses confrères désiraient.

Ceci se passait sur la fin du mois de mai ou dans les

premiers jours de juin 1814. Nous laissons maintenant le

Père Varin lui-même raconter, dans une lettre au Père
Général, quelle fut la suite de sa conférence avec les

Pères de Belgique :

«...Je puis vous assurer, mon Très Révérend Père, que

cette dernière proposition entra bien aisément et bien pro-

fondément dans mon cœur. Le délabrement de ma santé,
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les dillicull('.s, l;i longueur et les fali{>;iios d'un tel voyage

ne me firent pas la ])lus légère impression. Je n'étais tou-

ché que du sentiment de mon bonheur, si, en vous donnant

cette marque de dévouement, je ])ouvais accélérer |)Our

la France le moment du rétablissement de la Com|)agnie

et pour mes frères le moyen d'y être plus promplement

ailmis. H me semblait que, si le ciel eût béni ma démar-

che, en vous inspirant d'acquiescer à ma demande, j'au-

rais dit de tout mon cœur : Nunc lœtus inoriar.

« Le Père l'onleyne vit avec plaisir ma détermination,

et il écrivit à Amsterdam pour préparer les voies à mon
embarquement. Mon départ ne devait être différé que de

quelques jours pour me donner le temps d'informer le

Père de Clorivière de mon voyage, et lui témoigner la

joie que nous éprouverions, si Votre Paternilé nous le

donnait pour la France, comme Elle a donné le Père

Fonteyne à la Flandre. Quelles furent ma surprise et ma
consolation, lorsque, dans cet intervalle, il m'annonça

lui-même qu'il venait de recevoir une lettre de Votre

Paternité, qui l'autorisait à préparer les moyens de réta-

blir en France la Compagnie! Je m'empressai donc de me
rendre auprès de lui, et considérant eu sa personne Votre

Paternité dont il nous tient la place, je me remis entière-

ment entre ses mains et avec moi tous ceux dont la Pro-

vidence m'avait pour un temps confié la direction. Comme
la plupart sont encore dispersés, je vais les informer de

la démarche que je viens de faire en leur nom, et je suis

assuré qu'ils seront au comble de la joie.

« Du reste, mon Très Révérend Père, nous sommes bien

loin d'avoir la prétention d'être agrégés in globo dans la

Compagnie. Nous ne nous y présentons que comme de

simples individus, disposés à répondre à toutes les ques-

tions qu'on voudra nous faire et à passer par toutes les

épreuves qu'on jugera convenables. En sollicitant comme
la plus grande des faveurs notre admission, nous nous en

reconnaissons bien indignes. Mais si quelque chose peut

vous donner un peu de confiance, c'est le grand désir que
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nous avons ilepuis si loiigtc-nipsile vivre et tl<' mourir sous

l'obéissance dans lo sein tic la (loinpa^iiie. J<î crois devoir

encore ajouter (|u'il n'y en a |>as iiii |iariiii nous qui ne

soit tout dévoué au N'icaire de Jt-sus-Clirisl et qui ne

soit bien éloigne de toutes les opinions (|(ii peuvent le

conlrister.

« Maintenant, mon Très Mévérend l'ère, je me livre ù

l'espérance (|ue vous ne rejetterez pas des cœurs qui,

pénétrés du sentiment de leur misère mais remplis de

bonne volonté, se donnent tout à vous, pour que vous les

unissiez, à Jésus-Clirist, et jo liais en vous assurant de

nouveau tle l'enlier ilèvouement de tous ceux qui m'étaient

associés et du profond respect avec lequel je suis, etc. »

Avant de pousser plus loin, nous devons dire qui était

ce Père de Clorivière dont le nom s'est déjà présenté au

cours de ce récit, et que la Providence avait destiné à être

le premier et principal ouvrier do la restauration de la

Compagnie de Jésus en l'rance'.

Pierre-Joseph Picot de Clorivière était né le 29juin ll'Aîi

à Sainl-Malo d'une famille où l'on se transmettait depuis

plusieurs siècles un héritage d honneur et de vertus.

Entré dans la Compagnie de Jésus le 14 août 17.')6, il était

régent au collège île Compiègne, lorsque l'arrêt du Parle-

ment de Paris l'obligea de quitter la France pour rester

fidèle à sa vocation 1^1762). 11 se donna à la Province d'An-

gleterre, fit ses études de théologie au collège de Liège

et y fut admis à la profession des quatre vœux, le 15 août

1773. A cette date, le Bref de Clément XIV, signé le

2 1 juillet, n'avait pas encore été notifié en Belgique. Rentré

en France après la suppression de la Compagnie, le Père

de Clorivière exerça dirtérentes fonctions dans son diocèse

d'origine. Curé de Paramé de 1775 à 1779, puis directeur

du collège diocésain de Dinan, jusqu'à la Révolution, il

donna constamment l'exemple de toutes les vertus sacer-

I. Ce qui suit est extrait en substance de l'excellente Histoire du
H. P. de Clorivière, par le P. Jacques Terrien. In-8". Paris, 1891.



46 I A COMPAGNIE DK Jlist'S

dotales. Aux travaux d'un iiiinislére absorbant il ajoutait

encore la composition de tliveis ouvrages |)rinci|taleinent

destinés à l'éditication tlu clergé, conune le ModHe des

Pasteurs et la Vie du vénérable Grignon de Monifort. On
a conservé le souvenir d'un trait touchant de sa charité et

de son zèle pour le salut des flnies (|ui lui étaient conliées.

Comme il ne pouvait triompher des résistances d'un de ses

paroissiens, il cherclia quelle pénitence il pourrait bien

s'imposer pour obtenir la conversion de ce malheureux.

Ne trouvant pas autre chose à retrancher de son pauvre

ordinaire, il promit à Uieu de renoncer pour toujours à

sa tasse de café, si cette laveur lui était accordée.

Le Père de Glorivière ayant refusé de prêter le serment

imposé au clergé par l'Assemblée Nationale, se vil dos lors

exclu de toute fonction du ministère sacerdotal public. 11

songea d'abord à partir pour l'Amcrif|ue et s'ofl'rit à

Mgr CarroU, son ancien confrère, pour aller travailler dans

la Mission du Maryland.l'n enchaînement de circonstances

indépendantes de sa volonté mit obstacle à l'exécution de

son dessein. A ce moment-là même lui fut inspirée l'idée

d'une fondation originale et féconde, qui allait prendre

corps au milieu même delà tempête révolutionnaire.

Il s'agissait de deux associations pieuses, l'une pour les

hommes, l'autre pour les femmes, répondant aux besoins

d'une époque qui n'avait pas d'analogue dans l'histoire. La

Révolution débutait par la destruction des Ordres reli-

gieux; bientôt tous les monastères seraient fermés, tous

les cloîtres déserts, la vie religieuse sous toutes ses formes

diverses serait éteinte en France. De longtemps sans doute

elle ne pourrait reparaître sous ses aspects traditionnels.

Manifestement il y a antagonisme entre l'esprit du siècle

et les institutions monastiques. Et cependant la sève de

l'Évangile ne saurait rester inactive; Jésus-Christ ayant

ouvert la voie des conseils, il faudra toujours qu'il y ait des

âmes qui s'j^ engagent à sa suite, une élite qui s'élève au-

dessus du niveau commun et qui exerce sur la masse une

influence salutaire. Pour concilier cette exigence inhérente
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à la riiiisliliilioii et an It'm|>c!'ram<Mil dp l'Il^list; avec les

ri'pu^nanccs qutî lui o|)|iosc l'ospril moderne, le l'i>ro de

C.loiivièie voulait organiser la nrali(|iie des coiisoilK l'van-

gilii|U(>s sur un plan nouveau ; tous les signeaoxliîrienrs de

la profession religieuse ({tii (drus(|uent lea yeux du inondi^

en seraient exclus. Les deux Sociétés ont ef^aleiiient pour

but « de faire refleurir lelleinent, inùiue hors du eloitre, le

soin do la |)erfeclioii threlienne propre de cliaijue état,

jointe avec la perfection religieuse, que toutes les classes

de la vie civile soient par là sanctifiées dans plusieurs de

ses membres »... Elles seront ilonc ouvertes» à toute sorte

de |)ersonnes, quels (|ue soient leur rang et leur condition,

pauvres et riches, saines et malades, jeunes et déjà avan-

céesenAge, pourvu quelles soient dégagées de tout lien

(jui ne serait pas compatible avec la pratique des conseils

évangoliques. Tout ce (|u'on attend, c'est (|u'elles soient

éprises d'un ilésir si vif de la perfection (|u"elles rejettent

de cœur tout ce qui pourrait apporter quel(|ue obstacle à

leur avancement spirituel et qu'elles se montrent prêtes à

suivre Jésus-Christ \olre-Seigneur partout oii il daign<îra

les conduire, en embrassant véritablement la pauvreté spi-

rituelle et même la pauvreté réelle », aussi bien que «la

[)rati(iue constante «le toutes les vertus qui conviennent à

des religieux' ».

C'est en ces termes que le Père de Clorivière esquissait

lui-même 1 idée fondamentale de l'œuvre qu'il avait conçue.

D'autres vues s'y mêlèrent en ce qui concerne la Société

du Cd'ur de Jt'sus ; elle réunitseulemeiil quel<|ues |)rètres

que le pieux directeur s'eil'orça d'engager dans un genre

de vie conforme à l'esprit et à la règle de saint Ignace;

néanmoins, aucun d'eux n'entra dans la Compagnie de

Jésus lors de son rétablissement; au surplus la difliculté

des temps ne leur permit ])as de se donner une organi-

sation solide et durable. L'autre Société au contraire

se développa d'une manière régulière et rapide. Klle

I. Hisloire du P. de Clori\-ière,p. Sag.
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inaiii^urait une foriuo de vie r<îii^ieuse inouïe jusqu'alors;

file n'allait à rien moins qu'à fonder el pcM-péluer « au

milieu du nu)nde, à l'insu du monde et maigre'; le monde »,

la [)rali(|ue de la perfection évangéli(|ue.

l'areilleconce|)tion [)ouvait paraître hardie, même témé-

raire. D'après les notes intimes du l'ère de Clorivière,

l'inspiration lui en fut donnée d'une manière où il est

tlillicile de ne pas reconnaître l'action directe de l'esprit

de Dieu. Ce qui prouve du moins qu'elle venait à son

heure, qu'elle s'adaptait aux nécessités des temps, c'est

la multitude des instituts cpii, depuis lors, se sont établis

sur les mêmes bases.

C'est le 2 février 1791 que l'une et l'autre Société

|)rirent authentiquement naissance à Paris dans de ()ieuses

réunions oii les premiers associés scollèrent leurs engage-

ments au pied de l'autel. La Révolution était déj.à entrée

dans la phase violente ; le Père de Clorivière se consacra au

développement de son œuvre au milieu des tracasseries,

des persécutions et des dangers auxquels étaient exposés

les prêtres réfractaires. Son nom et ses relations de famille

le classaient parmi ces suspects qui d'un moment à l'autre

pouvaient prendre le chemin de la prison et de l'échafaud.

Son frère, M. de Limoëlan, compromis dans la conspiration

de la Rouairie, fut guillotiné le 18 juin 1793 ; sa nièce

MnieDesilles eut le même sort; sa sœur, Mère Thérèse de

•Gonzague, religieuse de la Visitation, fut condamnée parle

tribunal révolutionnaire, mais arrachée à la mort |)ar la

chute de Robespierre. Un de ses neveux, engagé dans la

troupe de Frotté, fut tué dans une rencontre avec les

républicains. Plusieurs de ses disciples de l'une et de

l'autre Société comptèrent également parmi les victimes

de l'orgie révolutionnaire. Pour lui, il y échappa comme
par mii'acle.

Au sortir de la tourmente, il envoyait à Rome un

Mémoire renfermant le Plan de cv'e déjà mis à l'épreuve

dans les deux Sociétés durant dix années de persécution,

et il avait la consolation de le voir approuvé et encouragé
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parle Saiiil-l'crp (!*.• janvier IH(I1).A ce m/^ine moment, son

neveu Jusoph de Liinoeluii, iiiipli<|iie daiiH l'attentat de l.i

tiiiicltine infernale, so dérobait par la fiiito aux rec henlies

de la police. Du iiiènio coup, le l'èro de (llorivière se

trouva désigné aux soupçons, et c|ualre ans plus tard, à la

suite du complot de Cadoudal, il se vit arrêté, interrof^é

et, sans autre l'ormo de procès, sans même aucune incul-

pation précise, interné au Temple, devenu prison d'Iltat

(5 mai ISO-'i). C'est ainsi que procédait la justice impériale.

Le Père do Clorivière était âgé de soixante-neuf ans, et il

allait demeurer prisonnier cinc] années entières.

A plusieurs re|)rises des déiuarclies furent faites pour

obtenir sa libération. Sa nièce, Mme d'.Mlérac, ayant un

jour insisté auprès île Héal, successeur de Kouclié à la

police générale, celui-ci se contenta de répondre : « Il ne

sortira pas ; il ha^Huderail. » Il fut impossible d'avoir

d'autre explication. L'historien du l'ère de Clorivière a

t;\ché d'élucider le sens de cette parole : // bavarderait.

Deux morts violentes eurent lieu au Temple, celle de l'iclie-

gru, le G avril 1804, et celle du capitaine anglais Wesley
Wright, l'un et l'autre compromis dans le complot de

Cadoudal. La version oflicielle les mit au compte du
suicide; la rumeur publique, éveillée par l'exécution du
duc d'Enghien, les attribua à une autre cause. Le Père de

Clorivière était voisin de chambre du malheureux capi-

taine. Dans une lettre écrite quelques jours après, il parait

bien admettre le suicide : « Il (le général) n'a pas eu le

courage de supporter son malheur et celui de son parti. >>

Mais on ne peut guère tirer argument d'une correspon-

dance qui, assurément, passait sous d'autres yeux que

ceux des destinataires. Cependant, sans vouloir expli-

quer par le crime des faits sur lesquels plane encore le

mystère, on peut croire, dirons-nous avec le biographe,

« que, dans le cours de sa longue et injuste détention et

de ces tracasseries persécutrices dont il était l'objet

depuis sept années déjà, le Père de Clorivière avait été

témoin de plusieurs choses que le directeur de la haute

LA COMPAGNIE DE JÉSIS. 'l
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police ne voulait pas exposer aux hasarils tl'une diviil-

gatioii piil)li(|ue ' ».

Quoi cpi'il en soit, cette détention elle-niônic d'un vieil-

lard inoU'ensil'est restée un prol^lénie dont sans doute il ne

faut pas chercher la solution ailleurs que dans l'arbitraire

d'un pouvoir qui ne connaît |)as de frein. Sic volo, sicjubi'O.

Le régime de la prison était d'ailleurs exempt de rigueur
;

la plus grande privation pour l'homme de Dieu fut de pas-

ser quatre années entières sans célébrer le saint sacrilice.

Le Divin Maître toutefois ne laissait pas de visiter son ser-

viteur et de le consoler par sa présence réelle. l'ar les soins

de Mlle Adélaïde de Gicé, sa première coopc'-iatrice dans

la fondation de la Société du Cœur de Marie, la Sainte

Eucharistie pénétrait au Temple et parvenait au prison-

nier, dissimulée dans des envois d'objets qui n'attiraient

point l'attention des gardiens.

Le Père de Glorivicre employa les loisirs de sa réclusion

à écrire de volumineux commentaires sur l'Écriture sainte,

particulièrement sur l'Apocaljpse. Il trouva mémo l'oc-

casion d'exercer son zèle d'apôtre auprès de quelques-uns

de ses compagnons de captivité, et il eut la joie de rame-

ner au catholicisme un attaché de l'ambassade russe,

M.Christine, Suisse de nationalité et calviniste. ^L Chris-

tine fut libéré en 1805 et, comme il retournait en Russie,

le Père de Clorivière lui confia une lettre pour le Père

Grùber par laquelle il sollicitait la faveur d'être réadmis

dans la Compagnie de Jésus. Le Père Grùber était mort

depuis peu quand la lettre parvint à Saint-Pétersbourg, et

ce fut le Père Lustyg, vicaire général pendant l'intérim,

qui lui répondit. Il l'autorisait à renouveler sa profession

et l'incorporait à la Province de Russie.

En 1808 la Tour du Temple étaitcondamnée à disparaî-

tre. Le Père de Clorivière fut alors transféré à Vincennes,

puis dans une maison de santé, près de la barrière

du Trône. C'était un adoucissement, mais toujours la

1. Op. cit., p. 456.
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«•a|)ti\ ilf. lillo 110 prit lin <|uo raiméosuivaHle «Il avril IHO'J).

Le Pore de Clorivière sortit de prison sans qu'on dai-

gnAt lui dire pour(|uoi il y était entré*.

Le premier usngu qu'il lit de sa liberté fut du se mettre

à la disposition de son (îonûral : « Merci mille fois à

Votre Paternilt-, lui ('irivait-il, de ce qu'elle consente,

a|)!ès tant il'anin'es, à reconnaître encore pour un des

siens le lils très intii^nesans iloute, mais, j'ose le dire, très

aimant de notre Compa^'nie. Déjà le Père Lusty^ avait

bien voulu me recevoir. Prosterné aux pieds de Votre

Paternité, je lui consacre de nouveau mon obéissance et

je lui demande humblement sa bénédiction... »

Il lui faisait part ensuite d'tine proposition qu'il venait

de recevoir. .Mgr Carroll le réclamait pour diriger le

noviciat {le la Province du Maryland. Malgré ses soixante-

(|uinze ans le Père de Clorivière se sentait assez de forces

et de courage pour accepter celte charge. Mais il se voyait

retenu par la direction des deux Sociétés du Cœur de

Jésus et du Cfvur de Marie. Cependant, si Sa Paternité

jugeait que son départ fût plus conforme à la volonté

divine, il était prêt à s'embarquer sans relard.

Le Père Général ne crut pas devoir accepter des offres si

généreuses ; il conseilla au Père de Clorivière de conti-

nuer à s'occuper de ses œuvres qui « dans ces temps cala-

miteux » rendaient de 1res précieux services à l'Eglise et

à la France.

De fait l'une et l'autre Société se recommandaient dès

lors par une activité intelligente et féconde. Les Pères

du Sacré-Cœur avaient, en 1804, reçu les éloges de Porta-

iis. Dans le Rapport qui prépara le Décret de messidor.

I. Ce n'esl que l'année suivante, 3 mars i8io, qu'un Décret lit entrer

ofliciellement dans la législation impériale la détention sans jugement,

imitée des lettres de cachet, abolie par la Révolution, mais rétablie de

fait depuis le Consulat. Ce Décret débutait ainsi : " Considérant qu'il

est un certain nombre de nos sujets, détenus dans les prisons d'Etat,

sans qu'il soit convenable de les traduire devant les tribunaux ou de

les faire mettre en liberté... »
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il s'exprimait ainsi à leur sujet : « Ils se vouent à des pra-

tiques sévères et à des vertus peut-cHre exagérées. » Mais,

ajoulait-il,« ils ont annoncé \o. désir île se lier |)ar des vœux

perpétuels ; et cela est inconciliable avec nos lois ». C.epen-

danl ils ne furent pas mentionnés expressément dans le

Décret et, après comme avant, ils<lé[)ensèrent, malgré leur

petit nombre, dans tous les travaux du ministère sacer-

dotal un dévouement qui arrachait à l'archevéciuc de Hesan-

çon, Le Coz, ce bel hommage : « Partout où j'ai vu cette

Société établie, je l'ai vue faisant beaucoup de bien avec

intelligence et simplicité. » Parmi les noms qui lui font

le plus d'honneur, on peut citer celui de l'abbé Lefebvre,

du diocèse de Rouen, canonisé par la voix publique, celui

de l'abbé Vielle à Saint-Brieuc, de l'abbé Jean de La

Mennais, le fondateur des Frères de l'Instruction chré-

tienne, de l'abbé d'Aubonne, etc.

D'autre part, le Père de Clorivière n'avait pas cessé

durant sa longue captivité de soutenir par ses lettres le

courage et la ferveur de ses filles. Avec une méthode faite

de discrétion et de silence, leur Société s'était propagée,

accomplissant, elle aussi dans sa sphère, un bien incalcu-

lable. Au sortir de sa prison, il les trouvait établies dans

un grand nombre de villes, depuis la Rrelagne jusqu'à

la Provence. Pendant les années qui suivirent, le saint

vieillard put se consacrer davantage à leur formation reli-

gieuse, à la rédaction des règles et à l'organisation défi-

nitive de la Société. Lorsque, en 1812, Pie VII fut transféré

de Savone à Fontainebleau, le Père de Clorivière eut la

consolation d'être introduit auprès du Pontife par le car-

dinal di Pietro, le chef des cardinaux noirs, qui l'honorait

de son amitié. Une fois de plus Pie VII voulut bien approu-

ver de vive voix la nouvelle forme de vie religieuse dont

le Père avait été l'initiateur. Quant à l'approbation écrite,

elle fut donnée seulement en 1825 par le pape Léon XII
;

mais à ce moment la Société de prêtres, la première en

date, avait cessé d'exister.
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1,0 l'iTO lie Cîlori\i« rc a\ail itîrii riii)S[)ilalili' ilaiis le»

li.iliiiii'iils ('xlérifurs ilu louveiil îles (Marines <le la rue do

\ aiijçirard, oiciipc alors par les ri'lif(ieuses cariiioliles.

(l'osl la i|iie ic li-DUVi-roiil los évcucuieiils do ISl'i. .Nous

vovons par une de ses lellies do voile aunce que, depuis

son admission daus la Couipa^uie de Jésus eu 18U3, il

ii'avail pas cessé, « aulanl (|U(' les circonstances l'uni per-

mis », d'être en correspondance avec son Général, à Saint-

Pélersbourjç, le l'ère IJr/.o/.o\vski. Au moment oii la chulc

de Napoléon lui fail entrevoir une aurore de liberté, il lui

écrit : « Commandez, mon Révérend Père, commandez.

Tout ce <|ue j'ai de lorce est à vous, en quelque lieu du

monde que ce soit; je veux faire au delà même du possi-

ble ; lobcissance multipliera mes forces ; la confiance aiig-

niiMitera mon courage; Dieu me donnera île pouvoir; ce

que je ne pourrai par moi-m«"iiie, peut-èlre le poiirrai-je

par d'autres. S il se fail ici selon nos désirs, je ne demande,

je n'ambitionne qu'un tout petit coin où je puisse mourir

obscur et inconnu'. »

III

Avant que cette protestation de dévouement du vénéra-

ble religieux fût parvenue au Père Général, celui-ci avait

écrit de Saint-Pétersbourg, au Père de Clorivière, une

lettre que nous reproduisons intégralement, traduite du
latin. Elle porte la date du 7/19 mai 181^.

« Mon Révérend Père,

« La Pai.v de N.-S.

« J'ignore si Votre Révérence est en bonne santé. Je le

souhaite et l'espère, et c'est pourquoi je vous écris. Nous

I. Histoire du P. de Clorivière, p. 565.
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avons a|)|)ris parles feuilles publicjuos les heureux événe-

ments (|ui viennent de s'accomplir dans votre pays, avec

l'aide de Dieu et par les soins et les ellorts des souverains

alliés. Les bons se réjouissent de voir vos princes légitimes

rentrés dans leur roj'aume, et le vicaire de Jésus-Christ

rétabli sur son Siège. Ils en rendent et rendront d'immor-

telles actions de grâces au Dieu Tout-Puissant, auteur et

dispensateur de tout bien. (^)uant aux conséquences (|ui en

peuvent découler pour la Sainte l'église, pour la religion et

ranli(|ue piété, il est facile de les concevoir, il est agréable

et doux de le.s souhaiter et de les espérer. Ces mêmes cflels

salutaires la Compagnie de Jésus, victime de la faction

philosophi(|ue, en aura-l-elle sa part, et quand? Votre très

pieux Roi se fera-t-il le vengeur de son innocence et de sa

réputation? \'otre Révérence pourra le savoir j)lus tôt que

moi. Obligé par ma charge à prendre en mains les intérêts

de la Société, mais ne pouvant à raison de l'éloignemenly

pourvoir par moi-même, d'autant plus que je ne connais

point les membres survivants de l'ancienne Compagnie,

je confie à \'olre Révérence le soin de me faire connaître

leurs noms ainsi que leurs dispositions envers Celle qui

fut leur mère. En attendant, vous pourrez vous concerter

avec Barruel, Grosier et tels autres que vous trouveriez

animés de bons sentiments, et vous aviseriez avec eux aux

moyens de secourir et de consoler cette mère affligée.

« Peut-être, n'est-ce pas encore le moment, au début

d'une Restauration, d'agir auprès du très pieux Roi pour

des afl'aires comme l'éducation de la jeunesse, les caté-

chismes, les congrégations, le rappel de la Compagnie de

Jésus en France. Si l'on peut tenter quelque chose, tout au

moins en préparant l'esprit des Princes et d'autres person-

nages considérables et bien pensants, je délègue Votre

Révérence pouragir avec prudence et précaution et en pre-

nant conseil d'hommes sages. Ensuite, le moment venu,

elle suppliera le Sérénissime Roi de vouloir bien s'em-

ployer auprès du Souverain Pontife qui a pour nous un

cœur vraiment paternel, pour solliciter de Sa Sainteté et
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en obtenir lu Kullo dn ri-liiliiissoineiit universel de la

Société, ("est sur les instances des princes de la famille

des Hourbons qu'elle a été supprimée ; il est juste et

équitable que, à la deniiuide de ces mêmes princes, elle

renaisse et relleiirisse, d'abord dans volr<i patrie, par la

création d'un noviciat et de <|uelques collèges pour com-

mencer, et ensuite, suivant l'exemple île vos princes,

dans les autres pays.

« Je demande à Dieu, instamment et chaque jour, qu'il

accorde à Notre Hévérence pour sa plus grande gloire

l'esprit de sagesse qui l'cclaire et la dirige dans une

entreprise qui exige beaucoup tle [irudence. 11 s'agit en

ellet d'avoir tellement égard à l'Institut de la So<iété que

ce soit l'ancienne Société <|ui revive et non pas une nou-

velle Société qui s'élève en sa place. J'en dirai davantage,

quand j'aurai reçu la réponse à cette lettre. En attendant

je salue Barruel et tous nos autres confrères, s'il en est,

et je me recommande aux prières et Saints Sacrifices de

\ otre Révérence et des leurs.

De Votre Révérence

Le serviteur en N.-S.

T. Rrzozowski, S. J.' »

Par le fait, le Père de Clorivière se trouvait investi,

avec tous les pouvoirs nécessaires, du soin de reconsti-

tuer la Compagnie de Jésus en France. La lettre lui fut

remise dans le courant de juin 1814 ; il était alors dans sa

quatre-vingtième année. On l'engageait à faire appel à

ses anciens confrères ; mais combien étaient-ils, après

cinquante-deux ans passés depuis les arrêts des Parle-

ments qui avaient frappé les Jésuites de France? Et de

quel secours pouvaient être quelques vieillards dans une

entreprise aussi ardue? Il ne fallait [)as songer à rappeler

ceux qui dans les dernières années étaient allés eu Russie

s'enrôler sous la bannière de saint Ignace ; on a vu plus

I. Voir aux Pièces justificatives, n* II.
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haut que, loin de vouloir se |)rivor de ces recrues, la Pro-

vince de Bussie en réclamait d'autres. Pour le moment,
il n'y avait pas en France d'autre J('suite, régulièrement

incorpore à l'ordre, que le l'ère de Cloriviùre lui-même.

En'rayé de son isolement, il tourna ses regards vers

l'Angleterre où vivaient encore qnel<|ues membres de

l'ancienne Province de France, derniers débris de ceux

qui s'y étaient retirés après l'orage de 17(12. Le 2(i juin il

écrivait à l'un d'eux, son vieux compagnon d'armes, la

lettre suivante :

« Mon Révérend Père et très cher ami,

«Le temps ne m'a ("ait en aucune manière perdre votre

souvenir. Mon ancien ami du noviciat, le Père l-'leury a

toujours été présent à mon cœur, et maintenant plus

que jamais, depuis que j'ai su que nous étions réunis avec

nos anciens Pères dans le sein de notre mère, la Compa-
gnie de Jésus. Pour moi, qui ai pu me regarder comme
existant, le Bref de Clément XIV n'ayant point été admis

par nos évèques de F'rance ', j'ai été agrégé, lorsque

j'étais encore détenu à la Tour du J'emple, à la Province

des Jésuites de Russie, et depuis ce temps, autant que les

circonstances l'ont permis, j'ai été en correspondance avec

notre Général à Saint-Pétersbourg, le R. Père Brzo/owski.

Je lui ai écrit par occasion depuis la cessation des hos-

tilités; et, depuis peu de jours, j'ai reçu de lui une lettre

qu'il m'a écrite avant d'avoir pu recevoir la mienne. Par sa

lettre il me charge de veiller en sa place à ce qu'on peut

I. La Compagnie de Jésus avait été supprimée en France par arrêts

des Parlements dès 1762, plus de dix ans avant le Rref de Clément XIV.
C'est pourquoi le Bref n'y fut jamais publié, et par conséquent les Jésui-

tes français pouvaient se considérer comme non atteints, au même titre

que leurs confrères de Prusse et de Russie. Quant au Père de Glorivière, il

avait passé dans la Province d'Angleterre, et le Bref fut régulièrement

notifié aux Jésuites du collège de Liège où il venait de prononcer ses

derniers vœux. 11 y a lieu de croire que l'expression va au delà de sa

pensée quand il dit qu'il pouvait « se croire existant ».



ciiAnriiK II I ISI4) 57

luire il presi'iit |t(uir le ri'I:ililisspiiin!it de la Soriclé en

Krance, tlo l'iiitnrinor en parlinilier de tous ceux qui sont

il l'aris. Je ferai plus, je lui parlerni de tous les Jésuites

t'rnnrais (|iic je pourmi coniinltre tant on l-'rance (]iie dans

les pays étrangers. Vous serez le premier noiniiié avec le

Père l'ontaine, et je l'engagerai h l'aire revenir en l-rance

tous ceux qui seront encore en état d'y revenir; nous en

avons le plus grand besoin, car nous sommes tous vieux

et caducs. Vous me dire/ que vous lôtes aussi ; vous ne

l'êtes pas au point de ne pouvoir rien faire ; votre pré-

sence seule serait très utile, l'n Ji-suite travaille pour la

gloire de Dieu jus(|u'au dernier soupir, et ne se repose

que dans le tomlieau. »

Le Père l'ieury se fût rendu volontiers à une invitation

aussi toucliante. Il répondit qu'il s'en remettait à la iléci-

sion du Père Gèni'ral qui seul pouvait l'enlever à la Pro-

vince anglaise à laquelle il appartenait. Le Père de Clori-

vière s'empressa de solliciter celte translation qui lui fut

accordée. Le 2 octobre il écrivait donc à son ami :

« Mon aimable et Révérend Père,

« Le Père Général, touché de nos besoins, me charge

de vous prier de venir nous aider en France au rétablis-

sement de notre commune mère et de vous dire que vous

ferez, en cela une chose qui lui sera très agréable et par

laquelle vous témoignerez l'amour que vous avez pour

notre sainte Compagnie, .\ussi nous vous attendons le

plus tôt qu'il vous sera possible. Nous pourrez descendre

rue des Postes, prés l'Estrajxide, n° If^ ou 20. Vous y trou-

verez des frères qui vous recevront à bras ouverts; ua

vieillard octogénaire leur en donnera l'exemple et fera

tout ce qui sera eu son pouvoir pour adoucir les fatigues

de votre voyage. »

Malgré tout, le « vieillard octogénaire » dut se passer

de l'aide de son vieil ami ; le Père Charles Fleury fut

retenu en Angleterre. Mais déjà, la Providence avait
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ménajjjé au l'ère de Clorivièro une abondaulc compensa-

tion. A défaut de ses an<;iens coni|)ai>nons d'armes « tous

vieux et caducs », il avait vu venir à lui des hommes dans

la force de l'Age, formés aux vertus religieuses, exercés

dans les ministères de la Compagnie et chez qui une lon-

gue alleule n'avait fait (jualliser le désir d'être reçus dans

la famille de saint Ignace. Nous avons dit comment le

Père Varin avait été arrêté au moment de partir pour la

Russie par la bonne nouvelle que ce qu'il allait demander
au Père Général était déjà accordé. 11 s'empressa donc de

rentrera Paris et de se remettre entre les mains du Père

de Clorivière. Quelques semaines plus tard, lui et trois

autres Pères de la Foi, Léopold Boissard, Pierre Roger
et Nicolas Jennesseaux, après l'examen prescrit par l'Ins-

titut, furent canoniqucmenl admis au noviciat. C'était le

19 juillet 1814, en la iéte de saint Vincent de Paul. Avant

la fin du mois, cinq autres Pères et un frère coadjuteur

leur furent adjoints; c'étaient les PP. Etienne Dumou-
chel, Pierre Béquet, Pierre Ronsin, Augustin Coulon,

Jean .Nicolas Loriquet et le F'rère Jean Malet. Ils se trou-

vèrent donc réunis, pour la première fois, au nombre
de dix, en la fête du saint fondateur de la Compagnie,

31 juillet 1814.

C'était dans les dépendances du Couvent des Carmes,

où le Père de Clorivière avait son logement. Le lieu était

bien choisi. Quatorze anciens Jésuites y étaient tombés

en 1792 sous les coups des Septembriseurs. Il semblait

donc (|ne la Compagnie Je Jésus en France au dix-neu-

vième siècle germait dans le sang de sa devancière. Neuf

recrues autour d'un vétéran, c'était un bien faible bataillon
;

mais les âmes étaient vaillantes et s'ouvraient à de vastes

espoirs. Nous en trouvons l'expression dans une petite

adresse en vers latins, présentée à celte occasion par un

de ses novices au Père de Clorivière, « commissaire géné-

ral de la Compagnie de Jésus en France ». Ce menu détail

méritait d'être noté; on y voit que la Compagnie de Jésus

renaissante est fidèle à la tradition humaniste. C'est une
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iiiHiiiore l'onime niio atilrc d'iilliriiKT <|ir<;llo est Ijicii ros-

tre elle-iiu^iue'.

A quelques jniira do la l'ie \ II proimil^^uait la Bulle

SoUicilitdo omnium lùcti'siaruni, par laquelle était enfin

révoqiit' le Dref de Clément XIV et la Cuinpagnie de Jésus

rétablie dans le monde entier. Apres avoir rappelé les

deux Mrefs préfédemiiient donnés dans les premières

années de son pontifical en faveur de l'Ordre de saint

Ignace, dans l'empire Hussc et dans le royaume des Deux-

Siciles, le l'apc s'exprimait ainsi :

« Chaque jour nous arrivent de tous les |)oiiils de l'uni-

vers chrétien, de la [)art de nos vénérables Frères les

archevêques et évèques, ainsi <|ue de personnes considé-

rables de tout ordre, des requêtes pressantes pour que

nous rétablissions cette même Société de Jésus... La dis-

persion même des pierres du sanctuaire, j)ar suite de cala-

mités récentes qu'il vaut mieux pleurer que ra[)peler à la

mémoire, le dépérissement tie la discipline dans les Ordres

religieux qui sont l'honneur et la force de la religion et

de l'iiglise catholique, et dont le relèvement fait l'objet

actuel de nos pensées et de nos soins. Nous sollicitent de

faire droit à des désirs si universels et si justes. Nous
nous estimerions en effet coupable d'un très grand crime

devant Dieu, si dans des circonstances si périlleuses pour

la société. Nous négligions d'employer les remèdes salu-

taires que, par une particulière providence, il plait à Dieu

de préparer, et si, place dans la barque de Pierre ballottée

et secouée par de perpétuelles tempêtes, Nous repous-

sions, alors qu'ils s'ollVent à nous, des rameurs exercés

et vigoureux, capables de briser la fureur des Ilots qui

nous menacentà tout instant de naufrage et de mort. Pressé

par des motifs si nombreux et si graves, Nous avons enfin

résolu d'accomplir ce qui, dès le début de notre Pontificat,

fut pour Nous l'objet d'un désir ardent-... »

I. Voir aux Pièces Justificaiites, n* HT.

a. Voir aux Pièces justificatives, n' IV.
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Si l'on se rappelle les embarras el les liiiiiclilés île l'ie VI,

SOS adjurations au (hu^ de l'arme |)oiir obtenir que le roi

d'Iîspa^ne veuille bien tolérer (|ue les Jésuites soient réta-

blis quelque part, fût-ce même hors de ses Etals, on cons-

tate, au ton de la Bulle de Pie VU, (|u'il y a quelque chose

(le changé dans l'attitude du chef de l'I'jglise vis-à-vis des

tAtes courounéiîs. On a vu dans la lettre au l'ère de Clo-

rivière comment le (iénëral Brzozowslci concevait la res-

tauration de la Compagnie de Jésus dans les l'étais catholi-

ques. C'était le roi de l'"rance, et à sa suite les [>riiices des

la maison de Bourbon, qui devaient prendre l'initiative et

agir auprès du Pape. Pie VII parle bien du \œu presque

unanime de l'épiscopal et des catliolicjues les plus reconi-

nian(lai:)Ies en faveur du rétablissement des Jésuites, mais

il n'attend pas, et assurément il n'a pas demandé aux

princes régnants l'autorisation de rapporter la mesure

imposée à Clément XIV par eux-mêmes et [)ar leurs prédé-

cesseurs contre l'ordre de saint Ignace. La proscription

des Jésuites avait été le premier actt; d'une tragédie dans

laquelle tous les trônes de l'Europe avaient été ébranlés.

On sortait à peine d'une tourmente oii tout l'ordre social

et polili(jU(! avait failli sombrer. La leçon avait été dure

pour les souverains plus encore (|ue pour les peuples.

Le Pape pouvait croire qu'ils l'avaient comprise et qu'ils ne

songeraient point à s'opposer à la réparation d'une iniquité

dont ils avaient été les véritables artisans et dont ils finis-

saient par être les victimes. De t'ait aucune cour n'éleva de

protestation contre la Bulle Soliicitudo ; seul le régent de

Portugal, Don Pedro, alors réfugié au Brésil, déclara s'en

tenir à ce qui avait été réglé par Clément XIV.

La Bulle fut promulguée à Rome, dans l'église du Gesà

restituée aux enfants de saint Ignace; le Père Panizzoni,

au nom du Clénéral Thaddée Brzozowski la reçut des mains

du Pape. On peut voir dans les Mémoires du cardinal Pacca

que cet événement s'accomplit au milieu des manifesta-

tions de l'allégresse publique : « Le peuple romain, dit-il,

accompagna Pie VII depuis le Quirinal jusqu'à l'église du
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Cîesii, où Ton lit l.i lecture ilr la Miille, et le retour du

l'ope à son pillais l'ut une nuirche trioMipliale'. * Le <-iir-

clinal (|ui, rouiiue tant d'autres do ses eoiiteiiiporuins, avait

puisé dans sou éducation une véritable hostilité contre

les Jésuites, teriuine son écrit par cette di-daralion : « J'ai

cru devoir entrer dans ces détails pour saisir l'occasicin

de laisser dans mes écrits une rétractation solennelle des

discours imprudents que j'ai pu tenir dans nin jeunesse

contre une Société qui a si bien mérité de l'K^lise de

Josus-Chrisl'. »

IV

En France la proclamation de la Huile porta la joie dans

le cœur de ceux qui attendaient depuis plus ou moins long-

temps l'heure favorable. Ce fut pour eux comme ra[)pel

au drapeau. Dans l'espace de deux mois le l'ère de Clori-

vière eut la consolation d'admettre près de 70 novices;

le plus grand nombre étaient déjà prêtres et anciens Pères

delà Foi. Il fallut chercher à la hâte une maison pour rece-

voir tout ce monde. Les religieuses de la \'isilation avaient

racheté l'ancien couvent des Eudistes, au numéro 20 de

la rue des Postes, sur la montagne Sainte-Geneviève. Le

Père de Clorivière était depuis longtemps en relations

avec cette communauté, oii sa sœur avait fait profession

et où elle était morte le 3 janvier 1804. Les N'isitandines

consentirent à lui céder l'ancien holel de Juigné attenant

au monastère; il s'y installa dès le mois de septembre;

c'est là qu'il accueillit les nombreuses recrues que la

Providence lui envoyait. La règle religieuse, avec les

1. Memnrie storiche, etc., dol Cardinale Bart. I'acca. l'arte 3», c. viii,

p. 36, Roma, i83o.

2. Op. cit. Cf. l'nivers, aï juin 1896. Traduction de l'extrait publié

par la CiviUà Cattulica, q\xi possède l'original (Série 16, vol. 5, n* 1079).
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exeivices du noviciat, y fui él;«l)lic loiil d'abord ; cette

maison peut donc bien ôlre consiilérée comme le jjerceau

de la nouvelle Compagnie do Jésus en l'rance'.

Cependant le petit bataillon «'tait à |)eine formé que déjà

on réclamait ses services en tlivers lieux. Les instances

étaient si pressantes que, dos celte première année, le

Supérieur dut accepter, avec le Grand-Séminaire de Sois-

sons, les trois Pelils-Séniinaires d'Amiens, de iiordeaux et

de Montmorillon. Plusieurs autres demandes furent ajour-

nées, entre autres celle «le la ville de Belloy qui eût bien

voulu remettre immédiatement aux Jésuites le collège où

elle avait «onservé j\isqu'eu 180*J les l'ères de la Foi. Mais

on était sous le régime «lu monopole, et si, comme nous

l'expliquerons plus loin, les Jésuites pouvaient prendre du

service dans les séminaires, sous le couvert des évéques,

il n'en était pas do même pour des collèges qu'ils auraient

«lirigés sous leur propre responsabilité.

Toutefois le vénérable vieillard, seul dépositaire des tra-

ditions de l'Ordre «le saint Ignace, n'avait garde de com-

promettre dans des œuvres trop hûtives la formation de

ceux dont il avait la charge. 11 retint auprès de lui la plus

grande partie de son personnel ; il faut se souvenir que

tous, même les plus âgés n'étaient que de sim|)les novices.

La durée du noviciat chez les Jésuites est de deux années

entières, pendant lesquelles se succèdent une série

d'épreuves déterminées par les Constitutions. Il n'était

guère possible, dans cette période de début, de remplir

exactement tout le programme. Mais parmi ces épreuves,

il en est une, d'importance exceptionnelle et qui ne doit

jamais être omise, nous voulons parler de la grande

retraite d'un mois, selon la formule des Exercices spiri-

tuels de saint Ignace.

1. En 1820, les Visitandines entreprirent une nouvelle construction,

et les Jésuites durent s'installer provisoirement au n° lio de la rue des

Postes. Ils j' restèrent peu de temps; Timmeuble des n" 33 et 35 de la

rue de Sèvres fut acquis en 1821, et la Communauté y fut transférée

l'année suivante.
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Lo l'iTc (lo C.lorivicre aurait |iii, tout en f^ardanl la haute

main, se décliaixer sur i|(ioli|n'iin dos anciens iV-res «le

la i'oi (11111 miiiistoro trop lourd, somlilailil, pour son fl({e.

Il crut d(> son devoir d'en assumer tout le fardeau. Les

exercices s'ouvrirent le. (janvier IHIf); plus de trenli' pri'-

tres étaient réunis avo<" un nombre prescpie «'j^al de sco-

lasti<nies et de frères coadjuteurs. « l,e l'ère de ('loriviére,

(lit un Icmoiii, les pnVliait trois lois par jour, pendant cin<|

quarts d'heure cha<|ue fois, avec une fi^rce qui étonnait

dans un vieillard octogénaire '. » Sur quoi son biographe

remarque fort judicieusement : « Cette abondance pourra

paraître exagérée; peut-être ne laissait-elle pas assez de

place à l'initiative personnelle'^. » A quoi l'on devrait ajou-

ter qu'elle n'est conforme ni à res[)rit du livre des exerci-

ces ni îi la tradition de l'Ordre. .Mais, continue le biogra-

phe, « elle avait son excuse dans les circonstances ». Tout

en faisant la part de 1 âge, il n'est (|ue juste, en ellet, de

l'attribuer à un zèle débordant. Le père, le maître, pressé

d'une responsabilité dont le poids l'accable, veut ramas-

ser dans res|)ace de (|uel(|iies jours le travail qu'il ne peut

faire à loisir, et contraint de se séparer avant l'heurf» de ses

disciples et de ses enfants, il multi|)lie sans compter ses

avertissements et ses leçons.

.Vu surplus, l'ardeur communicalive du Père de Clori-

vière produisait ses fruits. Le Père Cuénet, qu'il avait

chargé de l'aider dans la direction du noviciat, écrivait

alors : « La régularité la plus grande, la ferveur la plus

vive régnent ici. Et le bon vieillard qui se rajeunit, tout

en étant dans une action permanente depuis trois heures

du matin jusqu'à dix heures du soir, et nos anciens Pères

(pii disputent aux jeunes les pénitences, les humiliations,

quel spectacle!... Aucun de nous n'a pu trouver le temps

long ; pour mon compte il me semble que je l'aurais

1. Mémoires sur le Aoiiciat de Munirouge pour servir à l'hisloire de

ta Sociélé de Jésits en France. Ouvrage manuscrit, du P. J.-B. Gury

.

(Arcliiv. higd.)

2. Jacques Terribn, Histoire du P. de Clorii-ière, p. 585.
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allongé encore volontiers. Je voyais déjà mes collègues et

nos jeunes gens bien l'ervents avant celte retraite; mais

actnellonient ils |)araissent comme embrasés'. »

l'his que jamais les Jésuites avaient besoin de cette l'orte

trempe intérieure ([ue seuls peuvent donner à l'àme reli-

gieuse les exercices spirituels et la méditation. La grande

retraite était i» peine terminée que ceux qui y avaient pris

part allaient être livrés au.x hasards de la dispersion et

aux dangers de l'isolement. Napoléon s'était échappé de

l'île d'Elbe; le 1"' mars il débarquait au Golfe-Juan et le 20,

il rentrait aux Tuileries. Le régime impérial était déjà

reconstitué de toutes pièces ; l'essai de liberté religieuse,

tent('' depuis un an à l'abri de la Charte royale, prenait

lin du même coup. Le Père de Clorivière ne crut pas

devoir attendre la visite de la police. Toute la maison de

la rue des Postes fut dispersée ; une (juinzainede novices

parmi les plus jeunes se retirèrent sous la conduite du

Père Guénet à Taisnil, non loin d'Amiens, dans un châ-

teau mis à leur disposition par un ami dévoué, M. de

Viefville. Mais cet asile même n'était pas sûr; bientôt

tous durent le quitter et pour la plupart rentrèrent dans

leurs familles.

Toutefois ceux qui étaient dans les séminaires traversè-

rent la période des Gent-Jours sans être inquiétés. Dès le

30 mars, un Décret avait paru, rétablissant l'Université

dans l'état oii elle se trouvait en 1808; les séminaires

étaient donc maintenus en possession des prérogatives qui

leur avaient été enlevées en 1811; le choix du personnel

dirigeant et enseignant était laissé à la ilisposition des

évèques. A part le Grand-Séminaire de Soissons que la

conscription obligea de fermer, les établissements tenus

par les Jésuites ne furent donc pas distingués des autres

maisons destinées au recrutement du clergé. Le gouverne-

ment se contenta, en attendant mieux, d'exiger un sei ment

de fidélité à la personne de l'empereur et aux institutions

1. liid., p. 586.
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imporiales de tous ceux (|iii occuptiicnt des ronctions |mi-

bli<|iies, « et aussi de fous les lnunnies (/'o/'inii'H suspi-rlv ».

« Sous co rapport, dil l'annalislode Saint-AchenI, tous les

directeurs do Séminaires se trouvaient noninn-nu ni dési-

gnés |)our avoir à |)r(^ter cc^ serment. Nous étions bien

décidés, si on l'exigeait, à le refuser ; mais dans ce cas,

notre établissement était d(>lruit et tous nos élèves dis-

persés ... Dieu voulut que les ordres qui nous regardaient

demeurassent enfouis à la l'iéfccture sous d'autres pa[)icr8

et que, par une inconcevable distraction, l'on s'imagiuftt

comme nous l'apprimes depuis, cjue nous avions rem|>li

la formalité imposée. Ce fut celte persuasion qui sauva

Saint-Acheul d'une ruine totale'. »

Le Père de Glorivière était demeuré seul à la maison

de la rue des Postes avec le Père Coulon et le l'rère Malet.

Naturellement la police impériale vint perquisitionner chez

des hommes aussi dangereuv. C'était de grand matin ; le

Père achevait de dire sa messe. — « Nous voulons voir vos

papiers », lui dit le commissaire.—« Je n'ai pas de papiers,

repartit le vieillard ; je ne puis ni lire ni écrire. » Le com-
missaire se fit néanmoins conduire dans le cabinet de

travail et saisit ce qui lui tomba sous la main. .Appelé

quelques jours plus tard au bureau du commissariat, le

Père de Glorivière s'attendait à être incarcéré ; il voulait

aller seul ; le Frère Malet insista pour l'accompagner, bien

résolu à le suivre en prison, s'il le fallait. Tout se rédui-

sit à un interrogatoiie. Quant aux pièces qu'il avait em-

portées, le commissaire promit de les renvoyer après en

avoir pris connaissance. A. quoi le Père répondit : « C'est

inutile; cela ne me sert de rien. »

L'alerte n'eut pas de suite. Le temps manqua au gouver-

nement de l'empereur |)our rétablir le système d'univer-

selle compression qu'il avait fait [)eser sur le pays. Il avait

à faire face à des adversaires plus redoutables que les Pères

de la Foi, même devenus Jésuites. \'aincu irrémédiable-

I. Histoire mss. de Sainl-.icheul (.\.rcliiv. Paris).

LA COMPAGNIE DE JÉSIS. 5
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ment à NN'aterloo, le 18 juin, Napoléon ahili(|nail pour la

soconilo l'ois le 22, et (|uol(|ues jours après, trahi par

Fouché, il était emmené à Sainte-llélène, pendant que

Louis .W'III reprenait possession de son trône.

La France, épuisée par vingt-cinq ans de révolutions et

de guerres, avait un immense besoin de se recueillir dans

la paix et le travail. On avait le droit d'espérer que la res-

tauration delà monarchie traditionnelle serait suivie d'une

restauration religieuse plus complète que celle qu'avait

inaugui'ée l'homiiic (|ui voyait surtout dans la religion un

instrument de règne. Avix yeux de l'opinion |)ul)li(|ue la

cause de la religion et celle de la royauté étaient étroi-

tement unies; amis et ennemis ne devaient plus séparer

l'une de l'autre; cette solidarité allait trouver son expres-

sion dans la formule le trône et l'autel, devenue d'usage

courant dans la littérature de l'époque. La dynastie royale

ne pouvait manquer de favoriser la religion, qui lui assu-

rait en retour le respect et la fidélité dos populations. T'.elte

persuasion était unanime dans le pays en 181."i.

Les Congrégations religieuses pouvaient donc penser

qu'on ne leur contesterait plus le droit à l'existence.

L'Ordre de saint Ignace, qui venait d'avoir lui aussi sa

restauration, cesserait sans doute d'être l'objet d'une

proscription arbitraire. Il apportait un concours qui n'était

pas à dédaigner dans l'œuvre de reconstruction de la

France chrétienne et monarchique ; tout son passé en

était garant. On cite un propos que Talleyrand aurait tenu

à Louis XN'III, peu après Waterloo. Comme le roi et son

minisire s'entretenaient des moyens de consolider le

trône : « Sire, aurait dit ce dernier, \'otre Majesté espère

se maintenir aux Tuileries ; il importe donc de prendre

ses précautions. L'ne sage et forte éducation peut seule

préparer les générations nouvelles à ce calme intérieur

dont chacun proclame le besoin. Le remède le plus eflicace
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pour y arriver sans st'f^Diisse, c'est la recoiiutittitioii Ir^ale

<le la (jOinpa^iiie de Jésus*. » Il n'est pas bien vraisein-

hlahle (|ue rniicien ëviîrjue d'Aulun ait donne co euiiseil

il l'héritier des hourlioiis; il avait trop le sens de ce que

l'on appelle les />ossil)ilili's en matière politiijuc. Mais il

est bien eerlain <|ne l'orj^anisalion dUne edn(ation natio-

mile sur des bases solidement religieuses était la seule

digue capable île contenir les éléments de di'sordre et de

révolution.

Le (iénéral des Jésuites, en confiant au l'ère de Clori-

vière le soin de reconstituer la Compagnie en France,

l'engageait aussi, comme on l'a vu, à agir auprès du roi

pour obtenir le rétablissement olliciel. Personnellement

Louis XN'III n'était pas hostile aux Jésuites ; il avait reçu,

avec son frère Louis XVI, les leçons du savant Père IJer-

thier qui a attaché son nom à VHistoire de Cliglise gallicane.

Plus tard, sans doute, il s'était laissé influencer par la philo-

sophie du temps; mais l'adversité lui avait ouvert les yeux.

L'abbé Edgeworth de Firmont, celui-là même qui accom-

pagna à l'échafaud le roi-martyr, devenu aumônier de son

successeur en exil, rendait de lui ce beau témoignage dans

une correspondance |)rivée : « Le Roi est ici un autre [)lié-

nomène, parce que, à part la vie retirée à laquelle les cir-

constances le condamnent, il pratique hautement sa reli-

gion et en suit exactement les règles, dans un i)ays où,

pour les grands et les riches, elle n'est plus de mode. Oh !

que les malheurs de la Kévolution ont été utiles à ce

I. Crétineau-July atlribuc ces paroles à Talleyraïul, mais il néglige

d'indiquer la suiirce où il les a puisées. Il y insiste néanmoins comme
s'il les tenait pour incontestablement authentiques. L'altitude de Talley-

rand à l'égard des Jésuites ayant toujours été par la suite celle d'un

adversaire, l'histor expienliquc cette vollc-face par la politique égoïste

du ministre tombé du pouvoir dans l'opposition, et qui veut .. priver les

béritiers de son portefeuille d'un concours par lui regardé comme indis-

pensable ». (Histoire de la Compagnie de Jésus, t. VI, p. laS. iSîjÔ.) C'est

vraiment beaucoup de macliiavélisme, même pour un homme tel que
Talleyrand. Dans ^^es Lettres de Prague, le Père Druilhet mentionne le

propos avec une variante. Il l'aurait recueilli de la bouche delà Dau-
phine (duchesse d'Angoulème).
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Prince, el (|iril serait à souliailer que Ions ceux qui

soiilt'rent l'uiniiie lui fissent un bon usage de leurs souf-

frances' ! »

Mais quels (|tie tussent ti ailleurs les sentiuienls |)er-

sDunels lie Louis Wlll, il laul r<'eonnailre qu'une mesure
telle (|ue le rt'tahlisseuient oliitiel de l'Ordre des Jésuites

eût été, au lendeuiaiu de la Hestauratiou, souverainement

iiu[)oliti(|ue. Le moment n'était |)as venu. Tout ce que l'on

pouvait raisonuableuiout attendi-e de la bienveillance du

nionar(|ue et de son gouvernement dans des conjonctures

aussi dillicilcs, c'était la liberté de vivre et de travailler.

Tel fut en efl'et le sens de la réponse que Louis XVII 1 fit

transmettre par sou confesseur à une adresse qui lui avait

été remise de la part du Père de Clorivière et de l'Institut

renaissant : « Que les Pères ne reprennent ni le nom ni

l'habit de la Compagnie; (|u'ils s'occu[)ent sans bruit de

leurs all'aires, et ils n'ont rien à craindre^. »

Au surplus, les Jésuites ne |)réleudaient rien davantage.

Lors du rétablissement de la paix religieuse par le premier

consul, les Pères de la 1^'oi n'avaient iiullenienl songé à

demander pour leur Société la reconnaissance légale; ils

s'étaient contentés de ce qu'ils considéraient comme le

tlroit commun de tous les Français. Le Concordat était muet
sur les Congrégations religieuses ; mais l'article premier

proclamait la liberté du culte catholique ; on avait le droit

d'en conclure à la liberté de la vie religieuse qui n'est que

la forme la plus parfaite de la vie catholique. Le gouverne-

ment impérial semblait autoriser cette interprétation, [)uis-

que spontanément, de son plein gré,ilconférait le bénéfice

de la reconnaissance officielle à un grand nombre de com-
munautés religieuses préexistantes. Il lui plut ensuite,

d'en dissoudre et d'en interdire d'autres; il prétendit

1. Lettre écrite île Varsovie, 8 janvier 1802, à Mme la l'rincesse de

Cliimay à Londres, publiée par Georges de Manteyer. (Journal des

Déliais, 3 sept. 1910.) L'excellent abbé s'illusionuait sans doute quel-

que peu sur les dispositions de son Prince.

2. Rapport présenté par le P. de Grivcl au 11. P. Général Louis

Fortis, sur l'étal de la Compagnie de Jésus en l'^ranee en 1820.
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qiiii'iKiinc IIP [»()urr;iit se fdrinor sniis .-iiiloi is;ilion ; n»:iis

ce furent li^ <lfs mesures purement ii(iiiiirii.stratives «l'un

pouvoir (]ui ne connaissait plus d'autres lois que celles

tle son l)on plaisir. I^a Charte octroyée par le Moi dès son

avènement consacrait à nouveau l'ensf-nihle des libertés

que l'on rcj^arde comme un palrinioine inaliénable des

peuples moilernes. Les reliji^ieux, les Jésuites aussi bien

que les autres, pensortMit qu'ils pouvaient en réclamer

leur p;ut ; n'aspirant à aucun [)rivilége, satisfaits d'être au

regard de la loi des citoyens et rien de plus, ils ne cru-

rent pas avoir l)e3oin de demander à personne la permis-

sion de vivre, l/lltnl ne rectuinaissait pas leur Société;

mais il ne l'interdisait i)as; olliciellement elle «lait inexis-

tante, il n'y avait <nie des l-'rancais pratif|iiant leur reli-

gion comme ils l'entendaienl, d'ailleurs soumis aux char-

ges communes et jouissant des droits communs.
Telle fut dés le début de celte nouvelle période de son

Histoire la situation légale de la Compagnie de Jésus en

France, situation inouïe sous l'ancienne monarchie, c'est

vrai, mais conrorino aux principes qui servent de base aux

inslitiilions politiques des temps nouveaux.

Cette situation qui serait désormais celle de la plupart

des Congrégations avait certes de graves inconvénients ;

elle avait aussi ses avantages; ce n'est pas ici le cas tl'ex-

poser les uns et les autres. Elle était d'ailleurs, pour les

Jésuites, la seule possilile à une époque où le droit d'asso-

ciation n'était point réglé par une loi organique, et où par

conséquent l'existence ollîcielle de l'Ordre dépendait du

bon vouloir de gouvernants qui n'eussent jamais consenti

à la reconnaître. Ce régime mal défini allait se perpétuer

pendant près d'un siècle; il ne cessera que le jour où une

loi de la troisième République, organisant enfin la liberté

d'association, on assimilera les religieux à des malfaiteurs

en les mettant hors du droit commun.

La Compagnie de Jésus rentrait donc en France dans

des conditions assez précaires; les Jésuites n'étaient point
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rappelés par le roi, comme ils l'avaient élé à plusieurs

reprises dans les temps passés, comme ils l'étaient encore à

ce moment-là même en Espaf>ne; ils ne pouvaient compter
sur la faveur royale et alors même qu'elle leur eût été assu-

rée, ce n'était qu'une garantie insullisante; le roi n'était

plus ruui(|ue maître. « Le roi, disait le l'ère de (irivel, dans

le Rapportrilé plus haut, nous est sympathique; la plupart

lies membres de la famille royale le sont également; mais
les ministres nous sont hostiles, et dans l'une et l'autre

(Ihamljre, nos amis sont rares. » Les nouveaux Jésuites ne

pouvaient que se réclamer d'une liberté proclamée en [)rin-

cipe, mais <(ui n'était encoi-e |)assée ni dans les iiKnurs

publi(|ues ni dans l'esprit des légistes et (|ue l'on ne man-
querait pas de leur contestera la première occasion. L'ave-

nir était bien incertain, le sol bien malalTermi. Les Jésuites

pensèrent qu'ils avaient d'autant plus sujet de faire fond

sur l'aide de Dieu que les appuis humains leur faisaient

plus tléfaut, et ils s'engagèrent dans la voie qui s'ouvrait

devant eux sans se laisser émouvoir par l'incertitude du
lendemain.

Ces ouvriers de la première heure avaient à accomplir

une tâche difficile et délicate; il leur fallait renouer la

chaîne de la tradition, rechercher et reproduire les traits

qui avaient formé la physionomie caractéristique de

l'Ordre de saint Ignace pendant les premiers siècles de

son existence, relever, pour ainsi dire, pierre par pierre,

l'édifice ruiné de fond en comble, de telle façon (jue le

saint fondateur put reconnaître et avouer son œuvre. Ils y
travaillèrent avec une fidélité pieuse et une persévérance

auxquelles des tâtonnements et même des erreurs inévi-

tables ne sauraient enlever leur mérite. Leur mémoire ne

tombera pas en oubli; on a en effet consacré à un bon

nombre d'entre eux des notices plus ou moins détaillées'.

I. Le P. Achille Guidée a plus que tout autre des droits à la recon-

naissance de la nouvelle Compagnie de Jésus en France pour le soin

qu'il a pris de ne rien laisser perdre des souvenirs qui se rattachaient à

son berceau. Admis au noviciat par le P. de Clorivière le 18 octobre
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Nous n'avons pas à reprendre ce travail on soiis-d-iivre
;

la plupart Je res rolif^ieux reparaîtront an eonrs de cette

Histoire. Nous avons d'ailleurs donné plus liant les noms
des dix qui se trouvèrent réunis autour du l'ère de Clo-

rivière on la fête de saint [{^iiaee, .U juillet ISl'i; c'étaient

les prcinioi's-iiés lie la famille; avant la (in de l'année leur

nomi)ro atteignit soixante et on/e. Nous n'en pouvons
reproiluiro la liste, mais nous en détachons c|uelc|ucs noms
qui paraissent mériter une mention spéciale.

Tout il'abonl celui du Père Louis Uarat, sur lequel brille

désormais l'auréole de la sainteté'. Confesseur de la foi

pendant la Révolution, prisonnier sous la Terreur, échappé

comme par miracle à l'échafaud, il s'était adjoint aux Pères

de la Foi au lendemain de leur arrivée en France. Dès

lors il avait remis à son supérieur, le Père Varin, cette

« petite sœur » à qui il avait enseigné, en même temps que
le latin et le grec, des vertus toutes viriles et qui devait

s'appeler un jour la Bienheureuse Madeleine-Sophie

Barat. Le Père Louis Barat avait fait ses preuves dans les

collèges des Pères de la Foi, à Lyon, à Saint-Galmier, à

181/4, il nppartciiait lui-iiicmc à la première génération des Jésuites

français «lu xix* siècle. Il fut donc le compagnon d'armes de ceux dont
il s'est fait le liiograplic; la plupart du temps il ne fut pas seulement
témoin des événements qu'il raconte et, si sa modestie ne l'en eût empê-
ché, il aurait pu dire avec le poète : Quorum pars magna fui. Outre la Vie
du 1'. Varin, celle du P. Sellier et celle du P. Renault, qui remplissent
chacune ua juste volume, il a donné en deux volumes une série de
JVotices sur quelques membres de ta Société du SacréCn-ur et de ta

Compagnie de Jésus. U faudrait mentionner encore son Ménotoge, bien
dépassé depuis, mais qui ne représentait pas moins un travail consi-
dérable, et qui fournit pendant de longues années un sujet quotidien
d'éditication dans toutes les maisons de la Compagnie en France. Le
P. Guidée a reçu à son tour l'hommage qu'il avait rendu à plusieurs de
ses frères; sa Vie a été écrite par le P. Grandidier, ancien Provincial
de Champagne et Assistant de France.

I. Louis Uarat, né à Joigny (Yonne), le 3o mars 1768, reçu dans la

Compagnie le 20 avril i8i4, mort à Paris le ai juin i8',5. Les archives
de la Province de Paris possèdent du P. Louis Barat plusieurs ouvrages
manuscrits surdesquestionsagitées de son temps, entre autres : sur /ésuj-
Christ et l'Egtise, sur la Philosophie de saint Thomas, sur le Magnétisme,
enfin et surtout contre le système philosophique de Lamennais.
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Kolley, ;i l'Arj^enlière; à peine admis dans laConipagiiie de

Jésus, en ISl'iJe l'tM'e de Clorivière l'avait envoycau petit-

séininairo de Hurdeaux. liappelé à l'aris en 182^i, il y passa

les vini;;! dernières années de sa vie, dans l'exercice d'un

ministère tout de zèle et de charité, fécondé par une appli-

cation constante à la prière et une niorlification (|ui ne le

cédait en rien,disail-nn,à celle des ascètes les [)lus austères.

Le Père Hoberl Debrosse', lui aussi enlernié jeune

séminariste dans les prisons de la Terreur, avait failli gra-

vir les degrés de l'éihaCaud. Père de la Foi, il organisa

et dirigea ce collège de Belley qui eut des années si

prospères. Devenu, après le coup de force de 1807, aumô-
nier de l'hôpital de .Metz, il avait fondé avec le comman-
tlant Polot l'œuvre des Bons Livres, qui se répandit par la

suite dans un grand nombre de villes. L'expérience (|u'il

avait acquise à Belley le ht choisir pour présider à la fon-

dation de (;e petit-séminaire de Bordeaux que ^Igr d'.Aviau

s'était empressé dès la première heure de confier à la Com-
pagnie tle Jésus. Ce fut lui encore qui dirigea le petit-

séminaire de Billom pendant sa tro|) courte existence.

Modeste, pieux, sachant unir beaucoup de fermeté avec

beaucoup de douceur, le Père Debrosse fut continuelle-

ment chargé de gouverner ses frères pendant cette

période des débuts, où il était bien plus difficile de savoir

commander que de savoir obéir.

Nommons encore le Père Charles Gloriot'. Père de la

Foi, il s'était dépensé avec une ardeur exuijèrante dans

l'œuvre des ^Missions ; devenu Jésuite, il fut l'apôtre infa-

tigable des villes et des campagnes, mais c'est au minis-

tère, important entre tous, des retraites sacerdotales qu'il

consacra sa maturité. Il y persévéra jusqu'à l'épuisement

de ses forces et quand il mourut, en 1844, il avait évan-

gélisé le clergé d'un bon nombre des diocèses de France.

1. Hoiert Debrosse, né à Chàlel (Ardennes) le 26 mars 1968, reçu

dans la Compagnie le 2930111 i8i/|, mort à Laval le 18 février 1848.

a. Charles Gloriot, né à Ponlarlier le i3 septembre 1768, reçu dans

la Compagnie le 11 septembre i8i4, mort à .\vignon le i8 février i844.
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Parmi les novices d»; 1KI4, nous trouvons encore

Edmond (Rallier, Julien Druilliel, Jciin-linptistt' (iury, les

trois frores V'ulnnlin. les deux Iréres de IJussv, A<liille

(juidce, ri(!rr)> (iucuet, liticnne (^liiuion, llonri de Mii/.e,

«'te... l'ouK CHS noms sont pour les Jésuites IVaiignis du

XIX* siècle l'olijet d'une vi-nération pieuse, parce «|ue ce

sont ceux de leurs Irères aines <|ui leur ont ouvert la voie

et leur ont ensoijj;né par leur exemple à faire iKniiieiir à

la famille. Tous étaient prêtres dés leur noviciat ou le

devinrent dans la suite ; mais nous nous reproclierions

de ne pas cileravec eux à l'ordre du jour le Frère l'irmin

Heijîny, sacristain ou portier à Saint-Acheul pendant

quarante-cinq ans, et qui sut dans ces modestes eni|)lois

exercer une action apostolique qui rappelle saint Alphonse

Rodriguez. Une petite statue de N<itre-Danie des Sept-

Douleurs, mutilée jiendant la Révolution, puis recueillie et

iaslallée par riiuniljle religieux dans sa loge de portier, y
devint bientôt rinslrunient île grâces sans nombre. I>e

Frère lleigny obtint quelle bit transférée à l'église; il

pourvut à la décoration de son autel; mais surtout il dirigea

vers elle, par le seul ascendantd'une piété cominunicative,

un courant de dévotion que le temps ni les événements
n'ont pu ralentir; et aujourd'hui encore les pèlerins

d'Amiens et des environs aflluent à la chapelle île N'otre-

Dame des Sept-Douleurs qu'ils appellent la madone du
Frère F'irniin.

Nous nous en tenons à l'année 1814, celle oii rappe-

lée à la vie, la Compagnie de Jésus vit venir à elle ses

premiers enfants. Cependant nous croyons devoir leur ad-

joindre ici deux vétérans qui vinrent seulement un [leu

plus tard reprendre auprès de leurs nouveaux frères,

comme une nouvelle naissance '. Les Pères Augustin

I. Augustin de Batrnel, ne le 2 octobre i^^i à Villeneuve-de-Ber};

(Ardèche), entré dans la Compagnie le i5 oclol>re 1766, et de nonveaa
le i4 octobre i8i5, mort à Paris le 5 octobre 1830.

Antonin Prat-az. né le - juillet 1731 À Pont-deBeauvoisin (Isère), entré
dans la Compagnie le 7 septembre 17.''!, et de nouveau en janvier 181 8.

mort à Pont-de-Beauvoisin le 26 février i8»i.
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de Barruel et AiUoiiia l'ravaz élaienl Jc'suiles, lorsque les

arrêts des Parleiueiits obligèrent les ineinbres de l'Ordre

à se séculariser, en attendant le Bref de suppression.

L'abi)é Barruel s'était fait un nom par ses noniijreux ou-

vrages de polémique et d'apologie. On connaît surtout les

Uelviennes et les Mémoires sicrle Jacobinisme. En ISl,"}, il

sollicitait la faveur d'être admis de nouveau dans la Com-
pagnie. Le l'ère (jénéral, à qui le l*ère de Clorivière en

avait référé, accueillit sa demaiule, mais à la condition

([u'il ferait une année de noviciat. « Telle a toujours été

la coutume ici, en Russie-Blanche, disait-il, que ceux qui

rentraient sans avoir été profès attendaient pour faire la

profession une année, et cela d'après le Concile de Trente

qui exige pour la validité de la profession une année de

noviciat'. »

Le Père de Barruel éprouva quelque peine de cette

exigence, à laquelle il ne s'attendait pas. Il lui semblait

que les quinze années qu'il avait passées dans la Compa-
gnie étaient une épreuve sulFisante de sa vocation; d'ail-

leurs, et ce détail a son importance, lui aussi et à plus

juste titre que le Père de Clorivière, se croyait « toujours

existant ». & Je m'étais toujours regardé, ilisait-il dans

sa réponse au Père Général, comme lié par mes vœux,

sans cesser d'être vraiment Jésuite, ce qui heureusement

a fait pour moi une douce illusion dans laquelle je remercie

Dieu de m'avoir laissé vivre jusqu'au moment où vous

vous prêtez avec tant de bonté à la demande que j'ai faite

pour ma profession. Qu'il me soit permis d'ajouter que

je ne croyais pas, que je ne crois pas encore, que l'esprit

du Concile de Trente fût d'éprouver l'amour d'un enfant

f|ui accourt se jeter dans les bras d'une mère qu'il a le

bonheur de voir ressuscitée, comme la vocation de celui

qui n'a jamais connu la Société religieuse dans laquelle

il demande à entrer. Mais «l'obéissance vaut mieux ((ue

les victimes ». Me voilà donc, mon Très Révérend Père,

I. Lettre du 11. P. Hrzozowski au baron Penkler, ig avril 1817.
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replacé avec une parraitu suiiiiiissiuit au run^ dus novices,

trop lieureux si, lo toinps de celle épreuve l'coulé, je puis

dire mon IS'iinc lUmitlis, en me voyant lié enlin par des

vœux indissolubles à mes anciens frères,.. » (H jan-

vier 18l().1

Lo Père île Harniel lit sa profession le I.') aoi'il de la

même année. Lo 'l'.\ octobre suivant il écrit au l'ère

Liénéral :

« Mon Très Révérend l'ère,

« Il y avait précisément soixante ans que j'avais pris

à Toulouse l'habit de la Compagnie, lorsqu'arriva ce jour

heureux que Notre Paternité avait désigné comme celui

où il me serait permis île faire ma profession. La promesse

que j'en avais faite avec nos premiers va-ux me tenait trop

à cœur, et grdces éternelles en soient rendues à Dieu, me
voilà enfin irrévocablement lié à cette sainte Compagnie
que toutes les persécutions du siècle n'avaient fait que

me rendre plus chère, parce que leur vraie cause ne

m'avait appris qu'à mieux apprécier les leçons, les exem-
ples de vertus et toute l'éducation que je lui devais. Sans

doute il manque encore à mon bonheur de vivre au milieu

de mes frères, et la situation de notre malheureuse France

ne permet guère de prévoir le terme de ma captivité, pas

même de vous exprimer et vous ilétailler les raisons (jui

rendraient mon habitation sous le même toit qu'eux tro|)

dangereuse pour eux-mêmes. Dans cette espèce d'exil,

|)eut-étre aurai-je au moins la consolation de ne pas leur

être inutile. Au moins dois-je vous dire toute celle dont

j'ai joui pendant la retraite que j'ai faite dans la maison
où ils préparent au saint ministère un certain nombre
d'ecclésiastiques. Ah! mon Très Révérend Père, dans cette

maison il me semblait voir renaître nos anciens noviciats.

C'était bien le même esprit, le même recueillement, la

même régularité de la part des élèves, et de la part des

maîtres les mêmes exemples et les mêmes leçons pour
les disposer tous à n'avoir dans leurs travaux d'autres
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vues, d'autre intérêt que la plus grande gloire de Dieu.

Aussi Ut; suis-je pas surpris des succès (|u'ils ont partout

oii il leur est [)eriuis de se livrer en vi-ais ecclésiasti(|uc3,

soil à t[uel((iie Mission, soit à l'édiicalion de la jeunesse...

« Recevez, mon Très Révérend Père, tous les remercie-

ments que je vous dois pour cette nouvelle adf)plion <|ui

me réunit à ce que j'avais de plus cher dans le monde,
et veuillez bien, dans vos Saints-Sacrifices et vos prières,

donner la même place (ju'à vos autres enfants, à votre

très humble et très obéissant serviteur

Augustin Rarruicl, S. J. »

Le sacrifice imposé au nouveau profès montre com-
bien la situation des Jésuites était peu sûre. On u'avait

pas osé le gardera la rue des Postes plus de huit jours

avant sa profession, et sitôt après, il dut s'éloigner de la

communauté que la présence d'un homme aussi connu

aurait pu compromettre.

A la date du 13 avril suivant le Père Général lui répon-

dait, le félicitant alfectueusement au nom de la Compa-
gnie tout entière :

« Vous n'avez jamais cessé, lui dit-il, de lui apparlt;-

nir par les sentiments de votre cœur, après l'avoir cons-

tamment honorée par vos talents et vos utiles travaux...

N'ous la réjouissez aujourd'hui par l'empressement et

l'etrusion de cœur avec laquelle vous avez renouvelé et

ratifié les engagements contractés dans votre jeunesse...

J'ai fait lire votre lettre à toute la communauté pour ap-

prendre à nos jeunes gens quelle estime ils doivent faire

de leur sainte vocation... Il est heureux pour la Compa-
gnie renaissante d'avoir encore de précieux restes et

d'anciens modèles propres à exciter l'émulation, à enflam-

mer le zèle de la nouvelle génération... »

Par sa belle intelligence, sa haute vertu et les souve-

nirs qu'il avait gardés de ses premières années de vie

religieuse, le nouveau profès était, en dépit de la vieil-

lesse, une précieuse recrue. « Je ne doute pas, disait le
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l'iire do Clorivicio dans iiiic d<' ses k'tln-s au l'rio ( Iciié-

lal, qu'il ne soit h portée do nous rendre bien de» ser-

vices. » Via edet, bien qu'il eût son liabilation an dehors.

on le voyait fri'(|iionuneiit dans la comniunauté, et tous

étaient licurcux de retrouver dans les récits du vieillard

comme une vivante cl lidcle imap^e des homntos et dos

cliosos d'autrefois. Le l'ère de Uarriiel vécut encore (juatre

ans après sa profession. « Ira vaille d'inliriiiités et sentant

sa tin approcher, dit le l'ère (i.Ttrariiie, il voulut absolu-

ment venir loger avec nous après Noèl IHl'J, cl il mourut

au milieu de ses confrères, le f) octobre 1820, a soixante-

dix-neiif ans, dans les sentiments d'une loi extrêmement

vive et courageuse '. »

Ces vénérables anciens semblaient n'ôtrc rentrés tlans la

Compagnie (|U6 pour y mourir fidèles à leur première

vocation. D'autres cependant devaient les précéder dans la

tombe. Le premier nom inscrit au nécrologe des Jésuites

de France depuis leur rétablissement est celui d'un tout

jeune homme. Il s'appelait François Renard et il avait

à peine achevé sa vingtième année. Sa très pieuse mère,

Mme Jacoulet fut la fondatrice de la Congrégation de la

Sainte-Famille de Besançon'. Dès l'âge de sept ans,

l'enfant, séparé d'elle, lui écrivait : « Puisque nous ne

devons être réunis l'un à l'autre que dans le ciel, faisons

à Dieu avec une égale générosité tous les sacrilices qu'il

nous demande. » Richement doué des qualités de l'intel-

ligence et du cieur, il voulait dès lors être prêtre. Il entra

donc au petit-séminaire de Besançon, mais sitôt que fut

publiée la Bulle SoUicitudo omnium ecclesiarum, il

s'adressa au Père Varin qui avait été le directeur de sa

mère, pour obtenir son admission parmi les enfants de

saint Ignace. Reçu au noviciat le 20 décembre 1814, le

I. Souvenirs sur les PP. Barruel et Feller, Le Contemporain, imlXel

1878, p. 64.

a. Son mari, originaire de la Suisse allemande, s'appelait Fuchs. Deve-

nue veuve après quelques mois de mariage, elle reprit, ou plutôt on

continua au pays à lui donner le nom de Jacoulet qui était celui de sa

famille. Renard est la traduction française de Fuchs.
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i'rère François y fut lonslainmoiil un modèle de ferveur;

il dut revenir dans sa famille ])en(ianl les Cenl-Jours
;

mais au mois d'octobre suivant, il apprend que le novi-

ciat est rouvert, et il écrit cette petite note d'allure toute

militaire oii l'on reconnaît le disciple des Exercices spiri-

tuels : « Le Maître a parlé; il me rouvre la carrière. Je

m'empresse de rentrer dans mon régiment pour n'en plus

sortir; j'y combattrai toute ma vie; j'y mourrai en brave,

les armes à la main pour la gloire de mon lioi et de mon

Chef... »

Le Divin Chef devait se contenter de ces généreux

désirs. Trois mois plus tard, le 17 janvier 1816, l'rançois

Renard expirait joyeusement. La petite Société perdait en

lui un sujet de grande espérance; mais elle se félicitait

d'avoir donné au ciel, pour ses prémices, un émule des

Stanislas Kostka et des Louis de (lonzague.
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lu. — Le Père Varin et la Mère Julie Billiart. La Congrégation des Sœurs
de Notre-Dame. La Congrégation des Sœurs de la Sainte Famille.

Mme de Bonnault d'Houet et les Fidèles Compagnes de Jésus. Le

monastère des Oiseaux. Les Augustines du Saint-Cœur de Marie.

IV. — Le Père Roger à Lyon. La Congrégation des Messieurs. L'asso-

ciation de Notre-Oame des Victoires. Les commencements de la Société

de Nazaretli. Les programmes d'éducation du Père Roger. « La Société

prospérera sur notre tombe. •

V. — Origines de la Congrégation. Le Père Bourdicr-Delpuits. Organi-

sation de la Congrégation. Les réunions. Le recrutement. Pie VII et

la Congrégation. Napoléon et la Congrégation. Les successeurs du Père

Bourdier-Delpuits. La Société des Bonnes-Œuvres. Le Père Ronsin.

Progrès de la Congrégation. Fables extravagantes. Recueillies par des

historiens sérieux. Fervetir des Congréganistes. La Congrégation et

les Missions. Les Congrégations en province.

Au début de la seconde Restauration la Compagnie de

Jésus, un moment déconcertée par la secousse des Cent-
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Jours, reprend sa iiiarclie en avant. Du niuis «l'oclobre 1815

au mois d'octoljre 181(), son eU'eclif s'augmente de

soixante-six nouvelles recrues. Aux trois petils-soininaires

dont elle avait déjà la diiection s'ajoute celui de Sainte-

Anne d'Auray. En outre les Pères di'-jà installes au grand-

séminaire de Soissons durent acce[)ter encore la charge du

petit-séminaire. Toutefois i'évéque,Mgr Leblanc de Beau-

lieu, cédant aux suggestions d'une partie de son clergé qui

redoutait l'influence des Jésuites, leur imposa de telles

conditions, que le Père de Clorivière ne crut pas devoir

les y maintenir longtemps. Dès le mois de janvier 1816,

il annonce dans une lettre au Père Général qu'il est con-

venu avec Sa Grandeur qu'on se retirera aux prochaines

vacances.

l'n accident terrible avait attristé le commencement de

cette malheureuse année. Le Père de Clorivière faillit y
perdre la vie. Il était venu à Soissons donner les exercices

de la retraite à la petite communauté religieuse des deux

séminaires. La retraite finie, une circonstance imprévue

l'obligea à précipiter son ilépart. C'était le vendredi, 13 oc-

tobre 1815. Ce même jour, à une heure de l'après-midi,

un magasin à poudre sauta avec une explosion épouvan-

table. Un grand nombre de maisons furent détruites ou

endommagées
;
quarante à cinquante personnes furent

tuées et plus de deux cents autres blessées plus ou moins

grièvement. Les vitraux de la cathédrale furent mis en

pièces, la grande porte arrachée de ses gonds et projetée

dans l'intérieur. Le séminaire, situé à 400 mètres de la

poudrière, fut particulièrement éprouvé. Les élèves se

trouvaient dans les cours de récréation sur lesquelles

s'abattit une pluie de projectiles et de décombres; sept

d'entre eux furent atteints mortellement; l'un des Pères

reçut une blessure sans gravité; mais la chambre que

venait de quitter le Père de Clorivière et celle de son

compagnon furent complètement saccagées; assurément,

celui qui s'y fût trouvé au moment de la catastrophe

n'eût point échappé à la mort. Le séminaire était devenu
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inliabilal)le; il fallut licencier les eluses et ils ne loiilrè-

renl (jnau bout d'un mois.

Presque à la mt^me date (l''i novembre 1815), s'ouvraient

les classes au petit-séminaire naissant de Sainte-Anne

d'Auray. Avant la Hovolution le pèlerinage était desservi

par une communauté de Carmes, mallieureusemeiit bien

déclius de raiili(|ue ferveur. Les derniers religieux ayant

été di3j)ersés, l'abbaye et l'église furent vendues comme
biens nationaux et liiialement rachetées pour le com[)te

du diocèse par le ciirè d'Auray, l'abbé Deshayes. Connais-

sant le l'ère de Clorivière, M. Deshayes lui avait, dès 181'»,

ollert l'alibaye pour y établir une résidence de mission-

naires. Faute de [)ersonnel il ne fut [)as possible alors d'ac-

cepter. Mais pendant la dispersion des Cenl-Jours, deux

prêtres novices, les PP. Cha|)elle et Uouby reçurent l'hos-

pitalité au presbytère d'Auray et s'employèrent avec zèle

au service des paroisses environnantes. M. Deshayes

conçut alors le projet d'installer à Sainte-Anne, non plus

seulement une communauté de missionnaires, mais une

maison d'éducation dirigée par les Jésuites. L'évêque de

Vannes, Mgr de Haussât, approuva finalement le projet;

lui-même traita l'allaire à Paris avec le Père de Clorivière,

et sans plus larder, on entreprit les travaux nécessaires à

l'aménagement de la vieille abbaye.

Le petit-séminaire de Saiiite-Anne d'Auray débuta avec

une soixantaine d'élèves; il s'en était présenté plus de

deux cents; mais l'état des lieux ne permettait pas d'en

recevoir davantage. On n'admit pour commencer que les

élèves des hautes classes, jusqu'à la quatrième inclusi-

vement. L'expérience enseigna depuis que la méthode
inverse est de tout point préférable. Le bon esprit des

jeunes Bretons atténua les inconvénients dune organisa-

tion improvisée. Détail assez curieux signalé dans une rela-

tion manuscrite des premiers temps de Sainte-Anne, les

élèves étaient arrivés avant les maîtres; l'ouverture du
petit-séminaire avait été annoncée pour la Toussaint; mais

à ce moment, le Supérieur, le Père Thomas s'y trouvait seul

LA COMPAGNIE DE JÉSUS. G
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avec les ileux missionnaires; ils (lurent rerevoir une cen-

taine d'enfauls et de jeuiu'S <^eiis dans une maison encom-
brée d'ouvriers. « Le Père Chapelle et le Père Houby, dit

la i-elation, les entretenaient comme ils pouvaient; ils les

faisaient un peu étudier, prier, chanter des cantiques et

promener beaucoup'. 11 paraît même que les élt-ves qui

devaient entrer en Piiilosopiiie, ennuyés d'attendre, « se

dégoûtèrent et s'en retournèrent à Vannes », suivre les

cours du collège royal, nufiu arrivèrent les quatre pro-

fesseurs, et les classes furent inaugurées le 14 novem-

bre 18ir>^

Au mois de janvier suivant, le Père Guénet succéda

dans la place de Supérieur au Père Thomas qui allait

se consacrer entièrement au ministère de la prédication.

Le Père Cuénet fut le véritable organisateur du petit-

séminaire de Sainte-Anne, qu'il gouverna pendant huit

années consécutives '. C'était un religieux de grande vertu

,

I. .Xotes pour faire l'histoire de la Maison de Sainte-. Inné d'.luray.

Manuscrit. Archives de la Province de France.Os notes furent rf'dig:éps[>ar

le Père Cuénet, Supérieur de Sainte-Anne du 5 janvier i8i6au i5 mai iSî.'i.

a. Le personnel était ainsi composé : P. Antoine Thomas, supérieur;

P. Louis Valantin, préfet des études ; P. J.-B. Galliat, professeur de

Rhétorique; Raymond Bazire, d'Humanités; Jean-Pierre Martin, île

troisième; P.Victor Oudet, de quatrième.A partir de Pâques, il y eut une

classe de ô" et de 6' réunies, avec Jacques Margerit pour professeur.

3. Pierre Cuénet naquit à BuiUon (Doubs), le 3i aoiit 1767. 11 entra

dans la Société des Pères du Sacré-Coeur en 179^1, fnl Supérieur de la

maison de Pra!,'ue, et plus lard passa en Italie. Rentre en France avec

les Pères de la Foi, il dut, à la dispersion de 1807, retourner dans son

diocèse d"origine. L'archevêiiue de Besançon lui conlia la cure de Mon-

jesoye, prés d'Ornans. Celte paroisse était devenue la terreur duclergé ;

aucun prêtre n'avait pu }• demeurer plus de deux mois, et depuis des

années elle était sans pasteur. Le Père Cuénet fut d'abord accueilli par

des huées et des outravres. .\Liis sa douceur, si patience, son humilité,

son zèle et son désintéressement finirent par triompher du mauvais

vouloir de ses ouailles. Il parvint à la transformer de telle sorte qu'elle

était citée comme modèle. Le Père Cuénet y demeura six ans. En 181^

il s'empressa de répondre à l'appel du Pèie Varin et, le 19 octobre, il

était admis au noviciat. 11 fut d'abord Supérieur, puis recteur du petit-

séminaire de Sainte-Anne d'Auray, 1816- i8i4, plus tard recteur du col-

lège de l'Arc à Dôle, 1826-1830. De là il passa en Suisse et revint à Paris

où il mourut le 18 avril i834, à l'âge de 67 ans. (Cf. .V. Guidée, Tic du

P. Joseph Varin, a' édit., p. '|3 )
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caclinnl suus des dehors un peu friiHlcs iiiio oxqiijso doii-

calesst! do fii'ur ipii n'enlevait rien a la tiiiusso de l'ospril.

Le i'ére Drnillicl, l'rovincial de France, dans iin«^ lettre ou

Pèro (îencral, disait du l'éro C^uénel, alors .Su|>«'iieiir du

lu maison do DMc : >< A la hoiilioniie franc-coiiilnistt qui

plail à Ions, il joint une prudente, une doiiieiir, une (-lia-

rite tendre pour les malades (|ui lui a l'ait donner plMS<rune

IbisK' nom de /«crc. 11 est sinifuliéremenl aime; et respecté

des Nôtres '. « i^l'i juillet l.SiiK.) De fait, si nous en croyons

le lciii(>i^iia<ro du lidoli! annaliste de l'époque, le l'ère

Achille Ciuidée, les élèves de Sainte-Anne a|)peiaient dcjà

leur Su|)érieur la Mère Cuéiiet.

Cette extrême bonté contribua assurément à rendre plus

supportables aux maîtres et aux élevés les privations et les

peines de toute sorte plus ou moins inséparables des dé-

buts. La [)auvrelt* était grande à Sainte-Anne. M. Deshayes

avait garilé la haute main sur l'administration du temporel;

la plupart des pensionnaires étaient reçus u^ratuitenient
;

on comptait sur les oblations des pèlerins pour alimenter

la caisse du séminaire. « Mais, calcul l'ait par moi des res-

sources d'alors, écrivait le Père Cuénet, nous avions vingt-

quatre francs environ à dépenser par jour pour la nour-

riture de près de quatre-vingts personnes et pour l'entre-

tien des .NMtres-. » Malgré ces dillicultés, aggravi'es de
beaucoup d'autres, l'établissement prit un essor rapide;

dés la seconde année le nombre des élèves s'élevait à cent

quatre-vingts, et il ne cessa des'accroitre jusqu'au chiffre

de quatre cents qu'il avait atteint lorsqu'il fut supprimé

par les fatales Ordonnances de 1828.

Presque en même temps que Sainte-.Anne d'Auraj' sur-

gissait à une autre extrémité du pays une fondation analo-

gue. Le 8 janvier 1816. le Père de Clorivière écrivait au Père

Général Brzozowski : « Plusieurs villes nous demandent
et pour le présent, il nous est impossible de satisfaire à

leurs demandes. Nous venons cependant de former à

I. Vie du Père Joseph Varin, loc. cit.

a. Xates pour servir « riiistoire dit Petit-Séminaire de Sainte-.inne.
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Avignon un |)elilséniinaire(|uc la divine l'rovidenco semble

avoir présenté d'ellenièine, celui (|ui le gouvernail s'élanl

donné lui-niénie à la Compagnie. » Mais, pour cette fois,

l'établissement des Jésuites à Avignon n'eut (pi'une durée

épliémère. Moins de trois mois plus lard, le 2 avril, le l'ère

de Glorivière écrit de nouveau : «Je vous avais [>arl(', mon
Très Révérend l'ère, de notre heureux tlébut à Avignon;

la suite n'y a pas rc'pondu. Nous y avons éprouvé de la

part de quelques particuliers de telles contradictions <[ue

nous avons été obligés de nous retirer, au grand regret

des habitants i|ni ont constamment donné aux Nôtres les

mar([ues du plus grand attachement et témoigné le plus

vif désir de les voir bientôt revenir... »

L'échec d'Avignon permit d'ouvrir quelques mois plus

tard le petit-séminaire de Forcalquier. L'évéque de Digne,

Mgr Miollis, pressait fortement le Père de Glorivière d'éta-

blir la Compagnie dans son diocèse. La ville de Forcalquier

offrait un ancien couvent de la Visitation dont elle était

devenue propriétaire, et qui pourrait aisément recevoir

300 élèves. L'anticjue Forum Neronis n'était guère qu'une

grosse bourgade, perdue dans une région pauvre et difli-

cile d'accès. D'autres villes plus importantes étaient égale-

ment en instance pour avoir un collège de Jésuites ; néan-

moins diverses considérations firent pencher la balance

en faveur de Forcalquier. La Compagnie de Jésus n'eut

pas, au moins pendant plusieurs années, à le regretter;

ce modeste établissement rendit de très appréciables

services aux populations de la Provence et lui fournit à

elle-même un bon nombre d'excellentes recrues.

Les débuts à Forcalquier ne furent pas moins durs qu'à

Sainte-Anne; on y connut toutes les rigueurs de la pau-

vreté; la communauté, composée dès l'abord de quinze

personnes, manquait des choses les plus nécessaires; il

n'y avait ni lits, ni linge, ni mobilier, et on était au com-
mencement de l'hiver. Le Supérieur, le Père Léopold

Boissard, était un homme d'initiative et d'un courage à

toute épreuve. Ordonné prêtre à Fribourg en Suisse, au
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fort (le la Torreur. il «'liiil rovt'nu ;i DiMe-dii-Jiira, son pays

natal, pour donner à sos coni|)atriotes, au péril dr» sa vie,

les secours de s<»n ininisliMO. Il n'avait échappé à la prison

et à l'échafaud qu'à force d'industries et coiniiie par

miracle. lOntré en ISO'i dans la Société des l'éres de la

Foi, il avait dirige le <olléj^e de Hoanne et s'y était révélé

éducateur île granile ;uiloril('. Sobre de [)aroles, sa pré-

sence sullisait il tenir en respect la jeunesse la plus turbu-

lente. Il fut un des quatre pieniiers novices que le Père de

Cloriviére admit ensemble, le lU juillet 181'i. Il avait déjà

la charge de procureur général quand on l'envoya orga-

niser le collège de Korcalquier; obligé par ses fonctions

à d'assez fréquents voyages, il était suppléé |)endant ses

absences parle Père Jean-Haptiste (îury, qui exerçait en

même temps les fonctions de maître des novices. Au bout

de deux ans, le Père Poissard, à bout de forces, céda la

place au Père Nicolas Jennesseaux, et il mourut pieuse-

ment à Dôle le 1" mars ISP)'.

En cette même année 1816, fut fondée la résidence de

Laval. Les Jésuites, sous la coniluite du Père Caillât,

avaient prêché dans cette ville une Mission qui ne dura pas

moins de deux mois. Les débuts avaient été peu encou-

rageants; mais le zèle et la persévérance des mission-

naires finirent par remporter un magnifique triomphe'.

I. Le l'ère Cbarles Gluriot, qui était venu l'assister à ses derniers

moments, écrivait au lendemain de sa mort : « Il n'est guère possible

de mourir avec plus de caractères de prédestination. Je ne puis décrire

son calme, son union avec Dieu, sa patience, sa charité attentive à tout.

Je bénis Dieu <le la grâce qu'il m'a ménagée d'ôlre témoin d'une si sainte

mort... » Le Père Guidée ajoute : i La vénération dont on était pénétré

pour le Père Hoissard s'attacha aux moindres objets qui lui avaient

appartenu. On les a conservés comme des reliques, et le souvenir de

ses vertus a contribué à préparer les voies à l'établissement de la mai-

son de la Compagnie qui fut formée à Dôle en i8a3. '. (Vie du Père

Joseph Varin, a« édition, 1860, p. 209.)

a. La Mission commença aux Avesnières. Un témoin oculaire

raconte comment les choses se passaient. Les gens les moins hostiles se

tenaient à distance. On disait : « Que nous veulent ces bonshommes?
N'avons-nous pas nos prêtres ? i... «Nous y fûmes toutefois conduit el

quoique jeune alors, nous nous rappelons qu'un prêtre, le visage
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L'ébraiili'imMil fut tçéniiritl; le succès eût été complet, écri-

vait le Fore do. Clorivière an Père (iénéral,«si on eût pu

trouver assez tie conCesseurs pour répondre à l'cuipresso-

n\enl ot à la innltilud'i des pénitents qui accouraient des

paroisses voisines. » ('ijuin.) La Mission se termina lefmiai

par la plantation de la Croix, qui fut érigée au milieu

tl'un concours immense, et en [)résencede toutes les auto-

rités, sur la place du Palais et au lieu même où la Mévo-

lution avait dressé l'écliafaud et fait couler tant de sang.

La population de Laval avait été profondément remuée
j)ar les apôtres que la Providence lui avait envoyés; elle

voulut les garder; au cours niéjne de la Mission des pro-

positions furent faitesau Père de Clorivière. On lui offrait

l'ancienne collégiale de Saint-Michel; elle comprenait,

outre l'église, quelques maisons qui avaient servi d'habi-

tation aux chanoines. L'église, d'abord transformée en

écurie aux mauvais jours de la Révolution, avait ensuite

pendant quchpie temps été rendue à sa pi-emière destina-

tion; en dernier lieu, sous l'empire, on y avait logé des

prisonniers de guerre ; l'ensemble de la collégiale était

enfin devenu la propriété d'un ecclésiastique de Laval,

l'abbé René-François Morin, cjui s'estimait heureux d'en

faire l'abandon à une communauté de missionnaii-es.

C'était, pensait-il, le plus sûr moyen de rendre durable

riieureuse transformation qui venait de s'accomplir. Cette

otfre généreuse était appuyée par des requêtes et des

instances auxquelles il eût été malséant de résister. Le
8 octobre, le Père de Clorivière écrivait au Père Général :

« Je m'en reviendrai par Laval, où, à la demande oflicielle

et par écrit de toutes les autorités civiles et ecclésias-

tiques, j'ai accepté le local proposé pour le séjour des

sillonné d'un coup de sabre (le P. Cbanon) discutait avec un autre ecclé-

siastique (le P. Chapelle) d'une taille superbe, le visage doux et angé-

lique et placé dans la chaire de l'église, tandis qu'une quinzaine de per-

sonnes, les unes debout, les autres disséminées dans les bancs prêtaient

une attention silencieuse à leur conférence... Bientôt on accourut ; les

Pères se transportèrent à la Trinité, etc. » (.\'otice historique sur Saint-

Michel de Laval, par M. Ch. Maignan. Laval, Feillé-Glrandpré, i856.)
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iiiissioiiiuitros, lorsciu'ils no »<M'ont pa^ uccupi-s dans Iuh

Missions, soildiiiis lo iiit^iiio diocoso, soit dans les <liorrces

otiM libers. »

lies (jualn^ r<dij{ieu\ (|iii avaieiil <lonné la Mission di;

Laval y étnienl ilojà inslallt-s ilcpuis le (> mai. (l'étaient

lesIT. daillut', Hoiihv, Oliapolle ol l'îlieiiiio (Ihaiion'. Deux

autres leur i'ureiil adjoints peu après; l'un était le l'ère

Antoine Thomas qui y vint eu (|ualité de Supérieui*; il

resta en cliarfj;e dix années onlières, jusqu'en 1S20. Né
en 17.W, le l'ère Thomas encore jeune prêtre, avait été

reçu docteur en Sorl>oune; sous la Terreur, il fut empri-

sonné à Arras, comme prêtre rél'ractaire et coudamné
à mort. Une grave maladie dont il l'ut atteint lit ditlérer

l'exécution et la chute do Hobespiorre étant survenue dans

l'intervalle, il recouvra la liherlt-. Admis dans la Société

des Pères île la Foi en 1.S03, il fut constammeut appliqué

au ministère des Missions, jus(|u'au jour ou elles lurent

interdites par le malheureux Décret lancé de Schoenbrilnn

par l'empereur dans un accès de mauvaise humeur contre

le Pape. (2t) sept. 18U9.) Heçu lians la Compagnie dès le

njois d'août ISl'i, il avait repris le cours de son apostolat.

Le Père Thomas était donc un missionnaire éprouvé. Son

âge, son expérience, son litre même de Supérieur lui

parurent autant de raisons qui l'obligeaient à donner

l'exemple. Tout eu organisant celte résidence de Laval

où tout était à faire, il paya de sa personne dans une

multitude de Missions sur tous les points du pays.

A soixante-quinze ans, il paraissait encore en chaire, et

1. Jean-Uiipliste Caillai, né à Trévoux le 5 juillet i^Gô, ordonné prêtre

en 1790, émiirré et entré dans la Société du Sacré-Cœur en i"92, remplit

diverrses fonctions dans les coUégres des Pères de la Foi, à l'Arfrentière

et à Amiens, fut admis au noviciat par le Père de Clorivière le 5 jan-

vier i8u), cl pendant vingt ans parcourut la France, prêchant des
relrailes et des missions. Il mourut à Aix-en-Provence le iSféATier i853,

àfré de 88 ans.

a. Etienne Clianon, né à Yssinjjcaux (Haute- Loire), le 1 1\ février 1 7^9,
entré dans la Compagnie le 8 novembre 181 4, mourut à Laval le 8 sep-

tembre 182I). Enterré dans la clia(>elle de la Miséricorde : il avait contri-

bué très activement à la création do cette reuvre.
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passait an conressioiinal (rintoriiiinal)les séances que son

zèle l'cinpôolia de trouver jamais trop longues. Il mourut
à Laval le 23 mars iS33, Agé «le quatre-vingts ans.

L'œuvre des Missions était <le première importance au

<lébut du dix-neuvième siècle pour la rénovation reli-

gieuse du pays. La vie chrétienne y avait été presque
complètement abolie par l'orgie révolutionnaire. (Test par

les Missions que l'étincelle de la foi l'ut d'abord rallumée

et la pratique de la religion ramenée dans les habitudes

populaires. Les Missions commencèrent du jour où la

paix fut rendue à l'Eglise par le Concordat. Les Pères de

la Foi furent au nombre de ces ouvriers de la [)remière

heure. « Dans le Nord, Amiens, Beauvais, Abbeville,

Saint-Valéry-sur-Somme, toule la Picardie ; dans le Midi

Lyon, Grenol)le, Belley, Roanne ; dans l'ouest, Tours,

Poitiers, Bordeaux se pressaient au pied des chaires où
les PP. Varia, Thomas, Lambert, Gloriot, Barat, Desmare
et Enfantin annonçaient simplement, fortement, et fruc-

tueusement l'approclie (lu royaume de Dieu'. »

En Bretagne, les prêtres réunis par le Père de Clori-

vière dans l'Association du Sacré-Cœur, à Bordeaux l'abbé

Rauzan, d'autres encore sur divers points du territoire

s'essayaient au même apostolat. La Société des mission-

naires de Saint-Irénée à Lyon fait remonter ses origines à

la même époque. Vers 1806, le cardinal Fesch, rêvant

d'établir l'œuvre sur de vastes proportions, attirait auprès

de lui l'abbé Rauzan et le chargeait tie l'exécution de ses

desseins. Le célèbre prédicateur ne tarda pas à grouper

un petit noyau d'ouvriers apostoliques, parmi lesquels se

trouvait l'abbé Guyon dont la parole devait avoir un si

grand retentissement. Le gouvernement impérial se

montra d'aljord favorable jusqu'à fournir des subsides

pour certaines ^Missions. Déjà un Décret du 7 Germinal

an XIII avait mis sous la direction du cardinal Grand-

Aumônier les établissements voués à l'apostolat à l'étran-

I. Baunard, Histoire de Madame Barat, fondatrice de la Société du
Sacré-Cœur de Jésus, a vol. 8% t. I", p. i36. Paris, Poussielgue, 1876.



(IIVI'ITIIK III 8î>

jçer. l'n aiilro Décret fui |)ro|>ar(' pour autoriser spécia-

lement « la formation il'une association (recclo8iasti(|ueH

nationaux consacrés aux Missions dans l'intérieur'. » Mal-

lieuieusoinont il ne fut pas donné suite à ce Décret, et

hieiitôt l'oukase de Sclioenhninn mit à néant toutes les

espérances que de si bonnes dispositions avaient fait

concevoir'-.

La Société des Missions de France, éhauirhée sous l'em-

pire, ne devait prendre corps que sous la Hestauration.

.Approuvée on janvier I8I.T par l'antorilé ecclésiastique et

reconnue par ordonnance royale, elle exerça des lors un

apostolat fécond et qui ne fut pas sans gloire^ Mais,

à vrai dire, avant cette date, seuls les Pères de la l'oi

avaient constitué un organisme pour l'œuvre des Missions

à l'intérieur. Leur dispersion en 1807 les obligea à y renon-

cer pour un temps; mais devenus membres de la Com-
pagnie de Jésus, ils se retrouvèrent prêts à reprendre

ensemble la tâche qu'ils n'avaient abandonnée qu'avec un

dédiirement de cœur. Ils y apportaient avec leur expé-

rience une ardeur toute juvénile que l'immensité du

I. Ce Décret reslé à l'ëlal ilo projet dans les archives du Conseil

d'Élal affectait à l'élalilissenienl de la Sociétô la maison des Bleues-

Célestes à Paris et nouimait supérieur M. Unuzan, chanoine à Bordeaux.

(Vie de M. llauzan, par le Père Uelaporte. 8", lecolFre, 1867. P. 55.)

2. Voici le texte du Décret signé à Schoenbrfinn, le a6 septem-

bre 1809:

Article Premier. — Les missions à l'intérieur sont défendues, et en

consciiuence : Xous révoquons tous décrets concernant lesdites missions

et notamment celui du deuxième jour complémentaire an Xlll, qui con-

lirme les trois associations d'ecclésiastiques établies à Gênes sous le

nom de Missionnaires urbains, d'Oux-riers éiangétiqiies et de Misstoi:-

naires de la Campagne.
Article If. — Nous révoquons aussi tous décrets par Nous précédem-

ment rendus, portant établissement ou conflrmation de prêtres pour les

missions élranpères et nolaiument celui du 7 prairial an XII qui, sons

le nom de Prêtres des .Vissiuits étrangères, seraient chargés des mis-

sions hors de France, et du 2 jterminal an XIII portant établissement

des missions connues sous le nom de .Missions étrangères.

3. Dans une lettre du 19 novembre i8ai, le Père Kicliardot, S. J.,

Provincial de France, reconnaît que t pour les Missions, la Société du

Père Rauzan a la première place, pour le nombre, le talent des operarii...

Us vont dans les grandes villes ; actuellement ils sont à Paris... »
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travail el les obslacles il(! loiiles surlus ne l'aisaicul <|u'aiii-

nier davantage. Les honinios (|ue lo i'ère de Clorivière

avait di'signés pour l'u'iivre des Missions « litaienl di-vorés

de zèle », suivant une expression du l'ère de (Jrivel'. Ce
témoignage d'un frère et d'un ami pourrait paraître suspect,

s'il n'était l'écho de celui (|ue leur r(!U(iil la vuix publique

ilaiis toutes lesr<>gious (pi'ilst'vangèlisèrent. Du reste on ne
saurait expliquer autrement les merveilleux succès de
leur apostolat. Ce n'étaient point des hommes de talents

extraordinaires; bien rares sont ceux qui ont laissé une
réputation d'orateur de gi-ande mar(|ue; alors même qu'ils

en eussent été capables, le temps leur manquait j)Our pré-

parer des pièces d'éloquence; à celte époque où tout était

à l'aire, l'action absorbait l'ouvrier évangélique, ne lui

laissant pour l'étude et la composition que de très insullî-

sants loisirs. La vivacité de la foi, la chaleur de cœur,

l'amour des âmes, un dévouement sans mesure faisaient

toute la force des missionnaires et donnaient à leur parole

une puissance de conviction à laquelle on ne résistait

pas.

A peine avaient-ils planté leur lente à Laval, les mis-
sionnaires se transportèrent successivement à Mayenne,
à Saint-Brieuc, à Bourges, à Nevers, à Vannes, au Mans,
etc. La Mission durait de quatre à huit semaines et par-

tout avec d'incroj'ables fruits de salut; les bulletins de ces

campagnes apostoliques sont à cet égard d'une édifiante

monotonie. On peut citer comme spécimen celui de la Mis-
sion donnée l'année suivante dans les deux villes jumelles

de Saiut-.Malo et de Saint-Servan : « Jamais, écrivait le

Père Gloriot, nous n'avons été pressés par les occupations

comme nous l'avons été dansées deux villes. Nous étions

I. Au P. Général, 3i octobre 1816. Et quelques mois plus tard :

« Les missionnaires se tuent à la besogne...; point de répit, pas de pré-
paration... Voilà dix-Luit mois qu'ils sont en continuelle activité; ils

seront bien vite usés. Cependant le Père de Clorivière promet toujours.
Il est vrai que Les Missions ont bien réussi... » 10 février 1817.
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co|)ciiil:iiil sihoihIos |iiir |)lii.s <l<' soixante |)ii;li<;», oxcfl-

letiU ouvriers... î\'oiis ùvaliioiisà plus de duu/e itiille les

|)er.suaiic8 qui «)iit l'uil lu MisHÏou. L'alUucnce dus honi-

nies s'est soutenue jusqu'à la liii; nous en avons coui'essé

autant et pcut-cHre plus que de femmes...»

Itivariahleiucnt la Mission se termine (>nr une planta-

lion de croix (|iii est l'ocrasion d'une manifestation gran-

diose. A Saint-.Malo, « plus de cinq cents hommes de tfjutes

classes s'étaient fait inscrire pour la porter ; un en a

fornit; neuf cumpa<;nies commandées par des chevaliers de

Saint-Louis et par les |)ersonnes les plus notahles. Llle

lut d'abord hcnie sur la place Saint-Thomas, h l'endroit

même où des prêtres ont été guillotiné.s et oii les saintes

hosties ont été foulées et brûlées ». Puis, malgré une

tempête furieuse, on la porta en procession l'espace d'une

demi-lieue, jusqu'à l'extrémité de la digue, où elle fut

érigée au milieu d'acclamations enthousiastes, auxquelles

se mêlait comme le plus solennel accompagnement le

mugissement de la mer. A Saint-Servan l'ébranlement

n'était pas moindre. On s'applaudissait d'avoir mené de

front la Mission ici et là; les deux rivales, disait la

relation, « se sont électrisées l'une l'autre par le fait d'une

émulation qui est aussi ancienne que les deux villes et

que l'on avait bien de la peine à ménager ». Quant aux

missionnaires, le curé de Saint-Servan croit pouvoir em-
ployer des termes (|uel(|ue peu liyperboli(|ue3 pour tra-

duire l'impression qu'ils ont laissée : « Us ont été vérita-

blement prodigieux... Le clergé et le peuple, les amis

de la leligion et ses ennemis ne peuvent revenir de leur

élonnement et ont peine à en croire leurs yeux'... »

Les Missions produisaient mieux qu'un enthousiasme

passager ; elles furent presque toujours le point de départ

de changements sérieux et durables. Ce fut dès l'origine

le grand souci des missionnaires d'organiser des asso-

ciations qui assuraient la persévérance de leurs membres

1. LctU-e au 1'. de GloriWère.
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et tieineuraieiit au sein îles |)0|)iilation.s comme un l'ermeiil

(le pieté et de vertus chrétiennes. « Les pieux élal)lisse-

ments (|ue ces Messieurs ont formés ici, écrivait le curé de

Saint-Servan, rivalisent de ferveur et nous donnent pour

l'avenir les plus consolantes espérances.»

l'ar l'abondance des fruits à recueillir aussi bien que

par l'attrait des fatigues qu'il imposait, le ministère des

Missions était bien fait pour séduire les âmes é|)rises de

la sainte passion de l'apostolat. « Si l'on pouvait donner

mille Missions en France, écrivait le l'ère de Orivel, la

France serait convertie. » Pour sa part, la Compagnie de

Jésus, au lendemain tle sa résurrection, consacra à cette

véritable entreprise de salut public toute la somme de

dévouement et d'activité dont elle disposait, vu le petit

nombre de ses ouvriers. La maison de Laval, commencée
avec six missionnaires, en comptait onze dès la troisième

année de son existence. Mais ils n'étaient pas les seuls

Jésuites employés dans ce ministère. La résidence de

Paris et le noviciat de Montrouge leur envoyaient du ren-

fort. Ceux mêmes qui travaillaient dans les petits-sémi-

naires consacraient parfois aux Missions dans le voisinage

les rares loisirs que leur laissaient leurs fonctions.

Pour n'en citer qu'un exemple, le Père Sellier, à Saint-

Acheul, trouvait le moyen de mener de front le service spi-

rituel des trois ou quatre cents élèves du pensionnat avec

des Missions ininterrompues dans le diocèse d'Amiens.

Voici ce qu'écrivait à son sujet le premier Provincial des

Jésuites de France, le Père Richardot, qui l'avait vu à

l'œuvre :

« Après avoir confessé la jeunesse de Saint-Acheul,

il part le dimanche soir pour quelque village des envi-

rons, y établit à lui seul une Mission de trois semaines,

prêche deux et trois fois le jour, passe le reste du

temps au confessionnal, et quand l'ébranlement est donné,

vous voyez arriver à point nommé quatre, cinq et six

ecclésiastiques qui lui sont dévoués parce qu'il les a for-

més et qu'il les dirige et qu'un mot de sa main suffît pour
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les iiiellrc en iiiuuvuinoiil. Il» i|iiiltciit leurs [laroisscH pour

uuu ou lieux seinaiiifti et plus, se font r<Mnpl:i<-er le diin.'iii-

cho et récoltent ainsi la moisson (pie leur a préparée l»-

Père Sellier, (jui ne m;ui(jiie pas de venir à Sainl-Aclieiil

le jeudi soir ou le vendredi iiialin confesser tous ses jeunes

j^ens, tandis que les ecclésiastiques continuent la besogne,

et le diinanclie soir il repart pour sa Mission, (^est lapôtre

de la Picardie; il sullit d'annoncer que le Père Sellier

priVlie ilaiis un village pour qu'on y accoure des environs,

(^uand il y a presse, il tient le confessionnal jusqu'à

onze heures et demie du soir, temps du souper ou du

dîner, et il se remet encore à l'ouvrage après minuit pour

se lever à quatre heures et nièiuo avant. C'est ce dont

j'ai été témoin très souvent, quand je travaillais sous lui

comme missionnaire. Lorsqu'on lui dit (|u'il se tue, il

répond en riant (|u'il fait tout ce qu'il peut pour se tuer

et qu'il ne peut en venir à bout. Et en effet, quand il

revient d'une Mission au collège, après tous ces tours de

force, il est tout rayonnant de santé et se porte mieux

que s'il était resté au collège'. »

Nous aurons à revenir sur ce ministère des Missions

à l'intérieur qui fut, avec l'enseignement dans les petits-

séminaires, le principal emploi des Jésuites de France

à l'époque de la Restauration. C'est assurément celui qui

leur valut le plus de sympathies de la part du clergé.

« Les services rendus dans les Missions et retraites, écri-

vait le Père Druilhet en 1827, nous ont gagné le co^ur des

évéques. Sur quatre-vingts, je ne pense pas qu'il y en ait

quatre qui ne soient de cœur pour la Société-. »

II

Ainsi, dès avant la fin de 1816, les Jésuites français, à

peine admis au noviciat, étaient chargés de cinq petits-

séminaires et d'une résidence spécialement vouée au

1. Lettre du P. Richardot au P. Roiaven à Rome, 7 août 182 1.

a. Lettre au P. Général, 3o juillet 1827.
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service des Missions, (l'ost la <|iie |)resi|iip lotis ils (h'piMi-

saient sans compter leur activité et leur ilévouenient.

Toutefois le nom tle f|uel(nies-uiis crentre eux se trouve

associé à d'autres OMivres dont il est impossible de ne pas

faire mention.

On a vn dans le Chapitre précédent (]iie le j^rand souci

du Père de Clorivière depuis sa sortie de prison avait été

l'organisation et le développement de la Société du Cœur
de Marie dont il était le fondateur. Il ilut renoncer à s'en

occuper davantage, ilu jour oi'i le Père Çénéral Hr/,ozo\vski

lui eut confié la charge de reconstituer la (Compagnie de

Jésus en l"'rance. Au reste, à ce moment, la Société du

Cœur lie Marie était assez solidenuMil affermie pour qne

cette privation ne lui fût point préjudiciable. Le saint

vieillard put dès lors se contenter de suivre et d'encou-

rager ses progrès. Mais, à côté de lui, le Père Varin avait,

lui aussi, à surveiller la croissance il'une famille religieuse

(|ui lui devait la naissance et dont il avait guidé les pre-

miers pas. Héritier de la pensée du Père de Tournély,

lorsque le Père Barat lui amena sa « petite sœur » Made-
leine-Sophie, il eut très nettement l'intuition que celte

jeune fille était l'élue de la Providence pour la fondation

du Sacré-Cœur. Dès lors il alla de l'avant avec une assu-

rance qu'aucune contradiction ne devait plus ébranler. Les

quatre premières compagnes avaient fait enti'e ses mains

leur consécration, le 21 novembre 1800; à partir de ce

moment elles s'essayèrent à la vie du futur Institut par la

pratique d'une règle que le Père Varin esquissait au fur

et à mesure des besoins. Comme toutes les grandes œuvres

de ce genre la Société du Sacré-Cœur eut des commence-
ments modestes et difficiles; l'histoire en a été écrite dans

celle de la Mère Barat ; nous ne saurions puiser à meilleure

source pour faire connaître quel fut alors le rôle du Père

N'arin et comment il marqua de son empreinte la Société

naissante.

« Quand Dieu, dit Mgr Baunard, prédestine un homme
à faire une de ses œuvres, il n'en met pas seulement la
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lumière dans son osprit, il on «liiposo oncoro les vcrlus

(liuis sa personne, les ji;r;lres dans son lUne. L'IioMiine

«l'ntMion et d'oraison, le soldat el le religieux, lu vie apos-

toli(|uoot la vie inl«^rieure, qui devaienl s'unir el se fondre

dans le Sarré-CoMir, inarchent dijA <le l'ronl dans le l'ère

Vnrin... l'nport de tète niilitaiie, (|ue plus tard la \ iolence

qu'il se (il à luinu^iue put seule luil'aiie [)erdre, aelievail

en lui le porlrail <lu chevalier de Jésus-( )iirisl. (loinme

saint Ignace, son maître, il avait porté d'abord cette clie-

valeresque ardeur dans la milice du siècle, et maintenant

qu'il combattait dans le camp de l'évangile, il la mettait

sans réserve au service de Dieu. » Uésumant en deux trnits

cette physionomie originale, l'éniinenl historien ajoute :

« Ce soldai était un moine et un contcmplatit'. » Etendu :

« l'n homme se caractérise par son mot habituel; c'est

l'écho de sa pensée. Le mol de la vie extérieure et apos-

tolique chez le Père Varin, c'était: Courage el Confiance!

Le mol de sa vie intérieure et le cri de son co'ur, c'était :

Que Dieu est bon .'(".es deux paroles reviennent sans cesse

dans ses lettres coinme une sorte de refrain à la gloire

de Dieu '. »

Ardeur de zèle apostolique et intensité de vie inté-

rieure, tel est bien l'idéal ([ue le Père \'arin pro[)osa tout

d'abord aux l'illes du Sacré-Cœur, en attendant de leur

tracer un plan de vie et tles règles précises qui les aide-

raient à le réaliser. Et dans la poursuite du but une cer-

taine dilatation de cœur, inspirée par l'amour, qui exalte

le courage et entrelient les forces. Le sage directeur dut

insister particulièrement sur ce |)oint. Une timidité natu-

relle, une extrême déiiance de soi-même risquaient de

paralyser les éminentes qualités de la Mère Barat; les

épreuves de toute sorte qui marquèrent les débuts de la

Société étaient bien faites pour jeter le trouljle et rin(|uié-

tude dans l'âme la plus fortement trempée; celle de la

fondatrice se vit souvent ballottée dans de douloureuses

I. Histoire de Mme fiarat, l. I"', p. i33 et suiv.
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angoisses. Son Irère lui-niénie, avec sa rude et austère

vertu, <]ueli|ue peu imprégnée de rigueur janséniste, con-

lril)uait à la pousser dans une voie où l'on nMicontre

plutôt la tristesse et le découragement. Le Père Varin

était d'une autre école et il ne cessait d'inculquer à la

l'ondalrice une spiritualité toute dillérente : « Soyez donc

gaie et heureuse, ma bonne s(rur, lui écrivait-il. Je ne

sais pas ce (|ue votre et noire cher Irère Barat aura pu

vous mander qui ait été capable de porter dans votre âme

le trouble et l'inquiétude. Mais je raye et j'elFace entiè-

rement toutes les lignes et jusqu'au moindre mot qui

n'aurait pas été une expression de joie, de félicitations et

d'encouragement. »

Lors de la dispersion des Pères de la Foi en 1807, le

Père Varin dut, en vertu de l'oukase impérial, rentrer dans

son diocèse d'origine. Il avait refusé les offres flatteuses

de Fouché; il n'accepta pas davantage les propositions de

l'archevêque de Besançon, l'ancien constitutionnel Le Coz.

Sa santé absolument délabrée ne lui permettait plus les

fatigues du ministère sacerdotal. 11 se relira donc à peu

de distance de la ville, chez sa sœur, au château de Chevroz

dont elle portait le nom. C'est là (|u'il vécut, dans une

retraite profonde, de 1808 à 1814. Jusqu'alors absorbé par

les affaires de la Société des Pères de la Foi dont il était

le Supérieur et par les travaux d'un apostolat très actif,

le Père Varin n'avait pu s'occuper du Sacré-Cœur que de

façon très intermittente. Il donnait libéralement, par cor-

respondance surtout, la direction, les conseils et les

encouragements. Mais on attendait autre chose. La Société

se développait avec une rapidité qui n'était elle-même

pas sans danger. Dès 1807, un Décret signé par Napoléon,

le 10 mars, au camp d'Ostende, autorisait l'Institut pour

tout l'empire. Les fondations se multipliaient. Il y avait

des maisons du Sacré-Cœur à Amiens, à Grenoble, à Poi-

tiers, à Niort, en Belgique.

Cependant on était encore dans la période des tâtonne-

ments ; la Société naissante subissait tour à tour des
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iiilliiiMii-os U'i'H diverses; ollf était loin d'uvdir sa formo

(iflinilive. (Vcsl la loi dii toutes les (puvros «le ce fçenrc ;

niKMine n'a jailli Imite faite de la pensée d'un fondateur;

sa plivsionomio caractéiislicine se déj^'age et se précise |)eu

à |)eii. F.lue Supérieure Ciénéralo, le 18 janvier IHOH, la

Mère Harat se vit en hutte à d'incessantes contradictions

(]ui mettaient en péril l'unité et l'existence même de la

Société. Il devenait iirgent de lui donner des règles et

des constitutions; la stabilité et la paix de l'ordre en

dépendaieiil. C'est le travail que le Père Varin entreprit

dans sa solitude de Clievio/. A l'exemple de saint Ignace,

il soumit chaque point à une longue étude dont la médi-

tation et la prière faisaient les principaux frais. Sur la fin

de I8i:t, ^^adanle Maral vint elle-même passer (piclques

semaines au chfiloau de Chovro/.. » Cliai|ue matin, raconte

un témoin oculaire, je servais la messe au Père \'arin, et

Madame Baiat y communiait, i'endant le jour cette sainte

femme faisait de longues séances à l'église. Le soir, vers

les huit heures, qui était l'heure du souper, la famille

réunie l'attendait vainement pour se mettre à table ; elle

était encore à l'église. On m'envoyait la chercher avec une

lanterne et ce n'était pas sans peine que je la découvrais

dans l'ombre, blottie derrière un grand banc, anéantie en

la sainte présence de Dieu. Il me fallait l'appeler plusieurs

fois.— « Je vous suis, mon enfant «, réj)ondait-elle à la fin.

— Elle se levait, sortait; je marchais devant elle en tenant

ma lanterne, et c'était ainsi qu'elle rentrait au châ-

teau. »

Le même témoin ajoute : « Chaque jour, peu après la

messe, j'apercevais le Père Varin se promenant avec la

Mère fondatrice, d'un air très recueilli, dans les allées de

tilleuls et de châtaigniers qui environnent le château de

Chevroz. Je remarquais le Père qui, tenant à la main un

carnet et un crayon, marchait lentement, faisant de lon-

gues pauses au même endroit, écrivant, efTaçant'... »

I. Lettre du P. Ferdinand Jeantier, S. J., op. cit., p. aSg.

LA. COMPACniE DE JÉSUS. 7
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11 t'iait temps ; le Sacré-Cœur traversait une crise ter-

rible qui allait s'aj-gravant chaque jour.

Deux ans auparavant, un prêtre irAniiens, l'abhé de

Sanihucv, plus connu sous le nom d'abbé de Saint-Estève,

pour le distinguer de son frère, avait profité de sa situa-

tion de Supérieur ecclésiastique de la maison-mère pour

s'y arroger une autorité de plus en plus envahissante.

Esprit inquiet et intrigant, il en vint à vouloir faire de

l'Institut sa chose personnelle. Tenant pour non avenu

tout ce qui avait été fait avant lui, écartant toute autre

influence, y compris celle de la fondatrice, il se posa lui-

même en réformateur et en législateur. Il rédigea des

statuts empruntés à des sources diverses et d'inspirations

très disparates. De l'esprit primitif du Sacré-Cœur rien

ne subsistait ; le nom même avait disparu. L'ascendant

qu'il avait conquis sur un certain nombre de religieuses

lui assurait d'avance leur adhésion ; enlevé d'Amiens en

1812 parla police impériale et interné à Paris, la persécu-

tion ajoutait encore à son prestige.

La Supérieure Générale avait le sentiment très vif qu'il

était de son devoir de s'opposer au bouleversement de la

Société ; elle le fit avec humilité et une prudence toute

surnaturelle, mais aussi une énergique persévérance.

C'est dans ce but qu'elle était allée conférer à Chevroz

avec le Père Varin. Elle en revenait plus résolue que jamais

à ne pas sacrifiercequi lui était apparu dèsl'origine comme
le caractère propre etla raison d'être de son Institut. Son

objet serait le culte du Sacré-Cœur; à cette source devait

être puisé son esprit, le principe de sa vie intérieure
;

quant à sa vie extérieure, elle serait déterminée par les

règles et constitutions de saint Ignace, adaptées aux

besoins d'une Congrégation de femmes. C'est ainsi que

l'entendaient la plupart de celles qui étaient entrées

jusque-là dans la Société ; elles y avaient été attirées par

cet idéal et il ne leur paraissait pas possible d'y renoncer.

Mais voici quelacriseentrait dansunephaseaiguë. L'abbé

de Saint-Estève était nommé par le gouvernement de la
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Reslniiralioii socrolairo tU* Mgr de l'ressigiiy, nnibassadeiir

du roi do France auprès du Saint-Sioj^e. A peine arrivé à

Uoino, il annoiirait son dessein de l'aire prévaloir et

approuver parle i'ape ses Ctnislilutions. Ués le 7 novem-
bre 181 'i, il écrivait au Père de Clorivière, lui demandant
d'interposer son autorité pour que le l'ère \ arin lui laissât

I)' champ libre. Il se di-clarait iliargé seul d'orj,'aniser la

Conjifrégalion cl d'en établir tout d'abord le siège à Home
mémo. « C'est |)ourquoi, concluait-il, il f'autab.solumont (|iie

M. Varinne s'en mêle pas... Le Saint-l'ère et nos amis ne

reconnaîtront que les religieuses d'ici. Dr, ils savent qu'un

seul mot de M. Varin, nettement prononcé, suffit pour

déterminer celles de France. Qu'il se garde donc bien de

se mettre en compromis avec le Saint-Père, les Cardinaux,

la Cour de France... Lui seul sera la cause du schisme,

s'il y en a'... »

Le Père de Clorivière savait à quoi s'en tenir. Il donna
l'ordre au Père \'arin d'activer le travail des Constitutions

et lui adjoignit le Père Julien Druiliiet que son caractère

et ses talents rendaient éminemment propre pour cette

tâche délicate. A la Mère Barat, le saint vieillard traçait

en quatre mots sa ligne de conduite : « Priez, soiillrez,

patientez, espérez. »

De fait, la vénérable t'oiulatrice, malade à la mort, faillit

succomber sous l'épreuve. Et pourtant un coup plus rude

encore lui était réservé. Elle avait adressé un Mémoire au

Père Panizzoni, Provincial de la Compagnie de Jésus à

Rome, lui exposant sa conduite dans le passé et lui deman-
dant son avis sur celle qu'elle avait à tenir désormais. La

réponse arriva au mois d'août 1815. Le Père Panizzoni s'était

démis de sa charge; un secrétaire inconnu tenait la plume
en son nom et, avec de longs développements, exposait à

Madame Barat ce qui suit : « Un Institut était constitué

maintenant à Rome, reconnu et approuvé par le Souverain

Pontife; cet Institut était celui de ^L de Saint-Estève. Ce

1. Histoire de Mme Barat, t. I", p. 260.



100 I.A COMl'ACNIE l)K JKSUS

prcire ([iii iliri;j;oait la Société dopuis dix ans, en devenait

le Supérieur uni(]ue. Ni Madame liaral, ni ses complices

(«•était le tenue même de la lettre) ne pouvaicMit se sous-

traire à celte juridiction sans encourir l'excommunication

iiilminée par le ('oncile de Trente. La seule, maison auto-

risée était le couvent do Saint-Denis, à Home, dont rele-

vaient désormais toutes les maisons de l'rance. Il n'y avait

pour elles qu'à donner leur adhésion; car, au (.-as contraire,

le Pape les supprimerait pouréviler le scandale... »

Cette pièce, dit l'historien de Madame Harat, était un

arrêt de mort. Les amis et conseillers d u Sacré-Cœur furent

d'avis qu'il fallait se soumettre. Le l'ère Varin écrivit dans

ce sens à la fondatrice : «... Vous devez retournera Amiens
et déclarer à vos filles que vous ne mettez pas d'opposi-

tion à leur adhésion à l'Institut de M. de Sainl-Estève. »

Tout héroïque qu'il fût, le saci'ifice allait se consommer
simplement et sans récriminations.

Cependant la lumière se faisait d'elle-même et l'on appre-

nait que cette lettre, cause de tant de tortures morales,

signée d'un nom italien quelconque, était l'œuvre du secré-

taire d'ambassade lui-même ; son contenu n'était d'ailleurs

qu'un tissu de faussetés. Son manège découvert, l'abbé

de Saint-Estève dut revenir en France ; son rôle au Sacré-

Cœur était fini. Pareille aventure paraîtrait incroyable si

on ne savait à quel point l'esprit d'intrigue et d'ambition

peut obscurcir le sens moral, et comment un homme
acharné à la poursuite de ses desseins en vient à se sug-

gestionner lui-même jusqu'à prendre ses désirs pour des

réalités '.

L'œuvre entrevue et annoncée par le Père de Tournély

I. Cette étrange aventure de Vabbé de Saint-Estève est racontée avec

beaucoup de détails et aussi avec beaucoup de modération par le grave

historien de Madame Barat (t. I", p. 262-280). La comraunaiité fondée à

Rome pour supplanter le Sacré-Cœur se soutint pendant quelques années

encore. Elle s'intitulait Couvent royal de Saint-Denys. En 1829, Cha-
teaubriand, alors ambassadeur près du Saint-Siège, assista à une fête

qui y fut donnée en son honneur. Il la raconte avec amples détails dans
les Mémoires d' Outre-Tombe, t. V.
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dans une loiiiitTo |)ro|>lic-tiqiic, chaucliéc :i plusif^ur»

reprises, i'i doini ronlisoi- eiiliii, avait failli sombrer irré-

nioiliableiiiiMit dans ci'tle crise (|iii (liirait (le[>uis des

Hiiiices. liS l^roviileiice i|iii avait poniiis l'cpreiive en avait

aussi u»ar«|uo la lin ; lo Sacré-Cœur en sortait pour prendre

avec un renouveau de vigueur sa physiononii*; délinitive.

Dès le mois de novembre 1815, Madame Barat convoquait

à Paris le Cibapilie f^éuéral de la Société. Les statuts éla-

borés par les l'P. V'arin et Druilbel furent soumis à un

lon^ et ininiitieuK examen et finalement ado|)tés dans un

joyeux et unanime accord. « A partir de ce moment, tlit

l'historien de Madame Barat. une cre nouvelle s'ouvre

pour la Sociclf. La longue stérilité, dont elle était frappée

depuis i8<)S, fait place désormais ù une fécondité qui cou-

vre de fondations non seulement la l'rance et les États

voisins, mais les terres lointaines. En même temps la vie

religieuse s'unilie et s'organise dans le centre fine vient

de créer l'institution d'un noviciat général à Paris'. »

Ce noviciat fut inauguré le Hj juillet 1816 dans une

maison située à l'angle de la rue des Postes et tie la rue

de l'Arbalète. Quelques jours plus tard, le Père N'arin qui,

après le Chapitre général, s'était lui-même renfermé dans

la solitude de son noviciat, y prêcha une prise d'habit. Il

venait de prononcer ses vœux le 19 juillet. Une relation

conservée au Sacré-Cœur dit à ce sujet : « Il a paru dans

son discours qu'il a reçu un grand accroissement de grâces

en faisant son sacrifice; car il était tout plein de l'esprit

de Dieu et de l'amour du Cœur de Jésus. Il nous a saluées

de l'autel pour la première fois de ce beau nom du Sacré-

Cœur, et beaucoup jileuraient-. »

Désirant passer au crible les vocations qui commen-
çaient à affluer, la Mère Barat fit donner au mois de

novembre suivant une retraite de quinze jours à sa com-
munauté. C'est le Père Koger (|u'eile avait demandé pour

ce ministère. Le Père Roger avait été chargé par le Père

I. Haiinard, Fliftoire de Madame flarat, l. \", p. 3i5.

3. Baunard, op. cil., p. 3a8.
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de (^lorivière de former les novices de la Compagnie, et

il apportait dans l'exercice de sa l'onction un esprit surna-

turel {'tranger à toute mollesse. Il ne procéda pas autre-

ment ilans sa direction au Sacré-C<i?ur; un certain nombre
de candidates se retirèrent à la suite des saints exercices;

mais les autres y puisèrent une trempe il'Ame i)lu3 vigou-

reuse, telle qu'il convenait à un Institut calqué sur celui

de saint Ignace. L'élan imprimé parla retraite fut soutenu

ensuite par les instructions du Père Varin. Elles ont pour
la plupart été recueillies, au moins sommairement, par

les religieuses du Sacré-Cœur qui les ont conservées

comme un patrimoine de famille. Le Père N'arin n'était

point un orateur, au sens ordinaire du mot. Mais sa parole,

tout imprégnée de foi, de piété et d'amour de Dieu allait

droit au cœur et y portait la flamme dont il était lui-même

embrasé. Il savait ramasser le développement d'une doc-

trine spirituelle en une formule heureuse qui se fixait

dans la mémoire el(ju'on n'oujjliait plus. C'est ainsi que,

dans son allocution du premier jour de l'année 1817, il

donna à la Société, oi'i il s'est transmis depuis lors, ce mot
d'ordre de l'obéissance religieuse et du sacrifice complet

de soi-même : « Considérez, dit-il, Jésus victime volon-

taire ; entendez-le répondre à son Père qui demande une

hostie pour le monde : Ita, Pater ! Ainsi partout et tou-

jours, nous devons dire à Dieu : Oui, mon Père. Heureuse,

mille fois heureuse l'âme qui s'est établie solidement dans

ce grand Oui! A chaque immolation qui lui sera présentée :

Oui, mon Père, dira-t-elle, et à la dernière heure, quand

le Seigneur l'appellera, elle répondra encore : Ita, Pater,

et ce mot sera celui de toute l'éternité. »

Tout en s'effaçant de plus en plus devant la Mère Barat

et en s'abstenant scrupuleusement dans ses relations avec

le Sacré-Cœur de toute ingérence non conforme avec sa

règle, le Père Varin n'en fut pas moins pour la Société,

dans cette période décisive pour sa formation, un conseil-

ler et un guide dont les avis étaient acceptés avec une

religieuse et filiale déférence. Pour lui, il s'efforçait en
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toute oioasioii et par tous les moyens, (l'iiicuhjuer à ces

[)remit'res jj;«'norations de riiislilut l'esinit du Sacré-Cœur

tel (ju'il l'avait re(;u de son cher maître Tournély. En
IS20, In communnutt? quitta la rue des Postes pour se

transporter i\ l'IuStel iJiron. Ce transfert ne s'accomplit pas

sans causer à l'Iuinihle fondatrice et à ses conseillères

beaucoup d'a|>prchcnsioii. Pareille installation leur sem-

blait p(>u convenir à la simplicité et à la pauvreté relij^ieuse.

Il lut décidé <|ue, laissant l'hôtel au |iensionnat, la commu-
nauté irait se loger dans les communs et dépendances.

De fait la Mère Marat écrivait peu après à l'une de ses

conlitlentes : « Grftce à Dieu, nous ne sommes pas mieux

(juailleurs dans cet hôtel Miron, et l'endroit des écuries

que nous iiabitons n'a rien de magnifique. »

\'oici d'après le Journal du Noviciat, le récit de la prise

de possession et de la première visite du Père Varin. La
physionomie et le genre du vénérable religieux y appa-

raissent comme dans un instantané :

« Le noviciat entra chez lui le 4 octobre. Le 6, premier

vendredi de ce mois, le Père Druilhet y dit la messe, la

première messe qui fut dite à l'hôtel Biron... Deux jours

après, dimanche, le divin sacrifice y fut célébré en grande

solennité par le Père \'arin. Il s'informa du jour de l'in-

stallation et remarqua que c'était celui môme de la fête

de saint François d'Assise : « Ah ! dit-il en souriant,

voilà une maison bien riche pour un saint si pauvre !

Ah ! qu'il aimait la pauvreté !» — Et là-dessus, se lais-

sant aller, comme à l'ordinaire, à une effusion de cœur
charmanle, intarissable : « Vu jour, raconta-t-il, le bien-

heureux étant aller visiter un de ses couvents nouvelle-

ment fondé, fut scandalisé de le trouver si beau : Reti-

rons-nous d'ici, dit-il à son compagnon, un pauvre de

Jésus-Christ ne peut accepter de loger dans ce lieu. —
Disant cela il s'en alla tout triste et fut heureux de trou-

ver quelque part une pauvre masure où il passa la nuit.

Cela ma fait penser, mes filles, que si saint François

revenait parmi vous, au prciiiior abord il ne se plairait
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guoro dans celte maison do prince. Mais bienlAt, et sitôt

(m'il aurait vu le quartier que vous ave/, choisi, il vous

reconnaîtrait pour ses sœurs en .Jésus-Clirist. » — llajouta

que lui-même avait couLume de répondre aux gens qui

s'étonnaient de voir ses filles transférées à l'hôtel liiron :

Elles y sont, il est vrai, mais elles n'y logent pas. —
L'entretien se continua, vif, gai, entremêlé de traits spi-

rituels et édifiants. Il rappela le mot de Berchmans : « Ma
plus grande pénitence, c'est la vie commune, parce (|u'elle

est le tombeau de l'amour-propre. » — II s'étendit sur-

tout sur le Père de Tournély et les commencements de

la Société. — Le Père Varin parla ainsi pendant plus de

deux heures qui nous parurent un instant. Il semblait

que le fondateur était venu trans()orter à l'hiUel Birou

l'esprit et les plus chei's souvenirs du Sacré-Cœur'. »

III

La part prépondérante que le Père Varin eut dans

la fondation du Sacré-Cœur suffirait à lui assurer sa place

parmi les ouvriers les plus méritants de la renaissance

catholic[ue au début du dix-neuvième siècle. Ce n'est pas

toutefois le seul institut religieux dont il ait protégé le

berceau. La Congrégation des Sœurs de Notre-Dame,

aujourd'hui si prospère en Belgique, en Angleterre et en

Amérique, doit son origine à une vue surnaturelle de

l'homme de Dieu.

Celle qui eu devait être la fondatrice, Julie Billiart, était

une pauvre paralytique, incapable de se mouvoir et pres-

que de s'exprimer, quand le Père Varin fut appelé auprès

d'elle, au cours d'une Mission à Amiens. Les trésors de

grâce qu'il découvrit dans cette àine simple et généreuse

lui persuadèrent que Dieu avait sur elle de grands des-

seins. Il n'hésita [)as à lui déclarer qu'elle devait travail-

ler au salut des âmes d'une manière plus étendue qu'elle

I. Baunard, op. cit., p. 424-
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De l'avait fait jiis(|(ie-lit. 1)1 cdiiiiiie il lui exposait hh pen-

sée, rinru'mo ropoiulait ingénument : « Mais, inun l'ère,

coinniont <ela se pourrait-il faire? »

Copeudaiit, sur les instances de son saint iJirectiMir,

elle groupait <juel([ues personnes pieuses attirées » elle

par le oliariue secret de sa vertu. Le l'ère N'arin leur donna

une règle à l'essai, et le 2 lévrier 18(14, les premiers mem-
bres de la petite Société s'engageaient en présence du
Saint-Sacrement à se dévouer à l'éducation de la jeunes-se.

Là ne se borna pas la sollicitude du l'ère \arin. Il ne

cessa d'aider et de soutenir par ses conseils riiumble

fondatrice; c'est gr;\ce à lui qu'elb; put maintenir son

Institut en un moment de crise où des influences étran-

gères menaçaient de le faire dévier. C'était ce même abbé

de Sambucy, dont le génie remuant ilevait plus tard met-

tre en péril le Sacré-Cœur, qui entendait user de son

autorité, pour refondre d'après ses vues personnelles,

l'œuvre de la Mère Julie Billiart. Ce fut encore sur l'ini-

tiative du Père N'arin que la .Mère Julie établit des mai-

sons en Belgique, oit elle se relira définitivement à la

suite des contradictions qu'on lui suscitait à Amiens. Son

Institut ne devait pas tanler à y prendre un magnifique

développement.

Le Père Varin n'eut pas une moindre part dans la fonda-

tion des Siriirs de la Sainte-Famille. Dans les premières

années du siècle, une pieuse veuve. Madame Jacoulet diri-

geait à Besançon, un modeste pensionnat. Le curé de

Notre-Dame, l'abbé Bacoffe, ancien Jésuite, lui persuada

de la transformer en une école normale où l'on forn»erait

des institutrices chrétiennes pour les campagnes. La véné-

rable directrice se donna tout entière à une œuvre si

utile. Le Père Varin s'y intéressa dés la première heure ;

il s'employa à lui procurer des secours ; la maison où elle

fut installée tout d'abord était sa propriété particulière.

Néanmoins il ne songeait pas à l'organiser en commu-
nauté religieuse. Mais l'abbé Bacoflfe étant mort en 1813, le

Père Varin qui l'avait secondé jusque-là dans la direction
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spiritiiolle de la Sainlt'-Faiiiille en oui seul di'S lors

toutes la charge. Sans plus taider, il donna suite au projet

qu'il avait mûri [)endant des années, élargit le plan de

l'abbé Bacolle, et d'accord avee Madame Jacoulet, rtidigea

une règle appropriée au but que se proposait la Sainte-

Famille. Aussi la Congrégation l'a-t-elle toujours considéré

comme son véritable Père. Elle se propagea d'abord dans

le diocèse de Besançon; puis, en 1817, elle l'ut établie à

Amiens dans la maison qu'avait occupée peu auparavant

la Mère Julie Billiart; il fallut plus tard l'échanger contre

une installation plus vaste rendue nécessaire par le pro-

grès de la Société.

Les trois Congrégations religieuses (|ui doivent au Père

Varin leur origine ou leur organisation l'ormaient dans sa

pensée un ensemble conijilet. L'éducation lui apparaissait

comme l'instrument par excellence de régénération cbré-

tienne. Les Dames du Sacré-Cœur s'adresseraient aux

classes les plus élevées, les Soeurs de Notre-Dame aux

classes moyennes, dans les centres de ([uelque impor-

tance, la Sainte-Famille se répandrait dans les villages et

élèverait les enfants du peuple. Le saint religieux avait

sans doute pour toutes ses filles des entrailles de Père
;

il semble toutefois qu'il ait réservé une certaine prédilec-

tion pour celles dont le lot était plus humble. A la mort

de Madame Jacoulet, en janvier 1836, il écrivait à la Supé-

rieure de la maison-mère d'Amiens : « Soyez mon inter-

prète auprès de votre famille et souvenez-vous qu'il n'est

personne qui vous soit, ainsi qu'à elle, plus parfaitement

attaché et dévoué en Notre-Seigneur que celui qui, depuis

trente-six ans, a donné son cœur à la Sainte-Famille lors-

qu'elle était encore au berceau. »

Le Père Varin avait manifestement reçu un don spécial

pour découvrir leur vocation à de futures fondatrices

d'instituts religieux. Pendant les Cent-Jours il avait trouvé

asile dans un château à peu de distance de Bourges,

appartenant à Madame de Bonnault d'Houet. Les circon-

stances de son arrivée et de son séjour en cette demeure
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n|)|>ai-aissont dans lo récit iiu'uii fit |ilus lur<l la |iieusi!

veuve, avec un caractère providentiel qui touche nu mer-

veilleux'. Dans ses entretiens avec Madame d'Ilouet, le

l'cre Varin parlait de Dieu et des choses de Dieu avec

l'ardeur «le son ;\me d'npcUre et de soldat. « Il s't'tonnail,

raconle-t-elle, do no me voir aucun poût pour la vie rcli-

{ifiouse. » Mais l'iouvre de la gr.'\<'e s'ac(om[)lissail à son

insu, truand lo l'ère Varin s'éloifjna, la lumière sN'tait

faite, et celle Ame généreuse ne devait pas luisiler à suivre

l'appel de Dieu. Dès If^UD, Madame d'Ilouet fondait à

Amiens la Société des Fidèles ('o/ii/)(ii;in's de Jésus, dont

la règle empruntée à celle de saint Ignace fut approuvée

successivement par Léon XII en 1820 et par Grégoire XVI
en 1837. A dire vrai, la vénérable fondatrice, après avoir

reçu du l'ère Varin l'impulsion première, se trouva plutôt

en désaccord avec lui dans l'établissement de cette Société,

qui lui semblait faire double emploi avec celle du Sacré-

Canir2.

Les premières années du siècle virent se reconstituer

une multitude de communautés religieuses saccagées et

dispersées aux quatre vents du ciel par la tempête révo-

lutionnaire. Toutes ces restaurations eurent pour base la

pauvreto évangélique qui allait d'ordinaire jus(|u"au plus

extrême dénùment. La Congrégation de Xotre-Dame, de

saint l'ierre Fourier, en oftVe un exemple remarquable

entre tous . Nous la mentionnons ici parce que le Père \'arin

et |>lusieurs de ses confrères furent mêlés très activement

aux débuts de ce Monastère des Oiseaux, disparu aujour-

d'hui sous la pioche des démolisseurs, mais qui a sa place

dans l'histoire de l'éducation chrétienne au dix-neuvième

siècle.

I. Cf. l'ie du P. Josepli Varin, par le H. A. (îuiilée. a' cditiun, p. a 12.

a. Cf. Vie Je Madame Je lionnault d'Ilouet, fondatrice et première

supérieure de la Congrégation des « Fidèles Compagnes de Jésus », par

l'abbé Martin, Nouvelle édition, Paris, Tolra et llatoii, i803. Son nom
de famille olait Marie-Madelcine-Viotoire de lîengy; elle mourut à Paris

le 5 avril 1808; elle était g^rand'tante du P, .\.natole de lîenpy, S. .1,.

otage de la Commune, massacre le a6 mal 1S71.
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La future fondatrice ilii colèbro peusioiinal, la Mère
Marie-lùiplirasie Binart avail été formée à la vie religieuse

par le l'ère Tliomas, qui lui avait fait faire la grande

retraite d'un uiois selon la méthode des lixerciccs spiri-

tuels de saint Ignace; c'était eu 178S, et elle n'avait guère

alors que quatorze ans. Sous la direction niàle et austère

du Père Thonias elle acquit une force d'âme que rien ne

devait plus étonner. Son œuvre, ébauchée dès 1799, grandit

peudant vingt ans au milieu de dillicultés, de travaux et de

soulfranccs presc|iie incroyables. Après avoir plusieurs

fois changé d'installation, elle se trouvait de nouveau à

l'étroit, en 1818, dansle local qu'elle occupait sur la paroisse

de Saint-Nicolas du Ghardonnet. On proposa à la Mère
Marie-Euphrasie l'hôtel des Oiseaux, qui avait été pendant

la Terreur la prison du Bonnet-Rouge. Après mûr examen,

les inconvénients de celte acquisition l'emportaient sur

les avantages; la Mère Euphrasie se décida à porter une

réponse négative. « Elle était déjà en route, raconte l'his-

torien du Monastère des Oiseaux, \ov%(\u au bout de la rue

des Bernardines, elle rencontra le Père Ronsin qui lui

était envoyé par le Père Varin, avec commission de l'en-

courager à conclure l'alFaire en se jetant hardiment dans

les bras de la Providence. Elle suivit un conseil qui lui

arrivait si juste à propos et comme une réponse directe de

cette divine Providence. Elle n'eut jamais à le regretter'. »

Le Père Varin était alors Supérieur de la maison des

Jésuites de Paris; on voit quelle confiance les religieuses

de Notre-Dame avaient en ses lumières. Il ne cessait

d'ailleurs de leur donner des témoignages de son dévoue-

ment; autant en faut-il dire des PP. Pionsin et Druilhet.

On y répondait par une sincère et constante gratitude.

Ainsi s'établirent entre les deux familles de saint Ignace

et de saint Pierre Fourier, rappelées à la vie l'une et

l'autre presque en même temps, les rapports de la plus

religieuse et fidèle charité.

I. Le Monastère des Oiseaux, par le P. Victor Delaporte, S. J. Retaux,

éditeur, Paris, 1899. In-8'.
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(hii'l(|iies ann«'(.>s [dus I;\iil. lo l'rri' N'arin remlit iloa

services niinlof^iios h une îinirp Congri-^ation dniis «les

ciiToiistniu'cs assez exlia<>r<linaires. C'était sur la tin do

ISiH. Les Aii^usliiu's (|ui desservaient l'iii'ipitul <le Saïuniir

se voyaient ol)lif^<>es, par le mauvais voulfiir des administra-

teurs, (l'abandonner un ('lablissenient qu'elles occujiaient

depuis deux siècles. La Supérieure, la Mère An<^éle Lelel-

lier, errait, sans appui et sans ressources, en queute d'une

demeure et d'un emploi pour une famille qui ne complail

pas moins de trenti'-deux personnes, (^omnu' elle se

trouvait à Paris, elle alla eoufier son embarras au l'ère

Varin, qui l'aicueillit et l'encouragea dès lors avec un

l>alornel intérêt. « Il fut, pour elle, disent les .\nnales de

la communauté, la voix même de Dieu; ses conseils et sa

direction la soutinrent dans les heures diflicilcs de la fon-

dation. » — « Soyez tranquille, lui avait-il dit tout d'abord;

tant que vous ne voudrez qu'accomplir la volonté de Dieu,

tout ira bien; il saura bien pourvoir à tous vos besoins. »

La pieuse fondatrice s'étant mise sous la conduite de

l'homme de Dieu ne tarda pas à se sentir pleinement

alîermie dans la confiance; elle lui rendait plus tard ce

témoignage : « Il était peu long, mais on sentait que

ri'2spril-Saint était là, et en le quittant on ne pouvait que

répéter après le saint directeur, ces mots qu'il afl'eclion-

nait : Que Dieu est bon ! »

Le Père \'arin ménagea à la Mère Letellier une audience

de Mgr Frayssinous, alors ministre des Affaires ecclé-

siastiques, puis il l'adressa à l'archevêque de Paris, Mgr de

Quélen, qui lui donna avec la plus grande bienveillance

l'autorisation de s'élablir dans son diocèse. La commu-
nauté s'installa d'abord dans la maison même que le Sacré-

Cœur avait quittée en 1820 pour se transporter à l'hôtel

Biron. Quelques années plus tard, en 1840, elle éniigra,

rue de la Santé, dans un local mieux en rapport avec le

développement de ses œuvres. C'est aujourd'hui le bel

établissement des Dames Augustines du Saint Cœur de
Marie. Cette appellation, choisie par la fondatrice, n'avait
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pas peu contribué à attirer la cliaiule syiupathio du Pore

Varin. Après la fondation du Sacré-Cœur, disait-il, ricu ne

lui paraissait plus désirable qu'un institut voué au Saint

Cirur de Marie. Nous verrons plus tard comment la com-

munauté des Augustines acquitta sa dette de reconnais-

sance envers le Père ^'arin et plusieurs de ses frères.

IV

Un des plus anciens et des plus fidèles compagnons du

Père Varin, le Père Roger', fut aussi son émule dans la

création d'institutions diverses dont la plupart subsistent

encore aujourd'hui. Père de la Foi depuis 1793, il avait

été envoyé à Lyon, en 1801. Le collège qu'il ouvrit en

cette ville, fut, comme nous l'avons dit plus haut, presque

immédiatement fermé par l'ordre de Fouché. Mais les

congrégations qu'il fonda de 1802 à 1807 pour les jeunes

gens, pour les lioiiinies mariés et pour les dames, eurent

un sort moins éphémère. Elles ont survécu, plus ou moins

transformées pour s'adapter aux circonstances. La Con-

grégation des Messieurs, toutefois, ne semble pas avoir

subi d'altération notable; elle s'est maintenue avec son

caractère de simplicité et de force et son inépuisable

fécondité pour le bien. Le refuge de Saint-Michel et l'Or-

phelinat des Dames Trinitaires sont dus également à l'ini-

tiative du Père Roger.

Lors de la dispersion des Pères de la Foi en 1808, il

rentra dans son diocèse et se consacra tout entier à la

restauration du Séminaire de Coutances. Devenu Jésuite

dès la première heure (juillet 1814), le Père Roger put

donner libre carrière à son zèle industrieux. Les pauvres

du faubourg Saint-Marceau furent l'objet de sa sollicitude
;

en même temps il organisait une association pieuse pour

les officiers, sous le nom de Congrégation de Notre-Dame

I. Pierre Roger, né à Coutances, le i4 aoiil 1768, entré dans la

Société des Pères de la Foi à Augsbourg, septembre 1796, admis dans la

Compagnie de Jésus le 19 juillet i8i4, profès le i5 août 1824, mouriit à

Lyon le 1 5 janvier 1889.
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f/e.v \'i(toirrs: il la dirif^oa |)<'n<laiit jiliis Ao dix ans'.

Los rëuiiiuns su loiuiienl dans iino (-lia|)<>ll<- do Saint l'IioniaH

ci'A<|iiin. llno instiliition do co j^onro ne pouvait fonc-

tionner <|u'à la faveur du seeret. l)os indiscrotions la com-

promirent, et elle fut emportée par l'orage de IH2H.

Mais le l'ère Moger était destiné, lui aussi, à mettre la

main à cette (ouvre, la plus délicate <|ue Dieu |)uis3e con-

lier à ses serviteurs, la fondation d'un institut religieux.

La Société des Dames de Nazareth date seulement de IS21
;

mais depuis plusieurs années les deux personnes c|ui, à

des titres divers, en devaient être les fondatrices, se pré-

paraientsous la direction du Père Hoger |)our la mission

qu'elles devaient remplir. La pieuse duchesse de Dou-

deauville avait établi dans l'ancien prieuré de Montléan,

près de Monlmirail, un pensionnat dont elle voulait faire

le berceau d'une Congrégation religieuse vouée à l'édu-

cation des jeunes filles. In premier essai avec d'ancien-

nes religieuses de divers Ordres n'avait pas réussi. La

nol)le dame eût peut-être renoncé à son projet; le Père

Roger l'en dissuada. 11 avait découvert en Mademoiselle

Elisabeth Ilollat une de ces riches natures qui, une fois

domptées par la grâce, sont capables d'entreprendre

de grandes choses pour le service de Dieu. Très pieuse

et très pure, d'une sensibilité exquise, Elisabeth Rollat

était curieuse de jouissances intellectuelles et fort ja-

louse de son indépendance. Pendant plusieurs années le

I. Voici le début du règlement que le P. Roger donna à la Congré-

gation de Sotre-Dame des Victoires :

« Des otliciers français et chrétiens, voulant dans les jours d'irréli-

gion faire revivre les nobles sentiments de tant de chevaliers qui se

faisaient gloire de servir leur Dieu et leur roi, ont résolu île former, sous

les auspices de Marie, patronne de la France, une association militaire

et chrétienne, pour se forlilier dans les principes de la foi et dans
l'amour de leurs devoirs, pour s"aninier et s'encourager les uns les autres,

pour faire aimer et respecter la religion et montrer au monde qu'on peut

être militaire et chrétien. La religion catholique qu'ils professent a moins
besoin de preuves que de bons exemples... Ainsi pleins de confiance en

la bonté de Dieu..., appuyés sur la puissante protection de Marie qu'ils

prennent dès maintenant pour leur Mère et leur patronne spéciale, ils

se constituent en congrégation. »
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Pore Kon'iT la soiiiiiil à mie tlis(M|)line spiiiuinllo (|iii

eût rebiiLé une Ame moins <^onoi-euse. Persuadé (|u'elle

devait nionler très liaut, il relrancliait sans piti(> tout ce

(lui pouvait arrêter son élan vers la perfection. Mu même
temps, d'accord avec la vertueuse duchesse, il élaborait

le plan de la future institution. Devenue libre en 1822,

Mlle Hollat put enfin prendre la direction du pensionnat

de Montléan ; elle y avait été précédée par celle qui d evait

être sa première compagne, la Mère Mouroux. Ce lut le

commencement de la Société de Na/areth.

On put croire qu'elle était condamnée à périr au berceau.

Les premières années furent marquées par une stérilité

désolante. Le l'ondaleur, qui souhaitait avant tout pour son

Institut l'obscurité et le silence, était servi au delà de ses

vœux. Plusieurs Ibis il se demanda s'il ne devait [)as aban-

donner une entreprise à laquelle semblait niancpier la

bénédiction du ciel. Le sort de la Congrégation se trou-

vait, par la nature même des choses, lié à celui de l'œuvre

éducalrice qui était sa raison d'être. Or, le Père Roger

avait en matière d'éducation des idées, excellentes en

elles-mêmes, mais assez mal adaptées aux exigences des

temps et, par suite, peu aptes à assurer le succès. « Le

Père Roger, dans la fondation de Nazareth, se proposait

de réagir fortement contre l'esprit du siècle; redoutant

tout ce qui peut favoriser la vaniteuse légèreté des jeunes

personnes, il voulait que, sans négliger les moyens d'ému-

lation pour encourager au travail et à l'action persévérante,

on s'appliquât à combattre le désir de briller, d'éclipser

une compagne'... » Ces quelques mots empruntés à la

1. Vie de la Révérende Mère Elisabeth Hollat, première supérieure

de Nazareth. Jn-I2, Lyon, i8'77, p. i35. Un autre ouvrage, égralemenl sans

nom d'auteur, mais qui parait être de la même plume, porte le titre de

Vie de Madame de la Hochefoucauld, duchessede Doudeauville, fondatrice

de la Société de Nazareth. In-i2, Lecoffre, 1878. On remarquera que la

duchesse de Doudeauville est qualiliée fondatrice, tandis que la Mère

Rollat serait seulement la première Supérieure. C'est sans doute la liliale

gratitude des religieuses de Nazareth qui a réservé le titre de fondatrice

à la noble et très vertueuse dame qui fut pour leur Société ce que

Madame de Maintenon fut pour celle de Saint-Cyr.
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i)iof>;i'ii|>liio (le la MiTi- ItdlliU doiiiDiit discrètement à

eiitciKirp lie (juel o.s|)rit, |)luti'tt sévère, s'inspirait la péda-

gojiçie du l'èro foiidatiMir de Na/arelii.

MliVayé du courant de mollesse <!t de sensualisme (jui

lui parait t^tre le llcaii de l'epuiiiie, il trace ainsi aux niai-

tresses leur devoir : « Ne craijriic/. rien tant dans la jeu-

nesse que la langueur, une vie lAclie et commode, une

piété trop naturelle; élevez, fortifie/, vos enfants; faites-

les marcher gaiment et généreusement dans la pratique

des solides vertus. » Et parmi ces solides vertus, il ne

craint pas de nommer le renoncement et la mortification :

« Vous pouvez conduire dans cette voie, même vos élè-

ves... » Le grave religieux se défie de tout ce qui parle

à l'imagination et à la sensibilité; l'idéal qu'il propose à

sa Congrégation sera, en même temps (ju'un réel et con-

stant esprit de sacrifice, une grande simplicité en tout ce

(|ui touche à l'extérieur. « Cet Ordre n'aura point de

grilles..., point de nom, point même d'habit religieux, si

l'on veut, mais l'esprit et le cœur bien à Uieu. Hien de

saillant, rien de remarquable; qu'on ne parle pas de nous;

qu'on ne nous connaisse même pas; tout dans le silen<e

et l'obscurité; c'est ainsi que doit se faire l'œuvre de

Dieu'. » A cet idéal correspond celui de l'éducation qui

sera donnée à Nazareth : « Former de bonnes mères de

famille, de sages maîtresses de maison...; et pour cela il

faut que l'éducation soit forte, soignée, mais simple; pas

de talents brillants, pas d'inutilités. »

Des principes aussi justes furent malheureusement

appliqués tout d'abord avec une rigueur quelque peu

excessive. Par exemple, la musique fut mise au nombre
de ces « talents brillants », de ces « inutilités» qu'on devait

exclure du programme de .Nazareth. Même après la fon-

dation de Lyon, cette exclusion fut maintenue; il n'en

fallait pas davantage pour compromettre le succès

de l'établissement. L'allure donnée ainsi à la Société

I . Ibid., pp. 6l, 63.

L* COMPAC.ME DE JtSL'S. 8
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naissante avail (|iiel(jiie chose de iléconcortaul, iiièinc pour

les Ames attirées à elle par le charme des vertus simples

et lortes (]ui la caractérisai(>nt. lille ne devait prendre

l'essor qu'après la mort de son saint mais trop rigide

fondateur. Lui-même en avait le pressentiment : a J'ai

toujours eu, disait-il, la pensée que Nazareth ne s'éta-

blirait solidement que sur ma tombe. » Au reste l'histoire

des Instituts religieux prouve qu'il en fut souvent ainsi.

On se tromperait pourtant si l'on se représentait le

Père Roger sous les traits d'un Janséniste à l'humeur

morose et grondeuse, fiien ne pourrait être plus contraire

à la vérité. Un eccIésiasli(]uo, r|ui l'avait beaucoup connu,

résumait ainsi au lendemain de sa mort, l'impiession

(ju'il gardait du vénérable religieux : « Il me semble le

voir arriver chez moi, le soir, après une journée de

fatigue, se livrant promptement à sa gaieté naturelle; il

disait un mot bienveillant pour dilater le cœur, le mettre

au large; ensuite il s'asseyait dans son fauteuil, et là me
parlait du bon Dieu avec cette foi, cette simplicité, cet

amour que je n'ai jamais trouvés dans aucun autre...

« Aller droit à Dieu, par le plus court chemin », c'était

sa maxime... Combien de fois l'ai-je vu pleurer en parlant

de ce Jésus qu'il aimait tant! Combien de fois suis-je allé

me jeter aux pieds de mon crucifix après avoir causé

avec lui ! Puis, quelle sainte liberté pour dire aux grands

et aux gens du monde, non la vérité qui flatte, mais celle

qui éclaire... Avec son tempérament ardent et actif, le

Père Roger n'a pas dû arriver sans effort à cette parfaite

affabilité, à cette bonté si égale, si aimable que tout le

monde admirait'... »

Gomment explicjuer qu'un homme de cette trempe se

soit opposé obstinément pendant dix-sept ans à l'admis-

sion de la musique dans son programme d'éducation des

jeunes filles ? La biographie de la Mère Mollat nous four-

nit une réponse à laquelle nous ne trouvons rien à ajouter,

I. Vie de la duchesse de DoudeaiiviUe, p. 203.
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ni lien à roiraiicher. « lloiiiinede l'aïKieii rô^i^iiiic, le saint

l'oïKlaltMir avait vonlu proti'shîr «'nerf^i(|iieinpnl contre la

frivolilo (lu siècl»'. (]e n'est pas (|uiî la musique en oUe-

ni(''in«> l'ellVayAt, puisque, d'un caractère ^ai, d'une liuiiieur

enjuiioe, il aimait lo chant sacré et traduisait volontiers

SOS propres sentiments en pieux cantiques; mais il cher-

chait une harriéro à opposer au besoin de paraître, à la

futilité du jour. S'il a été excessif dans l'apfditalion du

principe, nous croyons que Dieu l'a permis pour asseoir

dans une plus loiij^ue épreuve la Conu;r('gati<indeN'a/areth,

et lui rappeler à jamais le cachet tie solidité et de simpli-

cité ([u'olle doit imprimer a son éducation'. »

Parmi les œuvres oii la nouvelle Compagnie de Jésus en

France dépensa les prémices de son activité, il reste à

mentionner celle dont le nom apparaît, dans la période

de notre histoire qu'on a appelée la Comédie de quinze

ans, indissolublement associé à celui des Jésuites eux-

mêmes, la Congrégalion.

La mauvaise foi et la sottise ont fait de ce nom comme

I . Vie de la Révérende Mère liollal, p. 205.

La mort du Père Roger (i5 janvier iSSg) détermina une crise pour la

Congréjjation de Nazaretli. Elle fut un moment sur le point de dispa-

raître en se fusionnant avec le Sacré-Cœur. Le danger fut conjuré par

l'énergie de la Mcrc RoUat, dont lacontiance ne se laissa jamais abattre.

Le Père Roger lui avait écrit un jour: « Nazareth ne subsistera vraiment
qu'après voire mort. > Cependant, à l'approctie de ses derniers moments,
elle se déclarait encore prête i opérer la réunion avant de mourir, si

d'autres la jugeaient nécessaire. Rassurée sur ce point elle s'éteignit

saintement le iio avril 18^2. La ducbesse de Doudeauville lui survécut

sept ans. Elle mourulle ii janvier 1849 dans sa 8b' année. C'est effecti-

venient après la disparition des trois personnes qui avaient collaboré à

sa fondation que la Société de Nazareth parut solidement assise. En
iS58, elle prenait pied en Galilée ; elle s'installait tout d'abord à Naza-
reth même, puis à Caïlfa, à Saint-Jean d'.\cre, à ChefT-Amar; en 1866

commençait l'établissement de Beyrouth, appelé à une prospérité qui

n'a fait que s'alTermir avec le temps. Dès i855 la maison-mère était

transférée à OuUins, aux portes de Lyon. C'est dans la chapelle de
cette maison que reposent les restes du Père Roger.
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un épouvantail, dont certains altardos de l'anticléricalisnie

contemporain se servent encore à l'occasion, pour exciter

les passions de la multitude. En réalité, la Congrégation

ne fut rien autre chose qu'une association de piété et de

charité qui oITrait à ses membres un moyen de conserver

leur loi et leurs mœurs. Si elle ne fut pas l'olficine téné-

breuse où se réglaient les all'aires de l'Ktat, il est bien

vrai qu'elle eut une influence considérable dans la renais-

sance chrétienne de notre pays au lendemain de la Révo-

lution. « Les anciens Ordres religieux, foyer des oeuvres

du passé, écrit le comte de Mun, étaient détruits ou dis-

persés ; les évêques et le clergé, comprimés dans l'étau

administratif où les enfermait la volonté de Napoléon, en

compensation de l'existence rendue, n'avaient que la liberté

relative d'un ministère entravé par des règlements soup-

çonneux. L'initiative des laïques, qui devait être dans ce

siècle si féconde pour le bien, naquit de cette situation

et du besoin d'apostolat naturel à tous les hommes de foi.

Dès le lendemain du Concordat la première Congréga-

tion de jeunes gens se forma sous la direction du Père

Delpuits ; ce n'était qu'un groupe de six étudiants incon-

nus ; ce fut le berceau de toute la vie religieuse de notre

époque *. »

L'abbé Jean-Baptiste Bourdier-Delpuits était un ancien

Jésuite', devenu après la suppression de la Compagnie

1. La Congrégation, i8oi-i83o, par Geoffroy de Grandmaison. Pré-

face par M. le comte Albert de Mun. Paris, Pion, 1889. In-8'', pp. xv-409.

Cet ouvrage fortement documenté est la simple et véridique histoire de

la Cungrégation. Nous ne disons pas qu'il fait justice des contes puérils,

des niaiseries énormes dont on repaissait la crédulité populaire au sujet

de la « Congfrégation » entre 1820 et i83o ; ces choses-là ne se discutent

pas. Mais, par le simple exposé des faits, avec pièces à l'appui, il met
au point les imputations calomnieuses, les mensonges et les exagé-

rations qui ont trouvé accueil chez des historiens sérieux, tels que
Ch. Lacretelle, Capeligue, Vaulabelle, Dareste, Vieil-Castel, etc. C'est au
livre de M. de Grandmaison que sont empruntés les détails qui suivent.

2. Jean -Baptiste Bourdier-Delpuits, né en Auvergne en i^Sô (?),

entra dans la Compagnie de Jésus à Toulouse en 1762. Dans un mémo-
rial écrit de sa main, il raconte qu'il eut le bonheur de vivre plus d'une

année avec le Père Jean Cayron, mort au mois dejanvier 1^54, et vénéré
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HiiccoBBivoinoiit viciiiro-^oni^ral «les diocèaotcloCouaérans

(>t >r.\MK«iiili^iiio t<t oiilîn chnnoiiiu du Snint-S)>|iiilira it

l'aris. lA>rs(|iiu la piiix fut rond uo à I'IC^Iiho pnr lu pro-

iniiM-Coiisiil, ral>l>o Di'IpiiitH crut nu pouvoir riiMi faire i|ui

lui fùl plus iilili^ (|uo de icronsliliier une de <«'h con^r»'-

^atioiis do la Saiiilo V'iorgu qu'il avait vues ni (lurisHanteH

autrefois <laus los collcgos do la (^oiiipagiiit! de Johus.

ha promiore rounion eut lioii li- 1! février IHOl. C'.rotineau-

Joly ot d'autres après lui noniiuent, parmi les fondateurH

de la (ougregalii>ii, Malliieu et Mup,'éiie de Montiiioroncy ;

c'est une orr(Mir ; le rej^fislrc écrit do la iiiniii du l'ère Del-

puits no nientionno leur adinissioii qu'au '21 déceiiihre

de cette ni<^uie année. Les six premiers congréganistes

portaient des noms moins sonores; ils s'appelaient:

llogis Ituisson, François Hégnier, Louis Gondret. Joseph

Perdreau, Auguste Périod et Charles l-'rain de la Ville-

gontier, tous étudiants en Droit ou en Médecine. Leur

nombre s'accrut rapiilemont; à la lin de l'année ils étaient

cint|uante-neuf, et trois ans plus tard, près de deux cents.

Le Père Delpuits leur avait donné un règlement court

et précis : « Pour être atimis à jiorter le nom de Congré-

gaaistc. il faut faire proléssion île la foi catlioli(|ue, avoir

fait sa première communion, jouir d'une réputation intacte

sur la probité, les mœurs et l'assiduité aux ilevoirs du
culte catholi(|ue, jouir aussi dans son état d'une sorte

d'estime que la manière de s'y conduire et les habitudes

connues de la vie procurent ordinairement. Il est néces-

saire aussi de demander et de désirer son association

à la Congrégation... L'esprit de la Congrégation est celui

de la charité évangélique ; nous ne devons faire entre

coinmr un snint par loule la villo <lc Toulouse. Il se félicile encore d'aToir

connu intimement plusieurs autres membres de l'ancienne Compafrnie

dont les vertus lui avaient laisse un souvenir ineffaçable : le Père Ser-

rane. disciple et biographe du Père Cayron. le Père .\iituine de Noihac,

curé de Sainl-Sympliorien d'.\vigiion après la suppression de l'Ordre, cl

martyr de la Glacière, le Père du Gad, missionnaire de Chine, jeté par

Pombal dans les cachots du fort Saint-Julien et délivré par l'interven-

tion de la reine de France, etc.
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nous (lu'iin cieur et <[ti'uiie i'iine, cor itniiin cl anima
un a. »

Quant à 1 organisation intérieure, on n'avait qu'à

l'emprunter telle quelle aux anciennes congrégations. On
se réunissait tous les <|uinze jours, le diinanclie, tians

l'apjiartenieiit du Hère Delpuits, au numéro 27 de la rue

Saint-duillaume. Le Directeur entendait les confessions,

disait la messe et faisait une homélie. Les Congréganistes

s'entretenaient ensuite fraternellement, et d'orti inaire

assistaient à une conférence donnée par l'un d'entre eux.

Aux prati<(ues pieuses ils joignaient l'exercice du zèle et

de la charité, visitaient les malades et les pauvres, faisaient

des catéchismes ; leur programme pas plus que leur

dévouement n'excluait aucune forme de l'apostolat laïque.

Nombre d'œuvres ayant pour objet l'assistance spiri-

tuelle ou temporelle du prochain sont nées au sein de la

Congrégation. Elles furent comme l'efflorescence natu-

relle de la sève chrétienne qui l'animait. Toutefois son

but propre et immédiat était de soutenir ses adhérents

dans l'accomplissement courageux des devoirs de la reli-

gion. C'est pourquoi elle conserva toujours son carac-

tère laïque ; les dignitaires furent exclusivement choisis

parmi les laïques. Par exception seulement les rangs de

l'Association s'ouvrirent à des prêtres, à des évêques

même, qui sollicitaient l'honneur de faire leur consécra-

tion à la Sainte Vierge. Ils appartenaient plutôt à la caté-

gorie des membres honoraires, et n'assistaient point aux

réunions. Quant aux jeunes Congréganistes entrés plus

tard dans la cléricature et qui ont servi l'Eglise à tous

les degrés de la hiérarchie, y compris Tépiscopat,

la liste en est longue. Qu'il suffise de citer la seule

ordination de la Trinité, le 2 juin 1822. On y voyait, avec

le duc de Rohan et l'abbé ÎMalhieu, qui furent l'un et

l'autre archevêques de Besançon, les abbés de Jerpha-

nion, de Salinis, Gerbet, Dupont des Loges, Dupuch,

tous devenus évêques, et à côté d'eux les abbés Johan-

net, Louis de la Roque, de Garnier des Garets, de



iiui-iiiiii III IIU

Havi^niin, d'iiiitirH riiroro,(|iii faitiiirnt rgalrinonl partin

tli* In ( iiingri^^iilion rt n cpii loum nrrvirrH ou Icunt vnrliia

ont valu iini< iiotorwlit |iI(In «ui iiiuina ^rulllio '. Du
jour (lu liMir t'iiln^c au Si>iiiiiiair«', il* iir t'oiii|>Uii«*n( plua

roiiini<< iiiiMiil>r(«a m tila de l'AaMoriation. l un foin par an

!««>ulriiiiMit il y avilit uiio aorln iraasotnlilrn pii'iiit'rrn à

ln«|u«lio iln (^liiinnt ronvii'H ri iMt'iH fratoriipllciiiciil. Mais

ils coDservnii'iit toiijourH In lifiiiolicc ili* lotir iilliliation,

et r'ont aiiiHi i|u<* les i>ccl*>siiiHtiqu«>H (l^urcnl i-ii propor»

tion rrlntiviMiiiMit i-on!iidL<r;)l>|p sur los r.ilaloKUOH Jo la

(',onn;r«^>{aliou.

i'nrini les InrqueH, la (^onp^réf^lion roiiipt.i m ^rniid

nombre d«s uieinbren distingués, (|uclques uns inëni«

illustres. Toiili's l«'3 prolt'ssions lilicnilcs, la ningistra-

turo et le luirrcnu, rarinée, los iicndéiiiies, les grands rorps

de ri-'.tat, fournil l'iil dos rc«-ruo8. I»<'s le doliut. le l'rre

|)(>lpuits avait doniu' Ins nettement n entendre à ses

étudiants qu'ils devaient unir le travail à la piété et

s'elVoner. chacun dans leur sphère, de conquérir par leur

mérite les premiers rangs, non pas pour} satisfaire la

vaine gloire, mais atin d'être plus puissants pour le bien.

Et puis, disait-il fanuliércment, « il faut niontrerau monde
pai- votre exemple que les chrclions ne sont pas plus bétes

que les autres*. Aussi, s'identitiant avec ses chers jeu-

nes gens, il aimait à dire : « Nous avons soutenu nos

examens de Droit tout à boules blanches » ; ou bien : " Nous
avons jilaido d'une façon brillante rt solide... Nous avons

eu tant de prix à l'Kcole de Médecine... Nous sommes
sortis les premiers tle l'Kcole Polytechnique ou entrés

les premiers à l'Kcole des l'onts et Chaussées. » Il disait

encore avec sa joyeuse humeur : « Ces gaillards-là, la

Sainte Vierge les protège, elle lescouvie de son manteau-.»

1
1. On trouve dans \e catalogue des admissions les noms de

33 évèques ou nrclievéques, y coiupris les nonces du Saint-Siè^e, refus
dans la Congrogation, et ceux Je i^ évèques ou arcbevêques sortis des
ran^s des con^rcganistes.

a. Cf. l.a C'in^ré^atio/i, p. 6i.
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La Congrégalion no rassembla jamais les gros i>atailloii.s

dont la presse libérale elFraya lacrcdulilc ])opulaire; mais,

il ne faut pas qu'une modestie mal placée empêche de le

dire, elle fut, au sens le plus complet du mot, une élite

où se rencontraient, dans une même pensée de progrès

moral et religieux, l'illustration de la naissance avec celle

(lu talent et du savoir. Les noms de Mathieu et lùigcne

de Montmorency, d'Alexis de Noailles, de Charles de Hre-

teuil, de Loménie, de Clioiseul-Heaupré, de Béthune-Sully

voisinent sur le catalogue des Congréganistes avec ceux

do Monmerqué, de Laënnec, d'Augustin Cauchy, d'Hen-

nequin, de Ponton d'Amécourt, d'Auguste et de Jules

(i'Haranguiers, d'Espivent de la Villeboisnet, de Sébastien

Laureiitie, etc.

La Congrégation était encore, si l'on peut dire, dans la

période de la première enfance, quand elle eut le bonheur

d'être présentée au Pape Pie VII et de recevoir sa bénédic-

tion. C'était le 18 décembre 1804, dernier dimanche de

l'Avent. Le Souverain Pontife, qui venait de sacrer Napo-

léon (2 décembre), visitait ce jour-là l'église Saint-Sulpice.

La Congrégation, r|ui comptait déjà à ce moment 193 mem-
bres, fut admise à l'audience du Saint-Père dans la cha-

pelle des Allemands; un Congréganiste, descendant du

chancelier Séguier, lui lut une adresse en latin à laquelle

le Sainl-Père répondit en termes particulièrement allèc-

tueux, répétant à plusieurs reprises : « Nihil inihi jucnn-

dius fuit. »

Quelques jours après, le Père Delpuits faisait remettre

à Pie VII une supplique par laquelle il sollicitait pour la

Congrégation Aii.viliuni Christianorum le renouvellement

et la confirmation authentique des indulgences accordées

aux Congrégations de la Sainte ^'ierge depuis leur établis-

sement canonique parle Pape Grégoire XIII. II deman-

dait en outre, pour lui et ses successeurs légitimes, les

pouvoirs nécessaires pour admettre les autres congréga-

tions formées à l'instar de celle de Paris et unies à elle
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à participor niix iiuMiinii priviloget*. Otir iloiiitir r««(|ii>^(r

fut ftivorahlMiiieiil iii-cucillia; i|iic|i|ucn uiiiiom pluw lard,

un iKUivcl liiilnlt, l'ii itiilf <lii 'ijiiillrt IHIIH, iijuiituit («nrurr

ntix imliil^i'iHOs iloji» «uiirfsli^oH.

Lu <!<>n^r<-^iitii)ti iirospcrii r<-^iilii-r<Mii)*iit pntnl.uit In».

niinovM (|iii Hiiiviroiit; elle (-i)iiip(iiil hiuii prcH du 'i(M) ineiii

hras un iSO'.t ; no pouvant lui réunir tou» enneinlilu, le

l'èro |)(>lpuit!t nvnit dû les ri'parlir on dnux aertions. Ln

pulico iinpiM'inlc, si iuiil)rn^(MiH(i pourtniit, n'nvail pan

entravi^ ces r«^unii)nH. Mui.s, du moment (|U(> Napoléon eiii

inauguré contre lo l'npo c«tl<» sorie d'uiitr;ij;«'H et de vio-

ItMKt's (|ui ne dovniiMit prondro lin (|u'à l:i veille de an

chute, la C.on^M-égiition no pouvait m:in({uer d'avoir sa

part des lril)uliili(iiis de l'Ilgiisp. i)n Hait i|iie rcmpercur

prétendait emptU'Iier que lo Uref d'excommunication par-

vint il la connaissance du puiilic'. Ine surveillance d'une

sévérité inouïe a'exorvait pour arrêter la circulation du

redoutable document. Ce furent des Coiii,'r<'^;anistes qui

l'introduisirent en l'rance. « La Miiile fut serreieinent

reçue à Lyon par MM. Franchet d'Ksperay et Bertrand

du Coin; do là elle fut ap|)orlée à Paris par le marquis

Eugène de Montmorency <|ui en avait caché la copie dans

ses bottes, afin de déjouer les recherches des policiers'. »

Bientôt elle se propagea de main en main, et les Annales

de la Congrégation ne font pas dilliculté d'avouer que

plusieurs de ses membres furent parmi les plus ardents

I. Voir nux Pièces juslipcatiiti. n' V, le Icxlede celle pièce qui a une
importance capitale dnns l'histoire de In l'ongrêitation et des Congréga-

tions de la Sainte Vierjfe on France dans le premier tiers dn xix' siècle.

1. l.c llrcf de l'ie Vil, daté de Savonr. 3o novembre 1810. fut sup-

primé par le Conseil d'Klat • comme contraire aux lois et à la discipline

ecclésiastique ». Kn outre un décret parut portant que « ceux qui seront

prévenus d'avoir, par des voies clandestines, [irovoquè, transmis ou
communiqué ledit llref, seront pimrsnivis dev.int les tribunaux comme
crime (sic) tendant à troubler l'Klal par la puerre civile, aux tenues de
l'article 91 du Code des délits et peines. Titre l, chap. l", seot 11. § 3 et

article io3, chapitre i", sect. lll. » (Cité par le Journal des DèliaU, 19 jan-

vier 1 9 1

1

.)

3. La Congrégation, p. io5.
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Duvriers do cl'Ui' pi'opajjjande. (^)iielqiies-uiib iiiônu', doiiL

Alexis de Noailles, payèrent de leur liberté leur dévoue-

nipiit à la cause du (Mief de l'IIglise. Dès lors la colère

(U- riiii|)oreur ne connut plus de liornes. Du palais de

SciiiH'nl)riinn partirent les déciels intordisnnt les Missions,

supprimant jusqu'à des instiliitions cliaritahies, le Sémi-

naire de Saint-Sulpice lui-même et notamment « tous les

étahlissemenls connus sous le nom de Congrégations de

la Sainte ^'iorge ».

Le Père Delpuits avait devancé l'arrêt de dissolution.

Ne voulant pas exposer ses jeunes gens à des démêlés

avec la police de Konché, il avait, dès le 10 septembre,

déclaré les réunions suspendues jusqu'à nouvel ordre.

De fait, elles ne furent pas reprises tant que dura le

régime impérial, condamné par ses propres excès à aggra-

ver de jour en jour l'asservissement et l'oppression de

l'Kglise. Le duc Mathieu de Montmorency avait accepté

la mission de veiller aux intérêts de la pieuse association

en attendant des jours meilleurs
;
quelques-uns des plus

fervents Congréganistes continuèrent à se rassembler de

temps à autre, tantôt chez lui, tantôt chez l'un d'entre

eux, pour s'exciter réciproquement à la persévérance : tous

les quinze jours, le dimanche à huit heures, ils se retrou-

vaient dans une église désignée d'avance. C'est par leurs

soins que s'organisa une société, dont le but était de pro-

curer des secours au Saint-Père prisonnier et aux cardi-

naux noirs qui expiaient dans une captivité à peine dégui-

sée leur manque de docilité envers le despote.

Le Père Delpuits mourut le 15 décembre 1811. Il avait,

depuis près de deux ans, remis ses pouvoirs à M. Duclaux,

prêtre de Saint-Sulpice et successeur de M. Emery,

M. Duclaux, à son tour, se démit entre les mains de l'abbé

Philibert de Bruillard, qui venait d'être nommé à la cure

de Saint-Nicolas du Chardonnet'. Disciple lui-même

1. Plus tard évoque de Grenoble, iSa6. Démissionnaire en 1 853, il

mourut en if^^o, âgé de g5 ans.
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lin l'i'iK l>)'l|inil«, l'itlilii' ilr llriiilUnl B'miploya ilo mjii

luiiMix ji uiilri'trnir lu lioiiim volonii' do coim <|iii un mi

liii'tiininiil |iiiH (liMiiiiriiKi^r ; icM rr^iHlrm (l>* la Oon^n^galion

iiioiiliiiiiiii'iit iiH^iiin liiiiH ii(iiiiiN'<i(>iiii nouvrllri |i«*nciiiiil

loHiliMix iiiini'i't i|ii'il l'ii ^nriln lu ilimiion. Miii», uhnarltA

|>ar li'H Miiiis (In ha |)iir()iri«io, il •« vit toiilrniiit tie «'en

iIccliiir^iM*. Au inoiH ilo janvier IHl'J il rciiiil art |ioiivoir«

ti lui)!)!' Lo^l-is-l>uvnl, un ilvn |»i-«^(ri'H Ion pluH ruconiinnii-

liahloH ilnliir!! [lor nu cliuritv ut ><oii /olo inti'IliKcnl. Tout

10 qiio |>«>iiviiit fiiiro le nouveau piloto, l'olnil dn nouvnr la

|)eliU< l>»i°(|n(.> liieii (li*Hi>tnparér et terri lilcineiit iiienacéo

de sombrer siins rctixir. Il y rouHsit à force de dévoue-

ment, et sil(St (|irnno lueur d<^ liberté rcliKieuso ne leva

sur la l'ranco, les nioinhros île rAHSixiiitiuii, (pTon pou-

vait t-roin^ disparue à tout jninnis, se rasseniMèrcnt à l'nppel

de leur clitff. La preiniore réunion oUiriolli! eut lieu aux

Missiiws éIranoires, \o lundi de l'âcjucs, Il ioril IHl'»,

moins d'une semaine après l'abdication de i-'oiit;iiiiebleau.

Attires les uns par los autres, bientôt tous les aiiL-ieiiB

sans exception, hormis ceux que la mort avait moissonnes,

vinrent repremire leur place dans les rangb de la Con-
grégation.

Au bout de quelques mois i'abbé Legris-Duval songea

ù confiera d'autres mains la direction d'une œuvre qui

demandait tout l'homme et à laquelle la multiplicité de

ses obligations ne lui permettaient pas de se consacrer

exclusivement. La Huile Solliciludo venait de paraître
;

la Compagnie tle Jésus allait se reconstituer en l'rance ;

c'est elle qui avait établi et dirigé pendant deux siècles

d'innombrables congrégations de la Sainte \ierge. Il

paraissait tout naturel «le lui remettre celle qui avait été

fondée par un ancien membre de ri.)r(lre. L'abbé Legris-

Duval alla donc prier le Père tIe Clorivière d'accepter

les pouvoirs et la charge qu'il ne pouvait plus exercer

lui-même. On était au mois d'août ISl'i ; il n'y avait pas

trois semaines que le Père de Clorivière avait reçu ses

premiers novices, tous anciens Pères de la Foi. L'un d'eux
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était lo l'cie l'ieiro llonsiii'. C'est lui <]iie l'ahbt^ Legris-

Duval denianilail pour successeur ; ils se connaissaient

de longue date et étaient liés d'amitié, ayant travaillé

ensemble à l'éducation du comte Sosthène de la Roche-

foucauld, plus tard duc de Doudeauville. L'abbé Legris-

Duval présenta lui-même le Père Konsin aux Coiigréga-

nistes assemblés, en expliquant les motifs de sa retraite.

Il gardait la direction d'une association qu'il avait orga-

nisée parallèlement à la Congrégation, sous le nom de

Société des Uonnes-Qiavres. VA\e recrutait le plus grand

nombre de ses membres parmi ceux de la Congrégation

elle-même, à (jui elle offrait le moyen de satisfaire leur

besoin de charité et d'apostolat. Elle comj)renait trois

sections, celle des hôpitaux, celle des prisons et celle

des Petits Savoyards^. Les deux associations, réunies

dans la main de l'abbé Legris-Duval, poursuivaient des

buts assez distincts pour ((u'il fût expédient de donner à

chacune son autonomie. Néanmoins, les associés étant les

mêmes pour la plupart ici et là, la dualité de direction

pouvait n'être pas sans inconvénients. Mais l'esprit de

charité et le tact des directeurs surent éviter toute appa-

1. Pierre-François Uonsin, né à Soissons le 18 janvier 1771, songea

d'abord, au plus fort de la tourmente révolutionnaire, à entrer chez les

Trappistes réfugiés à la Val-Sainte, en Suisse. Ses ilevoirs de famille

l'empêchèrent de mettre son dessein à exécution. Ordonné prêtre le

16 juillet 1801, par Mgr d'.\viau, il fut admis peu après dans la Société

des Pères de la Foi. Il exerça les fonctions de Père spirituel et de maître

des novices en même temps que celles de pr jfesseur dans les collèges de

Belley et de Roanne, puis, en 1807, se retira comme ses confrères dans

^n diocèse d'origine. L'évèque de Soissons, Mgr Leblanc de Beaulieu,

après avoir solennellement abjuré les erreurs du Jansénisme et celles de

l'Église conslitulionnelle, fut si touché des vertus du Père Ronsin qu'il

le choisit pour directeur de sa conscience, et quand il le vit entrer dans

la Compagnie de Jésus (19 juillet 181^), il s'empressa de demander des

Jésuites pour la direction de son Séminaire. Le P. Ronsin fut un ardent

apôtre de la dévotion au Sacré-Cœur. Il mourut à Toulouse, le 4 novem-

bre 1846, dans la 76" année de son âge.

2. La section des hôpitaux datait des premiers jours de la Congré-

^iition. Les jeunes gens du P. Delpuits ne demanilaient qu'à se dévouer

au service des pauvres malades. Le sage directeur s'efTorçait plutôt de

contenir les élans d'une générosité qui pouvait leur être préjudiciable.
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rcMU'o (lo i-oiillit. ihiniid rnltliii I.c^rii-Diival mourut, en

tSl'.l, rt«rfl>«vt^(|Ur> lui donna |ninr miicoiiHniir u la Soitfif

tirs Honnfs (I'.H\rrs un vi«nire-n«*niTnl, l'alilM' Ucnjardin»,

le iiu^nio qui, étnnt riiro do la pnrciiNNodnpi Mt.stions l'Inin-

^'i»/r.v, avnit acoiioilli nvcc tant ilo l)i<<nvfMllnnr<« la Conj^ré-

giilion do la Sninlo Vierge. Lcn deux grou|if'm«ntN rnnli-

nucrcnt dana une pnrfnite hnrinonio ii ronihiner leura

olViirIs pi)ur Hnnrlilicr Icurn tiieiiiliri'B. l'un piir la prati-

que lU» In piflo, l'aiilro par rolle dvn (i-iivreH d«« /rie.

Sans diniinuor en rien lo incrili' de i«<>h pr<'*d<*('onHeurH,

on pont diri' rf|>endaiit du l'ore Itonnin qu'il s'est en qtipl-

i|iio sorto idiMitilii' nvct- In Oonf^rc^ntion. Les ilcux noinn.

invariiildoniont réunis «Inns U>s ilinlrilics dcn lllx-raux de

la Itostiuiration, ont passe enseiiihlo duiiH la légende.

De t'ait in belle cr»>ation du l'i-re DeIpuitH, si tlorisannle

à ses débuts, n'avait pu <|ue végéter depuis le jour ou

il nvnit cessé de lui donner ses soins. Ce marasme sans

doute était imputable au malheur des temps, et les héri-

tiers du Père Deipuits avaient fait beaucoup en conser-

vant une étincelle de vie dans une organisation (|ui sem-

blait vouée à une mort inévitable. Les circonstances étaient

On voit pnr li qurl ('tait dons s« penser le luit pr<'-ci!> île la Confrégalion.

\ l'abbé Diiriniix, alors dirrrtrur du .Scminairc de Saint-Sulpicr, lui

conseillant de dirif^er l'arlivilé de ses enfants \'rrs les bonnes «lavret, il

répondait avec sa bonhomie alTectueuse: « Non, IVre Uucinux.j'ai dit i

Charles de Janson et aux autres i|ui vont avec lui i la Charité, et qui

ont tout leur temps A eux, que je les approuvnis fort, mais que je ne
voulais pas mr mettre A la tète de celte a-uvre comme directeur de la

Congrf station, car, dans ce cas, nos jeunes yens Tondraient tous s'y

employer avec l'ardeur qui dislinfrue lear Afre, et seraient peul-élre con-

duits à néKli>:er leurs études qui. en ce moment, doivent être leur prin-

cipale occupation. Il en est de même de ceux qui se livrent au commerce
et aux arts ; il faut avant tout qu'ils remplissent les devoirs de leur

état. » (Cf. l.a Congrégation, p. ly^.)

L'œuvre des Petits Savoyards, fondée avant la Kévolotion par l'ablté

de Pontbriand. dut surtout à l'abbé de .Sali^nac-Fénelon son déve-

loppement et sa prosporilc. Ce soiut prcirc périt sur l'rchafaud, le - juil-

let 1794- L'ii'uvrc fut reprise par l'abbé I^egris-Duval : elle s'est perpé-
tuée presque jusqu'à latin du siècle dernier soit à Paris, soit en d'autres
villes, sous le nom d'(*'iaTe i/e.t Uamoneurs. C'étaient ^ncralement des
membres des l'.onfcrences de Saint-Vincent de Paul qui s'en occupaient.
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plus favorables ([uand le l'ùre Honsin prit en iiiaiu les

destinées de la Congrégation; elle eût prospéré peul-ôtre

sons une autre direc;tion que la sienne. Toujours est-il que,

à partir du jour où il lut à sa tôle, elle |)arut ressusciter

avec une vigueur qui ne se ralentit point pendant prés de

quatorze ans ; lui parti, la (Congrégation s'acIuMuina ra[)ide-

ment vers son déclin. Avant la lin de 1811, elle comptait

23 nouvelles recrues ; penilant les années (jui suivirent,

ce cliill're dépassa plusieurs l'ois 80, monta une fois jus-

qu'à 98, et ne fut qu'une seule fois inférieur à GO. Le total

des admissions s'élevait en 181.'^ à 400; en 1828, il était

de 1349. Le Père Deipuits avait, en vertu des pouvoirs

qu'il tenait du Souverain Pontife, nflîlié sept réunions de

province; quand le Père Ronsin dut se retirer, on comp-

tait 60 afiiliations régulièrement inscrites sur les registres,

Charles Lacretelle raconte à sa manière l'impulsion

donnée à la Congrégation dès l'avènement du Père Ron-
sin : « Il existait depuis plus de dix ans une vaste et

puissante société qui attendait les Jésuites pour chefs

spirituels et surtout pour chefs politiques. La Congrégation

recueillit l'héritage des sociétés secrètes royalistes, sanc-

tifiant leurs i)ensées turbulentes. Son trésor était assuré

par les largesses de la piété opulente et par les dons,

plus abondants encore, que suggère un esprit de parti vive-

ment allumé. Le Père Ronsin fut nommé supérieur de

la Congrégation; tout fut placé sous l'invocation de saint

Ignace de Loyola. Le club dévot eut ses sociétés adiliées,

ses correspondances ; on eût dit le club des Jacobins. A
Paris, la maison des Missions étrangères, rendue aux

Jésuites sous le nom de Pères de la Foi, était le princi-

pal point de ralliement pour les exercices dévots et les

conférences politiques, etc...' »

I. Hiato'ire de. France depuis la liesloiiratinn, t. III, p. i36. Le trait

fînal donne la mesure de l'exactitude des informations de l'historien

universitaire. A aucune époque, ni sous le nom de Pères de la Foi, ni

sous aucun autre nom, les Jésuites n'ont possédé, ni occupé la maison
des Missions étrangères ; elle ne leur a été ni vendue, ni donnée, ni

rendue.
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l.n l'cro It'iiiiiii |>iiurtiiiil ii'avail pas éii' 4«ropli< lir

priin«< iil>or«l >i l<i < !oii^ri<^iilii>ii ovrc licaucoiip (rpitlIiDii»

«inMiiio. l/eiitrniii du l'ont Hclpiiiiii, lo (iil<<iit ilo punila

tio l'iilibi< l.r^riB-Hiiviil riMnliiiniil In til(°li<^ tlilliriieé rrlui

qui rcftioiilnit Unir IiitiIh^t Aii hujoI rlnn <I«I)IiU (1a non

confrt^rt*, le i'i^re (iiiiiii'O nuoiita i|u on fui nu p<Mi (1«m;u;

on so ilinnit Ioh uns «ux aiilrcH : Il nniiH «iitiino tic

bonnes iiuMii'lics , imiiit ce n'i'Ml |)iih ce <|Ui coiiviciil6 tic»

houintt*» (lu iiiontie. o llMiiDMisrincnl colli' iniprcHKiim ne

fut «)U(< piissn^i'ro. Sans avoir le ti'nipi'raniciit orotuirc, \v

l*(>ro llonsin. grAro A une prcparulion coQscicMicieuso.rein-

pliaanit son minialort» lio prudiculour d'une manière digne

et friictn<'uso pour son niKlitenr». Il parut suiivenl dans la

plupnrl (li>s gr.indes cli.iiros ili^ l.i cnpilalo, et sut se Inire

t'coulcr 11 Notre Diiinc. iiuhiie après le l'ero de Mac-Carlliy,

le plus en vue îles |>rt>iiicnlenrs de IVpoque (IHjOi. Mais,

par iiillenrs, il y avait liaiis la personne du fervent reli-

gieux un air de simplicité, d'oubli de hoi-in«>nie et d'Iinmi-

lile (|ui attirail les c<eurs et gagnait la conliance. Tel fut

tout le secret de Inclioii extraordinaire cpi'il exerça sur

des personnes appartenant nnx conditions soi iales les

plus iliverses et ()ni donna (|ucl(|ne apparence aux fa-

bles où l'on attribuait au directeur de la Congrégation

une sorte de puissance mystérieuse et surbumaine.

Au reste, il n'y avait rien de mysli>rieu.\ dans la Con-
grégation elle-même; tout s'y passait le plus simplentent

du inonde. (Vest dans In maison des Mi.Ksions élrangerrs,

rue du Mac, que se tinrent les réunions, de 1814 à 1830.

11 y avait, au troisième étage, une i>etite chapelle inté-

rieure, très modeste, avec des boiseries de chêne le long

des murailles; elle est éclairée par une large fenêtre pre-

nant jour sur la rue de Babylone. In guichet dissimulé

par un panneau de la boiserie ouvrait ilans I église. L'as-

pect de cet oratoire domestique n a point ciiange après

cent ans. Il put sullire tout d'abord, tant que les Congré-

ganisles furent peu nombreux: mais bientôt on s'y trouva

à l'étroit; on monta alors à la bibliotlièque, située à l'étage
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sii|»t'riciir, et éclairée tle six grandes fenrtres. Aux réunions

ilii (linianclie, on tirait les rideaux verts (|ui cachaient les

rayons de livres, et après la messe, la pièce se transfor-

mait en salle d'études. .Mgr de Quélen, étant venu i)énir

la réunion, y fit construire à ses frais un autel avec la

devise en lettres d'or : Cor unniit et nnintn una. Des ban-

quettes en velours bien, où chacun prenait place sans dis-

tinction, et un fauteuil de velours rouge pour le président

furent disposés en face de l'autel. On suivait le règlement
du Père Deipuits; le Père llonsin n'y introduisit aucune
innovation. « Les réunions de chapelle avaient lieu le

dimanche, de quinzaine en quinzaine, avec une très exacte

uniformité. Commencées à sept heures et demie du matin

elles finissaient toujours avant dix heures. Après la lecture

d'une page de la Vie des Saints, le Père Directeur faisait

l'appel nominal, récitait le l^eni Creator exVAve maris Stella,

annonçait les fêtes de l'Église et les jeûnes d'obligation,

proclamait les noms des nouveaux admis. Il célébrait lui-

même la grand'messe, à moins qu'un évèque congréga-

niste ne fût présent; tout le monde répondait à haute voix

avec les servants ; l'usage datait du Père Deipuits; la com-
munion était à peu près générale, et après l'action de

grâces, le Père Directeur donnait un court sermon. Le
Sub tuum récité en commun clôturait les exercices; puis

les nouveaux admis étaient présentés au Père Ronsin'. »

Au nombre des recrues qu'il eut la joie de recevoir dans

la Congrégation, certains historiens libéraux de la Restau-

ration, ^I. de Vaulabelle entre autres, n'ont pas hésité à

faire figurer le roi Louis XVIII lui-même, son frère le

Comted'Artois,pIus tard Charles X, leduc de Bourbon, etc.

Naturellement tous les grands seigneurs connus pour leur

fidélité à la religion et à la monarchie légitime y furent

enrégimentés en compagnie de leurs princes. C'est pure

fantasmagorie ; il n'est pas besoin de le dire. Mais un exem-

ple pris au hasard montre dans quel esprit on procédait

I. La Congrégation, p. 162.
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nu riK-riitiiiiien(. I.tt |irainifrf* ndinisHion faila pir In

Pèrn l(t>n<tin (-oin|>i'<*iiiiil. nvt^r li'ilm- JiiUn <li< l'n|i|(iiar, un

(briniiil ilu linui/i'. un |M<lit i>ni|>li>vf <lr cnnuiirriw •>( un

ilauliKlr. ( !« iltirnior N'.ippclnit I^ll^<'ll•' l'i'Ilirr Sa vnrlii

l« lit t-lioiHir <pi»<li|iirii iinnroit plus turti pour ili^iiitiiire

<l« lu r.iiii^r<-)^iilion . Il mourut Inn ji<iin«« «nrorr. el l l'|(1^e

<t« t'f*t (Miliinl (lu p«*nplc rouiplit pliisiriirH \>»gf>* li'niN Inn

Aiinnli's niniiusrrilos, entre lu noiicf* ilu comte l.oitKMiir

(lo hrienne Ht colle du inaripiin do ( '.lininniil.

Lf graiiti souri du l'ère Kon^iii i-ttiit, non pns de procu-

rer h ses (longrCfçnnistos les niovens de se poiisHer aux

places lioiior.iMoH el Itiirnlives, mois d« le» habituer ii sa

inoiilrer en toute occasion rhri'tiens sans peur et nann

r«proclio. La prati(|ue relij;ieuse était alors presque cora-

plètcinent abolie chez les hommes du monde. Les mem-
bres de la ('oiiffréj^ation lurent «les premiers » iiffronler

le respect liuniaiii i-t à remonter le courant d'indillorenre

qui avait envalii la socit'té. Le [)irecleur leur taisait envi-

sager (•(uniiie un devoir professionnel de donner l'exemple

et <le payer de leur personne, du moment (ju'il s'aj^issait

d'une manifestation piil)li(|ue de foi ow de piété, ("onten-

lons-nous de citer un fait. Le 2t> inni IHI'.i, eut lieu, avec

une pompe extraordinaire, la translation des reliques de

saint Denis, demeurées sans honneur dejuiis les mauvais

jours de la Hévolulion dans un local quelcomjue de l'an-

cienne alibave voisine de la Itasilique. .A la reunion pré-

cédente de la r.onjj^rrpation le Père Honsin a\ait exhorté

les assistants à ])rendre part à la solennité en s'approchant

des sacrements. .\u jour fixé, bien que la cérémonie,

commencée tard, se fût prolonirée bien au delà du milieu

du jour, on vit au moment de la communion, une cen-

taine de jeunes hommes a"a\'ancer dans le sanctuaire et

s'agenouiller à la table sainte. In spectacle si peu attendu

attira tous les regards el causa une émotion profonde

dans l'immense assemblée'.

I. /hid.. p. iSS.

LA COMPÀCMS DE Jl'sUS. 9
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La ferveur allait grandissant clans la Congrégation au

fur et à mesure que s'augmentait le nombre de ses adho-

rents ; en môme temps son iniluence s'élargissait et l'on

voyait peu à peu s'accomplir d'houreuses translormations.

Une Hevue religieuse le constatait en ces termes: « Bon
nombre de chrétiens assistent régulièrement à la messe
dans le cours de la semaine. Des jeunes gens surtout sont

fidèles à cet exercice de piété, et il n'est pas rare d'en

rencontrer dont le maintien seul à l'église est d'un grand
exemple. Rien n'est si consolant que de voir ainsi une
portion de la jeunesse, au milieu de toutes les séductions

de la capitale, se distinguer par un attachement inviolable

et pratique au christianisme et ne connaître le respect

humain que pour le fouler aux pieds. .Xous saluons avec

joie cette aurore d'un meilleur avenir '. »

C'est sous une impression semblable que le vicomte de

lionald écrivait, dès le 15 décembre 1817, à son illustre

ami, le comte Joseph de Maistre : « ... Quand on est trop

aigri par tout ce qu'on voit, ce qu'on entend; quand on

est prêt à désespérer de la France, il faut, pour rasséràncr

son âme, aller voir les différentes oeuvres entreprises par

les jeunes gens, dont mon ami et parent, M. de Roussy,

que je vous ai recommandé, était un des plus fervents

instruments... » M. de Ronald décrit ensuite avec une
complaisance marquée quelques-unes de ces œuvres aux-

quelles lui-même apportait sa part de collaboration, et

dont ]M. de Roussy, un zélé Congréganiste, de la famille

de saint François de Sales, était la cheville ouvrière. Mais
on pourrait aisément allonger la liste; car il n'y eut pas

à l'époque de la Restauration une entreprise de charité ou
de prosélytisme catholique dans laquelle les membres de
la Congrégation n'aient figuré en bonne place.

A celles que nous avons nommées déjà, nous ajouterons

ici, en raison de leur importance exceptionnelle, d'abord

la Bibliothèque catholique et la Société catholique des Bons

I. L'Ami de la Religion, 17 août 1822.
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/.Mvrv, (l«ijrt innii){iir*>e on provinro, main introiiuitn h l'ari»

on IHIi nt (loti'o tl'uno |iuiHHnnlo ur^iiniHation par lo duc

Miilhiou (lo MotilnioroiH V. Avitiit In lin df In pmiiit'rn

aiini^o oilo iivnit rt'ciicilii riippriil)nti»ii >l<< pliiHiciirH i^vé-

(|(ios ot «oiiiplait S.Oili) HoiMcriptoiirH. Kn iiminH do (|iiatro

ant, ollo iivnit distriliin^ pn-s d'un million de viduines.

• C'oat pur l<>s livres (|iic la Norii^to a <>tù ^.Uce, diHait le

prospoctun; «'csl pur les livres qu'il fant In (guérir. »

Si};nalons enlin ce (ju'on pourrait appeler l'alhiinio de

la Confj;ré^alion nve<" la grande o-nvro des Missions à l'in-

térieur. Il est certain que Conf^réf^alions et Missions furent

invarialileinent associées dans les diatrihes de la presse

libérale; c'est un argument qui sullirait a défaut d'autre

h prouver leur solidarité. De fait, partout oii elle existait

antérieurement, la Congrégation fut pour les missionnaires

un point d'appui et un adjuvant précieux; et réciproque-

ment la plupart du temps la Mission avait, comme nous

l'avons dit plus liant, pour corollaire l'établissement d'une

Congrégation. « Le bien qu'ont fait les Missions, les Con-

gréganistes le conservent »; cette parole d'un illustre

écrivain, les témoignages du clergé sont unanimes à la

conliriuer. Mgr lMulii)erl de Uruillard écrivait, à l'occasion

de la mort du IV-re Uau/.an, en IS'iT, trente ans après la

Mission qui remua si profondément toute la ville de Gre-

noble : « Je maintiens avec soin la Congrégation qui fut

alors établie et qui continue aujourd'liui, par sa prospérité,

à rappeler le souvenir de cette consolante époque. » On
ne saurait oublier d'ailleurs que l'un des fondateurs de la

Société des Missions de France, Charles de Forbin-Janson,

était un Congréganiste de la première heure, fils spirituel

du Père Del puits qui l'avait admis dès 1805 et avait cul-

tivé en son âme ardente le germe de la vocation aposto-

lique.

Il nous reste à dire un mot du lien qui unissait entre

elles les Congrégations créées sur tous les points du ter-

ritoire. Quand le Père Delpuits reçut du Pape les pouvoirs

nécessaires à l'érection canonique d'une Congrégation de
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lu Saillie \icrgo, ilétailseul en l'"i-ance à les avoir. 11 était

on outre autorisé à i-onununiquer les faveurs spirituelles

(le sa Coiigré<!;ation à celles qui lui seraient alliliées authen-

tiquenient. Déjà celle de Lyon, établie |)ar le l'ère Roger,

avait contracté avec la Congrégation de l'aris une union

de prières et de mérites; celles de Bordeaux et de Langres

avaient demandé à conclure un pacte semblable; ce n'était

pas encore l'agrégation canoni(]ue avec ses consé(|uences.

Le l'ère Delpuits eut la consolation de l'accorder à sept

associations de province'. Beaucoup d'aulres la demandè-

rent et l'obtinrent pendant la période de direclioa du

Père Ronsin. Les archives de la Congrégation conservent

l'acte autlienlique de soixante allilialions. Les associalions

locales ainsi agrégées ne perdaient rien de leur autonomie;

on s'engageait seulement à prati(juer le règlement com-

mun; on priait les uns pour les autres, et, à l'occasion,

les Congréganistes se faisaient un devoirde rendre à leurs

confrères étrangers tous les services d'une charité délicate

et attentive. La lettre qu'on va lire fait bien connaître le

genre de relations que la Congrégation établissait entre

tous ses membres. Elle fut adressée en 1814 aux associés

de Paris.

« Messieurs,

« Les membres de la Congrégation de Lyon ont conservé

un précieux souvenir de l'union vraiment fraternelle qui

a existé entre votre société et la leur. Des circonstances

extraordinaires ont pu seules interrompre des rapports

que la religion avait formés et que l'amitié chrétienne avait

cimentés. 11 a fallu que ces circonstances fussent bien

impérieuses pour forcer la Congrégation de Lyon à se

priver des ressources que celle de Paris offrait à ceux de

ses membres que leurs affaires appellent dans cette a ille,

où votre charité bienveillante les mettait à l'abri de tant

de dangers et leur procurait tant de consolations. Mais,

I. C'étaient, par ordre de temps, Lyon, Bordeaux, Langres, Toulouse,

Grenoble, Nantes (ai octobre i8o6) et Rennes (27 mars 1808).
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un iiiiliuii ili'H |M<iiioN oi iloH in(|iiii<tuiloH i|ua nuuH avoua

ri<(-i|>rii<|ii«>iiR>iit i-|iriiuv<>oN, iiuuh ii'nvonM jiiiiiuiH cohho iln

prier Ioh nuit pour Ich iinlroM, l'I If Soi^iKMir iiouh n oiiliti

oxuni'i^H (liuiH an iniHi^riconliv

« i'uriiiutltv-iions donc «lu iiutu unir à voum pour In liion,

Mesniours; (oncourons <lo louii non oirurU aux vuoh iiiiix^-

riconliensort ilo lu l'rovidonco Hiir noire piitria. l'](Ton;on«-

nouH tli< MOUS i>(iilii>r inutnolloincnt. M. Ko^ur, quo noux

nppelonn lin doux iioni de l'ère, et (|iii ni<-rite ù notre éf^ard

fe litre de tiinl de niniiiiTe>4, vous reineltrii celle leltri" ;

c'est lui (|ue iiuuh clllll'^conH plus parliculiervincnt de

riMiouveler avec vous et en notre nom i-etle préiiouse

alliumo. Vous voudrez, donc nous porui<;ltre. Messieurs,

de vous adresser coniiiie pur li> passé cimix du nos iiieni-

bri's i|ue leurs aH'iiireH appellent à l'iiris; nous nous p*-!!-

inerons heureux «le reci'voir ceux do vous qui viendraient

à I.yoïi et lie leur rendre tous les services qui seraient en

notre pouvoir.

« Nous nous recommandons tout particulièrement à vos

prières, et nous vous prions de nous considérer toujours,

en Jésus et Marie, comme vos frères bien atl'ectionnés.

Du (^oin, l'rélet.

Pour (>t ;iu nom de la (^ongré^tion de Lyon. »

Ou a représenté la Congrégation, avec ses succursales

de province, comme une association ténébreuse, envelop-

pant la l'rance dans un réseau aux mailles serrées, pour

en faire la proie d'un parti politique. t.)n voit qu'elle avait

l'âme moins noire et des visées moins ambitieuses.



CHAPITRE IV

I. — Le Pore de Clorivière âgé de quatre-vingts ans parcourt la Krance.

Le Père de Grivel et le Père FoUope reviennent de Russie. État de la

Compagnie de Jésus sur la lin de 1817. Synipatliies et préjugés. Nom-
breuses et pressantes demandes de villes pour avoir des maisons de

Jésuites. Comment les anciens jugent les nouveaux. Une menace à

l'horizon.

II. — Le Père Simpson nommé pour remplacer le Père de Clorivière.

Lettre du Père Thaddée Brzozowski. Les dernières années du Père de

Clorivière. Il meurt au pied de l'autel. Opinions diverses sur ses ver-

tus et son gouvernement. L'homme de Dieu; le second fondateur de

la Compagnie de Jésus en France.

III. — Lettre du Père Simpson au Père Général. Le noviciat dans les

premières années qui suivirent le rétablissement de la Compagnie. Les

lacunes. Les dangers. Projets de noviciat à Laval.

IV. — Le noviciat à Montrouge. Le Père J.-B. Gury. Les Mémoires de

Montrouge. Les débuts. Construction de la chapelle. Mgr de Quélen.

Le duc de Rohan. Le règlement du noviciat à Montrouge. Spiritualité

forte et simple. ^l'iliH iiiiioi'elur. Les novices de Montrouge à Bicêtre.

Une maison trop pleine. L'affaiblissement de la santé générale au

xix' siècle. Sévérité dans le recrutement. Le chiffre des admissions.

V. — Les anciens Pères de la Foi. Trop d'empressement au travail.

L'esprit de saint Ignace est autre. Réforme nécessaire. Le Père Simp-

son visite les maisons de son obédience. Il ajourne les demandes de

fondations. Il s'efforce d'établir l'uniformité dans les Petits-Sémi-

naires. Le Batio Studionim. XSainl-Xcheul. Le Père Loriquel. L'idéal

du Supérieur dans la Compagnie. La troisième année de Probation.

Les examens ad gradum. Les premiers profès. Le Père Varin et le

P. Thomas. Essai d'organisation du scolasticat.
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VI. — l.« CoiiipiiKiilr ilr Ji*i<i< <>n Huialr apr^a U lltillr dr ifti^. I.'urafa

r pri-|>urr l.r |>rliii<r Alrtumlrr tinlililii rlinrm à la prrln ilr* Jraul-

lr«. rrniilrr ilkn^r ilr liniiiil»»riiiriil. Ix* Jraiillr* •uni ri|iiiU^« i|r

Hnliit' IVIrriluiurK' !•<'> |ir4lritr« ri Ut vi'rllalilra imiliri. |>> laar

.Mat«ii>lr« I". I.« l'^r« llriodiwikl rrirnu |irl>urin|pr m lluatl*. Ha

iiiorl. !.<< nrcunil ri ilrlliillir liaiiiiliariuriit (iHio). LVrrrlioti iIp la

l'rovinre do l'raiico, l.a llutalr lui nitoir ilii rcnfurl. MorI du Pèrr

Sliii|i«on.

I

Le Pore do Clorivioro était dans ua (luatrc-vin^ticine

année, quanti il revnt mission d'cntreprciulro le riMablis-

sonient de la ('.onipu^Miie de Jésus en i-'ranco. Il porta

trois ans et demi, sans faiMir, un fardeau qui aurait paru

lourd à un huinme dans la force de i'^ge. (Mai IHl i-dccem-

bre IH17.) I.es premières fondations se trouvaient dissé-

minées presque aux extrémités du pays et séparées les

unes des autres par des distances considérables. Elles

n'arrêtèrent pas l'intrépide vieillard. Accompagné du l'cre

Varin et du Frère Malet, il se mit en roule a plusieurs

re|)rises et visita successivement Soissons, Saint-Acheul,

Sainte-Anne d'Auray, Laval, .Montmorilton et bordeaux.

Seule la maison de i'orcaUjuier, ouverte sur la lin de 1816,

ne fut pas comprise dans son itinéraire. Il était rentré à

Paris de son dernier voyage, aux fêtes de Noèl. « J'avoue,

écrivait Mlle de Cicé, sa fille spirituelle, que je frémissais

de le voir partir, à son dge, dans cette saison et presque

aveugle. L'obéissance l'a soutenu; elle a fait à son ordi-

naire des miracles. » Certes, on ne voyageait pas alors

avec la rapidité et le confortable d'un train express. Les
quelques jours qu'il passait dans chaque maison n'étaient

pas d'ailleurs des Jours de repos. Le Supérieur Ciénéral

avait à examiner les candidats qu'on employait en qualité

d'auxiliaires avant de les recevoir comme novices; il fai-

sait des conférences à la communauté, ou même donnait

les exercices de la retraite; il se rendait compte des movens
mis en œuvre pour favoriser les études et la piété, réglait
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les dinicnilti'S du dodans el ilu deliors et ne repartait

qu'après avoir étaidi toutes ciioses dans la régularité et

renouvelé le zèle el la ferveur de tous.

Les fatigues physiques n'étaient |)ourlant i)as la partie

la plus écrasante de la charge imposée au vénérable reli-

gieux. Pendant les deux premières années il demeura seul

ancien Jésuite, seul par conséijuent représentant autorisé

de la tradition et de l'esprit qu'il s'agissait de transmettre

à la génération nouvelle '. En dépit de ses appels réitérés,

il ne put, comme on l'a vu plus haut, obtenir que son

vieil ami, le Père Fleury, vint l'aider dans cette œuvre
délicate. Deux autres anciens Jésuites franrais, le Père

'de la P'onlaine et le Père Simpson avaient été pareillement

admis dans la Province d'Angleterre; mais le premier ne

rentra en France qu'en 1816 et le second en 1817. iMitre

temps, le Père de Glorivière avait supplié son Général de

lui envoyer quelques-uns de ceux f|ui avaient été formés

en Russie. Mais de ce côté aussi les instances demeurèrent

d'abord sans effet; les Jésuites français étaient trop utile-

ment employés en Russie, et d'ailleurs le gouvernement
lui-même s'opposait à leur départ. Ce ne fut aussi qu'en

181.6 que deux d'entre eux, le Père Follope et le Père de

Grivel revinrent en France. Le Père de Glorivière put

alors se décharger d'une partie des fonctions qu'il avait

dû jusqu'alors concentrer entre ses mains. Dès le mois de

janvier, il avait nommé le Père Roger maître des novices.

Le Père de Grivel, arrivé de Russie dans le courant de mai,

fut installé Supérieur de la maison de Paris (16 août

1816)2. Le Père Follope, également arrivé de Russie le

28 mai, était dès le mois de juin mis à la tête du Petit-

Séminaire de Saint-Acheul, avec le titre de Recteur,

1. Le P. Général écrit au P. de Glorivière, 12-24 nov. 1816 que, d'après

l'Institut, il doit avoir quatre consulteurs ; il lui en désigne deux : les

PP. Varin et de Grivel, lui laissant le choix des deux autres. Le Père

de Glorivière répend que jusqu'ici la chose n'était guère possible, attendu

qu'il n'y avait que des novices. (22 janvier 1817.)

a. Le Père Fidèle de Grivel naquit à Cour-Saint-Maurice (Doubs),

le 17 décembre 1769. 11 entra dans la Société des Pères du Sacré-Cœur
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<|ii'uiit-uii tl<'-t atitri's StipiTif lira n'avnit |mi parler jiiii<|itiil4.

A i-«>lli» (l.tlo, iIh ctiiKMit «•iicorr toiiM iiovidoN. l^' l'iTn Jmi-

nOMtoaux <|iii ^ouvoriiiiit lu iiiniMon ilopiiin l'uiitnrtiirr t'ii

1SI4, i-rilu lu |ilaci> piiiir roiitrcr tlnnH le rait^ nu iiourH

iii<>inc do l'uniii^o molairi'.

(^poiuiant, niAiiiv ainsi all<'^6e, In rliarfi^) du Siip<-i-i<>ur

llént^ral (>lnit trop lourdu pour un vioillnril liriiié pur l'Af^^

el lt<s inlirniitc». Son oxtrnonliiiiiiro oiiAr^iv, ii<*n plux *|ui!

riu>ri>i(|iiu (li'vouenioiit (|u iillunhiil eu hou Auh' !•* feu de

runiiiur divin, ne ptiu\niont HU|)plét>r plu» lon^h'UipA a

l'épuiHeni(>nt de ses forct's pliy»i«|ii«'s. Lui-ni<^ni>> no re»-

anit fltins sos lettres au l'ère Mr/o/owski de di'iiiandiT iju'iin

lui donniU un HucccHaenr. Des le mois de novtMnl)r<! tHir>,

il ocrivuit au l'ore (ifurnil : a J'ni rcp^ardi' coninie un Imuti-

i'ait singulier de la Divine l'roviden<e que Notre Paternité

ait }cté les yeux sur moi pour travailler au rétnldisHonient

de la Société en l"rante. Je m'estimerais enoore heureux

de verser jusqu'à la dernière (çoiitle de mon aang pour

une si belle cause... Mais la connaissance que j'acquiers

de plus en plus de mon |>eu de qualités et de vertus néces-

saires pour cet emploi m'impose l'ohligation de vous prier,

mon llevérend l'ère, do vouloir l>ien m'en décharger. »

Les prières du vénérable religieux allaient enlin être

exaucées. .Vu cours de l'année 1S17, le l'ère de (."«riveldut

se rendre en Angleterre en qualité de visiteur. Il en revint

sur la lin \\e l'automne, ramenant le Père Louis Simpson

qui, au mois de janvier suivant, devait être nomme vice-

provincial de France.

Trois ans s'étaient écoulés depuis que le F'ére de Clo-

rivière avait reçu mission de préparer en notre pays le

rétablissement de r(,>rdre de saint li^iiace. .\n moment

en |'J94.<^1 «"n iSoS.Tllasr réunir.TUX Jésuites <le UM*»if. f)'al>ord mission-

naire dans les colonies du Volga, professeur de Kliëtorique au rollcge de

S«inl-Pi-tersbonrj;. il rentra en France dans le courant île irtiTi. Snpë-

rieur de la maison de Paris, puis sociiis des deux premiers Provinciaux,

il les aida beaucoup à donner à la l'rovince une forme rëifulière. Il ter-

mina sa vie au Maryland.où il exerçait la charge de maître des no\ices,

à l'âge de ;3 ans. (j6 juin lâ^a.)
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oîi il lui était permis de prendre un repos I)ien gagne,

voici (|uel était le i)ilan de l'œuvre accomplie.

Au IS octobre 1817' la Compagnie de Jésus en l''rance

comptait i'i4 membres, donl(i2 prêtres, 35 scola3li(|ues et

47 frères (-oadjuteurs, répartis entre 5 l'etits-Séminaires

et 2 résidences. Aucune des maisons qu'elle occupait

n'était sa propriété. Elle n'avait li'ailleurs aucune existence

publique et ollioiellement reconnue; les Jésuites n'étaient

au regard de la loi que de simples citoyens, jouissant des

droits reconnus à tous par la Charte. L'épiscopat et le

clergé leur étaient en grande partie favorables; parmi la

population, ils avaient, on peut le dire, la sympathie

ardente de l'élément religieux et conservateur ; on en avait

la preuve dans l'empressement des familles à leur confier

l'éducation de leurs fils; à peine ouverts leurs collèges

se remplissaient, au delà de ce (|u'ils pouvaient conte-

nir-.

Dans les sphères gouvernementales au contraire, les pré-

jugés du siècle passé contre les Jésuites persistaient dans

toute leur vigueur, déterminant chez les uns une hostilité

ouverte, chez les autres une défiance ombrageuse et tra-

cassière. Le roi Louis XVIII eût été personnellement

incliné à la bienveillance envers l'Ordre renaissant, mais

on sait du reste que sa politique, appuyée sur le parti

libéral, ne lui aurait pas permis de manifester ses senti-

ments à cet égard. L'entourage du roi ne faisait pas mys-

tère de ses bonnes dispositions pour la famille de saint

Ignace. Il faut excepter toutefois la duchesse d'Angoulème,

laquelle, paraît-il, croyait encore à l'assassinat d'Henri IV

par les Jésuites. A plusieurs reprises, il avait été f[uestion

de réclamer la reconnaissance légale pour la Compagnie de

Jésus. Ses amis avaient entrepris officiellement des démar-

1. C'est la date traditionnelle du commencement de l'année scolas-

tiqiie.

2. Dans un Rapport rédigé poui- la Congrégation générale de 1820,

le Père de Grivel écrivait : <i On veut l'éducation clirélienne ; si nous

ouvrions quarante collèges, ils se rempliraient. »
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cliOHiluiiidi* 1)11 1 .iu|iri>(t tlu iiiiiiiHiiiolo I liit*<ri<'iirM.Luiti> '.

(irAce à hoh ruIaliuiiH de fuinillp, lo i'oro de (irivol avait

t^ilihidiiiin |)lti!tieiirM foi» ù nVriIretriiir avec lui. La iiiiniatre

|iiiniiMsait ilinpoHo A Hoiitonir In ilniiiande d'autoriailiciii ;

inui!i. tout iniliii deH |)ri'voiitintin ^nlliriincN ot |iarl<*iiifn-

t.iiri'H, il fuinnit des ri'HorvoH : l.eH JcHuitns frniirni't |>riMi-

drnient uiiuiitrtMioin ; ils ii'nnriiirnl pas de (horii ri-ti°ati){irr;

un forait i-ertaius (liiiii^oim-iits iIaiis Ic8 (^uiistilutiotiM.

(Votnit rovfiiir i» dos projets iiiu ions, qui .ivnicnt oîirori-

éto rossusi-ites ('in(|iiaM(o nns iuipnravanl [loiir nrraclier la

(^)nipa)^ni(> aux doorots do proscription dos l'urlonionts.

Dos personnages considoralilos, et parmi eux le cardinal

do la l,u/orno, auraient volontiers ongaf^o les l'èros a

accepter ces conditions. ( )n «mi rofora au (îonoral; la réponse

do Hr/o/.owski fut ce (|u'uvait olo colle de ses prédocos-

sours en pareil cas, et les pourparlers no se prolongèrent

pas davantage.

I. Une Irltre liu l'vrr lieCtrivrl nu l'cre Itmnvrn prrri<ir liirii la titun-

tionitfs Jésuites français dans 1rs prrmiiTrs nnnérsdr In Rpslaurntion :

n M. t^iné »'csl plniiil à mon fr< rc (jue je n'allais pas le voir. J"y suis

iilli' lo i" avril, nianli sninl. II voulait in'iiilerrojfer sur Sainl-ArliruI

i)iii jellr un peu trop d'oclnt el esl jalousé par l'L'nivcrsilé. J"ai répondu
uveo francliisf : Ce n'esl pas noire faute si les parents nous donnent leur

i't)Ulianoe; les Iroisipiarls des pères <le famille désirent pourirurs enfants

l'éilucation des prêtres. — Nous le sentons, dit-il, le Koi va permettre

au\ Oonifréirations rcliRieuses d'nci'epter des collèges. Vous devriez faire

des démarolies pour vous faire autoriser par le jrouvernemcnt. — A mon
avis i'"esl un pièi;e. Sous quel nom nous présenter? Pères de la Fui? I.»-

Père Général ne le permettrait pas. Jésuites? I.e moment n'est pas venu.

M. Laine n'oserait nous appuyer i cause des préjugés. Lui-même en .»

beaucoup. Il en convient. Noire entretien ilnrn vingt-cinq minutes. Il

m'invita n dîner pour le lendemain. J'y suis allé en soutane, ai dit Iira-

vemenl mon lienediiite. Tout était en maigre... Je lui ferai dire par mon
frère que. s'il reçoit des plaintes contre nous, il me les communique...

• Dites au Pore Général que nous sommes très prudents; nous ne faisons

point de bruit, mais nos amis en font trop... M. L,ainê aime beaucoup nin

famille, point du tout notre Ordre: il ménage la religion, est très brave

homme dans le fond: il sait que le Roi nous protège, .\insi il ne nous
fera pas de mal, ni de bien non plus, p<mr ne pas soulever un parti qu'on

craint. Il esl attaclié au Roi, a de fausses idées sur la religion, le clergé,

la puissance spirituelle qu'il veut soumettre à la temporelle, sous prétexte

de la tenir en bride. Voilà oii nous en sommes » (Avril iSi-.)
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Pendant toute la tlurée de son gouvernenuMit le l'ère d(!

Glorivière eut à se défendre contre les instances qui lui

étaient faites pour la création de nouveaux établissements.

On a pu lui reprocher d'y avoir cédé plus que ne le per-

mettait la prudence. Le Père Général, dans sa corres-

pondance, ne manquait pas de témoigner rin(|uiélude f|ue

lui causait un développement des «nivres extfM-ieures trop

hâtif et hors de proportion avec le chiffre du j)ersonnel

dont on disposait. Il craignait que les jeunes recrues trop

surcliargées de li-avaux ne pussent recevoir la formation

que demande l'Institut et que, pour trop emlji'asser dans

le présent, on courût risque de compromettre l'avenir.

« C'est à vous, écrivait-il au Père de Glorivière, que la

Compagnie devra son rétablissement en France ; ne crai-

gnez rien pour donner de la solidité à votre ouvrage.

L'avenir est entre les mains de Dieu ; mais nous devons

faire tout ce qui dépend de nous et imiter notre Père

saint Ignace, qui, en travaillant pour les liesoins du pré-

sent, avait toujours en vue de perpétuer le bien jus-

qu'aux temps les plus éloignés. » (15 décembre 1816.)

Vaincu par les sollicitations réitérées du maire et des

habitants de Mayenne, le Père de Glorivière venait de

s'engager à établir dans leur ville une petite résidence

de missionnaires. « Je ne vois pas, lui écrit le Père Géné-

ral, où vous pourrez prendre les sujets nécessaires pour

satisfaire à cette nouvelle obligation. » Le Père de Glori-

vière dut revenir sur sa promesse. Des propositions non

moins pressantes lui vinrent de grandes villes comme
Toulouse et Marseille, de Toulon, d'Aix, de Dôle, du Puy,

etc. ' Les archives de la Province de France conservent

I. « La ville de Toulouse fait les plus vives instances pour nous
engager à former un établissement. Son archevêque, s'unissant à la

demande des familles les plus respectables, m'écrit à ce sujet de la

manière la plus honnête et la plus pressante... On nous demande avec

instance un établissement à Aire en Artois... Je ne parle pas de plusieurs

autres demandesdu même genre faites en différents endroits, auxquelles

j'ai répondu d'une manière dilatoire et sans prendre d'engagement... »

(Glorivière à Brzozowski, 1 5 juillet i8i6.)
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tloH pi'titiotiH nu 11(11 |iiiiii- l<* iiMiil)linHiMiii<iit ilff« Jt^nuiton'

.

(l'i'liiil une |iiiM(<iliirc r«Mii»uvcl«c> «If Inni-inii ré^imo. Sur

ii'llo (1(1 lu villi' (l(< rniiloiiHii on a njutilrv «>ii nn\v : Octto

ii|i|>lii|U(< n l'Ii) |ir(>scnt*>o nu Uoi pnr «on coiiIVhhi iir i<l

^nu-iuuHiMiioiit iH-cucillic piir Su MnjuHt)- qui njoulo iHac-

tupUBeinoiit : Ji> voudrais hiiMi (|ue ret exemple fût suivi

par tiiiitos nioR honnes villes du royniiinr. n

A la vrille d'(Mro décliar^i^ du Inrdenu <iu i^ouvernntnent

le l'ère do Cloriviore, dnris unci lollre au l'ère (ienéral,

réHumail ainsi lu Hitiialiun : • Nous ne iiongeonH point à

augmenter le nomhre du nos elnblissemenls. (lependnnt

nous pouvons dire, ainsi (jue nous l'avons déjà remartpié,

que re n'est que de nos maixons que nous pouAons tirer

»le bons sujets... Toules, sans en excepter la dernière,

celle de F(>rcal(|uier. sont très llorissantes. On y oi-rourt

de toules les parties do la France. Les Missions que nous

avons faites ont eu des succès qui ont dépassé toute espé-

rance. Je pourrais vous en ilire autant de nos prédica-

tions ordinaires, en parti<ulier dans celle ville (l'aris'i. On
nous recherche de tous côtés. Ce n'est pas que nous

ayons un grand nombre d'hommes expérimentés, mais

grâce au Seigneur, il daigne répandre grand nombre de

bénédictions sur nos travaux. Tel est précisément l'état

où nous sommes. » (17 octobre 1817.)

.V ce témoignage tel quel rendu par le .Supérieur Géné-

ral à ceux qu'il avait admis dans la Compagnie, on peut

joindre l'appréciation des PP. de (jrivel et de la Fontaine.

Il est intéressant de voir comment ces représentants de

la tradition jugeaient ceux qui étaient appelés à la recueil-

lir. Après quelques mois passés en F'rance, le Père de

Crivel rendait compte de ses impressions : « Je puis vous

dire, et je crois en être assuré, que la Société en France

I. Plusieurs île ces documents sont îles pièces originales avec le»

sifrnntnres. ce qui fer.iit croire ou l>ien qu'elles n'ont pas été enA-oy<es i

leur .iilresscou bien qu'elles ont été retournées à leurs auteurs qui les

auraient remises aux Jésuites. Voir aux l'teces justificatites. n" III, la

pétition de la ville d'.\ix, pétition bien extraordinaire pour une ville

de Parlement.
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est composée d'hommes très vertueux, (|ui jouissent d'une

grande considération, qui sont remplis do la volonté la

meilleure et la plus franche '. »

De son côté le Père de la Fontaine écrivait i)eu de temps
après son retour en France : « Les premiers membres
qu'on a réunis étaient des hommes faits, d(>jà habitués à

leurs manières, tant pour les exercices spirituels que pour

le ministère..., des hommes pleins de bonne volonté mais

qui, dans leur première réunion (Société des Pères de

la F^oi), ont mal suivi la forme et le régime de la Compa-
gnie... Je trouve que depuis leur association avec nous,

ils se plient à tout avec la plus grande édification. J'ai

été réellement frappé, et je le suis encore, de leurs grandes

vertus d'obéissance, de régularité et de zèle. Us ont la

condescendance quelquefois de me consulter, et je crois

de mon devoir de leur dire les choses dans les(|uelles je

trouve qu'ils ne se rapproc^hent pas encore assez de nous,

et ils s'y conforment. C'est une éducation a faire, ce sont

des habitudes à modifier. Ce ne sera pas l'œuvre d un jour,

mais on peut y réussir. Tout demande du tem|)S... Cepen-

dant je leur dois l'hommage du respect et de l'admiration

pour leur conformité et exactitude à tout ce (]u'il y a

d'essentiel à observer*^. »

Sur la fin de 1817, un orage menaçant se formait à

l'horizon; le succès des établissements dirigés par les

Jésuites commençait à alarmer les libéraux. On parlait de

rapporter lOrdonnance royale du 5 octobre 1814, qui sous-

trayait les Petits-Séminaires au monopole de l'Université.

C'était la ruine de l'œuvre à laquelle la Compagnie renais-

sante avait voué le meilleur d'elle-même. Les derniers

jours du gouvernement du Père de Clorivière furent assom-

bris par cette perspective douloureuse; il fallut examiner

la conduite à tenir dans le cas oii la mesure fatale serait

adoptée; deux partis se présentaient sur lesquels les opi-

nions étaient partagées, comme nous le dirons plus loin.

1. Grivel à Brzozowski, 3i octobre i8i6.

2. Fontaine à Brzozowski, mai 1817 et 18 novembre 1817.
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Le i')*ro (la Clurivi6re inclina pour rolm <|iii nvnit h nrn

voiix riiioHiiiiinlilo iivuntiiKo ii« Haiivnr riiniiiiciir. Non»

poriroiis, inaiH dn inoiiis, iW-rivnit il, noiiit puuvoiiH dirr

iHii' nous iiiTinui-* ^loriousi'int'iil ' ».

Le M (IcctMiihrc 1817, le l'oro lirzo/.owski niellait tin

nux pouvoirs du l'ùro du Clorivièrc et nouiniait |)our le

roiuplacer le Père Simpson. La lettre du l'ère (iëneral,

daloe de l'olotsk, parvint h relui-ci le l.'i janvier IHI8; cl

dos le londenmin. il répondait : « La précaution <|ue vous

ave/, [irise, nu^n ncvrrcnd l'cr»', {l'enft'rnierdans ma lettre

celle adressée au llévérend l'ère de (ilorivièro, m'a fait

croire <|ue, sans mani|uer à l'ohcissance, je [touvais dil-

lèrer de <|uol(|ues jours de la lui rcmellre. Je la lui tlon-

nerai dimanche prochain, IS de janvier, et a|)rès qu'il se

la sera l'ait lire, je lui demanderai comme une faveur, d'en

suspendre la |<ul)licalion et de me donner dix jours de

rocollection pour étudier mes nouveaux devoirs et pour

exposer mes besoins au souverain dispensateur de toutes

grâces, n

Quelques jours après, le Père Simpson ajoutait en post-

scriptiini : « ... Je lui ai rendu (au Père de Clorivière) la

lettre de Votre Paternité le dimanche de la Septuagésinie.

.Vussitôt (ju'elle lui a été lue, il voulait m'installor à s»

place; mais, à ma pressante requête, il m'a accordé le

délai que je lui ai demandé. Mon installation se fera le

mercredi, 2S, jour auquel nous célébrons cette année la

fête du Saint nom de Jésus. » ^Ui janvier 181S.,

La lettre du Père Général au Père de Clorivière était

ainsi conçue :

« Je suis bien aise que le Père de (irivel ait amené en

I. Clorivière à Brzoïowski, i~ octobre 1817.



144 i.A C()M1'A(;nik uk jksus

l"'rance le lN>re Simpson (ou Sioiinet'). Cela me lioiine

occasion de salislaire le désir (jue vous m'avez nianileslé

de pouvoir, après tant de peines et de travaux, prondie

quelque repos. Je ne m'y étais refusé que parce que je

désire, autant que possilile, voir partout d'anciens mem-
bres de la Compagnie à la tète de nos nouveaux étahlis-

semenls, et (jue j'ignorais encore si le Père Sionnet vien-

drait en France. Ce Père, d'après tous les renseignements

que j'en ai, est un homme de mérite. 11 était du nombre

de ceux que le Père Stone et ses consulteurs m'avaient

désignés comme pouvant être Provincial. Je crois donc

pouvoir, sans crainte, lui confier la continuation de l'œuvre

que vous avez si bien commencée... Je vous décharge

donc, mon Révérend Père, du fardeau que vous avez

porté avec tant de courage, en vous témoignant tonte ma
reconnaissance et celle de la Compagnie, pour le zèle et

l'activité que vous avez mis à remplir des fondions bien

pénibles. J'espère que vous voudrez bien aider le nouveau

Supérieur de vos lumières, le mettre au fait de tout et

surtout des circonstances locales qu'il peut ignorer, étant

absent de France depuis tant d'années. Par là vous ne

cesserez point d'être utile à la Compagnie et vous acquer-

rez de nouveaux droits à sa reconnaissance. »

Le jour même oii se faisait l'installation ofTicielle de

son successeur, le 28 janvier 1818, le Père de Clorivière

exprimait sa reconnaissance au f^ère Général avec la simpli-

cité et la gravité qui convenaient à son âge et à son carac-

tère : « Je remercie Votre Paternité, disait-il, de la faveur

qu'Elle m'a faite en me déchargeant d'un fardeau qui avait

toujours été au-dessus de mes forces... Le choix que vous

a.vez fait du Père Simpson sera, comme je me le persuade^

I. Le Père Antoine-Loiiis Simpson s'appelait de son vrai nom Siunnet.

Né à Nevers le 19 juin 1742, il futadmis au noviciat eles Jésuites à Paris

le II octobre 1766, et Ct ses premiers vœux le 12 octobre 1768. Après la

suppression de la Compaj,'nie en France, il passa en Pologne. A partir

de 1790 il vécut en Angleterre, et en i8o5 il jirononça ses derniers vœux

au Collège de Stonyhurst où il enseignait les mathématiques.
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(In ^oi'it (lo tout li< iikiikIc, il l'rtt l'urliiiiH'iiHMil du iiiinii

NoiiH olioiis (lu inihuc iiovii'iiit, lui, l(< l'i-rr l'ontnina <•(

moi ; mnirt il y ctnil rntn^ troN jouiin, (IonIMito dn trei/i* tinii

J'iiviiin tSif Hoixntitt' iiiih hiiiin Ii* voir, hcpui» In pou dv

teiiipH quo j'iii rciiouvi'l<* ici cotiiuiiHMnnco avec lui, jo nui

Vti iMi lui ipio dos (juaiitf.H, l)(>iiu<'ou|i do |irudi>ii<'(; t*t

d'cH|irit it'lij;ioux. »

Nous po\ivons, sniis niitiiipcr licnucoup, nuivre lo véné-

rable vieillnrd jusqu'à son dernier jour ; car il <>tait âi-n

lors bien pr«'s tlo su Rn. Ilentré dans la vie cominime, le

Père de (llorivioro n'exerça plus d'autres fonctions que

celle do lonsultcur du SupcritMir (Icnoral et d« I'<re spiri-

tuel dt* la conununauto. Il faisait trt's exaclenieiit les exlior-

tations proscrites |iar la rc^ie ; sa bouche parlait alors <le

l'abondance du cn-ur, et il s'exprimait avec une chaleur

et une vivacité qui ne se rcssentaienl en rien des places

de l'Age. I<)ntre temps, il donnait ses soins à une édition

nouvelle des régies et constitutions des i-illes du Cœur
de Marie. Kn cette nu^uie année 1818, mourut Mlle de ('icé.

La perte île celle f|ui avait ('lé sa lidele collaboratrice

dans la fondation de la Société fut pour le l'ère de (.lori-

vière un sujet de profonde douleur. Inca|)able de sup|)orter

une heure d'oisiveté, le saint vieillard avait repris un

travail commencé lors de sa captivité au Temple, et que

ses occupations l'avaient depuis forcé d'interrompre, le

commentaire du Discours de Notre-Seigneur après la

Cène. Comme il était devenu presque complètement

aveugle, un novice lui faisait la lecture du texte qu'il

méditait ensuite, et le lendemain, le novice écrivait sous

sa dictée. L'achèvement de ce commentaire et la revision

de ce qu'il avait écrit autrefois occupèrent les derniers

loisirs du Père de Clorivière; ce fut pour lui l'occasion

de montrer jusqu'où il portait Ihumilité. Son écriture

étant assez dillicile à lire, il arrivait parfois au jeune secré-

taire de ne pouvoir s'y reconnaître, et la vivacité naturelle

de l'auteur s'échappait en quelque mouvement d'impa-

tience. « Alors, raconte le Père Sébastien Fouillot, il se

LA COMPACMK DK JIÏSI'S. 10
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jetait à mes pieds coiniuc un enfant pour me (iemaïuier

pardon. »

Véritablement pauvre, il n'eut i)as toléré en ce <|ui était à

son usage le moindre adcjucissement au régime i-ommuii
;

il fallut user d'autorité pour lui faire acce))ter dans ses

derniers jours les soins d'un de sos frères; toutefois il ne

consentit pas à se dépai'lir do certaines habitudes d'austé-

rité qui pourraient paraître excessives; jamais, par exem-

ple, même dans les plus grands froids, il ne voulut avoir

de feu dans sa chambre. Il avait eu toute sa vie une piété

tendre et naïve; parvenu à l'extrême vieillesse il trouvait

encore dans la prière son meilleur repos. Levé en toute

saison à trois heures du matin, il faisait deux heures d'orai-

son avant sa messe qu'il disait à cinq heures et demie.

Pendant ses deux dernières années, il dut renoncer à

ofTrir le Saint Sacrifice ; ce fut une privation douloureuse,

dont il se dédommageait en passant plusieurs heures

chaque jour en adoration devant le Saint-Sacrement. C'est

dans cette altitude que, sentant sa fin prochaine, il avait

souhaité mourir. Ce vœu fut exaucé. Le 9 janvier 1820,

vers quatre heures du matin, comme il était, selon sa

coutume, prosterné en face du tabernacle, ap])uyé sur la

balustrade de communion, il eut une défaillance que rien

ne faisait piévoir, et au bout de quelques instants il ren-

dait le dernier soupir, entouré de ses frères et sous le

regard du Divin Maître qu'il avait tant aimé et servi. Il

était dans sa quatre-vingt-cinquième année.

Quelques mois après son arrivée à Paris, le Père de

Grivel esquissait la physionomie du vénérable religieux

dans une lettre au Père Général : « Le Père de Clorivière

a dans toute la France la réputation d'être un homme de

Dieu, et il la mérite; il jouit chez tous les gens de bien

d'une très grande considération, et c'est une providence

très particulière de Dieu d'avoir réservé jusqu'à ce temps

un homme aussi respecté, pour nous donner du crédit à

l'époque de notre rétablissement en France. Il a fait toute

sa vie beaucoup de bien; il est austère pour lui-même, un
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|iau lru|i pour Ich iititroN, i|ii(>i<|iiP tr>-H |ti>li, fort aitimliln

l'ii rofr«Mtii>n iM lioiiinu' il «•spril, vi^riliililiMii'Mit Hnvmil.

mort II tout <>t HiiiiH aui'iiii ri'«t|»>< t hiitii:iiii II n'«'i»t |»iii

|i<issil>le ilt> ne piiH rniiner et cstiiimr. I. Ago nn lui ;i fnit

|ierilr<t i|iiif fort p<'U tlf ri>s i|iiiiliti'H; mniH il ost :ir(l<mt,

i>xlri'«iu«Mi»ent vif ol liiMil l'ortiMiuMit ;i h<'s idoPH. I,'.>(çc qui

l'a iiii |i(>u rulim' ii'it p:is iliiiiiiino c«< (|ii<* j':ippi*ll<^rnin opi-

iti.ttrcti' 1*11 (<)iiti> iiiitrt' porsoniic iiioiiiH naiiilo qii^ lui. Il

lu^coiumcnre rien, pan iiuMiio los plus polîtes cliosfs, sans

iuvoi|uer Dieu par de ferventes prioro'i; nussitiSt (|u'il croit

en avoir été ociuiré, il est intihranlnhlo dans !• parti qu'il

a pria. M ne demande que rareniont conseil, parce que

ilopuis quarante ans il a vécu à peu près seul, indépon-

dant, ol<|ii il a trouve peu do personnes capabifs de con-

seils pem-reux et exempts de respei l humain. Il s'est ainsi

Ibrmé riiabiliido de se iléeider par lui-mi^nie'. »

Outre la lendniue naturelle nu\ vieillards, il faut se sou-

venir <nie. seul représentant de la tradition pendant les

premières années île In restauration de son ( )rilre, le Père

de Cloriviére avait bien dû en ert'el décider d ordinaire

par lui-uïème. An surplus, le l'ère de (Irivel prit soin

d'atténuer dans ses lettres subséquentes ce qu'une pre-

mière impression lui avait représenté dans le l'ère de

Cloriviére comme un attacliemenl excessif à ses idées.

« N'en doutez pas, écrivait-il au Père (iénéral, il se con-

forme à vos intentions, car son obéissance est parfaite...

Il a l'obéissance d'un enfant. »

L'ne lettre du Père Varin met en relief certains traits

de la physionomie de l'homme choisi par la Providence

pour former la première génération des Jésuites français

au dix-neuvième siècle : « Ferme et sévère, il nous a fait

sentir pendant les deux années de noviciat le poids de

l'autorité. Ses vivacités alors très fréquentes nous inspi-

raient la crainte et resserraient les cœurs, que rien d'ail-

leurs ne dilatait. Depuis l'époque des vœux il nous a tenus

I. Grivel à Brzozowski, 3i octobre 1816.
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moins serrés et ses vivacités ont diminué notablement.

Il en a eu cependant depuis un an, qui m'ont adligé...

Mais, ce qui est bien extraordinaire, c'est qu'il ne s'en

aperçoit nullement et ne s'en doute môme pas. J'en ai des

preuves convaincantes... El aprcs cela, nous sommes tous

obligés de convenir que c'est un homme d'oraison, un

homme de Dieu, et tout en le craignant, nous le respec-

tons comme un saint. » (20 août 1H17.)

Il n'est ni déplaisant ni malédifiant de retrouver l'homme

dans le saint. On le retrouvait assurément dans le l'ère de

Clorivière; l'imperfection de la nature se trahissait en

lui jusque par un bégaiement qui, dans la première

période de sa vie religieuse, semblait devoir le paralyser,

et (|u'il ne parvint jamais à conjurer complètement, bien

qu'il y parût à peine quand il parlait en public. Mais il

n'en avait pas moins aux yeux de ses disciples et de ses

frères le prestige qui s'attache à la vertu des saints. Nous

avons à cet égard le témoignage d'un malheureux trans-

fuge dont le nom reviendra dans cette Histoire, et qui,

dans une intention de dénigrement, raconte ce qu'il a vu

pendant son séjour au noviciat : « Les Jésuites le vénè-

rent (le Père de Clorivière) comme un saint; et l'on assure

qu'il a opéré des miracles qui le feront canoniser après

sa mort '
. »

Sans prétendre aucunement examiner si le Père de

Clorivière avait reçu le don des miracles, on peut du

moins alTlrmer que Dieu lui accorda souvent une clair-

voyance singulière pour la direction des âmes. Nous cite-

rons seulement à ce propos l'histoire du célèbre curé de

Notre-Dame des ^'ictoi^es, le fondateur de l'Archiconfrérie

du Très saint et immaculé Cœur de Marie. « Le 7 septem-

bre 1815, l'abbé Dufriche des Genettes, alors jeune vicaire

d'Argentan, se présentait au Père de Clorivière et lui

demandait de l'admettre au noviciat. Le Père l'écouta avec

bonté, mais ne voulut rien décider. 11 répondit au candi-

I. Martial Marcel de la Roclie-Arnaud. (Vie du Père de Clorivière,

p. 704.)
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(lai ipi'il iliriiit lu iiioHHc Ia luiiiloniuiii, jiuiir (oiinullrn lu

voloiittS (lo Dion ot il l'ongiigoa h en fiiire autntit iln non

cMiS. M. (Ii<s (icnoltoH revint lo loiuloinaiii, fi^(«< <li< la Nati-

viti^ <lo In Siiinto N'ier^o. — Nous no pouvons piiit v<iun

recoMiir, lui ilit lo l'oro do Clorivicro. — l'(iiirc|iioi ? —
( !o n'osl pas la voh)nlc do Dieu. — ('opmdant, mon Hi'vo-

rond l'oro, voila lonj^lt-mps «|ii(< c)>tt<< ponm^o nio poiirHuil,

ot il nii< scniMc qno ro sorait [xiiir moi la voio de lu pcr-

l'eclion ol du Halnl. — Non, il faut <(uo vous soyc/. curé.

— C\iriS ! Jamais; j'ai di-jn refuse* doux fois do l'élre; jo

nie suis fait pnHrp pour prêcher, confesser, exercer le saint

minisli'rc imi un mot, mais pas |)our lUro curé. — C'est la

volonté tlo Dieu. \'ous sero/. noninit* curé avant la (in de

l'annoo. Vous refuserez et serez forcé d'accepter. Nous

irez dans une paroisse oi'i vous souHVirez beaucoup, mais

ou vous ferez du bien. Nous la quitterez après ((uelque

temps pour aller dans une autre*. »

Le biographe du saint curé de Notre-Dame des N'icloires

a-t-il (|uel(|ue |>eu mis du sien dans la scène et lo dialogue,

c'est assez probable; mais (|uant au fond du récit, il n'> a

aucune raison d'en suspecter la véracité. Il est certain

que l'nbbé des (lenetles fut tles premiers à solliciter son

admission ilans la C]ompaj.;nie de Jésus; on ne s'explique-

rait pas (|ue le l'ère do ("loriviero eût refusé un postulant

lie cette valeur, s'il n'eût connu par une lunnère intérieure

que Dieu l'appelait ailleurs.

Quoi qu'il en soit au surplus des faveurs ex» optionnelles

par lesquelles il aurait plu à Dieu de manifester la sainteté

do son serviteur, le Père de Clorivière apparaît à tous les

Jésuites français connue l'instrument providentiel de la

restauration de leur famille religieuse et, par suite, comme
un second fondateur de la (^.ompagnie de Jésus en France;

et c'est assez pour que sa mémoire leur soit chère et

vénérable.

I. Notice sur la vie de M. Dufriche des Genetles..., par E.-.\. de Valette.

Oh. VI, p. 1)6.



150 I. V COMPAGNIE VE JÉStS

III

Le 28 janvier 1818, le Père Aloys Simpson prenait oUi-

ciellement la succession du Père de Glorivière, « avec

les mêmes pouvoirs, c'est-à-dire avec les pouvoirs ordi-

naires (|ue les Gonstilulions accordent aux Provinciaux,

l'état actuel des aflaires de France iio permettant pas encore

le titre de Provincial' ».

I-e Père Simpson élailun vieillard de soixanle-sei/.e ans.

Le Père de Grivel, avec (jui il était revenu d'Angleterre

peu auparavant, s'exprimait ainsi à son sujet dans une

lettre au Père Général :

« Votre Paternité a reçu sans doute ma lettre du 12 novem-

bre (1817). Elle y a lu le projet proposé par moi de nom-

mer Provincial de France le Père Aloys Simpson. Je me
convaincs tous les jours (jue le Père Simpson aie véritable

esprit de la Compagnie. Il est très prudent, il voit juste,

il joint un grand calme à une activité suUisante pour la

place proposée. Il parle peu et bien; il a de raifabililé et

des manières engageantes, beaucoup d'instruction théolo-

gique et antre. Sa santé passerait pour très bonne, même
dans un homme de cinquante ans, n'ayant d'autre infirmité

que de trembler un peu des mains. » (3 janvier 1818.)

Au moment oii le Père de Grivel rédigeait cette infor-

mation, la nomination du Père Simpson était déjà partie

de Polotsk. Nous avons vu comment il l'acueilIil.Le début

de sa réponse au Père Général fera mieux connaître encore

l'humilité et l'obéissance du nouveau Supérieur.

« Mon Très Révérend Père, P. G. — La lettre que Votre

Paternité m'a fait l'honneur de m'écrire me fut remise

le 15 janvier et fut pour moi un coup de foudre. Après

l'avoir lue, je me jetai aux pieds du crucifix et m'écriai :

Trnnseat a me calix istel J'aurais bien voulu m'arrèter à

ces mots, mais il fallut ajouter : Verumtamen, non sicuf

1. Brzozowski à Simpson, ig-Si déc.1817.
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fgo r<i/<>, a«d sicul tu. t na ri'|>»n»<> ii>l<-riniirn iiii< fui ftila

à riiiiitiint : ^'i/< ni>n acci/Ht rrucrm siiani et srquilur me
non rst nif t/it;niis. Co romhnt ninii Irriniin^ vouit nuMura

lie iiMui uiitifrr «tiiiiiiiHHion u vom urdruH. N'ouniiic |>vrfiM!t-

Irci'. i'v|H'iiiiuii( de voiin ilirn i|iik N'oins i'aternili< iluvrnit,

re ini« HiMulilo, «trit ollriiy<i<> tl'iivitir r.iil un (lariMl ilioii;

je le HiiiN iiiliiiiiiiciil pour (oiix f|iM l'dnt nugfft^rr i-t bien

plus pour moi. Jr Hiiis h peiiio rotourn<* <i'Aii^la(erro

où j'ni V(>ru viii^l-liuil ntiH. Jo ne ronnaia pUiH peiHonne

en l''rnn('i< et j'v suis inconiin a tout lr> moiidr. Ne .sachant

pMB encore nio ouiidnirc iiioi-iiuWiii-, <-iiiiiiiir-rit pi)iirriii-je

diriger ceux i|ui en surent plus (|iii- moi u( mu «ont Hiipo-

rieurs en tout, et cela dans un pays ou nous n'avoua pas

nx^nie d'existence?... Jo m'arrête; ce ne sont p:is dos plain-

tes que j'exliale: c'est un cœur ailligé cpii s'é|)anclie dans

le sein d'un l'cre. Vous iive/. parlé, mon Fère, vous* me
trace/ une nmte nouvelle; j'y entre avec tout !<• courage

que m'inspirent une grande déliance de moi-méiiie, une

entière conliance en Dieu et l'assurniice (|ue le secours »le

vos prières et de vos avis paternels ne me inan«|iicront

pat». » (!',> janvier 1818.)

Ordre actif et militant, appelé à servir Dieu et l'Kglise,

non ilans la pai.x du iloilro, mais sur tous les champs de

l'apostolat et avec tous les moyens d'action permis au zèle

sacerdotal, la Compagnie de Jésus a hesoin d'hoinmes

très affermis dans leur vocation, d'une trempe d'Ame

éprouvée et solide. C'est pourquoi son capital souci est

de donner à ses recrues une formation intérieure aussi

complète et aussi vigoureuse cpie possible. Tout d'abord

les Constitulions prescrivent que le novice passera deux

années entières dans des maisons spéciales, uniquement

appliqué, en dehors de tout ce qui pourrait le distraire,

y compris l'étude, aux exercices de la vie spirituelle et à

l'acquisition des vertus propres de son état. C'est ce (]ue le

défaut d'organisation, le manque île personnel et de

ressources ne permit pas de réaliser dans la période du

début. Les sujets admis par le Père de Clorivière étaient,
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en règle générale, eniployi's ininukliatenient dans le ser-

vice aitil', et le service était liii-incine absorbant au point

de ne laisser «jue |)eu ou pas de loisirs pour ce (jui aurait

ilù (itre la principale occupation. On s'ellorcait de satis-

faire le moins mal |)ossible aux exigences de l'Institut.

Dans chacun îles l'etits-Séminaires il y avait un Fère

laisant fonction de maître des novices ; le Père Loriquet

à Saint-Aclieul et le Père Gury à l'orcalquier en avaient

même le titre; en même temps le noviciat existait de droit

dans la maison de Paris, sous la direction du Père Roger
;

le Supérieur Général veillait à ce que chacun y passât

quelques mois ou du moins quelques semaines, et sur

la fin de son gouvernement, le Père de Clorivière avait

même réglé que personne ne serait admis aux premiers

vœux sans y avoir fait la grande retraite d'un mois. C'était,

pour le plus grand nombre, le temps des vacances qu'ils

consacraient à cette récollection, qui n'était guère pour

les reposer des fatigues de l'année scolaire. Sur la fin

lie septembre 1817, le Père de Clorivière écrivait de

Paris : « Nous avons eu ici réunis pendant les vacances

tous les Supérieurs de nos Petits-Séminaires. Les uns

ont fait la retraite d'un mois, les autres ont subi leur

examen '. »

Les annales domestiques rapportent même à ce propos

un détail assez caractéristique. Ces Pères, avec [)lusieurs

autres, étaient arrivés le même jour. Rien ne semblait

plus naturel que de leur laisser un peu de temps pour se

reposer du voyage et se faire part les uns aux autres de

leurs travaux, de leurs succès et de leurs espérances

pour l'avenir. Le Père Roger voyait là une délicatesse

superflue; mieux valait en faire le sacrifice. Dès le soir,

il les plongeait dans le silence et la solitude tie la retraite.

De part et d'autre il y avait manifestement une très grande

bonne volonté et beaucoup de vaillance. Il en fallait une

forte dose aux disciples du Père Roger dont la rigidité ne

I. Clorivière à Brzozowslvi, 29 sept. 1817.



I M u'i I III. IV ir>3

tonitniNHiiit ^iKM-n (li< liiiMiii^iMiionln. I.n local f^lnil Xn-n

iiit'Oiiuiiodo , le<« itiivii'CN lo^r.iiriil aDiiii Ica coinhlm, lia

n'nvuioiil |>iiiir Ioihh ri-crcntiDiiH i|ii'iinn roiir «•Irciitr. et !••

i'i-rc Mo^or oxi^rait cin'nii y piitt^U (mit In tiMiipa |ircNrril

par In rc^lo, (|U(*I (|iio IVii rrint il<< lu loinprrntiir)'.

.Mnis, iiH^iiH' Hvoo loiili» h.i vpiIu, « oIIp forli' «liMciplinr iir

anurnit (lis|)i'iiHpr tic rrtoiirir mix iiioyiMiH dont l'exprriencc

n (lomoiitro lu m-cesait»'. I,« l'rro (mmutîiI, iiouh l'ovuriH

(lit ilcJM, oproiiviiil (lo scritMisoH nppD-liciiHiuiiN : « Ce qui

in'ollriiic surtout, t'crivaitil au Porc de Cloriviore, c'eat

(|ue je nu con^-ois pas i-oiiiiiient des jeunes ^enH.Nuruiinr^ëN

de travail et distraits par leurs éludes, pourront se for-

nicr î> l'esprit do l'Institut... (Jue des pr«^tres ne fassent

(|u'une année de noviciat, et quelquefois même pour de

lionnes misons un peu moins, je ne le trouve pas mauvais,

et saint Ij^iiaoe lui-môme l'a nutoris»' par son exemple ;

mais <|U0 des jeunes gens qui ont besoin d'être conso-

lidés tlans la vertu soient privés de ces deux années que

notre saint fondateur a si sagement établies, c'est ce f|ue

je no puis approuver. •>
(

1.") ilécemhre 1816.)

D'autres allèrent plus loin. Préoccupés de ce qui était

tlésirahle plus que de ce (|ui était possible, ils formulèrent

contre le gouvernement du Père de Clorivière des appré-

ciations sévères ju3(|uà l'injustice. Plus è(|uitable, le

Père Hrzozowski répondait aux explications du vt-nérable

religieux : « Ne croyez, pas avoir besoin d'aucune justilica-

tion... Si tout dès le commencement n'a pas été entière-

ment conforme à notre Institut, c'est uni(|uement aux

circonstances qu'il faut l'imputer, et il ne dépend pas des

hommes de changer les circonstances. » (20 juin 1817.)

Néanmoins cet état de choses ne pouvait se prolonger

sans de très graves inconvénients. Aussi moins de trois

mois après, au moment de la rentrée des classes, le

Père Général adressait au Père de Clorivière une sorte

de mise en demeure : « Nous sommes convenus, lui écri-

vait-il, que le noviciat ne serait plus tronqué; ainsi le

noviciat actuel n'étant composé que de sujets entrés en
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ISIO el en 1817, il n'en sortira personne que l'année pro-

chaine, excepté un ou deux prêtres. » (7 septembre 1817.)

Le Supérieur des Jésuites français n'était assurément

pas sans excuse. Il pouvait invo(|uer la nécessité même :

« Comment, écrivait-il au Père de (irivei, aurions-nous pu

retenir tous ces novices? Avec quoi les entretenir? Leur
seule réunion était dangereuse et aurait attiré l'attention

de la police. » (14 novembre 1S16.) Néanmoins, tout compte
fait, il semble bien que son administration laissa à dési-

rer en un point dont les consé((uences pouvaient être

il('[)loral)les. A vrai dire, ces conséquences se faisaient

déjà sentir sur la fin de 1817. Le recrutement subissait

une sorte de crise; 23 candidats seulement avaient été

admis dans le cours de l'année; il y avait eu 14 sorties,

de sorte que l'augmentation totale sur l'année précédente

se réduisait à 9 unités. Aussi le Père Général faisait-il

entendre une note attristée : « En jetant les yeux sur le

Catalogue qui m'a été envoyé, je vois avec douleur que
le nombre des sujets qui se présentent pour entrer dans

la Compagnie diminue d'année en année. » (7 septem-

bre 1817.1

Avec la pointe d'e.xagération dont il était coutumier,

le Père de Grivel écrivait quelques années plus tard : « A
peine sortie du tombeau, la Compagnie de Jésus aurait

péri en France, si le Père Simpson n'eût apporté remède
à ses maux '. »

Le nouveau Supérieur Général allait en effet se donner
pour tâche de régler conformément à l'Institut et à la pra-

tique traditionnelle tout ce qui concerne la formation des

sujets. Il est juste toutelbis de reconnaître que, au moment
où il allait être relevé de ses fonctions, le Père de Clo-

rivière se préoccupait sérieusement d'organiser le novi-

ciat dans de meilleures conditions. Il avait d'abord songé à

transférer à Laval le noviciat de Paris; de charitables bien-

faiteurs l'y invitaient, « assurant que déjà on y avait pris

I. Societas vix nota periisset in Gallia,nisi his malismedicatus fuisset

P. Simpson. (Archives. Paris.)
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(li'at iiiiiviHis |i(iiir liMir nMKiiriM clfïi mM-durn uiiiiurlit' •.

L'iilViiiro <<(Hil iik^iiio cii^ciilcc (loiir In iiioiN <l'o(-lulirr IHI7,

lorMipin le iiriifet «lo lu Muyaiitic eut vent du projcl. Il

iiKiiiilii lo i'«*rt^ l'iioiiinH, Siipi-riiiiir ilen tiiinnioniiairi^H, rt

lui lit cliiirt<iiii>nt nt)l<>ii<li-r« <|ii(> rctiil>lifi)ii'iiiciit iliin |i1uh

^l'untl iii>iiilir<* <l« Ji>Hiii(cH II Lnvul no HiTuil |>aH vu d'un

mil r<«viiral)l«) |iiir lo ^>iii\ i>rii(>nii'nl. ('.'<-hI nliirH (|ut< l'dn

ptfiisii il Moiilroiigf, el dnns bu prciiiiiTc* Irtlrc au j'urc

(teiH-rnl, lo l'on* Simpson ocriviiil : « J'esHaiTJii iiii prin-

temps d'ctnhiir le noviciiil à Miintiiiu^r. n'iln- iniiison de

campa^np, à doux pclili's lioiios de l'aris; et si I»' ^niiver-

iiemniit n'on prund nul omhrnj^e, on pourra l'y laisser

iliirnnl riiivcr. Si Dieu fait réussir vel arran^;onn'nt, lunis

aurons par lit niùuie un eiiipliiiement conviMialile pour for

mer a la lin de cetto nnnt'e une nininon d'études, otnhlis-

seiiiciit que jo dësiro aussi ardemment quo Notre l'att-rnilt',

et si néressaire que, sans cela, tout ce qu'on a fait jus(|u'ici,

tout (0 qu'on fait à présent doit tomber et s'anéantir. »

IV

Clelle maison de Moiilrou^e, <|ui devait bientôt acquérir

une si étrange célébrité, fut le premier immeuble possédé

en France par la C-ompaguie de Jésus après son rétablis-

sement. Le Père de C.lorivière l'avait achetée en 18l(),

sans penser aucunement à y installer le noviciat. \'oici

comment il rendait compte de l'alTaire au Père fiénéral:

« Nous venons de faire l'acquisition d'une maison de cam-

pagne. Klle devenait nécessaire pour la conservation des

santés qui soulVraient notablement dans la maison de l'aris,

oîi nous sommes renfermés sans avoir aucun espace pour

prendre île l'air et de l'exercice. Cette maison est agréa-

blement située, à trois quarts de lieue d'ici, dans le village

de .Moutrouge, à côté de l'ancieune maison de campagne

1. Cloriviore à Brzozowski, 8 octobre i8i6.
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du iiovitial lie l'aris'... Nous l'avons payée 41.OOO francs,

à l'aide du dépôt qu'avaient conservé les Pères de la Foi

après la destruction de leurs ctahlisseinents''. »

Aucun Père n'avait résidé à Monlrouf^e pendant les deux

années qui suivirent l'achat de la propriété; deux frères

seulement y étaient à demeure pour garder la maison et

cultiver le jardin. Le Père Simpson ayant dès son entrée

en ciiarge décidé d'y installer le noviciat, on lit à la hâte

les aménagements indispensables, et, le In avril 1818, les

novices de la rue des Postes en prirent possession sous la

conduite du Père Jean-Baptiste Gury. Ils étaient au nom-

bre de in, dont G prêtres, 8 scolastiques et 1 coadjuleur.

Nous trouvons sur cette liste les noms des Itères de Mac-

Carthy, Fouillot, Barthès, Leleu, Le Délaizir, etc. La com-

munauté avait à sa tête, en qualité de recteur, le Père

de la Fontaine, dont il a été question pins haut-', véné-

rable vieillard de 79 ans qui avait appartenu à l'ancienne

Compagnie. Sa présence était pour les jeunes religieux

une leçon vivante de fidélité à leur vocation; mais la

véritable autorité et la direction efTective étaient aux

i. Clorivière à Brzozowski, 4 jiiiniSiG. Le Père Simpson évalue la

distance à deux petites lieues ; le Père de Clorivière à trois quarts de

lieue. En réalité on pouvait compter de la rue des Postes à la maison de

Montrouge quatre kilomètres. L'ancienne maison de campagne du novi-

ciat de Paris, située à Gentilly, était bien dans le voisinage mais pas

précisément « à côté » de la maison de Monlrouge.

a. Ce « dépôt » d'argent appartenant aux Pères delà Foi, et conservé

après leur dispersion en 1809, sans doule par le Père Varin, prouve

bien que, dans la pensée de ses membres, la Société subsistait, en atten-

dant le jour où il lui serait possible de se réunir.

3. Jean-Baptiste Fouet de la Fontaine ne à Cany (Seine-Inférieure),

le 3o mai 1789, entré au noviciat de Paris le i3 sept. 1507, y lit ses pre-

miers vœux deux ans plus tard. Sitôt que la Compagnie fut rétablie en

Angleterre, il s'y rendit et prononça ses derniers vœux en i8o5. Rentré

en France en 18 16, il fui le premier supérieur de Montrouge (avril 18 18-

17 janv. 1820). Il mourut à Paris, le 27 mars 1821, à l'âge de 82 ans.

Il semble que, à celteépo(iue, on évitât, du moins chez les Jésuites, de

faire précéder son nom de la particule nobiliaire, alors qu'on y avait

droit. On s'appelait simplement Fontaine, Grivel, Barruel, etc.; IcsPères

de Bussy signaient Debnssi. Nous trouvons encore dans des documents

manuscrits postérieurs à 1820, Raze ouDeraze, Ravignan, etc., pour de

Raze, de Ravignan...
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iiiitiiiii (lu i'iTo (iur\ i|iii (ixcrruil Im loin Iidiin «Ir iiinllre

(Ira noviri'H cl (|iii il'iiilleiirii y Joignit bient<M lo (ilra do

rorimir. (Jniivior IH'iO.)

Ln Pore Jvan-lin|i(i(tto (îury, i|u'il ne faut pan caoronilrn

nvcc TniiUMir du ri>li^lir«' luniitiol du Tlièolo^io iixiralo, fui,

diiiiH toute In forii' du tcrni«, l'iioninio dr Monlrnu^o; non

nuni ohI iiHsocit' a ci'ltii dv lu fauivuHu inui-tnu duriH ta auu-

venir riM-onnniHsiiut <les Jt'suitcs franvnifl nuHHJ Mon que

dans los piuiphlcts et les fahlos ridicult'H do I l'iiuquo; il

V roBla du |>r«'nui«r jusqu'au tlciiiitT jour, et Iduh ceux (|ui

|inssi-r(Mit |iar lo noviciat do Montroiifi^o, poiiilnut Ii;n dix

nunoos de sa courte oxistonro, reçuronl ilu l'cre (iurv leur

formation h la vie religieuse et a[>oslnli(|uo.

No le 20 septenihro 177.1 à Mailleroncourt (Haute-Saône)

Jean-Haptiste Ciury était entre en 17'.''» dans la Société du

Snoré-Civur. Après In fusion avec les l'éres de la Foi, il

fut pendant plusieurs années chargé de diriger le noviciat

de Home. Le choix qu'on fit de sa personne, malgré sa

jeunesse, — il n'avait i)as trente ans — pon.rune fonction si

délicate prouve combien on estimait dès lors sa maturité

et sa prudence. Heçu dans la Compagnie par le Père «le

Clorivioro des le mois d'octobre 181 i, il avait été pendant

deux ans professeur de théologie au grand Séminaire de

Soissons, et avait de là passé à l'orcalquier' ou il exerç;iit

surtout des fonctions spirituelles, (".'est là que la confiance

du Père Simpson vint le chercher pour remplir une mis-

sion de laquelle, on peut bien le dire, dépendait pour

une grande part l'avenir de la Compagnie de Jésus en

France. Un de ceux qui l'ont connu le plus intimement

a esquissé ainsi son portrait : « L'abord du Père Gury, il

faut en convenir, n'était pas attrayant. D'un tempérament

I. Il écrit le 7 janvier 1817 au Père Général : • ... .Nouvel élablis-iemenl

oommoncé seulement depuis deux mois. Nous y sommes quinze mem.
bres de In Compagnie. Le Père Boissard, Procureur général de la Province,

est en môme temps Supérieur de celte niaisoii. Quand s.n premiorecliarpe

le demande ailleurs, c'est moi qui le remplace. Je remplisen même temps
la fonction de Père spirituel des Nôtres, dedirecteur spécial des novices,

de confesseur de^ élèves et des externes... »
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vif et sanguin, il avilit parfois c|uel(|ue chose de brusque

dans lu premier mouvement; mais, (piaiid on entrait en

relation avec lui, on ilécouvrait sous cette écoroe un peu

rude en apparence tant de bonté, tant de vraie ciiarité,

une rectitude de jugement si remarquable, une disposi-

tion si constante à obliger (|u'on ne pouvait lui refuser

son estime et même son airection. Tout entier à ses fonc-

tions si monotones, il ne se permettait d'autre délasse-

ment qu'une promenade cha(|ue semaine pour visiter les

Pères résidant à Paris. Le reste de son temps était con-

sacré à la prière, à l'étude, au gouvernement de la maison

qui lui était confiée et à la direction de ses novices'. »

Le Père Gury a écrit année par année, l'histoire de

Montrouge, à la façon des clironi(]ues des vieux monas-
tères-. C'est un document du plus haut intérêt pour

sa famille religieuse. L'entrée de chacun de ses novices

y est signalée comme les naissances dans les livres de

raison; souvent il leur consacre une notice de quelque

étendue; les événements y sont relatés avec une préci-

sion et une abondance de détails qui ne laissent rien à

désirer. C'est une série de menus laits où la grande his-

toire n'a d'ordinaire rien à prendre et qui n'ont vraiment

rien de commun avec l'idée que l'on se fit sous la Res-

tauration de cette terrible maison de Montrouge et du

rôle qu'elle aurait eu dans les affaires de l'État. Ce con-

traste entre la légende et l'humble réalité suffirait à don-

ner de la saveur aux récits de l'annaliste. Nous y glane-

rons quelques informations parmi les moins insignifiantes.

Le Père Gury rapporte la délibération qui eut lieu au

1. Le Père Achille Guidée, JVotices sur quelques membres de laSociété

des Pères du Sacré-Cœur, tome II, p. ga.

2. L'autographe de plus de 5oo pajces d'une écriture très compacte,

est conservé aux archives de la Province de Lyon. On voit à différents

passages qu'il n'a pas été rédigé tel quel, au jour le jour; il n'est pas

antérieur à iSig; une partie, tout au moins (il le déclare lui-même
page 43o). en fut écrite pendant la Congrégation où le Père RootUan fut

élu Général (juillet 1829). Mais il est évident que l'auteur travaillait sur

des notes personnelles très détaillées, prises au fur et à mesure des faits

qu'il relate.
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Hiijrt ilii tiMiiilorI ilii loivii'itil di* l'un* n l>i t'«in|>iiKU«

I iiv l'orlaiito (>|i|tiiNiliiiii HO iiitiiiilciilu iCilfuril, n|ii<i lulr-

iiirnl |>iiritii Ii<h uii('trii>t, |iIuh utluclicrt u lu Iruditioii. La

11*^1(1 (io luiiiit l^iiiKd iiii|i(iNii en vllol uux iiovicoa rnr-

l.iitiiw t<|>i'<Mivus «|u'i>ii iiu |irul Kiii-rc lotir iiiiMiu^ur t\ut

iliiiiH iio-< vill<>> «li> i|uel(|iiii iMi|iiirliiii<'<', coiiiiiti- lu xiHJIr

il(>!i |tnMi>nnit'rN ot le si-rxu-c tlrn iiiuUdcH dons Irn Ii4|ii-

l.uix. l'oiilvfuiH Moiitrou^i! iMml nftdv/ itroclio •!< l'aria

|)our que l'on veut tonlo l'ncililx à cet Cf^nrd. l'or oilluur»

la sulitud(> relutive (|ue l'un y truuvail ullrait de IcU avaii-

lii)j;es que rili<Hilatii)ii l'ut de coiirle duroe.

Le noviciat do Montroii^e, niante au touip» do sa |diiH

rolentiasnnto réputation, n'eut juniais rien d'imposant.

t,>uand on s'v installa an printeni|)s dt; IKIH, celait nn

logis asso/. vaste, inni;» |ilultM niiserahle. C^>uel(|ues années

auparavant il appartenait a nu l>oiiclier de l'aris (|ui en

avait l'ait des Otal>los et des greniers i\ fourraj^e. In autre

propriétaire y avait etahli un petit pensionnat, dirige

en iternior lieu par un c<-rtain abbe Bernard, et ijui eut

peu de suci es. D'après la description minutieuse, airom-

paj^uee d'un plan, qu'en a laissée le l'ère (jury, les locaux

d haliitnlion comprenaient deux corps de bAliinenl en

é(|uerre, dont l'un en façade sur la roule de l'aris, d'une

longueur de 7;') />/e<ts-, sur lii pieds de largeur; il y avait un

ëlago sur rez-de-chaussée. Les dépendances avaient une

étendue d'environ « trois arpents' », d'un terrain assez

pauvre ou l'on pouvait cultiver quelques légumes de qua-

lité nïédiocre.

Les services communs prirent le rez-de-chaussée;

l'étage fut distribué en un certain nombre de chambres

dont chacune était occupée par plusieurs novices. La

place fut i>ientùt insnlHsanle, et l'on agrandit de t.^ mètres

I. L'ar|)eiit itr Paris valait 34 ar«s; ce srrait iloiic approximative-

ment une superllcie de i ô.uoo mètres carrés. D'après le plan, elle eut été

l>oauooup moindre. Aujourtl'liui ras|>cct des lieux est absolument trans-

formé; le « villujce » de Montreuse est devenu une ville de aS.ooo habi-

tants, qui n'est séparée des dernières maisons de Paris que par la ligne

des forlilications.
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le priiui|>al corps de loi^is dont la longueur totale attid-

giiit '«0 mètres. On construisait en môme temps une [)etite

maison indépendante pour recevoir les retraitants, sans

les mêler à la communauté. Malgré ces améliorations

l'installation manqua toujours de confortable. Dès l'hiver

de 1818, on comptait à ^lontrouge près de W novices;

il y avait dans toute la maison deux chambres à feu
;

et les années suivantes n'apportèrent guère d'adoucisse-

ment à l'austérité de ce régime. « Parmi les épreuves

des novices, écrit le Père (jury, on peut comjiter celles

(jue leur a constamment fournies le local de cette mai-

son, qui leur a fait souffrir souvent les effets de la pau-

vreté au delà dos ])ornes qu'on aurait souhaitées. Dans

le temps surtout qu'il y avait ici plus de cent personnes,

les novices étaient comme entassés les uns sur les

autres; ils étaient condamnés par la nécessité à une foule

de privations, et bien loin de se plaindre, ils ressentaient

au contraire une vraie joie de ce que leur nombre aug-

mentait et de ce que cela leur imposait des sacrifices. »

Pendant les premières années on souffrit surtout du

manque de chapelle. C'est en 1822 seulement que l'on

put entreprendre une construction extrêmement modeste,

mais qui répondait cependant aux besoins de la commu-
nauté devenue très nombreuse. Tout le travail fut achevé

en quelques mois'. Mgr de Quélen, archevêque de

Paris, vint faire la bénédiction du nouveau sanctuaire, le

13 novembre, en la fête de saint Stanislas Kostka, patron

des novices. Le prélat passa dans la maison la journée

tout entière; le Père Gury raconte par le menu cette

I. La chapelle de Montrouge avait, dit le Père Gury, 52 pieds de
longueur sur 20 de large (environ 17 uièlres sur 7); elle formait une
seule nef, avec deux petites chapelles à l'entrée du chœur. Elle coiita

4i.ooo francs, au lieu de 25.000 prévus au devis. En ajoutant à celte

somme les 46.000 francs du prix d'achat, et ce qui fut dépensé en agran-

dissements et aménagements, on arrive à un total de 130.000 à i3o.ooofr.

Ce n'était pas de quoi faire un palais ni un chàteau-forl. Lorsque les

Jésuites durent abandonner Montrouge après i83o, le tout, bâtiments
et jardins, fut vendu 12.000 francs.
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iinlrniiilt^ miMnoinMo, Ioh nlloiitiniiH H/>lirnl«>N «li» l'arch*)»

vi^fjiin, l«' f>lln«*^^ ruiui» |iri>rlii* pur Ir l'or*» dr Mnrf 'orlhf

• lora (IntiH loiit I iS-Int dn nn ro|iiitntiiMi. la join, Ii<n c«p<>-

ranri»* il«< l>>in». I.n l'orr (i«>in»r«l «jiii « «*li^ informa il»-

tout, 1(11 rnvoif* «ion fidiritiilintin qu'il r<<riirill<« priM'ietiax-

in«nt roininr un \ia)f'' den IttWii'iiirlinnN fulurt-H : <)iii

don»', «'crivail lo Hcvi-rond l'rro Kortin, aurait oar. il y a

dix aii!i, r^v^r pareille rliOHo? Qui aurait o<m^ proph^titiar

que Montrougo verrait de tel» prcidigos'? »

Le pieux et riiiidid<> HiinaliHte relate avec une c-tirn-

plaisnnco non disninuili^e les f^tra rolipiruncs rpii vonaiiMit

rompre In nioiiotoiiio de son rluT novirint. Mffr de (^)ui'-

len les linnorait volontior* «le sa prosenr»* ol ne inar-

(handnil pas nnx l'<'r«»s d»> Montn>n^e lt>8 téinoif^na^oH de

aa svnipDthio. I/ann(^e qui suivit l'inauguration do la

chapelle, il vint cêU-hrer avor eux la Saint-lunnre. assista

à tous les oxori'ires de la coniniunautc et, en se reti-

rant, invita pour le jour de l'Oclnve (7 août IS'i^^) le

Père (rurv à déjouner à sa maison de rampaf^ne • avec

tous les Pi-res «|ui voudraient bien l'accompapner » quol-

quof voluerinty Cette maison de campagne n'était autre

que le chAteau royal de Meudon que I^ouis W'III mettait

à la disposition de l'arcliovôque. Divers personnajj^es de

marque s'y trouvèrent avec les Pères, parmi lesquels

le Joiirn/il mentionne l'ahbe Nicole, recteur <le l'Acadé-

mie de Paris.

En cette monie année (1823\ nous v trouvons encore

relatée la bénédiction solennelle de la première pierre de

l'église paroissiale de Monlrouj^e. M<::r de (,)uélen présida

en personne la cérémonie n laquelle assistaient le préfet

de h Seine, M. de Chabrol, le sous-préfet de Sceaux et

d'autres notabilités, qui, en compagnie de l'archevêque,

visitèrent ensuite le noviciat.

Mgr de Quélen ne bornait pas à ces démonstrations

extérieures les preuves de sa bienveillance. Le Père Gurv

I. < Quis ante annos dcc«m vcl exco{p.tare quid simite potnisset?
Quis in Monte Rubro liujusmodi porlenla pra-vidcrc a\rt ennnliare? •

L* COMPAGNIE DE JKSL'S. 11
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raconte avec omolion ooimiu'iil, le premier peiil-ètre des

évè(|ue9 (le France, il voulut hien reconnaître connue étu-

diants (le son Séminaire Ions les jeunes clercs novices à

Monlrouf^e, leur communi(|uant parla môme l'exemption

(lu service militaire. D'autres l'ois il se chargeait do lever

les obstacles provenant des r('gles canoni(|ues. Un Irlan-

dais, Guillaume iMurphy, ne pouvait obtenir de son évè-

(jue la dispense nécessaire. Mgr de Quélen fut instruit

du fait : « Qu'il s'incorpore à mon dioc(L'se, dit-il au Père

Gury et je vous le donne. » Sur quoi il ajoutait : « La

charité d'un évé([ue doit être catholique. »

Un autre nom qui revient fréquemment dans les Mé-
moires de ^lonlrouge est celui du duc de Rohan-Ghabot,

plus tard archevêque de Besançon et cardinal. Il avait brillé

à la Cour impériale, puis devenu veuf très jeune encore

à la suite d'une catastrophe, il avait résolu de se consa-

crer au service de Dieu et de l'I'glise. 11 aimait à aller

se recueillir avec les novices de Montronge qu'il édifiait

par sa piété. Il voulut contribuera l'ameublement et à la

décoration de la pauvre salle qui servit d'abord d'oratoire;

il y fit placer un tableau de saint Stanislas Kostka qui en

fut le plus bel ornement. Chaque année, le 13 novembre,

il venait passer au milieu des novices la fête du jeune saint,

leur patron et leur modèle. Elevé à la prêtrise en 1822,

il voulut dire une de ses premières messes à l'autel de

l'angélique enfant de saint Ignace pour lequel il conserva

jusque sous la pourpre cardinalice une vive et tendre

dévotion.

Parmi les personnages de marque dont le Père Gury

note soigneusement la visite à Montrouge, nous citerons

un autre cardinal, ^Igr de Clermont-Tonnerre, archevêque

de Toulouse, qui devait donner à la Compagnie de Jésus

bien d'autres témoignages d'une sympathie sans peur et

sans reproche. La plume de l'annaliste rend un hommage
discret à « ce vieillard admirable de simplicité et de

piété », qui, lui aussi, était venu prendre sa part d'une

fête de famille dans la communauté de Montrouge, au
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MiiiiniMit i>ii N .iniKHK.nit ^<lra^l* i|iii ilcviiit riiiuantir * . «tul

le 31 juillet 1827. Trois iiioin pluH (uni, li< iioiicc l.uiiiltriiH

i-liini V |trO!«itluit la IVto de iiiiit Slmiiiilas. Do rnlluiuliuii

((u'il adri'Nïtn tuix novices, le Journal rnpporto (|uel<|UCN

piirolos point Imnnlrs : » Jo vuuilrniH panser dann vulro

Socioto le temps (|iii nu* rcsto à vivre... Lu persécution

s iicliurao sur »IU>, c'est la nieillrtirc prouve qno l'in \'ll

u eu raison di* la retal>lir; elle n'a pas dégénère, h

La maison de Montrou^o dut à son extraordinaire répu-

tation bien d autres visites, et .son histoire fut mar'piee

par d'autres incidents rKlelemcnt relates par le l'ère (iury.

Toutefois TinlenU îles Mémoirrs n'est pas tant dans le

récit de ces petits faits tl'ii ciSté <|ue dans le tahlean de la

vie do cha(|iie jour et du travail fécond i|ui s'accomplis-

sait niéthoiliquemont et sriremenl dans la s<ditiide et le

.silence. t)n y voit avec (|uelle application minutieuse les

Jésuites franvois de la nouvelle génération s'efTorcent de

se couler dans le moule ancien ; il.s veulent i^tre ce i|ue

furent leurs devanciers ; il faut donc que la formation

soit aujourd'hui ce qu'elle fut autrefois. On s'attache à

recueillir jus<iue dans les moindres détails les usages et

les pratiques traditionnelles ; on se garde surtout d'inno-

ver. Le règlement du noviciat fut rédigé d'après un coutu-

mier de la IVovince de Lyon retrouvé par un heureu.v

hasard ; les anciens, ceux <]ui avaient vécu ilans la Compa-
gnie avant sa suppression, furent invités à raviver leurs

souvenirs et à fournir par écrit leurs remar(|ues. Le

l'ère Simpson contnMait le tout et ne manquait aucune

occasion de témoigner (|ue cette Tidélité aux petites obser-

vances du passé avait une sérieuse importance. L'n exem-

ple montrera avec quelle circonspection et quelle prudence

méticuleuse il tolérait qu'on y dérogeât. 11 s'agissait de

savoir si l'on permettrait que les novices se servissent

de tables à écrire. Le Père Simpson répond au Père Gury :

« L'usage des pupitres sur les genoux était établi à Paris,

et je ne me rappelle pas que personne s'en soit plaint.

Il est vrai que, au temps de mon noviciat, le plus âgé
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il'entro nous avait à piMne dix-neuf ans. Vos novices sont

pour la plupart bien plus Agés. Je vous autorise donc à

donner des tables à tous leux c|ui vous en demanderont
et à qui vous les croirez nécessaires...; mais donnez-leur

aussi le pupitre. » (27 juin 1819.)

C'est ainsi que, dès les premières années, après quel-

ques tâtonnements inévitables, fut reconstitué à Mont-
rouge, dans son esprit aussi bien que dans la pratique,

le mode de formation que l'Ordre de saint Ignace avait

jadis employé à l'égard de ses membres; et c'est de

Monlrouge qu'il a passé, sans altération notable, dans tous

les noviciats créés en France depuis près d'un siècle ; tous,

en effet, en dérivent comme de leur source première. Nous
voyons dans les Mémoires que le postulant est retenu dix

ou douze jours, (luelquel'ois vingt jours et plus, en deliors

delà communauté. Pondant ce temps on lui communique
ce qu'il y a de plus fondamental et de plus caractéristique

dans les règles et les Constitutions; il est examiné [)ar

le Père maître des novices et par trois autres Pères dési-

gnés par le Provincial; leurs instructions leur prescrivent

d'être plutôt sévères. Il fait pendant huit jours pleins les

Exercices spirituels de saint Ignace, qu'il ne terminera

pas sans avoir fait son élection; c'est-à-dire que, au cas

où il se détermine à demander son admission, il ne le fait

qu'après avoir pesé devant Dieu le pour et le contre et

mis par écrit les motifs qui décident de sou choix. Rien

n'est plus conforme à l'esprit des Exercices que l'auto-

nomie de la personne humaine ainsi entemlue, et rien ne

lui serait plus contraire que la passivité des candidats

qui attendraient d'être poussés, ou l'indiscrétion du direc-

teur qui tenterait seulement de les attirer. « Il faut, écrit

le Père Gury, non les décider, mais qu'ils se décident. »

Une fois admis, le postulant prend rang parmi les novi-

ces. L'ordre du jour du noviciat est très chargé. Lever

en toute saison à quatre heures, une heure de méditation

le matin, une demi-heure le soir, une conférence sur les

règles et Constitutions, des lectures spirituelles, des
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triivilux iiuiuiu'Ih, lr<'« |>iui ilo lutii|ia lilir«, ol joniaiii pliiM

il iiii«« ili'iiii-lixur»' « I" loi». I oui t'Hl riil«iil<' «n tun cli«

lirisor >)ii pliitiM «l'uns()ii|ilir lu vdIoiiIiv llormia don mn
tiiiii a l'iiit cx«i'|>lit»iiiu'lH, aiM iiiio l'iml»' liU<'rniri' <>u fn'irn-

lirn|iii<; Hoiilomi'nl «|ti«>li|iiort 8Ki<r«iriin «le prunont iati<>n ,

.le Iciliiio iiul>lii|in', (rccntiiro, «r<irth<>^rn|(lii?. di- |>rn»o-

(lif l.tliiu!, cliosos • (|iril n'y » |»n«< p;raiul niorile à Hii\oir,

mais iju'il r8t Iros rikclxMix d ij^norer ». Il n'y a pan h

cruindri* d ailleurs t|u'(>n y trouvo uno dintrai-lion ù la

fornialiun df 1 Iminnie intérieur, olijel essi-nliel du novi-

ciat.

Dans lus premières nancR», In rif^ucur de lu diHciplinu

parait avoir été poussée en toutes rhosea ù In limite

exinhne; t|iiel<|ues Icmpt-raments durent y i^lre apportés

par la suite. ICii raniu-e ISi'i, le l'ère (iiiry in'te que « |)our

lu première l'ois, et d'après la disposition du Uëvéreod

l'ère Proviueial, il y eut des vacamos au novirint. KUes

eommencèrent le l" août et durèrent jusipi'à l'.Vssomp-

tion ». Du reste rien de bien cxtraordinaiie pen<lant cette

<fuin/aine de relàehe. Le réellement ne ihôme qu'en par-

tie. « (îha«|ue jour la promenade du matin est libre,

excepté les jours de pelerinag;e... ; on continue d'aller

faire le catéchisme dans les paroisses et à Hicètre. On lit

deu.x |>èlerinages, l'un au Mont-Valérien et l'autre à Mont-

martre, berceau de la Compagnie'... »

On se préoccupe par-dessus tout à Montrouge d'incul-

quer aux jeunes religieux une spiritualité simple et pra-

tique. C'est surtout en matière de dévotions que l'on se

met en garde contre les nouveautés et les rallinements

que la tradition n'autorise j>as. Le vénéré Père de Clori-

vière avait inti-oiluil ilans l'usage de la communauté cer-

taines pratiques ignorées des aaiiens : visites à ia Sainte

Vierge mutées des visites au Saint-Sacrement, amende
honorable ijuolidionne au Sacrè-Creur, etc. Touten laissant

à chacun assez de latitude pour salislaire ses attraits pieux.

1. .Vémoirfs de Moritrouge, p. a84.
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le Père Siin|)soii sii|)|)riiiiail inipitoyaljleinent tout ce qui

resseinblail à ilesaddilioiis cl à des surclia[^(is obligatoires.

« Saint Ignace, disait-il, ne nie demandera |)as si j'ai fait

pratiquer dans la (Compagnie beaucoup de dévotions, mais

il me tleniandera si j'ai veillé à l'ojjservation des règles

qu'il a données. »

La direction venue de Rome s'inspirait ties mêmes
principes. Le Père Gury consigne fréquemment dans ses

Mémoires les réponses que le Père llozaven, Assistant

de France, lui transmettait de la part du Père Général.

En voici une relative à la communion fréquente. On
dépassait à Montrouge la mesure fixée par la règle; le

l'ère Rozaven écrit : « Communions toutes les fêtes dou-

bles majeures : il (le Père Général) en a été étonné et

mécontent. C'est là une nouveauté contraire à ce que

saint Ignace a établi. Nihil innoi'etiir... Je parle des com-

munions générales; car le maître des novices peut tou-

jours autoriser toutes les communions particulières qu'il

juge à propos. » (8 février 1828'.) Dans une autre lettre

postérieure de quelques semaines, le même Père Assis-

tant réprouve plus énergiquement encore la dévotion au

Cœur de Saint Joseph, introduite on ne sait comment au

noviciat de Montrouge. (23 avril 1823.)

Mais si l'on veut savoir jusqu'où les premiers Supérieurs

portèrent le soin de défendre la tradition en matière de

piété contre des abus toujours possibles, il faut se rap-

peler quelle résistance ils opposèrent à l'établissement de

la communion du premier vendredi du mois en l'honneur

du Sacré-Cœur. Elle était, en fait, de pratique générale

dans les maisons françaises de la Compagnie, mais il

s'agissait de l'inscrire dans la liste de celles que la règle

prescrit à tous ceu.\ qui ne sont pas prêtres. Pendant plus

d'une année le Provincial de France négocia l'affaire; on

était disposé à sacrifier, s'il le fallait, la communion
d usage à certaines fêtes d'apôtres; ce ne fut qu'en 1825

I . Op. cit., p. (J78.
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i|uo l)< l'ora Ci^n^ral l'urlÏN nrronla nnii i uiifienteiiioht ù

('«llo iiiiiDviitioii.

Incl<^|i<<ii(liiniinniit i\fm iiiiilti|>l<'>t (<xor('ii'i*ii i|iii wn parla-

goiit In joiiriioo iIcH iii>vic«<H, l'IiiHliliit leur iiii|tiiin uiio

Horio A e.i/>i-t iiiirntx iloiil cliiiciiii dnil liiirrr un iiioiN. Le»

cirroiintaïu'i'H iio porinirciit pu.n de lc«t |)r.ili(|iM*r tout k

Monlrou^o iivnc lu iiii^inc oxiirlitiul*^. Lo |ii-lorinii^n (|U0

Ion iloil fiiire, deux n deux, a |>i<*d, Nann ar((<>nt i*t en

dcMintididit ^annll^n(^ n'ost ^iktc dniiN 1rs nxiMir» d<5 notre

(^po(|uo; on n pu «<n rcInMir l'iisii^f» dans la scrondo moi-

tic (lu sicrlo p;iHSi>; lus novices de Montroiige no l'ouAHcnt

pas entrepris sans inconvonienis. Kn revnnche iU eurent

assez lar^tMiient l<> moyen de s'employer aux oeuvres de

charité ot d'apostolat auprès des malades et de.i prison-

niers. L'hospice de Hicétre, où ils |)ouvaicnt se rendra

en une petite domi-heuri-, oITiit ,i leur />\c un cliami)

d'nrtioM illimité.

Il y avait là pri-s de .t. (KM) vieillards indijj^ents, des deux

sexes, épaves de la longue tempête {|ue le pays venait de

traverser. La plupart de ces pauvres gens avaient passé

leur vie étrangers à toute instruttion et à toute pratique

religieuse; un trop grand nombre avaient gard>' île l'épo-

que révolutionnaire une inipit-ti' agressive et hrutalc. Sans

être hieuveillante. lailministralion tolérait la présence des

ecclésiastiques (|ui apportaient aux pensionnaires de l'hos-

pice des soins alVectueux et des paroles réconfortantes. Le
Père Tiury relate dans ses Mrnioires une multitude de

conversions, souvent fort extraordinaires, dues aux essais

d'apostolat de ses jeunes disciples. .\ plusieurs reprises

les novices prêtres donnèrent à Bicêtre les exercices de

la Mission; les Mémoires racontent <jue Mgr de t^)iiélen

vint en personne clôturer celle de 182
'i ; il distribua la

communion à plus de sept cents vieillards, parmi lesquels

plusieurs la recevaient pour la première fois. 11 bénit une
croix monumentale érigée dans la cour d'honneur de

l'hospice en souvenir de la Mission; « elle portait un
Christ en fonte qui avait trois mètres de haut ».
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Les novicea se rendaient également deux fois par

semaine, par petits groupes, dans les |)aroisses voisines,

à Vanves, à Ciiatillon, à Bagneux, ju3(|u'ù Sceaux, paitout

où les curés voulaient bien accepter leur concours; ils

réunissaient les enfants et les aiiolescents, leur faisaient

le catécliisnie, les préparaient à la première communion.

Les .Mi''inoiriis constatent (lue généralement ils étaient bien

accueillis, mais que (|uel(|uefois aussi les chansons impies

et les insultes ne leur étaient pas ménagi'cs.

Le noviciat de Montrouge vit sa population grandir

d'année en année; à partir de 1822, il reçut les novices

des provinces d'Angleterre et d'Irlande; il en vint trente-

six en l'espace de cinq ans. De 1821 à 182G on y envoya

les Pères qui faisaient la troisième probalion' ; à cette

dernière date, ils y furent remplacés par un groupe d'étu-

diants en Philosophie. Il faut ajâuter encore les hôtes

([ui formaient un contingent sans cesse renouvelé. Dès le

mois de septembre 1820, écrit le Père Gury, « on com-

mença à recevoir au noviciat des séculiers, prêtres et laïcs,

pour y faire des retraites... Ces retraites étaient dirigées

ou par le Père Recteur ou plus souvent par un des prê-

tres novices ou scolastiques ; elles furent rares cette année

et les deux suivantes ; mais les dernières années elles

devinrent bien plus nombreuses ; elles se succédaient

presque continuellement. »

Sans faire entrer en compte la population flottante, le

chiffre des habitants de Montrouge atteignit et dépassa

même quelque peu la centaine. Le Catalogue de 1824accuse

un total de cent quatre personnes^. C'était plus que le

local ne pouvait raisonnablement contenir. Il n'en résul-

tait pas seulement une gêne que l'on supportait de bon

cœur, mais l'état sanitaire souffrait de cet entassement.

1. On sait que, d'après les Constitutions de saint Ignace, le religieux

de la Compagnie, ses études aclievées et déjà parvenu à la prêtrise, doit

faire encore une année de noviciat avant de prononcer ses derniersvœux;
c'est ce qu'on appelle la troisièiuo Probation ou le Troisième an.

2. Le Père Gury porte le maximum à H2 ; il y a lieu de croire qu'il y
faisait entrer les retraitants alors présents dans la maison.
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CÎ'oHl rol»|<'l (liM |ir<M)i:i'ii|iiiliiiiiH du rn<lm irur <l<iii Mrnun

rcs. Iloiniiio ilo l.i vinill« roilir, <liir A liii-imUiio et na

coiii|ir('iiiiiil |ia-4 i|ii'uii HO inbiiiif^o, lu l'oro (>ury >'iiif|iiii'(a

ot MO Ni'iiiiiluliMo |ir«>iti|ii<< ilit ruIl.iililiMHoini'iit ^l'iicml ànt

sinites |>ariiii la ^oiionilioii iiouvcllo. Sun coiiliduitl rt hdii

coiiHoilItM- liahituvl. le l'iTo Itu/avon, la tr»ii(|iiilliMP «In

8(111 iiiiuiix. \m mal 110 iiirvit pnH a Montmiigi' siMilfiiieiit;

tout It) iiioiiilo s'en |ilaint, et il un liasanlu iiiio <>x[iliciiti<>ri

qui no inaii<|iie |>nH de snvuiir :

« Les |)lnii)tc8 ijuo vous faites Hiir la «anlo ilo vos novi-

ces, on les luit partout sur les jounes gens. 11 snrait digmi

de l'utlention dos nioilooins, oc phénonjène oxlraordinaire.

Ils devraient recliorcUer les causes (|ui ont |)roduit col

elTet universel; ce doit <-Mr« une cause générale. Pour

moi, dans ma potito sagesse, je l'attribue à la vaccine.

La petite vérole, il est vrai, enlevait beaucoup d'onfants,

mais «'eux qui résistaient avaient un tempérament plus

robuste. .Vujounl liui tout le monde est vacciné, ot il est

rare de trouver un jeune homme bien constituo. (^uument

la vaccine produit-elle cet ellet, c'est ce que je ne saurais

dire; mais il me parait qu'elle ne détruit pas tous les

germes do maladie que la petite vérole faisait sortir du

corps humain, l'ardon, si je dis une sottise; je n'entends

rien à la médecine. Mais il faut bien, après tout, que le

triste ellet que nous déplorons ait une cause, et de plus

habiles que moi n'en assignent peut-être pas une plus

raisonnable*. » (28 septemi)re 182'«.)

I. .\roliives ilc la Prov. île Lyon, XXI. p. if>8.

Ln petite rdusultntion «lu Père Roznven oin-re In voie à «les considé-

rations ramilières aux moralistes coinmeaux déuiof^raplies. Il est certain

que, dans les populations où la mortalité est élevée, surtout parmi la

jeunesse, les survivants ont chance d'être robustes; c'est parce qu'ils

étaient mievix constitués qu'ils ont résisté aux inlluences morbides aux-

quelles les autres ont succombé. On s'étonne de rencontrer chei les

Arabes d'.Mgérie des types remarquables de vigueur et de beauté, qui

se sont développés dans des conditions déplorables d'hygicne. On oublie

l'effroyable tribut paye à la mort par les enfants en bas âge; les plus

forts sujets, ceux qui sont mieux armés pour la vie, seuls lui échappent.

La sélection se fait d'elle-même. De ce point de vue on peut dire que le
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Si le noviciat de Montroiige fut bien vite insufTisant, au

point que, des 1824, il fallut en ouvrir un autro, ce n'est

pas qu'on y reçût indistinctement tout ce (|ui se présen-

tait. Par tempérament le l'ère (iury était plutôt porté à la

sévérité. Peu empressé à accueillir ceux qui demandaient

à entrer, il ouvrait sans dilTiculté la porte à (|ui voulait

sortir; et il n'hésitait pas, cpiand il le fallait, à prendre

l'initiative du renvoi. Bien loin de l'en blâmer, le Père

Simpson l'encourageait à rechercher moins la (|uantité

que la qualité. « Je ne puis, lui écrivait-il, qu'approuver

tout ce que vous avez, fait pour les novices que vous avez

renvoyés... » (13 juillet 1819.)

Le Père Gury a lui-même dressé le bilan des entrées et

des sorties au noviciat de IMontrouge pendant les dix

années de son existence. 11 y avait reçu 31G novices scolas-

tiques, dont 54 déjà prêtres ;
.'34 étaient sortis spontané-

ment, 82 avaient été congédiés ; d'autre part sur 1.36 entrés

comme frères coadjuteurs, on en avait congédié 54. Le

Père Gury ajoute : « Prescjue tous ceux qui ont été ren-

voyés étaient d'une conduite très régulière ; mais les

uns n'avaient pas les forces physiques, les autres pas les

talents nécessaires ; d'autres étaient rappelés ])ar leurs

parents, d'autres n'avaient pas la marque d'une vraie

vocation. »

progrès qui sauve les chétifs, les mal venus, les moins bons, est une

cause de dépérissement pour la race. Il l'ait baisser la moyenne. La vac-

cine a peut-être ce tort. Tout de même il ne faudrait pas trop presser la

théorie.

On a assigné une autre cause pluseUicace de l'affaiblissement général

des tempéraments dans les générations qui arrivèrent à l'âge d'homme à

partir de 1820. Il est clair que les interminables guerres de la Hévolution

et de l'Empire, les hécatombes d'hommes et les maladies qui en furent

la suite, appauvrirent singulièrement le sang français... Et au surplus,

les doléances des gens avancés en âge sur le dépérissement physique

et moral de la race sont de Ions les temps; c'est un lieu commun
exploité par les poètes : .Jitas parentum pejor «ris... etc. 11 faut y voir

plutôt un état d'âme que l'expression d'une réalité objective.
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Dt^tHuii oiiln^c on clinr^e, le IVro Simpnon n'i^lait rKiiiiii

compto i|u'il lui riuiilrnit modifier l'iilluro intprin»*A k In

Stu'i(^l<' ilcpuiH Hii roslaiirnlion. I'!lli< coinplnit h rr in<iini<nt

tout nu |iIuH H(>i\untr-(lix pi'iWri'N; plun de In moitié ••(nient

iriiuciciiH l'or«<s tl«' In l'oi; (•'clnicnl los proiiiicrH iMirAlt^s,

Ips plus iiilluchts pnr leur rtgo et pnr leurH services;

r'otnienl oux (|ui nvnicnt donno li> ton. Sntis diiuto leur

désir avilit toujours et»» d«» faire rovivro l'Institut de Haint

Ignace; niuis ils ne l'nvnicnt pas connu vi\nnt et iU nvnient

donné ii leur socit'te uhe physionomie (|ui n'nvnit (lu'uno

ro3S«nïblance imparfaite avec celle de la Compaj^iiie de

Jésus. Puis était venue la di-titersion, et chacun livr<> à

lui-nuWno avait suivi sa voie particulière. Kn venant s'oH'rir

au Père de rdorivicre, ils apportaient tous un font! inépui-

sahle de dévouement et do générosité, mais aussi leurs

habitudes prises et leur tour d'esprit [lersonnel. .Après un

semblant de noviciat, ils s'étaient jetés dans les n>uvres

avec l'impétuosité d'un zèle trop longtemps contenu. La

grandeur des ruines à rép.Trer, l'appel pressant des popu-

lations, le succès de leurs travaux, tout contribuait à les

pousser hâtivement à l'action. Les nouvelles recrues étaient

emportées par le courant; dans les Petits-Séminaires sur-

tout, les maîtres trop peu nombreux, surchargés de beso-

gnes disparates, n'avaient do temps ni pour le recueille-

ment intérieur ni pour léliide.

On eût pu croire que l'idéal de la Société était de faire

beaucoup avec de faibles moyens; semblable, en quelque

façon, à l'homme de peine pressé par le temps, qui met
les charges doubles et ajoute sans compter les heures sup-

plémentaires. Mais à ce train, les réserves de forces sont

vite épuisées. Il n'en va pas autrement pour les personnes

collectives (|ue pour les individus, d'autant que des acti-

vités excessives s'émancipent fatalement plus ou moins
des contraintes de la discipline, et ainsi le relâchement
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ris(|U(' lie .s'introduire pur la |iorl(' (|iriiii /oie Iropempressé

lui a ouverte.

C'est l'éi'ueil où les instituts naissants sont ex|)Osés à

se laisser enlrainer, et il senihle bien (|ue la première

géni'ratiou des Jésuites île France au siècle passé ne s'en

était pas assez garantie.

En tout cas cet état de choses s'accordait mal avec l'es-

prit et la tradition de l'Ordre qui met au-dessus de tout

la perfection personnelle du religieux, qui le retient pen-

dant de si longues années dans les maisons de formation

et qui ne l'envoie sur les champs de bataille de l'apostolat

qu'après l'avoir armé aussi couiplètemetil (|ue possible de

science et de vertu. Dès la première lettre iju'il adressait

au Père Général, le Père Simpson signalait, en l'atténuant,

cette discordance: « Il y a quelque dillérence entre l'es-

prit des Pères de la Foi et l'esprit de saint Ignace. Ce
sont des nuances légères qui, je l'espère, seront aisées à

dissiper, quand ils connaîtront mieux notre Institut. Tout
le mal vient, dans mon opinion, de ce qu'on ne les a pas

tenus au noviciat un temps sullisant et qu'ils ont eu des

maîtres trop ardents.» (19 janvier 1818.) Il avait raison

d'ailleurs de compter sur leur docilité ; il en recevait en

toute occasion des témoignages non équivoques.

Au surplus, le Père Brzozowski entendait bien que la

réforme ne se fit pas attendre plus longtemps. Il répon-

dait de Polotsk au Père Simpson : « Le noviciat :... La soli-

dité d'un édifice dépend essentiellement de celle des fon-

dements. -Vussi je n'ai cessé dans toutes mes lettres

d'insister sur ce point important. Les circonstances diffi-

ciles oii l'on se trouvait, la vue d'un bien présent à faire

et peut-être aussi une façon de voir et d'envisager les

choses qui n'est pas tout à fait juste, ont empêché d'entrer

dans mes vues et d'exécuter mes dispositions aussi par-

faitement que je l'aurais voulu. Mais il est temps que les

choses soient établies comme elles doivent l'être et qu'au-

cun de ceux qui se présenteront pour entrer dans la Com-
pagnie ne soit, sous aucun prétexte, employé avant d'être
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ftuIllMiiiniiiiMit liiriiiK. IV t'oliirirvaiii'c ilr ce |Mtiiil ili'itdnil

l'cxisloncu <ln la ('.(>in|Migiiio do Jiimis'. > il^4 iiinri IHIH.)

(^umiil rctto li<ttr<< iiriivui'i l'iinN, Munlroiign Mnil iiiau-

gwrr et le l'c^ro .Siin|i>toii lUil |>nr(i |>our lairn In vinite

tloH inaisiMia ilo «un olx-ilicncc Si prii iii>iiibreiia«>n (|u'ollr*

fuHaont ciit'iirr, l'clnit l>iMn un lotir do l'ranre tju'il falUil

entreprotulre. U ('otnmi'iK'a pnr l'ori'ali|iiier ; iinuH avona

vu qu«>, innlgrô toute son iiitri'pi<lit>*, le l'rro dr Cloriviore

n'avilit p<is oti» toiitor lo voyn^». Kti dépit dcK di^Hav.ia-

ta^fls di> tm nitualioii, le l'otit-Setiiitiniro de I urciilituier

avilit pris en ili-iix nns un di>vel(ipp<^ni<*ut cDD.tidcnihle.

Le Poro Siinp-ion VNi-jiMiriin un iiioi» nnlicr, r<^^liint toutes

rhosivs conforiiiciiicnt ;in pro^^:unlno ipiil ft'clail Iracti,

t'eat-à-diio «mi s<« rapprochant, autniit que If pcriiifttairnt

le» oirconstuiit es, do l'Inslitiit d«i la CniiipH^nie. Moyon-

nant un arranguinent nvoc r«<v<5<|un do Difi^nc, il (d)tint

six jouiKvs clercs ipii, a lilte d'all\iliair(>^«, furiMit rhargés

dus services de surveillnnce. A Uordeaiix, oii il se rendit

ensuite, il décida (pi'on retiendrait pour le iiu^nii; objet les

jeunes gens qui se présenteraient pour entrer au noviciat.

Pendant un an ou deux ils poursuivraient leurs ctudes,

tout en remplissant <]uelques emplois au pensionnat. <^e

n'étaient là sans doute (|ue des exp(<dients, disrulaMes au

point do vue pcdaifoi^itine; mais cependant ils réalisèrent

un progrès; lesniaîlres furent soulapesd'autaut; cpielquos-

uns même purent être dégagés tout à fait pour recevoir au

noviciat une formation <|ui leur avait nianciué jusque-là'.

I . .Vrcliiv. rom. S. J.

a. Nous voyons, rn cîTct, dans les outulofnies, ù pnr tir «le i 8i'j, sous la

rul>rinup fiitrrmissum ithmilifrilfs tirucinium, un crrUtin nombre de

snjrts, dont i|noli|ties-uns |>rélres, admis les anni'es précédentes et que
l'»n renvoyait i MonLron.::<- euniplclcr un no%'icint interrompu. Ils ne

sont pas moins de i3 en i .*< 19- i Sjo, et celui qui Ij^re en télé île la liste

n'est autre que le propre ne\cu de l,i Bicnlieureuse >frrc Bar.il. I.oais

Dnsaussoy. le premier novk-e, non prêtre, reçu jwr le Père de Clorivicre.

le 30 septembre iSi 4- Celle épreuve nécessaire eut d'ailleurs pour lui

l'avantaire de l'éclairer sur sa vocation ; il quitta le noviciat pour ren-

trer dans le clergé séculier; nous le retrouvons en iSaa en qualité de

praire auxiliaire au Pelil-Sérainaire de MontuxTillon.
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Au iloliors n)iiiiiie au dodans lo l'ère Simpson déclarait

énergi(iuenieiil (jue la Compagnie avait besuiu d'un teni|)3

d'arrètet qu'elle enlendaitseiecueillir plutùtcjue s'étendre.

11 avait mis quatre semaines entières à faire le trajet de

Forcahiuier à Hordeaux; ce n'étaient pas seulement les

distances qui l'obligeaient à multi|)lier les haltes; sa cor-

respondance et celle du Père de Grivel, son sociiis, men-
tionnent tour à tour Marseille, Aix, Avignon, Nîmes,

Montpellier, Béziers,Narbonne, Carcassonne, Montauban,

Toulouse, Agen. Toutes ces villes et d'autres encore vou-

laient avoir un collège ou une résidence de Jésuites. Le

Père Simpson ne pouvait refuser de prêter l'oreille à des

sollicitations très honorables pour la Société dont il était

le chef, mais à toutes il faisait la même réponse :

Pour entreprendre des œuvres il l'aut des ouvriers,

et pour former des ouvriers il faut beaucou|) de

temps.

De Bordeaux, le Père Simpson passa à Montmorillon,

puis à Sainte-Anne d'Auray et enfin à Saint-Acheul. Ici

et là son premier soin fut d'établir l'exactitude et, du

même coup, l'unité dans l'observance de la discipline

religieuse; mais il se préoccupait aussi d'établir cette

même unité en ce qui touchait à l'éducation et à l'ensei-

gnement. En acceptant coup sur coup la charge de cinq

Petits-Séminaires, devenus presque immédiatement très

populeux, on était allé au plus pressé; une bonne partie

du personnel manc|uait de formation professionnelle et

d'expérience; la direction surtout faisait défaut; il y avait

bien dans chaque maison un préfet des classes, mais sur-

chargé lui-même de travail, il ne lui était guère possible

de contrôler et de coordonner l'activité des autres, moins

encore de leur imposer une méthode précise qu'il ne

connaissait pas lui-même. On n'avait eu ni le temps, ni le

moyen, ni peut-être l'envie d'étudier le plan des études

jadis en usage dans la Compagnie de Jésus. Ainsi chacun

allait à peu près au gré de sa fantaisie, et il en résultait

de maison à maison des divergences considérables et dans
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lu iikWii*' niniiiiii un niiii)<|tin ilr miilo |ir«^JiMlJriahle au Itun

onlro i<t nu Nutrca.

I.o IVro Sini|iNon mit toiilo l'i^ner^io «lo un volonlt^ u

fi«iro nrrrplor |>nr li>u<t la Uuno .stiiilii>rniii, <|ui aMsurf^rnit

lu t'dlii'niDu (i« (ont li*H fllIurlN iiiiliviiluoln cl l'IiariiKiiiio

(liniM l'ii'uvro i-iiiiiinutu'. D'oillour**, |inrtin iiil(>'^rniitn do

l'Institut (l« la C.itnipn^nic do Ji'muh, <in ctnit tenu <li> le

|iruti<|ui<r uvvv l<< nii^ni«> r«'J»|)«'cl rt la iu<hiH» lididilf (\uo

los luitroH rrgles. Il rédigea donc, cDnfurMK-nicnt aux |)r<-H-

cri|itions du Utilio, un roglomcnl qui lixnit l'ordro «Ii*h

(lassos, l'oinploi du toinps et, tout au imimuh d.ins leura

grandes lignes, les proréd<>8 d rnsoignenienl <|uo l'un aurait

à suivre désormais. « Ce Hèglement, o<Tivait-il en ren-

dant compte de la visite de Saint-.\cl»eul, lu au rolVcloire

et signé <le ma main, n été adupté, non sans (|uolc|ue9

objections qu'il a été facile de r«-suudre. Kniin il a été mis

en pratique et en peu de jours les régents et m»^me les

écoliers en ont saisi tout l'avantage. »

Saint-.Vcheul mar(|uait le terme de cette longue tournée

à la(|uello le l'ère Simpson avait consacré presque toute

la première année de son gouvernement. Il y passa plus

lie deux mois. C'était de beaucoup la maison la plus impor-

tante, mais aussi celle qui réclamait le plus l'attention

vigilante du Supérieur Général. 11 y avait dix-huit ans que

les l'cres de la l'oi dirigeaient presque sans inlerru[)lion

l'étaMissenjent qui. après tles transformations et pérégri-

nations diverses, était devenu le florissant l'etit-.Séminaire

de Saint-.\ciieul; ils s'étaient laits Jésuites, loyalement et

sans arrière-|)cnsee: mais des habitudes, une tradition, un

esprit de corps survivaient. <|ui n'étaient pas tie tout point

d'accord avec l'Institut de saint Ignace. Comme l'écrivait

confidentiellement le Pore Simpson, beaucoup de ceux qui

habitaient celte maison « n'étaient encore que des Pères

de la Foi ».

Le Père de Clorivière avait tenu à leur donner pour

Supérieur un homme formé au véritable esprit de la

Compagnie. Nous avons vu que, à peine arrivé de Russie.
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le l'ère Marc l'^oUope avait olo envoyé à Sainl-Acheul, [)Our

succéder on celle qualité au l'ère Nicolas Jennesseaux.

(Juin 181G.) C'était, au témoignage du l'ère Simpson,

« un excellent relifi;ieux, mais timide, faible, craifj^nant

de faire de la peine, donnant de bons conseils, mais inca-

pable par son caractère de les faire observer, d'ailbîurs

d'une santé absolument délabrée* ». II était le premier

à se reconnaître inférieur à la charge que l'obéissance

seule avait pu lui faire accepter: « Il me semble, écri-

vait-il au Père Général, qu'il serait de mon devoir, avec

votre permission bien entendu, de me retirer chez les

Chartreux ou chez les Trappistes mitigés, pour y finir

dans la pénitence le peu de jours qui me restent à vivre. »

(7 janvier 1817.)

Comme il fallait une main plus ferme pour diriger une

maison qui comptait dès lors de quatre à cin(| cents élèves,

on lui avait adjoint le Père Nicolas Loriquet, avec le titre

de Principal du Pensionnat-. Par la force des choses,

la plus grande partie de l'autorité avait passé entre ses

mains. Saint-Acheul se trouvait ainsi avoir « deux Supé-

rieurs », écrivait le Père Simpson dans le compte rendu

de sa visite, l'un qui ne l'était guère que pour la forme
;

l'autre, ajoutait-il, « le Suj)érieur réel, le Père Loriquet,

homme d'ordre, de beaucoup d'esprit, ne manque pas

de piété, mais gâté par les éloges prodigués à tout ce

qu'il a fait; d'ailleurs, n'ayant pas appris à obéir, il n'est

guère propre à commander... ; il est plus craint de ses

inférieurs qu'il n'en est aimé. »

Néanmoins, le Père Simpson pensa qu'il fallait donner

l'honneur et la responsabilité du gouvernement à celui

qui en avait déjà les attributions ; le Père Loriquet resta

seul à la tête du collège, dont il était l'âme, et où il n'était

1. Simpson à Brzozowski, 5 janv. 181 g.

2. Priinarius Comùctiis ; c'est sous cette appellation qu'il ligure au

catalogue.
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pmi |i(i»«ailili< |Miiir lor» il<< l>< rciii|i|aror'. An rniito, ai

innl^ri^ totitoH Im« roNHuiinnit ilf Ma riclio mitiirt^, il nVult

pan ffiicoro le Siipcrioiir iirloii In ciriir <l)< nninl \^^nac^',

il nviiil a»Hiii; iriiiiiiiilit** pour r«< oiinallD' <-r i|iii lui iiian-

qiinit vt imHn/ di* i-<iuraKo pniir tniviiillrr ii rnrqm-rir. (!'o«t

otH'iire lo ti'inoi^unKo <|uo lui rend In l'irn SiiiipHun :

• l^e P<<ro L()rii|u<*t, dit-il, a tri-H l>ioii luroplM Ich iniitruc-

tioiiH i|ui lui (Mil <>to doiiiiéi'H pour l:i oundiiitp de toii

inféripurN. «

Ces instructions, lo I'ito SiiiipHon ne le» avait pan

n'servées pour lu houI Supérieur do Saiiit-Acheul. De

retour à Paris, son proniicr .soin avait ëto de les rédiger

sous l'oriiie do circulaire adressée à tous ceux qui étaient

ou serniout appelés à gouverner leurs frères...

« II est lie mon devoir, leur dit-il, de vous coiiiiiiiini-

quer l'ideo (|u'iiii s<>jour de vingt-sept années dans dillr-

rentes ninisons de la Compagnie m'a fait concevoir de

son gouverneiiient. C'est une exacte copie de « eliii de

l'Kglise: il est donc vraiment paternel...

n 1,0 Supérieur, instruit par les rom|)les qu'on lui rend

j> lies temps marqués, ou (|iril se fait rendre toutes les

fois (|u'il le juge à propos, sait et voit, pour ainsi dire,

tout ce qui se |iasse, rectifie ce <|ui n'est pas bien, corrige

ce qui est mal, et dirige tout sans entrer dans un détail

infini qui absorberait tout son temps et l'empêcherait de

s'occuper de choses plus importantes, et surtout d'étudier

I. Drrharfrr d'une fonclion pour laquelle il n'était point fait, le

P^re Follopp fui envoyé A Bordeaux en qualité de Père Spirituel. C'est

là qu'il aciieva de se sanclilier dnns la pratiipie de ses vertus de prédi-

leetion, riiumilité et In eliarilo. Il lisait au réfectoire pour en épargner
la peine aux professeurs fatifniés par le travail de leurs classes Au
mois de mai 1S33, il se rendait à Laval en compn(;nie de quatre religieux

trappistes. L'un d'eux souffrant de la lii'vre et du froid. le Père Follope

le contrai);nit à prendre un vêtement cliaud que ses inlirmités l'obli-

geaient lui-niénie à porter. Cet acte de charité bâta sa lin ; il arriva exténué
à Laval, et y mourut quelques jours après (38 mai) Agé de 69 ans. I|

était né à Cournay (Seine-Inférieure) le ï5 avril i-63. Ordonné prêtre

nu début de la llévoUition. il était parti pour la Russie et avait été

admis nu noviciat à Diinnbourg, le a3 août i8o5. Le Père Gagarin a écrit

4ine fit' du Père Marc Fullope. Paris. Pion. 187-.

L* COMPAUME DK JISL'S. 13
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l'institiil et (l'iMi ac(|iiorir une profonde connaissance,

sans lacjiiolle il ne sera jamais qu'un Supérieur trcs impar-

fait et indigne de conimamier à ses égaux et de les con-

duire à la perfection à Ia((uelle il doit tendre aussi bien

qu'eux. Un Supérieur de la Compagnie doit toujours être

prêt à écouter ses inférieurs, même les plus petits d'entre

eux, avec patience, douceur, bonté, an'abililé, ne jamais

laisser voir qu'on l'ennuie ou qu'on l'importune... Il est

bon qu'il soit craint, mais il est bien plus imj)ortant qu'il

se fasse aimer. C'est ce qu'il obtiendra aisément s'il vit

avec eux comme un P('Te avec ses enfants, s'il sait les

décharger quand ils ont trop d'ouvrage, les consoler

dans leurs peines, animer leur courage dans les difli-

cuités, prendre soin d'eux dans les maladies, ne rien

négliger alors, ne rien épargner pour le rétaijlissement de

leur santé, prévenir même leurs indispositions, accorder

leurs demandes si elles sont justes ; si elles ne le sont pas,

ne pas les rebuter, mais leur faire sentir doucement l'injus-

tice ou l'irrégularité de leurs demandes et surtout ne jamais

les laisser sortir mécontents ou ulcérés de sa présence.

« La même manière d'agir doit, avec proportion, avoir

lieu à l'égard des élèves, qui doivent trouver en nous des

pères et des mères. C'est en les aimant véritablement et

en le leur prouvant continuellement qu'on gagne leur affec-

tion et qu'on obtient leur confiance. Par ce moyen on les

forme et on les dirige bien plus aisément que par des

pénitences qu'il faut répéter chaque jour, ou par des puni-

tions corporelles avilissantes, dont l'effet le plus ordinaire

est d'abrutir et d'endurcir le caractère. Si jamais pareille

punition devient nécessaire et ne produit pas l'efl'et

attendu, il ne faut pas la répéter, mais renvoyer à ses

parents celui qu'elle n'a pas corrigé'. »

I. La coneclion corporelle a eu sa place, une grande place, dans le

code pénal de la Pédagogie jusqu'au siècle dernier ; elle figure donc

dans le Ratio Sliidiorum de la Compagnie de Jésus, dont la rédaction

remonte au xvi" siècle. Elle est encore en honneur dans l'éducation

anglaise. La manière dont le Père Simpson en parle est d'autant plus

remarquable qu'il avait passé vingt-liuil ans de sa vie en Angleterre.
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l.n Pèro Siiiipitoii ne nn bornait |>nNii met(r<- ainni <i«vant

les yiix (li-B Siiporii*urH l'iilt'nl vera la<|ii«l il» «luvairnl

tiMitlro. IVrsundi' <|iie r'étnit à niix de iloniior rexaniple,

il lie rrai^uiiit |>;ih do litiir fournir l'oi'caaion do prNtii|UL'r

l'ohoisHiiiu-r iniriiiite <|iio U < i<>lllpn^llir duiiiniidr u Itm» xea

('niaiitH. C'exl nitisi i|tio l'iind'tMix, li* l'éro Nicoiait JoiiiinH»

soau\, liont li' miiivcrni'iiu'iit Inissiiil a «losiror, fut rappido

de l"ori"al<|iiiiM' sur la lin dt> IHIS, c'csl-à-ilir« an dehiil de

I unnt'i' scolaire. I^a lettre do rappel lui prcscri\nit de

reinotlro ses pouvoirs au l'ère Diitems, et cela fait, de

(|uiUcr lc> collège et la ville sans délai, saiiH|irendrc congé

de personne, pa» nithno par écrit et sans s'arn^ler nulle

|>arl en route. Il >»e rendi-ail directement à Montrougc pour

y faire su troisicine prubation. Le tout fut exéciitu ponc-

tuellement. Le l'ère Jennosscnux avait alors cinquante ans;

il fut le premier it faire ce troisième an de noviciat, carac-

teristicpie »le In règle de saint Ignace. La plupart des

anciens Pères de la l-'oi, sans en excepter ceux qui étaient

à la tète des maisons, durent le faire à leur tour, les

années suivantes; nous retrouvons à .Montrouge le Père

Loriquet en 1823, avec le Père Debrosse. le IVre Ik-quet

en ISJ», le Père Cuénet en 182r>, le Père Sellier et le Père

Dutenis en 18'20
; tous, sauf ce dernier, avaient passé la

cin(|nantaine.

Le troisième an est sans doute une épreuve, mais il

n'est pas non plus sans attrait pour peu que l'on soit exercé

à la vie intérieure. Une autre exigence de l'Institut dut

paraître plus dure à des hommes qui pouvaient passer pour

des vétérans et, à ce titre, prétendre à certaines immunités.

Pour être admis au grade de profès, il faut en effet avoir

subi avec succès uu examen sur l'ensemble de la Philoso-

phie et de la Théologie*. Ni l'âge, ni les services rendus

ne parurent des motifs sulHsants pour en dispenser les

I. U s'agit (le tout autre chose que de l'examen indispensable pour
entendre les confessions (ad audiendas confessiones). Celui-li, tous le»

Pères de la Foi et les autres prètros admis au noviciat, ayant déjà exerce

le saint ministère, ctaient réputés y avoir salisfail.
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res[)ectal)les eccU'siasliques auxquels la Compagnie dut

son rétablissement en l-rance. Dès le début, le Père Géné-

ral rappelait au Père de Ciorivière les prescriptions si

rigoureuses de la règle à cet égard. Tout ancien Jésuite

((u'il fût, le pieux vieillard avouait ne pas très bien les

comprendre. Toutefois, ajoutait-il, « j'ai déjà chargé quel-

qu'un' d'extraire de toute la théologie et de la pliiloso|)hie

les propositions les plus importantes ». A son avis, une

année serait |)lus que sullisante pour préparer l'examen,

« bien que les études en ces temps malheureux aient été

bien superficielles- ». Quelques mois plus tard, il pouvait

écrire : « J'ai rempli vos intentions en remettant à plu-

sieurs de nos prêtres les propositions de théologie et

de philosophie qui doivent former la matière de leur

examen. » (1.5 juillet 1816.) De fait, dans le cours de l'année

suivante, neuf des anciens Pères de la Foi subirent l'exa-

men ad gradum^.

Toutefois, avant d'être admis à la Profession, il fallait

attendre, conformément à l'Institut, que fût révolue leur

dixième année de vie religieuse. Vainement, le Père de

Ciorivière avait exprimé le désir que le délai fût abrégé,

tout au moins pour quelques-uns des plus anciens et des

plus méritants; le Père Brzozowski ne crut pas devoir

transiger sur ce point; la première promotion régulière,

1. Le Père Roger fui désigné pour ce travail.

2. Malgré les inévitables lacunes résultant du malheur des temps, il

se trouva parmi les prêtres qui se donnèrent les premiers à la Compa-
gnie de Jésus quelques hommes qui ofTraienl des garanties au point de

vue de la science théologique : « Dans le nombre, écrivait encore le

Père de Ciorivière, il y en a un qui est docteur de .Sorbonne (Père Tho-

mas), deux (jui professent la théologie (Père Gury et Père Vrindls), et

d'autres qui dans ces dernières années étaient pressés par les évêques

de la professer, mais qui s'y sont refusés, à cause du serment qu'on

exigeait de soutenir des opinions qui ne sont pas admises dans la Com-
pagnie. ). (tMorivière à Brzozowski, 28 nov. i8i5.)

3. Le jury était composé des PP. de la Fontaine, de Barruel et de

Grivel, profès et du Père Thomas, docteur de Sorbonne, et présidé par

le Père de Ciorivière. Subirent l'examen, à partir de février 1819 jusqu'en

octobre, les PP. Ronsin, Druilhet, Loriquet, Gloriot, Ladavière, Jennes-

seaux, Debrosse, Barat, Cuénet.
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eoinproiiaiit Ioh IM'. Moiiaiii el l.oriqiiot, ont linu «iilrinenl

lo ifi iiDÙt \H2\.

l'ito («xropliiiii, ('t<|i(<iiiliiii(, iiviiit (^t(^ faite en faveur ilii

l'iTo \ ariii, ox>-f*|itii>iiNiiriili<>ii<luininpnt juntilicr (rnilIciiiN.

I).in>4 lu l(<ttri> iju'il ccriviiit uti I'iti* <>i*ii(*ral, on |>rr>niiiit

|»>H<«eHsi(iii lie HH fliai-f^i", lo l'iT»» Siiii|i!toti In rccliitiiiiil «ver

iiiia cortiiiii)' inniHliitic)' ; Icn iiKitiln iiIIô^ih-h font nit^iiie

iMitri'Vdir (|in» l'iini'ii'ii SM|>i<ri«Mir des I'itos (I«< In l-ni nvnit

iMi pi'ml.nil la porii»!»' ipii s'aiju'vnil un riMo |)nrliriilirrr-

MUMit ili'liriil ft iinportiinl : « Lo I'itc N'nrin, disnit In

lellrc, »'st un oxicllfiil rflifçioiix, oralement iiiiin' ot PHliiiu!

(le tous ceux (|ui lo roiinnissont. J'appronds <ln plus <|ui!

notro petite Société lui est ontiiTemenl n-deviihlc de son

t'xistonrc. Il a été le lien entre ceux qui In composent
et le vt'nérable Pore do Clorivière. O'oai une chose avérée

ijue, sans lui, cette union ne se serait ni faite, ni ninin-

tonue... Si N'otre Patornito l'approuve et le conlirnie,

mon tlésir, peut-être indisiTot, c'est qu'lllle veuille hien

avancer pour lui le temps de la profession*. » (UJ jan-

vier ISIS.'i

L'alVaire fut traitée en dehors de lui et à son insu. Ce
n'est certes |)as le Père N'arin qui eût jamais songé à se

prévaloir de ses services pour revendiquer un privilège

quelcont|ue. Comme il venait il'étre mis à la tt-lo de la

maison de Paris, il écrivait au Père Cénéral : « Ce <|ue

je puis dire, c'est que j'espère que Dieu me fera la grâce

do rester toute ma vie dans la disposition d'être bien con-

tent à la ilernière place quami on vouilra m'y mettre. »

(26 février 1818.)

Le Père Brzozowski accorda la double dispense de stage

et d'examen. Le Père Varin lui en exprimait sa gratitude

avec une touchante humilité : « Le Père Simpson m'avait

annoncé, avant son départ de Forcal(|uier, la grâce que

1. De son côlé, le IV-re de Grivel écrivail : • On compte sur celle

faveur (six ans Je dispense) pour produire un bon effet sur les Pères de
In Foi ». et pour réparer ce ijue lui-même (Grivel) .< a pu gâter on disant

trop qu'ils n'avaient p.is l)ien l'esprit de la Com|<agnie >. (Janv. 1818.)
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VOUS voulez bien m'accorder en m'appelant aux derniers

vœux. Celle faveur, en nie pénétrant de reconnaissance,

m'a couvert de confusion. Je n'ai pu m'enipèclier de rentrer

en moimême et j'ai senti d'une manière bien vive com-
l)ien j'étais, sous tous les rapports, indigne d'un grade
<|ui demande tant de qualités et de vertus. Cependant je

ne puis dissimuler que j'ai éprouvé une grande consola-

tion dans la pensée que, par ces derniers engagements,
je me trouverais uni plus étroitement à Notre Seigneur
et à sa sainte Compagnie. » (9 juin 1818.)

Le Père Joseph Varin prononça ses derniers vœux le

15 août 1818; il fut ainsi le premier profès de la nouvelle

Compagnie de Jésus en France.

Le second fut le Père Antoine Thomas, admis à la pro-

fession à la même date l'année suivante. Son titre de doc-

teur de Sorbonne fut sans doute un des motifs de l'excep-

tion qu'on fit en sa faveur et qui ne se renouvela pas.

Ce qui importait pour l'avenir de la Société presque à

l'égal du noviciat, c'était l'organisation des études pour

les jeunes gens qui se donnaient à elle avant d'être prê-

tres. On a vu que le Père Simpson s'en préoccupa dès

la première heure; il comptait faire à Montrouge même,
sur la fin de 1818, « cet établissement si nécessaire, disait-il,

que sans cela tout ce qu'on a fait jusqu'à présent doit

tomber et s'anéantir ».

Au moment de partir pour la longue tournée qu'il allait

faire à travers la France, il revient sur ce projet qu'il veut

mettre à exécution dès son retour. Rien de plus urgent,

dit-il, et ce ne sont pas seulement les sciences ecclésias-

tiques qu'il faudra enseigner; car les études « ont été

tellement négligées que la plupart des jeunes gens qui

se présentent doivent être regardés comme bien habiles

s'ils entendent le latin ». (29 mars 1818.)

Mais l'installation d'une maison d'études devait tarder

encore. Dès 1819, on voit figurer au Catalogue de Saint-

Acheul quelques surveillants qui assistent avec les élèves,
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aux l'oiirH (l<< llli<<t<)iii|ii<', ilu .Mii(liiMii.iti(|iH'it, de l'liyiii<|i>fl;

ce Hoiit |>liil(St <l(*!* iiH|iiranlH iiii novii iul i|ii«^ (l«<n novirc»;

leH niiiKM'H stiivuiiti'H «le jmiiicN i'<*li^ioux piissormil pnr In

iiii^iiK' lilicro II lt(iril(<uii\, it l'urciilqiiit'r, .i Munliiionlluii

,

en IM'Jt, IcH si'|>( |>rouiiorN <>tuiliiiiilH (>ii lliciili^^ii- a|j|>ii-

missoiit ft In n-sidi'iiic «l(< la rue 1I08 I'iihIus; iU Hcroiil pur

In suitti tratisl'éri'H h (•onlilly, a Saint-Aclwiil, cl uiitrcH

lieux. Il y h in<^nit> u un iiuuiiont, koIoii rcx|>ri>sHiuii du

Père (itirv, a un juvciial de l'Iiilosopliii» » it Muulruuge;

nenninoins tes essais demeureut iiicoinpletH cl pre(aire.s;

peadnnt toute cetlc période leHorvice des huit retils-Sf-ini-

naircs, trop (lorissanls, absorbe et dévore la jeunesse; ou

ne parvient pna à lui nièiiagor le tempe nécessaire pour

parcourir régulièrement le cycle des sciences divines et

humaines. Ce n'est guère (|u'aprés la tempête libératrice

de 1S28 (|uo In Compagnie pourra organiser pour son

usage, comme elle l'eiitenil et conformémentà ses besoins,

ses maisons d'ttudos litleraiies, |)liiliisophi(|ues et thcu-

logiques.

VI

Pendant que l'Ordre de saint Ignare prenait une nou-

velle vie en France et dans le reste de l'Kurope, la Russie

qui l'avait préservé d'une destruction complète s'apprê-

tait à l'expulsera son tour. Cràce à la liberté que lui assu-

rait la faveur des tsars, il s'y était drveloppé rapidement.

Ce n'étaient pas seulement les Polonais catholiques, sujets

de l'empire, qui lui fournissaient des recrues ; il lui en

était venu d'.Vllemagne, d'Italie, de l'rance, d'Angleterre,

de Suisse, des Pays-Bas. En l'espace de trente ans, de
ITS.'ï à 1815, le nombre des membres de la Société avait

passé de 17'2 à ><37; au moment où elle fut bannie de
l'empire russe (1820) elle y comptait 358 religieux'. Outre

I. « En 17S5 fut imprimé le premier l'atalofue des personnes et des
offices de la Compafnie de Ji-siis dam Cempire russe. L'Ordre comptait
17a membres ainsi répartis : 90 prélres, a3 scolastiques, 48 Frères el

6 novices. Dix ans plus lard (1790) ils étaient 30a : 90 prêtres, 43 scolas-
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leurs collèges de PolotsU, de Sainl-Pélershourg, de Mohi-

lew, elc, les Jésuites avaient fondé et dirigeaient ties Mis-

sions à Higa, à Odessa, le long des rives du N'olga, à

Astrakan, dans l'Oural et jusqu'en Sibérie.

Ces progrès ne pouvaient manquer de susciter des

niéconlenteinents et des colères. L'orthodoxie ombrageuse
et intolérante trouva des auxiliaires dans les Sociétés

bibliques établies dans l'empire par suite de l'alliance

de l'Angleterre et de la ({ussie contre Napoléon. Leur

propagande rencontrait dans les Jésuites des adversaires

trop actifs et surtout trop clairvoyants ; leurs rancunes

s'unirent aux griefs des dignitaires de l'église nationale

contre les religieux papistes. La guerre fut conduite

d'abord sourdement. Le comte Joseph de Maistre qui

avait suivi de prés toutes ces intrigues écrivait plus tard :

« Le sol était miné sous les pas de l'Ordre ; chaque conver-

sion était épiée, signalée comme une infidélilé à la Patrie,

une trahison envers le Souverain, maître absolu des con-

sciences et des cœurs. » Ufallait, en efl'et, gagner l'esprit

du tsar Alexandre I" qui n'avait pas de raison de se dépar-

tir de la bienveillance dont Catherine II et Paul I" avaient

usé à l'égard des Jésuites.

La Bulle de Pie MI fut comme le signal d'un redou-

blement d'animosité contre la Compagnie. Du moment
que, par la volonté du Pape, elle était rétablie par toute

la terre, il semblait que devait prendre fin la protection

qui, par un singulier renversement des rôles, lui était

libéralement accordée depuis quarante ans par un pouvoir

schismatique.

Une conversion retentissante déchaîna les fureurs. Le

jeune prince Galitzin, élève du collège des Jésuites de

Pétersbourg, se déclara catholique. Tous les efforts tentés

pour le faire revenir sur sa détermination n'aboutirent

tiques, ^8 Frères et iC novices. An bout de vingt ans (i8o5) l'Ordre

comptait déjà 284 nenibres; en 181 5, 33^; enlin au moment de l'expul-

sion de Russie (iSao) il y avait 358 religieux. » (Zalenski, f.a Jésuites de

la Hussie-Ulanche, tome l", p 423.)
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iiu'ti \'\ ulIVriiiir dinaiittigt^. I.i<h Jftititxii N'inlnrdiHaii'til

Mi'rii|>iil<>uiioiiir)|it tout a|>oHliilnt ilircrt a l'u^nnl de liMirn

tUovcH iirliuidoxe»; on tic Irit on ucriiNa pnH moinn d'nvoir

fxcroo iiiio prottMion i-riinintdli' Hiir la (onNiiemn il'un

oduleitcont ; il n'iiviiil \u\» pliiH do nei/n nn». I^'oncle dn

ntk)|iliyt<', pcrsonna^t* toiit-piiJHHnnt, «t par no Hituntion

et pnr hou crédit sur l'fsprit dti niiillrv, |ir«^para Arn jorn

leur uxpulsion de l'enipiro. JoNcpli do Mnintre «arrivait

en octolirc ISl.'i : « Lo niininlro des ('iiltes, prince Alexan-

dre Cîniit/in, surveille les Jésuites avec une si*vi*rit(^ colé-

rique <|ui peut amuser les spectateurs, et l'on r>spére

olitonir do Sa Majosto à son arrivée <]uel(|ues inesuros do

rigueur.

A cello date Alexandre I" n'était pas encore de retour

do In campagne do l'ranco et du ('on^çrés de \ ienne.

Les mesures de rijçueur contre les Jésuites, <|u'on espé-

rait ohlenir de lui des son arrivée en ses Mtats, n'étaient

rien de moins <|u'un décret de bannissement hors des

frontières de la Mussie. I/empi'reur n<' juf^ea pas à propos

de suivre son ministre jusque-l:i. Dans un ukase rendu

le 20 décembre 1S15, il se borna à leur interdire le séjour

des deux capitales. On allirniera plus tanl que la pro-

scription totale avait été simplement tlill'érée, jusqu'à ce

qu'on eût trouvé d'autres religieux pour remplacer les

Jésuites auprès des populations catlioli(|ues'.

Les relations de la famille des Itomanoff avec le l'ère

Gruber et il'autres membres de l'Ordre permettent di'

croire que cette raison ne fut |>a3 la seule (pii détermina

la modération relative de l'empereur. Quant aux motifs

de l'expulsion elle-même, on n'en invoquait pas d'autres

I. < Lors de l'i'loipnfiuenl des Jcsiiites de Saint Pélrrsliourp, il fut

déjà question de les renvoyer lous liors «le la Russie; mais Voire Majesté

Impériale a décline celle mesure, pnr la raison que, avant de IXTecluer.

il fallait trouver des ecclésiastiques connaissant les lan);ues étrangères,

alin de pouvoir remplacer les Jésuites dans les colonies ainsi que dans

d'autres endroits. « Ainsi s'exprimait le ministre Galitzin dans l'ukase

de bannissement, qu'il parvint à arracher quatre ans plus tard i la fai-

blesse de son Souverain.
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<|U0 lo prosclvlisme des Jcsiiiles : « ... Ils oui (Irtoiinit!

de noire culte dos jeunes j,'oiis qui leur avaieul été con(ié.s

et c|ut'lr|ues femmes d'un esprit faihle et inconséquent et

les oui attirés à leur l^glise'. »

A cette double imputation le Père IJrzozow ski répondait :

« A l'égard du second point, il peut y avoir eu (|ueU|ues

imprudences faites à mon insu et contre ma volonté, qui,

selon les règles ordinaires, n'auraient dû compromettre

que celui qui en était l'auteur. Pour ce qui est tlu premier

grief, il est entièrement supposé, et on a rej)résenté les

choses à S. M. I. autrement f[u'eiles ne sont. Non seule-

ment nos Pères n'ont point cherché à attirer nos élèves à

la religion catholique, mais même lorsque quelques élèves

ont manifesté le désir de se faire catholiques, ce qui a dû

arriver quelquefois, en un espace de treize ans, dans un

pensionnat mélangé et où tous les maîtres étaient catho-

liques, nos Pères se sont constamment refusés à les

admettre à la participation des sacrements. Voilà la

vérité'... » « Mais, ajoutait le vénérable religieux, il est

bien rare que la vérité soit connue ; et telle est la condition

des meilleurs princes que souvent ils la connaissent encore

plus difficilement que les autres hommes. » Le Père Roza-

ven, alors professeur de Philosophie et préfet des études

au collège de Saint-Pétersbourg, avait en effet rédigé un

Mémoire où il rétablissait les faits dans leur exactitude;

ce Mémoire était adressé à l'empereur; mais il devait

passer par les mains du ministre qui refusa de le trans-

mettre.

D'ailleurs les Jésuites se rendaient parfaitement compte

que l'on cherchait seulement un prétexte à l'exécution

d'un dessein arrêté d'avance. « L'événement, écrivait

encore le Père Brzozowski-, nous a médiocrement étonnés.

Depuis longtemps nous avons vu l'orage se former, et nous

savions bien qu'il ne tarderait pas d'éclater un peu plus

1. Voir le texte entier de l'ukase dans Crétineau-Jolj-, Histoire de la

Compagnie de Jésus, tome VI, chap. i.

2. Brzozowski à Clorivicre, Polotsk, ao fév. 1816.



tiM (III iiti prii iilim t.ir<l. • A«i •««ir|ilu<i, (i'ii|tr^« l'opininn

«l'un iM-rivnin Ition rr>tiHr>igiti^ niir l<*ii rlionrH iln U HuiiMin,

« rir<M np |ir(>ii\«< ot ma^inn rinii no rail ««i|i|M)«^r qu«« In

lotinn ( Inlil/in nil jninniii <<li^ rf*v<i <lanii l'IlKlinn rallioli(|ur

i<l i|ii'il iiil piirliri|>«> h ton sacrrinonlH' . Sun onric |r Ht

rnlrwr h l'iWolo lion I'«^<«n «lonl h- iliriM-li-iir l'tuil noloirr-

Miflnl iithc<«; on lo Innrii iliinn le lonrliillon dcn T^Ii'h nion-

dainos ot riilnioA|ilii<ri< drs IiiiIm pI d<>n lli<*Atr<*a lit ce (pie

n'nvaitMit pu fairo 1rs rcniontrnnn'H <'l \cn nioniirf>fi ditH

parontH, ronforci'os pnr Uh dinruHaiona dca tli^ologirns

orthodoxoH; lo joiin«< hnimne rrnnncn fxmr jiminis nu

rathniicisnie.

Les Joaiiit«H furonl «>Tpulsi>R du roilc^rp de S.iiiit-I'<«l»«ra-

liour^ !p .< janvier ISlf», contmo des «TiininolH d'I'.lat;

tous lours pn|ii(<rH furent sniniji: maison y cherrhn vaine-

ment do (juoi juslilier «pros coup l'ext-rution dont ila

venaient d'iMre l'objet. I.o .M noùt do la nu^nio annëu. le

Père llr/«)/owski ocrivait à leniperour imo lettre empreinte

d'une respectueuse fermeté, .^iiros avoir rap[)elé l'aflaire

du jeune Cialit^in, à propos de laquelle o!i avait frappé

son Ordre sans lui permettre mémo do se délendre, il

ajoutait : « S'il était tel qu'on l'a tiépeint à Notre Majesté,

on en aurait trouvé quelques preuves dans mes papiers.

Voilà huit mois qu'on les examine, et loin d'y rien trouver

qui puisse otVenser le gouvernement, on a dû dire à Votre

Majesté que, dans ma correspondance la plus secrète,

lorsque l'occasion s'est présentée <le parler de Notre per-

sonne sacrée ou de son ^gouvernement, je l'ai toujours

fait avec les sentiments de respect et de vénération qui

sont dans mon cœur. »

Le Péro Gonoral visait ici évidemment d'autres griefs

que celui d'attirer à l'Kj^flise catholique les sujets de

l'empereur, et ces autres o^riefs étaient selon toute vrai-

semblance ceux sur les<|uels on comptait le plus pour
l'indisposer contre les Jésuites. Ils étaient toutefois de

I. Vit du Père Marc Follope, par le Père Jean Ga^rin. Paris. Pion,

1877, p. 4a, note.
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telle ualiire tjue, pour les a])|>iiyer de quel(|iie j)reuve,

il fallait fouiller le que l'on pouriait appeler leurs secrets

de fauiille. De là la procédure (Miiployée contre eux. Pour

édaircirle point d'histoire (jui nous occupe et avoir l'exjjli-

cation adéciuate des mesures prises contre la Compagnie

de Jésus dans l'empire russe eu 18l(> et en 1820, il est

nécessaire, croyons-nous, de recourir à l'intervention

d'une puissance quelque peu mystérieuse, mais dont

l'action sur la politi(iue est malheureusement trop fré-

quente et trop eflicace, puissance à laquelle d'ailleurs le

brillant empereur devait se soustraire moins qu'un autre.

Il faut se souvenir qu'Alexandre l" était devenu a|)rès la

chute de Napoléon l'arbitre de l'Europe, qu'il était l'auto-

crate de tontes les Russies et qu'il n'avait pas trente ans.

\'oici ce qu'écrivait à ce sujet un vétéran de la Com-
pagnie de Jésus en Russie, où il avait vécu vingt-huit ans,

et qui pouvait être considéré comme témoin des faits

qu'il rapporte :

« La véritable cause de notre expulsion de Russie est

une intrigue et une vengeance de femme, tout à fait ana-

logue à ce que nous lisons de la Pompadour. L'empereur

Alexandre, au vu et au su de tous, vivait depuis plus de

dix ans avec une princesse polonaise mariée à un grand

seigneur russe. Cette princesse ne man(|uait pas chaque

année, aux approches de Pâques, de se préparer pour la

confession. Elle réussit d'abord à tromper un confesseur;

mais, comme le cas était notoire, public, celui-ci ne voulut

pas l'entendre davantage. Nos Pères, sollicités l'un après

l'autre, se refusèrent également à l'entendre. Il n'y a aucun

doute qu'elle ait porté plainte à l'empereur et que celui-ci

se soit regardé comme personnellement offensé'... »

1. Lettre du Père Ricliardot au Pure NizarJ, i^fév. i844. Né en 1769 le

Père Ricbardot était entré dans la Compagnie en Russie, le ai août 1792;

il y resta jusqu'à l'expulsion délinitive; il avait alors plus de 5o ans et

il allait succéder au Père Simpson comme Provincial de France. Son âge

et son caractère ne permettent pas de croire qu'il se soit fait l'écbo d'un

bruit sans fondement. Le Père Gagarin adopte une version un peu diffé-

rente : « L'empereur, dit-il, avait l'babitude de visiter souvent une
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Il piMit y nviiir dnii vnriuiitoH iIniin la iiiaiii<'re <lc ra|)|ior-

ti<r i'iiM'itlont ; iiiui» I» foiiil iii< pariill pnn doiilfliix. Le

|iriiu'o lut i-Diitriirio diiiiH •<« piiNninn, ot n'érciiilniit f|iifl aoii

rosHonlimoMl, il si^nn r.irr''l t|in, hhiih nll«T pour fpltr

fois jiittqu'ii il) proscriptiuii, le ili'hnrrnnHnil i\v lu prrNcni <

(ie ttMiioiiis itii|ii>rttiiis.

Les (laies ellen-nii^ines ont i<-i liMir si^nilicMlion. Il y

avuil plus (l'iiii an «pie le jinino OalilAin nvait déclaré sa

réHolution de passer nu cnlliulicisine, plus d'un an aunsi

qiio son oiK'le, 1)> tout-|)uissaiit ministre, assiégeait l'em-

pereur pourolilenir ven^«'an»"e. Alexandre demeurait inex-

pugnable, l'.n mars tKir> Joseph do Maistre érrivnit : « Menu-

t'oup de gens s'attendaient à un coup de foudre de la part

de l'empereur. (Vétnit bien peu le i-onnallre. A force de

le tromper, on lui a donné une détiance presijue introm-

pablc 11 ne fera rien l)rus(|uemcul, sans y reganler de

très prés. Son esprit de tolérance, ses sentiments reli-

gieux et son respect pour toutes les consciences sont pour

moi des traits si merveilleux qu'il me parait impossible

de l'admirer assez... »

A ce moment Napoléon échappé de l'Ile d'Elbe est ren-

tré en Krance. .Mexandre part à la tète de ses armées et

après Waterloo, se l'ail le |)aciticateur de l'Kurope; il est

à Paris le 11 juillet, il parcourt la France, la nelgi(|ue,

passe en Angleterre, traverse l'Allemagne, séjourne à

Vienne et en Pologne, il ne rentre dans ses Ktats que sur

la fin de l'année, tout couvert de gloire et l'idole de son

peuple. L'n mois ne s'est pas écoulé dans l'enivrement

d'un retour triomphal, brusquement, il sévit contre les

Jésuites. Cette précipitation, en un tel moment, pour une

mesure à laquelle il se refusait depuis si longtem|>s, tout

grande dame de Saint Pétersbourg, polonaise et catholique. Pendant sa

longue absence (|ircsi|uc toute l'année i8i4) les dispositions de cette

dame avaient changé cl quand, après son retour, il alla lui renilre

visite, il trouva la porte fernice. Il voulut savoir à quoi s'en tenir et il

apprit dans l'intervalle que la dame s'était confessée et s'était adressée
a un Jésuite. On prolita de la colère de l'empereur pour lui arracher le

décret d'expulsion. » l'i'e du Père Marc Pollope, Paris, Pion, 1877.
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iiidi((uo une décision prise ab irato. « L'ukase, écrivait

Josepli de Maistre, est parti du palais comme la foudre

part de la nue; l'empereur ôlait en colère contre l'Ordre;

cha(|ue ligne le prouve'. »

Au reste, Alexandre était si peu disposé pour lors à

chasser les Jésuites de ses l'étais qu'il ne leur peruieltail

même pas d'eu sortir. Le Père Hrzo/.owski terminait sa

lettre en suppliant Sa Majesté Impériale de lui accorder

une grâce que, disait-il, je « sollicite inutilement de ses

ministres depuis dix-huit mois, c'est de pouvoir faire avec

deux Pères de mon Ordre le voyage de Rome ». De fait

la place du Général de la Compagnie était maintenant au

centre de la catholi(;ité; de graves intérêts y réclamaient

sa présence, au point qu'il fallut nommer un vicaire géné-

ral pour l'Italie; le Pape Pie VII lui-même le pressait de

revenir. En France on caressait l'espoir que ce voyage

allait s'accomplir. « Votre Révérence, écrivait le Père de

Clorivière, se propose de se rendre bientôt à Rome. Si

Elle daignait se détourner un peu de sa route et nous

honorer de sa visite, (|ue d'avantages et quelle consolation

nous procurerait sa présence!... Je pense que, en gardant

l'incognito en arrivant, vous pourriez peu après obtenir

de Sa Majesté une audience secrète qui pourrait avoir

d'heureux résultats . »

Toutes les instances furent inutiles; le gouvernement

consentit à accorder, en cette année 1816, les passeports

pour la France au Père de Grivel et au Père Follope;

pour les autres Jésuites, il leur fallut attendre, pour ren-

trer dans leur pays, que la Russie hospitalière voulût

bien les chasser. Les adversaires irréconciliables de la

Compagnie durent manœuvrer quatre ans encore pour

décider l'empereur à prendre un parti qui répugnait à sa

loyauté et à son esprit de large tolérance. Il savait à quoi

s'en tenir au sujet du prosélytisme qu'on reprochait aux

1. Correspondance diplomatique, t. 11, pp. iSG-iS^.

2. Clorivière à Brzozowski, Paris, 27 oct. i8i5.
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J)<aiiitrN, (<l riitil <'li< riMit Ioin |iIim iivi-rr, « co |irtkUMitlii

I riiii0 avilit hi |inii (i'iiii|it>rtiiiii'n iiiix vcmix do ri-iii|irrviii-

((iio, lu iiiKiroptilitr •'otnitt pliiiut uiiirmiiiciil ilu «.<• «|uo

IfH JosiiiliiH i-i>iivprtiHMiiiHiit lait Kiihmoh ii In lui rulliolii|U(',

il roponilit on hi< inoi|tiiint : i-uitPH cuniiiie eux, cuiiver-

liHHCX les oiitli<ili(|Ufls t\ iidlrn rnligion*. »

Let l'oro hr/(i/.(iwski daniaiira donc jusqu'il la lin pri-

Hoiiiiitfr tloiiH r<>iii|>iro riisHc. Il inoiirut u i'ololik lo

f) fcvrior IS20. Voyant appruchor hii d)iriiic<r)s iiuiiro, il <lil

aux IN'rt's i|iii l'eiitoiirnioiit : a Voici i|iie je niours, ol vous,

on Vous t<\|)Mlst>rii il'ii'i '. '< La |iriM!i(-lioii allait se rfaliscr

saiiH retard.

Le IViro Swielorkowski, Provincial de la Itiissif-Klani lie,

nvant ndrussi^ nu tsar une siipplii|iic pour olitenir l'aiito-

risalioii de so rendre à Homo avec les députes de la l'ro-

vinco i|ui devaient prendre pnrt a 1 élection du nouveau

(léneral.la réponse arriva sous la forme d'un Décret <le

bannissoinenl. (13 mars l8'iOJ Les considerantii étaient

les mêmes que ceux de i81(>; aucune accusation nouvelle

ne venait renforcer le grief de prosélytisme, formule lui-

1. l.ellre ilojà cili'-e du Père Hioluinlol nu l'orc Niiard. Qurllr que
soit rnutlirntu'itr >lu propos attriliuc ici à AIrxnndre 1", il rst certain

qu'il conconlo avec In mriilnlitc 1res personnelle qu'il s'était faite et

dont il s'inspirait dans toute sti conduite. Kpris de rères liuninnitnires,

luyslique et pieux ii sn fnfijn, rêvant d'un cliristionisiue snns do^'uie ni

hicrnrcliio, il n'nvait apparemment pas beaucoup plus de sympathie
pour l'Hjrlise orthodoxe que pour toute autre confession chrétienne. A
un (fouverneur de province qui crtiyail devoir sévir contre une secte

dissidente, il écrivait: < L'Église orthodoxe, si elle désire ramener dans
sou sein ces frères égorcs, peut-elle approuver des mesures de persé-

cution qui contrastent d'une manière si étranpe avec l'esprit de son (ihef,

le Christ Sauveur du monde? » (Adrien £gron, Ijc d'Alexandre I".

Paris, i8a6, p. 5i.) Au surplus, après avoir flotté toute sa vie dans un
mysticisme inconsistant et parfois liizarre, Alexandre I" linit par
incliner vers le catholicisme. I.a négociation ent.nmée arec le Pape
Léon Xll pour son retour et celui de la nation russe à l'unité cotho-

lique est maintenant un fait acquis i l'histoire, (i^f. Ite>ue des Peux
Mondes, lâ avril rgiS, p. 90^. Art. Ernest Daudet. — P. Pierling, /«
Russie et le Sainl-Siéoe. î« édit., tome V. p. Jâo. Pion, 191a.

3. Notes du Père Roothaan, plus tard Général de lu Compagnie.
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im-me lie inaniore plutôt (léclaiii;ttoire que |)récise'. Tous

les Jésuites, y compris ceux qui Iravailliiieut clans les

Missions les plus lointaines, seront, aux termes de l'uicase,

« renvoyés hors des frontières de l'empire, sous la sur-

veillance de la police et ne pourront jamais y rentrer sous

quelque forme etdt-nomination que ce soit ». Ethâtons-nous

de mettre en regard d'une mesure qui ne révèle aucune

bienveillance pour l'Ordre de saint Ignace la réflexion

<|u'elle inspirait au Père Hoothaan : « Cette expulsion lut,

on peut bien le dire, le salut de la Compagnie univer-

selle '. »

Sous une a|)parence paradoxale c'est l'expression de la

simple vérité. La reconstitution de la Compagnie de Jésus

n'allait i)as sans tiraillement, en Italie surtout. A cette

date de 1820 elle y traversait ce qu'on pourrait appeler

une crise de croissance qui allait atteindre son maximum
d'intensité dans la Congrégation générale réunie sur la fin

de l'année. Le retour de ceux qui avaient conservé la tra-

dition opposa un obstacle aux agissements des novateurs,

en même temps qu'il conjura le danger de conflits, et

peut-être de rupture, entre des groupes séparés par la

formation qu'ils avaient reçue encore plus que par les

distances.

Un des derniers actes de l'administration du Père

Brzozowski avait été l'érection canonique de la Province

de France. Le décret fut signé le 17 janvier 1820. Il n'excé-

dait point les limites du pouvoir du Général; mais il con-

stituait pourtant de sa part une concession gracieuse, car

le groupe des Jésuites français ne remplissait pas encore,

au pied de la lettre, les conditions requises d'ordinaire

pour former une Province de l'Ordre. Il ne possédait, en

effet, ni un nombre suffisant de proies, ni un seul collège

1. Le Rapport et l'ukase qui l'accompagne sont l'œuvre du prince

Alexandre Galitzin. On peut en voir le texte dans Crétineau-Joly,

tome VI, chapitre i.

2. P. Jean Gagarin, Vie du Père Marc Follope, p. 49.
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un ^riiH |)ri<v(i pur lo« < ioiintittilionii '
. On jtip*u ifim

!«• cirroiiHlaiioiiH iiiitoriN.iinnl iiiif iiilcrpri^tulion litniivi>il>

Unir i\t>* li'xtcN, Naiis liii|iinlli< lot Ji'HinlrH franv<iiH ouii»

Mont i-l*^ privoft d'uiin pnitiK do ieiirN droit* lorit di> l'idnf

tinii du l'utiir (••'iii'rnl. l'iir iiiio iiit<>rprclnli<>ii iiiiaiit^ft

cl pniir ot.ililir lniitcs rliiMo» daiiH l'drdro vntilii. Ii<m l'iMils-

Soininuiro« liguri>r«>nt au (-atato^iio h partir t\r IH'JO nvu:

le titro di* ridicf^ps ot Umitm StipiSricum avec i-^liii de

lU'Otoiirs*.

L't'dit d'Aloxnndre I", survenant nioinH de deux rnoia

nprcs r«>riMlion de la nouvrllo l'ri>vinrr, allait lui proru-

ror tlo pri<cioux ronfurts, tout pu lui d<<nnnnt l'otinsiiin

«l'oxorctir la rliarite rrnlt'rnt'llo «'nvors les prnsi-ritH. A In

prcmioro nouvelle du buuuissenicnt des Jcsuiles de

l'euipirc russi«, lo l'oro SinipHon devenu Provincial s'était

dt't'loro priit à recevoir tous eeux qu'on voudrait Itien lui

envoyer. Dans une lettre adressée le '2<> avril au l'ère

Potriicci, (|ui faisait l'intérim en qualité de viraire-^ené-

ral, il disait : « Hier, le l'ero (irivel. mon soniis, n eirit au

IV^re Ho/aven, lui otirant en mon nom l'hospitalité dans

nos maisons de France pour linquante ou soixante des

Nôtres, jusqu'à ce que Votre Paternité leur ait assigné le

lieu de leur résidence*. » Il souhaiterait même que ceux

1. • Auoiiiic «les maison!! ilVduration dirij^fs pnr les Jcsnilrfi n'étnit

ta propriété dr l'Urdre •; ils n'avaient, d'autre pari, aucune ((aranlie de
stabilité : • Nos pensionnats en l-'rnnce. ccrivail le l'crc de Clorivicre,

sont sous la dopendanrc ininiodinto des cvé<iurs ijui leur nttarbrnt le

titre de Pelil-S»'niinaire et inielipiefois nii^nie nous arrordent l'nsafre de»

«dillcrs A eux nttriliurs par le (fouvcrneineiit. L.es maisons prises par
nous à lojer comme celle d'Amiens, n'ont d'exi-ience légale que comme
Séminaires : et sans ce litre nous serions soumis i l'Université, on obli-

gés de dissoudre un éuldissrnient qui ne vendrait pas la reconnaître.

D'après cola nos collèRcs sont bien précaires, puisque le soecesseur d'nn
évèque peut détruire ce qu'a fait son prédéoesseur,.ou l'évéque peut lui-

même changer tt notre égard... » (Cl.iriMire à Hrzozo^K sli, 3o août 1816.)

a. I-e Décret XIV de la ao* C.ongréjtation Générale (1830) réple ainsi

celte question de droit : « Slatuit convietns Cialliir irquiparari saltem
eollegiis inchoatis. ita ut eorum Rectores pro veris Rectoribus ha-
beantnr. t

3. Archiv. Prov. Paris. (Notes du Père de Guilherinj-.)

LA COMPAGNIE DE J^SUS. ].1
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qui smil l'raiiçais ou (|ui savi-nl le Iraiivais fussenl allriliiK-s

à la Province de France; mais sachant (|iie le Provincial

d'Italie rorniule le môme désir, à cause de la Savoie et

de la Ligurie, il ne veut pas aller à lencontre, et il

ajoute : « II ne serait pas juste que nous fussions dans
l'abondance et lui dans la disette'. »

De fait, 38 des exiles atteints par l'ukase du l.i mars
j)rirent le chemin de notre pajs et furent définitivement

incorporés à la Province de l'rance. Sur ce nombre IS

étaient Français, 17 Polonais et 3 Allemands'-. Des 18 Fran-

çais 14 étaient prêtres et presque tous dans )a force de
l'âge; quelques-uns étaient des hommes de haute valeur,

et le temps n'a point efîacé leur souvenir. Citons seule-

mentles noms de Balandret, Coince, Jourdan, Hichardot...

L'arrivée de si utiles auxiliaires fut la dernière joie du
Père Simpson. Le Père Grandidier, mort Assistant de
France, a raconté quelques circonstances de la (in de ce
vénérable religieux, qui ont, semble-t-il, leur place dans
celte Histoire. ISIalgré l'allure quelque peu dramatique du
récit, nous n'avons pas lieu de douter de son exactitude.

Le Père Grandidier n'était pas homme à chercher un eflét

aux dépens de la vérité historique. Il avait vécu douze
ans avec le Père Guidée dont il se fit le biographe, et on
peut assurer que c'est de la bouche du Père Guidée
lui-même qu'il tenait ce qu'il raconte ici :

« Au mois de mai 1820, le Père Simpson faisant à Saint-

Acheul la visite provinciale, y tomba gravement malade.

Sentant que sa dernière heure approchait, il manda auprès
de lui le préfet des classes qui accourut aussitôt. Le Père
Simpson, homme d'une foi profonde et d'une gravité

extraordinaire, donnait comme naturellement à ses paroles

et à ses actes un air de solennité religieuse. Quand le

1. Iniquuiii esset nos abundare, illum autem penuriam pati. Ihid.

3. On en trouvera la liste dans les Catalogues pul)liés par le Père
Alex. Vivier : Catalogi 1819-1821 mine primum trpis mandali (iSgi),

p. 33. Les noms polonais y ligurent avec leur traduction ou leur forme
française, par exemple, Bucacinski :^ Chevalier, Gaiicz ^: Galicet etc.



l'i<n« (luiili'u Hi' |»rrH0iitn : — « Voua vkiIh, lui «lit-il,

l'citt l)iiMi. » l'uJH, lui iiionlraiit un livro |i(iHé sur tiiia

lublo II cMi i\e lui : — « Duvro/. • Kl c|unii<l U< livro fui

Diivi'it ; • Linc/. » — Lo l'rro (îiiidoo lut : llihlia Sacra,

— • Oui, (-'oHt lu Itililo, ii)t(<rroiii|iit le l'iro Siiii|)Hon ; c'oiit

lo livro iIph S^iiiits liviititriluH. .MiiiiitLMi;iiit, dopuHo/.-lfl sur

lu (alilo
;
puis, la main olciidiio sur ce livro Hacr<*, juro/.-

iiioi (lo gnnlor iiu socrot absolu sur ce que je vais vous

(lire et (l'oxccutcr ponctuellement ce que je vais vous

ordonner. »

« On se ligure oisomcnt l'impression produite sur le

joiino prêtre cl par la proposition d'un acte aussi grave

i|iic le sormenl, et par le ton solennel de l'imposant

vifillaiil, et par toute celte scène cnlin à Ia<|iielle les <ir-

coii><lances prclaicnt une sorlo de mnjeslc sulciinelle. Ce
fui donc avec une profonde émotion (|ue le l'ère (ïtiidëe

pronon^-a le sermenl demandé. — Je vais mourir, conti-

nua le Père Simpson; l'Iiistilut me donne le droit et me
fait un devoir de nommer un vice-provincial, qui puisse

gouverner a|)rès ma mort jus(|u'à ce (|iie le T. II. l'rre

Général ait désijj^né mon successeur. Ce vice-provincial,

je le nomme par un billet cacheté que j'ai déposé dans

celte cassette. Prenez-la, je vous la conlle; vous la garde-

rez jusqu'à ce que j'aie rendu le dernier soupir et que

mes funérailles soient terminées. Alors, seulement alors,

vous réunirez ici, dans celle chambre où je serai mort, le

Père de (îrivel mon socius, le Père Mecteur, ainsi que les

autres Supérieurs de maisons <|ui se trouveraient à Saint-

.Vchoul, et vous leur donnerez connaissance de mes der-

nières volontés. Me le promettez-vous? — Le Père Guidée
jura de nouveau, reçut le dépôt qui lui était confié et

sortit tout ému du grand acte qu'il venait d'accomplir et

du témoigniige si particulier de confiance qu'il venait de

recevoir'. »

I. Vie du Héy. Père Achille Guider, de la Compagnie de Jésus, par le

Père F. Grandidier. ln-8», Amiens, Paris, 1SO7, p. 39.
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Le Pi're Simpson nioiirul le 25 juin. Ses ol)sèt|ues ache-

vées, tout se passa conforniomenl au cérémonial roglé

par lui. Ce fut le Père Loii(|uel, recteur de Saint-Aclieul

qui ouvrit la cassette cl lut le billet (ju'elle contenait. Le

Père Rozaven, alors à Home, était désigné comme vice-

provincial et, à son défaut, le l'ère de Grivel.



CIlAPITIIi: V

I. - Lra • atti-irit!! > (liHparaUscnt. I.n l'.nngn'-Knlion f^ënéralc de iSio.

1.0 I'. Piirtit <^lu (r<''>''Tnl. Lr P. lUrlinrilot. ProvincUl de Kranor.

Novices et •toolaslIqiii'H rrnm.-ais à Home. I,e troi«lAinr an. .Vouvclle»

(Irmamles <\r fonilntion;! (.>iirli|ur<i rPi<rD<>!i dn nuvirinl. Xavier dr

IKay'xguitn

.

U. — Lr V. Jutepli Coiiicr, t'apcMre de Kiga. t.es Mi«»ions et les nil»-

aioiiniiiros. Le 1*. lUaudr (iuyun : Un missionnaire i la taille tarliu-

lunine. Le V. de Mac-Carlliy. Sud genre oratoire. < Se crucilirr à sn

plume. »

III. — Les Jésuites acceptent trois nouveaux Hctils-Scminiiras : .Vix-

en-IVovemv. iSîi. DiMo. Situation fâcheuse du Provincial de France.

Conclusion favoralilc. iSiS. Uillom. Le premier collè);e de la Compa-

gnie de Jésos en France

IV. — L'action des Jésuite^! français presque concentrée dan» les huit

Petits-Séminaires. La situation Icg-.ile de ces établissements. La léj^is-

laiton universitaire de l'empire. L'Urduonancc du à octolire i8i4. Le

rt'igimc do l'iutcriiut. Les élèves lai'(ues dans ia Petits-Séminaires.

Tolérance établie par l'usage. L .Vdiuinislralion prétend imposer la

stricte légalité. A Hortlcaux. A Saint-.\choul. Les Pellts-Scminaires

dirigés par les Jésuites suus la Restauration ont ils manqué au but do

leur institution? L'idéal du Pelit-Sémiiiaire.

V. — Les collèges do la Compagnie do Jésus d'après les Constitutions.

L'externat est la règle, .aujourd'hui les conditions sont tout antres.

La question linanoière. Le « Collège à la mode •. Pou confortable.

Prospérité des Petits-Séminaires dirigés par les Jésnites. Le déclin de

Forcalquier.

Vl. — Comment expliquer le succès des Petits-Séminaires. Les insuffi-

sances du personnel. La méfiance qu'inspirent les établisseuenls
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olïlciels. I/Uiiiversilr l'uycr «l'oppDsilion inoiinrcliiiiuc fl d'irri-lijjioii.

Les elforls île Mgr l'i-oyssinoiis i>our uiiitJliorer la siliialion religieuse

et morale. Une lettre ouverte de Lamennais. Conclusion.

Des Jésuites français (jui avaient appartenu à lu Compa-

gnie avant sa suppression en France (1763), sept s'y étaient

enrôlés de nouveau après son rétablissement. Nous avons

donné plus haut les noms de ces vétérans. Cinq d'entre

eux lurent moissonnés par la mort à l'époque où nous

sommes parvenus. Le Père de Clorivière avait ouvert la

marche au début de l'année 1820; le Père Simpson, qui

lui avait succédé dans sa charge, le suività six mois d'inter-

valle (2.5 juin) ; suivi lui-même de près par le Père de Bar-

ruel (5 octobre); le 2(1 février 1821, s'éteignait le Père

André Pravaz, et un mois plus tard le Père de la Fontaine

(27 mars). Le Père Charles Fleury étant demeuré en Angle-

terre, où il mourut en IS2.T, il ne restait plus dans la nou-

velle Province de France qu'un seul représentant de l'an-

cienne génération, le Père Jean Billy. Expulsé de Russie

en 1820, il vint à Paris où il termina sa longue carrière

en 1829, âgé de 92 ans'.

L'année 1820 marque une date critique tlans l'histoire

de la Compagnie de Jésus renaissante. Le Père Brzo-

zowski étant mort à Polotsk, le 5 février, la Congrégation

1. A l'occasion de la mort du Père de la Kontaine, le Père Gury écrit

dans les Mémoires de Morilrouge : « Son corps fut déposé dans le cime-

tière de Vaugirard, à côté de ceux des Pi', de Clorivière et Barruel.

On vient de se procurer cette année (1829) un emplacement plus hono-

rable dans le cimetière du Mont-Valérien, où ces trois resperlables

membres de l'ancienne Compagnie seront déposés incessamment. »

(P. xH.)
L'ermitage du Mont-Valérien fut saccagé en i83o ; onze ans plus tard

la création de la citadelle fit supprimer le cimetière ; les restes des

Jésuites qui y avaient été inhumés furent transportés au cimetière de

Montparnasse (mars 1842), où sont venus les rejoindre la plupart de

leurs frères morts à Paris depuis soixante-dix ans.
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^«^lu^rnlo i|iii ili'viiit lui ilmuirr un Niirci^mtciir fut iiiili*

i|Ui<«< Il tloiiio potir lo I Hr|it(Miilir<* Hiiiviiiit. Dhiim l'inlfr-

viillo (IcM iiilri^iii'H fiiriMit num'os ilmil lo ImiI n'cdiil ri«'ii

nioitiH <|no irinlrodiiiro iIuiih l'Urtlrc <ln HuinI l^mirr dm
iiii)(lilii-n(i<iiiM qui l'oiinHont riMidii iiiOi-oniiiiiNHiiItlf. I.i'

viciiire-^i'iHM'iil, Mario Polriiori, dirigciiit le inuiivi-iiioiit .

lo rni'dii)al dollu (ïcn^n, lo riiliir Lcoii XII, iiahilcincnt

circoiivoiiu, lo Hocondiiit avec lutilc rniitorilé (|iie lui

donnait sa charge do vicaire du l'apc. l'eu s'en fallut c|uo

lo olianip fût laissf lihro an\ |iortiM hulours. Les doli-^uos

o(aionl di'ja on rmito tiuanii ils ro(.ur<Mit ordre do relonrnor

liio/ oiix. M d^ro tout, la C.ongrog.ition Unit |>ar so réu-

nir et par triompher do toutes les entraves. Nous n'avons

pas à onlror dans le dotai! dos nuuliinations ourdies contre

la Soi'ioto par t|uo!t|ucs-uns do ses tnonilires, ambitieux

ou brouillons, (".est un ^ome d'oprouves qui n'a oto i-par-

j^no il aucune funiillo religieuse; il faut on conclure seule-

ment (]uo riiumanilé so retrouve partout et toujours, avec

ses faiblesses et ses illusions. Mais le ilolail de cet épisode

no rentre pas dans le cadre de notre Histoire. Il nous

sullit de mentionner la présence, dans la Congrégation

générale de 1820, de trois Jésuites français, les PI'. ISo-

zaven, llilly et de drivel. Le Pore Ro/.aven eut une part

consiilorable ilans la résistance aux fauteurs de troubles,

et l'on peut dire que c'est gr;\ce à sa clairvoyance et à

son énergie (|uo Tc^rdre de saint Ignace sortit victorieux

d une crise qui, au lendemain de sa restauration, mettait

en péril son intégrité ot son existence même.
Le Père Louis lortis fut élu Général le 18 octobre. In

des premiers actes de son administration fut de désigner

le successeur du Pore Simpson pour gouverner la Province

do France. Son clioix tomba sur le Père Didier Richardot'.

I . Il y a quelque incertitude sur la date précise de l'entrée en cbnrge
(lu Porc Ricliardol comme Provincial de France. Le catalogtie de 1821

1.1 (ixe au 8 janvier, ccutc ilos annres suivantes au ao février, .\illeurs on
trouve le 10 lévrier, mais une lettre du Père Fortis, en date du r> février,

porte la suscriptiou : lieverendo Piitri Richardot Protinciali Hallix. L^e

Père Rozaven, dans une lettre du ) janvier au Père fiury. parle du Père
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Né à Langres le 29 janvier 17G9, Didier Uichardot avait

fait ses études à Paris au Séminaire de Saint-Nicolas et

avait conquis en Sorbonne le doctorat t« utroque jure.

Résolu à entrer dans l'état ecclésiastique, mais ne voulant

pas avoir de rapports avec le clergé constitutionnel, il

s'était expatrié dès le début de la Révolution. La (réquen-

talion il'un ancien Jésuite, le i'cre de Diosbach, oonveiti

du protestantisme, lui inspira le désir de le devenir à

son tour; il partit pour la Russie et, le 21 août 1792, il

entra au noviciat de Polotsk. Ses études de théologie

achevées, il fut ordonné prêtre; puis pendant jilus de

vingt aimées il exerça les fonctions de professeur, de

préfet des études, de Supérieur à l'Université de Polotsk

et dans les collèges de Saint-Pétersbourg, de MobileAv

et d'Orcha. Il y joignit le ministère de la prédication,

soit en français, soit en polonais. 11 avait en outre un goût

prononcé pour les études historiques et géographiques.

Il publia successivement en langue polonaise des manuels

d'histoire romaine, puis Ihistoire de la Grèce, de l'Assy-

rie et de la Perse'. Il avait l'ardeur au travail et la

persévérance qui caractérisent les chercheurs, et il ne

lui manqua pour rendre de précieux services à la science

que de se trouver dans des condilions plus favorables

Richardot « notre nouveau Provincial ». D'autre part, en communiquant
àla Province la nomination de son successeui-, leii février 1824, le Père

Ricliardot écrivait : « Hsec circularis Epistola legatur ad me/mam die

00 februarii, qiia erpletitr triennale tentpiis mei Provincialatns. » Appa-
remment cette date serait celle de la prise de possession effective, la

nomination étant antérieure de quelques semaines.

I. L'édition polonaise du Cours d'histoire du Père Kicliardot fut

suivie de près d'une édition latine, ce qui donnerait à croire que, dans

certains collèges, cet ensei^'nement se faisait encore en latin. En 18^0

parut à Turin une traduction italienne de l'Histoire des Monarchies

assyrienne et perse. Un Dictionnaire français-polonais publié à Polostk

en i8i3 parait devoir être ajouté à la liste des ouvrag-es du Père Richar-

dot qni était à cette date professeur de français au Collège de celte ville.

En 1829, le Père Richardot, alors missionnaire à Laval, occupait ses

loisirs à la composition d'une grande carte géographique de VOrbis

vêtus en huit feuilles. Elle se trouvait prête à être gravée. (Lettre au

Révérend Père Roothaan, 26 nov. 1829.) Malheureusement il eut fallu



ClUPITIIIi N .'<)|

4IIX iuvn'4ti){.itious oriiililnH. StiiM nviiir a nn <lii«|iiiMili>>n

lot il«>c<iiiv«rln« tien iiioili<riioi« oriiiiiliiliHli<H, il ii|i|ili<|iiii u

riiistoirx dot oiu|)iri>'« tisiiilii|ui>4 tin« cnliqiK' ilm Hoiir< <•

i|iii iiMr<|iio un vi<ri(iibli' |)i'<))(ri<M niir llolliit l't hi<« niilrrti

ilovnmiors.

I<4 c<)ri'<<s|)(>ii<laiiri< >|ii l'orc llicliartlot f'vrtlc» iinn n.iliire

^•MixrtMi-io, o\|iiinsivo, |)r()iii|tln a rtit^tioii, |ilcinM «l'untr.iin

ot (io l)>)aiio liiiHUMir; il nvait ci'ailItMirH, p.ir di) lon^
«>ll"orla, H<-i|iiis iim> ninilrise do lui-nuMiir (jik* «on Ifinpii-

lainiMil ruiuliiit pins nu'ritoirc. Kn voiri un trnit ipis le

^ravo autour des.Vu/icrjdfc'cliiro lonir d'nn téninin urnlairn.

Le Père Hiclinnlol ovail prrparr une Histoire <le l'oloffiie

(|ui nlliiit tMro livrée ii l'impression. En son nhsence un

jouni< («Ifvo, prcnanl Io manuscrit |)Our papiern do rehut,

s'en servit |)i>ur enlri-li-nir li> fou. A son retour, !«• l'ère

ne Inuiva plus (|ue des lamhoaiix épni's. — .Malheureux

enfant, dil-il unpeucmu. cet ouvrage m'avait coûte (|uinze

anni'os de travail! » Puis rentrant en lui-nuWnc et repre-

nant sa sérénité, il se contenu» de soupirer : Domlnus

dédit, Dorninus absttilit. Kt il n'accorda pas d'autre plainte

à son livre perdu '.

Le Père Uicbardot était recteur du colles;e <le Moiiilew

quand survint le décret de bannissement. Il avait passé

verser une avance de ô.oun Troncs ipie le uiissionnnire n'avnit pas k i>a

ilisposiliun. Il avait i'-);alcnii-nt pn-pare' une éilitiun nouvelle de son

lliiloire J'Mssvrif. augmentée de disserlalion-i sur le Livre de Juditli

dont il s'elTorcait dVlalilir fliisloricit^. l.e nianusrrit faillit n\<iir le sert

de celui de Vl/i.^tcirf <1f /'o/n^-ne. Voici comment il raconte l'avenlnre

dans une lettre au U. Père Hontliaan itu a décembre iSi^o : • La pauvre

Histoire d Assyrie a couru jjrand risque d'clre perdue. Je l'avais donnée

à recopier à «luelrjn'un de noire maison de Montroupe, liuit jours avant

que les troubles de Paris n'éclatassent. An fort de ces troubles, pendant

que l'on se battait, j'apprends que la maison de Monlroujce est au pil-

lage. Je sautai les barricades des rues de Paris et je me présentai plu-

sieurs fois à la porte de la maison de Monlrouge, au risque d'être mal-

traité par les patriotes. Kniin comme ces braves gens n'en roulaient

qn'à l'argent, au linge et au vin, je suis parvenu, au l)out de quatre

jours de pillage continuel à retrouver mon Histoire et la copie qui en

avait été faite. »

1. Achille (laidée, yotices liistoriques, etc.. tome II. p. loG.
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vingt-luiil ans dans les maisons de sou Ordre en Pologne

et en llussie. De retour en l-'rance, il commençait à évan-

géliser les campagnes de l'icardie; la vie de missionnaire

répondait aux aspirations de son zèle et à son besoin

d'activité mieux encore que celle de professeur ou d'écri-

vain. A[)pelé parle choix du nouveau Général à une chaige

plus honorable et plus lourde, il n'apporta peut-être pas

dans le gouvernement toute la prudence et la pondération

désiral)les; on |)Ouvait lui reprociier un empressement
((uelque peu excessif, accompagné d'un manque de déci-

sion et de constance ; mais ces défauts (-taient rachetés

par de rares (|ualités de cœur, un dévouement sans mesure,

un fonds de bonté inépuisable, avec un tour d'esprit opti-

miste (|ui entretenait la confiance et stinuibiit les cou-

rages.

De fait, pemlant les trois ans que le Père Hichardot

est à sa tête, la jeune Province de France s'afl'ermit et

se développe; le nombre de ses membres monte de 2.36

à 320; deux nouveaux collèges sont ouverts; le noviciat

de Montrouge prospère au point qu'il devient insuflisant

et qu'il faut en créer un autre pour la région du midi. De

plus en [)lus on s'applique à renouer la chaîne de la tra-

dition. Deux mois à peine après l'élection du Père Fortis,

le Père Rozaven écrivait au Père Gury : « Notre T. R. Père

( jénéral désire voir rétabli l'ancien usage qui était que de

tous les pays on envoyait des jeunes gens à Rome pour

y puiser à la source commune le véritable esprit de la

Compagnie. En conséquence j'en ai désigné (|uelques-uns

pour y venir incessamment, et j'en ai écrit au Père Ric-har-

dot votre nouveau Provincial, par ordre du Père Général,

afin qu'il les expédie par le même voiturier qui conduira

le Père Grivel et ses compagnons... Ils achèveront leur

noviciat ici, et ensuite on les mettra aux études... » (7 jan-

vier 1821.)

L'annaliste de Montrouge nous fait connaître, avec le

détail accoutumé, la suite (]ui fut donnée au projet : « On
choisit, dit-il, les FT. Mallet, Pouget, Arthur Martin,



I lui-iriià V 203

ll<iiiil ('tJ.iHri'. < >ii liMir tiiljtii^iiit II' I' \.«grantl, «culna-

liiiiio. Ili p.irlirtMil, li'it Mix, varn !•< l'oiiiiiiiMK'riiinnt «In

li'vrior ot arrivèrent liatirotiHoiiiPnt u Koitin mir In lin ilii

iiii^ino niiii^... I<a (totito colonin fut rmuo (i hrn* (nMprl*

;ut noviciat «io Siiint-Andro... I.o loni|iH do Inur ncivirinl

lini, toun tirent liMira virnx niix pipiiii ilo nnint Stoninloa'

ot pnsat^riMil eiiHuitH nu (^.ollof^a rumnin pour y taire pen-

dant i|nn(r(< nna lotir cours tlo tlioolo){ie'. • lit y fiirtMil

r<>joinl<t pur <|iiiitro niitren jrunoft H(-oli)Hti(|iicH françniH qnr

l<> i'i-ro Iticliiirdiit «Mivnvii ii ilonio Hur In lin d<> !Hl>,i, pniu-

r<-p(>iidro .1 un itutro désir du l'ère <ioneral. Do ro nuinhre

etitit le l'ère L«)uis Mailliird, dejii prêtre, (|uo nous relron-

veroiiM nu cours tie cette Histoire'.

l'outelois ceux qui nllaient puiser aux sources roniaim-s

la sciente théolo^ique ne pouvaient «Ure que l'excepticm.

Le Père Provincial consitlerait comme un des premiers

devoirs de su cliarjço d'orj^nniser les études dans sa Pro-

vince même; de toutes les parties de sa trtclie aucune

n'était plus ardue; le Père Simpson en avait fait, comme
nous l'avons vu. sans grand succès, l'objet de ses elForts.

\u déliutde son administration le l'ère Hicliardot trouva

un pauvre cours de théologie installé à la maison de la

rue lies Postes: il comprenait cin<| étudiants sous la ilirer-

tion lie deux professeurs, les PP. l'rançois Henaiilt et

Philippe Delvaux. ('e fut le premier scolasticat delà nou-

velle Compagnie ou Krance. Dés l'année suivante, les théo-

logiens au nombre île quinze, trop a l'élroit dans la

I. L<' noviriiit ilr Saint-.\nilri', en fnrr >lu palais du Quirinal, est

aujoiinriuii niTecto au service îles écuries de la Cour. On y voit encore

Kl ch.tiubre. transformée en oratoire, où mourut rnngèliquc Stanislas

Kostka.

a. Le Père Gury commet ici une légère erreur. Ses jeunes disciples,

leur noviciat achevé, se rendirent non pas nu Collège romnin, lequel

ne fut rendu » la Compagnie par [.•un \I1 qu'en 183$. mais au Studium
roinanum, installé dans une partie de la maison professe du Gesû.

3. < Signilioavit milii Sua Paternitas (.'ralum sit>i fore si seleclos in

Galiiasocios Romammittercm prj discenda tlic<>lo);ia. Mitto igitnr <|ua-

tuor : l'. l.udovicum Maillard, P. Kranciscum Gravier, P. Aloisium

ileRobiano, V. Loonardum Loumcau. > (Kicliardot à Kortis, i^ cet. iSii^.)
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maison île Paris, étaient transférés à Saiiit-Acheul; le iV-re

Jean-Pierre Martin y commençait nii enseignement qui

devait liurer de longues années et qui ne fut pas sans

éclat; l'année d'après on ne comptait pas moins de vingt-

trois étudiants en théologie ; enfin en 182'i, on se vit obligé

de les répartir en deux escouades; le grand cours avec

treize étudiants revint à Paris; le petit cours, (|ui en réu-

nissait onze, demeura à Saint-Acheul. En même temps

quelques scolastiquos plus jeunes assistaient aux classes

de Piiilosoplîie et de sciences.

Ceux qui manifestaient des aptitudes spéciales pour les

études mathématiques et scientili(|ues étaient ensuite

envoyés à Paris. Le cours créé à leur intention fut ouvert

dès 1821, sous la direction du Père Etienne Dumouchel,

appelé peu après à diriger l'Observatoire du Collège

romain. Les étudiants assislaientaux leçons de la Sorbonne

et du Collège de Erance.

Le Père Richardot eut encore le mérite d'organiser la

troisième probalion. « Sur la fin de 1822, disent les Mémoi-

res, il se rendit à Montrouge pour conférer avec le Père

Gury et ses autres consulteurs sur cette importante

affaire'. » Le troisième an se fit en effet à Montrouge pour

la première fois dune manière à peu ])rès régulière, à

partir du \" janvier 1823. Sept Pères en suivirent les

exercices sous la direction du Père (îury, secondé par le

Père Barat. Sur ce nombre, il y avait trois recteurs, les

PP. Loriquet, Debrosse et Béquet, que le Père Provincial

n'hésita pas à arracher au gouvernement de leurs collèges

pour les renvoyer au noviciat, conformément aux pres-

criptions de l'Institut. Sept autres leur succédèrent à la

rentrée suivante, et le Père Richardot pouvait écrire au

Père Général : « Cette fois le troisième an se fait ad

apicem. » (10 novembre 1823.)

Ainsi se complétait ce que l'on pourrait appeler l'outil-

lage normal de la Province de France. Ce résultat n'avait

I . Mémoires de Montrouge, p. 221

.
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pnn >(<< itlloiiit Hiitm li(«iiiir<tu|i li'f iFiirltt, cioiil oll<' clrvait

•«avoir gro tu «on |ir<Miii<tr .Su|ii>ri«ur; rar il lui (alluil «cinti-

iiiii>lloiii)Mi( ri-rtiFtlcr ti l.i tciiliition trop hi'iIimm.iiiIi' <(« (l<>v<*.

l(i|t|>Mr loH «l'iivraN <-omiU)Uico0H nt d'un «nlro|)rfii(lr<i cIk

IKKIVtflloX. !,«! «lll'CON ftllil |i|llN <|ll>' JIIIIIIIM ll> ^rlllll l<rui-ll.

1.0 l'ci'o Micliiirilot l'Ut liosoiii (l<* i|iii<l(|iiii )-ituriiK<* pour

'I- rctiiHiM' à ili'n f(iii(liitiiiiis pour loHijtielloH on In «ollii i-

< itnil, iiiiiis auxi|ii<^ll)is il niirnit «iù sit('nli<>r nni'ori! la for-

iiiiitioii (le seH r(<li^i<>ii\.

l'iUlo (liait l'iillliioii(-i> ({««s •loiiMiil'-H et la rotiliance

• |u'iiiHpiriut 11) tHiiiilIc dn suini Ignace qu'un se lut coritunto

il) cortiiiiis endroits d'olitiMiir un ou dnux J^suitcH pour

liirigor une niaiHon d'inlucatiun, rév(^r|iie se chiir^caiit

d(? fournir le personnel noressnire. Le "iii spplenibre 1S2I,

lo l'éro Kioliardot écrit au IVro («énéral pour savoir «'il

peut ai'cepter lies colletés dans cps conditions. ( >n lui

répondit (|uc ce n'était pas à propos. .\ revé(|UO de f'.nr-

cassonno (|ui multipliait les instances pour son lVlit-.S<-ini-

nairc, il faisait accepter ses excuses et son refus : • Le

noniUro des élèves de .Saint-.\clieul, lui écrivait-il, o beau-

coup augmenté; celle année il est île six cents internes.

Le Supérieur a eu beau refuser plus île deux cents deman-
des et ajourner îles admissions même à 1^25, les sollici-

tations oui été si |)ress:»ntes, si importunes, qu'il a fallu

bâtir, admettre, et par suite presque doubler le personnel

des |)rofesseurs el des préfets de mœurs; et encore ne

pourrions-nous pas suflire au travail sans le secours de

prés de soixante élranjj^ers qui, dans nos dilférentes mai-

sons, ont la bonté de nous aider. » (9 octobre 182'2.',

Aussi bien la Providence paraissait manifesteuieut rali-

fier une si sage conduite en même temps que la rendre

nécessaire. Le recrulement ne se faisait plus comme au

début dans les rangs du sacerdoce; sur une centaine de

novices scolasliques admis par le Père Hicbardot, on ne

compte guère plus de quinze prêtres; les autres étaient pour

la plupart de toutjeunes gens point encore entrés dans la

cléricature. En règle générale c'est celte catégorie de
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recrues que les Ordres rrli<,Meux prcfcronl, mais c'est

aussi celle dont la Ibriualiou exige le plus de lenij)s et de

sacrifices de tout gcure.

l'aruii ceux qui enlrcreul à .Moulrouge dans celle période

do 1821 à I82'i, nous trouvons tout d'abord Henri Jouve,

étudiant en Droit à (Irenol)le, arraché au monde et gagné

à Dieu par la morl de sa scciir, cette angélique Aloysia

Jouve, qui apparaît dans l'histoire de la Mcre IJarat comme
le Louis de Gonzague du Sacré-Cœur. Dans la même
année nous voyons arriver Pierre Labonde, Pierre Cotel,

Benoit Planchet, Claude Guyon, Philippe de Villefort; en

1822, Pierre Chapelle, François Moigno, Claude Gotteland,

Ferdinand Jeantier, Yves Bazin, Louis Marquel; en 1823,

Clément Boulanger, Adolphe Pillon, Paul de Reverseaux,

Alexis Lefebvre, Julien Bach, Jean-Baptisle Pompallier,

etc. ' Tous ces noms, avec des degrés divers de notoriété,

sont de ceux qui ont honoré la Compagnie de Jésus en

France au dix-neuvième siècle et qui méritent de ti'ouver

place dans son histoire.

Il en est un toutefois que le talent, le caractère et la

vertu devaient faire briller d'un éclat hors de pair. Le 2 no-

vembre 1822, entrait à Montrouge un jeune clerc tonsuré

dont la vocation fit quelque jjruit dans le monde; il s'appe-

lait Gustave-Xavier de Ravignan.

Né en 1795, il s'était de bonne heure destiné à la

I. J.-B. Pompallier ne passa guère qu'une année au noviciat de Mont-

rouge. Rentré dans son diocèse d'origine (Lyon), il partit pour les Mis-

sions d'Océanie, fut fait évêque et premier vicaire apostolique de la

Nouvelle-Calédonie.

Le Père Planchet partit un des premiers pour la nouvelle Mission de

Syrie. Sacré évêque et nommé délégué apostolique en Mésopotamie, il

fut assassiné par les Kurdes, sur le chemin de Diarkébir à Alep (novem-

bre iS5y).

Ont été publiées les biographies des PP. : Pierre Labonde, par le Père

Charruau, Libaros, Nantes ; Ferdinand Jeanlicr, par le Père X.-Auguste

Séjourné, Oudin, Paris, Poitiers, 1882; Xavier de Ravignan, par le Père

de Ponlevoy, i vol. in-)2, lo' édition, Paris, Douniol, iS^ô ;
Adol-

phe Pillon, par le Père Orliand, Lille, Ducoulombier, 1888. Sur le Père

Louis Marquet, une notice avec un choix de ses divers écrits, par le

Père V. .\let, Paris, Oudin, 1881.
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iiin^i>«triiluro. Aux <'rnt-Ji>iii \ i\ ovnil |iorl«' l'i^in^p cl fail

('niii|)iif(ii<< l'DiiiiiK' olliciiT ili' l'iiviilcriK tluiiH l'iiniKM' du <lur

irAiiK>>tili^n«vA|iri'N lu hlm-uikIi' lloNlaiirntioii.il riait irvciiu

Il lu ctirriiTo ou rn|i|icluiunt han ^oùIh ol mon tradiliotm île

fiiniillo. S» bolli* iiilclli^mro, hou np|iliriilioii au travail

lui avaient vnin dcn muci-cs UrilInnU et un avniiri'iiienl

riipide. A vingt-six ans il ctiiil nommé HuliHlilut du |>roru-

rtMir du Hoi près In Cour do l'arin. l/iivenir ouvrait devant

lui los pt*rs|i(H-tiv<>s le» plus SL^duisiinlirs : « Laiasv/. venir

re ji'uni' liouiiuc, disait In proiuii^r l'rrHidcnt Séguicr, mon
rauttMiil lui tend los brntt. » La pii>t<', la di^Miitc de la vie, la

dolicatosso morale reiiaiissaiiMil d'ailUMirs dans le jeune

magistrat los (pialités professionnelles. Mais son .Ime

ardente aspirait plus haut. Au mois do mai 1822, la rumeur

rireula au Palais (|ue M. de Ilavignan venait d'entrer au

Séminaire. Mlle y causa de l'enioi ; ceux de ses aînés el

de ses chefs qui lui voulaient du bien tentèrent de le

l'aire revenir sur une ilétermination qu'ils jugeaient dérai-

sonnable et irrédéchie. C'était mal connaître l'abbé de

Ravignan.

Toutefois Saint-Sulpice n'était pour lui qu'une halte.

.\u bout de six mois, il quittait Issy pour Montrouge et

i|ueli|ues heures après son départ le vénérable M. MoUe-

vaut disait aux Séminaristes réunis : « Messieurs, j'ai à

vous faire les adieux de M. de llavignan. Il avait soif

d'obéissance; il est allé se rassasier chez les Jésuites. »

Il montra dés le noviciat une certaine àpreté à la pour-

suite de la perfection, qui devait être toute sa vie le trait

saillant de sa vigoureuse [tersonnalité. Ses compagnons

en étaient profondément édifiés el quelque peu intimidés.

Ils disaient volontiers pour s'excuser de ne pas atteindre

aux grandes hauteurs : « On n'est pas tous des Havignan. »

L'ancien magistrat suivit la filière: après ses deux années

de noviciat, quatre années de théologie: son troisième

an fui remisa plus lard : il fui ordonne prêtre à trente-trois

ans. au lendemain des fatales Ordonnances du lf)juin 1828.

Ses connaissances d'autrefois s'étonnaient que le» Jésuites
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taiHlassciit laiil à |ir()(liiii(i iiii siijft d'un tel niérile. On
devait voir parla suite que le temps passé à forger l'ins-

truuieiit n'est pas du temps perdu pour le travail.

Parmi ceux qui s'étaient donnés à la Société en Rus-

sie vl que l'ukase de 1820 avait rendus à la Province de

Franco, nous distinguons, outre le Père Ricliardot, les

PP. Charles Halandret et Joseph Coince, qui apportaient

au petit groupe des missionnaires de Laval un piécieu.x

renfort.

Le Père Balandret, taillé en Hercule, et alors dans la

force de l'âge, commençait une carrière de prédicateur

qui devait se poursuivre près de quarante ans'. Le Père

Jose[)h Coince avait été pendant quatorze ans (1806-1820)

l'apôtre de Riga. Envoyé au secours des catholiques polo-

nais et allemantls dans une ville perdue de mœurs et livrée

à l'intolérance luthérienne, il avait rétabli parmi eux les

pratiques de la vie chrétienne, créé pour leur usage des

écoles et des hôpitaux, en même temps qu'il contrai-

gnait leurs oppresseurs à respecter leurs droits et leur

liberté^. Lorsqu'il dut s'éloigner sous le coup du décret

d'expulsion, le Général gouverneur de Riga, marquis de

Pauluzzi, ne craignit pas de lui écrire que son départ

1. Gliarles Balandret né le f) décembre 1781, entré au noviciat de

Polotsiv le 25 juillet 1808, mort à Lyon le 7 juillet i8ûi.

2. Le Père Coince avait su intéresser à ses œuvres des dames de la

plus haute noblesse, des princesses même, parmi lesquelles la duchesse

d'Angoulénie, pendant son séjour àMittau. La Comtesse de Cossc-Brissac

dirigeait en personne l'école des filles. Sa fille cadette, Délie de Cossé-

Brissac, fut à Rijja comme le bras droit du Pire Coince. Parvenue sous

sa direction à une très haute vertu, elle entra en religion après son

retour en France et, sous le nom de Mère Louis de Gonzague, elle fonda

le monastère des Bénédictines de Craon. Sa vie a été écrite par Dom
Paquelin, in-8°, Paris, Palmé, i8j6, et plus récemment par Dom Coutu-

rier, Paris, Téqui, igiS.
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éltnl mil- I iiliiinili-, imii Hriilriiiciil pour In loiiiiiiunaiilt'

ni|liulii|iio, iiiuiH |i<iiir toiilr lu vtllr iln HiK*- ^*> )iiir|t|iiH,

il iio croyail |)a*, iijtiiilnit il, |>uiivoir iiiiiMix ndom ir \rn

i-i'^i-fts (lu ii'li^itMiK lui-iiK^iiin i|u an lui linnuaiit • l'aniiu-

niiiro ilo iii.iinti'iiir iLiiih loiir clat nctiicl toun \vn l'Ialiliii-

spinoiils (lotit <-cllo vill«« lui ftuil mlcvalilo ' a. Li< l'crn

(Aiiii«-0 otait |)r('si|ue scxii^uiiuir)' <|uunii il roiitro on

I rtiiirc; usf aviint i'A^o par dnH travaux oxrcHiiirii, il ne

put^ucrc s'nilonnor a la ^rnmlo pnidicalion. Le niiniittère

plus liumiilo (lo la ronfossion et des retraites l'alinorba

ptMiiInnl aoH dorniores nnn<'eH '.

O'nutros oiivritTH jnunes et valides vinrent à propos

l'onrorccr la ooniniunautë de Lnv.il. I/ccnvro capilnio des

MissiiMisii l'inlorieur tétait niors dans sn |)(;riodi; la plus

liriliaiite; on s'en fera uri<i idoe en feuilletant la oollec-

tlon de VAiniilr la Helit^ion ri du liai; pas un inimcro i|ui

110 rcniVrine sur ce sujet dos relations un peu niono-

lones, nuiis ns^uriMuont bien consolantes. L°n trniui^iia^c

plus olo(|U(Mit oncoro do rello activité apostolique, ce

sont les rroiv ilc Missions <|uo, niônie après les ravages

ilu vandalisme contemporain, ou rencontre encore va Pi

là dans nos villes et nos campagnes avec la date de

1819 à 1820.

I. Cf. .\u(î. C«r.iyon. Dociinifnl T, Mis.sions des Jrviiites rn Hussir.

Noirs liistoriqtirs sur IVlnlilissriiirnl ilrs Jrsiiitrs à Hi);a, par \e Pi-re

Lederifon, jip. iS5 sqq. CrrtinPiiu-Joly a reproduit la lettre ilii marquis
Biiulu/zi au P. Coince, lettre non moins lionoralile pour celui qui l'écri-

vit que pour celui à qui elle ctnit adressée. Cf. Zalenski, les Jrsuitrs

df la l\Hisif'llhini-hf, t. Il, pp. It">7 sqq.

3. Né le II seplemlire 1764, le IVre Coince était entré au noviciat

de I)unal>ourg. le iZ août i8o5. Il mourut i L.Aval le 10 mai i833. On le

tenait pour un snint et son tombeau n°a pas cessé d'être l'objet de la

vénération populaire. En iSijl, le cimetière de L.ival fut tr.Tnsféré sur

la r.>ute du Muiis. En échange des .anciennes sépultures, la ville accorda

aux Jésuites deux nouvelles concessions. Le Maire écrivait à cette occa-

sion au Supérieur de la mii^on de Saint-Michel : « Pour le P. Coince,

nous passerons par -dessus les règlements. » Et de fait une place spé-

ciale fut attribuée aux restes vénérés « entre le civeau des chanoines

et le plus grand de nos deux caveaux ». (Lettre du P. de Bigault,

10 sept. i8i)6. Arch. Paris, aSio.)

LK COMPAUXIE DE J^St'S. 14
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Des Sociétés de iiiissioniiaires se fondaient à Lyon, a

Besançon, à Nancy, à l'ours, à Poitiers, etc. Nous voyons

l'Anii de la Religion oiïrir en 1823, de la part d'un hienfai-

teur anonyme, « 100 pistoles » (mille francs) à tout évéque

qui parviendrait à réunir quehiues prêtres pour se consa-

crer aux Missions locales.

Les Jésuites s'y emj)Ioyaient dans la mesure que per-

mettait leur petit nombre; aux anciens missionnaires que

nous avons déjà vus à l'œuvre le Père FJichardot eut la

consolation d'en adjoindre quelques autres, les Pères Nico-

las Petit', Aubergier, Marion, Etienne Chanon, etc. Mais

le nom qui domine tous les autres est celui du Père

Claude Guyon^. Cet homme extraordinaire appartenait

à cette race de soldats dont on dit qu'ils valent une armée.

Mais, sans aucune hyperbole, on peut affirmer que, sur

le champ de bataille de l'apostolat, il comptait à lui seul

pour une escouade de missionnaires. On en jugera par

ce que le Père Richardot écrivait de lui au Père (iénèral,

le 28 novembre 1823 :

« J'ai envoyé à Avignon le Père Guyon qui a donné,

pendant un mois entier, à lui tout seul, les exercices de

la Mission dans cette ville. L'infatigable athlète préciie

deux et trois grands sermons chaque jour; il lui arrive

de rester deux heures en chaire, sans lasser son auditoire
;

il passe huit heures au confessionnal, en donne trois au

sommeil, et il soutient pendant plusieurs mois de suite

ce travail écrasant. »

A cette date le Père Guyon était encore novice. Il avait

été avec les abbés de Quélen, et de Forbin-Janson parmi

les premiers compagnons de M. Rauzan dans la Société

1. Nicolas Petit, né le 8juillet 1789, entré au noviciat le i" janvier 1816,

avait alors toute l'ardeur de ses trente ans. Le Père Fonillot dans une

note transmise au Père Général sur « rincroyable activité » du Pci-e

Claude Guyon dans les Missions, ajoutait : « Le Père Petit l'a accompa-

gné souvent et faisait tout autant, v (26 nov. i845.)

2. Claude Guyon, né à Régny (Loire), le 18 juin 1785, entré au novi-

ciat de Montrouge le 7 décembre 1821, mort à Lavaur (Tarn), 26 novem-

bre 1845.
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(!•» MiHniuiirt «li^ Kruiii-<- l'omlunt }i<'\>{ «iih il avait ovnn-

g^liM«\ (lu Nt>ril .1(1 MkIi, Irn villcn Im pliiH iiii|i(irliinl«N;

purtoiit Nori <'lo<|ii(«nc« tiiipiiiiniiAc, irn^tiiitililK, avait aou-

l(«vi« liM |it>|>iiliiti(ii)H. Piirvoiiu i\ Vàf^f il« lron(i^-riiH| anN.

t-oniiu <lo lu Inint-c enliitrr. |ii>NH<>iliint inixiix i|ii» la ^ioir«,

Ir renom tl'uii ii|>(Mro intri'pide <>t d'un liomnio de hirii, il

(-«iin|tril i|iio. pour anniirer la fécondité «le non npoatolat,

il fnlliiit lui (Iniimtr In siiuvo^tinlc tl«^ rolM'>i»tn:in<'e ; il alla

iiit'ttn» sous Irt (iiscipliiir «1»' In (lompii^nii* ilo J^<<u4 une

activili^ i|ui .iviiil plun hoNoiii <ii- frrin (pic crnii^iiillon. Il

fui ndnÙA nu uovicinl An Moiitrouj^o, lo 7 ({••(«•mbrc IH'Jl .

Lo jouj^ (le la rc^lo, eu prcvonnut les l'carts d'une nalur»»

exubérant»*, n'en t'ici^iiit pas larclpur. Coniinf missinii-

uaire, le l'en» (liivoii nppnrnit avec la taille d'un pcrson-

jiago do {('ffpiido. u IDus ceux (|ui le voient, ('crivait \p

Père Variii, disent «pie c'ost un homme prodijçieux. Cola

est vmi : l*rodi«:;ieux d'aliord du r(M(' des forces phvniqiies,

sullisaiit à lui seul à des travaux (|iii ai)sorl)eraient plusieurs

ouvriers; pro<lipieux ensuitcpar l'empire qu'il prend surun
auditoire immense et par l'ébranlement général rjuil pro-

liuitdans les rtnies. C'est ce qu'on a vu ici à Saint-Sulpice

pendant let'art'-nie et ensuite a Toulouse. » (;< juillet 18'2fi.)

Le grave religieux écrivait encore^ propos d'une retraite

que le l'ère (îuyon pi't^chait pour les hommes à Notre-

Dame de l'aris, de l'Ascension à la l'enteciMe : a \l n'v a

presque pas un de ses discours ou l'auditoire ne fonde en
larmes. » (29 juin 1S>4.) M(Wne en admettant que cette

locution usuelle d<>passe quelque peu l'exacte v«'rité, il

reste que la chauvie parole de lorateiir produisait une
impression profonde. Il arrivait parfois, dans le midi sur-

tout, lors des grandes solennités en plein air que la foule

repondit par des acclamations :\'ivele missionnaire I Vive

le Père C»UTon! Lui alors imposait silence : « Non, pas

cela; le missionuaire n'est rien. » Et du geste montrant la

croix : « Criez : Vive la Croix! Voilà votre prédicateur". »

I. Rieliardot à Forlis, 1 6 janvier iSa.J.
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Dès 1825, le Père Guyon avait conquis une popiilarilé

dont s'inquiétait le Père (>ury : « Je suis bien fiUhé,

disait-il dans une lettre au l'ère (jénéral, qu'on venile

ainsi son portrait. 11 estdillicile qu'il ne l'ail pas su; mais

("oinnient l'aurail-il empêché? Son buste est dans |)resque

toutes les villes du midi de la l'"i'ance. » (2 janvier 1825.)

Le genre oratoire du Père Guyon avait plus particulière-

ment prise sur le tempérament des populations méridio-

nales; mais son succès ne fut guère moindre dans des

régions où l'on s'émeut plus dilTicilement. Le curé de

Dinan écrivait que, à la voix du Père (juyon, les auditoires

bretons eux-mêmes frémissaient d'enthousiasme; l'ébran-

lement persistait des années après son passage; « des

hommes pleurent en parlant de lui' ».

Au reste, on peut bien dire que toutes les provinces

retentirent les unes après les autres de cette éloquence

intarissable, et on aurait bien de la peine à citer une ville

parmi les plus importantes où le Père Guyon n'ait prêché,

non pas quelques discours de circonstance à la façon des

orateurs en vogue, mais une station, une Mission ou les

exercices d'une grande retraite populaire. En 18,35, pen-

dant son troisième an à Saint-Acheul, on lui demanda une

note de ses ministères depuis sa sortie du noviciat. « En
me la remettant, dit le Père Fouillot, il me dit que j'en

ferai ce que je jugerai convenable. » On y voit que, dans

cet espace de douze années, le Père Guyon avait donné

vingt-huit Missions d'une durée de six à huit semaines,

avec au moins un sermon par jour et plus souvent deux,

le samedi excepté; la liste comprend Orléans, Amiens,

Brest, Rennes, Besançon, Montauban, Paris Saint-Sulpice,

Toulouse, Angers, Le Mans, Metz, Nevers, Nancy, Le

Puy, Marseille, Aix, Lyon, Versailles, Caen, Grenoble,

Montpellier, Avignon, Bordeaux, etc. En outre, des Mis-

sions militaires de trois semaines à un mois, à Pau, à

I. Cette même lettre datée du 28 mars 1842 renferme un magni-
fique témoignage de l'impression profonde que le missionnaire faisait sur

le clergé aussi bien que sur le peuple. Archiy. lugd., XVI, p. 1667.



\ inoMiiirtN, h Mi'l/, 6 Mrnmivon, an Matiti, à 'l'uiilntiiio, nii

I'iiIm •Ioh rrliMiIflN aux |iriUri<N, niix coininuiiaiili-ii, ihm

«iifiiiils dos cnllo^oN, ot & l'tMix ili«a villna roiinin mi noiiiltrn

>li( niillo à t|(iiiuu l'oiilH. l.o cliilIVo ilen (^rarulofi |iri'ilica-

liiiii-* mirait «Mi« tipiiroxiiiiativoiaont il« dniix iiiilloiix ccnla.

On iir taurait s'«^l<iiuior i|u'un toi a|ioNt<>lut dit «uiirité

iloH (-onlriuiictions >*( parfuis iIsh rocriininatimiN \ inlenten.

On suit (|iiol|ps liiiitrihoH la proNto lilicrnlt» tli'ViM'Nn niir

l'iiMivro tliM MisHions ot sduvomI niir In juTHonno île»

inissionnitiros; lo l'oro (tiiyon no |iiiiiviiit n)oni|iior (iVn

reoiioillir s;i |>urt; fjlo lut on projxirlion «le «a v.ilonr.

On no sdiiniit s'otonnor non plus (|n'il tlonnAt piirfois

Hiijot (lo plainto ù ceux qui pnrtiigoniont nos Irtivnnx;

nous on trouvons l'érlio dons nos pnpicrH do Inniillc.

I no luissi puissants porsonnnlitt^ dovnit fatalement •Hrc

t(iioli|ue pou ahsorlianto ; un nMo secondaire ne pouvait

lui ronvenir; mulgi-o lui il s'imposait à ses collahoroleiirs

ou nuWne les eirat.-ait: il était le premier à en soullrir.

Aussi, disait le Père N'arin, « il ne réussit jamais mieux
(|ue quand il est seul, ou quand il peut tout mener à

son grô ». Mais h l'ouvrier (|ui abat tant «le besofçne, il

faut bien pardonner de prendre sur le cliantier plus de

plaoe que les autres. .\u surplus l'intrépide missionnaire

poursuivait gonéreusoment la lutte contre des dofauts tie

ii.ituro <|u'on pourrait appeler les défauts de ses qualités.

1,0 Por<' N'arin, alors son Supérieur, lui rendait ce lomoi-

ijfnage : « Je conviens, avec bien d'autres, <|u'il a besoin

de s'avancer dans l'iiunnliti' et le renoncement a lui-même ;

mais je dois dire aussi qu il a bonne volonté et qu'il y
travaille '. »

Le Père (luyon n'était pourtant [)as le prédicateur le

|)lus en vue, ou du moins le plus estimé de la jeune Pro-

vince de France sous la Restauration. Dans un genre
dilférent, le Père de Mac-Carihy conquit une réputation

I. .Vu IVre Ornor.-xl Louis Fortis, 79 juin i8a4.
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uon moins éclatanle ol |)liis (iuial)le'. il apparUMiail à

uue l'aïuille irlandaise, ilablie à TouUjusc [)0u d'années

avanl la Ucvolulion. Ordonné prêtre en 181 'i, l'alibe de

Mac-Carliiy était déjà connu et avait refusé l'évéché de

Moutauban, quand il entra dans la (>oin|iagnie de Jésus,

à l'âge de quarante-neur ans, le 7 lévrier 1818. 11 l'ut l'un

des premiers novices de Montrouge. Les Mémoires racon-

tent qu'il faisait l'admiration de tous, plus encore par sa

modestie et l'amabilité de son caractère que par son talent

de parole. Dès l'année suivante, il prêchait la station de

l'Avent à la Cour. Il y reparut pour le Carême et le jubilé

eu 1826. Pendant quinze ans, il occupa les plus grandes

chaires de France, avec un succès qui ne se démentit

])oint. « La cathédrale de Nîmes, lisons-nous dans une

relation de 1823, n'avait jamais vu un auditoire aussi

imposant que depuis les prédications de M. l'abbé de

Mac-Carthy... Le sanctuaire, les tribunes, les lieux les

plus éloignés de la chaire sont remplis bien avanl l'heure...

L'orateur a excité une sorte d'enthousiasme... ; on le com-

pare aux Chrysostonie et aux Ambroise'''. »

Quand Mgr F'rayssinous, nommé Crand-Maître de l'Uni-

versité, dut abandonner les Conféiences de Saint-Sulpire,

le Père de Mac-Carthy était unanimement désigné par

l'opinion pour lui succéder; nous ne savons si cette charge

lui fut réellement offerte, mais elle ne devait être reprise

que douze ans plus tard par Lacordaire.

Les sermons du Père de Mac-Carlhy publiés après sa

mort ne donnent pas une idée exacte de sa manière et

de ses qualités oratoires. Ce sont en effet des pièces bien

construites, suivant toutes les règles d'une rhétorique

formaliste, dans une langue correcte mais froide, sans

envolées d'imagination ni élans pathétiques. On dirait

volontiers que c'est de l'éloquence selon la formule, peu

vivante et point du tout personnelle. Or, nous savons que

I. Nicolas Tuile de Mac-Cartliy, no à Duljlin le 21 mai 1769, admis au

noviciat le 7 février 1818, mort à .\nnecy, le 3 mai i833.

3. L'Ami de la religion, i8i3, tome XXXV, p. i85.
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l<i giMiro >lu l'i-ro <li^ Miu-Carth) i^ImiI (oui uutt<-, |il«in dn

s|i<)iiirtiiiiil« cl t\f (lialoiir. Il |iiirlait |>liit<>l J'iiiN|iiriili<(n,

iiuMpiililiv («i-rivnil-il liii-iiti'<iiin, iln »r |ii«|iarar laiil stiil

|iru (la tr>iii|iH H i'iiviinci'. < '.<< fut utnt|Ui<uii'iil pur tlofcreiu-e

|iour Ip» ilr»irs lie bvh |ir«-iiii<.<rN »ii|>iM-iourH qu'il k'afitrri-

^iiil I) l'criro hch HrniiuiiH. On lui fui^ail ituvnîr ilo Moiiio

» (|u'il ilrviiit iiiiitor on crin Ihh ^ruinU auluurit, nnuf u iir

l>NH tt)< rciiilro OHrbvo <l« hdu ocritiiru' ». rrufotnli'iiiriit

luitiihlt* et (locilo roiniiK' un enlanl, le hrilloiil urnlour ne

«oiuiiininn h un trnvail de nmartiun pour lequel il a'cUit

|i«>inl fait, et où il «lovait recueillir |>lus J« nit^ritcH doviint

Diou quo de ^{loirc devant Iks iioniuieti. Nous avons à cet

epird un»" lonlidence du ^'iiive l'ero Varin, qui déplore que

le l'ère do Ma«'-( .arlliy « vive l't l'oulouso dans la maison pa-

ternelle, otran^er h la Société.enfonce danslc travail ingrat

ilelaroniposilion.il peut jirt^clier.avec une heure de prépa-

ration, nuigniliquenien t...<^u 'on l'oblige d'eerire un seul dis-

cours, même c|u'il aura prononcé la veille, à peine s'il en

viendra à bout dans cinq on si.\ mois et avec dos peines in-

concevables.Je parle decequej'aivu de mes propres veu.x*».

I. Hoinvrn nfiury, iC iimi 1891.

a. Vnriii à Kortis, ai^ juin 181.).

Dans iinr IcKrc orritr ilc llonli-nux, 8 jiiillot i8ji, à In rtuntrstc ilc

MaO'CarlIi) , sa iiiÂrf, l'liiiiiil>lr rrliKiriix, alors tige tir 53 ans, disait de

liii-mCiiiP : « Il y n ru iiiui qucl(|nc rliosr de «iiiirnlirr qur j'ai miiar-

qtir loiUe nin rit-, que jr nr ooiu|>rriids |>a8, rt qui c«t saiis Jouir aoe
disposition de In Proxidrncc pour lulinniilirr, o'rsl qu'il in'rst à |»ru

|>rrs inipossiblr <.\o rii-n fairr à l'nNance. Il faut <|uc Ir tnouirnt de pro-

noncer un discours npproolir pour qur je sois en ctat de le faire.

Jusqur-IA ji- n'ai ni forer, ni rlinlrur, ni faculté de ro'appliqurr à niun

«ujel. Jr me fatifcxx' rt mr tonrnicntr en vain pour lAclier de saisirmes

idées qui s'éoliapprnt cl volU);rul autour de ni<>i ^ans que je puisse 1rs

atteindre ni 1rs russcuil'Irr : elles ne se livrent cl ne sont à nioi que lors-

que rntin il me reste h peine nssci de temps pour leur donntr un corps

rt 1rs revêtir à la liAlc de quelques couleurs. Je n'avancr pas dans mrs
discours el je n'ose ui'ujouix'r d'autre chose de peur d'avoir des distrac-

tions à me reprocher, .\insi le temps se perd, cl si je gagne quelque

chose A ce slérile travail, c'est qu'il est au moins \iiie bonne pénitence...

S'atrit-il de parlersans avoir rcrit, aussitôt je m'enllamme.la veine s'ouvre

el il me semble que voilà la féeoudilé revenue. Fnut-il ensuite reprendre

la plume, tout s'éteint, se dessèche et ma stérilité se trouve la même
qu'auparavant. > .\otice biographique, p. Lxui. Sermons..., tome 1", i83i.
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Plus on a le teinpéraiiient oratoire, plus est pénible,

tlouloiireux même rass\ijettisseineiit de la coinpositiou

écrite; c'est ce que le Père Lacordaire a|)pelait « se cru-

cifiera sa plume». On voit que le Père de Mac-Carthy connut

ce genre de martyre; il ne fut assurément pas sans avan-

tage pour sa prédication; elle dut à cette contrainte plus

de nerf, plus de précision, plus de solidité, mais il ne fau!

pas juger de cette prédication elle-même par l'imaj^e [)Alo

et décolorée qui nous en reste dans le « Recueil dos

Sermons et Panégyriques' ».

Au charme d'une éloquence entraînante s'ajoutait chez

le Père de Mac-Carthy celui d'une [)arl'aite distinction et

d'une haute vertu; il avait rhumilité d'un saint; le Père

Varin, son Supérieur, en était dans le ravissement. « Qu'il

est beau, écrivait-il un jour, de le voir, au milieu de l'admi-

ration générale, croire et protester sincèrement que ce n'est

qu'aux prières de ses frères et à la bénédiction qu'il a reçue

auparavant de son Supérieur qu'il est redevable de ses

succès, que sans cela il n'aurait pu vaincre son impuis-

sance! On peut dire de lui qu'il s'était fait petit enfant^. «

Appelé à Annecy pour y prêcher le carême de 1833, le

Père de Mac-Carthy acheva péniblement la station et, trois

semaines après, il expirait entre les mains de l'évcque,

Mgr Rey, auquel l'unissaient les liens d'une ancienne et

tendre amitié. Sur la demande du clergé, il fut inhumé ;i

la cathédrale, dans le caveau réservé à la sé|)ulture des

évêques.

1. Les sermons du Père de Mac-Carlliy furent publiés par le Père

Alexandre Pourcelel et édités pour la première fois chez Rusand, à

Lyon, et Poussielgue-Rusand, à Paris, i834-i836. Ils forment /| volumes
iii-S" et in-i2. La Notice biog^rapliique et la Dédicace à Mgr de Pins,

archevêque d'Amasie et administrateur du diocèse de Lyon, sont l'œu-

vre du Père Cliarles Déplace. Les serinons du quatrième volume ne se

sont pas trouvés dans les manuscrits du Père de Mac-Cartliy, ils ont été

recueillis par des personnes de l'auditoire. Ce recueil a eu plusieurs

éditions françaises; la dernière est celle de 1868, Pélagaud, Lyon et

Paris. Il y a eu des éditions plus ou moins complètes en allemand, en

anglais, en espagnol et en italien.

2. Varin à Fortis, 6 juillet 1827.
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l'on il niiii<M<it ii|ir<-ii, ilaim iiti livrti nur lu IVimIm alutn,

un tli^intniro do l'Il^liHn dn l'irii ruimacrail k riniinlilp

loligioux <|iiid<|uo-< li^iinti|iii vnliMil iiiir nraiitoii ruiu-lfr*

L'un (Ion lioninien ieit filut recomniamlahlaii do rri

dorniera toni|>!« i|uo jn |iniN riior on prouve do ce quo

j'avuncp, «*'oiil nitsuroniont M. de Mn(--< inrtliy. Tout reux

qui l'ont ontondu,(|ui l'ont vu a l'orin.ii Lyon, à Strnabourg.

fc Nnncy ot dnnn d'iuitroH villes bo iM|ipollont (tans douli-

nv0(- IxiiilitMir (ondiscouisHiilidcH, nourris dl-irriturc Saint)'

otSiins plirasos |)r<-t<-ntiouHOH, cotlo iiction ^ruve ot niodoalc,

ros gostes ptMi noniltroux ot hiuim nrt, rode voix un pou

voiloo, cuninio l'osl toujourH i-cllo i|ui parlo d'un ctrur oinu

ot ploin do Diou, ontin rotto puissanco do sn parole Hur

son nuditoiro imnioliilo. Juinien nio rappolor les alIrnitM, le

doux abandon ilv »n convorsation, ot avoe (|uollo liuniililo

ploino do ^r;))-e et do nalurol il consultiit sur la niani<-re

dinlorprélor les lùrituros ot de s'i-n servir dos personnes

qui oortainoinent en savaient moins (|ue lui. Il nio sonililo

(|ue c'est le peindre d'après nature quo de lui appliquer

ces paroles de Judas Marchabée sur Onias : Virnm bonum
et benignttm, verecundnm visu, inodeslum moribus ei

eloquio décorum' ... »

III

Quelle que fùl l'activité des Jésuites missionnaires et

prédicateurs, on peut dire cependant que la vie extérieure

de la Province ilo France sous la Itestauration est plutôt

concentrée dans les collèges qu'elle dirige sous le nom
de Petits-Séminaires. Nous avons vu que, de 1814 à 1817.

elle en avait accepté cinq : Saint-.\cheul, Bordeaux,

I. Il M.icili., XV. la. I.e Prédicateur, ou Examen d'après tEcrilure,

les Conciles et les Saints Pères de ce qu'il doit être et de ce qu'il doit

dire, par l'abbé MorrI, clianuine théologal de l'aris. Paris. Poussielgur-

Rusnml, iS3j. p. i-5.
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Sainle-Aniie d'Auray, Monliiioiilloii el Forcaltjiiicr. A
cette liste iillaient s'ajouter Aix (1821), Dôle (182;{), el enfin

Billom(182fi).

La cliarge paraissait déjà excessive au successeur du

Père de Cloiivière; le Père Simpson s'était montré intrai-

table aux ollVes et aux iuslaiices qui lui arrivaient d'un

peu [)artout; néanmoins quand le Père llichardot prit en

main le gouvernement de la Province, il trouva i'all'aire

d'Aix engagée au point qu'il n't'tait pas possible d'en retar-

der la conclusion. Mgr de IJausset-Roqnefort, cousin du

cardinal de Bausset, étant évêque de Vannes, avait établi

les Jésuites à Sainte-Anne d'Auray. A peine transféré à

l'arciievêché d'Aix, il voulut les avoir dans sa ville métro-

politaine. On ne crut pas pouvoir se refuser aux désirs

d'un prélat à qui l'on devait beaucoup. Le 27 nuii 1821, le

Père Ricliardot lui écrivait :

« J'accepte définitivement le Petit-Séminaire d'Aix, en

nous gênant un peu. 11 vaut mieux que Votre (jrandeur

])asse le bail de neuf ans en son nom. Je serai en Provence

dans un mois pour disposer le local. »

Ce local situé sur le cours Saint-Louis appartenait aux

hospices de la ville d'Aix'; l'administration voulait bien

le louer à l'archevêque pour y établir son Pelil-Séniinaire.

Après l'avoir visité le Père Ricliardot écrivait, avec son

optimisme ordinaire : « J'ai trouvé un beau bâtiment dans

le meilleur état, et où il ne manque pas une serrure,

<|uatre cours plantées d'arbres, eaux abondantes, etc..

Nous avons déjà fait nos achats à la foire de Beaucaire... »

(7 août 1821.) Au mois d'octobre suivant, le Petit-

Séminaire de Saint-Louis était ouvert, avec les classes

au complet et plus de deux cents pensionnaires.

A Dôle la négociation fut plus épineuse ; elle donna lieu

à des incidents que nous ne croyons pas hors de propos

de raconter ici. Dès 1815 les députés de Franche-Comté

avaient fait des démarches pour rétablir les Jésuites

I . Occupé aujourd'hui par l'École nationale des Arts et Métiers, qui

y fut établie en i8^3.
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iliinn Itxir atirien mlU'Knilr l'Arr l.r IWto «lo C.UinviHrv

l»»ir nvnit «loniié lnHnurtiiuf' (\Mr loiir <1<>niflniln «i^ratl

0l«u«'éo, ailiM qiio lu ( ioin|>ii^tM«« on iinrnil !•* inny^n

l''«>rtfi «!•' toH«« pr<»m«»«m< l«»n nm^ittirati «•«• DAir rcvin-

r«»nl h In clinrn;»' A pliiHiciiiN rr|iriH<*ii. Kn IM2.I. Ir»'n

in«^(-i(nt('nl!i liii |tprMi>nn<*l unhprHJIairr qui ndmiiiinlrnit

If lollofje, il* Hi^riHiTcnl tlo Kiippriiiirr la itiihveiition

iniiiiii'ipiil<<, d'oirni- IVtalilinarmt'nl à It^vi^qu** «lu Hiorcae

pour la Irnuslornu^r imi Petil-ScMninniro, ri «!«• r<-n(inve-

ler, il'iuronl nvoi- lui. Ich itiHtiuirt»* mipri-s <le« Ji''niiir*»ii.

Hian (i'iiiitres mnnii ipi«lil<n avniom lontë «lr> rfllr;inrli»T

les sul»si(l««H « (les r(»Il(>f»08 uni vorsiliiin'9 qui nf l«»nr

(ioniiHiont pns sittisfiirlion : l'nulnriiii siipi^ri«*ur>' leur

ititpttHait <l«> los rolnlilir. (In iivait ;i l)Alp île» sujets *le

pl:«inle piirlirulicroniontjîravrs. Le marquis dp Vniil» liicr,

rhofile 1.» il«>l»'Rntioii «MiVi)T«'e à l'nris pour triiilor l'allAire

(lisait dans sou Kapport: «Nouh ne voulons pas de proles-

sours ipii, au sn i\o leurs écoliers, j{ar«lent ou visitent

des fennnos de mauvaise vie. On ne nous forcera pas a

pnyor un maître qui enseippne que Jésus-Clirist fut le plus

hnhile romédien qui ait paru.»

Mgr !• rarssinous, nommé l'année précédente drand-

Mattre de l'Université, accorda très Yolontiers le trans-

fert du oollé<»o de DiNle à l'administration épiscopale.

Quant au l'èn> Ilirhardot, il eut à subir, disait plus tard

le Père \ arin, une sorte de contrainte morale. (>n lui

représentait en etlVl que, dnns la ville et la réfçion, la pro-

messe du l'ère de Cloriviere était con<iidéré<« comme
uu véritable enj^agement. qu'on avait assez attendu et

«|u'un nouveau refus ferait un elVel déplorable'. Appuvé
d'ailleurs sur l'avis de son conseil, le Provincial donna
sa parolo. A la rentrée prochaine les Jésuites repren-

draient la direction du collège de l'Arc. Les conditions

étaient d'ailleurs on ne peut plus avantageuses. Le

1. Cf. Lettre du Père Varin au R. Père Furtis, dn 9 septeuibrr i8a3,

Calalofi Prov. Gallix ISiS-tS36 denuo lyyis mandali (P. Alex. Vivier,

Appendix, p. 8).
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collège bàli piir les Poros de l'uncienno Coin|)agni(>, ét.iil

aménagé conforiaéiueiil aux ilisposilions de l'Iiislitiil; ou

y trouvait soixaule-dix «lianibres desservies par de lar-

ges corridors, de vastes salles ouvertes sur un cloître

voûté, et enfin une église fort convenai)le; les classes

étaient île l'autre cùlé de la rue et on s'y rendait par

un pont couvert, qui avait fait donner au collège le

nom sous lequel il avait acquis une notoriété qui s'é-

tendait bien au delà des limites de la province. La

ville promettait en outre 120.000 francs pour les répara-

tions qu'on jugerait nécessaires. Elle n'imposait d'autre

charge que de recevoir quelques élèves externes.

Les avantages d'un tel établissement, avec les souve-

nirs qui s'y rattachaient et le vœu de toute une popula-

tion, devaient, semble-t-il, lever toute hésitation. Tel

ne fut pas cependant l'avis du Père Général. Pour les

raisons que nous avons dites, il avait cru devoir inter-

dire à la Province de France toute fondation nouvelle

pendant trois ans. Il refusa donc tout d'abord de ratifier

l'engagement pris par le Provincial. L'infortuné Père

Richardot se trouva pendant quelques semaines dans une

situation plus que délicate. Son humilité lui suggéra

une solution qui, aux dépens de son honneur, sauverait

celui de la Compagnie. Il écrivit à son Supérieur une

lettre vraiment touchante. Après avoir exposé comment
il avait été amené à prendre une décision ferme, il recon-

naissait avoir en cela outrepassé ses pouvoirs; en consé-

quence il consentait à être désavoué et révoqué. En
attendant, concluait-il, aucune suite ne serait donnée au

projet. (6 août 1823.)

Le Père Fortis n'avait garde d'en venir à celte extré-

mité; il demandait de nouvelles informations et les exa-

minait avec ses Assistants, laissant le pauvre Provincial

expier dans une attente pénible son trop d'empressement.

« Le Père Richardot, écrivait le Père Varin, dépérit pour

l'affaire de Dôle. » (9 septembre.) Enfin l'autorisation fut

accordée; le Père Rozaven, Assistant de France, en la
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IrnnmnoIlNiit un l'en' llirlinrdul, lui rii|>|M<Uii i|iii- • le

l'tMo ilti l'niviininl o-il ir«*rc>nl«r Iph |)r<>|HiMiiiiini«, main

o'ost au (•(«iiornl dr l<«it ncri'|ilor {2<> NO|ilrinlirfl IH'i:t.

I>u «lo jourH npri's, In lVr« Hii-linnlot nnnnnvait an

tiu«iri< <!(< DiMe, M. l)iiHilli<t, (|ui> toni iMuit liriiminrinenl

nrrangA : « Ln l'rovidiMU'O a donc |iloiMoinniil no<onde vok

vucM r>t fuit coiiipli-triiMMit riWiHsir Im iiirMiir<>N r|U)> voua

oviflz proposooM nu (lonsi-il i-t (|Ui* In \ illc nvnil nd<>|il<^eK.

Bile n ronronné d'nn plein sm-cc» In conaluntn acliviti^

de M. (inrnier; cl Mgr IVv^'qup de Saint-<'.lan<lo, en me
faisnnt pari de rnrrtUi^ de l'Université (|ui met à aa

disposition Innoicn rollfge de lArr, sons le nom de F'etii-

StMniniiire, nous invite, pnr nn<* leltrt* pleine île honte, à

prendre l'ndminislrntion de cet élaMissement. I,n rentrée

des classes nepronvera nucnn retard, et nos profesaeura

se rendront à HiMc dans le conrnnldela scn):iine prochaine,

ponr ouvrir les classes les premiers jours <ln mois de

novemhre. » (l<'> octohre tS2.<.l l,e Provincial s'y rendit

en personne, pour présider i\ cette ouverture qui eut lieu

le 10 novemhre, en |>resence(le tout ce <|ue la ville comptait

de plus distingué par le rang ou la profession. I,e Père

N'arin, très connu on l"ran(he-(^-omté, son pays d'origine.

Fut le premier Supérieur du nouvel etahlissement ; mais

quelques mois plus tard, la direction en fut confi(>e au

Père llichardot qui sortait de charge et qui de toute

façon en devait être le fondateur. i2(l février 1824.1

Deux ans plus tard autre fondation à Hillom en Auver-

gne. Comme à Dôle, ce furent les hahitants, magistrats

en tête, qui prirent l'initiative du rappel des Jésuites.

Le collège de Hillom avait été le premier i|ue la Compagnie
de Jésus posscilàt en Franco; elle y avait été élahlie du
vivant de saint Ignace par révo(|ue de Clermont, Ciuil-

laume Duprat ,15.^2). Il compta hientot au delà de quinze

cents écoliers' ; et pendant plus de deux siècles il ne

cessa d'élever dans les lettres divines et humaines la

I. / i/ffr.r cinnii.r >"of./fs«, /5>^5.Bil>liolhèi|uenalionale 8 ' H i3".
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jeunesse do la province. C esl dire (juelle jiiace la Com-
pagnie s'étail laite dans l'existence d'une |H!tite ville qui

n'avait pas d'autre notoriété (|uc celle «ju'elle lirait de

son collège. Aussi lut-elle parmi les premières à solli-

citer le retour des maîtres ([ui |)ouvaieiit y ramener la

prospérité d'autrefois. Elle ne man(|uait [)as de l'aire

valoir ses droits à un tour de faveur. Une lettre signée

des plus notables habitants de Billom adjurait les Pères

de ne pas larder davantage : « Il faut que vous preniez

le plus tôt possible possession d'un établissement qui

fut en France le berceau de votre Société..., qu'elle a

bâti ou réparé, qu'elle a rendu un des |)lus beaux que

vous occupiez en France. » (25 mars 182.").) (lelte lettre

répondait aux espérances que le Père Uichardot avait

données, deux ans plus tôt. 11 écrivait, en eflet, le 23 juil-

let 1823, à l'évèque de Clermont : « Avant octobre 1825,

je ne puis vous donner des sujets pour Billom. » Entre

temps, le maire, M. Lasteyras, avait obtenu de l'Univer-

sité la remise du collège à l'administration diocésaine
;

enfin les Jésuites y rentraient à l'automne de 182G ; c'était,

hélas! pour bien peu de temps.

Ainsi se complétait ce chillVe de huit Petits-Séminaires

dirigés par la Compagnie de Jésus. Il n'y en eut pas

d'autre sous la Restauration ; mais c'en fut assez pour

provoquer les alarmes et les colères des libéraux qui

voyaient déjà l'éducation de la jeunesse française acca-

parée par les Jésuites.

IV

Nous devons ici entrer avec quelque détail dans la vie

de ces établissements. C'est là que, pendant quatorze ans,

la nouvelle Province de France dépensa au service de

l'Église et du pays le meilleur de ses forces et de son

activité. Au moment où cette période prit fin, elle n'avait

en dehors de ses Petits-Séminaires, que les deux rési-

dences de Paris et de Laval, et ses deux noviciats de Mont-
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roii^o (<( iI'An l^lloll . Hiir V><> paraititiien <|iii ftiriiidieiil la

total tlo non rllaolir, nkiliiit, nn ruir.incluiil lun uovha»,

it Wi'i, |ir«>H ilo .KM) icxat-loiiiunl l!'.t7,i iHaiont t'iii|ilujrA« à Jp*

titras ilivors «liiii<t cna huit iiniittoiin il'i^ilucalioii. Il y a lA

(l'iiiltoiirs un (:li.i|>itr<> do l'Iiittniro |io<l.i^v>^i<|ii« ilv léi

(',»ni|)iigni<< ilo JiSstiM ilaiilaiit pliiH iiilrresniiiil qu«\ 4 bii'ii

il«N égards, il ne ri>s<ir>iiililii ni a i o <|tii u |>r<'t'f<lo ni A c*>

ijiii liiiit suivre.

l'!t (l'alxird, Hous i|iii*l rrginii- Ir^al vivaicut eus etii-

I)li9.>»ciurnlsi' NoiiH avons deju ru lOccuNiun di- l'inainui.T.

Pour |ir(>i°isvr davantii^c, il l'anl so ruporlor aux di<i|iusi-

lioua dti l)«'cret-lui (unslitutil de llniversili- inipt-riitU-

(17 mars |S(kS>. Aucune écide, aucun <'lal>liHnvinfnl i|uul-

conrjn<> d instruction ne pouvait «>tre lorniu Imrs de l'Uni-

versité ot snns l'iuitorisalion de son chef; les béncliciaires

do cette autorisation devenaient uiemlires de irnivursité,

prt^taient serment ou («rantl-Mnilre. ut «taient aouniis, eux

et leurs maisons, aux rèfçlemcnts et nu rontrtSie univer-

sitaires*, l'outtis les institutions établies dans les villes

où il y avait lycée ou colbî^o universitaire étaient tenues

d'y conduire leurs élèves |»our en suivre les classes en

»|uaiit<- <rexlernes. Tous les ébves de ces institutions,

alors même (juils ne suivaient pas les cours du lycée ou

tlu colline, étaient astreints a payer a ILnivorsilé une

taxe égale au vingtième île ce <|u'ils payaient pour leur

instruction.

I. Arl. il. — Ils oonlraolciil pnr sorinnil 1rs olili);atioiis i|iii les lient

au corps rnscigoant... Ils proiuoltriit uliéissance au grnod-iiiattre en

tout ce iju'il leur commnmle pour notro serviop el |>i>ur le l>ien de l'rnsei-

(rneiuent. — Arl. ^5. — Ils ne peurenl aeceplor aucune fonclùm publique

ou parliculière el salariée sans rnfrrémenl liu grantl-iunitrr, — .\rl. 60.

— Le i;ranil-niallre leur ilunne les rè^leiuents i|u'tl jujce i propos, elc.

Le Di'orel impérial de iSii airpravc encore la situation des institutions

particulières par plusieurs dispositions vérilableuienl draconiennes, qui

ne furent point abolies par les Onlonnances royales de la première Res-

tauration: elle se contenta d'en exempter les Petits S<-niinaires ; toute-

fois un des premiers actes de Napoléon au retour de l'Ile d'Elbe avait

été de rétablir l'Université impériale lelleque l'avait constituée le Décret

de 180S. (3o mars iSiV)
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Telle était l'organisation du iiionoj)oIe univ«rsitair(\

maintenu en ce qui concerne l'enseignement secoiulaire,

jusqu'à la loi de 1850. Le gouvernement de Louis XVIII

avait tout d'abord annoncé l'intention de lui substituer

une législation plus lil)érale; la taxe universitaire lut

même abolie par l'Ordonnance royale du 1*' février 1815,

mais pour être rétablie après les Cent-Jours (15 août 1815).

Dès lors diverses Ordonnances modifièrent le régime

intérieur de l'I^niversité, remplacèrent le Grand-Maître |)ar

un Conseil, puis le Conseil par un (jrand-Maitre, mais sans

toucber au monopole. Le Concordat reconnaissait aux

évè(|ues le droit d'avoir un Séminaire; mais cette liberté

était plus qu'à moitié annulée par la législation universi-

taire; les professeurs de théologie eux-mêmes devaient

être agréés par le Grand-Maître, et, quant aux élèves des

cours inférieurs, autrement dits des Petits-Séminaires, ils

étaient astreints à toutes les obligations que nous venons

d'indiquer', et qui furent aggravées encore en 1811,

par un Décret où le despotisme impérial ne garde plus

aucune mesure. Le régime inauguré par ce Décret et <jui

dura jusqu'à la chute de l'empire fut appelé « le blocus

universitaire'^ ». Aussi dès les premiers jours de la

Restauration, les évéques présentèrent-ils à Louis XVIII

une requête en faveur de leurs Petits-Séminaires. Le con-

tact avec les élèves des lycées, l'enseignement de maîtres

sans foi était pour les futurs clercs un danger auquel le Roi

très chrétien ne voudrai I pas les laisser exposés plus long-

temps.

En eifet, quelques mois plus tard paraissait l'Ordon-

1. Voir aux Pièces justificatives, i\° VII.

2. Titre IV. — Art. 2.5. — Toutes ces écoles (l'etits-Scminaires)

seront gouvernées par l'Université; elles ne pourront être organisées

que par elle, régies que sous son autorité, et l'enseignement ne pourra y
être donné que par des membres de l'Université étant à la disposition

du Grand-Maître. — Art. ?S. — Toutes celles qui ne sont pas dans une
ville où il y a lycée ou collège seront fermées. — Art. ?9. — Aucune
école secondaire ecclésiastique ne pourra être placée à la campagne. —
Art. 3Q. — Les élèves seront conduits au lycée ou collège pour y suivre

les classes.
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iiniit-o rovnio tlu .'i ortohro IMt), (|iii fut juiii|ii'«n iHiM

«'onitno In (llinrln iir>n IVlilii-Sciiiiiiiiiriiii, «linrla U\rn prr>

raire, pan im^inn inAcnln nii Mullntin <l<-« loii, noiivent

iliH<'ii(c>p ot inoiinri^o, iiinis nnlin rpii iiirranrhia«iit ri<N

*<tnliliNëonionta vJN-h-viN île l'Ctiiveniitii ot ilonimil aux

ovt^ijiioH iino lil>(«rti^ joloiinoment niAHuréfl*. Rn Toiri lea

ilispuHittonn prinripnloH :

• — LoH arrlirvA(|uea cl cNi^iuoi* puurrDiil uvoir Jaiin

chai|iio (lc|>artoiiiont une t^culo occli^aia*tii|iiP, dont iU

iiouiiiieront Ioh riiefs et loa institutetirH et un iU fcrunl

tilovcr ot instruire dans les lettres le» jennea K'^na deatinén

à entrer dons les grands Se mina ires. — (ion écoles pour-

ront l'iro phit-oes à lu cnnipagno et dnns des lieux ou il

n'y nui» ni lyree ni collège communal. — Lorsqu'elles

seront placées dons des villes où il y aura un lycée on un

collège communal, les élèves, apn-s doux ans d'études,

seront tenus do prendre l'Iiahil ec(-|esiasti(|ue. Ils seront

dispensés ilo fre<|uenter les leçons desdits lycées et col-

lèges. — Ils seront exempts de la rétribution due u ll'ni-

vorsité |).ir les élevés des lycées, collèges, institutions et

pensionnats. — Les élevés qui .niiront termine leurs études

pourront se présenter à l'examen de l'Lniversité |>our

obtenir le grade de bachelier es lettres, et ce grade leur

sera conféré gratuitement. — Il ne pourra être érigé une
seconde école ecclésiastique dans un département (|u'cn

vertu d'une autorisation. »

L'Ordonnance royale du 17 février 181.'>, organisant à

i.Le iCoclobrc iSi-; ral>lié Kraysf^inous fcrivnit * I'rI)W d'Éliçafraray,

son successeur à la commission de l'instniction publique : c II est d'expé-

rience qu'il ne sort pas des Irenle-six collèges royaux (lycées) un seul

élève pour l'ét.Tl ecolo>ia>tliiue.Ilesl Je fait que les collèges coniniunaux

en fourni«senl pou. La conclusion est nette. Si on ajoute de nouvelles

entraves à celles de l'Ordonnance du 5 octobre i8ii. je dirai avec le

sentiment do la plus vive douleur, et je le prouverai «vee le sentiment
de la conviction la plus profonde : C'en est fait du sacerdoce en
France. »

LA COMPAbM!' or JISL'S. 15
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nouveau ri'nivi'i-sité avec son inoiu)j)olc, coiiliriiiail |)ar

son arlicle 45 l'exeniplion de l'école secondaire ecclésias-

tique; « mais, ajoute-t-on, celle école ne peut recevoir

aucun élève exlerne ».

'l'olle esl la législation à la faveur tic la(|uelle la Compa-
gnie (le Jésus pul, dès son rélahlissement en France,

diriger des maisons d'éducation. Des évéques, en vertu

ilu droit qui leur est reconnu do choisir et tle nommer
les directeurs et professeurs de leurs l'elits-Séminaires, y
appellent des Jésuites, lesquels ne sont point reconnus

comme tels et ne demandent point à l'être; ils sont au

regard de la loi des citoyens jouissant de la plénitude de

leurs droits et des prêtres soumis à l'autorité épiscopale.

De fait, le Petit-Séminaire est un établissement diocésain;

l'évêque y reste toujours le maître; aussi, écrivait le Père

de Clorivière, « l'étal de nos collèges est précaire; car

un évèque peut défaire ce qu'a l'ait son j)rédécesseur ». Cet

inconvénient avait du moins sa contre-partie, je veux

dire une situation légale inatta()uable pour les individus,

si bien qu'on ne put les en déi)osséder en 1828 qu'en

imposant à quiconque |)renait du service dans l'enseigne-

ment la déclaration, jus(|u'alors inouïe, qu'il n'ap|>arlenait

à aucune Congrégation non reconnue.

D'ordinaire les évêques installaient les Jésuites dans les

immeubles mis à leur disposition par le gouvernement ou
les municipalités. Ainsi en fut-il dans sept des Petits-

Séminaires qui leur furent confiés. Saint-Acheul fit excep-

tion à cette règle. Ce furent les Pères qui louèrent d'abord

et achetèrent ensuite l'ancienne abbaye, d'accord avec

l'évêque, Mgr de Demandolx, qui reconnut l'établissement

comme sou Petit-Séminaire.

Une légende s'est accréditée qui attribue aux Jésuites

l'invention de l'internat; les écrivains universitaires ne

manquent guère l'occasion de leur en faire grief; à les

en croire, si l'Université a établi l'internat dans ses lycées,

c'est qu'elle l'a hérité des Jésuites. Combien cette impu-

tation est contraire à l'histoire en ce qui concerne
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raïu'iflnno <^iinpaKi)i«,iuMi<i n 'avoim |)n<ià Indt^mnnlrer ici ;

iiinin (oiultinn t>\\n ont injiinio pniir ro f|iii rn^llr<lo le*

noiivollf^it ^onornliiitiN, un lo voi( pnr Ion l<>xt«ii lo^^Ktla-

U(» (|iio iioiiH avoua ciloa. • l.« ri«Kitiio iln iph i>talilia««-

inoiita ^loa t'otiU-Sontinniri'B cHt lo potmionnal... ; ils na

poiivont rocovoir aucun oImvo «xleriio- > hna Jbauitaa

n'avaient donr pna \o choix, lueurs «ïlalilisNomontt noua la

ili'Hlniirntiiui ne rcruront on cHVt (|uo île» ponnionnnirna.

sauf poorliuit les deux ticrniurs i>n date. Uàle nvait on IH'iâ

tr>0 a.xtiMtios (-(intr<<270piMiNionnairoH; Il liilloiiion compte

dos In proniiiTo nnnco S20 ««xtiMiuis ol soulcincnl 78 pen-

sionnaires. La dispense nvait élu accordoo non pan .uix

Jésuites, mais nux inunicipaiites.

D'nprés leur institution et le texte de In loi les l'etils-

Si'uiinnires;ivnientpoiirol)j«'t l'éducnlion des futurs clerc»,

et donc no devniont eu prinripe recevoir i|ue des élèves

se destinant i\ l'etnl oc<'lésinsti(|U6. Il est cerUiin que, à cet

égard, les maisons des Jésuites s'ecnrlerent do la rigueur

du droit. .Mnis elles n'étaient pas les seules dans ce cas,

et il faut reconnaître aussi que ni l'autorité ecclésiastique,

ni l'autorité universitaire elle-même n'entendirent jamais

au pied de la lettre les prescriptions légales relatives au

recrutement des Petits-Séminaires. Uu moment que

l'évéque ouvrait une école secondaire ecclésiastique, on

le laissait libre d'y ailmettre qui bon lui semblait. Comment
d'ailleurs eùt-<m institue une enqui^te sur la vocation des

élèves? De fait, même sous l'empire, les Petits-Séminaires

reçurent sans être aucunement inquiétés une multitude

d'élèves qui ne se destinaient pointa l'état ecclésiastique.

Quant à ceux cjui furent confiés aux Jésuites à partir de

181 i, il était entendu au préalable qu'on aurait toute liberté

pour les admissions ; la preuve c'est que, presque partout,

les évéques stipulaient qu'un plus ou moins grand nombre
de séminaristes seraient entretenus gratuitement sur les

bénéfices procurés par les pensions des élèves laïques. Il

y en avait vingt dans ce cas à Bordeaux, quarante à Sainte-

Anne d'.\uray, pas moins de cinquante à Montmorillon.
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ol une ceiitaine à Sainl-Acheul'. Il était de notoriété

publique que les pensionnais dos Jésuites, coniuie du

reste les Petits-Séminaires en général, recevaient des

élèves qui ne songeaient point à entrer dans les ordres,

et on ne voit pas que l'administration universitaire leur

ait jamais suscité de dilliculté sur ce point.

Il en fut de même pour le port du costume ecclésias-

tique, obligatoire en certains cas, à s'en tenir à la lettre

des Ordonnances. Cette oldigation parait être tombée de

bonne heure en désuétude, si tant est qu'elle ait été jamais

en vigueur. A moins que l'on ne considère comme costume

ecclésiastique l'uniforme assez sévère de coupe et de cou-

leur tel qu'il est décrit dans les prospectus : ledingole

brune, tout le reste noir. Il semble bien en eflet que, à

ce compte-là, on s'estimait en règle avec la loi ^

Une seule fois, à notre connaissance, l'autorité supé-

rieure prétendit ramener les Jésuites à la stricte légalité.

C'était en 1818; la campagne contre l'Université, com-

mencée des 1814, était menée avec véhémence; les parti-

sans de l'Université ne se contentaient pas de la défensive ;

les récriminations et les dénonciations se multipliaient

contre des établissements qui avaient le tort de réussir

trop bien. Le Petit-Séminaire de Bordeaux attirait les

élèves au détriment du lycée; à Saint-Acheul c'était pire

encore. Le chef du gouvernement, M. Laine, ministre de

l'intérieur, craignait surtout de paraître inféodé au parti

1. n ... Pr.Tler hosce cnnvictores, sunt eliam 180 fere alii (alumni)

qiii dicuntur externi, qiuinquam ipsis hospilium et doctrinam graiuito

domus suppeditel. Sacro ministerio destinanlur. a (Lettre du Père

Druilhet, recteur de Sainl-Acheul, au Père fiéuéral, 2^ avril 1824.)

2. En 1828, les Supérieurs des Petits-Séminaires eurent à remplir

un questionnaire envoyé par l'Administration. On lit dans celui de

Bordeaux : « Les élèves portent-ils un vêtement uniforme? — Hép. Les

élèves ont un uniforme qui est un vêtement noir complet. — Est-ce la

soutane? — Rép. La soutane n'est portée que par ceux dont l'âge et les

dispositions garantissent la vocation. Vingt élèves portent la soutane.

Il en est d'autres en grand nombre dont la vocation est justement pré-

sumée, plusieurs en qui elle est clairement manifestée cl qui porteraient

volontiers dès aujourd'hui la soutane, (/.es Séminaires de Bordeaux,

par Louis Bertrand, t. Il, p. 282.)
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lia [» l'oni'réf'iilion : il <-rii( drsoir <liiiiiH<r aux liltrraui iiii

iiouvifaii KU^o lio '«oii ihili<|irn<lant-i*. I.r I'* iiovvinbro il

oiriviiit k ^l^r d'Avinu. ar(-lif<viW|iia clr ilonli'DiiK :

• Ju Hiii» iiifitriiii' i|ii« lu l'clil-SiMiiinnirn do Mordnauv

doit ilos liiiiitcH cl ili'.H rt'^luH |ir«*t»crit<'ii pciur roti «orlrn

d'rtaliliHiioiiK'iilit... • ( )ii dit <|iril ont diri^K pnr di<H /Vrr.v

i/r /ri A-(>i; i|iril C(iiii|ito di' IroJH a (|iintrn rciilH el«*voH; «on
UHSiiro ({u'il s'en l'aul dt; bea(i('i)U|> i|U(' tuiia ho tlonlinniit »

l'i'tat (<t-«-U>Hinstii|iie ol on prcnnuitt I hnliit nproH d«tix bdh

d'<tludrs, coininu il OHt |>ri>scril; (|iie dcH exIernrH y (tout

lulinis, contre lus tli.spositions furincllrH dos Ordonnanri'n

royalett... Jo vous rn^u^o à réduire votre l'otit-.Séniinnir>-

aux souIh élovos c('i'lc8iaslii|iic'H et à y faire ohsorvor les

ro>^loiiienls. J'ui oto oldipé de donner ù cet l'ffsnl lf«t

ordros li<s plus précis à M. le l'rcfet. »

A «Otto mise «mi deiiu^uro I ari'hevtWiuf r«'pon«iit line-

lueal : « l'ous les ëk'vos re«;oivcnt une i-ducntinn ecrl<>sins-

ti(|uo. » Ceux «jui ne sont pas reconnus apt<>ti a la clt^ri-

culure ou qui y renoncent «le Ifur plein ^jre emportent nu

moins «lu bons principes, et on a lieu «le «rt^ire qu'iU

seront de bons chrétiens et de lîileles sujets du Hoi. Au
surplus, on avait induit Son Excellence en erreur. I^e

l'elit-Séminaire comptait non pas i()0 élèves, mais exacte-

ment 2Î0; o pas un externe ni demi-pensionnaire »; « ils

portaient l'Iiabit e«'clésiastique », ce qui ne voulait pas

«lire la soutane. Le ministre n'insista pas.

A Saint-Acheiil lalerte fut plus sérieuse. De fait, la

situation donnait prise à un autre grief. Les locaux de

l'Abbaye ne pouvant sudire pour tous les élèves, on avait

installé les séminaristes dans une maison dite le Blamont,

à «luelques centaines de mètres de Saint-.Vciieul; les petits

y avaient leurs classes; les grands suivaient celles du
collège. On pouvait soutenir qu'il y avait deux écoles

secondaires ecclésiastiques; or, la loi n'en autorisait qu'une
seule. Le collège allait être mis en demeure de se sou-

mettre à l'Université; sinon, il serait fermé.

La décision prise au ministère de l'inlërieur fut commu-
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niijuôe le 18 décembre aux vicaires-généraux d'Amiens,

administrateurs du diocèse pendant la vacance du sii'ge '

;

elle devait être mise à exécution immédiatement.

Averti le soir même, le Père Lori(]uet, Supérieur de

Saint-Acheul, réunit son conseil, et séance tenante, on

arrêta un plan de conduite. Tous les élèves des hautes

classes, ecclésiastiques ou laïques, seraient réunis à Saint-

Acheul, et ceux des basses classes au Blamont. Cette nuit-

là même s'opéra un double déménagement, et le lende-

main 19 décembre, le Supérieur appelé à l'évêché pouvait

déclarer en toute vérité que la division était d'ordre pure-

ment disciplinaire, les grands garçons d'une part, les

petits de l'autre, mais qu'il n'y avait en réalité qu'un seul

établissement. De leur côté, les vicaires-généraux répon-

daient au ministre en se retranchant dans leur qualité de

simples administrateurs ,vef/e vacante. Le Concordat aussi

bien que le Droit canon leur interdisait de rien changer

dans la situation du diocèse.

Sur ces entrefaites, M. Laine cédait la place au duc

Decaze (23 décembre); mais l'affaire de Saint-Acheul

n'était point abandonnée. Un nouveau préfet envoyé dans

la Somme, le Comte d'Allouvilie fit savoir dès l'abord

qu'il entendait voir les choses par lui-même; il se rendit,

en effet, au jour dit, à Saint-Acheul, visita le Blamont,

interrogea les maîtres et les écoliers. Les Pères eurent à

se défendre sur tous les points en litige; les arguments

ne leur manquaient pas. M. d'Allouvilie ayant relevé sur

la liste des élèves quelques noms très aristocratiques :

« Ceux-là, dit-il, ne se destinent assurément pas à la carrière

ecclésiastique. » A quoi le Supérieur répondit : « Pourquoi

I. Mgr «le Demandolx était mort peu auparavant. Il fut remplacé

au cours de l'année i8ig par Mgr de Boiiibelles. Le marquis de Bombelles

avait servi d'abord dans l'armée royale; il épousa la « sainte » amie de

Marie-Antoinette, fut ambassadeur à Vienne et entra dans les Ordres

après la mort de sa femme. Nommé évêque d'Amiens, il n'occupa malheu-

reusement son siège que fort peu de temps; il mourut le 5 mars 182a.

Saint-Acheul, disent les Annales, ne connut pas « d'ami plus sincère, plus

dévoué, plus tendre, plus généreux ».
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|ias? Kl) (i'nutroH leinpii, M. lo romlo, au lieu ilo voua avoir

pour proft<t, noua aiiriomi pu voua avoir pour évoque. •

On itnvuit, ou ollVl, (|U« M. <r.\ll<>uvillu avnil failli • Mrt»

t'.iil irt^^liso ». Ncnnuioins In tlorcuno no pouvait î^lrti victo»

rioiiso, niora qu'on invoqunit lo lc\tu dn In loi i>t qu'on

olmt rostolii à l'cntondro ou touto rigueur. Anati lo l'^ro

I,oi'ii|oot no fiiil pns dillicullti do roconnnitro, diina aos

AniKilrs lie Suint'. \i/ieiil', «|uo, si l'otnlilissouK-nt lui Iniaso

en pnix, il lo dut, non point tant à la solidilo do Ha situa-

tion lof^nlo (|u'à la fernioté dos viinircs-jîonoraux et à

l'unaninio dosnpproiiatinn (|uc 1» coiiduitu du préfet ren-

contra dans la population d'Aniions.

Si lu vorit»' nous oblige n reconnaitro que les l'clits-

Scminnircs confios aux Jésuites devinrent entre leurs

mains liien plutôt des colloges pour les fils de famille que

des popiniores pour le recrutement du clergé, cependant

il serait injuste de les accuser d'avoir nogligo ce c|ui otait

la pronuore raison d'tUre do ces otablisscments. On a vu

malheureusement à une »'poque plus ra|)prochée de nous

des Petits Séminaires (|ui s'étaient laisse envahir par une

•^orte de laïcisation, etoii les aspirants au sacerdoce étaient

passés à l'état d'exception. Il n'en fut pas ainsi dans ceux

qui nous occu|>ent ; non seulement ils eurent toujours

une ft)rle proportion d'élèves qui y entraient en vue de se

préparer à l'elat ecclésiastique, mais encore beaucoup de

ceux (|u'on appelait les lai(|ues puisèrent dans l'atmo-

sphère de pieté qu'on y respirait le germe d'une vocation

relij;:ieuse ou sacerdotale. In défenseur de ces Petits-

Séminaires auxquels on reprochait d'avoir failli à leur mis-

sion pouvait répondre vers 1820 : « Le nombre des sujets

donnés au sanctuaire par les établissements des Jésuites

est-il donc si petit? Saint-.VcheuI, le plus nombreux, il

I. C'est le litre d'un volumineux manuscrit rédigé en iSSa par le P. Lori-

rpiel d'après ses notes personnelles et les archives de la maison et de

la Province. Comme le nom méinr l'indique, l'iiisloire du célèbre établis-

sement s'y déroule année par année, cl presque au jour le jour. La
uiétliode compense par l'exactitude ce qu'elle ne peut oiTrir en intérêt i

la lecture, (.\rchiv. Prov. Franciie.)
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est vrai, en fournit Irente-cinc), (iiiaranle et jusqu'à cin-

quante tous les ans; et combien, là comme ailleurs, ne

sont point arrêtés par leurs parents! Sainte-Anne en a

fourni jusqu'à vingt, vingt-cinq môme; les autres à pro-

portion'. »

A vrai dire, il y avait dans la plupart de ces établisse-

ments, sinon dans tous, deux parties bien distinctes,

l'école cléricale et le pensionnat, réunis sous l'appella-

tion de Petit-Séminaire. Ni riiabitatiou, ni le régime n'était

le même; l'enseignement seul était commun. Ce n'est

pas seulement au point de vue de la légalité que cet état

de choses prêtait llaiic à la critique. La ju.xtaposilion des

deux catégories d'élèves dans des conditions dilTérentes

de confort et d'agrément, les comparaisons et les froisse-

ments d'amour-propre qui en résultent, ce sont là sans

doute des inconvénients, et ce ne sont pas les seuls. Mais

la fusion aussi a les siens, qui ne sont pas moindres. C'est

par le mélange des élèves (}ue certains Petits-Séminaires

ont dévié de l'institution primitive et sont devenus |)lus

ou moins stériles en vocations sacerdotales. 11 semble

donc que, dans l'état actuel de nos mœurs, le système

idéal pour l'éducation des adolescents destinés à la cléri-

cature est celui où l'on évite tout à la fois le mélange et

le voisinage immédiat avec la jeunesse élevée pour d'au-

tres carrières.

Quoi qu'il en soit, celui que les Jésuites durent adopter

dans les Petits-Séminaires dont ils prirent la direction

ne cadrait guère avec leurs règles et leurs traditions.

V

D'après ses Constitutions, la Compagnie de Jésus une fois

établie dans un collège fondé, c'est-à-dire où l'entretien

des maîtres est assuré par un revenu suffisant, elle donne

I. De l'existence actuelle des Jésuites en France et de leurs Petils-

Séminaires. (Mss. Arcliiv. Prov. Franciœ.)
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f;^ratuilriiii'nl non nnll(1i^n<>lll^nt n Idiim, tlorca on Uii|urii,

niaiH no 'o('i-n|io ni do liMir lof^cin«nt ni <ln Irtur iuIimi»-

tiuire. lin printipr, Inn rollf^oM AfH JohimIch n<' ronnai»-

naixnt (loin- i|uo ilrH oxtcrnon. Lr«t OlfvttN ctran^rrs * l»

villo prcniiirnt |M<iinion tUr<t l'hnliitunl. < hinml irlte vill«

rtnil uno iKuirf^jilr roniiiu^ lltlloiii ou l'ournon, et<|u<*lcii

écoliftrn voniin du (Ipliurit ne roniplaient par <cntiiineii,

chaquM i'oyor on rei-ovuit (|ui plun <|ui inoin<i. (In peut voir

dans les Mi'moirrs de Mnrnionlel «oniniunt le» chotfH ae

pasHairnl i\ Maurinc on Auver^j^ne, vers le milieu du <lix-

huitiènio siècle. I<ars<|u'ils se virent obligés d'annexor

des pensionnats ti de mroH collegus, les anciens JcstiileH.

tout eu s'y r<>si*rvniit un certain contrôle, en laissaient ii

d'autres l'administration temporelle. Quant aux Séminai-

res dont ils eurent la direction dans (]uel<|ues dioeésesile

l-°ranre, aussi bien (|ue de l'etniuf^er, on n'v recevait i|ue

ties dons ou des enfants destines a lo cléricature, dont

l'cilucation était à la ihargo de l'ICj^lise.

A|irès lo rétablissement île la Compatçnie de Jésus au

conïn>encement du siècle dernier, les circonstances étaient

bien dillerentcs. On ne donna plus aux Jésuites, en l'rance

du moins, aucun collèj^^e avec fondation ; les l'elits-

Séininaires que leur ollraient les cvéqucs étaient dtinu^-a

de ressources: sauf des locaux pres(|ue toujours insu (li-

sants et mal en état, ni le gouvernement, ni les munici-

palités ne fournissaient aucun subsitle : ces établissements

devaient se sullire à eux-mêmes, se procurer de quoi

entretenir maîtres et élèves et pourvoir à la retraite et

au recrutement du personnel, ("est ainsi que les Jésuites

furent amenés par la force des choses a ouvrir des pen-

sionnats ; ce fut dès lors le régime ordinaire de leurs mai-

sons deducation. On peut bien dire, à l'encoutre de la

légende, que la <.'.om[>agnie de Jésus manquait d'expérience

en ce genre et qu'elle eut à faire un véritable ajtprentis-

sage. Klle ne le fit pas, et qui pourrait s'en étonner?

sans tâtonnements et faux pas. Nous aurons à en signaler

quelques-uns.
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Nous avons retrouvé daus les Arcliives des Provinces

de Paris et de Lyon les prospectus des huit i'ensionnals

du temps de la Restauration. Ils se ressemblent pour le

fond; au nord et au midi, le but des Jésuites est de

tlonner aux enfants (|ui leur sont confiés une forte édu-

cation chrétienne i>asée sur une solide instruction reli-

ij^ieuse. Les programmes, les méthodes, les ressorts péda-

gogiques, l'émulation, les notes, les bulletins adressés

au\ familles, etc., ne présentent que des variantes sans

importance; partout, l'uniforme est de rigueur. Il y a des

din'érences assez notables dans le prix de la pension, ce

([ui n'a rien d'étonnant, vu la diversité des régions où se

recrute la clientèle. A Sainte-Anne d'Auray il ne s'élève

pas au-dessus de 450 fr. A Forcalquier, après avoir débuté

à 620 francs, il descend dans les dernières années à 450 fr.

Pareillement à Dôle, le chiffre fixé dans les deux premiè-

res années à 630 fr. s'abaisse ensuite à 472 fr. A .Mont-

morillon il se maintient à une moyenne de 525 fr. Enfin

à Saint-Acheul, à Bordeaux et à Aix la pension n'est jamais

inférieure à 600 fr. et divers abonnements la font monter

jusqu'à 700 fr. ou 720 fr. Il est vrai (|u'à Aix les élèves

peuvent passer les vacances au pensionnat sans supplé-

ment de prix, et à Saint-Acheul avec un supplément de

.50 fr. Ces prix sont assez élevés pour l'époque ; car les

700 fr. de Saint-Acheul en 1820 correspondent assurément

à plus de i.OOO fr. aujourd'hui. A cette date le budget de

la t'rance n'avait pas encore atteint le milliard. Il va sans

dire que les remises étaient nombreuses et parfois con-

sidérables. A Bordeaux, lors de la fermeture de l'établis-

sement, 120 élèves seulement sur 230 payaient la pension

entière, 31 n'en payaient aucune; le chiffre total des

remises dépassait 46.000 francs'. A Forcalquier, dans

les premières années, les pensionnaires paient les uns

400 fr., d'autres 300 fr., d'autres 200 ; les boursiers y

furent toujours en proportion nolajjle-.

1. Les Séminaires de Bordeaux, par L. Bertrand, tome II, p. 282.

2. Lettre du P. Gury, 7 janvier 1817.
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|)i< fuit, hi Hitii.ilKHi liiiiituii'ra iln cch i'(iili|iHNi>iiioii(n m»

MiMiiItlo |iiiM, iiiut^ri< lo iiDiiiliro (la letirfi clrvcH, axoir

jiiiiinifl ('ti< liiillniilo. A Snitit-.\< lioiit. lu |tluH |ir<»«|i<'r« de

tous, (II) HO vil, (Ml IHI'.t, (liiiiH 1(1 tii'ci'NHilo d'nrlirliT l'iiii-

iiuMihlc, t'iir il riillnit a^rniHlir Ich l>;Uiiii<*iilH iIcvciiiih lro|i

tilroils. I\»nr f.iir<« fmo ù lU). ()()() fr. (I'imIiiiI cl l'JO.lMK) Jo

niiistrni-lions, ou nvait en cniHHo .lO.tMM) fr. ; c'i'tnipiit \cn

i'«i)iuiiiiit<s iH>aliH(>(>s cil riiii| niis. On dut fiiiro un nppol

Hiix f.iniilIcH lies iMi'vos pour roiitrnclcr nu ciiiprunt, (|ni

ii'oliiil point rin<»i(' totniciiioiit ruinijouPHti on 1H2H',

(|nnnit lo pensionnai fui fermé. A Itordcaux, en verlii du
routrnt passé eu IHKi pour la cession du iJépAl do niendi-

l'ilé au Pelit-Séniinaire, on avail à payer aux llospires de

la ville une indeninilé de '2r>.()00 fr. Lii non plus on n'était

pas arrivé en iS'JS i éteindre celle délie'.

On sait (|ue Saint .\ilieul fut sous la Itcslaiiralion ce

que l'on pourrait appeler le collège à la mode, si ce mot
n'éveillait pas des idées trop légères. .Aucune maison
il'éducaliou ni à Paris, ni eu province, n'attira davantage

l'atleuliou publique; on y accourait de tous les points <le

la l-raiice; la Molgiquc y envoyait un fort contingent et il

n'était guère de pays d'Rurope(|ui n'y fût représenté. A plu-

sieurs reprises on dut ajouter de nouvelles constructions

I. Il y a ici quelque discordance entre lesducunienU i|ue nous avons
pueonsullrr. LesrliilTres que nous venons de citer sont ceux du P. Lori-

ipicl dnns les Ar.nalfs de Saiiii-Achenl . D'nutre porl, le l". de Grivel qui
MMinil de ((ouverner lu Province de Fronce drpui> la mori du I'. Siuipson,

25 juin i8jo, corivoil dans son Bapport au P. l-'orlis. i- diccnilire :

• On a oolieté Saint-Aclieul 80.000 francs ; on a fait pour 30.000 francs

de réparations ù roj;lise, et dépensé 60.000 francs en constructions nou-
velles pour les pensionnaires. Ces frais ont été couverts par un prêt

sans intérêt consenti par les parents des élcxes. •

llans ce même U.ipporl nous trouvons les précisions suivantes sur

l'état tinancicr de la maison de Paris qui a^ait i sa charge le noviciat

de Montrouge ; « Elle a 1 i.coo francs d« revenu (5.000 francs <le rentes et

9.000 francs provenant <le diverses pensions payées par les familles

des novices), pour subvenir à l'entretien de prés de 100 personnes; il

faut compter environ six cents francs pour chacun. •

i. les Séminaires de Itordeaii.r. por L Hcrtrand, tome II, p. 267. La
> ille s'était en outre réservé la noiu-nation de dix pensionnaires qui
seraient reçus gratuitement.
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à celles qui existaient déjà. On avait pourtant tiré parti

de locaux destinés à toute autre cliose. Af)rès la vieille

abbaye et l'abbatiale plus moderne, on avait euvaiii la

Ternie adjacente; en 1817, une élable avait été transl'orniée

en salle d'étude; détail pittore.siiue, on y avait laissé le

râtelier qui servait de tablette à déposer les livres. En 1818

ou éleva en bordure du cinielière un bâtiment de 'l'A mètres

de longueur, occupé tout entier au rez-de-chaussée par

une salle d'étude et aux deux étages par des dortoirs.

Tout le travail fut exécuté en trois mois et coûta 35.000 fr.

Autant dire qu'on faisait du provisoire.

Dans son ensemble l'installation du fameux collège

n'était ni confortable ni commode. Sauf un immense
réfectoire, baraque en bois qui a dis|)aru, Saint-Acheul

présente aujourd'hui encore le jnème aspect qu'au temjjs

de sa splendeur ; le visiteur se demande comment on

était parvenu à y loger près de cinq cents élèves pension-

naires avec cinquante à soixante religieux et au moins

autant de domestiques, au total plus de six cents personnes.

Assurément, avec nos exigences actuelles, le problème

eût été insoluble.

L'établissement comprenait, outre les trois habitations

de Saint-Acheul, le Blamont et une pension dite chez

Cagny, remplacée dans les dernières années par la mai-

sou de Saint-Firmiû, située en face de l'église, de l'autre

côté de la route. Parti de 140, en 1814, le nombre des

élèves tous internes, répartis entre les cinq maisons,

dépassait 900, en 1824, et malgré de réels eflbrts, on ne

parvint pas à l'abaisser notablement dans les années qui

suivirent. On a vu par une lettre du Père Richardot, que

l'on refusait alors annuellement plus de deux cents

demandes. Pareille alUuence, en effet, n'allait pas sans

inconvénients de toute sorte; l'encombrement dans des

locaux trop étroits n'était même pas le plus grave.

Un jeune professeur de Rhétorique, le Père Jacques

Ferrand, voyait se presser autour de sa chaire jusc[u'à

84 élèves ; la classe de troisième en comptait 140 ; les classes
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iiilorinirm iMilmit mi pliiH; toulon iMuient ii<«dniiblA««, niaiii

rliiii|un H«<c(ion an Irouviiit nu ure hi<Miit-oii|i Imp noiii>

Itit'tiHu. On nvnit |)uur i'xcuttc In Iriidition <!'• rollf^t*» du

rnn<-ioii ri«^iiiiu, ou nix ou N«pt profoit<iourN pouvaiiint an

partager inilln à dou«< cnnlM <^I<«vi<h; innin In Hittintion

n'en iMuit pnH nicilleurn pour cela.

i.c'A aiitroH l'oti(s-Si'niinnircH n'avaient paa Hann ilmitr

In vti^un d« Saint-Ailirnl, niniH iln «Mirent tous une pronpe-

rit<^ ««nvinldo. A c«'lto ni<*nie ditte do IH'J'», Sninte-Anna*

d'Auriiy«"onipl«it il^:"» ponsionnnircs, Aix 'M'A), Mordr.mx tIM,

MiintMionlIon . (•>,'>. Di^lo, n'ceniiiient rtuvert. nliiiil iillein-

«ire liioiili'il 1«* oliitVro «le '^7(1 ol Kiiloni <l<^paHs<T 3(K). Seul

l'elaiilissiMnent do l'oronlqiiier «»tail i-ondnmné par le voi-

sinaj^o d'Aix à di>|nTir d'.mnco en ;mn<'«'. Di-s le IH Hcploni-

liro ISJl. i«^ IVro Coulon «'rrivnil : « Aix %a nous pren-

«Ire 121) eh'vos; nous en nvions 2'iO à 2">0 l'an dernier; il tu

restera l'2(). »

Très optimiste et qufl(]iio peu insouciant des réalité»

budgétaires, le brave rccti^ur espérait garder la position;

mais «l'autres plus réalistes la juraient désespérée V I,e

goulfre du «léticit so (r«''usail de jour en jour plus profond ;

les faïuillcâ pr«)ven«;ales ne voulaient [>lus envoyer leurs

euTants dans une jtauvre petite sous-prélecture d'acres dif-

ficile, que le passage de la IJurance rendait parfois dan-

gereux ou même impossible.

Il y a toutefois dans 1 histoire de cette décadence un c«Sté

toucliant, je veux dire la douleur et les y)laintes du véné-

rable évéque de Digne, Mgr Mioilis. Craignant de voir

les J(\suites abandonner son Pelit-Séminaire. il «'«-rivit

au Père Clénéral une longue lettre, où il rap|)elait qu'il

avait été un des premiers à les accueillir dans son dioiése
;

il estimait avoir acquis des droits à la reconnaissance de la

Compagnie : « J'attends, disait-il en terminant, que vous

I. ... Il lies suiil iles|H'ralio... ut ^ix anno |>rov.inio ilare pussit istn

doraus absque delrimcnlo gravi, iiuo alisque ilcdecore Socictatis... u

(l.ottre du P. J. Druilliet, Socius du I'. Godinot, Pro\incial, ao juin

1824.)
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lue donuere/. quelque consolaliou daus ma vieillesse et<|ut'

je n'aurai poiut le crève-cœur de voir vos Pères di-guerpir

de Forcalquier. » (15 juin 1824.) Cinq jours plus lard, il

revenait à la charge auprès du Provincial. Comprenant que

la Compaguic ne peut immobiliser son personnel dans un

(>tal)lissement dosoriiiais sans importance, il se contentera

d'un minimum. Qu'on réduise, dit-il, le nombre dos pro-

fesseurs; qu'on garde seulement « trois classes comme
dans beaucoup de Petits-Séminaires. Certainement l'om-

bre de vos Pères sera salutaire dans mes Basses-Alpes.

Passe qu'ils n'aient pas un établissement magnitique;

mais trois de vos Pères feraient encore la joie de mon
clergé et me donneraient quelque consolation. » (20 juin

1824.)

Le Père Godinot, qui avait succédé au Père llicliardot,

faisait alors passer sous les yeux du prélat des chiffres

trop éloquents, chiffres des pensionnaires déjà partis, de

ceux qui partiraient à la rentrée prochaine, de ceux qui

restaient, chiffres des recettes et des dépenses, chiffres

des dettes, tous aboutissant à la même conclusion, que la

position n'était plus tenable. Il offrait de recevoir à Aix

gratuitement ou avec de fortes réductions tous les sémi-

naristes de Digne. (28 juin 1824.) Avec sa douce obstina-

tion de vieillard, l'évêque ne voulait rien entendre. « 11

veutseulement qu'on reste », écrivait le Provincial, déses-

pérant de le corvaincre. (IG avril 182-5.) Comme on refu-

sait de s'engager à rester, il en vint aux récriminations

et aux reproches : On manquait aux égards dus à un bien-

faiteur et à un ami; il aurait fallu refuser à Aix les

élèves de Forcalquier et tous ceux qui appartenaient à la

région. Ce désaccord rendit plus pénible encore le déclin

du Petit-Séminaire, qui se prolongea jusqu'aux fatales

Ordonnances. Dès 1824 le Père Béquet avait succédé au

Père Coulon. La sage administration et les qualités

personnelles du nouveau recteur, qui avaient valu à Mont-

morillon huit années de prospérité, permirent à Forcal-

quier de se soutenir honnêtement pendant les derniers
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JourH. ( )ii V i'()iii|itiiit ciK'Dro uim < l'iitninr <|>|èvot, nver

toutoH li<H (-|iiH>ti<a, lu rliiloHophio rKrn|iliT.

Aiiini iloiu', Hiir Ii'h litiit iiiniNoriH (riWiiirnliuii ilirif(AeM

pur loH Jl'HililrN de IHl'i ii tH^H, 11110 H«>nlr n'in lirinin.i

ll'(«llo-lHl^lllO vrr» hiriiiiin; oiiooro i'«tli> <l«*rHil««nc«« oiit-rlln

|)i>iir rniiHc iino Kiltiulion ^<M)^'rn|ilii(|ii(< d<^|il()riil>li' ol |)*

(U>vcl<>|i|)('iiu*iil (l'niic Vdisiiio plus r.iviirisi'c à tuus ('({nriln.

Soiniiio loiito, loM (h'Iinls «les iioiivouiix Ji-Hiiid'M fr.iii-

cnis iluiis l'onsiM^neiiKMit liinMit plutôt hrillatits, trop

l>rilliuilM ptMit-t^trc ; s'IIh roiiHscnt ('t<< moins, il est per-

mis de ponspr (|u'ils n'oiisseiit pas soulovi' i.ini •]•• furciir»

chez les lil>(>riui\ do ce ttMiips-lii.

VI

Si l'on clierclio les muscs de co succès, on ne les

trouve assurément pas dans la supcriorito de leur savoir

ou tic leurs mclliodes. Nous avons déjà eu l'octasion de

faire sur ce point les aveux nécessaires. Le personnel

dont disposait la jeune Province de France laissait certaine

ment boaiicouji à désirer au point de vue de la valeur

péda}i;ogique. La plupart des maîtres n'avaient reçu aucune

préparation professionnelle ; tout manquait pour cela, le

temps et les hommes. Quand on voit, a Bordeaux par

exemple, en 181G, le l'ère Maillard, Agé de vingt-cin(| ans,

préfet des études et le Père Barrelle, ;\jj;éde vingt-deux ans,

professeur d'Humanités, faire leur classe, y ajouter la

surveillance et, sans être prêtres ni l'un ni l'autre, prê-

cher aux élèves sermons et retraites, on admire leurs

prouesses, mais on ne peut douter que, avec un tel surme-

nage et une action aussi improvisée en tout genre, il ne

dût y avoir, dans l'enseignement tout au moins, bien des

fautes et des lacunes. LTniversite, il est vrai, ne pou-

vait pas non plus se vanter de posséder alors beaucou|)

de maîtres éminents; chez elle aussi le recrutement était

défectueux et la formation hâtive et incomplète, quand
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olle n'élait pas mille'. Néanmoins si beaucoii|) de familles

préféraioul pour leurs (ils les maisons des Jésuites à

celles de 1" Université ce n'était pas à cause de la qua-

lité de l'enseignement et de la for<;e des études. Mais,

au point de vue de l'éducation religieuse et morale, la

contiance qu'on accordait aux Jésuites s'augmentait de

toute la défiance qu'inspirait l'IJuiversilé.

Cette défiance s'était manifestée dés les débuts de l'in-

stitution impériale. Les ins|)ucleurs généraux la signalent

déjà en 1809. Beaucoup de Petits-Séminaires, d'écoles

destinées au recrutement du clergé, ont été fondés par les

évéques; « des pères de famille avouent qu'ils y ont placé

leurs enfants, non pas pour en faire des prêtres, mais

parce qu'ils se défient des lycées et des collèges - ». Le
Grand-Maître, Fontanes, semble bien avoir partagé ces

préventions, ce qui suflirait à prouver qu'elles n'étaient

(|ue trop justifiées. On sait, en effet, qu'il encouragea les

institutions libres, atténuant à leur égard dans la mesure

du possible les rigueurs des Décrets impériaux, au point

que certains historiens trop dévoués au monopole univer-

sitaire lui ont reproché d'avoir à demi trahi « les vues

et l'amljition du maître' ».

Quoi qu'il en soit d'une imputation aussi honorable pour

celui qui en estl'objet, il est certain que, même sous l'em-

pire, en dépit de l'efiVoyaJjle pression légale qui s'exerçait

au profit de l'enseignement officiel, les institutions privées

1. L'École normale supérieure n'était pas ce qu'elle est devenue
dans la suite. Les examens d'entrée étaient insigiiitiants. « Il y avait

peu de candidats, médiocre concurrence. » (Aulard, Napoléon ]'"' et

l'Université, p. 345.) Les grades étaient conférés arbitrairement. (Ihid.)

L'école fut même supprimée sous la Restauration à cause de son mau-
vais esprit ; elle ne fut rétablie qu'en 1829.

2. Rapport des inspecteurs envoyés dans le Rhône, 9 avril 1809. Cf.

Aulard, Aapoléon /«'' et le monopole universitaire, p. 299. — « L'époque

de l'Université impériale est marquée, malgré les restrictions des Décrets

impériaux, par un grand accroissement des établissements particuliers

d'instruction secondaire. » (.Sclimidt, La Héforme de V Université impé-

riale en ISll, p. 42.)

3. Cf. Aulard, op. cit., p. 206.
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nvuii'til |>ri<nt|iii< aiiliiitt d'ùlovoM i|ue loB lycùoa o( rollàgaa:

Hoi( ;i2.i(>'.l ruiitro J.'i I.U), (<n IHII. Miiitiloiiiio par io K*^"-

v«riiuiiioiit (lo lu lluntiiiiratiiiii, ITtiivcrHilo ti'pii ((iiniait

puH nioiiit roiiiiiiu riMii|ir«iiito du pouvoir qui lui avait

«luiiiio iiuiHitnncu; do toutes Ioh itiHtitulionii iin|itii ialea

uut-uii« n'iUiiil vuo uvnc pluH d« dcfiivour par Iv.» iiioiiar-

iliiatos; cllo s(Miil>la d'iiillours pri'iidro à tAcliu de provo-

(|U«r lour.H iip|ircli<'iiNioii(i rt loiir iiiitipiithiR. l'jir unu norle

de ratitliu* (|ui Iciiiiit ii hch origines, td!)' fui kohh Ich Itnur-

lioiiH un lover d'opposilioii untiiuoii:iri'iii(|ue cl utitirtdi-

gieuHO. l>v luit, pomlant toulo cotto période uti vent de

révolte souille diin!« 1 IniversiU*, et Ioh niiuiire.Hl.itions

outrugi'uses s'udreasnit e^ideiiieiit u la royauté et a la

rt'li^fioii. Lo rrtalilissenieiit do la nionnrchic colri('i<laiit avec

l'on-upatioii du pavH par les troupes <'lrari^<'r<,'s, li-s adver-

saires du rf>;inie l'ont rejaillir sur lui l'iiuniiliation inlligée

à la l'ranco; les jeunes tiHes fi^rnientent et les troultlcs

se succèdent dans les écoles de tout degré soumises a la

discipline universitaire'.

()iiant à la situation niorule et religieuse, elle était certes

autrement inijuictante encore que les incartades en matière

politique. i/.Vdininistration supérieure s'ell'orcait de remé-

dier au mal, mettant les exercices religieux en lionneur,

invitant le personnel îles collèges à donner l'exemple,

appelant le plus grand nombre possible d'ecclésiastiques

aux fonctions d'enseignement ou de direction; on comp-
tait, en 1820. (>00 prêtres attacbes a l'iniversité -'. I^nlln,

pour couronner le tout, la cliarge île (irand-Maitre, sup-

I . « ... Pnrnii les lycées ilevrnus coll<(:es royaux il tn est peu qui

n'eurent leur insurrection, et cela dans toute IVtenduc du royaume...»

{Quiclierot, Histoire du colUgf Siiinte-Harbe, tome III, p. i33.) « ... Les

Itarbistes se distinguèrent entre tous par leur turbulence. Chaque
division eut son jour d'cnunile et do ploire. En 181- les rlictoriciens

soulinrrnt un sièpc. En 1819 rinsurrci-tion fut jjrnéralc... » {lbid..l. III,

p. 180. En 1830, nouveau siège; on fait venir les pompiers et les poin-

pei. Un pratique une brèche; le directeur M. de Lanneau pénètre dans
la pluoe et reçoit une blessure.

j. Itapport du P. de Grivcl au R. V. Ciènèral l'i tlis. 17 dcc. i8ao.

LA COMPACME I>E jfsVS 16
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primée en 18l'i, était rétai)lie par Ordonnance royale et

confiée à un prélat distingué entre tous par ses vertus

sacerdotales autant que par son éloquence.

Mgr Frayssinous n'épargna rien pour relever parmi la

jeunesse universitaire le niveau de la moralité et de la vie

chrétienne. 11 payait de sa personne, adressait à l'occasion

de ses visites dans les collèges des exhortations pieuses

aux maîtres et aux élèves et y faisait même donner des

retraites par des prédicateurs en renom. \)e [)lus en plus

il choisissait des ecclésiastiques pour les mettre à la tête

des établissements*. Les résultats ne semblent pas avoir

répondu à sou zèle non plus qu'à celui de ses devanciers.

On eu peut juger par la lettre ouverte que l'abbé

de Lamennais écrivait au Grand-Maître, à la date du

22 août 1823.

Cette lettre, publiée dans le Drapeau blanc, est un

réquisitoire contre l'éducation universitaire ; on ne pou-

vait attendre du fougueux polémiste qu'il gardât ni ména-

gements ni mesure; le réquisitoire y perd sans doute en

autorité. Toutefois, par la précision et la gravité des faits

qu'il contient, par l'émoi qu'il suscita et le procès qui

s'ensuivit, il constitue un document historique dont il

n'est pas possible de ne pas tenir compte. L'auteur osait

dire au destinataire : « Nous avons été, Monseigneur,

plus d'une fois témoin de l'horreur que vous inspiraient

la profonde impiété et les mœurs dissolues des collèges. »

« ..'. On ferme les yeux, disait-il encore, sur les plus énor-

mes excès, on les excuse, on les justifie ou au moins on

les tolère comme inévitables". »

Après avoir cité des exemples que mieux vaut ne pas

rappeler, le terrible écrivain se croyait en droit de con-

clure : « Une race impie, dépravée, révolutionnaire se

forme sous l'influence de l'Université. »

1. Le Globe se plaignait que les « trois-quarts des provisorals »

dans les collèges royaux n et toutes les principautés n dans les colKges

communaux fussent occupés par des prêtres. (21 juin i8;i8.)

2. Vie de Mgr Frayssinous, par le baron Henrion, i844, p. i^S sqq.
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l^o (irniui-Mnltro hp plai^llll h I iiuluritri rrrli'iiiiiMliiiiiif.

l/urchi'\<^|iii< il«< l'an», M|<r ilo *,hit'lrn miroNiia u l'ahbo

(lo l.aiiioniiiiiH un ItlAiiic «v<>rn. A mou jvih, !•• futln

«'Uliiinr coii\ qu'il avait citco, fiiiiH0iit-il<t vniia. ne licvniriil

|t«a Mi'o p«>rU)H u In ctiniiHiNNiHK-t* du piiblir. I.r Itiiiftfan

bUiHc, traduit devant lo tribunal curret tioiinel pour

uutra^n au (-orps onsni^nant, fut coiidanino <'n la pnr-

aouiie da sou ^tirant à l.'> jours d» prison et ITiO fran< h

d'ainoiidn. (Votnit tisscx |>our l'uiru Inire mum<'ntiinéni«>iit

I'mci UHnteur, uiain iusuMisnnt pour cliildir l'innoccnrc d<<

{'««'(usé. M^r I- rny>siiionH donna lui-ni«Mii<< n l'intidtint

son cpilo^ut* dans une parole <|ui- rapports son historien :

• M. dp Lamennais dit hrnucoup de mal du ILiiiveraité ;

{/ ne fonnait mr/iu- pus tout. Mais eoinnient remplacer

celte institution <(ti'il voutirait détruire.' (^>u<> faire de

llX).lHK)enlants' ' u

Après cet uvtMi, on ue s oloniier.i pas du juf^einent porte

par un écrivain cuiiiiu pour sa gravité et sa niod"iation :

« Mgr l'raysâiaous, alors à la tête de l'Inslruetion publi-

que ne pouvait considérer sans émotion l'csfirit d'inipiéte

qui régnait dans les écoles de l'Ktat et dont on se ferait

aujounl'liui dillicilement une idée. Combien n'avons-nous

pas connu île vieillards qui ne pouvaient se reporter :i

leurs souvenirs de collège sans en parler avec dégoût et

indignation! C'était une atmos|>hèrc desséchée, corruptrice

I. Ibid., p. 435. Dans tics notes écri(e:> nitrcs sa sortie tlu luinistrrr,

Mgr FroyssLnovis a livre toute sa pensée sur l'Université et explique
son attitude à rét;ard de cette institution. < A l'orifnne, dit-il. les éeoles

déjà exislaules ne furent opuréos ni danr* le^» maîtres, ni dans les cléves :

elles entrcreul dans la nouvelle organisation arec leurs vices et lear
dépravation, et l'fniversilc impériale, malgré de louables efforts, ne-

put que se ressentir toujours de cette première oripine. •• II l'estime

mauvaise et funeste, mais c'estun mal nrcesaaire. l'ar qui la remplacer?
t Le clorjfé manque pour le service des paroisses ; il y a lô.ooo postrs
vacants. Une Conjrrégation religieuse? Mais il n'en existe pas. et cela

ne s'orjjanise pas par Décret ou Ordonnance royale. Une seule aurait

pu assumer la charge dans une certaine mesure. Mais c'est celle qu'on
vient d'écarter do l'enseignement el contre laquelle on a ameuté l'opi-

nion du pays, t (Ibid.)
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OÙ, SOUS la double iiclion de l'exemple des maîtres, tout-

|)uiss<inl surtout (juand il est mauvais, et de la tyran-

nie du respect humain entre écoliers, l'enfant était à peu

près assuré de perdre sa foi et souvent aussi sa pureté...

Le mal était celui tle la société elle-même qui n'avait pas

impunément traversé le di.v-huitiùme siècle et la Révolu-

tion'. »

Ces détails sur l'état d'esprit dominant dans l'Univer-

silé ne sont point ici un hors-d'œuvre ; moins encore faut-

il y voir l'expression de quelque malveillance pour une

institution qui ne saurait avoir nos sympathies ; mais nous

croyons de bonne foi qu'ils expliquent, pour une part du

moins, le succès des établissements trop peu nombreux
qui purent alors faire concurrence à l'enseignement ofli-

ciel, et particulièrement des Petits-Séminaires dirigés par

les .lésuites. De fait, les collèges royaux, ci-devant lycées

impériaux, subirent alors une véritable crise. Ils ('taient

en 1813 au nombre de 46, réunissant un effectif total de

14.492 élèves. En 1818, ils en avaient ])erdu près de 4.000,

dont un millier de pensionnaires (1.607 au lieu de2.636)et

environ 3.000 externes. Seul le nombre des boursiers

était sensiblement le même (3.223 au lieu de 3.500). A par-

tir de cette date la situation s'améliore quelque peu ; la pré-

sence d'un évéque à la tête de l'Université lui ramène la

I. Paul TLureau-Dangin, Les libéraux et la liberté sous la lieslau-

raliiiii, 2' édition, 1888, p. 232, Paris, Pion.

A l'appui du jugement de Thureau-Dangin voici le témoignage de

Monta lembert : « Quand j'y suis entré (à Sainte-Barbe), je me trouvai

au milieu de trente jeunes gens dont pas un ne croyait à la divinité de
Jésus-Clirist, ni par conséquent à la religion catholique... Je n'oublierai

jamais les propos affreux, les blasphèmes monstrueux qui circulaient

sur les bancs à l'approche de la confession et delà communion pascales.

Et je me tais encore sur tout ce qu'il y avait d'immonde quant aux
mœurs dans le langage et leshabiludes de la niîijorité de ces jeunes gens.

Déjà, sans presque m'en apercevoir, mon àme s'ouvrait à l'atmosphère

empoisonnée qui avait tout infecté autour de moi. Je détestais déjà

les Jésuites, premier et infaillilile symptôme de la haine contre l'Eglise.

Si j'élais entré plus tùt pour y rester plus longtemps, j'aurais à coup sur

suivi le torrent... » (Lecanuet, Montalembert, tome 11, p. i43)
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l'oiiliniii e. I'!u IHi.'i, lu |>ii|iiilati<>n (|o>t tollt^gra royaiiv

iilti'i^iiiiit iiii liittil (itf I.I..I27 ; («^ n'ctail |>aft «•ncnro le

cliiirr*^ ilo 181 i: il nu tut i|iirl(|iip |inii ilépaHNo ITlOM?)

<|u'(Mi IHJ',), raiiiico <|iii Niiivit Ich ralnicN ( )r<l<>iuiaiu'i<i»'.

il Hoiitlilo l)ii>ii <|tii^ l(<s JcHiiiton ri<ru<>illir<Mit iiru* bonne

nioilio (le t-niix i|iii iiiiilaichtà l'UnivcrHitii que purco i|u'(>n

no pouvait pns allor ailloura.

I. Oh rliilTrr« Hutit riiiprunira nu Kupport pr^irnli' nu Uni par Ville»

main rti |S^3. Nkim iii* iiiriitiiiiiiiiiii« p*« u-i Ir* rnlIi'Kc* roiuiiinnaui,

alur« nu u<>iiil>rr ilr plu« <tr lr<ii<< rriili, nvre une populalimi <lr Iwail-

fou|) Hupi<rlrurr A i-i'llc drn riilli-KCii rii\au\. Mnl« In pluparl ilr m ^ta-

lilUitruiriilH n'ntnlml qu'un rnsrignrnirnl rla«<li|UP plu» ou inolna

f'courtil ou uiuoiuilrl.
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I. — I/cducation dans les Petits-Scniinaires-Collèges des Jésuites sous

la Restauration. Le Plan d'éludés de Saint-Aclieul. Les matières d'en-

seignement. L'âge d'or des vers latins. La Rhétorique; son impor-

tance dans le Système. La Pliil()Soi>Uie et les Sciences. L'Histoire; les

arts d'agrément.

II. — L'ordre du jour et l'emploi du temps. Le Ooutuniier de Saint-

Acbeul. L'exercice de la mémoire. Les moyens d'émulation. Les exa-

mens. Les Prix. Les Académies. Un journal d'écoliers. La biblio-

thèque. Les punitions. La férule; la salle de discipline; l'expulsion.

m. — La discipline à Saint-Acheul, minutieuse et sévère. Le personnel

surveillant. Un prolilème difficile inconnu autrefois. Les censeurs et

le reproche de délalion. Le signum. Les charges et dignités.

IV. — Les récréations et les jeux. Les « péripatéticicns ». La clôture

religieuse. L'esprit de famille. Les tours d'écolier.

V. — La piété dans les maisons d'éducation des Jésuites. Réaction

contre la tradition janséniste. La retraite. Les Congrégations. Outre le

Ijon exemple les congréganistes se font une obligation des œuvres de

zèle et de charité. La Conférence de Saint-Vincent-de-Paul avant la

lettre. Cliaque classe à Saint-Aclieul a ses pauvres qu'elle visite et

assiste. Heureuse influence des Congrégations.

VI. — Les fêtes liturgiques à Saint-.VcheuI. Les processions du Saint-

Sacrement. Les pèlerinages à Saint-Acheul, à Aix, à Bordeaux. La

dévotion à la Sainte-Vierge. Le « mois de Marie ».

Vn. — Le loyalisme monarchique dans les Petits-Séniinaires-coUèges.

La duchesse de Herry à Bordeaux. La duchesse d'Angoulème à Bor-

deaux et à Sainte-.Vnne d'Auray. Saint- .Vcheul fête le retour des Bour-

bons. Le duc d'Angoulème et le Père Loriquet. Visite du comte de

Sèze à Saint-Acheul.



illM-ITH) VI i47

Vtll. ' !'• • iltt rrlli»*tiirii>* •. 1^ |iriirornatlr ri !• rnalwin J* cain-

|Mi(ttr. Cil r-li«|iUri> ilr U |>i>iU|ci>|(lr ilr* J4*ullr* : 1^ lli/*lrr. Il •!

iiru piiciiiiragr ilani Ira rrUI»'H<-iiilii«lrra, !.«<• «^aiirr* llllrralr*», Ira

|ilal>liiyrr«. I.a « lt> r»! |<lii* aiial^ra i|ur ilr nua Jour*. I^a varanrr*

•oui plu* poiirla*. l'n lion iiomlirv ilVI^tra la* paatriil au onlUfa. fr*

inlrr* r«*aU ilr raravaiira iIp Taraiin**.

Nous nvoiiH sur l'ensoi^noinrnl «Inn Jt'Hiiites don» leur»

Stiniinuires-rnllcgcs n I <-po(|uc itc l;i Itesliiuratioii unu

souroe «rinfitrinnlions |ir«Tiouso. lo /'/«« d'iliulrs rédigi;

|)rol)al)l><iii<Mit ;i 1 Ar^'fuliiTO |iur le I'ito l«i>ri(|uel et intro-

duit par lui 11 Saint-Acheui. Il rnnplit une soixaninine de

pages gniiui i'ornint, d'éiritiiro nssoz (Oiiipacto. 11 n'y a

pas do doiito que do Saint-Acheiil il pnssn daus le» autres

maisons; les an-hives en conservent en elïet pluiiieurs

copies, et d'tiillcurs le l'cro l.oriquet avait des 1817 dans

ses attributions la charge do directeur général des

études*.

Los progranuues, non plus que l'esprit et l'organisa-

tion de rensoigneinenl secondaire, ne dillfrent pas sen-

siMenient chez les Jésuites de ceux de llniversilé à la

même époque. Le liapporl sur l'état de iInstruction

publique présenté au Hoi par N'illeinain en iS'i.l prouve

que, jusqu'à cotte date, la tradition ancienne n'avait pas

subi d'altérations notables. .Mais ilepuis lors, il s'est accom-

pli sur ce terrain do tels bouleversements qu'il y a main-

tenant un véritable intérêt historique a jeter un coup d'œil

sur le fonctiounemeut d'un collège aux environs de 1820.

L'auteur du Plan d'études déclare tout d'abord qu'il ne

I. • ... Père Loriquft, Principal (Primarius) du collège... Sa vocation

semble èlre la ilirection des éludes: aussi le R. Père Provincial lai en
a-l-il contic la surveillance générale pour toutes les maisons de la

Société en France. » (l^'ltre du P. Kollope, recteur de Saint-Acbeul, au
T. R. P. Général. - janvier 1817.) — (N. B.) Le P. de Clorivière exerçait

les ronotions, mais n'avait pas le titre de Provincial.
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prétend pas ouvrir des voies iiioxplorées. « L'expf^rience

a trop fait connaître que, s'il est quelquefois utile, il est

plus souvent pernicieux d'innover, et que, en éducation

comme en toute chose, rien n'est plus dangereux que de

se laisser éblouir par l'apparence d'une [jerlection ima-

ginaire.

« Rien donc de neuf dans ce Plan d'étudci, rien qui

n'ait été avancé par les hommes les plus célèbres dans

la Républi(|ue des Lettres et exécuté avec succès par ceux

qui les ont pris pour guides. Fleury, Jouvency, Hollin,

tels sont les hommes qu'on a consultés et dont on a

recueilli les principes. On peut même dire qu'en bien des

endroits on n'a fait que copier ou abréger l'immortel

auteur du Traité d^ Etudes. »

On s'étonnera peut-être que le Ratio stiidiorum de la

Compagnie de Jésus ne figure pas parmi les sources où le

Père Loriquet dit avoir puisé. Cette lacune suffirait à prou-

ver que la rédaction de ce Plan est antérieure à 1816-t8i7,

date de son entrée en fonctions à Saint-Acheul. Nous avons

vu en effet que, dans ces premières années, les Pères

n'avaient eu ni le temps ni les moyens de s'instruire des

méthodes de leurs devanciers; ce fut le Père Simpson

qui leur fit faire connaissance avec le Ratio., ou du moins

les amena à l'observer dans une certaine mesure. Si le

Père Loriquet, au moment où il écrivit son Plan ne Je

possédait pas encore à fond, il ne l'ignorait pas non plus

complètement; il ne paraît pas douteux en effet qu'il s'en

soit inspiré en plusieurs passages de ses instructions.

Son travail est divisé en six chapitres. Dans les deux

premiers il parle des « objets d'enseignement, de la divi-

sion des classes, des livres propres à chacune et de la

manière de traiter les divers objets d'enseignement ». Le

Cours complet dure dix ans et comprend dix classes ; les

enfants à l'entrée du cours doivent savoir lire et écrire. Les

matières d'enseignement sont : La Religion, le français, le

latin, le grec, la littérature, la Rhétorique, la Philosophie,

l'Histoire avec la mythologie, la géographie, l'arithmétique.



li<9 nrtH (l'ii^riMiioiil. (lu r<Miiiir<|iiii rahaencc (le* lan^tio»

viviiiiloH. Ln barto iln toiittt riiltiire <>Ht I'i'IikIo itfn hinguen

iiiu'iiMinoM « i|iii, ((iiiiinn le dirii \ illfiiinin, par le travail

ilo rcx|ilii-iiti<iii et d(< In traduction, lieviont un cxnrcirii

|iorpotu«l <lo rniaonnonicnt, uno (^prouvn runtinue d'extc-

titudc <<( (lo sii^ncilë ». On comnionrn In latin on huitième

(>t lo ^roi- on i-in(|uii-nio pondant le socond Honicalro. I.c

l'ùre I<ori(|uut distingue l<^ hut esxenlifl tle l'ctiidn du latin

qui est « d'entondro les autours pour les couler et ne

former lo fifot'it, ot lo hut «rrr.v.vo/'/r <|ui t'st do lu pnrlor et

tle l'orriro corroilt-nicnt et ovcc fl«>f^anro ». D'après un

t'onimentaire do date postt'rioure, • les éU'ves devaient «'^tre

poussés asscA pour qu'en seconde et en rhétorique ils lisent

l'ournninicnt tous les auteurs latins et les auteurs ^recs

faciles ». Les écoliers seront formés de bonne heure n

marquer l'accent tonique; ils apprendront ainsi la (|uan-

tité. « L'étudo de la versification est d'une nécessite

absolue pour bien entendre les poètes. Jamais on ne sen-

tira leurs beautés, si par la composition des vers on ne

s'est pas accoutumé au rythme et au style poétique. » De
fait, le vers latin fut cultivé avec prédilection chez les

Jésuites dans la période qui nous occupe ; on peut bien

dire qu'on en mettait partout; c'était le condiment obligé

»le toutes les fêtes; la Muse latine devait célébrer tous les

événements, saluer tous les visiteurs de marque, faire

écho aux joies et aux douleurs '. D'ailleurs il n'en allait

pas autrement dans l'Université. Dés la fin de l'empire

I. Los nrollivos lio In Province de Paris conservent J'assex nombreux
spécimens Je ces éluciibrations |)oéti<|urs. Voici le litre de dctix d"enlrc

elles qui ccUirent d'un jour intt-ressant la vie scolaire de ce temps-li
De arle logica Carmen m triclinio declamatiim, per Bacchanalia, IH'iS.

De arle logica. Carmen didaeticum, ad C>rnam de Saggeslu hahitum-
Pridie Sonas Februarii anno ISi.'i. In Acheolano Collegio i>ocietatis iï\S.

Ex trpis Ja. H', O'.Vationr, alnmni.

Le second de ces poèmes, lus en cliaire, au réfectoire, ans fotesdu Car-
naval, ne compte pas moins de !\bo hexamètres. Il a eu les honneurs de
l'impression. L'auteur, le futur P. Charles Cahier a inscrit la note suivante
sur l'exemplaire de la Bibliothi-que de l'école Sainte-Geneviève : « Cet
opuscule a été imprimé par quatre écoliers de Saint-.\cheuMés-.\miens
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Leniaire osait bien inscier dans sa eolleclion des clas-

siques les |)oèaies latins que iui-inrine con.sncrail à la

gloire de l'empereur'.

La Uestauiation fut un nouvel âge d'or, le dernier

apparemment, du vers latin. Une ï\evue,Vl/einies ronuinus,

dirigée par Barhier-Véniars, se publiait alors, alimentée

exclusivement de poésies latines. On sait que Louis XVIII
en était un des lecteurs les plus assidus. Une pière non
signée ayant un jour attiré son attention, il voulut savoir

le nom de l'auteur. Il se trouva que c'était un élève de
Saint-Acheul, Albin Leroux^. Le Roi fit complimenter
l'élève et ses mailres.

Pour le grec, dit le Plan d'études « l'usage se réduit

à l'intelligence des auteurs; on n'a pas à le parler ni à

l'écrire; on se contentera donc généralement de l'explica-

tion et de la version •' ».

sous la direction de l'auteur, alors surveillant. Le matériel de l'impri-

nierie consistait en deux poignées de vieux caractères et une presse en
bois de six pouces carrés. L'ouvrage fut exécuté par uianicre de passe-
temps pendant les récréations. » « Je pense, dit le P. Somniervojel, que
c'est le seul exemplaire qui existe. » (Hiblioth.dela Compagnie de Jésus.

Art. Cahier.)

.Exemple : « Carmen in proximum et auspicatissimum praegnantis
Augustiv partum. » C'est le Sicelides musa- transposé et appliqué au
siècle de Napoléon.

a. Entré dans la Compagnie le a^ septembre i8ao. Le P. Albin ou
Aubin Leroux fut un latiniste de grand talent. Il rédigea, sous forme de
résumé historique, les Litière aiinii;e de la Province de France de
i8i4 à i836. C'est un spécimen de latinité d'une élégance rafDnée. qui
témoigne d'une connaissance rare des auteurs et des ressources de la

langue. Malheureusement cette richesse même en rend la lecture plutôt
laborieuse. La pièce de vers en question avait pour sujet un petit oiseau
entré dans l'étude de Sainl-Acheul. Crétineau-Joly la cite en partie

(Histoire, etc., t. VI, p. 553).

3. Le petit fait suivant prouve que la langue d'Homère était en
faveur à Saint Acheul. Les congréganistes avaient exprimé le désir de
réciter en grec le Petit Office de la Sainte Vierge. Le Père Loriquet n'osa

prendre sur lui de les }• autoriser. Le cas fut porté à Rome, el le Père
Kozaven lit une réponse négative appuyée sur les règles générales de la

liturgie : « L'Église latine n'admet pas cela. L'olhce en commun dans
une chapelle est un olTice public. >: Mais il admettait qu'on récitât en
grec l'Ate Maria en classe. (Archiv. Paris, 3oo6.)
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Voiri une tioir i-nrai-lAriNliqun <!•' !• \titlannffie dfl>

Ji<Hiiil<«H, (l'iinliitit l'Iii» <|iir l'I nivriiiiti* »riiililr » •'•Irr

iiiH|)irro |ironc|uo toujourit tl'iin idi'al t'oiitrairo : « (>'<••( un

• vis iu^('Of«iiair<<, dit li* l'en' Lori(|iirt, pour tout In tninpti

(ios «'tnilfls, iiiiiiN Hiirtont pour (cIIi-h iloiit il H'n^it ici (le»

fiasses de f^raintnnire), d'eiiseifçner à fond c«> (|Ufl l'on n

Il rnsoi^iior, de l)ii<n inculquer les principes et laKrfgles,

<^t ilo ne puinl se lidtor do faire pnssor lex enriinlft a quel-

que clioHi* de plus rclovtv II vaut mieux qu'ilH sacliont

moins di< choses, pourvu qu'iln les Hachent à fond et |iour

toujours. router<>is le ('.oinniontairu di'jii cite r<!com-

miindiM'a, tl'apns l«> Htilio, la lecture pluliU cursive des

classi(|ut's historiiMis, allii de les connaître, non par fra^-

mcnts. mais autant que possililc, on entier.

( îoiiroriiioinenl a la tradition d.issique, hi>rili)'re dos

anciens, la iUu'tori(|uc est l'aboutissant do tout le système;

elle est, dit lo l'cro Loriquct, le but dos étuiles dont

nous avons parle jusqu'ici ». C^ette clnsso, si fâclicuscment

découronnée, depuis (|u'olle n'est plus (|ue la préparation

immédiate du baccalauréat, avait alors une tout autre

dignité; elle valait par elle-même, et toutes les autres «e

rapportaient à elle. l'Ile a en elVet pour objet l'art de bien

dire, ce qui sij^uilie « non pas seulement l'art d'arranger

les mots, niais l'art de parler de fa(.on à persuader ». On
voit (|uellc vaste carrière s'ouvre devant le jeune rhétori-

cien; c'est la culture de toutes ses l'acuité», celles du dehors

comme celles du dedans qu'il s'agit d'entreprendre. On
remarquera dans le Plan il'rltuies une particularité qui

nous reporte aux debaling societirs des collèges anglais.

Souvent, dit le Pcre Loriquet, il sera à propos de faire

traiter les sujets tie vivo voix, soit a l'improvisle. soit après

une courte préparation, o Rien de plus essentiel, ajoute-

t-il, que cet exercice, parce que rien n'est plus propre à

donner aii.x jeunes gens la promptitude de l'invention et

la facilité de l'élocution. »

L'importance donnée à la Rhétorique dans l'ordonnance

des éludes suggère naturellement celte conclusion que
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réilucalion dos Jésiiiles, ne vise pas seulement à former

des lettrés ou des (lilctlante, plus ou moins oiseux et

inutiles, mais plutôt l'homme capable d'agir sur les autres,

de les conduire, au besoin, |)our tout dire, l'homme
public.

Telle est encore, durant le premier tiers du siècle passé,

la prépondérance de la langue latine dans les études secon-

daires, et spécialement chez les Jésuites, que l'on peut se

demander s'ils enseignaient la Riiétorique en français, il

est bien certain que leurs prédécesseurs de l'ancienne

(Compagnie donnaient en latin tout l'enseignement clas-

si(|ue, sans on excepter la grammaire. Le Plan d'études ne

dit pas que l'on soit revenu à cette méthode à Saint-

Acheul et dans les autres Petits-Séminaires; mais la réédi-

tion du De Arte rhetorica du Père de Colonia, en 1817,

donnerait lieu de croire que les préceptes de Rhétorique

tout au moins étaient appris en latin par les élèves, sauf

à être expliqués et commentés en français par le profes-

seur. On ne voit pas en ellet pour quel autre usage ce

manuel aurait pu être réimprimé. Au surplus, cinquante

ans plus tard, le même essai fut repris dans d'autres

collèges de Jésuites.

Quanta la Philosophie, le Plan d'études est formel; le

cours se fait en latin. Dans l'Université même, personne

n'eût imaginé de le faire en français'. Mais il y a des cer-

cles ou conférences, où les élèves proposent leurs idées,

où l'on dispute d'abord in forma^ à la manière scolastique,

puis plus librement, « de façon intermédiaire entre la

sécheresse dialectique et l'amplification oratoire ».

Une année entière est consacrée à la Philosophie qui

comprend la Logique, la Psychologie, la Théodicée et la

Morale, après quoi vient une année réservée exclusivement

1 . Voici le titre d'un Cours de philosophie publié en 1826 : « Elemenla

philusoplt'ue ad usuin collegioritm, ac praxeitim alumnorum qui ad hac-

calattreatiis gradnm promoveri ctipitint, ju.rta breviorem normam accom-

inod/ita Auctore Joan. Duplan-Lassère Pliilosophise antea professore.

Paris, Larsine, rue Vaugirard. »
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oux .Mutlii<niulii|iiC!« cl u la l'liY»ii|ur, autrciiiciit dit aux

SriencflM, C'eitt In iiiiMliodo aurressive, qiin nous avon*

rcmplnri'p par la iiictliodo aiiniitfanfr, iiiaiii à laquelle,

iipri'a i<x|H>ririii'e, on hi> (loiiiando aujourd'hui «i tioui ne

l'crioiiH |iitH bi*Mi do rovonir. ToiitcroiN l'aritliuirlic|ur n'est

|iaB ri'uvoyi'o u la d«<rni<>ro nnnro de» rludcti; clic cat

l'iiscijjniM' di'H li'H linH<tos cIiishc», do fmon <|no «eux qui

n'iraient pas juh(|u'uu bout on Hiirhent ce qui OHt utile

dans lu prati<|uo d<' la vie. A ce [iropos, nouA voyorm quo,

lorsque lo l'on* l,i)ri<|ucl arriva h Saint-Aclicul sur la fin

»lo IS17, on y cnsoi^^nail encore les nncierinos ineHures

avec leur calcul si complique; lioninin d'initiative et de

progrès, le l'ère Loriquet s'éleva contre cette forme d'atta-

chement au pass<* et (il adopter le système décimal qui,

disait-il, restera, quel que soit l'avenir politique de la

l'rsnce.

Pour l'enseignement «le l'Histoire, le Plan d'étudrs

accuse aussi un pas en avant : « On a cru, dit-il, devoir

rendre à l'Histoire trop généralement négligée le rang

(|ue semble lui assigner son importance. » Dans les hautes

classes, à partir de la (|uatriéme, le manuel ne sera pas

appris par coMir, mais les élèves devront eux-mêmes faire

de vivo voix le récit après une lecture répétée ileux ou trois

fois; ils devront en outre réiliger [lar écrit un résumé des

leçons; ces rédactions seront remises au professeur, vues

et corrigées tous les mois.

Parmi les « (il)jels d'enseignement » figure, dans le Plan

d'études, la déclamation. Les élèves seront exercés le plus

souvent possible à lire ou à débiter par cœur devant leurs

camarades des morceaux choisis de français ou de latin;

les plus grands donneront des pièces de leur composition;

cet exercice aura lieu soit en classe, soit au réfectoire, soit

à la grande salle dans les circonstances plus solennelles.

Enfin on arrive aux arts d'agrément; on les traite avec

une sévérité qui pourra paraître excessive. « On ne leur

donnera que des parcelles de temps dérobées au délasse-

ment; il y a trop d'éluiles importantes. •> Le dessin
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lui-iiiêiiie n'est pas esliiiié ; on s'en tiendra à ce qui j)ent

avoiruneapplicalion prati([ue; « l'art n'est pas aljordable ».

La musique ollre tant de dangers qu'il vaut mieux pour le

plus grand nombre l'ignorer tout à fait. Aussi on s'y adon-

nera le moins possible ; on tolérera ce qu'on ne peut empê-
cher; le temps des leçons elles-mêmes sera pris exclu-

sivement sur les récréations. « On apprendra seulement ce

qu'il faut |)onr exécuter un aii- laiile, proprement et avec

goût*. » Surtout « point d'airs mous, elléminés ou

passionnés ». L'escrime est plus en laveur. Elle sera utile

à tous pour leur développement physique, et il faudra l'en-

seigner « à fond à ceux qui veulent être militaires ».

II

Les deux chapitres suivants ont pour objet l'ordre du

jour et l'emploi du temps de la classe. On se lève à

5 h. 1/2 en hiver, à 5 heures à partir du 1"' avril; on

assiste à la messe tous les jours; il y a deux heures de

classe le matin, deux heures le soir, un quart d'heure de

récréation après la première; une demi-heure après la

seconde, et une heure et quart après le diner.

Le Plan d'études est complété ici par le CoiUumier de

Saint-Acheid; on y entrevoit un train de vie que les col-

légiens d'aujourd'hui trouveraient bien austère. L'année

scolaire n'a pas encore sul^i d'amputations; on ignore les

I. A Rome on voyait d'assez mauvais œil l'introduction dans le

programme des collèges français de matières non prévues par le Ilatio.

Le P. Rozaven s'elîorçait de lutter contre les innovations : Au recteur de

Siint-AcUeul il écrivait : a Arithmétique, par condescendance. Mais on
n'apprenait autrefois ni arithmétique, ni géographie, ui histoire. On les

apprend mieux en Logique et en Physique. Chaque année les enfants

oublient ce qu'ils ont appris l'année précédente. » (Archiv. Lugd., III,

p. 3.) Au recteur de Sainte-Anne d'Auray : « Palmarès reçu m'a fait de

la peine... Des prix pour le Dessin et la Musique; ce qui a paru ici

extraordinaire. On a demandé d'où vient cette nouveauté... Le Dessin et

la Musique ne font pas partie de l'éducation que donnent les Jésuites. «

(i" janvier iSaS.)
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viicuiit'oit i|(i jour «If l'un, iiMBi iiioii quo calIeH ilai i'èi|tinii

ou ilo la runtoi'iSlc , Inii ^riitMiot viicnncra (illc*-iu<^tnfl«

(tout luiii (l'iivoir la longueur ilv i elle* ilaujourii hiii '.

Kilen ruuiMioiu-uiit ver» \« iO noi'it inilleurH li< (inrnier lundi

il'aoùtV pour iinir lo (louxiiMue juuili li'octohre. Lua congé*

Nont tort rari'»; le l'ero SiiiipHiui a'appuyant aiir lo lintio

stnitiorum et lu tradition il«- l'aïK-ieiiii)' (!oni|ingni<!, uvnit

|ireHcrit lojour do i-oii^^u ludidoiiindairu; un y riMionça bion

vite pour s'en tenir aux deux |in>iiietiadoH du iniircredi et

tiu suniodi. Il y a pourtant .sortie une lois par nioin pour

C0UX (|ui ont lie» parents a AniitMis. i'ur uuulre, a Aix, le

t'rospectus declari- oxpressouionl ipi'on ne va jnniuis en

ville, « si ce n'est dans le cas d'absolue nécessite ». Avec

cela, il semble qu'on n'n pas encore assez do teni|i8 pour

l'étude; le Coufiimifr permet en ellet aux grands de se

lever ù 'i heures. Cela vaut mieux (|ur la veillée que, aune
épo(|uo plus rapprucliée de nous, on accordait dans les

collèges à ceux (|ui avaient à préparer l'examen du bacca-

lauréat. Autre détail oii se révèle la sévérité den mœurs
de l'époque : Lo Coutumier énuraére les létes oii l'on

déjeune au réfectoire; les jours ordinaires les élèves, au

sortir de la messe, cueillent dans la corbeille un morceau

de pain qu'ils mangent sur l<; pouce.

A propos de l'emploi ilu temps en classe, le l'ère Lori-

quet semble aller au-devant tie certaines querelles que

l'on a faites de nos jours. av<M plus ou moins de bonne

foi, à la pédagogie du passe. Il n'estime pas que la tiche

du maître consiste à faire apprendn- par cœur et réciter

le texte des manuels. Son principe est «qu'il faut donner

peu à apprendre, mais exiger que ce peu soit su et récité

couramment ». La récitation des leçons ne prendra pas

plus de quin/.e à vingt minutes. La correction des devoirs

vient ensuite; elle se fait en public pour quelques-uns,

mais il faut que le professeur s'astreigne à la faire en

I. « Jusqu'à la Uhéloriipic, ollos ne doivent pas dépasser cinq à six

semaines; elles peuvent aller jusqu'à huit pour les Philosophes. *

(Archii-. Paris. 3oo6.)
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|iarliculier, « s'il veut entretenir le goi'il du travail ».

L'exercice Ibnilaniental lie la classe est l'explication des

auteurs. On choisit un texte court, que l'on scrute à

fond, que l'on tourne et retourne, que l'on l'ait revenir

sous l'orme de questions, et dont on dégage les règles.

Dès qu'on le peut, on doit éviter le mot à mot; dans les

hautes classes, ce sont les élèves eux-mêmes qui font

l'explication. Ici le Plan cTéludes s'ccarle du Ratio.

Le chapitre suivant traite des moyens d'émulation et

de répression. Les anciens Jésuites avaient fait de l'ému-

lation l'un des principaux ressorts tle l'œuvre éducalrice;

des théoriciens modernes se sont plu à en signaler les

inconvénients et ont prétendu substituer à l'émulation,

stimulant de la vanité, l'amour pur du devoir et le zèle

du perfectionnement personnel. Pédagogie idéale qui a

seulement le tort d'oublier que les enfants sont des

enfants, ou plutôt, comme dit La Bruyère, « déjà des

hommes ».

Fidèle à la tradition des Jésuites et de l'humanité le

Plan d'études fait une très large part à l'émulation. Nous

y trouvons le système des « émules », pas encore toute-

fois celui des « camps ». Ce n'est que plus tard que les

classes seront partagées en « Romains » et en « Cartha-

ginois»'. Il y a composition toutes les semaines, une

« étoile » pour les premiers avec ruban vert pour la

diligence, et ruban rouge pour la composition; inscrip-

tion au tableau d'honneur; à l'origine on adichait les

listes tout entières; c'était le pilori pour les derniers; le

Père Simpson ordonna que l'on n'irait pas plus loin que

les dix premiers. Ajoutez les proclamations mensuelles en

grande solennité, les bulletins trimestriels et enfin les

examens de Pâques et de fin d'année, he Coutiimier de

Saint-Acheul fournit sur ces examens quelques informa-

tions très détaillées, d'oii il résulte qu'on y attachait plus

d'importance et qu'on y mettait aussi plus de sérieux

I. Les K camps » existent dans les classes à Saint-Aclieul en 1827.

Cf. « Le Collège de mon tils », par Bellemare, p. 48.
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i|un lie tu» joiirn. Le* eli<vna Ina iiiiiiiix iioIrH avatrnt

l'honneur iIp nuhir leuri axnninna en pulilic ; i«« tèam-ea

se |iri)l<>ii^eiii<*nt poiKlniit troiH jonrN, le* (^Irnng^ers y

otaient ailniia et prenuirnt part niix inlerro^ntiona ; Inn

^lèvra (le i'IiiloHupliie imix Mii^iiien nvaiiMit lo droit (i'itiler-

rngcr, <• iivec la gravite roux cnnlilu , Irtirn jeitnt'N rnmn-

radoA, et ce ii'tMniiMil pnn loa etaMiinalriira lea moina

radoiito».

D'nutrr part retix i|iii otaiiMit niiil notes en diligonc*

paiiHnient lotirs <<XRmrn8 clcvniil un jury api*oial prcaidé

par lo l'ore Pri'l'ot des cinsNi's ; s'ils ne donnnirnt point

aatittlartion, ils devaient n-coninieticer an liotil de <|iiei-

ques jourH, apri's i|iitii lu Préft'l déridait de leur sort. (>n

ne montait pas n la classe supcrieuru, avant d'avoir ohtcnu

n l'examen In moyenne requise. Il y avait en outre l'exa-

men i/iw /iii/fssfit.i . ('.clui-là ctait environne d'un appa-

reil formidable; quelquefuis nx^me le correcteur att<-n-

dnit dans uno pièce voisine. En tout cas, les sanctions

n'étaient point une vaine menace; ellos allaient jnsqu au

mnnrat inclusivemont.

Les prix étaient peu nombreux ; à cet éfijard on se con-

forma de bonne heure aux prescriptions du Hatio sltulin-

rttm; on ajouta seulement le prix (/'A".j7r//rn<r, non sans

«juelquos protestations des supérieurs de Home qui >çoù-

laient peu cette innovation. Pareillement le régime de

l'internat tît intri>duire le prix de Sagesse ou de Bonne
Conduite, lequel fut, dès le début, décerné par le suffrage

des élèves. « Jamais, lisons-nous dans les Annales de

Saint-Avheul, il ne nous est arrivé de réformer leur juge-

ment. »

Quant aux matières d'enseignement, les prix étaient

attribués d'après un concours unique qui avait lieu sur la

fin de l'année scolaire, environné de précautions rigou-

reuses iiour assurer l'impartialité des <lécisions. Les
copies n'étaient pas signées et le jury les classait sans

connaître le nom des concurrents. Il va sans dire que la

distribution des prix se faisait avec toute la solennité

LA COMPACXIC DE ITtVt. 17
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jiossiljle; les l'ulmaiès que nous avons eus sous les yeux

ont eux-niÔMies l'alhire pompeuse des anciens programmes
d'actes universitaires'.

Les Académies furent assurément l'un des meilleurs

moyens imaginés jadis par les Jésuites pour iJiovoquer et

entretenir parmi les écoliers l'ardeur au travail. Le Halio

sfutlioruiii règle minutieusement tout ce qui regarde l'éta-

blissement et le fonctionnement de ces institutions. Il y a

généralement une Académie |)our les classes de gram-
maire et une autre pour les hautes classi-s. Naturellement

tous les élèves ne sauraient prétendre à l'Académie; c'est

une élite qui ne comprend (jue les meilleurs parmi les

bons. Aussi le titre d'académicien est-il fort en honneur.

L'Académie tient d'ordinaire séance une fois par semaine;

c'est elle qui fait les frais des solennités littéraires du

collège.

L'Académie ne figure pas dans le Plan d'éludés du Père

Loriquet; cette omission à elle seule serait plus que suf-

lisante pour prouver que, à réj)oque oii il le rédigea, il

connaissait encore mal les méthodes traditionnelles de la

Compagnie de Jésus. Les Académies n'en furent pas moins

établies dans tous les Petits-Séminaires dirigés par les

Jésuites sous la Restauration. Le Coutuniier de Saint-

Acheul mentionne le congé des académiciens au 29 jan

vier, fête de saint François de Sales. « Trois académies,

dit l'annaliste, furent fondées au mois de mai 1820, celle des

Ilhétoriciens, celle des Humanistes et une dernière com-

posée d'élèves de Troisième au.vquels pouvaient être asso-

<iés quelques-uns des meilleurs élèves de Quatrième....

I. Voici un spécimen de frontispice d'un Palmarès de Bordeaux :

D. O. M.

In Minori Seniinario Bui-diyalensi

Solemnis Prœmiorum Distributio

D. O. M.

Quod felix faustum

Forlunatumque sil Religioni

Christianissimi Régis Imperio totique adeo Rei

Lltterariic et omnibus Gymnasii noslri alumnis.

Anno rcparatae salutis MDCCCXXYI.
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l'i>iir (Hro iitliiiis a I'AciiiUiiik^, il fallait nvuir iloniit^ iii-«

^nruiilioii (lo liniinn cdiuIiiUk rt liiiiioi^nc dnii cHiiril do

pilote |><Mi roiiiiiiiiii. AilNsi r.\ruiléiiiio <>lait-clln fcriiii^c à

un oli>vo, <|iiol <|iic fût non tninnt, i|iii n'nvuit pnn Ndlliiitii

Hon ngri'^ation à lu raiiiille df Notro-Doiiir r( n'y Joui^t-

sait piiH iiii inoiii-i du titro du pu^tiiliint.

« Outre l«'t Ht^ani-Hs puliliquoH qui avaient liru invaria»

hlonicnt tous Ich trois mois, di*s séonroH privreH h«

tsnnictit i liiit|uo sniunn»', toujours ou présence du Direc-

teur. ICIIes coinuuMKiiicnt cl liuissuient par une court»'

prière. Le Secrétiiire lisait le compte rendu do la nénnce

prt'ct'dento; iipré» «[uoi l'on s'occupnil de quelijueM-unH

des exercices suivants: In lecture de nouvclIcH pièces,

discours, etc., pour juger si elles étaient dignes d'entrer

dans le recueil intitule Musjv aiadrniicw, ou si leurs

auteurs auraient i\ les retoucher; lectures comment«'es

de quelques pages d'un nuteur de rhétorique, de littéra-

ture, de poeti<|ue, de grammaire; de( lamatiou d'un mor-

ceau de prose ou de poésie, suivie de rejuartpies des a» a-

démiciens et du Directeur ; explanation de (|uelque heau

passage d'un auteur grec ou latin, ou français; <|uestions

proposées sur quelque [)oint relatif aux études... »

Les AhiiiiIcs de SdinlAc/teiil, ainsi que les Diaires des

autres maisons ne man(|uent pas de signaler les séances

publiques des Académies et parfois en reproduisent le

programme in extenso. Ainsi à Sainte-Anne d'Auray, par

exemple, le !•' janvier 1827, le nouvel évéque de Vannes

arrive sans être annoncé. L'Académie improvise une

séance littéraire pour le lendemain. C'est un plaidoyer

sur cette question : Dans quel état peut-on servir plus

utilement son pays? Ciuci orateurs plaident tour à tour

pour le Commerce, les Lettres, l'Armée, la Magistrature

et l'état ecclésiastique. Tout naturellement le dernier sai-

sit l'occasion de tourner un coniplimenl au prélat.

Avec les .Vcadéiuies ou pourrait signaler encore comme
moyens de stimuler les talents naissants la publication

d'un Journal. Le Père Loriquet raconte que l'essai en fut
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fait à Saint-Acheul, |»reuve ([uo la geut écolicre de ce

temps-là ne laissait guère à inventer en fait d'initiatives

hardies. Le Journal, réiligo [lar les Hliétoriciens et les

Uunianisles, se borna d'abord à insérer, avec la cliroiiique

du collège, des critiques littéraires et S(ientili(|ues, des

devoirs et conij)osilions jugés dignes de l'ranchir les

limites des classes ; mais i)ienlàt il élargit son programme
et la verve malicieuse des rédacteurs se donna carrière

aux dépens des uns et des autres, si bien (|ue l'autorité

jugea |)ru(lcnt d'arrêter la (lublication.

Indépendamment de ce qu'on pourrait appeler des insti-

tutions scolaires plus ou moins passées dans le domaine
public, il y a mille et une manières d'éveiller et d'entre-

tenir l'émulation ; elles diffèrent suivant l'âge, le tempé-

rament et le caractère des écoliers, suivant même les

mœurs et les habitudes du pays. A cet égard on ne sau-

rait fixer de règles précises ; mais il n'est peut-être pas

excessif de dire que le meilleur maître est celui qui sait

le mieux découvrir et employer les industries qui obtien-

nent des enfants l'application et l'edort personnel.

Telle est bien la pensée de l'auteur du Plan d'études.

11 recommande aux professeurs de l'aire appel à toute leur

ingéniosité ; il ne faut pas dédaigner les petits moyens;

les bons sont ceux qui réussissent. Il cite l'exemple de

ce professeur de classe élémentaire à Saint-Acheul qui,

à la fin du jour, offrait au plus méritant de ses élèves...

une prise de tabac. A la fin de la semaine le premier

lauréat avait le privilège, non plus seulement de plonger

ses doigts dans la tabatière professorale, mais d'offrir

lui-même une prise à ses camarades les mieux notés. Avec

cette originale récompense le maître obtenait des prodi-

ges ; « des enfants pleuraient, dit le Père Loriquet, pour

n'en avoir pas été jugés dignes ».

Nous aurons à revenir sur l'article des répressions. Le

dernierchapitre du Plan d'études concernela Bibliothèque.

Le Père Loriquet veut en effet qu'il y ait une bibliothèque

pour les élèves et qu'ils consacrent à la lecture le plus de



t«inp<i potnilili». Il n Hrntmi' liiim<*tiio un projrt Hn mlalo-

^111» ; mij<inr«l"luii non'* <l<Miin «•« choix Ar livrât panihniit

m»»«Srn cl |i«Mi in(«^rr^innl A In rt'ril»', rnmin»' \r iliiiail

VilloMMiti <l»nH «on lln|ipiirl ilr \H\'.\, nprr« «voir «'nnrn^l^

les ouvrngo'* min ontrc Irs nmini ilfn «'li-vrit <ti> l'I'nirer-

silA. « tout THt n^rtpux ri noli(i« dann cnlte ^ludo •. Main

il oAt hor!i (In tloutP ipte l'on n\'«it, il y a f«>nt arm, aiir Ira

l(H'tur«*<« (Iratin^en h In jf^nn^nne (ira irlf^ea nininn largea

quo criiez d'aujourd'hui. Oui onemil «lirr <|up l'on oTait

tort ' Au Hurplus le Pion il't'luilt's «o borne h r«'nuin«'r«tion

de nu»»l<|u»'s ouvrn^cH dr fond : nous voyons <lBn«» \r%

Anntilrs //«• Suint-.Xrfirnf qno. dès IK'iO, la bihliotln-qu»"

d«n é\(<\^9 ooinpinit 'i.(MX) volumes'.

Kn et* qui toncoruo les punitions, le l'inn dVtiiHrx se

borne h queli|uos iudicnlions somnmircs. Il pose en prin-

cipe t|uo n les plus «oiivctinbb's sont relies qui humilient

le plus », et qui oui un r.ipport |)iusdire( l avec la faute. L'n

nuire prinii(>e, r'esl (|u'il ne faut pas les multiplier, mais

bien pltitdt faire en sorte de pouvoir s'en jiasser. I^e

moyen le plus eflîcnce pour punir et même pour prévenir

les fautes, ce sont les noies de semaine, surtout lorsque les

professeurs s'entendent avec le président d'étude, encore

plus lorsqu'elles trouvent leur sanction dans le blâme ou

les éloges du préfet des classes et dti Supérieur. » L'idéal

serait donc de pouvoir se contenter des notes bonnes on

mauvaises. Les Jésuites les ont toujours considérées

comme la sanction normale et ordinaire. Le Père Jouvency

déclare nettement que le professeur qui sait son métier

n'en emploiera guère d'autres*.

Mais il faut compter avec la réalité. Maintenant surtout

qu'il ne s'agissait plus seulement de faire une classe, mais

1. La DibliotUêque des Pérrs m comptait 13.000.

2. « Itif duobui mnchiriis, laude et tiluffrio scolam suam regel... •

Le P. Jouvency ajoute : Sit <ir<ier:yris purcior. On'il ïoit pIntiM réservé

dans l'usaire de riiuiuiliation. Il semble bien qne siir ce point il y ait

divergence entre le vieux Jésuite el le Père Lnriquet : t Les plus conve-
nables (punitions) sont celles qui humilient le pins. » L'esprit des Pères
de la Foi se trahit dans cette préférence.
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(Je maintenir l'ordre indis|)ensal)le dans des pensionnats

(]ui comptaient des centaines d'enfants et de jennes ji[ens,

on ne pouvait s'en tenir à un système qui ne fait a|)pel

(|u'à la conscience et à l'Iionnenr. Il y eut donc un Code
pcMial ; il semble même un peu cliargé ; dans le Cotiln-

inier de Saint-Achenl, il ne comprend pas moins de dix-

liuit articles. Le tradilionnel/>P//.vM/» ne saurait être omis
;

mais le Plan d'études recommande d'en faire un exercice

moralisateur; c'est pourquoi il sera court, mais on exige

qu'il soit fait très soigneusement, fallùt-il le recommencer
deux et trois fois ; cette application oblige le délinquant

à se maîtriser et à se contraindre, autrement dit à se

vaincre. Les châtiments corporels ne sont point exclus;

il n'y a pas lieu île s'en étonner. L'antique pédagogie,

celle du Ratio de la Compagnie de Jésus elle-même en

faisait un usage courant. Pendant toute la première moi-

tié du dix-neuvième siècle un grand nombre d'écoles en

France usaient encore peu ou beaucoup de la férule. On
la connut donc à Saint-Acheul et dans les autres Petits-

Séminaires. Toutefois on ne peut dire qu'elle y fut en hon-

neur. « C'est une dernière ressource, dit le Père Lori-

quet, aussi triste que le mal auquel on veut remédier. »

Le Coûtlimier nous apprend qu'elle n'était jamais admi-

nistrée sans le consentement de l'intt'ressé. D'autre part,

conformément à la prescription du Ratio, les maîtres ne

procédaient pas eux-mêmes à l'exécution ; elle était con-

fiée à un correcteur attitré, à qui le patient devait payer

un honoraire.

Un genre de punition plus original peut-être et en tout

cas plus usité, c'était la Salle de discipline. Tous les soirs,

sur la fin du souper, le préfet proclamait les noms de ceux

qui allaient passer plus ou moins de temps, dans un local

silencieux, à réfléchir sur les inconvénients de la paresse

et de la dissipation, lis ne devaient pas être nombreux,

trois ou quatre tout au plus, dit le Plan d'études : autrement

la punition, sévère et efficace par elle-même, aurait eu plus

d'inconvénients que d'avantages.
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Niiiiit \<>>'>nH oiiiorc tluiio \o Coiiiuniirr do Saint» Aiheul

li^tirflr nH\ ilr^rt'i» i»u|»«*ri«Mirii ila riM-hi^llo «Im |ieinflii Vrxil

à la l'rriur. C.Vliiit une nortc do i*i|urN(rnlioii, tiMiioi^^nanl

i|U(t lo (oniinarrt* du ctMiiiiiItlfl iMait connidori^ cdiiimo

dnnffftmix , un y poinnil \oir un |iriliidn dn l'i<x|>ul«iioD.

La roprosNidii no M'ontoriniul pan toujoum dan« Ir rorcle

«loH poino!» pri'vuoit et catiilo^iiooN. Dniiw Ira c.ih rxrrption-

neln un rci-tiurait ii do» NnnclionH oxlralt^goloi; noua en

trouvons ilos exoniplos (|iii proiivtMit (|iie loa nuiMira t\r>

répor|uo étaient nioinit susceptibles qu'elles ne le annt

devenues plus tnnl. Les Anmilrs ilr Suinl-Achritl rappor-

tent (|ue le l'ère Louia <le llussy, éinnt pnr intérim préfet

^énénil, ciMidnninn un <>lrve à paniitre en recréiiliun avec

une sorte decnrcnn sur lequel était inscrite une epitliete

équivalant à une llétrissure. La faute était grave, il est

vrai, et d'ailleurs le l'i-re donnait le choix au coupiible, se

soumettre ou s'en aller.

L'expulsion <'>tait, comme partout, la sanction dernière;

les Jésuites y re<H>uraient, on |ieiil le ilire, liliéralement. Il

ne fut jamais dans leurs haliitudes d'hésiter à rendre

à leurs familles des élèves dont la présence serait perni-

cieuse pour leurs camarades. Mi^ueur salutaire, dont

tous les chefs d'institution à la hauteur de leur mission

comprennent la nécessité et que, dans les établissements

olliciels surtout, ils gémissent de ne pouvoir imiter.

Dès la première page des Annales de Sainl-Acheul, on
lit cette phrase suggestive : t II n'y a guère eu d'année

qui n'ait vu expulser vingt ou trente élèves. » .\ .\ix, on
avait eu le tort de débuter trop brillamment; on comptait

deux cents |)ensionnaires le jour de l'ouverture. Mais dans

le nombre il y avait, selon le mot du l'ère Richardot, bien

s des brebis galeuses ». I^e Recteur était le Père Lori-

quet; il arrivait avec sa fermeté et son expérience des

années de Saint-Acheui. .Vu bout de (juelques mois il

avait prononcé vingt-cinq expulsions. Delà grandes colères

et tempête contre le collège naissant. Mais l'épuration lui

fut prolltable. Le Père Richardot le constatait à la rentrée
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de l'année suivante : « Il y a aujourd'hui, écrivait-il,

330 pensionnaires, et on arrivera hientùl a 'lOO. » (2{>nov.

1822.) A Ai\ encore, en 1824, le Père Delvaux inaugurait

son gouvernement en rendant (juarante tilcves à leurs

familles. A Forcalcjuier même, au moment où le pensionnat

se dépeujilait au htinc-fice d'.Xix, on éclaircissait encore les

rangs en congédiant les mauvais élèves. « Le Père Cou-
Ion, écrivait le Provincial après sa visite, en a renvoyé

dix ou douze depuis deux mois. » (IG avril 1823.)

Il y avait un autre mode d'élimination qui se pratiquait

couramment. Chaque année, pendant les vacances, un cer-

tain nombre d'élèves à qui on avait épargné la honte du
renvoi étaient invités à rester chez eux. « Voilà les vacan-

ces, écrivait le Père Godinot au recteur de Dôle, c'est

le temps des maneat. N'eu soyez pas avare. Mieux vaut peu

et très peu de pensionnaires que beaucou[) avec de mau-

vais principes. » (.") septembre 1825.) Au début de la der-

nière année de Saint-Acheul le Père Loriquet annonçait

dans son rapport au Père Général qu' « on a congédié

pendant les vacances bon nombre d'élèves, de sorte qu'ils

sont pauciores sed nieliores ». (7 février 1828.)

III

Mais la répression sous toutes ses formes n'est qu'un

moyen pour maintenir la discipline, laquelle n'est pas non

plus une fin en soi, mais la condition nécessaire de l'or-

dre qui garantit le travail et la moralité. Une maison

d'éducation où la discipline se relâche estfatalement vouée

au désordre, qui engendre la paresse « mère de tous les

vices ' »

.

I. Le P. Louis de Bussy expliquait ainsi cette importance capitale de

certains détails de discipline qui, de prime abord, pourraient paraître

sans conséquence : « Tant qu'il y aura confusion dans les passages et

causeries au commencement des exercices, point d'ordre; de là peu de

travail, paresse chez un grand nombre, et dans la paresse une source

inépuisable de fautes graves et d'expulsions. » (Lettre au Père Guidée,

février 1821.)
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(Toit 11 ce |iuiiil tlo viiK (|u il liiul «c |>luriT piiiir a|i|>rA-

ci«r la C4ir<i<'(i«ro tlo lu diNi-ipliiin «Ikii» Iam iiiaintina ilos

Ji^NuilnN. Ci'llr ilixi i|ilitio i-liiil voriliililoiiimt niiiiiiliiMiie

o( Rcvùre. Le rÀglciii<«nl do Sniiit-Ailiaiil forini' (ont un

u|itiHi'iile. Ilioii ii'> unI (iiiltlii*, in (i(^tuil de ('liu<|U(' ri>nrtiiin

coiniiio di' ('liiii|ii<< «xiTcico v <>hI urdi)iiiii* avec iiiir prcii-

HiDti qui l<-iiiui^iio ({iir l'iiMi il<t <<< <|iii Ioik-Ih» a In vin du

t'olle^i* u'o»l C()i)sid<'ri> roninie f|iiiintiti* iii-^li^'nabln. l.n

urvtfillitiH'e «'>>t lo^raiid Noui'i il<> riidiiiinislr.itioii. • J.iinaia

loM *>1<'V('H m* soiil iiliiiiiJoiincs a eux-iin-inm , lu vi^'ilanca

dos iiiulIroH s'etond à tous Ich lioux et a touH Ioh tiislanta

du jour l'I do la nuit. » Oes pnrulcs du prospoctus dp.

Saiut-Ai'hcul, roproduites dans celui de piuHieure de.H

autres luaisuiis, no sunl pas une vainc lorniulo. On peut

coucavoir et iiroforor une poda^o^in plus libérales sans

blAnier ce que d'autres estiment meilluur. les Josuites

liennont à leurs primipes et u leurs inéllindos. L'orf;;ani-

sntiun de In stirveillnuco dans les l'etits-Séntinairos rcn-

cuutrait do ^ravos dillicultos, qui toutes avaient leur sotirr<>

dans le manque de personnel. C'est ce qui les (ddi^ea u

recourir à des expédients et à des industries assun-menl

détestables on clles-mènies.

I..e prolV't «les classes avait la charge gfênéraie de la dis-

cipline. Au-dessous dv lui, les professeurs durent trop

souvent, dans les premières années surtout, ajouter a

leurs classes un service «le surveillance. .Mais, en règle

générale, ce furent île jeunes scolasliques, qui tout en

poursuivant leurs éludes de Littérature, de Sciences, de

rhiiosophie ou de Théologie, remplissaient l'emploi de

préfets des imrurs. En 1820-i8'21, par exemple, nous en

trouvons sept à Saint-Acheul, deux à Sainte-Anne d'.Vuray,

six à Bordeaux, six a Forcalquier et sept à Montmorillon.

Ou leur adjoignit, à litre d auxiliaires, des ecclésiastiques

éti'augers à la Compagnie, et pour la plupart encore sémi-

naristes. En celte mémo année, on en comptait huit à

Saint-Acheul, sept à Saint- Anne d'.Vuray. quatre à Bor-

deaux et trois à Forcalquier. Le nombre des élèves
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augiueiitaiil toujours, il y avait à Saiiil-Aclieul en lS2'i,

dix scûlasli(iues et (luiiize auxiliaires alleclés au service

de la surveillance.

Ce régime dura autant que les Petits-Séminaires eux-

mêmes; pas un seul prêtre de la Compagnie ne figure dans

les catalogues avec le titre de préfet des nueurs. Dans les

dernières années, le Père Godinot, successeur du Père

Ilichardot, ne permettait même plus de distraire de leurs

études les scolastiques théologiens. Ainsi la responsabilité

(le la disci[)line reposait presque tout entière sur de

jeunes religieux sortant du noviciat, chez lesquels la bonne

volonté ne pouvait pas toujours suppléer au manque de

maturité et trexpérience. Leurs auxiliaires se trouvaient

dans des conditions encore plus désavantageuses. Le

l'ère Loriquet avouait (|u'il y avait là un point faible, sur

lequel il ap|)elait l'attention du Père Général. Les anciens

Jésuites n'ayant pas de pensionnats, ou n'en ayant (jue très

peu et dans des conditions très spéciales, n'avaient pas eu

à se préoccuper beaucoup de la surveillance; à cet égard

la tradition présentait une lacune. On devait maintenant

créer un organe devenu nécessaire. D'Aix oii il venait

d'être transféré, le Père Loriquet écrivait au Père Fortis :

« Pendant cinq ans, à Saint-Acheul, je n'ai vu que deux

préfets réussir. Ceux qu'on envoie du dehors ont mille

peines; ils manquent de savoir-faire. Les élèves de Saint-

Acheul prennent la soutane et se font respecter... Donc,

il nous faut choisir parmi ceux que nous avons élevés, et

ceux-là seulement. Mais il faut les garder... Il est de

toute nécessité d'avoir un corps de surveillants, qui en

feraient leur carrière... »

Comme conclusion, le Père Loriquet proposait d'ad-

mettre dans la Compagnie des sujets sous condition de

se vouer à la surveillance dans les collèges. C'est, comme
on le voit, le formidable problème que l'on a essayé de

résoudre, sans y réussir, dans les internats universitaires,

en appelant les surveillants tantôt répétiteurs, tantôt maî-

tres d'études et enfin professeurs adjoints. Le problème
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M« |ioHuit nuMMi |itiiir li<i« Jr«ui(eii lUiiit Inir* i'otitif.Si^iiii-

iiairen; ils en rlirrrhi<ront In nulution, iiiai« un nu leur

luiNia pat la liMiipH do In Iroiivvr.

( >ulre l(<H niixiliiiircN i|iii avaient le lilre de préfflla de*

niiiMirH, il y <<itt iIi*n rrnsrurx ilioipiis pnrtiii l<*a l'Ii'M'b de»

liaiiIeH rlnSNCH. (Ve^l \i\ iino iiislidilion intt'reaHnnlt* en

pédngo^ic, dont l'idiM* fui anus douli' uinpruntoo aux vieux

culli'f^os ou l(<s otiidiniit!! rnisniflut cux-ini^nD'N leur police.

LfsJéHUilos ne sont nnsurciiuMit [xiH siMilsii l'avoir rcrueil-

lio; inr elle llorissail, il n'y n pns liicn lon^tetiipn, et Appa-

remment elle lleurit encore d:ins (|uel<|ueH l'otitsScminai-

res oii s'est «-oiiserveo In simplicitt^ dos nueurs ntitic|ueH.

I^e Censeur élnil investi tl'une certaine autoriti-, et pnr

suite, jouissait de certains privilèges; il occupait une

place à part, hors du rang, et pour prendre une compa-

raison dans l<* militaire, il faisait fonctioa do sous-ollicier.

t.es censeurs veillaient à l'observation du règlement en

élude, au réfectoire, dans les passages ; toutefois ils

n'avaient pas le droit de punir, mais ils notaient les infrac-

tions et en remettaient la liste au préfet. (l'est gr.lce à

eux que l'on put maintenir l'ordre et la régularité dans

des pensionnats disposant de locaux insullisants et mal

distribués.

Pour ne parler que de Saint-Aclieul. la principale

maison, où furent réunis à la fois jusiju'à cinq cents

élèves, n'eut jamais plus de deux divisions, et encore

dans les deux dernières années seulement. In unique

préfet surveillait l'étude, avec l'aide discrète de ses cen-

seurs répartis çà et la dans les rangs des écoliers'.

C'étaient d'ordinaire des étudiants ecclésiastiques que l'on

appelait à ce poste de confiance, mais non pas à l'exclu-

sion des autres, comme le prouve le récit d'un ancien

élève du Père (uiidèe : « Voici, dit-il. commentil lit de moi

un élève docile d'ingouvernable que j'étais. J'avais été mis

I. « Un seul préfet garde In disoiplino d.ms les i-(udes où sont

45o pensionnaires en sept salles, et tout va bien. • (Loriquet à Fortin,

9 janvier iSaâ.)
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k la Salle de discipline pour insolence commise envers

mes censeurs. Le neuvième jour eul lieu la promuif^ation

descliarges pour le mois suivant. Le Père Guidée en les

proclamant, lit : Arthur de ***, censeur à l'étude et au

réfectoire. — Rire général parmi tous mes camarades.
— Le Père (iuidée recommence. — Nouveaux rires. —
Il reprend une troisième fois, ajoutant que, dans ce qu'il

fait, il ne croit pas avoir besoin de notre approi)ation et

qu'il ne s'inquiète guère de notre blflme. Le silen(!e se

rétablit. J'acceptai cette charge et dès lors je dus rester

tranquille et devins sage. Le Père Guidée avait trouTé le

chemin de mon cœur'. »

Les huit jours de Salle de discipline que venait de

faire le nouveau dignitaire témoignent du soin que

l'administration prenait de faire respecter l'autorité des

censeurs. Parfois elle allait plus loin encore. En 1820

deux étourdis s'étant permis d'envoyer à l'un d'eux

un billet injurieux et menaçant, le Père Loriquet, alors

recteur de Saint-Acheul, n'hésita pas, pour faire un
exemple, à prononcer pu])liqiiement l'expulsion des cou-

pables. Le Père de Mac-Carthy, qui venait de prêcher la

retraite, intercéda en leur faveur; on lui accorda leur

pardon. INIais, racontent les Annales, ils trouvèrent le

moyen de se faire chasser dans le courant de l'année.

L'institution des censeurs a fourni un prétexte de plus

pour reprocher aux Jésuites d'organiser la délation parmi

leurs élèves. On a vu plus haut qu'ils n'en ont pourtant

pas eu l'initiative. Si les Jésuites l'ont introduite dans

leurs établissements de la Restauration, c'est qu'elle

était d'usage courant dans les Petits-Séminaires. Au
reste, il ne faut rien moins que le parti pris d'interpréter

les choses en mauvaise part pour trouver dans cette pra-

tique la délation organisée; ne serait-il pas plus juste d'y

voir une application de ce self-government
,
qui fonctionne

plus ou moins dans les maisons d'éducation anglaises

I. Vie du P. Achille Guidée, par le Père Grandidier, Paris, Sarlit, 1869,
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uu nm^rtc.iiuon rt i«iii{ui<l on un man^lian'ie pn* l'ailniira-

lion I*

N ui«'i ilaitlriim un |iai»«agr ilu rcf^lnnienl di< Saint-

AcbottI, ijiM iMait in i-l luuiini'ntr ton* Ira an» <irvanl !«•«

i^U'Vvi : • Anlant lin blAnie <U on niftpriar Ira rap(M>rts qui

onltoujount otiiflux nnx jotinoa f^nna nt il(^au({rf*al>l('t tins

luallroa. nuUiut on fait un devuir à chnciin li'avorlir rnlm

dea uiuilren en (|ui il a plus de <-oniiancfl un qu'il jugo

pouvoir rrui«>dior pliiit rlliinccniiMit nu mal, lorequ'il apcr-

voit (in'iin du Ht'ii conilisriplrs s«< prrtiirt drs pri>p<>x uu

dos at'liiiuH couliMircs ii l'honn'Mrtr ou a la rolif^ino. De

tola rapport-H un pcuvrnl iMrc rcf^onlcfi roninip des di'la-

lions liasApa l'I lulieuH^H, mai^aii «-onlniirr coinnip un «or-

vice ptiscnliHl di( II- pur lu charité cl auquel un ne peut

niautpior snns pi-clie. >

('.('tle niunit-re d'envisager Iph rhoaos n'p.st point npf'ciale

aux Jotiiiites; il n'e><l p.is d'ediiraleur digiiP d<: son noni

qui no la fasAe sienm* et pas de maison d'éducation rhn—
tienne oii elle ne soit adoptée (omuie règle de conduite.

Lu dénonciation oinsi entendue est en eflet une mesure

de défense et de salubrité publique qui s'impose, quand

toute autre serait inelliea»e.

Mais voici une institution, si le mot n'est [las trop ambi-

tieux, établie à Saint-Ailieul et apparemment aussi dans

les autres Petits-Seininaires. car le Pf/in d't^liidcs en fait

mention, institution plus discutable que celle des ten-

seurs. On l'appelait le Si^num.

Le signiim etaii un objet t|uelconque remis à un élève

pris en faute sur un point détermine. Celui-ci le passait au

premier camarade (|u'il pouvait surprendre dans la m«^nie

faute, et ainsi de suite, jusqu'à la fin de l'exen-ice, ou

même de la journée. Le malheureux qui se trouvait alors

possesseur du signum payait pour tous'. De cette façon

I. l.e sifimim pouvait étrr employé contre des infractions d'ordre très

divers. Il y eut même le fi^num fiilr, comme il y avait le sifnitni

>i-;.'u/.r. Et alors il arrivait (|ue relui qui n'avait pu se décharger du
fat»t $,,rnnm était mis an |>ain sec, à jsrnoax, à eôlc dn président du
n'fecloire pendant le souper. (l'utitiimiiT de Saint-.ickeul.)
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r'étaieuL précisément les cloliii(|uants qui se trouvaient

chargés ilc la surveillance, cl leur intérêt les obligeait à

la faire rigoux'euse. On aimerait à savoir à quel maître

policier revient l'honneur de cette invenlion, plus ingé-

nieuse toutefois (|iie louable. H n'est que trop aisé d'en-

trevoir les multiples et graves crili(|ues qu'on peut lui

adresser. Après l'expérience faite à répo(jue qui nous

occupe, les Jésuites ne l'ont pas réintroduite dans les col-

lèges qu'ils ont fondés plus tard. 11 y a même lieu de croire

que ceux de la Restauration ne gardèrent pas jusqu'à la fin

l'usage du sigmiin. Nous voyons en elTet dans une lettre

autographe du Père Hozaven qu'on ne l'approuvait pas à

Rome : « 11 parait mieux de la supprimer'. »

Nous voyons dans les Coulumiers et autres documents
des Petits-Séminaires de la Restauration que l'on faisait

aux élèves une très large part dans l'administration de leurs

affaires. Outre les censeurs, déjà nombreux, il y avait des

fonctionnaires préposés à tous les services publics : Régle-

mentaires, sonneurs, questeurs, fournisseurs, bibliothé-

caires, sacristains, maîtres des cérémonies, un chef lam-

padaire avec dix olHciers, un c\iei storiste nxec dixolliciers,

deux facteurs de courriers, conservateurs des jeux, jusqu'à

des poèliers. Le Coutumier de Sainl-Acheul n'énumère

pas moins de 37 charges. Les titulaires étaient nommés
tous les trois mois, mais pouvaient être prorogés. « Le
succès des exercices, disait le règlement, dépend en grande

partie du zèle et de l'exactitude que MM. les élèves met-

tent à remplir les charges qui leur sont confiées. » A
Sainte-Anne d'Auray, il y avait même de véritables maîtres

d'hôtel, présidant, avec le titre d'inspecteurs, au bon ordre

du réfectoire; sous leur conduite, les plus grands élèves

servaient à table leurs camarades. « La fonction n'avait

rien d'humiliant, car tous, riches et pauvres, y passaient à

tour de rôle^. »

I. Archiy. Paris, 3oo6.

9. L'éducation chez les Jésuites. Vn collège breton, par Fernand Butel,

V- 73.
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l'n ili't <l>n|>ilrrH \rn |iliin iiiiporliinlN <li' l'onlr»" «lu jour

ilanit Ion inlcriiatH thI n-liii (|ui rniii ••i'im< I')'Iii|>I<>i <Iii l«*nip'«

Ikh rt^iTi^iitioiis. TiMit lo in<iii(i« i'hI irni-fonl ftiir l'iililili^,

lisoiiH pIntiM In iifi-CNHiti- <li>ii jeux. Mni** iri nr punc un

prolili'ino iloltt-nt : Dniis i|uolle iiiosiiro rniitnriti' piMit-i-lln

iiiiposi'r l'iilili^.ilioii (lo jouer, <>t (-oiniiKMit ouncilier < atto

ol)li^;iili(in uvfi In Iili0rt<> ipii psinilt lUrc de l'cnHrni'fl du

j(Mi? Natiirollomont tous les oducatrurH n'adoptent pas lo

Ultime solution; les uns font In piirt trèn large à In liltcrië;

d'nutres ofttiiiicnt ipie In liherlé en cette nintiéro n trop

d'inoonviMiiiMits, cl donc, doit lUrc sncrilice Mans uiiHéri-

(orde; d'nutrcs onlin s'in^énioiit à élahlir une ()i>li);ntion

pii laisse siiltsistcr une cerlain<> dnsc» do liborti- pour In

sntisfmlion des esprits onihraf^cux. Il semble que ce soit

ce couiprouiis que l'un tAclia de réaliser à Sainl-Acln'ul.

Voici en etVel ce (]u'<)n peut lire dans les Annntrs :

« !/expt>rionco avait prouvé i|uo, dans un pensionnat noui-

lirou\, les jeux (|ui donnent «le l'exercice au corps sont

très salul;iires à l'iJuie. l,es conversations Tr'-quentes entre

élevés [jcndant la récréation aboutissent il'ailleurs, pres-

que toujours, à des liaisons suspectes, à dos plaintes, à

des nnirniures secrets contre toute disposition prise pour

le maintien de l'ordre. Aussi, dos le premier jour de

l'année scolaire 1817, avait-on pris soin d'introduire les

jeux et de les recommander. On engagea les congréganis-

tes à donner l'exemple; ils le firent de bonne grAce, ei

ce fut désormais une sorte d'obligation pour tous les

élèves de jouer habituellement; il n'y eut d exi eptés que
ceux à qui la faiblesse du tempérament semblait interdire

toute fatigue. »

Dès l'abord on s'était ingénié à multiplier les jeux, de

façon qu'il y en eiU pour tous les goûts. Restait cependant

l'allée des promeneurs où ilevaient se trouver tous ceux

qui, pour une raison ou pour une autre, ne prenaient pas
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part aux jeux. Ces ix'ripaU'liciens étaient I'ol)jel d'une

surveillance spéciale. L'annaliste raconte à ce propos une
anecdote assez plaisante. En 1817 on avait reçu à Saint-

Aclieul une douzaine de jeunes gens, anciens élèves de

l'Université, qui s'obstinèrent pendant quelques jours à

l'aire bande à part, estimant au-dessous de leur dignité de

jouer avec leurs camarades. Le Père Sellier se chargea

de les réduire. — Puis(|ue vous vous trouvez bien ensem-

ble, leur dit-il, nous allons favoriser votre réunion ami-

cale. Vous passerez désormais vos récréations dans une

salle où vous pourrez converser tout à votre aise, et je me
ferai un plaisir de vous tenir compagnie. — 11 fallut se

rendre à l'invitation, et d'abord ils firent assez bonne
contenance ; mais avant la fin du jour, la conversation

languissait, tombait même. Vainement le Père Sellier

essayait de la ranimer. Les jeunes philosophes demandè-
rent grâce; le Père Sellier se montra difficile et ne leur

permit enfin de quitter le salon de conversation que sur

leur promesse de ne plus s'exposer à y revenir.

Ce fut en cette même année que M. de Bonald fit une
visite à Saint-Acheul dans l'intention d'y placer deux de

ses petits-fils. Il voulait se rendre compte par lui-même

si l'établissement méritait sa réputation. ^lembre de la

Commission de l'Instruction publique, il savait mieux que
d'autres quels justes sujets de plaintes donnaient aux

familles les internats universitaires. 11 vit les élèves à

l'église, en étude et en classe ; mais ce fut après les avoir

vus en récréation dans toute l'ardeur de leurs jeux qu'il

se déclara pleinement rassuré. C'était là à ses yeux le

véritable critérium.

Pour en finir avec le chapitre de la discipline, notons

encore quelques détails qui ont leur signification. Le Cou-

tumier de Saint-Acheul, rédigé dès les premières années,

fut ensuite soumis à la révision romaine. Il revint avec les

annotations de l'Assistant de France, le Père Rozaven.

Dès lors l'accès de l'intérieur du collège fut interdit aux

femmes ; une infirmerie dut être aménagée à proximité
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(l« Li |M>iti^ •l'iMilnfl .iliii <|iin !« «ilèvea maUiIrt |Hiaa(i|ii

roooviiir lu visiio «m ini^iiin Ihn noiim i|n Iniira raniillna. TcmiI

In Hvrvicn ili< l.i liii^iM'ix fui loiilii', ii piirlir <lo IHIH, aut

NiiMirN lin lu S.iiiil(< l''iiiiiillo, iiiHtitll<<«iH it i|ii«l'|ii« ilialanco

lie Siiiiit-Ai'liciil il.iiis riiiii'iiMiiH* iii:iii«(iii d<* (ircNHci; rljog

y roriiK'roiit un ntclirr <|iii (•in|iliiya jii<«<|irà aitixaiito-dji

|iai'<<ouiios, l)l;iiiclnHa<Mi!«i's, r(>|i;iHsi*iiacs, lin^crnn, elc,

nii(|ii('l lo i-iilli'^ci rniirniHHait l<< (r.i\nil <*l <|iii ilifi|inrut avec

lui. I.a r«'glo de In rliMiiro fui a|>|ilii|iit<i> in<*mc à If^ard

ilfffl élcvos, ninsi i|no (r.-iiilri>s |iri>!iiTi|itiuiiH de l'IiiHiitut

(-oiiccriiiiiit les rap|>i>rls oxIrrieiii-H <|i>h rvli^inix do la

Société nvor le tniiiid».

li'aiinnlisti* tlo Snint-Aihonl a itu devoir cxprinifr un

rogret, niiion uun di>8a|)|irol)ation, nu sujet du ces niosurps

qui dorangonirnt les hahiliidcH itrises et qui lui |)nrais-

.saient iiuisildos à l'osprit ilo faiMillo. A l'en «roirc, !«»

l'Ièvcs u'auraionl plus ou à partir de ce moment la m«*nic

confinnce envers leurs maîtres, ni le mihiie abandon.

Notons en passant que, pour ménager les sus<-e|itil)ilités

de l'opinion, les Josuites dans les l'clils S'-niinaires elaietit

de simples abbes; les élèves leur disaient non pas .Won

Père, mais Monsieur. Il y a là peut-être plus qu'une

question de mots. Malgré tout, il semble bien pourtant

que la rigidité de la discipline n'ait pas éteint chez celle

jeunesse l'esprit filial. N'oiei en quels termes un ancien

écrivait à celui (|u'on appelait pourtant o le terrible pn*-

fet », et en (|ui la discipline s'était, si l'on peut dire,

incarnée à Saint-.Acheul

« Voire lettre m'a fait d'autant plus plaisir que je l'avais

plus attendue. J'y ai reconnu le bon Monsieur (iuidée,

me pai lanl comme à Sainl-.Vclieul, me grondant tout dou-

i-emcnt pour mon bien et me donnant îles avis paternels,

dont je t;U"herai aussi de profiter eu lils soumis. Je sens

que mon ca^ur si bi/arre mampierail pntôt à la reconnais-

sance qu'il doit à Dieu qu'à celle (|ue je vous dois. C est

mal, je le sais, mais enlin c'est o>mme cela. Je vous aime

bien, mon bon Pore, je vous aime de tout mon co>ur, et

L* COHPACME DE JÉSlg. IS
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je serai à vous |)our la vie, soyez-en bien persuadé '. » Il

serait aisti de multiplier les tt'iiioignages de ce genre.

La date fatale de IBliS nous obligera d'en rapporter au

moins quelques-uns.

Malgré la sévérité de la discipline et la vigilance de

ceux qui en avaient la garde, on ne prétend pas que la

régularité fût dans les maisons des Jésuites à l'abri de

toute atteinte. Les expulsions, nous l'avons dit, n'y étaient

pas rares, et elles n'avaient pas pour motifs de simples

peccadilles. Les écoliers avaient alors, peut-être plus qu'en

d'autres temps le goût des fredaines. Les Annales de

Sainl-Acheul en rapportent plus d'un exemple; mais,

entre autres, on y trouve en 1822, le récit d'un tour penda-

ble, que le narrateur paraît prendre tout à fait au tragi-

que ; à la distance de prés d'un siècle, ou n'y voit guère

qu'une espièglerie un peu forte.

(Quelques grands avaient trouvé le moyen d'aller faire

bombance au clocher. Certain épicier, connu parmi les

élèves sous le sobriquet de Canne à suc/t, leur servait de

pourvoyeur. Canne à sucre, déposait les victuailles sur

un tombeau de l'ancien cimetière attenant à l'église; on

n'avait qu'un petit mur à franchir pour aller les prendre.

On était à la veille de la fête du Saint-Sacrement. Les

compères avaient profité de l'agitation occasionnée par les

préparatifs de la procession. Pendant qu'ils étaient en train,

une inspiration, diabolique sans doute, suggéra à l'un

d'eux d'enlever le battant de la cloche. Aussitôt fait, et

l'objet fut caché si bien qu'on ne le découvrit qu'après de

longues recherches. On devine la consternation causée

par le silence de la cloche en une circonstance aussi solen-

nelle et les commentaires qui s'ensuivirent. Les coupables

furent bientôt connus; il yeut des expulsions; il n'en pou-

vait être autrement. Un serrurier, qui se trouvait mêlé à

^affaire, dut « pour éviter les galères », au dire de l'anna-

liste, faire amende honorable à genoux en public.

I. vie du P. Achille Guidée, p. 5o.
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A l)iSli\ ou vil pire ciiroro, un v>tiI«IiI»« iiM'l<><lninin.

l.« l't'rn lti«-htir<liil, iilum Uortour, rmonle tniili* l'IiUtoire

itaiia iiiic Inliro nu pri'fpt <lu Jurn, du 'l'> dùt-niiiltr* lH2'i.

Il) olovo, |iurliiiit ui) nom cIoh plun roluisanln do In pro-

vint"», d':u"roril «voc «on pAro, roinino on a linu d« le

oruiro, ai'liète un pintolot, no rond dnnn lo pnri* nt pnrcn

.luMc linllc lo p.in de «on li.ihil , npr<'«s #|U()i il virnt r»ir«

un n*«il lorriliant. Il n ««l.< nrrAt«S pur Iroin volour», «|iii

lui ont pris sa luotitro cl h\ Ixiurso, et qui lui ont dit

(|u'ils 10 cl\;irj;<'ai«nt dt< ri'jçlrtr l«»ur alFniro aux Jéfliiiles cl

au l'oro Hi'tli'ur tout le proinier. l,o jruno li<ininii* nvtil

si bonne D'puUitiun, son récit nvnit un toi nrci'nt d»' ran-

denr, qu'on n'ont pas rm^nio l'idtW» d'uno Hiiporrlicric. Ln

police fut avisé», on lit tlos porquisitioii», on foliritn lo

lioros do l'avonluro cl on «lit nno messo d'actions «le )?rA-

ces pour sa proservation. Mnllioureusonionl l'armurier qui

avait vendu le pistolet vint éveiller dos soupçons. Le

jouue lionune interrogé entra bien vite dans la voie des

aveux. On avait été «lupe d'un homme du monde, dési-

reux de mystifier les Jésuites ; ce qui no sullit pas à jus-

tifier une gaminerie.

Les Klals les mieux policés ne sont pas exempts de

crimes et tlo délits ; en dépit de <|uelque3 frasques iné-

vitabbîs dans les agglomérations nombreuses d'écoliers.

les maisons dont nous faisons l'histoire se distinguaient

par leur bonne tentie. au jioint de servir d'exemple a d'au-

tres et de les i)iquer d'émulation. « Un elTet bien remar-

quable de notre arrivée en ce pays, écrivait le Père Drui-

Ibet lors de la visite provinciale à Hillom, c'est que les

autres établissements-, tant de Clerniont que du diocèse^

ont perfectionné la discipline de leurs maisons d'éduca-

tion, et en général, la conduite des élèves y est meilleure

qu'auparavant. ÎS'ous le savons par les journaux, par les

parents et même par les chefs de ces établissements. On
pourrait donc dire avec vérité qu'il serait de l'intérêt

public que nous eussions des établissements sur tous les
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points lie la l-raïue. Une louable rivalité se fait sentir. »

(12 janvier 1827.)

V

I,a discipline an collège est de toute nécessilé ; rien ne

saurait la remplacer, et plus les élèves deviennent nom-

breux, plus il importe qu'elle soit exacte et rigoureuse.

Gardienne de l'ordre, elle a d'ailleurs par elle-mc^me une

vertu éducatrice, car elle habitue l'enfant à la maîtrise de

soi-même ; bien loin d'anéantir la volonté, comme le lui

reprochent des gens à courte vue, elle l'assouplit et la for-

tifie par l'exercice. C'est à ce point de vue que pour beau-

coup de jeunes gens il y a un sérieux avantage à passer |)ar

le service militaire. Toutefois la discipline ne sauraitsullire

à l'éducation. Le collège où elle régnerait seule, avec le

secours des sanctions pénales, ressemblerait trop à la

caserne. Les éducateurs chrétiens, les prêtres surtout, ont

heureusement dans la religion, et ne craignons pas de le

dire, dans la piété, un instrument de culture morale, dont

l'action est tout à la fois plus puissante et plus douce.

On a fait grief aux Jésuites, ailleurs même que chez les

libres-penseurs, de pousser leurs élèves à la piété au delà

des limites de la discrétion. Il est certain qu'ils ont tou-

jours considéré comme leur devoir de former des chré-

tiens, en même temps et plus encore que des hommes
instruits dans les lettres et les sciences, et que, pour y
parvenir, ils ont fait de la piété le principal ressort de leur

pédagogie. Si c'est un tort, ils ne songent pas à s'en

défendre. Voici d'ailleurs une instruction sur ce sujet qui

montre quel idéal poursuivaient les Jésuites français de

la nouvelle génération; c'est de quoi rassurer quiconque
voudra ici être de bonne foi. Le 1" juillet 1818, le Père

Simpson écrivait aux Pères du Petit-Séminaire de Bor-

deaux :

« Que la piété que vous devez inspirer à vos élèves

soit une piété solide, fondée sur des principes sûrs,
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iii«-oiili<ntiil>li'M, (<t iltitit iIa ii'niniil jaiiiaia k ro^t^^ir. (iello

|>ii>t(* (Idil dont' ('(rn ilugiif^oo il'oliit<*rviiii<'rii iniiiiitimiiira,

i'.i|>al>l*f!t ilo |>r(<vi>i|iior Ion rnillMrie>i ilo raiix avoc <|iii i\n

vivront lin jour hors du <-oll<'go. Il faut an runHéi|unn< •'

(|ii'iU n'oiiUMuIfliit cl n« iJHont rion qui puisno Bflulniiiont

oxtillor loiir inin^inatiuii, mais i|ii(! |iar voa Moinn il*

(lovioiinont do vruin at nolidi^n chri'tivnn ; ot c'niit par

U (|u'iiH seront nrnu^ sullisniiiinciil pour noutenir Inn

assniilA nuxi|iu*ls |)i<Mi poriiicltrii ipTiln suirul un Jour

oxposj's. »

l'in »•!• i|iii roiii'onif los exercices reli^(i»'iix, lo ri'f{!«iii<Mii

dnns les maisons tl»<s J««siiites no ditlVrait pas do criui

dos niitros Pelils-Soininuires. On y trouve l'assislnnco 6

l;i incsso cli.iijiift innlin ot, lo soir, in lotliiro spiriliirilo. I,n

contossion est oMi^nloire une fois par mois; maii>, njonti!

le Hi'^loiiuMil do S;iiiit-.\clioul, « coiix <|ui voudront faire

i|uel<|iitfs proj^ri-s dans la pit't»- s'approclieroiit plu» sou-

vent du tribunal do la pénitence et de la sainte table ». On
sait que, au début du siècle dernier, la fréquentation des

sacrements n'était ^uère en honneur, même parmi les plus

fervents; le levain janséniste avait infecté les âmes demeu-

rées liilèles à la prati(|ue religieuse. On peut suivre, dans

les docuintMits manuscrits (|ui nous restent de cette épo(|ue,

les luttes que les Jésuites eurent à soutenir dans leuis

maisons d'éducation contre de déplorables préjugés qui

étaient ceux des familles plutiSt que des élèves'. Leurs

elVorls aboutirent il'ailleurs à des résultats que l'on pou-

vait alors considérer comme très satisfaisants. Les Annales

de Sainl-.\c/iriil enregistrent pour l'année scolaire 182i-

1825 lechilVrede IS.lX)() communions; et pour l'année 1827-

1828, la dernière de Saint-.Vcheul, 23.000 confessions".

L'année s'ouvrait par une retraite ; dès le début ce point

I. Cln pourrait citer ici une curieuse lettre du vicomte de Mac-Carlliy,

frère du célèbre Jésuite, clirclicn exemplaire, qui ne peut consentir que
l'on fasse fniro la première communion à son neveu âge de près de di!k

ans, dont il est le tuteur, (.\rcliiv. lupd., XVI, 4og.)

a. Malheureusement ces cliilTres sont ceux des confessions entendues
par les l'ères de Satnt-.\clieul et des communions distribuées dans
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fui regardé connue indispensable pour donner rini|)ulsion.

Nous voyons par la correspondance des Supérieurs que,

lorsque l'on était obligé de dillércr lu retraite, tout était

en souiFrance, le travail comme la disci[)line; les premières

semaines étaient à peu près perdues. Le Père de Mac-

Gartliy fut l'un des prédicateurs attitrés de ces retraites.

L'annaliste de Saint-Acheul lueulionne spécialement celle

de 1821 : « Elle eut, dit-il, un succès prodigieux. Nous
avions depuis longtemps conçu des projets de réforme

;

le moment de les réaliser était venu. » El il raconte, en

effet, comment, grâce aux bonnes dispositions où la

retraite avait laissé les élèves, il lut possible de iiiettrc

ordre à bien des abus petits ou grands. A Bordeaux, à

Montmorilion, à Aix, à Forcalquier, la chaude parole du

Père de Mac-Carthy, rehaussée du prestige de sa répu-

tation, n'obtenait pas de moindres succès. A Aix, où l'on

avait eu le tort de débuter avec un trop grand nomijre

d'élèves admis sans assez de discernement, la retraite fut

dans les premières années, au témoignage même du

Supérieur, un secours inappréciable, sans lequel toute

discipline fût demeurée impuissante.

La durée de la retraite n'est pas déterminée d'une

manière précise ni uniforme. Elle se prolongeait, semble-

t-il, toute une semaine. D'après le Coutuniier de Saint-

Acheul, tous les élèves n'y prennent pas part; ceux de la

première division y sont admis de droit ; ceux de la seconde,

avec le consentement du Père Préfet et de leur confes-

seur, lesquels l'accordent aisément. En principe, le pré-

dicateur s'adresse surtout aux grands; ils occupent les

places les plus rapprochées de la chaire. Le temps de la

retraite est divisé en deux parties, il y a des jours dils/>/-e'-

paratoires et des jours de pleine retraite; il est encore

permis de jouer pendant les premiers, mais tous les jeux

sont suspendus pendant les seconds. Tous les professeurs

l'église; il n'y a pas de doiile ejuc la pai-l des élèves n'y figure pour le

plus grand noiubre; mais rien n'inditjue quelle est exaclcment cette

part.
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iiiil invili'M II '•<< iiiT-lor inix lUfvcn |ipiiiiiiii( Inn r)M:r«-u-

liiiii><.

I.n rolniilo «lo lin <l'niiiii-(* pour ceux i|iii loriiiinnipiit

lotira otiidi'H lut inittilm-r iIiiiih Ii>h i'u(itN-Sviiiin<iircn dm
JosuilcM HouH lu KoHtnurulion. Ndim un iivonn la prcuva

UiinH «no lollro «in I'«to I,ori<nn"i nii l'oro (•inornl, du

;10 sr|itoiiilirfl IH'i2. A rott<' liiilo l'iinn^;!' oliiit l't.ilili, nias

tm'aliiit, vo cpii soiiililc iii(iii|iior <|iio In pr{ilii|iio riMiion-

lait II un < ortnin noinliro d'annéf»; ot c'chI sur la iloinanilo

lies elovcs eiix-nii^incB, ipsi^ prteiilibiis (thtmnts. i|u'clle

s'était intnuiuito à Saint-Acheul et de là dan» les autres

maisuns*.

Avec In n'iraile, le moyen employé de préférence par

les Jésuites pour ontrotenir parmi leurs élèvus la piété et

le bon esprit, lo furtMit les (ioiif^n-giilions. On peut «lire

on toute Virile ipie (•'clail l.i une trnilition de fnmille. ou

plut(M une part de l'Iierila^t! i|ue In nouvelle ( lonipa^nie

tenait de sa devanrière. On sait en elVcl (|uclte action liien-

ftiisante eurent les Congrégatiims dans les ancM3ii.s c ollfiget

des Jcsiiitos. Hu jour où il leur fut permis de se consacrer

de nouveau ù l'apostolat de l'éducation, ils s'empressèrent

de rétablir une institution dont une ex|>érien«.e de deux

siècles avait démontré la merveilleuse fécondité.

La Congrégation île la Sainte N'ierge fut érigée à Saint-

Aclieui, dès 181 1, par le l'ère Louis de Bussy. « Il jugea à

propos, disent les Annales, de n'y admettre d'abord que

trente-trois élèves et de les faire élire par les enfants eux-

mêmes à la pluralité des voix. La restriction mise au

nombre des futurs conoréganisles ne laissait entrer que

les plus fervents et, d un autre côté, l'élection contlee aux

élèves éloignait tout soupçon de partialité, et assurait en

I. Mos, ipsis peterililnis atiimnts, iiivaliiit, iil omnes qui studia jamjam
absoliiliiri siint. siili finem aiini, diehus festiim Sli Ignati prrcedentibut,

sacrum instituant recessum, in quo tocationtm quisque suam serio examimi
subjicitmt et arma contra spirituales mundi nequitias sibi nature com-
parent. (^Aroliiv. roin.)

Pour lewr retrnile de un d'éludés les philosophes de Saint-.\cheal

s'installèrent à l'Abbatiale: la retraite durait Lait jours, ocliduum.
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mdiue teinj)s la bonté tlii choix, personne ne connaissant

mieux un écolier que les écoliers qui l'entourenl. »

La (Congrégation ne trompa pas les espérances (ju'on

avait fondées sur elle. « Tous, poursuit l'a nna liste, auraient

voulu être reçus dans la famille île Noire-Dame, et ceux

du moins à qui leur iige le permettait s'od'rirent à l'envi à

sul)ir les épreuves (pii en ouvraient la porte. » Outre les

réunions et les exercices de piété que les congréganistes

faisaient en commun, « la méditation le matin et l'examen

de conscience le soir étaient obligatoires pour tous, et ils

devaient d'ailleurs se distinguer par l'observation plus

fidèle du règlement de la maison, la réception plus fré-

quente des sacrements et la charité fraternelle ». Ainsi,

soit par l'exemple de ceux qui en faisaient partie, soit par

le désir de s'y faire admettre, la Congrégation agissait

comme un perpétuel stimulant de régularité, de travail

et de vertu. L'annaliste ne craint pas de lui attribuer l'hon-

neur d'avoir contribué pour une très grande part à main-

tenir le l)on ordre dans les années difliciles où un déve-

loppement trop rapide exposait Saint-Acheul à une sorte

de crise de croissance. Le grand nombre d'enfants trop

jeunes pour entrer dans la Congrégation de la Sainte

^'ierge suggéra au directeur l'idée d'en créer une seconde

à leur usage; ce fut la Congrégation des Saints Anges à

laquelle on dut des fruits merveilleux de piété et de

sagesse dans la division des petits. En 1824, la Congré-

gation de la Sainte Vierge comptait cent soixante mem-
bres, celle des Saints Anges, soixante.

Outre l'obligation générale de donner en tout le bon

exemple, les congréganistes avaient dans leurs attribu-

tions différentes œuvres de zèle et de charité. On a vu

déjà qu'ils s'emj)loyaient de tout cœur à organiser les

jeux. C'est sur eux encore que l'on comptait pour accueil-

lir les nouveaux camarades et leur adoucir les difficultés

elles ennuis de l'accoutumance. Le Père Louis de Bussy,

disent les Annales, voulut même, en 1819, instituer « une

section, dite de zèle, qui fut spécialement chargée de cet
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ili>|>orlaiil iiiiiiiHti'rr rt <|in, u lialnr iIp crUn d|>tx|ua, n'y

eiiiplo)'* nvoi- un ailmirahle ili-vou«iiieii( *.

l.'NaMiHlaiit'o do» pauvrcH fut auaai d^n le (Ii'ImiI un iIoh

|iriviloK<*H <I(<A ('«in^rt^^nniittcH Lph joura <lo iiroinciiadr

lit nlliiiiMit piir ^r<iu|i«K, houh In roiuluito du I')T« Direc-

leur, les visilcr h doiuinle et leur porter <leit aeruura ;

d'iuitros loin on Ion oindiiinnil nu\ liA|)itnux et UK^nie nut

prinouH; \\h fuisaiout niiisi l'apiircnlisaiigc do In i-|iarit«-

•UU9 touto» ses foruics. Pour inioiix nn^uriT lo foiirtioutic-

inenl d«* oe service, le IV-re Louis do Miissy orf^aiiinn, en

iK2l, In srclion dr r/iaiilt' i\ la<|ii(<l|)* il fut ollitielleiiicnt

roQlié. Ce fut une véritable ConfiTence de Saiiit-Vinrent

de l'aul avant la lettre. Son règlement, dressé et longue-

ment expliqué par le FVre Louis de Kussy, quel(|ucs

semaines avant sa mort, est une esquisse, trait pour trait,

de l'wuvre fondée par 0/anam dix ans plus tard et qui

devait étendre sur lu monde entier sa bienfaisante

innuen<"e.

Les .Xnntilrs le n-sumonten quelques lignes : • L'objet

do la section dr c/iaritr ctail de procurer aux pauvres à

domicile, aux malados de l'IlAtel-Dieu et aux prist>nnier8

des secours temporels et s|iirituels. Elle avait uu président,

un vice-présiilent, uu secrétaire, un tr.sorier et plusieurs

chefs de bandes. Outre les assemblées communes à toute

la Congrégation, elle on avait de particulières, soit pour

s'ngrégor do nouveaux momi)res, soit pour régler le travail

et en faire le partage, soit pour en mettre le résultat sous

les yeux de la section et le consigner dans les archives...

Elle avait pour patrons particuliers saint l'rançois-Xavier

et saint Vincent do Paul. Le mercredi était consacré k la

visite de l'Ilùtel-Dieu, le samedi à celle des prisons et des

pauvres familles. Tous les membres de la section, grou-

pés selon l'ordre des semaines, recueillaient chaque jour

avec soin les restes de dessert, les fruits, les papiers

épars, les copies inutiles, les vieux cahiers, etc. > Seuls,

les congréganistes de la Sainte Vierge pouvaient entrer

dans la section et, avant d'être admis, ils devaient faire
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leurs preuves : « Rassembler pour les pauvres les restes

du réfecloire, accompagner les scclionnaires à l'IlAlel-

Dieu, s'essayer à consoler les malades, à les instruire de

leurs devoirs, à les ramener à Dieu », tels étaient les exer-

cices ilu noviciat.

Notons encore parmi les privilèges des congréganistes

l'honneur de faire tous les frais de la cércmonie du lave-

ment des pieds le jeudi-saint. C'est en 1819 (|ue le Père

Louis de Biissy en établit l'usage. Lui-même, racontent

les Annales, « se prosterna devant les douze enfants pau-

vres, leur lava les pieds et les baisa. Ses deux aides les

essuyaient. Après eux tous les congréganistes vinrent

s'agenouillera leur tour devant les douze pauvres et leur

baisèrent humblement les pieds... Puis, après avoir dis-

tribué aux douze enfants des pains pour leurs familles et

le produit d'une quête faite le matin parmi les congréga-

nistes, on les conduisit en une salle, où les dignitaires de

la Congrégation leur offrii-ent un repas et les servii-ent

eux-mêmes ». Cette pieuse pratique se renouvela fidèle-

ment chaque année.

L'exemple donné par la Congrégation porta ses fruits;

on ue voulut pas laisser aux congréganistes le mono-
pole de la charité. Chaque division d'abord, puis bientôt

chaque classe du pensionnat adopta une ou plusieurs

familles indigentes. Petits et grands rivalisaient de géné-

rosité envers ceux qu'ils regartiaient comme leurs proté-

gés. L'Annaliste de Saint-Acheul s'arrête ici longuement

devant un tableau qui le charme :

« On les voyait se concerter entre eux pour remettre à

un trésorier de leur choix les fruits dont ils se privaient,

l'argent qu'ils se refusaient, les vêtements même dont il

était permis de disposer. Toutes ces provisions ils les por-

taient eux-mêmes aux familles que la <dasse avait adop-

tées. C'était là leur promenade la plus agréable. Tous

briguaient l'honneur d'accompagner les professeurs dans

cet exercice de charité. Cinq ou six au plus de chaque

classe pouvaient y aller à la fois, et c'était entre eux à qui
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|uirlirail les |Miii«r!« i-onlrnuiit Ii<b |>r<>viHi<>iia Jontinéfl*

u la |iiiiivrii ttiinillo. l'uun les BaiiioiliH i 'i>tait un «prctuclo

ruriuiix et cdiliitiit do voir, Hiiim roin|iter ioa tmi* mjc»

tiuit» ilm i'ongr(*f(iiiiislPH (|t> la Saiiili< Xiergo, ({uin<e ou

ilix-litiil Itandi's d < luliurH de tout A^e qui, avrr leura

lirufonscum roHpcctifH, preniiiont In iheiniii d<> io vdir,

lu trnvprtairiit iliar^os de |)roviaionH et allnicnl dann len

divers quiirliors i'lior<-lu*r des iiMJlicMireiix i^ >e«-ourir. •

N'uiii, ciilro autres, uni* ^rai-iciisc invention qui, Idiih

les nns, il roputiiic do Noid, faisait tunibcr di'H auniniea

assez, rondos dans le tri'sor dos pauvres. A l'exenipie des

lierjçors, li»8 ùlovcs portnienl l<Mirs ollmmlos n l'Mnr.-int

Jésus dans sa rrèrlie ; c'otaiont des oranges, de» <iou< curs

de tonte sorte (|ui s'y amoncelaient clia<|uc jour, et (|ui,

après avoir été ainsi exorcisées contre la gourmandise,

étaient vendues aux enclieres au profit des fauiilles assis-

tées. On se piquait au jeu et les prix montaient follement.

Trois douzaines d'oranges, disent les Annalfs, produisi-

sirent 1GC> francs, et un autre jour, une seule fui adjugée

pour M francs.

D'après le compte rendu présenté par les trésoriers de

la section de charité pour l'exercice de 1825- 182t», les

auuit^nes en argent, recueillies parmi les lougréganistes

seuls, altoignaienl six mille francs, et ce thiU're, dit l'.Vn-

ualiste, aurait été double, lri(>lè même si on y avait ajouté

les dons de toute nature provenant des divisions et des

classes.

En même temps que la charité, la piété des congréga-

nistes exerçait une heureuse contagion. L'histoire de

Saint-Acheul en fournit une preuve assez originale pour

mériter d'être signalée. On a vu que le règlenienl de la

Congrégation prescrivait la méditation le njatin et l'exa-

men de conscience le soir. Or, ces deux exercices fonda-

mentaux de la vie intérieure, base et aliment d'une solide

et virile piété, devinrent d'une pratique presque gt'nèrale

parmi les élèves de Saint-Acheul. Mien peu manquaient

(le s'agenouiller au pied de leur lit pour faire leur
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examen avant de se coiulier. ()uant à la méditation, ceux

i|iii voulaient y prendre |)art suspendaient leur cravate à lu

tt^te du lit; on les éveillait un quart d'heure avant l'heure

réglementaire et, leur toilette faite, ils se rendaient dans

les salles qui leur étaient assignées. Dr, les cravates sus-

pendues étaient nomhreuses dans les dortoirs delà grande

division. « La retraite des élèves a produit de tels fruits

cette année, lisons-nous dans une lettre de 1824, que,

depuis ce temps-là, il y en a plus de cent qui font tous

les jours la méditation'. » « Sur soixante-six pensionnai-

res que j'ai dans mon dortoir, écrivait en 1827 un autre

surveillant, il n'en reste que deux ou trois qui ne vont

pas à la méditation. »

VI

Le cycle des fêtes liturgiques fournissait d'ailleurs les

meilleures occasions de promouvoir la piété des élèves

conformément à l'esprit de l'Eglise. Le Coutiimier de

Saint-Acheul contient à cet égard des indications très

circonstanciées et parfois point banales. Ainsi, au 8 décem-

bre, l'ordre du jour porte que le Père Recteur lit publi-

quement une profession de foi à l'Immaculée Conception

de la Sainte Vierge, laquelle est ensuite déposée dans la

chapelle de la Congrégation; le jour même les Pères

vont y apposer leur signature et les jours suivants, les

élèves sont admis, sur leur demande, à signer à leur

tour.

La station de Carême est prêchée comme dans les

paroisses bien ordonnées; outre l'instruction ordinaire du

dimanche, il y a prédication le mercredi et le vendredi.

Il y a adoration au Tombeau la nuit du jeudi-saint. Tous

ceux qui en expriment le désir passent une demi-heure

devant le Saint-Sacrement.

I . Le P. Ctiarles Gentil au R. P. Général, a5 janvier 1824.
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Le jour ilo IM(|iion, uvmit I'iiuIip. mh fait U ciirifinonio

ilo In llorturroctioii du Saiivoiir. Lo rite en eut ilnrrit

iniiuiticiincinont ; rii<«MiHlanro nnt fntiiUalive ; iriix qui

voiilciit h'v Iriuivor doiviMil siiH|iun<lre linir rravali* à !
«-oniii-lio (lu lit, ot on los ovrilli> i\ (|untr<- liourm iiioiiitt

un i|iiiirt. lin (l)>H(-i<nil«Mit \ l'i-^liso iju'iU trouvnnl tout

illiiminéo; l'inin^o du Olirisl ressuHiito cnt |)orli*e trioni-

|)|ialeiMont et saliioi* do fimlarcs et il'aHeluitix.

Mais la solennité i|ui etlipso toutes les autren, l'cnt

la procession du Saint-Saorenient. L'ordoiiiianc*- en est

réglée par le {'(>«/>//»((*/- jusque dans le |>1uh ni<>nu ddail ;

nous savons cju'il y a vingt lleuristes, vingt thurifé-

raires, vingt eanistrifi-raires, (juaranle céroféraircs, etc.,

au total plus de deux cents ligurants ; c'est le mot pro-

pre, car ils apparaissent dans une série <le figures repro-

duites à la lin de l'ouvrage. La magnificence des pro-

cessions de la l'éle-Dieu à Saint-Acheul y attira dans les

premières années une telle multitude, d'Amiens et des

environs, qu'il en résulta quelque désordre ; c'est pour-

(|uoi on décida île la l'aire dans la matinée oii l'alTIuenre

était nécessairement moindre.

Nous trouvons encore au calemirier des fêles religieu-

ses à Saint- Aciieul les pèlerinages annuels à .Notre-Dame

d'.Mbert, à Saints et à la Trappe du Gard.

L'année 18U> avait été particulièrement calamiteuse;

on souffrait de la disette en même temps que des agita-

tions politiques ; on eut de graves inquiétudes pour

l'avenir de la maison. Pour conjurer le péril maîtres et

élèves recoururent à la protection des Sacrés-Cœurs de

Jésus et de Marie. On s'engagea par vœu à pratiquer

certaines dévotions et à ériger deux autels ; la formule

du vœu, signée de tous les habitants de Saint-.\cheul, fut

enfermée ilans îles cœurs de vermeil qu'une dé|iutation

d'élèves fut chargée de porter au sanctuaire d .Vlbert.

Dès lors le pèlerinage était fondé. Tous les ans, les pré-

fets de Congrégations et un représentant de chaque classe,

désigné par le suffrage de leurs camarades, se rendaient
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à Albert el renouvehuoiit au nom <le tous la constîcralion

à Notre-Dame. Aux termes du roj>;lement, les pèlerins se

levaient à une heure du malin et faisaient à pied dans la

journée tout le trajet, aller et retour, soit plus do cin-

quante kilomètres. L'expédition n'était donc |)as à la

portée du grand nombre ; mais presque tous pouvaient

prendre part au pèlerinage de Saints. Le lever avait lieu

à trois heures, on allait réciter la j)rière à la chapelle,

puis on partait par bandes de cent à cent vingt, eu chan-

tant des cantiques.

Quant au pèlerinage à la Trappe, c'était une récompense

qui s'achetait au prix de beaucoup d'efTorts et de bonnes

notes. Le voyage était d'ailleurs soumis à des conditions

((ui l'empêchaient de dégénérer en partie de plaisir : Trajet

à pied, méditation, récitation de l'Ullice de la Sainte Vierge

en entier, deux chapelets, défense d'acheter la moindre

douceur, se contenter du repas de la Trappe, verser au

monastère une légère aumône et enfin être de retour

pour l'heure du souper- Il fallait promettre d'observer ce

règlement; d'ailleurs les Pères s'en remettaient à la

parole des pèlerins.

Saint-Acheul n'eut pas le monopole des pèlerinages :

nous voyons par les Diaires que le pensionnat d'Aix allait

tous les ans à Notre-Dame de la Garde; malheureusement

les détails manquent. Nous sommes mieux renseignés

pour Bordeaux. Une longue lettre d'un jeune professeur

nous montre tout le Petit-Séminaire, maîtres et élèves, par-

tant à deux heures du matin, le 14 juillet, pour se rendre

à Notre-Dame de Verdelais. Le vénérable archevêque,

Mgr d'Aviau du Bois de Sanzay, qui avait pris les devants,

rejoint l'expédition en cours de route; il préside en per-

sonne tous les pieux exercices de la journée et, au retour,

par une nuit radieuse, il est sur le pont du bateau, au

milieu des enfants qui font retentir de leurs cantiques les

rives de la Garonne. Plusieurs de ces cantiques, composés

pour la circonstance par le Père Loumeau ou le Père Bar-

relle, alors jeunes professeurs, ont pris place dans nos
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llei'ucilit'. (il- i|iii iiuraltra n.iiiH doiilo |>luii rxtrxirtJiiiairo,

c'ast «|iio, on rortatn<<H Molonnid^n, In |iri>ca»aion du i'elil-

Séiiiinain^ito il(iroulaillihroiii0nl«iunni«i« rueailr Itiiriloaun,

|trul««g(Sa |iar I0 ruapait vl la syin|ialliio lio la |t<>|>ulaliou,

|i|iiH i|iio par Itt |)ri<:ini)co tlo (|iiQ|i|iieH a^oalit <Ju pulic*

«l «l'iiii |>i<|iiot Je Holdiits. (^)uo IcH luiii|>a ttoiil <-liuii^<!»'!

Tout lU i|ii(' iiouM HiivDiiii •II' l'Iiialoiro dun inaiHuitit d odu-

catiun (|iii nous ociii|M>iit prouve ijiio les Ji'Huilf» (jui Ioh

diri^oaiont s'atliuliort'iil ii y fairo llonrir In dévotion k la

Sainte Vier^je. Le» Conurejfalions y cnnlrilnHTciit piiin-

Banuiu'iit; elles ruieiil roniiue le foyer d'mi lu lliiiiiiiie per-

petiiollciiuMit enlrelenuo el alliai'e se ronintiini<|nail do

prorhe en proche jiis«|u'aux plus relrai taire». Huilliîurs

toutes les occasions etiiienl mises a prolil pour alleclioiiner

les élevés nu culte de Nolre-Danio; ses statues »e présen-

taient partout à leurs yeux', aussi bien dans les cours de

récréation qu'à la chapelle cl dans les salles d'eludes et de

classes; chacune do ses l'tHes était célébrée avec toute la

solennité possible, (".es établis^ïcnienls furent des premiers

i faire lo .\foL'i de Marie. pratii|ue adoptée depuis presque

universellenient, mais alors à |)einc connue en Trance^.

I. Par ezciu|ile, le cantique • Jour mille fois liriirruz • est du I*. Léo-

nard Loumenu; • Où vn nin Mcrp hicn-nimcc! t du P. Joscpli nnrrellc.

a. I.c Pplit-Sriiiinniro, ainsi i|nc toulos les paroisses île In ville, se

rendait chaque niinrc A la cathédrale, le là août, (Hiur la procession

du vtvu de Louis XIII Le retour -^e fnis.nit A la toniliée ile l.i nuit en

grande pompe. On lit ilans le Mémorial Jts Curés dr la paroisse de

Saint-.i'idrr : ., C'était le collèire (sir) des Jésuites qui faisait le heau de

celte procession. On rapportait chez eux, à la lueur de mille llaïuheaux,

la stalac vénérée. La favade et la coupole du collège étaient illuminées.

Une foule immense se rendait au salut solennel qui terminait dans la cha-

pelle des Jésuites ce jour de triomphe pour la Mère de Dieu. » (/.es Sémi-

naires de BorJfaur, par L. Bcrlraml, t. Il, p. 37.)

3. Le .Vais Je .Varie composé à Saint-.Vchcul par le Père Louis de

Bussy (— i8ji)est, croyons-nous, le premier «jui oit été publié en France.

Il ne fut livré à l'impression qu'après la mort de l'auteur; on en compte

a-i éditions franvaises et plusieurs traductions, iSj^-iSy^.

La pratique ilu .Vois de Miirie, inaugurée en Italie par le P. Lalomia,

S. J., parait liien avoir débuté en France à Sainl-Acheul. ou plutôt i

Montdidicr. où le P. Louis de llussy enseignait la Rhétorique dès

iSi i-iSia.
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C'élail un stimulaiil énergique pour la piété : « Muintenant,

écrivait lie Sainte-Anne d'Auray le Père Louis de Uussy,

la ferveur grandit chaque jour, car le Mois de Marie est

notre mois de bonheur. Tu aurais bien du plaisir à voir,

après le repas, nos i)auvres enfants, entassés dans la cha-

pelle de Congrégation, oii ils se rendent de leur propre

mouvement; un grand nombre iloil rester à genoux, hors

de la chapelle, faute de place. On récite les litanies, et puis

tous vont jouer et de tout cœur'. »

Le Père Delvaux, nommé recteur à Aix, en 1824, décla-

rait publiquiunent que le premier Supérieur de la maison

serait la Très Sainte Vierge; quant à lui il ne voidait être

que son ministre. La dévotion ainsi inculquée |)énétrait,

pour ainsi dire, dans le tempérament des élèves, et les

orages mêmes de la vie ne parvenaient pas à la déraciner.

Les témoignages abondent à cet égard dans les documents

de famille. Nous nous contenterons de citer une lettre

écrite en 1820, par un étranger, à un de ses anciens

maîtres :

« ... Mais un bien que je dois surtout à Saint-Acheul

et dont je sens mieux que jamais le prix, c'est la confiance

que j'ai en Marie... Je n'ose quelquefois pas prier le bon

Dieu; on a peur de son Père, quand on sait qu'il a de

bonnes raisons d'être fâché; mais ma Mère, je ne crains

jamais d'avoir recours à elle; je lui dis mes peines, mes
fautes...

« Oserai-je vous faire une prière? Je m'estime si heu-

reux d'être son enfant et de sa Congrégation que je serais

au désespoir si le père de Bussy, apprenant peut-être

une sottise que j'aurais faite — et ma légèreté, mon ima-

gination, ma mauvaise tête m'y exposent, — apprenant,

dis-je, quelque chose qu'il jugerait indigne d'un congré-

ganiste, me rayait du tableau, comme il a déjà fait plu-

sieurs fois. Jusqu'à présent je n'ai pas grand'chose à me
reprocher; mais, si cela arrivait, faites, je vous en prie,

I. Une famille d'autrefois, par le P. L.-J.-M. Cros, p. ih-].
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proiiirllrn au l'<<r« tl« lluiiir <|iravatil do in^ raynr, il

in'orrivK |i>iitr iito prf*v<<nir <)ui,i|ii'it in'érrira nuani Mév^-

rflinont iiii'il vomlrn, iiiniN i|iril iniTriv», et je lui proiiirU

do lixtn ciMi' i|iio j'nliandoiiiirrni tr>iit un tnondr> pntir ti'i^lrr

|iaB ollaci' (lu iiutnl>ri' dea l'iifaiilH de Marie'. »

Vil

En lui^mo t>Mn|»s (jik) I.i religion vl la pidc, l<«s prinri-

pes inoiiar(-hi(|u«s furent & la base de l'ëduintion donn<-e

par les Josuiles diins leurs Petits-Soniinaires-Collcges.

M n'y a |)ns ii s'en caiher, on y fut ardeinnienl royaliste.

Ce fut l!» un trait oarnt l«iriHiiquo de la physionomie de ces

t^tublissouiiMits, alors i|Uf l'esprit frondeur sévissait d.ins

les j'olli'gos royaux. Assurément les Jésuitos cux-niénies

étaient attaciics par conviition à la royauté légitime, qui

leur apparaissait comme la garantie des traditions chré-

tiennes de la Franco contre l'impiété voltairienne et

l'athoisme révolutionnaire. Mais, en eût-il été autrement,

ils n'auraient pu ni contenir, ni dissimuler la ferveur des

sentiments monarchiques de la clientèle qui ntlluait chez

eux. C'étaient en efTet les familles les plus dévouées h

la Restauration, et spécialement l'ancienne noblesse qui

leur confiait ses lits.

Au surplus, on ne doit pas juger de cette époque avec

nos idées d'aujourd'hui. Les mots il'empire et de républi-

que rendaient alors un son purement séditieux ; on eût

grandement étonné les Jésuites en leur disant qu'ils fai-

saient de la politique, parce qu'ils donnaient des témoi-

gnages de loyalisme envers la monarchie et la famille

royale. Pour eux celait simplement faire acte de bons

Français, ce qu'ils considéraient comme leur devoir.

On sait que nulle part La réaction royaliste ne fut plus

I. Ibid., p. I j I.
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I)roin|)te ni plus ohautle «[ue dans le Midi. IJordcaiix st;

distingua au premier rang. La campagne de France

n'était pas terminée ; Napoléon allait tenir tête encore pen-

dant trois semaines aux alliés, <|ue déjà, le 12 mars 1814,

Honleaux avait ouvert ses portes au duc d'Angouléme ;

le maire avait arboré la cocarde l)lanche et |)roclamé la

Restauration'. Aussi cette date devint un titre de gloire

pour la cité; Bordeaux s'intitulait volontiers, à l'occasion,

la ville du 1? mars.

Louis XVIII sut reconnaître royalement le témoignage

de fidélité qu'il en avait reçu; l'héritier du trône s'appela,

dtis sa naissance, duc de Bordeaux. C'était plus qu'il

n'en fallait pour exalter la ferveur légitimiste des élèves

du Petit-Séminaire. Les occasions ne leur manquaient

pas de la manifester bruyamment. Aucune solennité sco-

laire ne se terminait sans qu'on criât : Vive le Roi ! Enl822,

la duchesse de Berry vint à Bordeaux ; l'accueil qu'elle y
reçut tenait du délire; elle consentit à honorer d'une

visite le Petit-Séminaire. Les Académiciens lui offrirent

une séance littéraire. On y disputa sur la question de

savoir qui donnerait son nom aux futurs liéritiers de la

couronne. On entendit successivement la Vendée, lo Boarn,

et Paris réclamer cet honneur. Bordeaux parla en der-

nier lieu, et comme on pouvait le prévoir, le président,

ayant résumé les débats, et pesé les mérites de chacun

des prétendants, lui adjugea la victoire.

L'année suivante autre visite princière. La duchesse

d'Angouléme assistait à la Distribution des Prix, entourée

des plus hauts personnages de la ville et de la province;

la fille de Louis XVI fut acclamée avec transports, aussi

bien que le duc, son époux, alors à la tête de l'expédition

d'Espagne. Le sujet du discours était Vhonneur, et les

allusions venaient d'elles-mêmes. La princesse voulut

couronner de ses mains des élèves dont les familles étaient

I . Louis XVIII écrivit au maire de Bordeaux, M. Lincb : — J'irai dans
votre ville où, pour me servir du langage du bon Henri, n mon heur à

pris coinniencement. »
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roniiiioH |i()iir l<> ilcxoiirinriil • la ruiian royile', un l.a

l(0('li)<Jii<|iioliii, un Miiri clliiH, iiii Itevarscaux.

(,)iiel(|ii<'it H<iiii:iiiieA plus lard, la (liultoitBO d'AiiguiiliWiiu

ne roiuliiil a lu CliurlroiiHO d'Aurny pour ponor lu proinirru

pierre du iiioiiunuMit dca victiuioH do (^uihoroii. A c<*tle

uccasiuii elle alla fair« sv!t dévolioiiH au natK tuuirn de

Suinte-Anne et visitn le l'etit Séminaire. Le l'cro do Mai-

Cartliv <|iii s'y trouvait do pusHo^e porta la pnrulo au nom
dcH maîtres t>t des élcvns mallieuruusument partis en

vacances; c'était U* 20 septembre. On s'ima^ino (|uel

accueil eût ëtc fait :i la prisonnier)* du Temple parmi la

fleur do la jeunrsso l)rcti>nne. La princcssi* oll'ril en sou-

venir à Sainte-Anne un riche ostensoir, l'eu auparavant

le Hoi lui-nu^me avait fait don au l'etit-Scminairc d'un

taMeau represontant la Sainte Vierge entourée des élevés

que liCnfant Jésus i>énit en souriant. Le préfet du dépar-

tement, comte de (".lia/elles, |>résenta en personne le

cadeau royal, le jour de la Distribution des l'rix, en rac-

compagnant des paroles les plus courtoises pour ceux à

qui il était destiné.

Saint-.\clieul ne pouvait rester en arrière. Dès la pre-

mière Restauration son loyalisme s'était assez. afTirmé |iour

qu'aux Cent-Jours sa perte fût résolue. L'ordre vint en

eil'et de fermer l'établissement au cas oii les directeurs

refuseraient de prêter serment à l'empire. Or, ce ser-

ment les Jésuites ne l'eussent jamais prête. Par suite

I. La Duchesse (l'.\n);oiiléiiie avait eu d'al>or>l îles préventions contre

les Jésuites; elle les croyait loupililcs d'attentats contre les rois et sur-

tout de l'assassinat d'Henri IV. Louis XVIII, inoins crédule et même
quelque peu sceptique, la querellait à ce sujet. \ l'époijuc dont nous
parlons, elle savait i quoi s'en tenir sur les fables auxquelles elle avait

prêté l'oreille. Entre autres témoignages de sa bienveillance envers la

Compagnie de Jésus, nous pouvons citer un petit livre du P. Debrosse,

recteur du collège de Bordeaux : /.e Mois Angélique, nu la Détolion à la

litine et aux neufcharurs des .inges. Publié pour la première fois en |8|5

il eut en i Sac sa troisième édition dans laquelle le titre porte une double
addition : Erigée en confrérit et enrichie d'indulgences. Dédié et présenté

à S. .4. H. Madame la Duchesse d'Angouléme, Protectrice et membre d*
ladite Confrérie.
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d'erreur, d'oubli ou pour tuulo autre cause, l'ordre ne

fut pas ext'cuté. Le roi rentré le 25 juin 1815, la ville

d'Amiens atten<lil encon* li-ois semaines avant de se décla-

rer; la garnison t|ui occupait la citadelle hésitait à aban-

donner le pai'ti (le l'ouipei-eur dojà en route pour Sainte-

Hélène.

l]ntin, le J I juillet, le drapeau idanc fut arboré au betl'roy.

Le coniinissaire royal, l'rince de Solre, arrivait en grand

appareil militaire. Toute la ville se porta à sa rencontre.

Saint-Acheul se trouvant au bord de la route, le bruit des

acclamations mil les élevés hors d'eux-mêmes. C'était

l'heure du diuer; ils quittèrent le réfectoire jiour se pré-

cipiter au-ilevaul du cortège. Ce fut un moment d'enthou-

siasme indescriptiijle ; le Père Recteur put à |ieine

saluer le commissaire royal; les olliciers l'arrêtaient et

l'embrassaient; les vivats de la foule et des élèves

empêchaient de s'entendre. Le soir la ville l'ut illuminée;

tout Saint-Acheul y parut. Pendant plusieurs jours

il fallut renoncer à contenir l'explosion des sentiments

qui soulevaient les âmes; on ne pouvait passer d'un exer-

cice à un autre sans crier : Vive le Roi ! Enfin, le 18 juil-

let, eut lieu une solennité religieuse à laquelle le Prince

de Solre assista entouré des autorités civileset militaires;

la journée se passa en réjouissances et se termina par

une illumination accompagnée de musique et de chants

qui se prolongèrent bien au delà des limites accoutumées.

L'éclat de la fête, la dépense, tout avait passé la mesure,

si bien que le vénérable Père de Clorivière crut devoir

adresser un blâme au Supérieur. Mais il y a des jours

dans la vie des peuples où tout le monde est un peu ivre

et où l'on aurait mauvaise grâce à rester sage.

Un petit incident montrera à quel diapason les esprits

étaient montés au début de la Restauration. Dans un plai-

doyer donné à la Distribution des prix de 1816, l'un des

avocats faisait une allusion aux régicides contre lesquels

la Chambre introuvable venait de prononcer la peine du

bannissement. Rappelant les noyades de Nantes, l'orateur
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rxpriiiiii ir rof^rel «iii'on n'oii oui fwiH ori^aniHr iino priur

i*ea )(on<«-là. l<n propitM lut rap|><>rt» au prfloi.ei du pré-

lat iilln jii)«(|u nu niiniiitrp. I un (iim|miM« 'm miivil, oo

oxamiitR lo iniiluiftrrit ; il n y dnit piin qui<Mlion<le noyatln,

le jnuiio luiiMinit i'nvnit njoiitcc <la nom rliuf au roura lin

In (iorlumniioti. I.o ininistro rxi^m aon renvoi.

Au r«tHto lo ruito pniHioiiiio <li'<i iniiltrni <•( ilo* nlovo*

pour lu nioiiiircliii' no siilli?i.iit p.iH a rrart><r iln Saint-

Achoul \cn 8UH[iiri»uis rt les dcsngmnont». I,<» Jti ncplcm

Iwo ISI7, lo l'iTO Loritiuol, alor» pri-fot fçoiiorni du prn-

Bioiinat, ocrivail ii sdii frère : « I,'hori/nn est liicn noir,

et <}U(U i|uo vous ou puissiez penser. I<'s coups <|ui nous

ntciincent no sont <]ue Hutipomlus ot linironl par nous frap

per. » \'oiri, vraiseiublableiuent, ru ({ui ilouni lieu à ses

apprehonsions sinistres. I.o fait est raconté au \onf^ dans

les Annales.

Le duc d'An^ouléme avait visité au coura de l'année les

dopartcMionls du Non! ol do !'( luest. Comme il approchait

d'Auïiens, tout Saiiil-A< heiil 1 attciulit sur la route. C>n

espwrait que lo prince voudrait hirn sarrrier un instant

pour recevoir les hommages des maîtres et des déves.

Sitôt quo la voiture parut, les viv.its éclatèrent, mais io

prince ne se montra pas et r(iqui|)age passa au galop des

chevaux. (ïmnde lut la déception. Le mystère n'allait

d'iiilieur!^ pas tardera s'eclaircir. A une heure fort avan-

cée de la nuit le marquis de Houge, dont les lils étaient

élevés à Saint-Acheul, se présenta au collège et demanda

i parler au Supérieur. On le conduisit chez le Fore Lori-

quet '. — « Son .Vitesse, lui dit-il, veut vous voir et vous

recevra demain matin à sept heures et demie. •

Très étonné, le Père désire savoir ce qui lui vaut cet

honneur, surtout après le procédé peu gracieux de la

matinée. — Aujourd'hui même, repond le marquis, il a

été question de vous pendant le diner. Le prince nous a

I. \ celle date le supérieur de Sainl-.\cheul élail le P. Follope.niais

il sVITaçnil devant le P. Loriquel qui avait la direction etTecliTe chi

pensionnat.
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paru avoir des préventions... Nous avons pris hautement

votre défense. Là-dessus Monseigneur a (lé<:laré vouloir

s'expliquer avec vous sur les griefs dont on vous charge.

Tenez-vous prêt, je viendrai vous prendre dans ma voilure,

je vous conduirai à l'audience et vous a|)puierai. »

A l'heure dite le Père Loriquet était à la préfecture avec

le marquis de Rouge. Le duc d'Angoulème l'accueillit avec

bonté, mais bientôt entrant en matière il se plaignit de ce

qu'à Saint-Acheul on s'étudiait sans cesse à éluder les lois

et les Ordonnances royales, à se soustraire à la surveil-

lance du gouvernement, enfin de ce que la jeunesse y
était élevée dans des maximes peu françaises. C'était,

comme on le voit, au moins pour les deux premières, les

accusations courantes, auxquelles donnait lieu la trop

grande prospérité de Saint-Acheul qui comptait dés lors

plus de cinq cents élèves, dont la plupart ne se destinaient

assurément pas à la carrière ecclésiastique. On pouvait

donc lui reprocher d'être en marge de la légalité.

Toutefois le Père Loriquet se crut en droit d'aflirmer

à Son Altesse que ni lui ni ses collègues ne songeaient à

éluder les lois ou les Ordonnances; que l'on se confor-

mait au contraire à toutes les prescriptions relatives aux

Petits-Séminaires; que, tout se faisant à Saint-Acheul à la

clarté du soleil, il était facile au gouvernement de con-

stater et de réprimer les contraventions, s'il s'en produisait.

Au troisième grief il était plus facile encore de répondre.

On ne connaissait pas à Saint-Acheul d'autres maximes que

celles de la religion et de la monarchie. Ces maximes et

cet esprit, on pouvait les vérifier dans les livres mis

entre les mains des élèves, en particulier dans VHis-

toire de France, dont l'auteur avait précisément l'honneur

de parler à Son Altesse. Et, non sans quelque émotion, le

Père Loriquet osait rappeler que personnellement il avait

subi pendant la Révolution, comme royaliste et prêtre

catholique, l'exil, la prison et une accusation capitale.

Après cela, il lui semblait dur d'être tenu pour mauvais

Français et dangereux à la France monarchiste.
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I.o iliu" ir.\ii(^oiilthiH' avnil t^ioiiti' l«< l'frn Ranii l'inler-

r«un|irr. SniiN iimittor (lulri'iiicnt, il lui (lonnii U liiolaiiol»*

rcliilivt< H S.niit-ArlKMil, <|iii lui nvnit l'to ri'iiiifH' par lo

MiniHlcrc di* l'InliTiiMir. I,<« I'<to Iiorii|iiol l'ayant |iarcoii-

riio, si< huriiii h Taira ohnor^er <|u'«<lla ne (onlonnil qu<«

(Iff* nllogatioiiM vn^iiou, d<>nii(>0!i ilc preuves et auxqueil<*ii

il croyait avoir Bullisnmnient ri'pondu. — « (^u'on vcuillo

Itien, njoiitntil, prcciser ('u<|u'on nous reproclio et ne pas

nous (-oii(iiiiniior sans nous entciulro. » Lo innr<|uia de

Itou^o (^tnit iiitorviMiu pliisioiirs fois; il se purl;iit (garant

(le riiinoceiioi* «los ilirectcurs de S.iintAclieul «-t ne crni-

^^il pas d'nltriliuiT à In ninlveillnnce et à In jalousie les

rapports par les(|uels on nv;iil prévenu contre eux l'esprit

du ministre et nit^uie celui de Son Altesse. Le prince parut

satisfait des explications ({u'on lui donnait ; il termina l'au-

dience en reconimamlanl au Pcre Loriquet beaucoup de

prudence et en lui promettant sa protection : — « Si l'on

vous inquiète, dit-il en le congédiant, écrivez-moi; mais

que ce ne soit pas par la poste. »

Sur quoi l'annaliste conclut par cette réflexion : « Il est

évident, d'après ces dernières paroles, qu'on violait alors

le secret des lettres et que celles de la famille royale

n'étaient guère plus respectées que les autres. (^)uoi qu'il

en soit, cette audience nous dévoila clairement la réalité

d'un complot formé contre nous, les moyens d'exécution

que l'on prolentait employer et même la main d'où les

coups devaient |)arlir. »

Eft'ectivement, l'année suivante, M. Laine, ministre de

l'Intérieur et président du Conseil, sommait l'administra-

tion diocésaine d'.Vmiens d avoir à régulariser la situation

du Petit-Séminaire. .Nous avons raconté plus haut cet épi-

sode critique de l'existence de Saint-Aclieul. Il ne parait

pas que, en cette circonstance, le duc d'Angoulome se soit

souvenu de sa promesse; au reste, ce prince ne s'affran-

chit jamais complètement de certaines préventions contre

los Jésuites.

La ferveur royaliste ne devait point pourtant se refroidir
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à Saint-Acheul. La naissance du duc de lioidcaux y pro-

voqua des iiiaiiiieslations de loyalisme plus chaudes

encore ([ue les précédenlcs. Quanil fut ouvert la souscrip-

tiou nationale pour oll'rir au prince nouveau-né le château

de Clianibord, les élèves donnèrent sur leurs menus plai-

sirs 1.390 francs, outre une lampe de vermeil qu'une dépu-

tation alla porter au sanctuaire de Notre-Dame d'Albert.

L'évèque, Mgr de Bombelles, voulut en faire lui-même

l'inauguration. Il porta le tout à la connaissance de la

duchesse de Berry dont il était l'aumônier. La princesse

le chargea en retour de l'aire octroyer de sa part une

semaine entière de vacances aux élèves de Saint-Acheul.

Sur quoi nouvelle explosion d'enthousiasme, adresse à

Monseigneur qui est prié de transmettre à la princesse

et au royal enfant un volumineux recueil de remerciements,

d'acclamations joyeuses, de protestations de fidélité en

prose et en vers.

Citons encore, entre autres anecdotes consignées dans

les Annales, la visite du comte de Sèze, alors président

de la Cour de Cassation. (26 juillet 1827.) Ce fut avec une

sorte de vénération religieuse que Saint-Acheul accueil-

lit et fêta l'avocat illustre qui avait défendu le roi devant

la Convention. L'Académie lui donna une séance littéraire

dont le sujet était : « Qui l'emporte du guerrier ou du

magistrat? » On évoqua les grands souvenirs du passé,

l'inoubliable et tragique procès du roi-martyr; une voix

d'enfant chanta : Richard, ô mon Roi! Le noble vieillard

— il était presque octogénaire — fut touché jusqu'aux

larmes. Au cours d'une charmante causerie qu'il adressa,

sur la fin de la séance, à la nombreuse assemblée, il se

plut à rappeler que, lui aussi, il avait été élève des Jésui-

tes. Ce qui donna occasion au Père Loriquet de lui dire :

« Monsieur le comte, vous avez bien mal profité de leurs

leçons; tout le monde sait qu'ils vous ont appris à assas-

siner les rois, et vous, vous les avez défendus au péril

de votre vie. »

En résumé, toute l'histoire de Saint-Acheul aussi bien
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que (l«>it iiutruH l'otilH-SfMiiiiinirfm ilin^<*rt jiur I<-h J<*Niiile«,

lin ISI'i à IMiS, nltt>Hto (|iin l'on y |)r<>frHNni( un mII.icIip»

mont iil>h.>lti il lit (ivnnMlir ^t iiiix inHtlIiitionN iM<)nari-hi<|n04.

«io fnriMit •ulanl lio foyorii <l<i l<iynli4iiio in(<>nNi' l.i* tort

il«H J(»snitos, ^'il:^ nn uiimnl, lut plulAt tin ne pnH tonir

nsa07 ioin|ilr iIch tomliincf^t iiouvaIIps iI<* l'esprit piihlir,

lu l<OHlaurntii)n I<mii' nppnrniiisnil tro(> |inul-<'-lro, iiinHi qu'à

In plupart dos taniilIcK qui lour ('onlîaiont Iimifr tih, roinm^

lo r«'lal)lis8oniont tri quel do l'nnrion ri^f^inie. < )n v<>rra

auns clouto queUjue grnndcur dons cette attitude de la nou-

velle (]onipngnio de Jchus viH>ii-viA de nos rois, ni l'on »v

rappelle que c'osl souh la mnlilion des prinrps de In nnai-

son do Mourl)on (|U« l'auiieiino ( ".oinfiaj^nio avait sucrombé

rin((uRUlo ans nnpnravanl. Du point do vue doin- des idées

niodornes li- ropi-Dilif d'élever la jeunes»*» <lnns des

niaxiiues pou fran^aisos pouvait avoir un sens; «m l'eût

compris dans la bouolie de niinistros oonime M. Laine et

le duo Dera/e; uiuis il était étrange tians colle d'un prince

aussi rapproche du Iriino qu'était le duo d'Anj^ouléme, et

on « lieu de s'olonuer cpiil se soit lait le |)orlo-parole8 de

CCS libéraux qui minaient la royauté traditionnelle en

avant l'air de la servir.

Mil

Reste à jeter un coup d'œil sur uu cc')lé de la vie de

collège qui ne paraîtra secondaire qu'aux esprits ignorants

des choses de l'éducation.

Le mot de « divertissements » a quelque chose de

fâcheux; mais il faut bien l'employer à défaut d'autre.

Dans les internats universitaires on a toujours estimé que

le chapitre dos divertissements ne rentrait point dans les

attributions des maîtres; ils ne sont pas loin de croire qne

leur dignité leur interdit de s'en occuper; la tradition, tout

au moins, veut qu'ils s'en «.losintoressent. Dans les éta-

blissements chrétiens au contraire, ce même chapitre a
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sa place au programme, et ce n'est certes ni le moindre

souci de ceux qui en ont la charge ni la jjarlie la plus

aisée de leur tâche. Ils savent en effet que là est le secret

du bon esprit, de la bonne humeur, de l'entrain et de la

gaité, pour tout dire, de la santé physique et morale du

petit peuple que le collège retient prisonnier. Un histo-

rien distingué des Doctrines de léducalion a écrit, sans

bienveillance, que les Jésuites surent toujours mieux que

d'autres « dorer les barreaux de la cage ». C'est un ana-

chronisme en ce qui concerne l'ancienne Compagnie qui,

sauf de rares exceptions, ignora le régime de l'internat;

mais les Jésuites du dix-neuvième siècle à qui on rimj)osa

durent en effet se préoccuper de le rendre aussi suppor-

table et aussi peu malfaisant que possible à leurs trop

nombreux pensionnaires.

On a vu plus haut que, dès le début des Petits-Sémi-

naires, les jeux y furent grandement en honneur. Tous les

témoignages concordent sur ce point; le spectacle qui

ravissait M. de Bonald à Saint-Acheul, il l'eût retrouvé

dans les autres maisons. Le Père Louis de Bussy transféré à

Montmorillon, juge de l'esprit des élèves d'après le même
l)aromètre : « Ils jouent de tout leur cœur en récréation,

et j'aime beaucoup les joueurs. » Une autre fois il écrit de

Sainte-Anne d'Auray : « Nous tenons beaucoup aux jeux

et, grâces à Dieu, rien de plus bruyant que nos récréa-

tions. »

Quels étaient les jeux auxquels on s'adonnait de préfé-

rence dans les collèges, il y a cent ans? A cet égard, nos

documents écrits manquent totalement de précision. Appa-

remment c'étaient ceux-là mêmes que la tradition scolaire

nous a transmis, et que les inventeurs de Véducation phy-

sique sont allés, il y a quelques années, découvrir en Angle-

terre. Nous savons du moins par d'anciens élèves de Saint-

Acheul que les différents jeux de paume y étaient cultivés

avec une ferveur spéciale.

La morne promenade, en rangs, une des plus fâcheuses
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nÀ('(Msil<«ii (lot pan-tiiiiiii.ilM, >«« |ir.ilii|iiait alors rdinnin

aiijotiril'liiii. |) ii|ir<<« li> n'^loinont <lo Suiiit-Ai IumiI, ou

•Hiii^nnil il'iilionl <l«<i rnii){'« |ii>iiriiii iiioin nnlinr , il fallut

bionlAt roiioiii-flr 11 rolt» i-oiilraiiilu. Dos tliMix proiiiniiaile*

lioIttltMiiiitl.iirrH, iino Hoiile c^lnit oi)li^iit(>ir« ; la nccondo

|iuiiv.iit <Hr«' r<Mn|»lrt<iM< par uni' ri-fn-nlion.

( >ii Hiiil <|U0 saint i^iinni lui nii^ino uvnit rr^lc <|ue, autant

i|U(*p()S!til)lo,l<<H<-t)lli'gesaurnionlune niaisonderanipaffnc,

où loa oludinnls de In Sucitité pourraient aller ho (Iclnnaer

sans (It'trinionl pour la discipline tluniesti<|ne; les reli-

gieux y trouveraient aussi, à l'occasioD, la solitude et le

repos nocessairo. Avec les pensionnats, sous lo nouveau

rc^iinc, on sentit plus encore (|uc [)nr le passe le besoin

d'avoir un nhri a In campagne. Malgré sa prospérité crois-

sante, Snint-Acliciil ilul s'en passer pendant dix ans; l'achat

des inuneublcs et les constructions nouvelles épuisaient

les ressources; ce ne fut qu'en I8.2â qu'on entra enfin

en jouissance de la propriété de Cagny, au bord de la

Somme, à une demi-lieue du collège. A l'autre extrémité

de la l'rame, Aix était plus heureux, ("ette même année,

on faisait lacquisitioii tie la campagne dite des Cascades

lie Sainl-Marr, nom oublié depuis et remplacé par celui de

.Saint-Joseph du Tholonet. Ce n'était guère qu'une vaste

lande de rochers et de bois de pins, mais dans un site

idéal, baigné de cette merveilleuse lumière (|ui met de
la splendeur sur les coteaux arides et parfumés de la Pro-

vence. .Assurément rien n'y manquait de ce qui pouvait

éveiller la libre poétique dans l'Ame de la jeunesse qui

y venait prendre ses ébats '. La maison de campagne
était précieuse surtout pour les promenades et les

congés de la belle saison; entre autres agréments, on y
trouvait celui des bains. .\ Cagny on avait pour cet usage

une île de la Somme; à Aix on construisit un bassin de
natation, qui existe encore, mais que les Cascades appau-

vries seraient bien en peine de remplir. Ce détail méritait

I. Voir «ux Pièces justificaliits, n' Vlll.
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irèlro inenlioniié. Nous sommes en 1825; les Jésuites

introduisant dans leurs collèges les bains et le sport de

la natation paraîtront certainement en avance sur leur

temps.

Dès 1815, les Annales de Snint-Acheul signalent la créa-

tion de l'orchestre qui, depuis lors, eut son rôle dans

toutes les solennités scolaires ou religieuses. Nous disons

orchestre ; il ne semble pas en efl'et que ni à Saint-Acheul,

ni dans les autres maisons on ait connu la fanfare. Quant

au théâtre, il passa dans cette courte période de quatorze

ans par des fortunes diverses. Le théâtre constitue, si

l'on peut dire, un chapitre de la pédagogie des Jésuites;

ils passent pour les inventeurs de ce qu'on appelle le

théâtre de collège ; et à ce sujet on leur a dispensé, avec

une égale libéralité, l'éloge ou le blâme. Qu'ils aient plus

ou moins mérité ceci ou cela, il est certain que les anciens

Jésuites ont l)eaucoup cultivé, à leur façon, et, croyaient-

ils, pour l'ulilité de leurs élèves, l'art dramatique.

Il sembla aux nouveaux Jésuites que ce genre de diver-

tissement avait bien mieux encore sa raison d'être dans

les pensionnats que dans les collèges d'autrefois. Au
carnaval de 1815, la seconde année de Saint-Acheul, le

théâtre fut inauguré avec la comédie, classique en son

genre, du Père du Cerceau : Les incommodités de la

grandeur. Bientôt on en vint à donner trois représentations

dans l'année. Reprenant la tradition de leurs devanciers,

les professeurs de Rhétorique composèrent eux-mêmes
les pièces qu'ils faisaient jouer par leurs élèves '. En 1823,

I . « Joie des Béarnais au baptême d'Henri IV. (Allusion au baptême
du duc de Bordeaux, mai i8ai.) Pièce composée par le R. Père Léonard
Loumeau, professeur de Rhétorique à Saint-Acheul-lès-.Vmiens et jouée

dans ce Petit-Séminaire en mai i8it, en présence de Mgr de Bombelles,

évèque dWmiens. » En vers libres. (Archiv. Paris. 653o.)

Le Père Léonard Loumeau (-{• 1829) composa encore Constantin, ou
le Triomphe de la Religion, i8a3; Saint Eustache, tragédie; y^g'a/xV, tra-

duction en vers français de VAgapitus du Père Porée.

Sous l'ancien régime, il était presque de règle, dans les collèges des

Jésuites que le professeur de Rhétorique fit représenter à la Distribution

des Prix une tragédie latine de sa composition. Le sujet en était pris
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Ifi l'or)' Itirlianlot, t-rnignant qu'on un «Ji'|»an»A( lu ju«tr

iiioHiiio. n'iiutoriNn pliin <|iio ilcn (Iraiiioa on lalin. On en

vint lui^ntp « t»n|i|)riiiior loiil»» arlioii Mrnii|U"; l«'n mi|ié-

rioiii'N (l)< Kdino Icn jll^Plll(Mll inalnéunti'i pour (Ira éta-

bliwrmon In mù, n|ir<'A l»ul. tWaieul <len SnninnireH *.

Alorit, dit l'iiiiiinliaU- de Sniiit-Aclifiil, on ae r«jola Hiir len

citnrerlh t<( Icn iifMTnii ijtir l'on cliiiiilait Hnnt mine i-n ac^ac

ni i-usl lunes.

Mn relaUnt chh ilivorsi'A jilinHOH de la qiirslion. le i'ère

Lorii|ii(*( (Miict (les ii|i|iri>(-inli()ns amsi*/. |>eu lavornlilea aux

re8livi((>s tlioiUriilos ijuiliii paraissent iiuiHil)le« aux lionnes

études, cl i|iril niiniol |ihil>U coininc nn iniil néi oKAaire

Ses prelfrcnfes siinl pour les st-anct!» lilt"Tair<'s, surtout

avfK- phnduyers. I,u li's elùvos doivent tirer de leur fond

ce qu'ils produisent sur la scAiie ; il n'est pas do nuMlli-ur

stiinulnnt (u>ur le Irnvail. fl ce peut i^lrc l'ociasion df se

rtïveler pour des laU'uls «jui s'iffiiomit : il n'est pna non

plu» inipoâ8il)lo d'iut<res:^^er l'ouditoire à une discussion

qui met aux prises des caninrudcs. Ce sont lii les sérieux

avantages du fçenre qui a seulement le tort d'i^lre \*€u

récroatiC. Lesdocumenis qui nous restent prouvent qu'on

en lit un usagp fréquent dans les l'etils-Seniinaires-

GoUèges de la Hcstniiration.

Manifestement la vie scolaire d'alors était dans l'en-

d'ordinaire dans l'IIisUiirt' Sainte ou l'IIUtoircde TK^Iise. La |>lu{>art dr

ces pièces n'étant pas iinpriiuoos ont pcri. Nraniuoinï la llibliotbci|uc dr

In Coinpnjinic <lo Jcsus ronlient sons In itnliriqfuc Théntrei, \h>vït la

France sraleinent, prés d'un millier de nuiurros.

I. L,« 4 Ccvrier iSaâ, Ir P, Varin, \ice-Provincial en l'alMcnce ihi

Père Giidinot, écrit d.ins une circulaire aux Supérieurs : « Le R. P. Pro-

Tincial, dans sa dernière U-tlrc du lO janvier, nie eliarf;e il'annoncer

q«'on ne veut pas i llouie punr les maisons 4e la Cunipa^nie de prièees

de Illettré franvaises. petites uu trandes, en telle foriue ou étendue et

suus tel nom que ce soit. > L'année suivante, à Dôlr, on a pourtant joué

une piè'C pour la fêle du Koi (î novembre). Le P. Provincial envoie

une réprimande séTère : On fait campa^rne contre nos maisons, dit-il,

soas prétexte qu'elles ne sont pas des Petits-Séminaires. « Voilft vn arfo-

ment contre nous. Quel est le Petit-Sëniinaire qui joue des pièces de

Uicfttre? C'est la spécialité dts collèges de Jésuites. Vous ites donc col-

lège de Jésuites. > (.\rchiv. Paris. 3oio.)
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semble moins égayée, on dirait volontiers, plus austère

que de nos jours.

Damnosa quid non imniinuit (lies?...

Il y avait, nous l'avons assez dit, dans le caractère et la

vertu des Pères de la Foi, un fonds de rigidité qui était

comme un arricre-goùt de jansénisme, et qui ne disparut

pas tout d'abord quand ils se furent donnés à la Compa-
gnie de Jésus. Pendant les premières années où ils avaient

à fournir dans les Petits-Séminaires une somme de tra-

vail au-dessus des forces humaines, ils ignorèrent com-
plètement les vacances; les élèves partis, les maîtres

vaquaient aux exercices spirituels ou aux fonctions du

saint ministère sans la moindre interruption. Il fallut

que sur ce point, comme sur d'autres, le Père Simpson
les rappelât à la modération dans le bien, sapere ad
sobrletatern. Ici encore il renoua la chaîne de la tradition,

eu rétablissant pour tous ceux qui étaient employés dans

l'enseignement ou appliqués aux études un repos complet

de dix jours. Il voulut même que l'on ressuscitât pour

désigner ces joyeuses féeries le nom plaisant de Tur-

lures qui leur avait été donné jadis'. Le grave annaliste

de Saint-Acheul semble avoir peu goûté cette innovation;

mais la chose et même le mot survécurent heureusement

à ses regrets.

S'appuyant sur le Ratio sludiorum et la pratique d'autre-

fois, le Père Simpson avait cru pouvoir rétablir aussi le

chômage complet des classes le jeudi de chaque semaine.

Mais le régime de l'internat d'une part, et de l'autre les

exigences des programmes, qui déjà débordaient notable-

ment ceux du temps passé, ne permettaient plus les

mêmes loisirs. Les congés d'une journée entière étaient

I. L'ancien collège des Jésuites de Billom, le premier qu'ils aient eu

en France, possédait une maison de campagne dans le voisinage de deux

collines jumelles appelées Turluron et Turltirette. De là le nom, respec-

table au moins par son antiquité, donné aux villégiatures des profes-

seurs et des étudiants de la Compagnie.
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fort riii'os, «l i|ii.iiit aux vncaiicea, alleu lo r«^iliiiMnion(,

coinnio on lu vu, luix six ntMimincH (|iii nliiiiaiit iln lu «ler

llièro iloi'Uile du iiiuiM tlnoùt ii la |ir(Miiiirn du iiiuin

iloftobro.

Nous voyous par les pro.sput lus i|iii> tous lo» rlivc»

poiivaioiit passer leurs vaiatuo» ou «iillrj^o. A Aix, «ur

les iiistaïKcs de ranlicvA<|ui>', on essaya «l'en faire une

oldigatioii ; c'est dans ce but quo fut achetée et aj^randie

la villa des Cascades île Saiitl-Marr. On espérait que
l'exiMiipIc d'Aix serait suivi dans les autres maisons.

L'usage de garder les élèves pensionnaires pendant tout

le temps do leur éducation avait eu su raison d'être à uiif

époque antérieure ; il s'est maintenu dans (|uolques mai-

sous en Italie jus(|u'u nos jours. Mais, chez nous, il faut

le reconuailro, les mcrurs ne le tolèrent plus (|u'à titre

d'exce|)tion et pour les cas de force majeure. .\ .\ix, à

Saint-Aclu'ul, comme plus tard à Fribourg, il n'y eut

guère à rester pendant les vacances que ceux «pii auraient

eu à faire de trop longs voyages pour rentrer dans leurs

familles. .\ Saiiit-.Vclieul, on en compta tous les ans

soixante-dix à quatre-vingts. On s'ingéniait d'ailleurs |)our

leur faire passer le temps agréablement ; les .Vnnales

mentionnent en particulier des parties de pèche et de

chasse aux grenouilles dans les marais de la Somme,
dignes de passer en légendes. Dès lors aussi furent inau-

gurés les voyages on caravanes, qui devaient |ilus tard

ajouter au renom de Fribourg.

I. Lettre du Père Godinot au Père General, 5 mai i8a5.
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V. — Le Jubilé de 1826. Léon XII et la Compagnie de Jésus. Le Collège

romain rendu aux Jésuites. Béatification d'Alphonse Rodriguez.

Faveurs miraculeuses. Des points noirs à l'horizon. Pressentiments.

Comment les Jésuites se préparent à soutenir l'assaut.
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I

I.o l't'ro Kik'liiinliil iirriviiit iiii tariii« tl<< hou Irii-iinat. Il

iléHiniil li pou mo voir prom^i' ilaiin nu cliar)(i< ipic, ilanii

uiio lodro (lu liijaiivior iiu iVra (]i'ni*rnl, il propoiiait les

iioiuH (l<^ Hix (lo Hoit i-onrri<roa i|u'il OHliinnit pluit capablos

«|U(< lui-uu^iiio (1(1 ){nuv(<rner In Province do l-'ranco. I^e

IVro Luriquot li^urail en ti^tc do la MmIo. Tuiia citaient des

hommes mûrs; mais, suuT le l't'r<< do (irivel, aucun d'eux

u'nviiit tMiCiiro pnss(« di\ ans dnns In Compagnie. (le fut

sans (joule lu raison pour hii|ucll(< lt> choix du l'vru (•ùnéral

se porta sur un rolif^ieiix (-Irangor a la Province. Le Père
Nicolas (iodinot était i' raillais ' ; mais, emigr(> nu déliut

do la Itcvolulioii. admis au noviciat, des 18|(i, avec les

Pères de la l'oi du N'ajais, il n'avait pas reparu en France

depuis plus de lr(>ntc ans. Du collège de Siun ou il avait

sa résidence, il administrait depuis IHJt, en cjualité de

vice-provincial, toutes les maisons de l'Ordre reparties en

Suisse, en He!gi(|ue, en Hollande et en Allemagne. C'est

lui (|ue la confiance du Père Ciénéral ap|>elait à succéder

au Père Hicliardot. (20 février lS2'i.)

Le nouveau Provincial était plus que sexagénaire ; il

arrivait à un moment oii tout semblait conjure* contre ceux

dont il devenait le chef; pendant les six ans ([u'il tint le

I. N(- à l\<'iius, le 5 février 1761, Nicolas Godinot avait fait srs études
(le philosophie et île théologie et conquis ses grades jusqu'au doctorat

inclusivement en Sorlionne. PluliM que de prêter le serment à la Consti-

tution civile du clergé, il préféra s'expatrier. Entré en Bavière dans la

Société des Pères de In Foi. il lît partie ilc In communauté du colley
établi en i8o5 n Sion en Valais, et dont tous les membres furent, par une
exception unique, incorporés sur place n la Société des Jésuites de Hus-
sie (iSui). Contraint de s'éloigner quand le Valais fut réuni i l'eiupire

de Napuléon, le P. Godinot passa plusieurs années n Fribourp. et c'est

grâce à lui que le gouvernement du canton contia en 1818 aux Jésuites

le collège qui allait quelques années plus tard acquérir une si grande
célébrité. Décharge des fonctions de Provincial de France en iS3o, il

retourna en Suisse, fui instructeur des Pères du troisième an à Estavayer
et termina sa carrière à Fribjurg le 26 mai i84i. à l'àgc de quatre-vingts

ans.

LA COMrACKII DE JtSl'S. M
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gouvernail, la pauvre l)arf|ue allait iHi-e battue par l'orage

sans repos ni trêve. A aucune époque de son histoire, ni

en aucun lieu du monde, la Coni|)agnie de Jésus ne fut

peut-être poursuivie avec plus d'aniniosilé et ne recueillit

plus ample moisson d'avanies qu'en France, dans la

période qui va de 1824 à 1830.

Très humble et très défiant de lui-même, le Père Godi-

not, après avoir pris connaissance de la situation, sollici-

tait de Home l'envoi d'un visiteur, dont les lumières et

l'autorité seraient, disait-il, un appui pour sa propre

faiblesse. Il désignait lui-même l'Assistant de France, le

Père Rozaven, et pour triompher des scrupules du Père

Fortis, il invoc|uail la pratique de saint Ignace qui avait

coutume d'envoyer un aller ego visiter les fondations nou-

velles. Le Père Fortis fit répondre qu'il louait fort la

démarche du Provincial de France', mais il ne croyait

pas devoir accorder l'objet de sa requête. Sans se décou-

rager le Père Godinot revient à la charge, alléguant son

insuflisance en face de la tâche à accomplir : Tout a été

improvisé dans cette jeune Province qu'il ne connaît pas;

les maisons sont très éloignées les unes des autres, cha-

cune s'est fait ses habitudes et son esprit particulier ; il ne

craint pas d'ailleurs que son autorité soit affaiblie. D'autre

part, le Père Rozaven jouit de l'estime et de la confiance

de tous, et on peut être assuré que sa visite n'éveillerait

aucune susceptibilité ; bien au contraire, on le désire et

on l'attend.

Il faut dire, en effet, que le vœu du Provincial était

partagé par la plu|)art de ceux qui avaient le plus contri-

bué à la restauration de la Compagnie en France; tous

souhaitaient de resserrer les liens qui les rattachaient au

centre de la famille et de se mettre de plus en plus à

l'unisson de leurs aînés. Déjà, l'année précédente, le Père

Gury avait demandé que le Père Rozaven fût envoyé eu

France, avec une mission de quelques mois. Le Père de

I. « Admirandam petitionem « . 4 août 1834.
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(irivul, (imait il, lo Hii|>|ili'nrni( k llniiia |ionilaiit Li (liir'-«

fie son nhscrire.

l.a auitu «lu cotta nègociolion, pou iiiipoilanln en «oi,

iilu du inoiiia à i-onnnllre Ioh h<iiiiiiirs i|iii y [irariaienl

part. Im l'ùro Mo/aven liii-niâiiio rcpoiidiiil a xm ntiii, l«9

i août 182i<. i'oiir l<> voviif^r i-ii qnci^tion, il (Mait [irAt i

lo l'aire; ri< lui Httniit iin« joie (txIrAiii» dn re%'oir hoii pnjri

et SOS t'r^rvH un religion. Miiis, iijriiitaitil, * jo no veux

inaniloKter d'nuninc fuç<in le moiiiiiru dosir. Si je lo fainai*.

nia <-ons('irn('o me le rt^proclierait l(>ut«< ma vin «. (î'oirt

pourquoi, en donnant Icrturi' un l'*'>rti (icui'rsd. rommn
il le fai.sait d'ordinaire, de la lettre dn Supérieur de Mont-

rougo, il s'élait borné .\ mentionner siniplcmenl la demande
relative ii eu voyage, omettant toutes Ica raison.s dont on

l'appuyait. Le refus du Père l-ortis <*tait motivé, avant

tout, sur ce i|ue la présence du l'ère Ituzaven à Flome lui

paraissait nécessaire; car • personne antre ici ne pourrait

rendre les sorvit-es qu'il rond à lui seul par ses écriLs et

par SOS conseils, sans parler de ses ein|)lois divers ' ». En
même temps que sa l'onctinn dWssistant le F'ire Flozaven

remplissait celle de professeur de théologie pour les sco-

lastiques envoyés à Itomo de toutes les Provinces de la

Compagnie, en attendant d'occuper la même chaire au Col-

lège romain. Dans sa correspondance avec le l'ère Gury
son cu'ur de Breton n'en laissait pas moins échapper des

contidences comme celle-ci : « Je me croirais en paradis

si l'oiiéiâsance m'envoyait faire une classe de logiqu« à

Sainte-.Anne. » Le Pore Uo/.aven ne devait revoir la France

et la Bretagne que vingt-cinq ans plus tard, un peu avant

de mourir-.

I. « QuoJ nemodt nobis prjtslare hic possil qux ipsemet pmtat sWf
cmlamo, sifC o/ficiis, si>'C consiUo. • i8 août iSiS.

a. Le P. Jean Rozaven lie Leissègues fut assurément un des liomme^
le« plus diatin^és que la Coœpnfrnie île Jésus ait coniptég prnd.int le

premier demi-siècle de sa nouvelle existence. Né à Qiiimper le

9 mars 1771. il avait pris le chemin de l'exil au délmt de la Révolution,

eu oompagnie de son oncle, l'ablié de Loyssopues, ancien Jésuile. Il fnt

admis dans la Société des Pères île la Foi en 1797, passa en Anplelerre,
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Décu dans son espoir, le Père fîodinol se rt'solut d aller

chercher à Homo les lumières et l'appui que Home ne lui

envoyait pas. Il y arriva le 13 décembre 1825. Le Père

(jury écrit à ce propos dans les Mémoires de Montrouge :

« Le Père Provincial... eiiti'eprenait ce voyage avec le Père

Druilhet, pour traiter avec le H . Père Général des all'aires

de la Province... Depuis longtemps on d('siraitce voyage,

comme étant de la plus haute importance pour le l>ien de

la Com|iagnie en France. Il s'agissait de fixer |)lusieurs

points qui jusque-là n'avaient pas encore été arrêtés, sur-

tout sur le gouvernement des collèges, sur la manière

d'être des Nôtres avec les élèves, sur les juvénats, etc. »

Certaines décisions furent prises, en eflet, qui avaient

pour ojjjet d'imposer dans les pensionnats une oliserva-

tion plus exacte de la discipline religieuse. De retour en

France, le Père Godinot les formula dans une circulaire

qui ne fut pas, on l'a vu déjà, sans causer quelque déplai-

sir'. Ce n'est pas seulement dans les Annales de Saint-

Acheul que nous en trouvons la trace. Le Père Debrosse

écrivait de Bordeaux au l^ère Général que les Pères du
collège avaient été très péniblement affectés par l'Ordon-

nance provinciale. Tout en la défendant pour sa part, il

et dès i8o4, se détacha avec phisieuis autres de l'obédience de Pacca-

nari, pour aller s'agréger aux Jésuites de Russie. Préfet des classes el

professeur de philosophie au collège de Sainl-Pélershourg, il eut une
part considérable dans des conversions plus ou moins retentissantes,

entre autres celles de la princesse Elisabeth Galilzin, plus tard religieuse

du Sicré-Gœur, de Mme Swetchine, etc. Après le bannissement des

Jésuites de l'empire russe, le P. Rozaven devenu Assistant pour la France
n'eut plus d'autre résidence que Rome, sauf une interruption de deux
années à la suite des événements de 1 84 8. Il y rentra avec le P. Général et

niiiurut octogénaire dans la maison professe du Gesii, le a avril i85i.

Parmi les ouvrages du P. Rozaven on peut citer : l.a Vérité défendue et

prouvée par les faits contre les calomnies anciennes el modernes. (Apo-
logiede la Compagnie de Jésus.) Pololsk, 1817. Avignon, i8a5. Pp. xlii-

237. — L'Église catholique justifiée contre les attaques d'un écrivain

qui se dit orthodoxe (Alexandre de Stourdza), 1823. Pp. xliii-464. —
Examen d'un ouvrage intitulé : Des Doctrines philosophiques sur la cer-

titude dans leurs rapports avec les fondements de la Théologie (de l'abbé

Gerbet).

I. Voir ci-dessus. Chap. VI, p. 272.
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it'oHnit, (iiNnit il, loiiiluiniiiir ropiiiitiii iln ceux <|ui pan-

saient (|(ic la rt^loruio uiirnit iI«h (-i>nH<<(|U8ncF« ro^riMlulilaR.

I.n rorronpondanco «lu ^rav« l'(*re N'arin contient l'cilio

(i<< (-ON (lt)|i<uiu°ps : « l'no r<<l1t<xion, t'crit-il, <|ii« jo n« piiiii

nroiiipt^clior lie fiiiro à N'otro l'atcrnili*, c'pnt Hur la (ristn

olVol ijun produit (Iiuim tous nos pi'iinionnnlH le iliniige-

nicnlHi Huliil et si nonsililo opcro por la < li'iturc tien .N<Ures.

(^(<(to Bcpiinition trop iiiiiri|ure !i siii^uricrcniont refroidi

lu Cd'ur d<>s cnraiils, diiniiiiK' li>ur c()iiliiinr<< i-t iillaiMi leur

piété. Les parents son sont aperçus et en ont «-prouve d«

la peine, craignant de voir disparaître cet esprit paternel

avee lequel on avait jus(|u'nlors élevé leurs enfants et qui

avait produit de si heureux eU'ets. » (10 juillet IH'J.'i.)

Cette émotion était excessive, on en eut hien vite la

preuve, i'our pratiquer plus strictement leur règle, les

Jésuites nu perdirent rien de leur influence sur leurs

élèves; ni leur prestige n'en fut diminué, ni leur action

éducatrice atVaihIic. lis purent constater, une fois de plus,

que le meilleur pour eux c'est d'être ce qu'ils sont, sans

blâmer d'ailleurs le moins du monde ceux qui sont et (pii

font autrement.

Le Provincial était de n-ux qui savent faire accepter

joyeusement les sacrifices qu'ils demandent. C'est encore

le Père Varin qui lui rend ce témoignage : « Il a telle-

ment gagné les cœurs et la conliance par sa vertu et sa

douceur (|u'il n'a point rencontré d'obstacles dans les réfor-

mes et changements (|u'il a cru devoir faire. La clôture

était un des points les plus dilliciles à raison des change-

meats qu'elle apportait dans les relations avec les élè-

ves... Mais on s'y est accoutumé et il en résultera un vrai

bien. » (3 janvier iSitî.)

Quelques traits empruntés au Père Druilhet, qui vécut

pendant si.x ans dans l'intimité du Père (jodinot,dont il était

le Socius, compléteront la physionomie du vénérable Supé-

rieur. A maintes reprises, dans sa correspondance avec

le Père Général, il revient sur le mauvais état de santé du
Père Provincial, qui ne sait pas ménager ses forces, ne
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veut rien omettre de la vie commune et s'épuise d'aus-

térités. C'est en vain qu'il l'admoneste à ce sujet, et il

demande le pouvoir nécessaire pour imposer à son Supé-

rieur plus de modération'.

l'ius encore que son prédécesseur le l'ère Godinoteut

à se dél'ondre contre la tentation de fonder de nouveaux

établissements. Les instances se multipliaient de façon

très flatteuse mais pleine de périls. On en peut juger par

la réponse que le Fcre l'ortis faisait adresser vers ce temj)s-

là au maire île Ghamhéry qui ilemandait des Jésuites pour

le collège de la ville. « Il vous l'aut des sujets parlant

français... Mais l'état actuel de notie Compagnie en France

ne permet pas d'en distraire un seul des individus qui y
sont employés puisqu'ils suffisent à grand'peine aux éta-

blissements que nous y avons déjà, et beaucoup moins à

ceux qu'on nous y offre de toutes parts et que nous nous

trouvons dans la dure nécessité de refuser ou du moins

de renvoyer à des temps éloignés. Or, tandis que nous

sommes forcés de résister aux sollicitations les plus pres-

santes des évêques dont les diocèses fournissent des

recrues à notre Compagnie, de quel œil verrait-on des

sujets français sortir du royaume pour faire ailleurs ce

qu'ils refusent à leur patrie"? » (23 mai 1823.)

Pour une fois on avait cru pouvoir adopter une altitude

moins intransigeante; le résultat ne fut pas heureux.

C'était en 1825, au sujet du Petit-Séminaire de Beaupréau,

au diocèse d'Angers. Le vénérable Supérieur, l'abbé de

MoBtgazon, était prêt à se ranger lui-même sous l'obéis-

sance des Jésuites qui viendraient prendre la direction de

la maison. La négociation était sur le point d'aboutir,

1. Le P. DruilhelauR. 1'. Fortis, 3o juillet 1817.

2. Le maire de Chambéry Ut sans doute des instances et elles furent

appuyées par le gouvernement de Turin. Nous voyons, en effet, que la

Province de France avait dû s'engager à fournir un professeur de gram-

maire pour la première année, 1824, un professeur d'Humanités pour

i8a5, de Rhétorique en i8a6 et ainsi de suite pour les deux années de

Philosophie et de Phj'sique. De fait, à partir de 1829, le collège de Cham-
béry comptait au moins cinq professeurs français.
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noviciat, l.r l'cro (iodiiiot lui iuthiiikIii <la rH<«t#r a tm
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Lo nouveau Suprrioiir de la l'roviine »ie l'runrc ovait

hien vite constiité qu'il lui iinportnit de se fortiticr ft l'inté-

riour lionucoup plus que do s'étcmlre au dehors. (Test

pour(|Utii il coin entra ses soins sur les maisons de forma-

lion. Les étudionts en tlxolo^ic avaient été ballottes jus-

qu'ici do l'aris à Saint -.\cheul et de Saint-Acheiil à Paris,

l'ourles sou.stroiro aux distractions in«^vitnl)les tlu collège,

ceux du grand cours avaient été en dernier lieu rappelés

à la rue des Postes, où ils étaient entassés dans des con-

ditions aussi peu favorables au travail qu'a l'hygiène. Dès

son entrée en charge le Père (lodinot se préoccupa de leur

procurer une installation plus confortable. Quelques

jours après son arrivée h Monie, il pouvait écrire au

Supérieur de Montrouge de conclure lalFaire engagée dans

ce but avant son départ. i,ir> décembre 1824.) Il s'agissait

de l'achat d'une maison à Yilry. Quelques semaines plus

tard les théologiens y étaient transférés; pour la première

fois ils occupaient un logis à eux, avec un peu d'espace

libre au grand air et à distance du tumulte de Paris et du
va-et-vient non moins troublant d'un collège. Le si olasticat

de \'itry subsista jusqu'au jour oii les Ordonnances de 1828

rendirent disponibles les bâtiments plus vastes du pen-

sionnat de Dôle.

Quelques mois auparavant le Père (îodinot avait inau-

guré une fondation jdus importante encore pour l'avenir

de la Société en France. Le noviciat de Montrouge ne

sufllsait plus à recevoir tous ceux qui sollicitaient leur

admission. A la date de 1823, le Père Gury note dans les

I . Le P. Gotlinot au H. P. Kortis, a décembre i8a5.
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Mémoires : « Le nombre des novices étudiants est de 05

ou GO ; on en attend (|uelc|ues autres... Parmi ceux qui se

sont présentés on en a refusé un plus grand nombre. » Il

était urgent d'ouvrir un second noviciat, d'autant plus

que la distance était un obstacle sérieux pour le recrute-

ment dans toute la moitié méridionale de la France.

L'établissement d'Avignon, que le mauvais vouloir de

quelques personnages puissants dans les conseils ecclé-

siastiques avait fait échouer en 1814, était maintenant

réclamé par les premières autorités. Dès le 28 février 1824,

le Père Godinot écrivait à l'archevêque, Mgr de Mons :

« J'ai l'ordre du Père Général de vous satisfaire
;
je ne

tarderai pas à aller à Avignon pour en conférer avec Votre

Grandeur. » Au mois de mai suivant, le Provincial se mit

en route pour la visite du Midi. Si nous en croyons l'an-

naliste de j\Iontrouge, il fit en passant à Lyon quelques

tentatives pour y établir le noviciat qu'il projetait. Mais

ce fut sans succès. Le cardinal Fesch, au nom duquel les

vicaires-généraux administraient encore le diocèse, ne dis-

simulait pas son peu de bienveillance à l'égard des Jésui-

tes. Mais arrivé à Avignon, continue l'annaliste, le Père

Godinot « ne tarda pas à avoir de grandes espérances. Tout

était disposé en faveur de l'établissement, soit du côté de

Mgr l'Archevêque, soit du côté des magistrats, soit du

côté de la ville ». Dans une note au Père Varin, datée du

8 juin, il écrivait : « Noviciat d'Avignon accepté aujour-

d'hui. » Lui-même d'ailleurs consigne dans le Mémorial

de sa visite, que l'archevêque, aidé d'un comité choisi

parmi les premières familles de la ville, a réuni des fonds

pour l'achat de l'hôtel de Galvière, où sera établi le novi-

ciat'.

Comme les réparations et l'aménagement de cette

ancienne demeure devaient durer quelques mois, on

comptait s'installer provisoirement dans l'hôtel de Vidaud,

I. Le prix d'achat de l'hôtel de Calvière a été de So.ooo francs, plus

lO.Soo pour le jardin. {Diar. visitât. 1824-1827.)
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('ontrvinaiulf^c, In lo^in n'«<lniit |iliin lilirr. Il en roniillii

pour IcM proiiiiorH urrivcii Icn ili*iia^r<-iiianlN ft Im priva-

tiDiiH iiii>\ itiiiilrn (tiiiis Inn itiHlalInlioiiH iinpri>vtBi-oN. ('ne

vin^inino di' novircn ot <|uc|i|tioH l'««roH, votiUH de Monl-

ron^o |<(Mi>liiiit loH mois tic juillot et d'août , otairnt ciinipiia

(IniiH <|ii(>li|iicH pi<<(-i>H (lo riiiMi-l (io C.nlvii-ro. < )ri inniMiue

ilo tout, (io livres, (rhaliilloiiiontH in<Wiio... *, ccrivait

U '- sopt(Miil)re relui t|ui fiiisnil les foiu tioim tl<* sipr^i-nt-

fourrier.

Six somnincs plan tard, ou ii'el.iit |)aH beaucoup plus

avance. Le Père François Moiiault, supérieur de la maison

et inntlrcilcs novices écrivait : «... Nous n'occupons qu'une

partie du local, bien à l'étroit dons nos pauvres ^'reniers..

!<a sainte pauvreté nous a accueillis dans co bel b(Stol, elle

s'y est placée pour fondement, et elle en .««era, je l'espère,

le rempart. (Vest elle aussi (jui nous nourrit, nous habille,

elle encore ipii de ses mains dresse la paille oii nous allons

nous reposer... C'est un véritable Uethléem, comme l'a

nommé notre T. M. P. (Jénéral. » 2'i octobre iS2'«.) .\u

reste la population se montrait généreuse : « Jusqu'aux

servantes, lisons-nous dans la même lettre, qui apportent

des ViO francs, pour nous aider à payer les GO.000 francs,

prix du local (|ue la ville nous a priés d'accepter. »

Pendant deux mois encore, plusieurs locataires occu-

pèrent leurs appartements. Néanmoins, à partir du S sep-

tembre 18'24, le train de vie réglementaire du noviciat fut

mis en vigueur. Avant la fin de l'année on y comptait

41 novices, dont 31 scolastiques. Sur la liste de ces pre-

mières recrues données à la Conipapnie par le noviciat

d'.Vvignon, nous trouvons plusieurs noms qu'elle aime à

se rappeler. Citons entre autres .Vugustin de Saint-

Alouarn, ap«.Stre des Bretons pendant un demi-siècle.

Paul de Reverseaux, Alexis Lefebvre, Joseph Bertrand,

l'un des fondateurs et des plus héroïques ouvriers de la

Mission du Maduré, .Vlexis Canoz qui en fut le premier



314 1.A COMI'AGNIE DE JESUS

évéqiie, Claude Hesnoiii, Jean-l'ierre Cîury, l'auteur de la

Théoloiiic morale connue du inonde eiilier, etc.

La ruche de Montrouge avait pu envoyer un essaim à

Avignon sans s'appauvrir; elle comptait encore, au début

de 1825, environ cini|uante novices, de ceux que l'anna-

liste appelle étudiants, c'est-à-dire destinés à devenir

prêtres. A cette même date dix-sept scolasliques sui-

vaient le grand cours de Théologie à Vitry et sept autres

à Rome; un autre cours moins complet en réunissait huit

à Saint-Acheul. En outre, sept étudiaient à Paris les scien-

ces mathématiques et physiques; d'autres encore s'appli-

quaient à la Philosophie dans les collèges tout en faisant

quelque service de surveillance. C'était en somme une

situation satisfaisante; la jeune Province de France était

à peu près en mesure de préparer son avenir, à condition

qu'on lui laissât quelques années de paix. Mais l'orage se

formait, et de jour en jour devenait plus menaçant.

II

L'agitation antimonarchiste avait commencé avec la Res-

tauration elle-même. Malgré toutes ses prévenances pour

les libéraux et les révolutionnaires eux- mêmes, Louis XVIII

n'avait pas réussi à rallier les partis qui avaient subi le

retour des Bourbons sans rien abdiquer de leurs préven-

tions ni de leur hostilité. L'assassinat du duc de Berry

(13 février 1820) détermina, il est vrai, une orientation plus

sage de la politique royale; on se résigna à s'appuyer sur

ses amis plutôt que sur ses adversaires. Le duc de Riche-

lieu remplaça le duc Decaze comme chef du gouvernement,

pour être bientôt remplacé lui-même par M. de Villèle.

Mais l'avènement d'un ministère franchement royaliste

fut le signal d'un nouveau déchaînement de colères et

d'audaces de tous les partis d'opposition, bonapartistes et

républicains. « Le pays et le gouvernement, écrit Guizot

dans ses Mémoires, étaient engagés dans une situation vio-
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nt (les tuiiiiillonde nio; Iom uciétHiiii«*cri'l«N, loi complots,

len iiiMiirrcttiotiH, un <>ll(irl paBnioiiiio pour la ronverae-

iiuMil (In l'ordro de tIiohoh établi ruriitontntfnl ni r-Uiient

partout, daiiH lus dcpiirtciiii'iilN di< I'IIhI, di< l'Ouoht, du

Midi, ù iiflllort, (Itdniur, l'cmloniiu, Siiiiiiiur, Niiiite<i, lu

Kocltollo. l'uris tiiihiie huuh lus youx des iniiiiHtreH, dans

iRriDOO (uniiiie ilaiis los pridesHioiis riviloH, duiis lu Kar<l«

royale coiniiie dans les D'^iiiieiits de li^iip. lin moins da

Iroia aniit^os, liiiit conspirations st-ricusos attarpu-rent et

mirunt imi ipiestion la Itcstaurntion'. >

La guerre h la religion se pourstiivnil avec iif)n nmins

d'rtpn'to el do persévornnce ; mai» ici et la le Irait carac-

toriHti<|ue do la cainpa^e c'est l'hypocrisie clioz ceux qui

la (oiuliiisont. (>a a très justement appelé celte période

<le l'Histoire la Comeilie de quinze ans. Un peut dire en

efl'et que, pendant toute la Mestauration, les libéraux

s'acharnirent à démolir le trAne cl l'autel en ayant l'air

de défenilie l'un et l'antre.

* >n attiiquait sournoisement la royauté traditionnelle en

exaltant la Charte, où l'on se plaisait ù voir une réplique

de la Declanttion des droits de l'homme et du citoyen.

i'oute la littérature libérale du temps, articles de journaux,

discours ou allocutions de circonstance, est assaisonnée

de protestations de respect, de dévouement, d'ainnur pour
la personne et pour la famille île nos Kois; ce sont des

formules de convention, devenues oblii^atoires, mais qui

ne produisent pas moins un effet pénible (|uand on sait

combien peu elles répondaient à la réalité. On ne peut se

défendre de ressentir l'impression qui faisait écrire au

duc de Montmorency dans ses Mémoires : « Aujourd'hui

l'hypocrisie est partout. »

Quant à la religion, on déploya contre elle une stratégie

plus habile encore et plus compliquée. Le parti voltairien.

dit Vieil-Gastel, n'eut garde de s'en prendre directement

I. Guizot, Mémoires, tome 1", p. 234.
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au christianisme; la législation ne l'eût pas permis; « on

était trop près de la Révolution; les souvenirs d'impiété

tenaient de trop près à ceux de la Terreur..., Des profes-

sions vagues et déclamatoires de resj)ect pour la religion,

l'éloge des vertus et du dévouement des curés de cam-

pagne mis en contraste avec l'orgueil, le faste et l'intoK-

rance des évoques, se mêlant dans le C'onslittilionnel au\

attaques incessantes contre l'Eglise..., sullisant pour

protéger contre les répressions de la Justice et faire illu-

sion aux simples dont se composait la majorité de ses lec-

teurs' », telle était en raccourci, la tactique du journal

qui représente le mieux l'esprit bourgeois sous la Restau-

ration. On se défend de toucher à la religion, qui est la

base de l'ordre social, que le Pouvoir protège et sur laquelle

il s'appuie, mais on charge furieusement, pour le bien de

la religion elle-même, sur les ministres trop dévots, sur

les Missions, sur les Ordres religieux, sur les manifesta-

tions extérieures de foi et de piété, sur les prêtres zélés

dont on fait des fanatiques ou des ambitieux.

Une des manœuvres les plus perfides et assurément les

plus eiTicaces fut la diffusion de la lillérature antichré-

tienne du dix-huitième siècle. Pour ne pas se compro-

mettre dans l'assaut livré aux croyances religieuses, les

vivants firent parler les morts à leur place. Les éditions de

Voltaire-, de Rousseau, de d'Alenibert, de Diderot, etc.,

se succédèrent avec une rapidité où se révèle un plan

d'ensemble et une organisation puissante. Le phéno-

mène resterait inexplicable sans l'action des Sociétés

secrètes. On a calculé que, dans l'espace d'une douzaine

d'années, on jeta ainsi dans la circulation près de trois

millions de volumes. Après cent ans le marché de la librai-

rie est encore alimenté, en ce qui concerne les œuvres

complètes des philosophes du dix-huitième siècle, par la

production de cette époque.

1. Vieil-Caslel, Histoire de la Restauration, t. XIV, p. 356.

2. De 1817 à i83o, on ne compte pas moins de sept éditions des

œuvres complètes de Voltaire.
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lo Tartufe fut |iriiiii<'ii«'> d'un hout «io lu l'ran< r i l'nutro,
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ri^f{li!«o ('iith<dii|iio, il falliiit don niotii, et aiiHni dnn
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tard on invonla lo mi/xlnisnir, piiiii le cléricalisme:
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iiisme.

An moment précis oii nous soniniCH parvenus, c'est-

à-dire vers 1824, c'est le nom des Jésuites qui sert de cible

à tous les coups dirigés contre la religion et |iar ricochet

lonlro lo tri\no. Il y a en i'ranco, ii celte date, IdS pr»*tres

appartenant à l'ordre de saint Ignace, ati\i|MoIs on peut

ajouter [M scolasliques et 81 frcres coadjuteurs, en tout

un elVectir de SU) religieux do la (Compagnie de Josus.

Ce n'est pas contre un si pauvre bataillon que l'on va

mobiliser tant de troupes et dopensor tant lie niunitions.

Les Jésuites ne croiront jamais que c'est à eux seuls

qu'on en veut; ce serait fatuité de leur part; ce serait se

donner une importance hors de proportion avec leur

nombre et leur valeur; leurs adversaires, les meneurs

tout au moins, ne le croient pas davantage. Mais ce nom
est un symbole, et l'on sait très bien qu'en tirant sur les

Jésuites, c'est le catholicisme, l'Kglise et la monarchie

légitime que l'on atteint.

L'historien cité plus haut ne s'y est pas mépris. Ses

préventions libérales ne l'emiiéchenl pas de constater

que, dans les polemi(]ues il'alors, « les noms de Jésuites

et do Congréganistes étaient appliqués indistinctement

à quiconque professait des sentiments religieu.v. Ces

mots produisaient d'autant plus d'elTel qu'on ne savait pas

précisément ce qu'était la Congrégation et que l'existence

des Jésuites non encore oUlcielIc avait quelque chose de
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myslérieux (|ui ouvrait un vaste chaïup aux imagina-

tions '. »

De fait, à la faveur de ce mystère, (pie du reste on ne

chercliait pas à éclaircir, les imaginations se donnèrent

libre oarricre à l'entlroit des Jésuites ; les fables les plus

invraisemJjlables les représentèrent comme des (^tres fan-

tastiques et malfaisants. « Montrouge, siège de leur prin-

cipal établissement, Saint-Acheul, le plus important de

leurs collèges, étaient considérés par bien des gens comme
des foyers de conspiration tendant à ramener la France à

la servitude et à la bar])arie. On est stupéfait lors(|u'on

lit les contes absurdes que débitait à ce sujet le Consti-

tutionnel; on éprouve un sentiment de dégoût en se rap-

pelant les chansons licencieuses et obscènes par lesquelles

Héranger livrait les disciples d'Ignace de Loyola au ridi-

cule, à la haine et au mépris ; mais tout cela portait coup,

tout cela trouvait créance dans le peuple, dans la petite

bourgeoisie et peut-être plus haul^. »

Le Constitutionnel, aidé par le Courrier français et le

Journal des Débats, pourchassait en effet les Jésuites avec

I. Vieil-Caslel, Histoire delà Restauration, t. XIV, p. 355.

L'aveu d'Armand Carrel est devenu classique. 11 écrivait dans île

National du 17 octobre 1882 :

La Restauration est tombée et avec elle les Jésuites. On le croit du
moins. Cependant toute la France a vu la famille des Bourbons faire

route de Paris à Cherbourg et s'embarquer tristement pour l'Angleterre.

Quant aux Jésuites, on ne dit pas par quelle porte ils ont fait retraite
;

personne n'a plus songé à eux le lendemain de la Révolution de Juillet,

ni pour les attaquer ni pour les défendre. Y a-t-il encore, n'y a-t-il pas

encore des Petits-Séminaires, des Congrégations non autorisées par la

loi? Il n'est pas aujourd'hui de si petit esprit qui ne se croie avec raison

au-dessus d'une pareille inquiétude; et de très grands esprits s'étaient

consacrés sous la Restauration à inspirer à la France la haine et la peur

de cette Congrégation jésuitique, qui n'existait peut-être point ou ne

valait pas la peine (ju'on s'enquU de son existence. On savait bien que

la Société de Jésus proprement dite n'offrait pas de bien grands dangers.

On n'en voulait qu'à l'esprit jésuite, l'esprit dévot, l'esprit tartufe: c'était

l'esprit de la dynastie régnante. On s'entendait à merveille sur la valeur

du mot Jésuitisme ; il était synonyme de dévouement à la légitimité. On
disait dans ce temps-là Jésuite pour royaliste. »

a. Vieil-Castel, op. cit. Ibid.



lin aciitiraoïiioiit <\u\ loiirnatl à In iiiani<v l.n ctillnctioti cla

r«j(turiiiil. (l'iiilloiirH Morifliix, n«l * ce \uin\l ilo vu«riirM<iiBi-

:i foiiillotar. Lom Jtfiiuilra ot Motitroiige, M<llltruu^( et 1«k

J'tauitea y rovieiiiimt k |ir<i|)OH do tout et mi^rae liom do

propiiH. l'oiil fo i|iii ilanii la pnlitiqu<> d<'ii ininislreii

ild|>l.ilt à la fiMiilIfl lilioriile ont lo fntt di-s Jésuitun. hii

^iiorro iri''.H|)ii^t)«. lu loi sur lu Hncrilr^e, la loi sur Ir

iiiilliard tien iWiii^iéH, In lui Hiir l<' droit d'nliicaHn, etc.,

9'int duos iiiix (lisri|)l*>H do Loyolii ; toiitos Ina iioininntionH.

liMitPH l«s iii«>Hiirf<s ndministrntivi»"* «jni n'ont fi.'m aoii

up|>rol).iti(>n, ont f'ti' inspiroos par Moiitroiif^e.

On conçoit r»)ml>ii>M cptlt* ninnior»* (renvi«f»p;<r les

«•hosos fnoililo lo r<Mo de l'opposition. Aver cela, dos faitn

«livers, d'onlinairo invent-'s do toutes pièce» dons les

liureuux de la rodnriion, d'antres Tois envoy«^s pardesror-

rospondants. Dos 1SI!I, par exemple, le Constilnlionnel

informe ses lecteurs que les Jésuites de He.sançon vien-

nent d'acquérir pour 'idO.OOO francs un chftteau, ft Kcoles,

près do cette ville, ot qu'ils vont y ouvrir un coll«^fço. Il

n'y avait pas de Jésuilos à Kesançon et le colloge en ques-

tion n'existait que dans l'imaginalion du chroniqueur. Des

acquisitions de co genre se multiplient sur tous les points

du territoire : le Conxlitiilionnrl les mentionne avec le

prix d'achat. Un jour, c'est l'ahbaye du Monl-Saint-Martin,

près do Saint(^iienlin, <|ue les Josuilos viennent de payer

onze cent mille francs! (1825.) Mieux encore l'année sui-

vante, ils achètent le chflteau de Vanves (|ui sert de maison

de campajj^ne au collèj^e royal de Louis-le-Grand. et ils

manœuvrent |)our s'emparer de Louis-le-(irand Uii-m^meV

Parfois la feuille lihérale recueille l'écho d'un bruit qui

court : « On dit que... Il paraîtrait que... » ou hien encore

on emploie la forme interrogative : « Est-il vrai que?... »

en ajoutant que. si l'on ne reçoit pas de démenti, on tien-

dra la chose pour vraie-. Toutes les formules et peut-être

I. Constitutionnel, a8 mnrs iSî6.

a. t La maison de Vilrv existe, dépendant de la maison conren-

iSellede la rue de Sèvres. Est-il \Tai que -ring-t-deax Jésnites en sont
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Ijïen tous les procédés en usago dans le reportage con-

temporain ont été connus et mis en œuvre par le Constitu-

tionnel Ad^n^i sa persévérante enquête sur les Jésuites.

Il lui arrivait de découvrir jusque dans les annonces

de sacristie les terribles secrets qu'il s'empressait de

dévoiler à la France. Ainsi, le numéro du 19 juin 1825

reproduit une note d'un journal religieux où on lit que la

place d'organiste de la ville de Dùlc est mise au concours.

« Les appointements sont de 1.200 francs; mais il trouvera

en outre des ressources dans les leçons qu'il pourra don-

ner aux nombreux élèves du Petit-Séminaire de l'Arc,

confié aux Révérends Pères de la Foi. » Là-dessus le

journal triomphe; il tient la preuve de l'existence des

Jésuites. Triomphe plus grand encore le jour où il insère

la lettre du Père Général au maire de Chambéry, que nous

avons citée plus haut. Le Constitutionnel ne dédaignait pas

de découvrir l'Amérique. Au surplus, ses inlbrmations, et

plus encore les insinuations et les commentaires qu'il y
ajoutait ne dépassent pas, la plupart du temps, le niveau

de vulgaires calembredaines, et l'on s'étonne qu'un jour-

nal qui, quoi qu'en dise M. de Vieil-Castel, ne recrutait

pas ses lecteurs parmi les petites gens, — l'abonnement

coûtait 80 francs, — ait pu pendant des années servir

pareille pâture à un public qui devait avoir quelque cul-

ture d'esprit.

Les établissements d'éducation des Jésuites ne pouvaient

manquer d'avoir une part de choix dans ces inventions

malveillantes. Le recteur de Saint-Acheul écrivait, le 27 jan-

vier 1826 :

« Depuis quelque temps ils (nos ennemis) ont adopté un

nouveau moyen de nuire, c'est de semer et de faire courir

les nouvelles les plus sinistres et les [)lus alarmantes pour

les familles qui nous ont confié leurs enfants
;
par exemple,

empoisonnement de cinquante élèves du Blamont; vingt

partis pour les Petits-Séminaires, que le Provincial y rési<le, que la mai-

son est aussi spacieuse qu'on le dit? (Huit arpens.) On prévient que le

silence sera regardé comme un aveu. » (Constitutionnel, 8 sept. 1836.)
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(iiioU iMiIrt^ nnH itlovrt, uù i|iinl(|urS'iiiin util i*li^ tué* •! an

gniiiil itoniliro liImm^M, r<*V(iltn ^<^iirnil« («riiiiiif^n par un

rninttiit ««an^liiiil «Milro "iix o| noim. otilin ili«-i«««|>t «"l^vim

eniiovi<li< soiiM la ^lnr«» O iIitiiiit r(int«< «nrlonl «i rt.uni

loiilrt In l'rnn<<<, <|Ui>i(|iril n'rnt pnn plus de londriiKtal

()ii(> lo!i iiiMrrs . Iiirii df* poretilt ont pria l'iiliiniic, et il

fnllii qiio IcH lionn JDiirn.iiix prn^"til la peino «le Iw» ra»-

Hiiri'i' Hur «Kttr tcirihlc iioviwIm'. •

D'aulros aviticnl iiiuiginA île ropr<'»enl«T loh roll^^^éB

des Jt'suiles roiiime d»»« baj^noH on len ^Ifvps élnicnt sou-

mis à toute sorto cli» trnitcinonts iiarbnrpH. MiTaii^,'or insi-

nuait In chose dans le r«>frain d'iitip chanson fameuse; il

avait du moins le bon ^ot'^l do la tourner en plaisanterie.

!/nutiMir de l'n tou/> d'ail dans l'inlt'ririir de Sainl-Arhful

In prend nu trafique; il débute par un tnblfau do mélo-

drame : « Approchons, ouvrons r«8 porte» de frr iirniées

do verrous nui défendent I Cntri'i' de ce triste séjour, (^uels

sont ces cris «pii trnppcrit nos oreilles.-' Kst-ee «juelque

animal furieux qui dei hir»^ une virtime humain»! et s'obreuve

de son sanp.^ Non, mais c'est un homme (|ui, mille (ois plus

cruel que les tij^res et les léopards, unissant sa rage à

celle du froid, déchire les mains à un malheureux àffé de

six ans dont la fureur dos aquilons a déjà ensanglanté les

membres. Voyez-vous son air farouche^ ' etc. »

Lg Constitutionnel, selon son usage, racontait des faits

à l'appui; telle, par exemple, l'histoire d'un infortuné jeune

homme t|ue les Jésuites du «ollège <le Brigue en Valais

avaient jeté <lans un cachot, qui s'échappa, erra peudant

un mois entier et fut enlin rencontre couTert de haillons

I. Loriqufl à Korlis, a- jom-icr i8aô.

a. Coup d'iiil doJis l'intérieur de Saint-AcJieul ou De tÉducation

que donnent les Jésuites modernes à la jeunesse française, par

M. Hyacinthe. Paris, i8i6. L'anlenr de ce misérable jiamptilel était un
jeane étudiant on Droit, ancien élève île Saint-Arheul. Peu de temps
après, atteint d'une maladie de consomption, il rentrait dans sa faraille

à Amiens. Sur le point de mourir, il exprima le regret d'avoir insulté

ses maîtres et envoya un de ses parents leur faire amende lionorable.

^ {l'Ami de la Beligion, tome L, p. a4>-)
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et dans le plus all'ieux (li'mieiueiit. (-outre son haliitiule,

le journal bien renseigné eut la maladresse de nommer la

victime îles Jésuites. C'étaitle (lis de M. Courvoisier, procn-

reur-général à Lyon, plus tard ministre de la Justice.

M. Courvoisier écrivit au ConslUnlionncl pour démentir

cette fal)le : « Votre correspondant de (îenève, disait-il,

mérite bien peu de confiance ; il s'est joué de votre crédu-

lité; il n'y a point de cachot à Brigue et les Jésuites se

donnent avec beaucoup de bonté et beaucoup de soins à

l'éducation des élèves qu'on leur confie'. »

III

La presse périodique n'était pas seule à vilipender les

Jésuites; cette époque voyait éclore toute une littérature

vouée à la même pauvre besogne. Ces livres sont de tous

formats et appartiennent à tous les genres, en prose ou en

vers. Quelques-uns, bien rares, ont encore de la tenue et

peuvent être pris au sérieux ; l'immense majorité est parfai-

tement niaise et ridicule. Les titres de ces œuvres, pour les

seules années 1824 à 1828, occupent une série interminable

de colonnes dans le Catalogue de l'Histoire de France à

la Bibliothèque Nationale. Dans un livre paru en 1827

Bellemare écrivait : « Si les reproches dont il s'agit ne

se trouvaient reproduits dans plus de cent cinquante volu-

mes petits et gros, publiés depuis un an contre les Jésui-

tes..., on aurait sans doute un peu de peine à croire que

nous parlons ici sérieusement'. »

Malheureusement ce flot de publications n'a pas enrichi

le trésor des Lettres françaises. Celles qui ne sont pas

simplement ineptes ne se recommandent ni par les qua-

lités littéraires, ni par l'originalité des aperçus, moins

encore par ce que l'on exige avec raison de nos jours,

1. Cf. t.e Constitutionnel, 22 et 23 janvier 1826; et au 3 février, la

réponse du procureur-général de Lyon.

2. Trois Procès dans Hn,par A. Bellemare, p. ^5. Paris, 1825.
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Je voux (lira l'onprit i-ritii|uo. (io hoiiI Ios fastiiliauNca redi>

tc«H Hiir la iiiornio rrKkiltèo, lu iluilrino ilu rcgii iile, le»

ntU'ittiilH l'oiitnt IcH |irinrcN iiiN|tir(*H par Ivb JvituituH el

los ax|iiilHii>iiM |>r<>ii<>ii('iM<!t (-iiiilro <'iix pur Ioh divcrn goii-

vcriuMiiontit. On (x-ut riiii^cr dnun kUIu i nlé^dri» les

livres »lo l'ex-oriitorien jansi-nislo Talinraud : Du J'ape

et <les Jfsuites (tHl'ii; /;.v.v«j Itistoritjue et irilii/ue sur

Pétat des Jésuites en France : ceux ilo Silvy : l^es Jésuites

tels t/u'ils ont été, etc. (IHl.'t); Eclaircissements... (IHIG);

Du rétablissement des Jésuites en France sotis le nom de

Pères de la Foi, par M. (1. Avucul, iHl'.i. On |ifnt <iier

encore, inal^^ré son lilre qtielf|n«' pou runamhulusqne, le

livre lia professeur Sal^lles, V.intidole de .\lontrouf;e (|ui,

sous forino de (|uoslions adressées au (ïrand-Maltre do

l'Université, Mjçr l'rayssinous, examine avec une apparence

de sorieux, si les Jésuites « sont rétiarnés par la religion,

par la morale, par la science, par l'éducation, par le TrAne

et par la Constitution »; entin le lourd traite de l'abbé de

Pradt : Du Jésuitisme ancien et moderne ^1825), curieux

amalgame de tous les prfjn(.jés gallicans et jansénistes

combines avec la philosophie des encyclopédistes'.

Pendant le rogne do Louis .W'Ill la campagne de presse

contre los Jésuites garde encore quel(|ue retenue; à par-

tir tlo l'avonement de Charles X, elle prend une allure

dévergondée. C'est à cette date ^1824) que re|)arail pour

la première fois sur la scène le factum répugnant, les

I. L'abbé de PradI, dfvonii par la prâcc dr Napolcuii d'aburd ëvéquc
de Poilicrs, 1S06-1S09, puis archevêque de Molinc», 1809-1815. dut démi;^-

sionner peu après la chute de l'empire. Kcrivain prolixe et gallican À

outrance, il a laissé, entre autres oeuvres aujourd'hui oubliées, Lef

Quatre Concordats (i l'index).

Le cardinal Pie a consacre à la mémoire de son prédécesseur cette

note brève et sévère : < Du court passage de Dominique cle Pradt au
siège épiscopal de Poitiers ce qu'on peut dire de mieux, c'est que sa

translation canonique a l'archevcohé de Malines en 1809 fui une déli-

vrance venue i temps pour épargner au siège de saint llilaire les dou-
leurs et les hontes de la triste carrière qu'il traln.i ensuite plus <run

guart de siècle. » Cité dans < l.'Kpiscopat français depuis le Concordat
jusqu'à la toi de séparation >.
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Monita secrela, Irailiiit en fraisais. Dés lors les otlilions

se succéderoDl sans relâclie; on en coni|)tc huit dans la

seule année 1826. Ce lut comme le signal d'un déluge

de sottises et d'ignominies. Kn vérité, ce ne sont pas les

Jésuites qu'il faut plaindre de celle déhanche d'écritures

faites à leurs dépens, mais hien plutôt l'esprit Iranyais à

qui des scribes sans vergogne, sans nom aussi, il est vrai,

la plupart du temps, en infligèrent la honte. Il serait

impossible en eft'et d'imaginer rien de plus extravagant,

de plus puéril, pour dire le mot, rien de plus niais (|ue

ces livres dont les titres à eux seuls sont parfois de véri-

tables turlupinades : Le Iluron de Monlrouge. IlnlU-là!

ou la Terreur à Montrouge; La Honsiade (Poème sur le

Père Ronsin, directeur de la Congrégation); Les Jésuites

peints par eux-mêmes; Le Jésuitisme en action et mis à

nu; Les Jésuites en goguette ou une Scène ci Montrouge ;

Le cri d'alarme de La France aux prises avec l'hydre Jésui-

tique; Montrouge peint par lui-même ou les Trois derniers

conseils de guerre tenus les 17, 18 et 21} juin 1828 par les

Révérends Pères Jésuites de la Province de France ; etc. etc. ..

Quelques spécimens de cette littérature ne seront pas

ici de trop : En voici un qui débute par le Quousque clas-

sique : « Jusquesà quand, race impie et égoïste, ennemie
de Dieu, de la religion et de nos rois, abuseras-tu de

notre patience?... Lisez et frémissez d'apprendre le nom,

l'ignoble nom des misérables qui ont conseillé ou favorisé

l'assassinat de Henri IV'... » On remarquera ce zèle

pour la royauté et les véhémentes indignations contre les

Jésuites assassins des rois. C'est le thème le plus ordi-

naire de ces pamphlets. Eu voici un autre qui décrit par

le menu les rites effroyables par lesquels on prélude à

ces assassinats :

« Les Jésuites ont des chambres mystérieuses et exor-

cisées où sont introduits ceux qu'ils ont destinés aux

grands forfaits, pour y être bénits, sanctifiés et mis au

I. Halte-là! on la Terreur à Montrouge. Préface. C'est uae plaquette

élégante, minuscule, à mettre dans le gousset.
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nombre «Ikm iliniiiouriMix qui «ioivriit haliitrr In (loiir

cf^ioNto... On ii|>|>iirti< un |iui|{nar<l unvol(ip|M< d<< Ungn et

f>nforiit<) itunt unii liullo d'ivuiri- .. Aprrs l'avoir tiré <l<i

na ^uiitc (Ml l'iirruHr li'oiiii liunitr, (ui allarlii' nu iiianrhn d<*a

^rainn <l« ('liii|inl(it ilo corail i|iii ont rl(< i oD<iarr<-N ot vn

proiiiot ù ri*N iiiaihr'iiri'ux ilo driivror autiint iIIuiph du

|>urgatuiri> (|u'il iionn>M'a ilo <-uup>t do poignard a Mun

prinr«... » Suivoiit d'nutrcH dotiiilH, avcr If* loriiiuliïn dra

prit*re« ritiirlIi'H. l'.t lo «onsciriuifiix (ciiuiin termiuQ :

• Qii)> H'il liésil(>, les Ji>Huiti-s iMiiploiunt len sp<-i'irr« de

lu nuit, les ap|)iiritioiis )ic<( nionstrcH pDiir ir <i«-(orininrr

à orroiiiplir Hon vomi, ou Iticii ils lui font panitro des iiiiu-

^<s de la Saintu Vier^^e, des nnges..., qurlqu^foia crlle

de saint Igiinnt et do st>8 cuinpaguons pour l'amener h

exèoutrr son forfait'. »

(.>!> roiuprond quo l'nuteur do rt'vélalions aussi terri-

fiantes (lit iloclnre dans son Iniroduction qu'il estime

« rendre un vrai service, en ra|)pidant une partit) des

crimes dont ces infimes (les Jésuites) se sont rendus

coupnhles ».

Ces productions sont, avons-nous dit. lo plus souvent

anonymes, ou signée.s de noms fantaisis^tes; les auteurs

ne se souciaient pas apparemment d'en revendiquer l'hon-

neur aux \<i\ix de leurs contemporains. Il en est un toute-

fois qui ne craignit pas de se mettre hieu en évidence;

celui-là mérite une mention spéciale. Il s'appelait Marcel

tout court et était tîls d'un modeste employé de 1 octroi

du Puy. Mais, comme les litres nobiliaires avaient alors

tout leur prestige, il trouva bon de s'intituler dans ses

li\Tes l'abbé Martial Marcet de la Roche-Arnaud; Vabi/e

toutefois ne figure pas dans les premières publications,

(le malheureux jeune homme. — il arait vingt-cinq ans

lorsque parut son premier pamphlet, — avait été un des

premiers novices de Montrouge; entré le 6 mai 1S18, il

ayail passé cinq ans dans la Compagnie. Bien qu'un peu mal

^ I. les Jésuites peints par eux-mêmes. S.ms nom il'anUnir. Petit

bijon comme le précédent, i8a6. P. 5i.
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équilibré, il donna d'abord par sa piété, sa douceur el sa

modestie, de belles espéran(;es; mais à peine engagé dans

la vie plus dissipée îles collèges, le tempérament reprit

le dessus. On le fit passer successivement de Forcalquier

à Aix et d'Aixà Bordeaux; mais enfin il fallut le congédier.

On y mit des ménagements, et il put se faire admettre à

Saint-Sulpiie. Ce ne fut pas pour longtemps. Exclu du

séminaire ou au moins ajourné, Marcel chercha un emploi

dans les journaux religieux; il n'y fui point accueilli.

Humilié, aigri, réduit à la misère, il était prêt à subir les

pires suggestions. On lui fit comprendre que, avec son

passé, sa connaissance expérimentale des hommes et des

choses, il pouvait prendre place au premier rang dans la

campagne contre les Jésuites et y conquérir honneurs el

profits. Les journaux du parti se disputeraient les révéla-

tions d'un témoin, et ils y mettraient le prix.

Marcel débuta par Les Jésuites modernes (1826). Sa

méthode est simple et cynique. Le livre n'est qu'une gale-

rie de portraits. Les Jésuites morts ou vivants que l'auteur

a connus défilent par ordre alphabétique, avec leurs

noms écrits en toutes lettres, et chacun à son tour est

plus ou moins odieusement caricaturé. La liberté de la

presse, entendue de celle manière, a quelque chose de

déconcertant. Ce qui peut paraître plus extraordinaire

encore, c'est la mansuétude des hommes ainsi personnel-

lement mis en cause, grossièrement calomniés et insultés,

et dont pas un ne dit mol pour sa défense. Aujourd'hui,

le prêtre le plus humble, fùlil Jésuite, que l'on traiterait

delà sorte, appellerait l'insulteurdevant la justice el l'obli-

gerait à rétracter publiquement ses mensonges, sans

préjudice des dommages-intérêts. Rien n'éclaire mieux

l'étrange situation faite aux Jésuites d'alors que leur

silence devant les impudentes atlirmations de Marcel.

Voici par exemple sous quels traits il présentait au public

le Père Gury, supérieur de Montrouge et maître des

novices :

« Tandis qu'un roi de France ne peut trouver dans
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non royauino tli'M h«iiiiiiieM fruiulifliiiont d^vuites à lui,

il (<Ht un lioniiuo qui..., <|ui ^ouverno à ton gr4 dr»

hoiiiinns «|iii vont (itoiidrn noii niiipirn lUna toutes Isa

|>ri)viii(-0H; hii volonté, un anul ro^nnl nu^mo pauvent

mouvoir inillo briia uriiK^t ilo |ioi^iiarilH (lour sHaaaitiner

les priiu'eH et (Iclrniii' U<s oiiipirus.

« ... DiiiiH un a|>|>iirt<'iii(Mit olisc-iir <lu .Montrougo, tous

los huit jours, .1 l'oiilri-fl do lu nuit, I<-h noviccM ao rcntient,

à In auito du l'crc (iiirv, au |)iud du la Htalu» d'Ignace et

de i'ranrois .\avior, pour ontoiidrc Ich iiiVïtlt-rea de la

Sociolo... Ils jurent... »lo n'épargner rien pour exierniin^T

la raeo des niëcliants et d ahallre aux pieds de leur saint

I^nnee toutes les i-ouroiiiies de l'univers. Ils vont h la

suite do lour l'ère Maitro r«)uler aux pieds les vanités du

inonde représentées par un roi revi^lu de ses ornements

royaux, environne de sceptres brisés, de couronnes fra-

cassées et de débris de tnNnes; tout autour on voit les

nations du inonde chargées déchaînes, ligurées par trois

animaux, le taureau, le lion et l'aigle, etc., etc.. Le

Vendredi-Saint, après les cérémonies de la l'assion de

Jésus-Christ, tous les novices vont frapper d'un coup de

poignard la statue de Clanganelli {|u'ils croient enchainé

par des liens »le feu dans le fond des enfers, celle d'un

roi de France et de sou ministre Choiseul, celle encore

de Pombal et de son roi faible (|ui laissa opprimer la

Société'... "

Il y a des pages el des pages remplies de ces insanités,

et à chaque instant le conteur se met en scène et vous

rappelle qu'il parle de ce qu'il a vu et entendu :

J 'riais là : telle chose m'advint.

Il publia ainsi de 1826 à 1829 : Les Jésuites modernes:

Mémoires d'un jeune Jésuite, ou Conjuration de Montrouge,

pour l'aire suite au.r Mémoires de M. le Comte de Montlo-

sier ; Xouveau Mémoire à consulter du jeune Jésuite; Les

I. Les Jésuites modernes, pp. 83 sqq. 1826.
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sept Biles de Montioiige, Manuscrit trouvé dans le novi-

ciat des Jésuilcs de Paris et continente par M. Marcet etc.;

Dénonciation au Hoi.

Une lois en veine de rëvëliitions le malheureux ne sut

plus se retenir; ses derniers lii)elles laissent paraître

des syniplônies non équivoques de la folie erotique. On
nous di8|)ensera de citer*.

Les passages (ju'on vient de lire donnent, croyons-nous,

une idée assez exacte des pamphlets antijiisuitiques de

l'époque. Tel est le ton, et aussi, neuf fois sur dix, le fond

de cette littérature. C'est avec des histoires de ce genre

que l'on ameuta une génération de Français contre « ces

infâmes Jésuites ». Montrouge était devenu l'épouvantail

delà France; c'était une l'orteresse, où trois mille Jésuites

tenaient garnison; leur Général y résidait et de là gou-

vernait le pays et le monde. On y exerçait les troupes, on

y faisait le tir au canon ; des souterrains reliaient la cita-

delle avec les Tuileries. Cliarles X était allilié à l'Ordre;

il disait la messe. On écrivait ces choses; on se les racon-

tait ; on y croyait. Lorsque la diligence d'Orléans passait

en vue de Montrouge, le conducteur disait aux voyageurs

en montrant le clocher du village : C'est là ! On vendait

des boîtes de dragées et des tabatières ornées sur le

couvercle d'une vue de la citadelle de Montrouge ; on la

retrouvait dans les papillotes du jour de l'an; la célébrité

de IMontrouge était devenue mondiale; des étrangers de

passage à Paris s'y faisaient conduire. Le Père Gury, dans

les Mémoires, raconte à ce propos d'assez plaisantes aven-

tures, comme celle de ce seigneur russe, qui était venu

voir et qui, furieux d'avoir été mystifié, criait en s'en

allant : « Coquins de journaux! Coquins de journaux! »

Il a également pris la peine d'y consigner des lettres qui

lui arrivaient des quatre parties du monde ; d'ordinaire

on fait appel à sa toute-puissance pour obtenir les faveurs

les plus invraisemblables ; d'autres fois ce sont seulement

I. Sur ce triste personnage voir aux Pièces justificatives, n* IX.
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He» iii]iir<<a, ilrit im|ir<<('Htinii« ciiiiu<|ii<«m, t\en iiifliiaroft,

ou y Iroitvn iin^tiin Wah provocatinnii on «Jiinl'. lue rri»«

•igu<^ de Jt^iiiiilti|>liol>io mW-iHanil, (|ui avait IrniiliU liirn

({«H corvnnux. « Saim liout», «arrivait I.aiiirnnaia u |iro-

poH d«i« conti'B f«iilii««tii|tit>M lie Montroii^o, «o aoui lé

ironornu-s nlisiii'ili(<-s. Il no fitiit pas oroiro fi-penilanl

<|u'oll«'s |>nr;UMrt('iil tutips niix hotnnirH dr r« («'mpH. HiPii

n't'sl Irnp fort, rit-n n'oHl Irop boI pour l*» pul»li<" (|u'on

nous f.iil, «t c'est ro qui doit faire trpinl>l««r |»our l'aye-

nir. »

Nous rfconnaissons volontiers cep*>n<li»nt quo In lilté-

ratur»' anlijoauiliipie nVtait pat» nlinient»*»* wiii<(M«'m«"nl

par dos « pnuvr<-s d'esprit ». I.e jounp l'IiiorH nppnrteiiait a

In nWlaction du <\>nsliH4tii*nnfl, et personne ne chargeait

avec plus d'entrain contre la Congrégation et les Ji-suitea;

Mélanger dt'corlinit contre les « lils de Loyola • des chan-

sons spirituelles et polissonnes; Paul-Louis Courier le»

criblait de traits satiriques, mais lui aussi il subissait

l'ensorcellement. Il croyait, ou faisait semblant de croire,

mais en tout cas il le disait, — ce (|ui est fâcheux pour

I. I.e p. Gury a pris la ixinr d'insérer <lan« ses Annales un de œ*
faclnins. I.n IrUre porle \r tiinlin- do I.iniopos. i8j6 : « Tmnlilc/,

silelliles do I.oyoln; votre dernièrr liriire va sunner. Vilr'i canaille»,

Infkmps cornipleiirs de la jennesse, monstres de perfidie, trenihlei. La
France vous repousse comme l'ccum» du (fenre liumnin. TiirtuTes, sc^lo-

rats. le colosse de votre puissance va s'écrouler et il vous écrasera son»

SOS ruines. Race maudite, ennemie de la Patrie, vous périret. Char^s
de vos crimes votre nom sera en exécration A tons les peuples futurs;

quarante mille défenseurs <le nos libertés ont jnré rotre perte... Encore
qxiarnn te jours et Monlroujre n'est plus...

Siiriié : CrfolTroy, ami île la C'institution: Jouvillier, ami de la Liberté;

SIérouvel, ami de l'Kjtalité: Gardean. ami de la Répuldique; Tonrnilly,

ennemi des traîtres. ( Mémoires lie Mmtmuge, p. 3^0.)

A la même pa^re est transcrite une provocation en duel adressée au
P. Gury. Après une litanie d'aménités dans le penre de celles qni précè-

dent, on le somme de se trouver au rendei-vous assigné, t sous peine

d'ajouter le crime de lâcheté à tous les autres. El s'il échappe au glaive

jensreur snr le champ de l'honnenr, il n'échappera certainement pas i

la juste vengeance de tant de milliers de Français conjurés contre Mont-

rouge et les traîtres qui l'habitent ».
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un homme d'esprit, — (|ue les Jésuites le feraient assas-

siner'. D'autres se chargèrent de ce soin.

Mais, par une singulière coïncidence, à la date même
où le célèbre pamphlétaire lançait contre les Jésuites

cette insinuation indigne; de lui, c'était un Jésuite qu'on

tentait d'assassiner aux portes de Pai'is. Le .'5 avril ]H2.{, le

Père Uohert iJebrosse rentrait à iMontrouge, vers le milieu

du jour. Des ouvriers attablés dans un cabaret près de la

barrière d'Enfer le voyant passer, l'un d'eux saisit une de

ces l'aucilles à long manche dont on se sert pour élaguer

les arbres et courut sur le prêtre, l'en frappa d'un pre-

mier coup qui le renversa, puis une seconde fois, comme
il se relevait. Des femmes empêchèrent le forcené d'ache-

ver sa victime. Le Père avait à l'épaule une blessure qui

aurait dû être mortelle; la lame avant de l'atteindre avait

tranché le col doublé de carton de son manteau de

missionnaire'.

Ainsi l'homme du peuple, affolé par les contes absurdes

qui couraient sur Monlrouge, croyait peut-être abattre un

malfaiteur public, et le Jésuite payait de son sang les cri-

mes imaginaires qui se préparaient dans l'ombre de la

fantastique citadelle. Des complots se tramaient en effet,

et des conspirateurs s'exeryaient très réellement dans le

1. « Ce malin, me promenant clans le Palais-Royal, M.. 11.. rd passe el

me dit : Prends garde, Paul-Louis, prends garde : les cagots te feront

assassiner. — Quelle garde veux-tu, lui dis-je, que je prenne? Ils ont

fait tuer des rois; ils ont manqué Frère Paul, l'autre Paul, à Venise, Fra

Paolo Surpi. Mais il l'écliappa belle. » (Livret de Paul-Louis Courier,

1828.) Le malheureux fut, en effet, assassiné deux ans plus tard par un
garde-chasse, qui n'était pas Jésuite, mais qui avait, selon toute appa-

rence, à venger une injure d'ordre intime.

2. Le P. Debrosse, alors âgé de 55 ans, était venu faire sa troisième

année de probation au noviciat de Montrouge, après avoir été dix ans
supérieur du Pelit-Séminaire de Bordeaux. Quand le commissaire de

police vint l'interroger sur l'agression dont il avait été l'objet, il refusa

d'abord de répondre; il céda aux instances du magistrat, mais après

avoir déclaré expressément qu'il ne portait pas plainte contre son .ngres-

seur. Il s'apprêtait à aller le voir, lui porter son pardon et tâcher de le

gagner à Dieu, lorsqu'il apprit que le malheureux venait de mourir par

suite des blessures qu'il s'était faites à lui-même.
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lerrol nu niaiii<Miirii( i\r>* nriiioi cri vii>> il'iitw |irui liuino

r<^v<)liititin, iniiin i 'i<lttit iiilloiirN i|ii'ù Montroii^^r, et chrt

cfliix-lh iiK^inoH <|iii pnMaictit niix Jt'HiiilOH i-i-n inBriifuvr«>«

tiMK'liroiinoH. Nous AI) tronvoiiN riiv(«ii oxpliiil)' nt vnurnnnt

|ii)|iiiii)t iIh'/ un historien nssun-rncnl |>''u sim|)C(l i-i Iticii

rensoijjn»» l'i rot ff^artl :

Im ('hailuvincrie, éorit honis HIanr, ii'<Hon<lit en fort

peu (ie toni|>s dans les quartiorH <lc la c.i|>itol(*. Elle

envnliit toutes les écoloa. Je ne sais (|iicl feu pénc^trant rir-

cuIh tians les veines do In jeunesse. Chacun gardait le

secret, chacun se montrait dévoue. Les membres de cha-

que ccn/r se reconnaissaient à des signes particuliers et on

passait des revues mystérieuses. Des inspecteurs furent

charges, dans plusieurs ventes, de veiller ii ce cpie nul

ne se «lispensAt d'avoir des cartouches et un fusil. Les

adiliés s'exerçaient dans leurs demeures au maniement

des armes; plus dune fois on lit l'exercice sur un par-

quet recouvert de paille'. »

IV

La campagne de presse contre les Jésuites commençait

déjà à mettre le pays en lièvre, quand se produisit un inci-

dent, banal par lui-même, mais aucjuel les passions du

moment donnèrent l'importance d'un événement; il s'agit

de la visite de M. nu|iiii à Saint.\cheul.

André-Marie Hupin, dit Dupin aîné, était dés lors

l'avocat le plus en vue du barreau de Paris. D'une famille

dérobe, héritier des traditions parlementaires de l'ancien

régime, passionnément attaché aux maximes gallicanes,

il était par atavisme hostile à la Société de Jésus.

Vers les premiers jours d'août 1825, il fut appelé â

.\miens par les devoirs de sa profession. L'n confrère

M. Charles Ledru, ami dévoué de Saint-.\cheul, lui

I. Histoire de dix ans, tome I", p. gS.
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|)rui)osa de visiter le célèbre «tahlissemenl. Il pourrait

onsiiile en parler de visu. Après qiiel<|ues hésitations,

M. Dupin se laissa conduire. I^e Père Loriquet fit à ses

visiteurs les honneurs de la maison avec une parfaite

bonne grâce. M. Dupin fut si < liarnié de tout ce qu'il avait

vu qu'au retour il remercia chaudement son ami : « Si

j'avais un fils, lui dit-il, il serait à Saint-Acheid. » Le len-

demain le Père Lori(|uet et le Père Harrellc, pr<('et des

études, se retrouvaient à la table du curé de Saint-iMerre

d'Amiens, avec le célèbre avocat. Ils lui donnèrent des

explications sur la discipline et les méthodes pétlagogi-

ques employées à Sainl-Acheul, à quoi M. Dupin témoi-

gna prendre beaucoup d'intérêt. Ce que voyant, le Père

Loriquet le [)ria d'honorer le collège d'une nouvelle visite

ardemruenl désirée des élèves, des rhétoriciens surtout,

avides de voir un orateur que sa renommée avait précédé

à Saint-Acheul. M. Dupin se rendit à l'invitation. Cette fois

les élèves se mirent en frais ; il y eut musique et séance

littéraire, les académiciens surent glisser dans leurs

harangues quelques compliments délicats à l'adresse de

leur hôte. M. Dupin prit à son tour la parole et ce fut

pour faire l'éloge le plus complet de Sainl-Acheul et de

l'éducation qu'on y donnait. Il termina par une allusion

classique : « Oui, comme une autre Gornélie, cette maison

pourra se glorifier de ses enfants; elle pourra les montrer

avec une égale confiance, à ses amis et à ses ennemis. Pour
moi, Messieurs, je vous remercie sincèrement de la douce

satisfaction que vous m'avez procurée. » En disant ces

mots, raconte l'annaliste, il avait les larmes aux yeux.

A son retour à Paris, M. Dupin eut à essuyer, comme
il fallait s'y attendre, des bordées d'épigrammes. Dans un

repas qu'il donna à ses amis, la visite à Saint-Acheul

fournit un thème inépuisable aux plaisanteries des con-

vives. M. Dupin laissa couler le flot, puis, avec le charme

de parole dont il avait le secret, il fit le récit de ce qu'il

avait vu et entendu. « J'ai partagé vos préventions, dit-il

en finissant; j'ai raillé, j'ai sifflé comme vous ce que je ne
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(»nn«itaaiii |tiiH iiiiouk i|iir voiin. Aiijuurtl liui i:'c»l uiiirr

t-Lottf; j'y Biiin allc^ et jf« m'avitiia vniiiirii Allnx-y k votre

tour, f*t VON i(l«*ri rliiiiiK«riiiii conunr lo» ininnnea Pour

nul. jr l'iti tilt rt je !•' ri>|>n(o, n\ j'nvuiii un lit» il iiorail

(«love «io Sailli- \('li«Mil '. •

i>H hrilc» <lci-liiruli<>it« n'rmpiW'liaiiMit |Nin M. i)ti|iiii lir

piiiidi'r (roi» iiioii pliiH t.ini pour riinpl.ii-al)lfl iii»ult(*urdeh

Jésuites. Le iiiinislèi'i* Vili<'lo, i>xr«*ili» tirn iitta<|iii!« nyalé-

iiialii|U(*s lie In priïSHo liln-ralf* ninlrn la roii^ion, n'i-Uil

tléi'iili' il poursuivi'i', «-rtiiroriuciiirnl .1 la loi du 17 mai 1822,

les lieux journiiux i|ui so si^'nalaient «iitr«* tous pur leur

ucharnoiiKMil et liMir iiiauvnisp foi, li» Consliliilioiinvl isl !••

Courrirr fntitçiii-x . Le rii<|uisitc>iro du Procureur ^fU'Tal.

M. litïllart, dépose le 20 ooiil IH2.%, los ta.xnil iieltciuent

d'hypocrisie •, « coinmr se servant du noin de Dieu pour

bla^phtMiier Dieu et les cIiosub saintes, comme prorcsMDt

une vtMiénitioii apparente pour la religion de Jésus-C.lirist

qu'ils s'clVorcenl de saper dans ses rundeinenls... • M. Së-

guier. président de la ('our roYnIc. lit ajourner l'ail'aircau

mois do iu>veinl>ro. L'-s journaux luis en cause prolitercDt

de rc délai pour ameuter l'opinion; il n'y avait |ias heau-

roup à faire, t'tant donué la aurcxcilation dus esprits. Le

procès intoule par le gouvernement n'était encore qu'une

manuMivre des Jésuites ijui le tenaient à leur discrétion;

le coup était parti de Monlrouge.

Do fait, la défense fui surtout une charge contre l'ullra-

montaiiisine, lu Congrégation et les Jésuites. C'est contre

ces adversaires que les feuilles incriminées dirigeaient

leurs coups, et non contre la religion de l'État, la religion

de Bossuet et de Saint-Louis, dont elles ne parlaient jamais

qu'avec le plus profond respect, a 11 est visible pour tous

les yeux, disait M. Merilhou, l'avocat du Courrierfrançais,

que l'iatérèt des Jésuites a seul dirigé cette poursuite.

Le Jésuitisme dont on veut, et pour cause, exiler le nom
de ce |irocès, domine sur toutes les parties de l'accusation. »

1. M. Charles Ledru, dit rann.ilislc <Ie Sainl-.VoheuI, assistait a ce

repas, et c'est par loi que nous avons su ce «jni s'y était passé.
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M. Dn|)iii (|ui défendait le Conslittttioinicl se plara sur le

même terrain ; c'était une diversion habile et la ferveur de

son gallicanisme s'y trouvait à l'aise. C'est au cours de

cette plaidoirie qu'il représenta la mystérieuse puissance

de l'Ordre de Loyola comme « une épée dont la poignée

est à Rome et la pointe partout ». Le ."J décembre, la Cour
rendit son arrêt. Elle a(loj)tait le point de vue de la

défense. Considérant que « ce n'est j)as offenser la religion

(|ue lie combattre les doctrines uitramontaines..., dont la

propagation pourrait mettre en péril les libertés civiles

et religieuses de la France », que d'autre part on a le droit

« de discuter l'établissement de Congrégations interdites

par la loi », elle déclare qu'« il n'y a lieu de suspendre

les journaux incriminés, et néanmoins enjoint aux édi-

teurs et rédacteurs d'être plus circonspects à l'avenir ».

Ce jugement fut accueilli par des cris de Vive le lioi! et

l'on fit une petite ovation à M. Dupin.

Au surplus l'acquittement du Constitutionnel et du Cour-

rier français avait une bien autre portée que celle d'une

sentence judiciaire; personne ne s'y trompa; l'arrêt du

5 décembre inscrit une date dans l'histoire de la Restau-

ration; c'est celle d'une victoire du parti libéral sur le

gouvernement royaliste et catholique.

M. Dupin ne cessait pas cependant d'échanger avec le

Supérieur de Saint-Acheul une correspondance pleine

de cordialité et d'abandon. En même temps que l'affaire

dont nous venons de parler, un autre procès avait fourni

à la presse irréligieuse l'occasion de s'occuper des

Jésuites. Il s'agissait d'une somme de 35.000 francs qu'un

M. Legrand-Masse, de Saint-Omer, avaitété chargé, comme
exécuteur testamentaire, de remettre à titre de restitution

aux Pères de la Compagnie de Jésus à Saint-Acheul. Cette

disposition, d'abord acceptée par les héritiers naturels,

fut ensuite attaquée par eux. M. Legrand-Masse, malgré

les Jésuites, plaida, gagna d'abord son procès, le perdit

ensuite en appel et le porta jusqu'en cassation. C'était une

aubaine pour les journaux du genre Constitutionnel ; ils
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iivuinit NiitiH lii iMinii (li'H Ji^HiiiteH rn|iln|riirn «i'hf^rilngeii
;

iU ii'iMiront ^.trdn dn liUHNdr i^cliiippnr lu |iri>in. Au moi»

d'avril ISJ(>, lo l'orc l,(>rii|in*l rtcrivuit a M. Diipiii :

Voilà loi« fouilloN lil>(^rnl<>H (|iii (-onliniii<nt h H'ofirriinnr

tout i\ leur inne sur mtlru coiiiiil'' t>t A vnrHor inloiiiiiieN

sur cnloninifla. Il fiiul i|u'<<llnH (-oinplf^iil bien Hur notre

|inti<MU'<>. Il Hcrait ni nist^ du I<*h nlta(|Uf>r ni dill'ntiiatiunl

\ otis av«7 lu le bel nrticlo ilcs Drfitits du H do ce moia. I.a

vt^rito est :
1" i|uc nous n'avons jamais «mi aucun rapport

avec le testateur; 2" i|ue son le^s etiiit, non un bien de

raniille ou un produit de son industrie, mais un «b-pût tn-H

réel; M (|ue c'est contre notre volonti- expresse et souvent

inanirestéo que lo le^^ataire s'est detcrniiii»' à soutenir un

procès; 'i" enfin <|ue c'est non seulement sans notre aveu,

nuiis eni'ore à notre insu (|u'il n interjeté les appels qui

ont abouti à l'arn^t délinitif. Tout cela peut paraître sin-

gulier, panillre ni<^mo incroyable...; tout cela néanmoins

est l'exacte vériti-. .Mais cette vérité restera prob;tblement

inconnue...; et un historien abusé s'emparera un jour do

ce procès, comme d'une pièce de conviction à laquelle il

n'y aura rien à répliquer. »

— « Vous m'étonne/, répondait M. Dupin, le 29 avril,

par ce que vous me dites du procès dont les journaux vien-

nent de rendre com|>te. \'ous y opposez des dt-négations

si positives qu'on ne peut qu'attendre et désirer des expli-

cations. »

Ces explications vinrent en efl'el quelques jours plus

tard, sous la forme d'une déclaration aussi nette que [»ou-

vaient le désirer les religieux de Saint-.AcheuI : « C'est

malgré eux, écrivait M. Legrand-Masse, que je me suis

déterminé à plaider, et cela pour des motifs dont je n'ai

à rougir ni devant Dieu ni devant les hommes. C'est par

les mêmes motifs, mais, je le déclare hautement, sans la

participation et à l'insu de MM. de Saint-.\cheul que j'ai

interjeté les appels qui ont prolongé le procès'. «

I. L'Ami de la Beligion ft du Roi, tome XI.V'III. p. ai 8.
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En ce mèine nioincHl encore se plaidait «levant la Cour
royale de Paris un autre procès oii les Jésuites lurent mis

en cause et (|ui, pour cette raison, eut un retentissement

immense.

Le journal royaliste et catholique ['Etoile avait publié

dans son numéro du 2 février 1826 un entrefilet un peu

vif sur l'ancien procureur du Parlement de Bretagne, La

Chalotais, l'auteur du fameux Co>n/)te-Rendu qui avait pré-

paré la proscri[)tion de la Compagnie de Jésus au siècle

précédent. « On vient, disait l'article en question, de

publier un portrait de La Chalotais, dont on prétend faire

un homme illustre, parce qu'il a eu le courage et la force

de signer le premier réquisitoire contre les Jésuites,

magistrat félon qui, au mc'pris de ses devoirs et de son

im|)artialité, poursuivit avec l'odieuse animosilé d'une

haine personnelle » des religieux à qui il n'avait à repro-

cher que leurs bienfaits.

Quarante ans seulement s'étaient écoulés depuis la

mort de La Chalotais. Ses héritiers intentèrent au journal

un procès en difl'amalion. Les plaidoiries commencées
le 29 mars se continuèrent pendant plusieurs audiences.

Berryer se présenta le premier pour soutenir l'accusation
;

il envisagea seulement le droit des plaignants à venger la

mémoire d'un mort, sans contester d'ailleurs celui du

journal à qualifier de grande iniquité la proscription des

Jésuites. Il cita même avec une sorte d'alVectation la célè-

bre déclaration du comte Lally-Tolendal en 1808 : « Ce

fut une affaire de parti, nondejustice, un triomphe orgueil-

leux et vindicatif de l'autorité judiciaire sur l'autorité

ecclésiastique, nous dirions même sur l'autorité royale.

Les motifs étaient futiles, la persécution fut barbare... »

Pareil langage, disait Berryer, n'aurait eu rien de répré-

hensible; mais il en va autrement des outrages à la per-

sonne d'un honnête homme, et ses héritiers ont le droit

et le devoir d'en demander réparation. Vint ensuite

M" Bernard qui, quelques semaines auparavant, avait

défendu le Courrier français. Dès le début il annonça
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«|u'il f^lur^irnil ta «Idiinl. Pour |>r(iiivttr to fait do la iliirama-

lioii, il lui r<illiut l'dililir i|iirt lu |ir<irur«iir g«tiiTal ilit i'ar«

liMiiiMil iIk lliMiiici'*, ou ilfiioïKitiit li'N triiiioN iloN Jt'Hiiitna,

at l'U roi|ii(M'iiiil lu nii|i|iri<*>Hiiiii iruiic Soi iulf iliinifiTnuaa

|iour l'I'itiit, ii'avnit lait i|uu roinplirlo (lavoir ili< no iliargn,

un |it'ril >lo Hii fortuno rt do no vio. O't'lMit (Imic un peu

riiisloiro ui«\nio (I*<h J)^!«uit('H, avec l'exauion <lo Icum doc-

trinoH en ro^ranl ot celui <lu C'otii/>lr'l(rniiu, iju'il allait

proaoulor au Irihun.il. Il lo lit avec uno nnipluur ol una

noriinouio <|ui uo laisnaioat riiMi à diisirur. A l'audieni-e du

IT) avril, ro fut lo tour do M* lleniiei|uin, (|ui ii'hÙHila pas

à suivre son adversaire pas ù pas sur lo terrain choisi par

lui. Si bien que 1)> procès de VEloUe fut en d<-linilive la

ropriso du procès fait aux Jésuites uu milieu du siècle

proci'ilent, avec celte ilillerence <|ue, la première fois, ils

furent accuses et condamnes sans ùtro ni entendus, ni

défendus, tandis <|uc, à la seconde, pas une accusation ne

resta sans réponse, (^uunt à la ((uestion préjudicielle, le

défenseur île V Eloile soutint éncr^i<|uement «pie la {dainte

n'était pas recevahle. La ('.lialotais, selon lui, appartenait

à l'flistoire, et s'il était loisible aux gens d'une opinion

d'en faire un héros, il ne l'était pas moins à ceux d'une

opinion ililVorente île voir en lui un homme aveuglé par

la passion. .Vu surplus, dans l'état actuel de notre législa-

tion, l'action en dilTamalion était strictement personnelle,

et les héritiers n'avaient pas (|ualité pour l'exercer au nom
d'un mort.

C'est la thèse que les juges ado[>tèrent en renvoyant le

gérant de Vlltoile des fins de la plainte et en mettant les

dépens à la charge des héritiers île La Chalotais. Le juge-

ment toutefois contenait un blâme sévère à l'adresse du

journal.

Sans doute le tribunal de police correctionnelle n'avait

pas à se prononcer entre les Jésuites et leurs accusateurs ;

malgré tout cependant les uns et les autres se trouvaient

en cause dans cette alVaire, bien plus que des particuliers

plaidant contre un journal, et le jugement qui mit lin au
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procès, d'accord avec la ina^Mslrale ])laidoirie de M'' llen-

neqiiin, pouvait apparaître comme un désaveu des con-

damnations sonimaires et iniques de I7f')3.

(^ette impression senihle bien avoir elileuré l'esprit de

M. Dupin lui-mcme; il s'empressa de réagir, comme en
énioigne la lettre qu'il adressait quel<|ues jours après au

Père Loriquet : « Chrétien de C(pur, mais peu au fait de

l'histoire ecclésiastique et égaré d'ailleurs par les tradi-

tions parlementaires, j'ai entendu M'Hennequin et j'aime

à lui rendre le même témoignage qu'à M' Bernard...

M" Hennequin a montré un grand talent, il a traité la

question légale avec supériorité et la question de fait avec

beaucoup d'art et de dextérité. Cependant, dans mon opi-

nion, il n'a pas réussi à faire croire que les juges avaient

été coupables et les condamnés innocents. Il n'était point

partie capable pour réviser le procès de son autorité

privée. »

La suite est curieuse. M. Dupin se rend compte que, à

travers ces discussions rétrospectives, ce qui préoccupe

en réalité les esprits c'est l'existence actuelle des Jésuites,

et sur ce point il formule son opinion, qui reflète celle de

la grande majorité des hommes de loi de son temps. On
oppose, dit-il, aux Jésuites d'anciens crimes, d'anciens

livres. Ils répondent, ou on répond pour eux. Mais la

question reste entière entre l'accusation et la défense.

« On l'élude de part et d'autre... Dans l'état actuel des

choses la question est de savoir si les Jésuites, bien que
rétablis par une Bulle du Pape, peuvent rester en France,

comme corps, collège ou société, sans une loi qui admette

pour le royaume de France ce que la Bulle a admis pour
la chrétienté. Je dis : Non ; ils ne peuvent exister léga-

lement, s'avouer hautement tels, être tenus pour tels,

jusqu'à ce qu'il y ait une loi. »

Poursuivant sa consultation, M. Dupin suppose que

cette loi soit présentée. Devrait-elle être admise ? M. Dupin
distingue : Si les Jésuites prétendent rester ce qu'ils

furent, Sint ut sunt, soumis à un Général étranger; etc..
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il r<^|>oiiil : • Nul), il ix' fiiiil pan lc>Kiiiliiii'(tr<v » Movriitiant

(!«>« «'Iiitii^oiiiontn lUnK ln« ( '.(in^tliliilKinn ii<< l'Oriln*, • pro-

prrs II riiHsiirur Ia liilnlilc et In p.iIrutliKiiin • rt Itriuicoiip

il(^ prot'nutuwis roniro siiii iiiHiiiMica p<)lili(|ii<>, M. Mupiii

ciinHonliniit — poul-^trr — ii lo ri'liil>lir. M«is « jiiH<|ur-

lii, (oiu liit-il, les JoHiiites tie nunl qiio (lr> c-onlrnltaiide ».

C'oHt, coniiiio on voit, lu lo^iHte d'anciuii rÀKiino, qui

apriSs unu llovoliition qui a cliaii^<> Icn liascH du <lroit

pul>li«', rrvii>iit, lui aussi, sans avoir ririi oiililii- ni rien

nppris, se coiilciilunl du rtînft)rci«r parles fuMus rr»nnlCH

sur II- pouvoir urtiilto do la Con^rr^aliiin ses pn-ju^éH

d'aulrofois. \.c procureur (^t'iioral M. Hclliii'l fiiisnit preuvt-

de plus «l'iiidipundanco d'cHprit, ot il était iniuiix diins la

vcrito juridique (|uand il écrivait dans son rtM|ui*sitoire :

« Si In loi iH' reionnait pas les vn-ux perpétuels, eiJe il'"

denio pourtant a qui que ce suit le droit de s'habiller

connue il lui plnit, de régler l'emploi de son leni|is à sa

fantaisie, de prier Dieu où il veut et de se joindre ii ses

voisins ou :i ses amis pour le pri(.>r dans une maison

comnuine. »

Quelques semaines plus tard, M. Dupin se retrouvait à

Amiens. Le 2 juin, f^te du S;»cré-Cœur, il fut invité à

Saint-Acheul ; c'est ce jour-là qu'on y faisait la proce»-

sion du Sainl-Sacreuienl. Le Fere Loriquet proposa au

grand avocat de porter un des cordons du dais avec Iroi^

autres personnages de marque. M. Dupia se défendit

d'abord d'un honneur dont il .se disait indigne. — « Per-

sonne, en ellet, n'en est digne sur la terre », repartit )•'

recteur. — Sur quoi il accepta : « Il vit donc, racontent les

Annales, se déployer sans confusion et s avancer dans

un ordre parfait nos huit cent soixante élèves en uni-

tonne », un clergé nombreux, une centaine d'entants de

dui'ur. les évolutions, les ligures variéea de quarante

tleuriâtes oa tliiiriféraires ; il entendit les chants at la

musique. La procession se déroutait dans l'intérieur de

Sainl-Acheul, à travers des Iwsquets et de longues allées

ombreuses, loiu des regarda d'une foule curieuse et
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importune. Apros la ci'réiiionie, M. Diipin nous avoua qu'il

n'avait jamais rien vu ([ui pût lui être comparé. Et lelen-

tlemain, en repartant pour Paris, il écrivait au recteur

lie Saint-Acheul pour lui exprimer sa gratitude : « il

emportait, disait-il, le souvenir des plus douces émotions

qu'il eût éprouvées de sa vie. »

Celte fois plus encore que l'année précédente, l'aven-

ture de AI. Dupin allait l'ournir un thème inépuisable aux

quolibets et aux invectives des libéraux. Décidément il

était passé aux Jésuites, il était membre de la Congréga-

tion et bientôt on apprendrait qu'il était entré à Mont-

rouge. M. Dupin crut devoir se défendre. Il publia une

Réponse au.r calomnies répandues par certains jour-

naux à Voccasion de sa visite à Saint-Acheul, en juin

1826.

« Je ne suis ni impie, ni bigot, disait-il
;
je suis né

catholique et je ne ferai point a!)juration, même avec la

perspective d'être applaudi par ceux qui me blâment

d'avoir assisté à une procession... J'ai visité Saint-Acheul

en 1825, et j'y ai été bien accueilli. Là du moins on ne m'a

point fait querelle de mes opinions. On n'a point essayé

de me séduire ; en tout cas on y aurait bien mal réussi.

Quatre mois après j'ai plaidé pour le Constitutionnel. On
me plaçait alors sur le pinacle pour cette plaidoirie... Je

retourne à Amiens en juin dernier, appelé par une cause.

Je dîne dans la maison où j'avais déjeuné en 1825, et voilà

que j'ai abjuré toute idée libérale ! Non, ils ne m'ont pas

plus rendu jésuite que je ne les ai rendus constitution-

nels... Mon opinion est faite. Les Jésuites sont supprimés

par nos lois... ; la bulle de Pie VII est sans force parmi

nous ; on ne peut tolérer ce que la loi défend... ; c'est aux

magistrats d'y pourvoir... ; mais je défendrai les per-

sonnes si on les persécute. »

En même temps que paraissait la brochure justificative,

M. Dupin donnait d'ailleurs de ses sentiments à l'égard

des Jésuites un gage qui devait rassurer les libéraux. Nous

aurons à en parler bientôt. De fait, quelques mois plus
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t.ii.l, il •lut l'i-lii <lii |itiili il la * ili.itiiliro lien (lo|>iil4<t, ot

il |iroii.iil |iliir<< (l.iii-^ IcK raii^n <l<> I <i|>|i<iNitiun '.

li'nnni^o IS'Jt) innrqiu^ iitir «lato diiiis l'histoiro de l'ICgIisc

(le Kraiico. On y rrlolirail le f^ruiul jiihik' aicordri par lo

I'«|)<< I,<'oii \II ; 00 fut diiiis tout lo pavs l'occasion d'un

ronoiivtMii d)> foi cl do |)i<>tt> ; les Missions so iiinlti-

pliuiciit flpnrtout U's foules furtMit riilniiiwrs. Le jubile

lut pnV'lu' à la (^uir par le l'ère de Mae Cnrlhy ; '"liarles X
voulut suivre en personne la procession solennelle (|ui se

déroula le .1 mai dans les rues de In ca|iilale '. Natu-

rellement la presse irréligieuse en prit [>rélext8 ()our

redouliler ses attaques contre la Coriiitr •galion et les

Jésuites.

D'autre part, la Compagnie tie Jésus se voyait l'objet de

faveurs inespérées. Pie Vil était mort en 1S23; le Sacré-

Collège lui donna pour successeur le Cardinal délia Cenga,

qui prit le nom de Léon Xll. Vicaire du Pape, il s'était laissé

circonvenir par les meneurs de l'intrigue ourdie en lft20,

et qui n'allait à rien moins (]u'ii révolutionner l Ordre de

I. M. l)ii|iin qui, commr on l'a dit, croa suus la Itostaiiration le

personnns»' Ae l'avoc.Tt pnliliquf. avait plus de talrnt et d'li.il>ileti- que
de caractère. Parvenu aux plus hautes charges, il sut se maintenir sous

des rii^rimes divers; l'empire lui-même ne le trouva pas irréconciliable.

Toutefois il ne cessa de se montrer en toute occasion l'adversaire iiupln-

cnble des Jésuites; surce point tout nu moins il fut constant. Il mourut
en i86'>, sénateur et procureur général à la Cour de C.issation. Ce fut

un Jésuite, ancien élève de Sainl-Acliciil. qui lui apporta les derniers

secours de la religion.

a. La procession partit de Notre-Dame, lit une station à Saint-Ger-

main l'Auxorrois. une autre à Saint-Uocli. d'où elle se rendit à la Place

de la Concorde, où fut bénie la première pierre il'un monument expiatoire

sur le lieu où avait été dressé l'écliafaud de Louis XVI. Le monument
ne fut point achevé, et sous le régime suivant on érigea à sa place l'obé-

lisque de Louqsor. Sur Kuit le parcours une foule immense s'était portée

pour voir passer le cortège. L'occasion était bonne pour sonder les dis-

positions du peuple. Le Roi écrivait le même jour à M. de Villèle : " En
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saint Ignace. 11 ne tint pas à lui <|ue la Congrégation
générale fût rendue impossible et le champ laissé libre

aux ambitieux et aux brouillons. Déjà, en If^i'î, se trou-

vant à Paris, il avait dissuadé le Père Varin de réunir les

Pères de la Foi à la Compagnie de Jésus. Les Jésuites

pouvaient donc craintlre les |)réventions du nouveau Pape
à leur égard. Mais les dispositions de Léon XII se trou-

vèrent tout autres que celles du cardinal délia (îenga. A
peine monté sur le trône pontifical, il rendait aux Jésui-

tes le Collège romain; il n'était pas possible de leur

témoigner tout à la fois plus de bienveillance et plus

d'estime qu'en leur confiant l'enseignement officiel des

sciences sacrées dans la première Université du monde
chrétien. (1824.)

Dans le Bref donné à celle occasion, le Pape, après

avoir rappelé les services rendus par les Jésuites, ajoutait :

« Nous leur recommandons, en vertu du zèlepourla reli-

gion dont il convient qu'ils soient animés, et conformé-

ment au but delà Société qui est de travailler au salut des

âmes, que non seulement ils s'efforcent d'instruire les

jeunes gens dans les lettres, mais qu'ils les forment aux

exercices de la piété dans les congrégations établies'. »

Il était bien permis aux Jésuites français de voir dans

général, j'ai été content; mais je veux savoir... Je vous charge de voir

Laveau (le préfet de police) et de savoir par lui si le fond répond aux
apparences. »

Le lendemain M. de Villèle consignait sur son carnet ces simples

mots : « 4 mai, Conseil chez le Roi. L'impression de la veille pesait

encore sur moi et me rendait fort triste. » Plus tard il écrivit dans ses

Mémoires le commentaire de cette noie lugubre :«... Ni>uss>iivionsleRoi

et pouvions bien en juger. On aurait lu dans tous les yeux que la popnla-

tion souffrait de voir son Roi suivre humblement les prêtres. Il y avait

moins d'irréligion que de jalousie et d'animosité contre le rôle que
jouait le clergé. » N'est-ce pas un signe des temps que cette impression

pénible que M. de Villèle a cru tire sur la physionomie du peuple de

Paris et qu'il semble partager? Rien ne prouve mieux combien à cette

époque l'esprit public avait été faussé et perverti. De tout temps on a vu
les souverains catholiques prendre leur place dans les pompes solennel-

les de la religion et il n'est venu à l'idée de personne que la Majesté

royale en fût humiliée.

I. Cum multa in Vihe. i~ mai 1824.



I M*riiitR VII M3

i-«(tf> <!\liiirtath>i) un» rf<|>oiiitn niix Inblit* «xlrnva)(aiilvn n(

aux l'iiUunnisR qiio lu nom loiil i\« (iongrégalion fai»i>il

«'cloro loua 1«m jour*.

Daux anrt plua tnrd, I.<*on XII reatituait k la Conipagoïc

In |ilu|iiirt tliia prorx^ativfn et privili-^en ranoiiir|uflH Uoiil

i*lli< jiiuisAiiit uu luonicnt ilc au tiipproHaiuo, pnrnilievaiit

H in ni l.i rt-ntn unit ion accomplie pur l'if \ II. Mnlin, à I'ocim-

iiioii (lu juliil<>. le Souverain l'ontifn (ti^nnit lo l))M'r<'t dv

bcatiiiciitioii li'uii hiiinlile liln (i<< Hniiit Igimc)*, AlphoDso

HfHlriguor, Hintplc t omljntiMir qui iivnit piiHHc i|iiurunlf> aim

(lu sa vie diins les inodrslet foiictioiis da (lurtifr uu rol-

lii^o do Miijor<|un. Aucune t'nveur ne pouviiit <^tre pUiH

prociauso pour i'Urdre rt-iiaissant, ipii y voyait un ^a^»'

des ht-ncdictions celoslos sur ses nouvellett destinée». I.ea

Wtea ci'leliroesen Iriincei» rettouccaHiuii furent iiiar<|ijeeii

en plusieurs emlroits pnr îles prâies iniraeuieiises. A

Saint-Aciieul, uu jeune religieux, le l'err Moyne, réduit

i l'extrémité, fut guéri subitement à In suite dunen«u-
vaine adressée nu Kienheureux pnr les maîtres et les

élèves. .'Vu milieu de In nuit, le l'ère Mectour avait déposé

ses reliques tians la rhambre du malade. Celui-ci se leva

le matin plein de snnte et alla célébrer la messe en action

de g^rAies devant tout le collège assemblé. « Ce jour

{27 février ISJhi, écrivait le PéreLoriiioet, sera pour Saint-

.\cheul un jour mémorable... Nous ne sauriez, vous faire

une idée de l'expression de toutes les ligures au moment
ou notre ressuscite a paru (lans l'église, revêtu «les orne-

ments sacerdotaux et entouré de toute la poinjie religieuse

usitée en pareille circonstance. Nous allons faire dansuii

moment le salut solennel et clianter le Te Deiim. »

A Aix, c'est le Père Louis Rondot, à peine âgé de trente

ans, consumé par une maladie de langueuret réduitdepuis

deux ans à une complète et douloureuse inactivité. Sa fin

paraissait imminente, quand tout à coup il se retrouva

plein de santé et de. vigueur. Le jour même il fit une allo-

cution à la gloire du Bienheureux à qui il se reconnaissait

redevable de la vie, et quelques jours après, il prêchait
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son panégyri(jiie dans l'église du collèf^e' . La dévotion
au Bienheureux Alphonse Hodriguez devint bientôt si

populairo dans la région que les Jésuites d'Aix purent
construire dans leur campagne du Tholonet une chapelle

en son honneur. C'est apparemment la seule qui ait été éri-

gée en France sous le vocable de l'humble frère Alphonse.
Ces interventions miraculeuses, aussi bien que les atten-

tions du Chef de ri']glise, étaient pour les Jésuites fran-

çais comme des éclaircies dans un ciel chargé de nuages.
Pour des hommes accoutumés à voir les événements du
point de vue surnaturel, c'était aussi un présage et un
avertissement. De fait, ils se rendaient compte qu'un
orage ne tarderait pas à éclater sur leurs têtes. Dès le

début de l'année scolaire 1825-182G, le Provincial de France
formulait ce pressentiment dans une lettre au Père Géné-
ral : « Je ne sais ce qui nous attend cette année. Des cla-

meurs s'élèvent contre nous... Et ces clameurs sont aussi

persévérantes que furieuses-. J'apprends de différentes

sources que des motions seront faites au l^arlement. Nos
adversaires préparent leurs armes. Nous n'avons pas pour
le moment à redouter des attaques séditieuses; mais on
pourrait nous imposer, par exemple, des serments. On
nous accuse d'être indépendants des évêques, de ne pas
défendre les libertés de l'Eglise gallicane, d'avoir un
Supérieur étranger à qui nous sommes soumis per fas et

nefns. Hiec et alla. Mgr Frayssinous, ministre des Aflaires

ecclésiastiques, m'a fait prévenir récemment de ce qui se

trame. Il nous manque un homme fort qui tienne le Gou-
vernement de la Société. »

1. Le Docteur d'Aslros avait donné sur la maladie du Père Ron<lot le

diagnostic suivant : « Voniique ouverte succédanée à une pneumonie
aiguë prise à Dôle à la fin de 182^ et mal jugée. » A son avis le cas était

n désespéré u. Après la guérison suhite il signa cette déclaration : « Je

m'abstiens de toute réflexion et me borne à constater ce que j'ai vu. »

Quelques semaines plus tard le Père Varin écrivait : « Le Père Rondot
prêche la mission à Avignon, l'éclat du miracle fait en sa faveur donne
grande force à sa parole. » (3 juillet 1826.)

2. Eadem estistorum clamorum et rabieset constantia.(8 octobre i8a5.)
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CoH iloriiiiM'on |inr()li*H trn<liiiHcint lu |iri'(><-cupiti<)ti ortli-

iiairo (lo riiiiiiililn SiipiTiiMir i|iii iltmiiait iiiiiHi I» otitcmlrr

i|tii«, (liiii^ dos <-()iij(>iu'turi'H iiiiH<ti (lillinloH, on fcrnit liii'ii

do iiiottro lui gouvernail un pilote pluH jouno et plun éner-

gi(|ue. (^)iinnt i\ lui, il coniplnil pou Hur l'Iinliiloto de I'oh-

pril et les appuis hiiiuains pour conjurer le pc^ril, et

mettant on Dieu boiiI sa ronlinnoe, il ndroRsait i\ toun bch

sui>ordoiin('s une lettre circulairo où il les pressait <ic

s\i|)|)li(|iier plus (|uo jamais, nu milieu des menaces de

riuMire pri'senle, nu travail de leur pi'rfection religieuse :

« \'ou9 eoiinnisse/, leur écrivait-il, les circonstances,

actuelles et combien il importe que nous ne méritions pas

lie reproches de la |)art de Dieu et que nous n'en méritions

pas non plus <lo la part des liomuïes. Pressé par ces motifs

et par beaucoup d'autres, je recommande [)!us forlemenl

que jamais (|uo tous, |)rétres, régents, surveillants, frères,

s'od'orcent sérieusement d'être à Dieu pleinement; qu'ils

pratiquent les solides vertus d'obéissance, de cliarité,

d'humilité, de pureté d'intention, de gravité et de modes-

tie religieuse'... »

Telles étaient les armes avec lesquelles les Jésuites se

préparaient à soutenir l'assaut qui allait leur être livré.

I. Krlinrlatio nd perfertinnein inter /iroceUns ptramtes. Kpitlola

«ncyclion P. Godiiiot, i8a6.



CHAPITRE VIII

I. — La campagne de 1826. M. le comte de Montlosier. Mémoire sur

un système politique et religieux tendant d renverser la religion, la

société et le trône. Fortune extraordinaire de ce livre. Les quatre
« calamités » ou « Uéaux « constituant le système ». Tout l'effort se

concentre sur les Jésuites. Publications pour et contre le Mémoire.

II. — L'ullrauiontanisme et le galUcanisiiic sous la Restauration. Lamen-
nais est déféré aux tribunaux pour attaques aux doctrines gallicanes.

u L'exposé des sentiments des évêques. » Mgr Frayssinous essaie de
rassurer les esprits. Ses discours à la Chambre des Députés. Qu'est-

ce que la Congrégation? Où en est le gallicanisme. Les Jésuites.

Aveux candides d'un ministre. A la Chambre des Pairs. Le gouverne-
ment n'a pas le droit de tolérer les Jésuites.

III. — Les Consultations sur le Mémoire à consulter. M. Dupin rentre

en scène. Montlosier revient .i la charge. Dénonciation du « .Système »

aux Cours royales. Beaucoup de gens dénoncés. La Cour royale exa-

nUue la Dénonciation. M. Gossin et la Congrégation. L'arrêt du
18 aoiit i8i6. La Cour renvoie au Ministre l'exécution des lois contre

les Jésuites. Sommation de Montlosier au ministre. Sa Pétition à la

Chambre des Pairs. Elle est rapportée par Portails. Un ample et

majestueux débat. Le Cardinal de la Fare, le duc de Fitz-Jaraes, Frays-

sinous, Pasquier. La Chambre des Pairs se prononce dans le même
sens que la Cour royale.

IV. — Chute du Cabinet Villèle. Le Cabinet Martignac. On presse les

Jésuites de s'agréger à l'Université. La Commission des Petits-Sémi-

naires. Retraite de Mgr Frayssinous. L'évêque de Beauvais Feutrier,

ministre des Affaires ecclésiastiques. La Commission conclut en faveur

des Jésuites. Le siège de M. Portails est fait. L'Ordonnance présentée à

la signature du Roi. Les anxiétés de Charles X. Cas de conscience

proposé à l'archevêché de Paris Feutrier se récuse, puis consent à

contresigner une Ordonnance. Portails contresigne celle qui concerne
les Jésuites. Les Ordonnances du iC juin 1828.
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« I..I pruHHO dt' r(i|>po*<ili<>n clnil tnriiti^iililc ilntirt s<i puic-

iiii(|iin vis-i'i-viH <ie lu <°.ulnpil^ait< de Jâbum, et on IH'Jib, au

inuiitoiit où nuiiH ftniiiinos arrives, la l'riinir, pAtit i

putiL, se prunsil contre elln d'une furriir iinplncslde ot

iivpnplo '. •

.\iusi s'oxprinin un (.'irivain pfii ituspert de partialité

pour («'S Jfsnitcs, en iil)or<l.uit le récit de la i.iiii|Ki^ne

iiieiico roiitro eux par Bon hfro», le conitt; do MonlloRicr.

(i'ost, dil-il, « un olijet ruriiMix d oludn, lel Auvttr^nat

vigouivux, bi/;\rri', qui inontrn jusqu'il la dernière beure

la qualiln <|u«- la l-'rancc approrio d'iihoni, |karcn i|u'etl4? la

p«)ssfde souveraiiujinoiil, non» voulons dire, la passion ».

« Curieux type, on oilel, dit à son tour M. I luire.iu-i)an^in,

ce vieillard septuagénaire, ce gi-ntilhoniou- <-atlioli<|uo et

royaliste, i]u'ou vil tout à coup se placer à l'avaDl-gnrde

des adversaires de M. de Villèle et de Mjçt Frayssi-

iiuus, se faire le dénonciateur le plus Apre et le plus

implacable dos Jésuites et du />arti-/irélre. Nature originale

ot bizarre entre toutes, ayant dans les manières et dans

l'esprit la sauvagerie forte, rude, abrupte du coin de

l'Avrvergno où il était ne et où il aimait i* s'enfermer,

batailleur l'epee ou la plume à la uiain, ergoteur, brise-

raison, soutenant les thèses (|u'il s'était formées dans la

solitude avec l'énergie obstinée du montagnard qui défend

son sol ; non sans générosité, mais trop souvent possédé

par l'orgueil ou la haine ; ayant à certains moments, on
dirait par poussées, des idées belles, surtout tories, des

vues perspicaces ; mais écrivain presque toujours confus,

embrouillé, disparate, tumultueux par excès de passion,

tenant à la fois du fou et de l'homme supérieur, et apro.s

une longue vie très laborieuse et très agitée n'aboutis-

1 . A^nor Bordoux, Le Comte de Montlosier et le GaUicanUme. Paris,

Caïman- Lcvv: 1881. P. aSS.
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sant (|u'à des œuvres inanquoes et ne laissant qu'untï

mémoire trouble'. »

Pour conij)léter le portrait, il faudrait ajouter : aristo-

crate entiché de sa noblesse, ne voyant de salut pour la

France que dans le retour pur cl simple à l'ancien régime,

très méprisant pour les gens qui n'ont i)as de naissance,

s'indiguant que « des marchands de toile deviennent

membres de la GhamJjredes l'airs », prenant en grippe le

clergé parce qu'il s'émancipe trop du château, en un mot,

Saint-Simon moins le talent, gallican, janséniste, pieux et

humble à sa manière qui est celle des orgueilleux et des

révoltés, se posant obstinément en défenseur de l'Eglise,

en dépit de l'Église qui le condamne, refusant jusqu'en

face de la mort une rétractation qu'elle lui demande, se

déclarant néanmoins catholique convaincu et repentant

de ses fautes, et terminant ainsi dans l'inconséquence

finale une vie faite de contradictions et d'incohérence.

François Dominique de Raynaud, comte de Monllosier,

était né à Clermont en 1755. Député de la noblesse de

Riom aux Etats-Généraux, il y défendit avec intransigeance

les j)rivilèges de son Ordre et ceux du clergé. On cite de

\\n une phrase devenue célèbre : « Vous ôtez aux é)^ques

leur croix d'or; ils prendront une croix de bois ; c'est une

croix de bois qui a sauvé le monde'-. »

Montlosier émigra en 1791, se rendit à Coblentz et fit

avec les princes la campagne de 1702. ^lécontent de la

conduite des émigrés, il quitta l'armée et passa en Angle-

terre oii il publia un journal royaliste Le Cofi/vv'e/- de Lon-

dres. Rentré en France en 1800, il ne fut pas insensible aux

prévenances de Fouché, accepta une pension et rédigea

l. Le Parti lihéral sons la Hestauration. 1888, p. 380.

a. Connue la plupart des mots historiques, celui-ci est d'une authenti-

cité douteuse. On ne le trouve pas au Moniteur. Chateaubriand, dans lis

Mémoires d'Outre-tomhe, se vante de « l'avoir un peu ratissé », en le

rapportant. Cependant, au témoignage du baron Henrion, Talleyrand,

interrogé à ce sujet par l'abbé Dupanloup, aurait affirmé l'avoir entendu

avec tous ses collègues de l'Assemblée Constituante, au nombre de

douze cents. {Vie du Père Loriqaet, p. 3ia.)
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inéiiio |)rii>liiiil i|ui'l<|tii< l<<iii|iN tl<>» liiilli'linn atirrMSi'a

il Nu|uili<oti ni |ii<rNiiiini<. lin IHI'i, la rui reiiiunt«i «iir In

triSiK' ii« trouva jins iltt NnrvitiMir |>Iiih ciiipronii^ : Ji*

MupiimxlH \iaH pliiH liM rnlxlicutioii ili< l'orituiiieMcou i-t

lu |»rt*s«'tU'o iriin priiico fr.iiirnis niir lo torriloiri- <|iio jr

iiic jctto ti Iriivprs IflH iiriiiooA niiiioH et <<iuiciini>>t |i(iur lui

ii|i|)iirt('r inoii dlxMSHnnco '. • Aux (Icnl-JoiirH il Molue

reiiiperoiir, « coimno l'nstro i\ qui «m (ifvrait élever dos

roloniios ». Louis W'III ^oùtn pou un (lovouvnieiit auMni

moliilo. Monllosior fut tenu l't l'ocirl hou» la Mi'slauruliuD.

tout en l'onHorvant uiio potit<> sin«>curc du Minislèro den

Affaires olrangorcs, rt'iuunt-rt'c par une pension <le six

mille francs. (!ontin«^ dans sa torro do Itandanne, il se

donnait pour un rural, « un ganleur do moutons », uni<|ue-

ment occupe d'agriculture et d'élevage. Mais on réalité,

l'oreille toujours au guet, il ne perdait rien dos hruits et

dos agitations de la politique. Son humeur Fantasque, son

mëcontvntoment des hommes et des choses, son intransi-

geance d'esprit s'exaspéraient tians la solitude. Inca|)al)le

de contenir le Ilot d'idées qui liouillonnaient dans son

cerveau, il allongeait prostpie tous les doux ans d'un

volume nouveau son ouvrage sur la Mondichie fraïuaise *.

En IS2», il envoyait au journal royaliste Le Drapeau hlanc

des articles (jui lui attiraient les éloges du Conslitutionnel

et ilu Joiirruil (/('S Débats. Knfin, au tléhut de 1S2G, parais-

sait l'ouvrage «pii allait attirer subitement sur le nom de

Montlosier une notoriété que ses précédents écrits avaient

I. Dénonciation iiiij- Cours royales, p. ^6.

a. En i8i5. Montlosier publieun pr«nil ouvrnjfo /)<• /a Monarchif fran-

çnisf depuis son flahlissement jusqu'à nos jours, 3 vol. in-8'; en i8i5,lin

voluino sur la Munarchie française Jepuis le rétal'Ufsèment des Hour-

bons; un .lutre suit on tSiS, un autre encore en i8ai, et un ilrrnier en

iSa'i. I..T bililio^rraphie île Montlosier donnée par A. Hardoux ne contient

pas moins de trente-huit numéros. Apres son ^and triomplie de i8a8,

il ne cessa pas d'écrire sur, ou pluttM contre le clergé : Oe Corigine, de
la nature et du progrès de la puissance ecclésiastique. iSsg. — De la

crise présente et de celle qui se prépare. Février i83o. — .i M.V. les

Pairs et les Députés sur les é>cncinents de Juin. i832. — Du prétrt et de
son ministère dans l'état actuel de la France. iS33.
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été impuissants à conquérir. 11 avait pour titre: Mémoire
à consulter sur un système politique et religieux tendant

à renverser la religion, la société et le trône'.

On a peine à s'expliquer l'extraordinaire fortune de ce

pauvre livre. Pas un historien ni un juriste n'oserait

aujourd'hui le prendre au sérieux. Le biograj)iie de Mont-

losier lui-même, en dépit de la bienveillance que lui

impose son rôle, confesse que « toute la partiedu Mémoire

relative à la jurisjirudence est plus qu'iiisulfisante ». Pour

le reste, le jugement devrait être plus sévère. Des on-

dit ramassés dans les journaux, des lieux communs
amplifiés d'une rhétorique déclamatoire, ce n'est vrai-

ment pas de quoi recommander y\ïi Mémoire à consulter. Ce

que l'on peut dire de moins désobligeant pour l'auteur,

car autrement il faudrait l'accuser de manquer de bonne

foi, c'est que, emporté par sa manie, — M. Bardoux dit

la « passion » — il prend ses rêves pour des réalités et

charge sur les fantômes issus de son cerveau surchauffé,

comme le héros classique sur les moulins à vent. C'est

la même fougue et aussi la même candeur.

Mais, en 1826, la presse libérale avait préparé le terrain
;

le Mémoire arrivait à son heure. Son apparition fut

saluée comme un événement. D'après le Journal des Débals,

M. de Monllosier était « le flambeau de la France ». Le

Constitutionnel réunissait dans un même applaudisse-

ment les trois Auvergnats : « Pascal, M. le comte de

Montlosier, M. l'abbé de Pradt. Voilà, disait-il, trois

athlètes tels que n'en fournirait à elle seule aucune autre

province du royaume. Ce que le premier a commencé, les

deux autres l'achèveront. Les volcans de l'Auvergne sont

éteints; elle éteindra celui qui fermente et qui gronde au

sein de la société''. » Puis, dans une effusion de loya-

lisme, le bon apôtre déclare que M. de Montlosier aura à

essuyer « les injures de la faction à laquelle il arrache

les masques, mais il doit compter sur la reconnaissance

1. Paris, Dupont et Roret, i8a6. 8», p. 346.

2. Le Constitutionnel, 2 mars 1826.
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<ln tniiH Ifl'ivrniii nniii diiTrtSno, iln lailhurto ol <Jo la lloii

Kioii u

l.o |uiiii|)lil«l, iitnti |)ort<^ aux iiiiua pur Ion or.iclan il<<

U |ir«HNO lilii^nilft, uni lin tu'ouU'inciil cniiMMinriililfl ; en

tHiolipn'H mois il arrivii il lii »«>|ilu<mo oïliliou, «•<• <|iii pour

rr|n>(|ur r«'|)r<««oiiluil un «ucuts j)Ciit-«*tr«< hiui.s prrciWloiil

Il y «Mit nK^iiio tino liiiiticnir édition a m ciiii| nolt », à

l'iiHago >lii |><>ii|ili'.

\,9 Mfmoire il ronsiiltrr «loliulo par iinr (Irrlanition Hon-

Hationnollo : >< Un vnslo systi'in^. traïu.linn» l«; mal. uno

viiste oouspirntioii luinlir la Hrii^ioii, < ontro k- Hoi, coij-

Irc la Sotiété s'est clevof. Je l'ai «perçue h »<.n origint
,

je l'ai suivie dnns sea pro^rt^s, je la voib iiu moment di?

nous rouvrir de riiinoH. Cette aiUiation in'étant connue,

selon ma coiiscieiice jo dois la cunibattre, selon nos loi>i

je dois la rév«>Ier. » Monllosinr protosto ensuite qu'il cul

« catholii|iio et royaliste » ; son « opposition, loin d'tUn-

antirelijfieiise, est, au coiitniire, loulo favorabU- a la reli-

^non u. Si les libre3-|>onseurs rn|iprouveiil, il en sera

allli^pii et il « ii'aoï'eple pas leur approbation ». Il 3 attond

à des « roiitradictions «. à des a blessures • ; iiwiis « il y

a quelque douceur à remplir ses devoirs » ; entiii si l'on

oroil à II pureté du ses intentions, il on sera reconnais-

sant, et il remerciera aussi « Celui qui s'est réservé la

gloire dans le ciel, mais qui a promis la paix sur la terre

aux dmes de bonne volonté ».

Le « système » ou la « conspiration » que cet homme
pacifique et pieux va révéler à la France comprend quatre

« faits », qui sont exposés dans les quatre chapitres de

la Première Partie : la Congrégation, les Jésuites, VUUra-

monlani^nie, l'esprit d'enia/iissenient chez les Prêtres. C'est

le « système », autrement dit l'assemblage de ces «quatre

fléaux », ou de ces quatre « calamités », comme Mont-

losier les appellera dans la suite, quia tend à renverser

la Religion, la Société et le Trône ». C'est ce qu'il s'efforce

d'établir dans la Seconde Partie, où il étudie successive-

ment les « dangers résultant de la Congrégation, de.>
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Jésuites, etc. ». La Troisicinel'artie, « Plan de dt'fense du

système et sa réfutation », n'est guère, sous une l'orme

un peu tlid'érente, qu'une répétition delà seconde. Dans

la Quatrième et dernière Partie, Montlosier partant de

cette adirmation (jue les « quatre Iléaux » sont autant de

« délits », recherche les « moyens qui existent dans nos

lois anciennes et dans nos lois mcnlernes pour combattre

le système et le réprimer».

Les Jésuites ne viennent qu'au second rang dans l'ordon-

nance de cette fantasmagorie; ils paraissent occuper un

quart seulement de la scène. Mais, en réalité, c'est sur

eux que se concentre l'attention de Montlosier. Qu'il

traite de la Congrégation ou de VUltramonlanisme, c'est

toujours le Jésuite qui hante sa pensée. Il voit le Jésuite

partout. Saint-Sulpice, par exemple, « est, comme on

sait, une création et une afliliation des Jésuites' ». « Au
moyen d'une association, dite de Saint-Joseph, tous les

ouvriers sont aujourd'hui enrégimentés et disciplinés.

Il y a dans chaque quartier une espèce de centenier

qui est un bourgeois considéré dans l'arrondissement.

Le général en chef est l'abbé Lowen..., jésuite secret'... »

Aussi, d'après Montlosier, « la France entière est imbue

de l'opinion quelle est gouvernée aujourd'hui, non par

(. Mémoire à consulter, p. 24, en note.

2. ... « Sous les auspices d'un grand personnage il vient de se faire

livrer le grand commun de Versailles. Là il se propose de réunir comme
dans un quartier général huit à dix mille ouvriers des départements.

U'énormes dépenses ont déjà été faites pour mettre ce bâtiment en état de

recevoir les enrégimentés. Après avoir peint eu blanc rosé l'intérieur

comme l'extérieur de ce vaste édilice, on en refait à neuf la toiture. Un
million sulllra à peine pour tout ce qu'on consent à faire au gré de

M. l'abbé L... » {Op. cit., p. 3i.) Et un peu plus loin : « En même temps
que les ouvriers ont été disciplinés, on n'a pas négligé les marchands de
vin. Quelques uns d'entre eux ont été désignes pour donner leurs bois-

sons à meilleur marché. Tout en s'enivrant, on a des formules faites de

bons propos et de prières à réciter. »

Voilà, pris au hasard, un spécimen des révélations que le comte de

Montlosier apportait dans son Mémoire à consulter. Une Ordonnance
roj'ale du 7 mai 1826 avait affecté une partie des communs de Versailles

;iu logement des enfants pauvres de Vaugirard, recueillis par l'ubbé

Lowenbruck, qui n'appartenait en aucune façon à la Compagnie de
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on Moi rt ni^n Iioimiikoi <i'IMnl, iiiiiiii coiiiiiin l'AriKletarr*

<leii StiinriH, par tli<s JéHiiitoN «I piir tirs ( x>ngrn^alionii' •.

|)r fuit, tout rrl nHH(»nililii^r vnporriix irHtii-rilotnii, de

cnlomnioM t-t «le lillfrntiirr. dont ntf roiiipnHii l«« Mfniiurf,

tinil pur ne l'onilonni'r sur Ion Jt<Hiiit(tit, i»t c'itnt roiitrr piii

si'iils «jnc Hi« porta loiil l'ollort ilo lu rani|)n^ni) dont rrtie

pulilii'iili(<n iivail donni' l(< HJ^niil.

Or, (InnH Iom «I«»ux rhapiln-H cpi'il connnrrr «xprMar-

luont aux Jésuites, Montlosicr ne parait Havoir qu'une

rhosp : Tout» Umit liintoirc, ronimn tout leur Institut, tient

en un point, iMisolj^ner li« n'gicido, tuer, ou fuira liirr

ien roio. Un dira bien pout-(^tre (|tio reux d'aujourd'hui

ne r«'s9oml>l»>nt |>as à «eux d'autrofois; ils nont inoUVnsifs.

Oui, mais (->Ht « (lu'ils di'butent... Les louveteaux tout

jeunes vous raressent, vous lâchent. Laissez-les j^ran-

dir, rois ilo l'Lurope; l'institution des Jésuites vous lorlie

aujoiird'luii, vous <aross<>; elle est dans l'innotenro de

l'rtge. i.aissot-la arriver à In puberté... » Les Jésuites

d'aujourd'luii sont soumis à la iu<Wne discipline que leurs

anriens. Le Hrel" de l'ie \'II ne laisse à cet éj^ard aucun

doute : ... « Ils oonformeroiit leur manière de vivre à la

règle prescrite par saint Ignace de Loyola, approuvée

et conlirmée par Paul III. » C'est positif. « (^uand on sait

qu'en se conformant k celte règle, les Jésuites..., après

avoir fait assassiner Henri III.se faisaient non seulement

Jésus; IVvurrr était placée sous le patronnée <lu dur de llordeaux. Une
somme de jC.ooo francs nvailt'-lé dépensée pour l'nniénnf^ement du loeal.

.\ quelinie temps île lA, le cliaritalile «ld>é L,o»enl)ruclc, ainsi dénuneé
aux passions populaires, fut assailli |>ar une bande de forceoés qui ten-

Icreut de l'élraugler avec sa propre cciiilure. (.Vumr/.'r lettre à M. le

Comte de Voitllosier. Tliil>aull-t,andriot. Clermonl-Kerrand. iSa6.)

Encore une petite citation du Mémoire à cnnsiiHer : .. Les forée* de

la Cuu),'ré|ration sont immenses; elle se com|>ose d'abord du pairti jésui-

tique dont le centre est à Home, à l'Kcole de Sapience... > On donne i

Home le nom de Supienct' n l'Ecole de théologie où enseifrnenl exclusive-

ment les Dominicains. En faire le centre du parti des Jésuites, c'est...

très fort, pour ceux qui suient. Et pour ceux-là il n'en faut pas daran-

taije pour prouver que M. de Montlosier connaissait bien mal les ctioses

dont il parlait.

I. Ibid.. p. 1 16.

Lk COMP.\c:<IE DE JtSl'S. S3
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absoudre par le Papp, mais encore approuver, lorsqu'on

sait qu'ils Taisaient ensuite assassiner Henri IV et (pi'ils

oi)lenaient de même l'approbation du Saint-Sirge, enfin

lorsqu'on sait que tous leurs livres de doctrine régicide

ont éré approuvés par leurs Supérieurs, {pielquefois par

le Souverain Pontife, avec tous ces faits jirésents à la

mémoire, que resle-t-il à penser'? »

Le Comte de Montlosier, gentilhomme « royaliste et

catholique », est, comme on le voit, dans le ton des pam-
phlétaires les plus débridés : il ne faut pas oublier que
l'écrivain, qui rend ainsi le Saint-Siège complice des

crimes qu'il impute à un Ordre religieux, a commencé
par déclarer que « son opposition n'est nullement anti-

religieuse, mais au contraire toute favorable à la reli-

gion ». Quand elle arrive à ce degré, l'incohérence sem-
ble bien se confondre avec l'inconscience.

En même temps que les feuilles de la nuance du Con-

stitutionnel ei du Journal des Débats couvraient d'éloges

le Mémoire et en servaient à leur public de copieuses ana-

Ij'ses, on vit paraître une nuée de livres et de lirochures

qui en étaientl'écho et le commentaire. La plupart s'occu-

pent seulement de la Congrégation et des Jésuites, des

Jésuites surtout; toute celte littérature de contes puérils

ou d'insanités dont nous avons parlé plus haut semble
graviter autour du Mémoire de Montlosier; elle le pré-

pare ou lui fait cortège. Les Jésuites modernes de l'abbé

Marcel de la Roche-Arnaud portent en sous-titre : Pour
faire suite au Mémoire de M. le Comte de Montlosier.

Un autre factum du même va jusqu'à plagier le titre du
chef-d'œuvre : Nouveau Mémoire à consulter du Jeune

Jésuite. Les « Monita sécréta » avaient déjà été réédités

deux ans auparavant; au lendemain du Mémoire, on en

fait une édition de propagande, en y ajoutant le Rapport

de M. Portails avec le Projet d'Arrêt du Conseil d'État^.

1. Mémoire à consulter, p. i3o.

2. Voir ci-dessus cliap, i", p. 17.
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On V tiiiait : • Ion l'cron lio lu l-'oi iiaiioiii <|ue ilon Jèniiilos

(|i-^wi!ti<a ; ils ntiivoiil l'Iiialitut ilan ancirna Joniiilc*: iU

|>r(iri<i«nri)( loH ini^iiieH tnnviiiit'H. l.iMir i<xiat('ii<'i< nitt ilonc

iii(-iiiii|iittililo nviM- Iph principoN ilo I ll^liiio gullicnnc n( le

ilmit piihlit' (ii< Li iiutinii . ( >n iiiHiiiuait aiiiHi tn a i luiru»

ini'iit lu oimltisioii |irati<|iio vers lu<|ui'llc on h'ik liotniniiit.

roiitofdin, si la ( loiiipii^tiic do Jumiih avait ii siihir Ina

attiii|U(>s li'nilvcM-snircH iiii|>lacal)les et violrnls, ulic ne

iiiaii<|iiait |>ns non |>Iiih do dorcnsonrH vaillants cl dévoues.

Dans la |ir(>BSO |>«'rioilii|uo l'Ami tir ta Heli-^ion ri du Hoi,

VEtoitr, la (JiiiUiiliennr, la (îdZftlr Je France, d'autres

tMuuro ne se Inisscrcnt pas intiniidor par les railleries

du C'itnslitittionnel (|iii ne les appelait pas autrement <|ue

les journaux do Montrouge. Le (Hobe, qui appartenait à

la presse libérale, eut le courage do revendic|uer pour

les religieux les droits reconnus à tous les Kranvais :

« Heclaiiier, disait-il, coinine le font (|uelques journaux

l'exécution des arriMs parlementaires contre les Jésuites,

c'est ne pas comprendre la liberté, c'est se rendre cou-

pable de Jésuilisnie' . »

Au Mémoire à consulter répondirent des écrivains de

valeur, au premier rang desquels il faut placer le \ icomte

de ilonald, philosophe grave et <|uelque peu austère, qui

prit la peine de réfuter les assertions les [)lus fantaisistes

de Montlosier avec le sérieux qu'il apportait dans les

Recherches sur les premiers objets des connaissances

morales^. D'autres emploient volontiers l'arme de l'ironie,

et il faut avouer qu'ils avaient la partie belle. Le Vicomte

I. /.« Ghbe.li juillet iSiS. L'attitude prise par le Gloht dans l'alTaire

Jes Jésuites était d'aut.nnt plus remarquable, que cette feuille se mon-
trait par ailleurs plus foncièrement irréligieuse que les Déhals ou le

Conslilulionnel ; en tout cns elle l'ét.iil avec plus de francbise.

j. Le Vicomte Louis Gabriel Aiubroise de ljk>nald se montra en

toute occasion, soit par la plume, soit par la parole à la Chambre des

l'airs, défenseur infatigabledes Jésuites. Il aurait eu pourtant. Jéclare-t-il

lui-même, contre la Compairnie • des préventions de famille et d'éduca-

tion ": mais ' ses lectures l'ont amené à la vérité . Il avait remarqué
tout d'abord que • ce sont ceux qui approuvent les régicides • qui impa-

tent aux Jésuites tous Us attentats et tous les crimes.
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Je Sainl-Chainans, niaitre des requc'tes au Conseil

d'Htat et membre de la Chambre des Députés, se dis-

tingua par sa verve et sa vigueur'. Il faut citer encore

Saintes, (^ollin de l'iancy et surtout Bellemare; ce der-

nier, publii:iste fécond, ne consacra pas moins de six

volumes, en l'espace de deux ans, à la défense des

Jésuites. Les litres seuls, Trois procès en itit, ou La Jieli-

gion et In lioyaulv poursuivies dans les Jésuites ; La fin

des Jésuites et de bien d'autres, etc., prouvent que l'auteur

se rendait parfaitement compte du but où tendaient les

chefs du mouvement : « A travers les Jésuites ils viennent

à bout de faire passer tout ce qu'ils veulent contre la

religion et la monarchie ^. Le Collège de mon fils est

l'exposé par un père de famille de la vie de Saint-Acheul,

de l'enseignement et de l'éducation qu'on y donne. Ces

simples avis d'un honnête homme à son fils en l'envoyant

chez les Jésuites étaient bien la meilleure réponse aux

sottes et méchantes histoires qu'on faisait courir sur le

fameux collège. M. Bellemare ose bien écrire des recom-

mandations comme celle-ci : « Je vous autorise expressé-

ment, mon fils, à pratiquer tout le mal que les Jésuites vous

apprendront, à suivre tous les mauvais conseils qu'ils

I. Le Vicomte de Sainl-Chamnns avait intitulé son liiTe : Le Croque-

mitaine de M. de Montlosier, de M. de Pradt et de bien d'autres. 11

justiQail ainsi ce titre funambulesque : « Notez que les deux journaux

où j'ai pris mes citations sont peut-être ceux à la rédaction desquels

sont attachés le plus de gens d'esprit. En vérité peut-on concevoir un tel

enfantillage? Kl quand le siècle des lumières est ainsi tombé en enfance,

n'est-on pas forcé pour le caractériser de chercher ses expressions dans
le Dictionnaire des bonnes? »

a. Cet aspect de la question est particulièrement mis en lumière

dans une réponse aux libelles de Montlosier qui s'intitule, elle aussi :

Mémoire à consulter au Roi et aux Chambres. L'auteur anonyme
arrache sans ménagement les masques et découvre les véritables inten-

tions du parti dont Montlosier s'est fait le porte-voix. Ce qu'il vise à tra-

vers tous ces fantômes de Congrégation, de Jésuites, d'ultramonlains,

c'est le roi et la Monarchie telle qu'elle se personnifie en Charles X, avec

son caractère nettement religieux et antirévolutionnaire. Il est plus que
probable que ce point de vue est le vrai.
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voiiH iliMiixii'oiil, .1 |irofo<«<t«r IdiiI» votrt vip !«<• iiiiiuvaiii

|>rin<"i|>«"« iiir vmi* rj'fi'vro/ tlrin ' •

rio|><'nil:inl Moiitlonior iillttit Irnnrcr un nixilinire ilanii

l'homrnr ilonl il doiioiirnit I««h idcos rniiinii* un ilen rprilrr

'< lli'.mx ", i|iii inotl.'iiiMit en p«Til In r«»li^'ion r>{ llilut

l'res(|iii' l'M int^riK» toiiips <]u<* \o Mémoire n cnnsuld-r p.iDti»-

siiit un« liriK-hiiro (l<* l.nni^nnnin i|ui no devait paH avoir un

nioindro rxlentisseuicnt. Celait In seconde partie tl'un

ouvrage intitula De la Religiiyn ilans ses rn/f/nirls avec le

/",>KtWr lix'il. !,a promifTC avait él«* pul)li<*«« l'nnn<''c pr^r^-

denle. Kilo traitait <ie le ipie nous oppelonn aiijoitrd'lini l.i

laïcisation de la société par les prim ipes do la M(Woluti<^<n
;

cette ("ois, l'auteur poussant plus avant s'en prenait aux

principes du gallicanisme.

Les papes les moins extravagantes du Mêmoirr à con-

sulter étaient celles où, sous le nom d'ultramontanisme,

1. Lf Collî'jte Je mon fils, p. a.)

Voiri les lilrrs ilp i]ii(>l(|iir<>-iiiis âeit onvmifp* pnt»lics pour la ilrfen»*

des Jésuilrs ilr 183& à 1818 : V» <lr B^itiald, l{eflexi»n% iiir le Mémuirt »

lonsuller Je U. le Comte Je Monllosicr. — V» de Saiiit-Cbamaii», Le
( r.),y,icmi/,ii«f Je .V. le Comle Je .Vomlusier. Je .V. Je l'radt et de Inen

d'autres. — J p. Dellemare, Trois proc^» en un: l.e cvnteiller des Jéstit-

tea: l.e CaUèg» Je mon fiU : La fin des JtmiUi et de bien d'autre». Le

siècle de fer Jes Jésuites; Les Jésuites en présence des deux Chambres.
— Birolloa», l.' t'ili-.Vontlosier on les Jésuites défendus, justifiés et %en-

fés. — C>llin dr Planoy. Lettre au.r rédacteurs des Débats. — H. A. Sain-

tes. Hé/utation complète du .Mémoire de M. de Monllosier. — De Saint

Victor. Documents historiques, critiques et apologétiques concernant la

Compagnie Je Jésus, a vol. — X..., Mémoire n consulter au Roi et aux
Chambres, etc.

(jiiaiit aux livres du pauvre Marcet, il se trouva de& gens diarilables

pour lui faire rUonueur d"y répondre. Des prélres qui avaient été ses

compagnons de noviciat à Nronlroujfo et qui t'iaiont rentres dans lecler^-

séculier crurent ile%-oir protester contre ses impudents mrn^onjr^s. Le
Comte. Vilain XIV lui-même voulut n-ndrc pulilic le lcmoi);na^ de son
estiiuo et lie son alTe.tioii poiirquelqucsuns des Pères i|uc le malheureux
avait couverts d'injures. Voir l\4n,i ./.• I,i Hrll^n,,r, (onie XLIX, pp. 576.

4 16; lome L, p. i3i.
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était signalée l'évolution très réelle en train <le s'accom-

plir dans l'esprit du clergé français. Manifestement il ten-

dait à s'alVranchir des servitudes (|ue l'ancien régime lui

avait léguées sous le nom de lil)ertés de l'I'jglise gallicane.

Dans les Séminaires on négligeait généralement d'ensei-

gner les quatre articles de la Déclaration de 1682. Le

gallicanisme n'était pas mort, mais déjà on pouvait pres-

sentir sa fui prochaine. C'est ce qui allligoail des hommes
respectables, également attachés à la religion et aux tradi-

tions de l'ancienne France. D'autres en plus grand nombre
trouvaient commode de couvrir du zèle pour la tradition

nationale leur guerre à la religion. L'ultramontanisme

rendit aux libres-penseurs de la Restauration le même
service que le cléricalisme à ceux de la Troisième Républi-

que. On vit des voltairiens de toute nuance défendre avec

la dernière énergie la religion de Bossuet contre les nova-

teurs ultramontains. Monllosier était venu à la rescousse
;

il avait sonné la charge contre l'ultramontanisme. Or,

Lamennais la sonnait de son côté contre le gallicanisme.

Avec sa logique implacable et dans une langue ignorante

des nuances, il poussait les quatre articles de 1682 jusqu'en

leurs conséquences schismatiques et hérétiques; l'indépen-

dance absolue du pouvoir civil, proclamée en tête de la

Déclaration comme un axiome intangible, il la montrait

« renversant le principe fondamental de toute société

humaine, livrant l'État au despotisme et aux révolutions,

détruisant ses rapports avec l'Église, avec la Religion,

avec Dieu ». Avec sa virulence coutnmière il accusait le

gouvernement de se rendre complice par sa faiblesse des

gens qui ramenaient le pays à la barbarie païenne. Inca-

pable de s'arrêter à mi-chemin, et dédaigneux comme il

l'était des distinctions d'école, Lamennais donnait pour

fondement à l'ordre social chrétien la subordination du
pouvoir civil à l'autorité religieuse ; c'était, comme disaient

ses adversaires, la mainmise de l'Église sur l'État, le

retour pur et simple à la théocratie.

On ne pouvait fournir meilleur argument aux vagues



I.IUI'ITHK Mil 3!V0

ilt'i'liiiiintidiiH <lii Mfiiiiurr «untri' riiltruiiionluiiiHinn. Ln

|>ri'sti^t« tlo l'itrrivitiii, rinlliieiuo iju'il ext<ri,ail mir l'upi-

iiioii (lu cicrgo, (lu ji'uiio élargi' aiirlout, niitoriiiait en

('iFcl II vuir (iaiiH cot ocrit nuire «Iioho que le H«>nlini«iil

• l'un particulier. (Vêtait l'iuiliin d'uno tcndaïuo ductrinnlfl

ot (l'un (<tnt (l'esprit dont le ^()uv«>rneinent no pouvoit hp

d<<!iintcr(i!ts(>r. Au rcnto lii presse lil)<>riilo «^n tritmiphnit

liruyiiniinoiit ; elle tenait ninintciiant l.i preuve du com-

plot triuu<> pur le parti-pr<Hre contre In liherli^, contre lu

('luirte et contre le lloi.

Au lendciiiuin de la publicution du Mrmoiie, le baron de

Danuis, ministre des Affaires étran^rrrs, informait Monl-

losier (pie Ton avait décidé de se priver du ses services

e( (|ue du iiK^iiic coup sa pension était supprimi^e. Pour

tenir la lialancu é^ale, il l'allait aussi frapper Lamennais.

11 fut donc traduit on justice sous l'inculpation • d'attacjues

contre les droits du Hoi et de provocation à la déso-

i)éissance à la Déclaration de 1682 », considérée comme
loi de l'Ktnt. Défendu par Berryer il n'en fut pas moins

condamné i\ 30 francs d'amende'. (19 avril 182U.)

Mais ce n'était pas assez, pour calmer les gallicans et

les libéraux. Le gouvernenient sentait que, de fa» on ou

d'autre, il serait mis en demeure de |)rendre des mesures

I . • La célèbre l>pclaraliuii ilr i(>8'i pri-scntre oiiiiiiiir ta|iaiit les

bases Je notre sniiitcrl antiiiue reli|;iun, le« limites tlu pouvoir teiii|iorel

ol itc la puissance spiriUiclle cITnccrs, la »iiprrm«tie et l'infaillibililr <la

l'ape proclnnice, son prétendu «Iroil de ilcposer les princes et de délier

les peuples du seriuciil de liJclitc reconnu, voilà le but de cet ourrage,

vuiU les germes de discorde qu'il apporte.

• Nous avons donc déféré A votre justice l'ourrage de M. l'abbé de I.a

.Mennnis comme renfennant deux délits difTérents, celui de provocation

H la disid)éissanoe aux lois et celui d'attaque contre la tlignité royale,

coiitre le droit que le lloi tient de sa naissance, contre son autorité consli-

lulionnelle et l'inviolabilité de sa personne. » {Extrail du Réquisitoire

df l'avocat général.)

n'après le jugement, les pass.i.ijes incriiuinés sont une attaque contre

la Oii-larniion de i6Sa, loi de l'IOtal, philôl ipie contre les droits et la

personne du Roi; le prévenu est acquiltc sur le second chef, condamné
sur le premier à 3o francs d'amende; le tribunal ordonne que l'ouvrapc

sera saisi.
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contre un danger qu'on lui dénonçait et qui se dénonçait

lui-même avec un tel éclat. Mgr Frayssinous, ministre des

Ail'aires ecclésiastiques, pensa que le moyen le plus sûr

de prévenir les dillicultés était de provoquer une mani-

feslulion de l'épiscopat contre les théories de Lamennais.

Une réunion de quatorze prélats, parmi lesquels deux car-

dinaux et quatre arciievéques, adopta le 3 avril une Décla-

ration sous le titre de Exposé des sentinieiils des évéquts

qui se Iroiwent à Pnris su/' /'indépendance des rois dans

l'ordre temporel. Les signataires ne visaient ex[)licite-

ment que le premier article de la Déclaration de 1682, se

bornant par ailleurs à blâmer et réprouver en termes géné-

raux les accusations contre les maximes gallicanes.

L'E.rposé fut conimuni(|ué à tous les évèques avec invita-

tion à y souscrire. Plusieurs s'y refusèrent, parmi lesquels

rarchevc<jue de Paris, .Mgr de Quélen. La plupart accom-

pagnèrent leur adhésion de réserves qui donnaient clai-

rement à entendre que désormais l'autorité îles fameuses

maximes était fortement ébranlée'.

Mais, comprenant qu'il ne pouvait se dérobera un débat

parlementaire que l'efTervescence des esprits rendrait

peut-être orageux, le ministre des Affaires ecclésiastiques

se décida à prendre les devants. Ame droite et confiante,

Mgr Frayssinous était incapable de soupçonner la dupli-

cité chez les autres. Il se persuadait qu'il lui suffirait d'une

explication franche et loyale pour dissiper les terreurs,

éteindre les colères et ramener la paix. A l'occasion de la

discussion du budget des cultes à la Chambre des Députés,

il prononça un long discours, admirable de modération,

1. Cf. Vie de Mgr Frayssinous par le baron Henrion.

Une lettre du P. Godinot au P. Général mentionne la < Déclaration de

quinze évèques sur les principes de l'Église gallicane, spécialement

l'indépendance de l'autorité civile vis-à-vis de l'Église et du Pape ».

L'archevêque d'Aix a demandé au P. Delvaux, recteur du Petit-Sémi-

naire, de signer l'Exposé. Que faire? La question est si complexe I « Je

ne signerais pas en bloc, même prêtre séculier », déclare le P. Godinot.

Les directeurs du Grand-Séminaire ont refusé de signer, et l'arclievêque

n'a pas insisté.
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<i'<^l<'^llu^o o( il'iirliailitiK 'lui [*f*^ «Inux BcaricrN |irr<ii|ur>

enlioran, 'i.j et 'Ji> mai II iihonla i«ur<!)'iiKiM*iii«<iil lnui In*

grielH oliu'iis ciiiiire lu l'Icrf^x, luii» len € fnnl<^lll'«• • dont

ou n'eirrayiiit liicii à lorl, Icn proiiaiil |)<iiir ilun rriilitm

<i h'Ax ! uni, Mi'MMiiMirN, lii'tl.iru tixil iliilinnl rôvArjui* ci'llcr-

iiiupolia, il V II vin^l-Ni'pl un vin^t-huil .hih i|u'iI vxihIo, au

•eiii itiiMito tic coltc t-a|)i(:ilr, uiii> ri'iiniun |iiriiH« qui,

depuis suu origine, n'a pas ccsitc un hi'uI jour ilVxiHirr.

J'en purlo avec d'niitant pin» «le (l<-!tiiitor<*HHOiiiiMit (|n<< jn

ri'«u ai jauinis <>to nicnilirc; j ni int^nip ri-luMi' d'un fairo

partie, «|noi(|uo la clui.se m'ait vU' plus d'une t'oi.n pmpoHée ;

non pas «pio je n'aie toujours éti'; rempli d'estime ri du

respect pour elle; j'ni m^m** contribué à y Taire entrer

dos jeunes ^ons et jo n'ai jamais eu qii'h m'en féliciter.

Mais, «txerviint alors un ministère publii- dans une enlise

de celle ^r.indo cité, j'ai voulu rester parfaitement libre,

conserver l'indépendance (|ni d'ailleurs est dans mes ^onts

et enlin ne connaître d'autres lie.ns <|ue cimix qui m'atla-

cbaieni ù mes supérieurs ccclcsiasti<|ues et à mes fonctionn.

Voici l'origine et l'histoire de cette tant redoutable.

Congrégation... »

L'orateur exposa ou.suite le.s leuvres de picte. de charité

et de prt'servntion abritées sous ce nom (atidicjue ((iii fai-

sait divaguer tant de cerveaux, puis, avec la même sim-

plicité et la même franchise, il dt'clara «jue, si la Congré-

gation exerçait sur le gouvernement et sur les ministres

une sorte de pouvoir occulte, pour lui, ministre des Atïaires

ecclésiastiques et de l'Instruction publi(|ue, il n'avait

« jamais senti le joug de cet empire mystérieux ».

Sur le terrain de rullramonlanisme. l'évêque d'Hermo-

polis n'était pas moins à l'aise. (>allican lui-même. — il

menait de pui)lier la A* édition de son ouvrage Les Vrais

principes lU l'Église gallicane — il n'eut pas de peine à

expliquer aux représentants du peuple comme quoi, par

la force des choses, le gallicanisme avait perdu du terrain.

Poussé en ses conséquences extrêmes au siècle passé,

il avait abouti au schisme par la constitution civile du
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«lergé. Puis, pour réparer les ruines de la Hévolution et

refaire l'i-lglise de France, il avait fallu le Concordat de

1801, « le plus grand acte de puissance pontificale depuis

dix-iiuit siècles, le |)lu3 contraire à nos maximes » qui

furent véritablement « foulées aux pieds». Enfin Napoléon,

« à clieval sur les quatre articles », avait de nouveau pré-

paré et organisé l'Eglise nationale, séparée en fait de

l'Eglise catholique. Ces exagérations avaient amené une

réaction contre le gallicanisme, et c'est ainsi qu'une por-

tion du clergé, celle qui n'avait pas reçu l'enseignement

théologique d'autrefois, se montrait assez tiède pour les

libertés de l'Eglise gallicane. « Mais, ajoutait l'orateur, la

jeunesse de nos séminaires a dans les mains les mêmes
livres que nous avions autrefois, et je n'en connais pas

oii l'on professe ces maximes contraires à la Déclaration

de 1682. »

Parlant ensuite du dernier livre de Lamennais, l'évéque

d'dermopolis déplorait « les écarts d'un homme de grand

talent, qui, avec une candeur vraiment elfrayante, veut

ressusciter parmi nous une opinion entièrement surannée,

([ui, dans le temps où nous vivons, finit par n'être plus

dangereuse à force d'être ridicule ». Nous maintiendrons

donc sans atténuation aucune, disait-il enfin, le premier

article de la Déclaration de 1682, « l'inviolabilité des souve-

rains, leur indépendance absolue, dans l'ordre temporel,

de l'autorité soit directe, soit indirecte de toute puissance

ecclésiastique ». Quant aux trois autres articles, ce sont

matières à controverses, que nous sommes libres de pro-

fesser comme l'ancien clergé de France ; nous y viendrons

sans doute tous avec le temps. Mgr Frayssinous espérait

beaucoup pour faire l'unité sur ce point de la création

d'une école de hautes études théologiques, « une restaura-

lion de l'ancienne Sorbonne », qu'il annonçait sur la fin de

son discours.

« C'estainsi, disait-il, que sans secousse, sans violence,

l'ancien enseignement reprendra son empire et que, en

demeurant tous également Français, nous serons tous
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gnlliniim, iiinirt itanii i-nnarr il'iWrr iii< vrnin et Nincère»

riitliiilii|iioi«.

|)ii C04 ii!i!tiiri«n<'(«s (i'orlliixloxio ^iillii-niio un nrriviiil aux

JoniiilO!! pur II 110 triiiiMition toiito iintiirnllo. C.r lut «lana la

séan<'i> <lii l(Mi>l)Minin i|iih M^r IViiysHiiuiiM tniitii i-o aiijcl

paasionnanl. « M.iis n'csl-il pas, dit-il, un oI)h(ii<'|«* inatir-

niontahl** à l.i prnpa^ation <l(* coh vaincs doctrines ^ N"nv(>n*>*

nous pis nit iniliiMi ilo iioiih iino Horte (i<* .Socii-t<> cpii vent

s'iMiipnror de l'instruction piil>li(|ii)! ot prosidcr n tnun Icx

étnblissoincnts d'cdiiration on l-'rance, nlin do diriger à

elle seule loiito In jeiincsso et do lui incul(|iier des inaxiinfs

conlrniros it nos liliortos? N'avons-nous pas enfin nu milieu

de nous co (|uc nous nppclons d<>s Jésuites? » I.e Moniteur

insère enlro parentlu'sos : On rit heaiiroiiit.

Xa" ministre ne prétond pas traiter suua tous ses aspect-i

In (jiieslion des Jésuites; il lui faudrait pour rein faire non

pas un discours, mais un livre ot pouti'tre iiu-mc |)liisieur8.

Il se honiera donc à donnei- (pielquos précisions relatives

à l'ediualion.

« Il existe eu Krance, dil-il, .IS collèges royaux, |>lus de

t>0 collèges communaux et plus de 801) maisons particu-

lières, institutions ou |>ensions; 8() séminaires et au moins

100 écoles ecclésiasti(|ues préparatoires ou Petits-Sémi-

naires. Eh bien ! il n'est pas un seul collège royal, pas un

seul collège communal, pas une seule pension ou institu-

tion entre les mains de ces hommes redoutables connus

sous le nom de Jésuites. .Mais combien y a-t-il de (Grands-

Séminaires sous la main des Jésuites.' Car c'est là prin-

cipalement (juils peuvent égarer la jeunesse et la façonner

à leur doctrine.^ Combien sur 80? Pas un seul. Mais sur

les 100 Petits-Séminaires?

« Messieurs, il y en a 7.

« Et comment y sont-ils arrivés? .\vec une Ruile du

Pape, ou de leur propre mouvement? Non, ils y ont été

appelés par les évèques. De qui tiennent-ils leurs pou-

voirs? Des évèques. Peuvent-ils être révoqués? Oui, et

ils l'ont été à Soissons, par exemple... «
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Et pour la pleine édilicalion de ses auditeurs, le minis-

tre desAU'aires eccl(''siasli(]ues racontait, sans la moindre
réliienoe, comment s'était préparé le rétablissement de

la Compagnie de Jésus et ce qu'avaient fait les Jésuites en

l'rance depuis douze ans. « Je ne sais, disait-il, en ter-

minant, si ces explications dissiperont toutes les craintes.

Quant à moi, placé à la tète de l'Instruction publique,

j'avoue qu'ils ne m'inspirent aucune inquiétude. »

L'eftet de ces aveux fut tout autre que ce qu'avait espéré

Mgr Frayssinous. « Dans sa confiante béatitude, écrit

M. de Villèle, alors chef du gouvernement, il avoue l'exis-

tence de sept établissements d'instruction publique diri-

gés par les Jésuites. Il (ournit ainsi une arme au machia-

vélisme incrédule masqué de gallicanisme et de zèle i)Our

la loi. On |)eut juger par là le parti qu'on tira à la Cham-
bre, et depuis dans le pays, du discours inimaginable

de naïve imprudence du saint évéque. Il n'en avait

parlé à personne; il ouvrit par cette faute le champ le

plus vaste aux préventions qui ont aidé à renverser le

trône '. »

Ce fut M. Casimir Périer qui lui succéda à la tribune.

Après quelques compliments, assaisonnés d'une forte

dose d'ironie, sur l'éloquence et le caractère du prélat :

« La voilà donc reconnue officiellement, s'écria-t-il, cette

Congrégation mystérieuse dont l'existence a été si souvent,

si formellement niée à cette tribune et par les feuilles

ministérielles. Prenons donc acte de cette déclaration

par l'autorité compétente... Ce n'est point un fantôme;

seulement on a oublié de nous dire son nom de famille. »

Puis, confondant Congrégation et Jésuites, l'orateur ajou-

tait : « Lorsque toute la magistrature de France et surtout

celle de Paris s'élève contre l'existence illégale de cette

Société, contre son but, son influence, ses moyens, ses

progrès toujours croissants, pouvons-nous nous contenter

des simples paroles d'un ministre qui ne nous donne d'autre

1. Papiers de M. de Villèle.
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iiM«iiriiiii r, ^iiioii <|uc loiit 10 c|ur l'on dit |)PUl eHiMitr,

iimiii iiu'il irnii Huil rien I ' >

<Jtinlqu<-n journ |itiiM Util, Mkf l-rsynitinou* di^rritiUil

oiibiiii^i'tà lu Chiiinltrr iIoh l'aim rri>vi><|ut^ |>ar M. I^intf,

il lui l'alliil riiruri* iiliitnlrr lu f|ii)*aliiiii ilna J^niiitrii. Avsc

lu niiWiK- lii\uii(i< o<)iili;iiili< il exposa leur nitiialioii a< liiallp,

hi nuxIcHto, M prorairo, hj ililli'mitr «la ipllr dr la puit-

•uiitp Société <rniitr)>f<)i.t : • lU n ont, tlil-il, aiu iiiic esit-

ttMuc iillirii'llo i-<iiiitii(> corporiiliuii ; iiuua ne viiyont en eux

qiir lies iiuliviiliis, ol don-i vos rotiditioiiH li< ^i>u\ criicinniit

croit pouvoir les Itilt-rrr. >

Lt» mol ctnit iiiallioiirtMiN ; I.i vertu des vieux piirlenicn-

tnircs en fut scaiiilaliseo ; le baron l'aHijuicr se fit I inter-

prète do leur (tonneniont et de leur émotion. Tolérer!

Parole étrange dans la bouche d'un ministre représentant

d'un gouvernement constitutionnel. Tolérer! Il pourrait

donc ainsi assurer une existence de Tait à une association

(|ui ne peut avoir d'existence <|u'en vertu d'une autorisa-

tion conférée par nue loi!

L'accueil fait par la Haute Chami>rc à la « tolérance *

de l'évt^que d'Ilei iiuipolis fui tel que le passage fut sup-

primé au Moniteur et reiii|)lacc par le suivant : « Nous
ignorons quelle sera, particulièrement en Europe, la des-

tinée de celte Société. Chose unique, je crois, dans les

Annales des (.ordres monastiques, après avoir été, je ne

dis pas réformée, mais dclruile par un Pape, elle a été

1. On rrmarqiiern ce procède <l'avocal. Fray>sinons avail ainsi rai-

sonné : On porlc de poiivernfmrnl occulte; la Con);ré|nilinn s'imposerait

anx ministres. Or, je suis de tous les ministres crini qui. par la qualité

luèine de ses fonolions. devrnit être le plus exposé aux iiitluences de ce

pouvoir. Kli bien! ces influences, je ne les ai jamais senties. C'est évi-

demment une manière de dire: Non. il n'est pas vrai que la 0>n(rré(:«-

tion ou les l'ongréganistes man<ruvrent auprès des ministres pour leur

imposer leur volonté. On voit avec qnelle lionne foi M. Casimir Périer

interprète une lî$nire de lani^afre. Et que dire de ce qui suit : « l'ne prewr
qu'elle (la Conjm'fration) est daii|;ereiise, c'est que l'éTèque éclairé qni

vient de p;irler a refusé A'ea faire partie. Elle a pris naissanre dans des

temps de trouble: elle est donc politique... > Sophisme sur sophisme.
Avec celle manière de raisonner, on peut prouver n'importe quoi.
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rétablie par un autre l'a|)e,l'ie VII, de vénéral)le et sainte

mémoire. Doit-elle de nouveau prendre racine dans les

divers États qui l'ont reconnue, ou bien, après être comme
sortie du tombeau, doit-elle y rentrer? C'est le secret de

la sagesse divine. Mais si jamais il était question de

s'occuper d'elle législativement, c'est alors (|u'il faudrait

approfondir les choses, en se dépouillant, ainsi que l'a dit

le noble Pair, de tout préjugé et de toute passion. »

(1 juillet'.)

III

En prenant acte des aveux du ministre des Affaires

ecclésiastiques, M. Casimir Périer avait fait allusion à

une manifestation de la magistrature contre « l'existence

illégale » des Jésuites. C'est qu'en effet, à ce moment, à

Paris et en [irovince, s'élaboraient des consultations d'avo-

cats sur le Mémoire à consulter. Ici nous retrouvons

M. Dupin. Montlosier écrit de Randanne à son correspon-

dant habituel de Paris, le 21 mars 1826 : « Ce n'est pas tant

le grand succès qui m'occupe, encore que j'y sois peu

accoutumé... M. Dupin me mande qu'il y a chez lui une

réunion de quarante-cinq avocats, qu'on a posé diverses

questions au nombre de cinq, pour lesquelles on a nommé
autant de rapporteurs chargés de faire les recherches

législatives... » Et encore, le 4 avril : « Mon ouvrage fai-

sant grande rumeur, on était à délibérer quel parti 1 on

prendrait, lorsque l'écrit de l'abbé de Lamennais est venu

I. Mgr Frayssinous avait dit au début de son discours, que le nom
de Jésuites, auli'efois presque banni du vocabulaire, « ce nom tant

redouté des uns, tant chéri des autres », était maintenant « dans toutes

les bouches n. Le Journal des Débats faisait là-dessus une tirade de

haute éloquence : i Oui sans doute, ce mot sinistre est dans toutes les

bouches, mais pour y être maudit. Il est répété dans les feuilles publi-

ques, mais avec l'expression de la crainte et de l'épouvante; il parcourt

la France entière, mais sur les ailes de la terreur qu'il inspire !1I » (9 juil-

let 18^6.)
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Il In liU<< iliii|iicl j>< iiii'llrai une crntainp ilo pagrn <ln nou-

volloH nl)!»rrvntii)n» on n''|>onHo ^'oni^riilo u Ionien Ir» « ri-

ti(|iiP!i. >

Kniro Iph deux viaitca à Saint Arhcnl, tout ru rrii.m-

^ennt avec le V^rtt l.oriqurt une correapuntlancc ploin<-

(le i-ordinlité, tout en (Mivovnnt ara livroH a\t>c • lloinma^<*

(rniitour Hux MoHsiourH «In SnintAcheul •, Nf. Diipin déii-

i>ériiit avec sea collc^ues sur lu suit<> judiciniro à dunnrr

au Mt-nioitr dp Mtnillosior. ('umiiio la riMinion avait lieu

cUof lui, on est hiiM» l'ondo à croire <|u'il en avait eu l'ini-

tintivo. M. A. Hanioux, dans la \'ie dr Slontlosier, ratlirine

oxprosséinont '. Ce fut lui encore qui rédigea le dotuincnl

issu do ces dt'iilioralions. \i.\mi de In Heli^ion écrivait u

Il date du t) août : « On vient de publier une C'.onHulta-

lion il'avocnts sur la Dt'noncinlion de M. de Montlosier.

('otte Consiillalion, rcdigce par M. Diipin, est signée

d'une quaranlainp d'avocats dont plus de la moitié sont

tout i\ fait inconnus*... Sur les Jésuites, la Consulta-

tion mentionne les arrêts des Parlements rendus, il y a

soixante ans, et convient qu'ils sont sans inlluence légale

sur des faits postérieurs; mais elle tire avantage des ëdits

de 17(>î et 1777. (^ue diraient-ils si on invoquait les édits

contre les Protestai! Is!'... >>

("ette Consultation n'était pas la première. On lit en

elTet dans le Préambule : « Vu... la Consultation donnée

au mois d'avril à M. le Comte de Montlosier par M* Dupin,

ladite Consultation portant qu'il y avait lieu à dénoncia-

tion sur plusieurs des |)oints signalés dans le Mémoire...

I. ... • Les avocats s'étaient en efTet réunis. M. Dupin. malgré son

nvenlure de Sainl-Acheul. .irait pris l'iniliatire. Il rédigea la plus impor-
tante (les consultations et la soumit à la signature de ses confrères. »

.K. Itardoux, Montlosier, p. a6i.

a. Dans la liste li(:vire Ir nom de Itorrycr. C'rtait le père du grand
orateur (^ui, moins de trois ans après, devait réfuter expressément,
comme on le > erra plus loin, l'erreur paternelle.
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Consulté de nouveau par M. le Comte de Motitlosier en

personne sur l'elTet qu'il doit attendre de cette dénoncia-

tion.. , etc. » On voitpar là quel rôle prépondérant M. Dupin

joua dan.s toute celte afl'aire. An reste, comme si son auto-

ritéetcelle du cénacle qu'il présidaitne lui suflisaientpoint,

Montlosier s'adressa encore à d'autres lumières du bar-

reau. M. Isambert rédigea, lui aussi, à la requête de Mont-

losier, une Consultation qu'il fit signer par huit de ses

collègues. Ce n'est guère qu'un long réquisitoire d'une

violence froide contre les Jtisuitos, et elle conclut, comme
celle des quarante, (ju'il y a lieu de dénoncer aux Cours

de Justice leur Société illégalement reconstituée. On peut

citer aussi des Consultations émanées des barreaux de

province, Bourges, Limoges, Rouen. Il y a des divergen-

ces sur les autres « fléaux » du Mémoire, mais il y a accord

en ce qui concerne les Jésuites. Au surplus, ces Consulta-

tions ne portent qu'un nombre infime de signatures.

Le solitaire de Randanne n'avait pas besoin de l'encou-

ragement des hommes de loi pour revenir à la charge.

Dès la Préface du Mémoire, il avait averti le gouverne-

ment et le public : Si on restait sourd à la voix qui criait

dans le désert, « infailliblement, déclarait-il, on me ver-

rait reparaître dans l'arène ». Puis, parvenu à la fin de

son élucubralion, il esquissait un aperçu juridique et

faisait entrevoir la marche qu'il comptait suivre :

« 1° Les quatre grandes calamités que j'ai signalées,

savoir la Congrégation, le Jésuitisme, l'Ultramontanisme,

le système d'envahissement des prêtres menacent la

sûreté de l'État, celle de la Société, celle de la Religion.

— 2" Ces quatre grandes calamités ne sont point dans

une espèce nouvelle qui aurait pu échapper au législa-

teur; elles sont notées par nos anciennes lois et char-

gées de leur anathème. — 3° Ces lois ne sont ni abrogées

ni tombées en désuétude; elles sont dans leur pleine et

entière vigueur, confirmées par les lois nouvelles. —
4° L'infraction à ces lois constitue un délit. — 5° Attendu

que ce délit menace la sûreté du trône, celle de la Société
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ol (Ir la Mali^iiin, il «e cUm» parMii les rriinrt <Jn l«»*-

iuajo!tl<< (sic), — 0* l'iir sa <|iinlit«< il«i «li^lil conlro U aurclA

ilo riilut, l'artioii «n iliMioni-intinii civii|iio n'oal !>• «rulr-

mont oiivi^rli*, ollo ont roiiiiitantl<^4^. — 7* L'ailiun ou

(ItMKiiu'iutioii pont i^ro porli^t' |iar-<i«vaiit In prociiroiir

^l'iiornl , d'iiitri'N la lui ilii iO avril IH'Jd, elle jteut ^(ro

jiorteo aiiMni dcsaiit toiiH le.t iiia^inlr.itii <!eH (iourn royale*.

— H* DuiiH roH|»<co, loH (léiioiicialiuiiH, aoii au procureur,

soit aux Oours royales, iiic |iiiruiMsont devoir «Mrc faite*

non it iiu(> (oiir, iiiuis n toute* U** cour* à la foi*, le délit

••tnnl gtMu-rHl. »

Kntro t«iii|)B, lo Mémoire à consulter avait été mie à

17/1 (/cr pur un Docrot du 12 juin. Mais cottv condaiiinalion

n otuit pas pour arrt^tor un ^ulliian de 1 1 treiiip<< de Mout-

losicr Lv diMi\itMiie volume <|u'il nnnonvait des le mois

d'avril parut dans los premiers jours d'août. Kn voici le

titre in r.rtenso . Dénonciation iiti.c Cours royales relati-

vement au Sifstcnie si^nalv dans le Mémoire à consulter,

précédée de nouvelles observations sur te Système et sur

Us apologies qu'on en a réremnirnt publiées'.

Dana cet écrit |)lus encore <jue tians le prêcédt-nt se

révèle la mentalité conipli(|uee et bi/.arrc du personnage.

Le bruit fait autour de son nom, les clones hyperboliques

des uns, les contradictions des autres ont surexcité le cer-

veau du vieillard tuinultueu.x. Sa parole se précipite au

hasard de ses impressions, ardente, heurtée, incorrecte,

mêlant tout, souvenirs lointains, textes de la Uihie, protes-

tations d'huMiilitt> chrétienne, invectives, vaticinations,

historiettes: c est une sorte de capharnaum oii l'on trouve

de tout; M. de Montlosier s'est « constitué contre le

clergé l'avocat des droits du Roi et de la Société »; il

a reçu mission de parler; il faut <|u'il parle; le salut de la

France et dti inonde l'e.vige; il parlera; quand on lui cou-

perait la langue, on ne le ferait pas taire. C'est lui (|ui l'af-

(irme, avec Saint Jéri\me : « Xiinijuain, juvante Deo, siUbit

1. In-8', p|>. LX1V-3J6. P.iris, Daiio;it, i8j0.

LA COMP\GN|* DE JiM S. 14
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eloquiuni nieiiiii; eliarn praiecisa Ungua, balbuUel*. »

De fait la lecture de ces 400 pages vous laisse surtout

l'impression d'un bavardage sénile.

La Dénoncialion n'occu|)e pas dans lo volume la même
place ijue dans le titre ; elle remplit seulement les sept ou

huit dernières pages; les autres sont employées à ressasser

les idées du Mémoire; il ne faut donc pas s'attendre à y
trouver du nouveau, sauf peut-être dans celles oii l'auteur

arrive à tlénoncer, après les Jésuites, les prêtres et les

évêques, le Hoi lui-même, qui aie tort d'être dévot, ce qui

est cause de la désaffec^tion du peuple à son égard. Mais

si le fond est le même, il y a du moins dans le ton une

nuance ditférente. Manifestement, dans l'intervalle d'un

pamphlet à l'autre, le fiel de Montlosier s'est aigri; il a

maintenant des violences de langage qui ne sont plus d'un

gallican, mais d'un libre-jjenseur voltairien. Dès le début

de son livre, il éprouve le besoin de faire contre les Mis-

sions une sortie à la façon du Constitutionnel. La Mission

de Rouen avait été troublée par une bande d'énergu-

mènes. Montlosier accuse les missionnaires ; ce sont eux

qui portent le désordre partout oii ils vont; il se plaint

en termes véhéments qu'ils attentent à la liberté des bons

chrétiens comme lui, et fmalement exprime le vœu qu'on

les expédie tous chez les peuples sauvages.

Mais c'est surtout à l'égard des Jésuites que l'expres-

sion de ses sentiments est devenue plus virulente ; la

Jésuitophobie est vraiment passée chez lui à l'état aigu,

et lui fait oublier toute mesure. Certaines gens, avait écrit

M. de Bonald, aimeraient mieux voir les Cosaques camper

dans Paris que d'y voir quelques Jésuites. Montlosier

relève le mot et déclare avec un air de bravoure : « Je

suis de ce parti. Si 100.000 Cosaques campaient dans la

plaine de Grenelle, ou dans celle des Sablons, on saurait

comment les aborder ou les attaquer ; mais un fléau qui

s'insinue comme un poison dans les veines du corps

1. Dénonciation etc. Posl-Seriplum. P. 64.
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p^ilitiqur , iln» limiiinpM liabilon à m* rouvrir du tnanliMU

iip!« roi*. «Il ttniiilnnl t|u tl» puiannil lim anacrvir ou lr«

iiiKitiiiiiinpr. coiniiiMnl Alt.ii|u<>r li» l»l« hoiiinia* ' ' •

Il V n mieux <<n<'(iri<. lOiito imo • l'arlir du livrn etl

l'oiinacri^fl .i t\t*%(*bi«r%ntHoitsxHr l« l)isrourtHr M.ii' HtirmO'

ftolts Miiiilli><ti(>r m'psniiin à U plniHdiitnrtr a |iiii|i(i<« iIm

iiviMix (iii ili^n«<-r>^i|iii< rfliitirninrnl aux Januilim.a II loaiba

ilu rirl, il ii<< aail ri<-ii ; non ci>i;itiit mulum. (irrind vixir

k ( '.iinHtantiii>>|ilo, il forail, la carie .1 la innin. I<* driioni-

l)rriiii*n( il)'s ni.iiHiina el viciulrnit on!«iiit« li'un nir trii>ni-

phnnt nissiiror lo < Mvinii-Sci^npiir, im» lui n|i|irciiaiil qu il

n'v a «|u<' »«»|>l innisons attiii|iic(>^ île l.i p«'8le. i'.'t^X v'rila-

MtMiiPiit un lioiiimo de l'A^n d'or qiin M. d'IlermopoliA .

on ne peut Hr« plus innorent que lui, ni pliin candide...

Notre pcnai^tf a nous tous se porte {xir\ àroiii[>ari'r l't^tnblis-

seinenl îles Joituites h qnolipie chniic comme l'incendie, b
lièvre jnuno. In pesle...' »

.Après CCS intcrmin.iliIcH el fastidieux prcinihiiles, 1»?

défenseur du ijenro humain en arrive enfin à l'objet de

son livre. aulrtMiuMit dit à sa dénonciation. Nous en don-

nons la substance, en nous serrant autant que possible de<t

termes munies ilu document. Cela ressemble à un exploit

d'huissier.

« .\ M. le Prisidenl, .i M.M. les Présidents, les Conseil-

lers membres de la Chambre d'accusation, à tous .M.M. les

(Conseillers de la Cour rovale de Paris.

« ("e seizième jour de juillet de l'an 1826. je soussigné...

informe de dill'erents faits graves commis en infraction

des lois de l'I-Uat. et désirant, en ma qualité de citoyen,

de gentilhomme et d'ancien serviteur du Roi et de In

royautt-, donner connaissance à l'autorité publique de

ces délits, dont plusieurs paraissent avoir le caractère

de crimes de lèse-majestë sic)... ; d'après l'avis «l'un grand

1. Ihid. P, X.XXI.

2. ll>iil. V. 23a. On voit qur c'esl k Montlo-jer qur revient vraUembla-
bleiin-nl l'inspiration du mol raineiix de t"u\ ilIer-Fleury . dans les Ùel-ats

« Qne me font vo< \ertiis. si von-; m'apportez la pr«le? »
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nonil)re de jurisconsultes..., lesquels ont tous été unanimes

ment d'avis que j'avais non seulement le droit légal, mais

encore, à cause de ma position, le devoir rigoureux de

dévoiler et dénoncer à l'autorité publique lesdits délits

comme attentatoires à la IJeligion, à la sûreté du Roi et

de ri']tat, ai résolu par acte de ce jour de dénoncer et

donner connaissance à l'autorité publique, c'est à savoir :

« 1" De l'existence de plusieurs affiliations connues

sous le nom générique de Congrégation... (Parmi ces

aliiliations attentatoires, etc., Montlosier ose bien faire

figurer la Société naissante de la Propagation delà Foi.)

« 2° En ce qui concerne les Jésuites, je dénonce à la

Cour royale et à M. le Procureur général l'existence fla-

grante d'un établissement jésuitique appelé de Montrouge,

situé dans la banlieue de Paris, en infraction des lois

anciennes et nouvelles du royaume qui ont proscrit les

ordres monastiques et particulièrement l'Ordre de la

Société de Jésus. Que cet établissement soit positivement

jésuitique, c'est ce sur quoi il serait superflu d'insister. »

Ici on invoque comme preuve juridique la lettre de 182.'?

au maire de Chamljérj', où « le (îénéral parle de l'état

de sa Compagnie en France et des établissements qui y
sont déjà » ; et plus récemment les déclarations du minis-

tre des Affaires ecclésiastiques.

« Concurremment avec ces établissements, poursuit

Montlosier, je crois devoir dénoncer comme complices,

fauteurs des Jésuites et ainsi attentatoires à l'autorité du

Roi, les mandements de l'arcbevcque de Besançon, et

des évéques de Strasbourg, de INIeaux et de Belley. » Ces
prélats, en effet, se permettent de faire l'éloge des Jésuites

et de les recommander à leurs ouailles.

3' Montlosier dénonce « une espèce d'ultramontanisme

plus vénéneuse encore » que celle de Joseph de Maistre

et de Lamennais, parce qu'elle est « vernissée » {sic). Cet
ultramontanisme, il le découvre et le dénonce dans

l'Adresse au Roi, c'est-à-dire dans ÏE.vposé des évéques

dont il a été question plus haut, où, seul, le premier article
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«11' |j l)<M Inrulii)!) ilo l)>HJ ml iiiriitiiiiin<' oi|>luileiiiniil.

SiHit tliMioiii <'•« |iaroillniii(Mi( Ion Si'iiiiiiairon ou l'on n«^^lign

^«MiOruliMiiniit tl'niiNi-i^iicr lu Dim lanilioi) de |l>H'i.

î' Diiliii, iiii Ntijot (lo ronpril (ii< (li>iiiiiiatii>ii du clergv,

Montlonior ilèiluro <|u'il a • uiio lionsv do r>iN) faita • qu'il

tioiit i\ la dispoRition dn la C.uur.

l'idln o!tt, i\ilo^<ir do tout ro qui n'eat (|iic renipliataf^o,

cotto pioro l'trnn^^e. Tous les luoiiiliroa do in (^ui^ro^a-

tioti, '<0.(MH) d'après MoiilloHior, dont ll.'i inciiibroN do lu

C.hnmliro doa Dcpiiti's, ptusieiirn MiniHtroH, pluniourit

l'air», les associes tlo lii l'ropafitilion tir la Foi, Isa Jénui-

tes, lo» quatorze év^quo» sif(iiiittiires de Vll.iposr, le»

(|uatr(< auteurs de lunndoiiKMit.s favoraldes nux JesuitoH, Ion

inissioiuiairos, linq citits pn^trestoul nu iiioin.s, voiU bien

des jjons dénonces par M. de Montiosicr ! On se demande
tout d'aborti en vertu do quelle délégation ce genlillioiiinm

auvergnat nnsuiiiail le rôle d'accusateur publi<-; les sou-

venirs de rOuquier-l inville n'étaient pas pour le rendre

particulièrement enviable. C'était, à la vérité, l'exercice

d'un droit reconnu à tout citoyen par l'article 30 du Code
d'instruction criminelle. Mais, comme le faisait remarquer
un publicisle du temps, si clia(|ue particulier se mettait à

dénoncer ainsi aux Cours de Justice ceux de ses voisins

qui ont le tort de lui déplaire, le monde ne serait guère
habitable'.

Il est vrai (|ue les circonstances étaient tellement cri-

tiques! 1-a monarchie française courait un tel danger! La

Congrégation! Les Jésuites! L'i'ltramontanisme ! Dans sa

Consultation publiée queUpies jours après la Dénoncia-
tion. >L Dupin écrivait : « Si ce complot est réel (et pour

1 . l'Ami Jr la tielifion et du 7/oi, y «oui i8a6.

L'idée devait natiin-Uement venir i ceux qui répondaient à Muntlosier
de le traiter comme il traitait les autres. l>e fait, parmi les nomlirrux
écrits puldiés alor> contre le grand dénonciateur, nous en trouvons un
où lui-même est dénoncé : /V/ense u'e Cordre social attaqut dans ses

fondements au nom du libéralisme du l'.-' siècle par .V. de Montlosier,
oii ion défère an Roi, aux Chambres et aux Cours les ituvres de cet écri-

vain, etc. Pari", i8a6.
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sa part, il n'en doiilait pas), jamais l'alarme des citoyens ne
dut être plus grande. » Kt il répétait d'un air convaincu le

mot du consul Postumius qu'il avait mis en exergue au fron-

tispice de la brochure : Niiniqnani tantum nialiuniii Ufi>u-

blico fuit,nccodplures,necadijlura pertincns'' . Le vieillard

maniaque nous paruit excusable; mais que penser des

soixante à quatre-vingts avocats-conseils qui donnèrent à

sa manie l'appui de leur autorité? Ces esprits éclairés pen-

saient-ils vraiment(|ue le péril delà monarchie était là ou on

le leur montrait et qu'il y eût urgence à le conjurer? 11 faut

le croire, car c'étaient sans doute des honnêtes gens, et

on n'a pas le droit de suspecter leur bonne foi. Mais alors

il faut reconnaître que, pour parler comme Montlosier

lui-même, la société était alors e«.yorce^'e, ce (|u'exprimait

mieux encore un brave Vendéen de ce temps-là : « Les
choses révent aujourd'hui. » Et malgré soi on se prend à

murmurer le mot oii se résume l'époque et qui explique

tout : Comédie! Les acteurs jouent leur rôle, les specta-

teurs se divertissent et, dans le nombre, il y a des naïfs

qui croient que « c'est arrivé ».

La Cour roj'ale, ayant été saisie dans les formes, fut

obligée de mettre l'affaire en délibération. Le Moniteur du

20 août rend compte de la séance tenue à cet effet le 18.

« La Cour royale a tenu hier à huis-clos son assemblée géné-

rale des Chambres... Tous les magistrats présents à Paris,

au nombre de 54, se sont réunis sous la présidence de

M. Séguier. M. Jacquinot de Pampelune, procureur géné-

ral, a assisté à cette réunion qui a duré depuis onze heures

jusqu'à près de quatre heures... »

Un membre de l'assemblée avait proposé d'exclure du

vote ceux qui appartenaient à la Congrégation. Un homme
universellement respecté pour la dignité de son caractère,

M. Gossin, spécialement visé par cette motion, en prit

occasion pour protester devant ses collègues contre les

légendes dont la Congrégation était l'objet. « Je suis

1. Jamais fléaii dans le sein de la République, ne menaça ni plus de

personnes ni plus de choses. (Tile-Live, Livre Sg.)
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<'«>n>{ri»^<ctniHii«. * i>i n.i-l-il, jf Ir ili« liniitriiicm mijoiiril hul

«pio (•(tr<li*nniiiinalioti nppnllr daiiN Iimii<>ii(Ii< In ralitiiiim

rt roiilrii^o. . Mnl^rr r<'xnii|i^riili(>ii iToiMNiiiilriicM t>*|irilB,

noiiH non Noiiiinc!! ima l'iicnro, je le poiiiiK «lu moins,

iirrivi>H fi l'c point que l<- qiinliliinlif ijn ( ioii^rv^'aninlr f>|

lo titr«< <l'liiiiui(U<i hniiiiiic Hoieiil rr|iuU*« f-liii»i>H iiiiompi-

liblon. l'.ii vtKiN p:irlniil donc (in (-« que j'ai vu <! c*tilen<iu

dopuiH huit nus, voiim ui» croiroz. Si vous ne nir rrovic/

pnH, je liosespiM-oraiH li'uno èpiMpie ou un nin^pntrat. nllir-

nuuil il SOS (ollr^tios lies fiiilH dont il ii )>tc le témoin et

iiuxqucls il n pris uno part porsounello, proroquorait lo

Huurire de rincrcdiilitr. »

M. (îoflsin expliqua alors t'itri(;^ine, le but. le fonctioo-

nemoiit de la (longr^^atinn. Huia au sujet du principsl

^rier<|iii lui otnit im pu lu : On a parie, dit-il, de rihllucnco

de la ('.ont{r(>gation sur l.i distriliution dos plarrs ut des

honneurs. Je ne puis pnrlor (|U)> do I Onire judiciaire et

encore du ressort do la (lnur. Or, pondniit tmis »ns que

j'ai eu l'honneur li'ndininislrer le parquet de la (luur...,

cetto iiilluence n'a olo ni exorc<'e, ni tentée, linéiques

jounos gens se sont élevés; mais leur mérite tout seul

explique leur nvancoment. limery, Havif^nan..., n'avaient

pas l)t>soin il'olro Conj;ropanistes pour s'élever liien haut...

l'our moi, si après seize ans de nisf^istrature, j'ai eu l'hon-

neur de rentrer é la Cour..., c'a été, non pas parce que
j'étais de la Congrégation, mais malgré (|uc j'en fusse, et.

k cet égard, je pourrais citer des faits irrécusables...

li'.\ssemblée eut quelque peine à aboutir, comme en
témoigne la durée de la séance. Le gouvernement aurait

voulu que la Cour se refus.it à délibérer. Le procureur du
Roi lit son réquisitoire en ce sens. Dix-sept membres se

prononcèrent pour l'incompétence pure et simple. Les
autres, formant les deux tiers de l'assemblée, votèrent

l'arn^ dont voici les dispositions essentielles :

« Vu les arrêts du Parlement de Paris de 1762, les arrêts

conformes des autres Parlements du royaume ledit de

Louis XV, de novembre 17l>4, de Louis .W'I. de mai 1777.
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la loi (lu 18 août 1702, le Décret du 3 niossidor, an XII;

« Attendu qu'il résulte dcsdils arrêts et édits que l'étal de

la législation s'oppose lorinellenient au rétablissement de

la Compagnie de Jésus sous (|uelque dénomination (|u'elle

puisse se présenter, (|ue ces édits et arrêts sont fondés sur

l'incompatibilité reconnue entre les principes professés

par ladite Compagnie et l'indépendance de tout gouver-

nement, principes i)ien plus iucoinpaliijles encore avec la

Charte constitutionnelle qui fait aujourd'hui le droit public

des Français;

« Mais attendu qu'il résulte de cette même législation

qu'il n'appartient qu'à la haute police du royaume de dis-

soudre tous établissements, agrégations ou associations

qui sont ou seraient formés au mépris des arrêts, édits,

lois et Décret sus énoncés;

« Considérant sur le surplus des faits exposés audit

écrit que, quelle que puisse être leur gravité, ces faits

tels qu'ils sont présentés ne constituent néanmoins ni

crimes, ni délits qualifiés par les lois dont la poursuite

appartient à la Cour.

« Par ces motifs la Cour se déclare incompétente. »

Ainsi donc, dans les quatre objets de la dénonciation,

les quatre « fléaux » de Montlosier, l'arrêt de la Cour
royale n'en retenait qu'un seul, les Jésuites. C'était à pré-

voir; les autres offraient peut-être de beaux thèmes à

déclamations, mais peu de prise aux poursuites judi-

ciaires ou à l'action administrative. Au surplus, on pouvait

bien, comme l'avait fait le barreau de Bourges dans sa

Consultation, s'en tenir aux Jésuites; car c'est d'eux que

dépend tout le « système », et « sans les Jésuites, rien de

ce dont se plaint (5jc) M. de Montlosier n'aurait lieu* ».

D'ailleurs, vis-à-vis des Jésuites eux-mêmes l'arrêt se bor-

nait à dire le droit ; leur existence était illégale ; toutefois

leur cas ne ressortissait point aux tribunaux, mais à l'ad-

ministration. Thèse singulière, tout au moins pour ceux

I. Consultation du Barreau de Bourges, 1826. (Signé) Devaux.
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<|in ni< Noiit piiH riiiii|iiiii »ux «tiitlililr» Jiiriilii|UP» < lu

niffiiali' n In Jimliin iino iiifrni'iion aux Inin ; In Junlirn mit

lato !<< Iln^rmil ili^lil; relu fait i*llr aen drainlcrpiiac. Il

nniiilili^ poiirlniit i|iir ci» ni>i( le rAjr <iii pouvtiir judiciaire

il(> jii|;««r et (le punir lea ran <ltWic(urux qui lui aonl rt^gu-

lioreiiKMit di»forf». S'il n'en remet * l'executif, c'eut appa-

rpiniiK^nt <\\tv, rn <i<^pit dr noa rniiHidi^rantR, le <lr<iit ne lui

setnliio pas siillisaniiiii'iil ccrlnin'.

l!lVi"ttivrnioiit, sur In foi d«« »««« (-onacilH, MnntloBirr

iittondiiit mieux i|ue rola. l/nrri^t de In <'<)iir royale fut

pour lui une di><-<>ptioii. <• MeH aiiiin, vrrivnit-il, Koiit venu»

1110 fclii-iti^r. Ils pensnient me trouver dniis la joie; ils

m'ont trouve tiaiiH le deuil '. Snns doute In Cournpprou-
vnit ses vues, nu moins en ce qui roncernnit les Ji-siiitet;

mois cette approlintiou platonique ne pouvait siillire h gon

/«•le pour le snlul de l'I.lnt et de l.i Monarchie. Le « (leau »

n'était point conjuré; In Ooiir se récusait; elle renvoyait

l'allnire à des ministres inféodés à In Congrégation et aux

Jésuites. Pouvait-on compter qu'ils suivraient les indica-

tions de la Cour? Montlosier ne res|)i>rait pas; mais ce

n'était pas assez, pour faire Idcher prise au tenace vieillard.

Prenant au pied de In lettre la formule de l'arrêt, il

écrivit au ministre de l'Intérieur, pour le saisir odicielle-

i.Sansrntrrr ici dans nnc disciinsion juridiqiir, nnu5 rapprllrront

srulriiirnt qxip si la doolrine de la Cour Royale de i8a6 sur • le» loi»

exislanles » contre les Jésuites n été adoptée depuis en tonte occasion

pendant iiuatre-vin^^ts ans p.ir les liuiiunrs de loi qui leur étaient lios-

liles. In doctrine contraire n été soutenue par des jurisconsultes plu»

nombreux et non moins qunlillés.

I^ consultation de M. de Vatimesnil (i8i4)y relire une contradiction

qui In ruine par la base. En elTet. en se déclarant incom|>élente et en
allirmant que la li.iute police a seule le droit de dissoudre toutes asso-

ciations, etc., « cette cour a donné un démenti à sa propre doctrine; car

si les arrêts, les édits et le Décret de l'an XII subsistaient, ils subsiste-

raient tels qu'ils ont été rendus; or. précisément, ils en/oignent aux pro-

citreurs xérifritiix «Tacir. Rien ne serait plus inconstitutionnel et pins

redoutable que l'arbitraire dont la Cour royale de Paris a prétendu
doter la linute police... » (Lettre au R. P. de Ravi^an, sui\ie d'un

Mémoire sur l'étal légal en France des associations religieuses non
autorisées. Paris. Poussielgue Rusand, i844. P. 3i.)

a. Pétition à la Chambre des Pairs.
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ment de la dénonciation : Votre Excellence, disait-il,

n'ignore pas l'arrct de la Cour royale, l'n conséquence

de cet arrêt, « je crois devoir diriger vers vous, comme
chargé de la haute police, un acte dont la connaissance

a été déclarée vous appartenir. I-a ])liipart des barreaux

du royaume étaient fl'avis (pie la connaissance de ces

délits appartenait aux Cours de Justice. Vous pourriez

être de cet avis, ce (|ui e.\pli(|uerait votre inaction... »

Mais enfin, poursuivait-il, la première Cour du royaume
a décidé, et les autres ne manqueraient pas sans doute

de décider dans le même sens; je dirige donc vers vous

ma dénonciation; il y a urgence à prendre des mesures;

« les faits s'aggravent tous les jours. Les Jésuites vien-

nent de s'établir à Billom, etc. ».

Cette lettre demeura sans réponse; aucune suite ne fut

donnée par le gouvernement à l'invitation telle quelle de

la Cour et à la sommation de Montlosier. C'était le cas

pour l'homme des champs de revenir à ses moutons, et

lie laisser en paix les Jésuites et la France avec eux.

Mais non ; « son dévouement chevaleresque au bien public,

disait le Journal des bébats, ne lui permet pas de repos.

II a cette sève de talent et de cœur que les glaces de

l'arrière-saison épuisent trop souvent. Il nous enseigne le

courage du coin du feu pour défendre l'ordre et la lii)erté ».

Un article de la Charte (art. 53) lui offrait encore un
moyen de reprendre l'ofTensive contre l'ennemi; c'était

d'adresser une pétition à la Chambre des Pairs. Ce fut

l'occasion d'un troisième volume qui parut avant la fin de

l'année, et dont voici le titre dans toute son ampleur :

Pétition à la Chambre des Pairs, précédée de quelques

observations sur les calamités objet de la Pétition. Pour

faire suite au Mémoire à consulter' . Comme la Dénon-

ciation dans le livre précédent, la Pétition n'occupe dans

celui-ci qu'une douzaine de pages. Les 170 autres sont

remplies par le flot d'unverbiage de plusen plusabondant

I. Paris, Dupoiil, 1827. In-8° de 184 pages.
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ri crriix, l.<^ vuMlliinl \iiiiil<Mix |i«rl«< mirtoui du lui-

iiiénto; il mt-oiilfl I«h triliiil<ition>< iiu'il n i<«nuyeoM i|A|>iiix

«{u'il n oiitropriii lu lullo roiitrn Ioh oniiniiiiii <ln la i(«|i>

f(ioii, (lu Uui o( du lu ocit't)*; •on OH|irit a|{i(i^ M l>rouil«

Uni MO rt^vclo luiivciiioiil dnim une |ilinii«<< qui va di( lnnf(,

avec- aoii air do roticonco : • Je n'ni [lan h piirlnr do rr

i|iie j'ai Icnlc^ de divemoa iiiuiiii-r<*x «laiia iiioh tnrrnn|iun-

ilancrs nvcc loa iiiiniHtroH ut divorn liominos d'Illiit. Je

«lirai nuuro moins co i|uo j'ai |)rojcl<' do t^nlor {.tic) A

diventos ro|irisoH, soit à Honiu, noil iiiAin<! aii|ir<^s du

M. rcii(liev<^|iio de l'ari>'. »

Il y a on !• ranrc, d'aprfs M. rio Mmitlosior, trois partis,

1(> |iar(i iiionnrt-hiquc, lo parti lil>or:il ot le * pnrti-pr«^lre *.

Autour do cos trois mots so f{rou|ioiit los idoes, los aiiipli-

tii'iitioiis et los doi'iiiiiiatioiis qu'on a doja roncontrécH <l:iiis

los deux tfiucubratioiis nntorieuros. M. de Moiitlosior ne se

met pas en frais pour servir du nouvoau aux a Nobles

Pairs ». Il so cuntenio de rociiaullor et de pinicnter. Voici,

\tar exemple, comment il leur présente les Missions : « Des
escouades de inissionnairos, cscortoes par des escouades

de i^endnrines. nar^uniil les dé^oiits d'une population

entière, arrivent de nu-ino, aux exclamations d'une inulti-

tu<lo de satellites, espérant avec les terreurs de l'enler

ac(|uerir la doniinntion qu'a pi'o«luile précédemment un
autre ropime de la terreur''. »

La Pétition elle-mi^ine se résume en un quadruple vuu.
Le premier concerne les Jésuites : • (^ue Nos Seij^neurics

prenant en considi-ration le danger imminent résultiint de

ces l'tahlissements, l'urgence de les dissoudre, avisent

imniédiatomenl aux mesures les plus promptes pour opé-

rer celle dissolution... s

Pareille supplication est adressée à Leurs Seigneuries

au sujet de l'ultrainontanisme et de l'esprit d'envahisse-

ment du « parti-prèlre ». Kniin dans un quatrième v<pu. le

pétitionnaire, considérant que la Cour royale se déclare

1. l'ctition, etc., p. 05.

s. Iliid., p. I VJ.
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iiicoinpétciite par le i'ail de l'état de la législation, ro(|uiert

la Haute Chambre d'apporter à la législation les modifica-

tions nécessaires, et en attendant, pour terminer l'alFaire

des Jésuites, il lui suggère le renvoi au ministre chargé de

la haute police et une Adresse au Roi.

Assurément Montlosier n'avait pas imaginé seul cette

procédure. Par ailleurs les dispositions de la Chambre des

Pairs étaient connues; elle était acquise en grande majo-

rité aux doctrines du parti libéral. Tant que dura le minis-

tère Villèle, elle ne cessa de lui faire de l'opposition. La

Pétition fut donc accueillie avec empressement et on lui

accorda un tour de faveur. La commission nommée pour

l'étudier choisit pour rapporteur le comte Portails. Fils

de l'ancien ministre de l'empereur, il avait trouvé dans

l'héritage paternel la pure tradition du gallicanisme par-

lementaire. Les idées de Montlosier, au moins à l'endroit

des Jésuites, allaient donc avoir un interprète convaincu

et ardent.

Le Rapport ne se fit point attendre. Le 18 janvier 1827,

Portails en donnait lecture à la tribune de la Chambre des

Pairs. Le document est fort long. Après avoir raconté la

genèse de la Pétition, Portails examine les quatre vœux

auxquels elle aboutit. Trois d'entre eux doivent être écar-

tés, parce qu' « ils se résolvent en propositions de lois »,

ce qui dépasse le droit de pétition. Il retient seulement

ce qui regarde les Jésuites. A son tour, Portails décoche

à l'adresse de Mgr Fraysslnous un trait malicieux enguir-

landé de fleurs. « La commission, dit-il, n'en aurait pas

cru le pétitionnaire », dénonçant des établissements reli-

gieux faits au mépris des lois. « Mais un noble et vénéré

prélat, un honorable ministre du Roi a déclaré lui-même

durant la session dernière, à cette tribune et à celle de

l'autre Chambre, l'existence de ces établissements... Nous

ne saurions révoquer en doute un fait ainsi attesté...» Suit

un aperçu historique sur les origines de la Compagnie de

Jésus, les mesures de rigueur prises contre elle sous

l'ancienne monarchie, les arrêts, les édits relatifs à sa
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Niippri^itioti, \*>* l<>i« ft| l>i«cr«l* |iuiilitririir». Itrpf loua !••

argiiiiienUrltitaiqueii. lir fait itl<li*<ir<>i(, tin U ih^andaprèa

la(|iinllfi iiiio iiiaiaoïi do Ji-aiiitra n(< peut otiitlrr «ana auto»

ritatioii (-oiifi^n'f* pnr iii)« Idi l.r llnpport nr faiaail, romnin

on le voit, t|iio <l4voli>p|»<>r Ira ronNiilrrant<i aiir Iraqucla

In Cour royale nvnil iiiotiv<^ Hon arrtM, rt lonriiiait romiiK»

«Ile par le renvoi n la liaiil«^ police ilu royaiiino.

l.ffs Irihunaiix ho déclarant in<oinpi-lenta, radininia-

tration seule p<Mil procurer en cette partie Icxecution dea

lois. Votre comniisHion vous propose de renvoyer à M. le

IV<^si«lent du Conseil In Pétition de M. le (jointe de Mont-

losier, en ce i|ui touche rt>tnl>lis<ienienl en i'rance d'un

( trdre monastique non autoriHé pnrleHoi. >

Ainsi, une fois de plus et en dernier ressort, le procès

intenté à une moitié de la I'rance par l'insatiahle dénon-

cinteur s'arnUnit aux seuls Jésuites.

Sur les instances de M^r de Quélen, archevêque de

l'nris ot membre de la Chambre des Pairs, la discussion

s'ouvrit le jour nu^me; elle se prolonj^e.i pendant toute la

séance du lendemain. Ce fut un ample et majestueux débat.

On n'y entendit pas moins de neuf grands discours. Ils

nous ont été conserves au .Moniteur; il n'était pas d'usage

d'y reproduire les discussions de la Chambre clés Pairs;

mais, comme on vote aujourd'hui l'afTichage, l'.Xssemblëe

pouvait, i|uand elle le jugeait à propos, ordonner l'impres-

sion. C'est ce <ju'elle lit après chacun des discours pro-

noncés en cette circonstance mémorable. Le cardinal de

la Kare, archevt^«|ue de Sens, parla le premier. Partout,

dit-il, oii il est allé pendant ses longues années tl'exil, il

a constaté le regret des Jésuites et l'indignation contre

les calomnies cpii ont amené leur destruction. Pie VII

lésa rétablis: tous les États les appellent... C'était aussi

pour protéger les Couronnes qu'on réclamait, il y a

soixante ans, l'extinction de leur Ordre. On sait quels

désastres l'ont suivie. « Est-il doue besoin de leçons plus

terribles pour se tenir en défiance contre ces prétendus
défenseurs des lois et de l.i monarchie.'... » Ne voit-on
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pas que le mot de Jésuite n'est pour oiix «iii'iin moyeR
pour arriver à extirper la religion?... « Et pourquoi les

inquit'lor (|uancl on laisse en paix les sociétés secrètes de

tout temps proscrites par les lois ?... «

Le duc de Ghoiseul prit alors la jjarole pour ap|)uyer

les conclusions du iîopporl; il le devait à son nom. Son

princi|>al argument l'ut une lettre de son oncle à Louis XVI,

où le trop l'ameux ministre recommandait au jeune roi de

ne jamais rétablir l'Ordre (|u'it avait plus que personne

contribué à détruire.

Le duc de Fitz -James lui .succéda à la tribune. Orateur

brillant, étincelant de verve, sa parole à l'allure militaire

détonnait quelque peu dans ce milieu où les formes solen-

nelles et même compassées étaient de rigueur. Son suc-

cès n'en était que [)lus assuré. Il trouva dans ses ti'adi-

tions de famille l'occasion d'un rapprochement saisissant

entre l'histoire des persécutions du catholicisme en

Angleterre el ce (|ui se passait alors en P^rance.

« Un misérable, élève du collège de Saint-Omer, vil

apostat nourri du pain des Jésuites, fut tiré de la

fange oii il végétait et se fit le délateur de tout ce que

l'Angleterre renfermait de plus honorable. A sa voix tout

catholique et bientôt tout cavalier devint jésuite et con-

spirateur. Les catholiques devaient égorger le Roi, le

Parlement, exterminer tons les protestants, renverser les

lois du royaume. Comme en France, on présenta des mois

au lieu de choses, et comme en France les uns crurent

tout, les autres feignirent de tout croire. Trois fois le bill

d'exclusion fut présenté aux Chambres; les prisons furent

encombrées de vieux serviteurs de la cause royale; le

sang coula à grands flots sur l'échafaud, et pendant trois

ans que dura cette mystification sanglante, tout citoyen

paisible ne rêva que poison et poignard. Cet exemple

récent devrait faire réfléchir les gens de bonne foi qui

s'imaginent voir l'Etat et nos institutions menacés de si

grands dangers à l'apparition de quelques prêtres. Ils

devraient craindre de se faire, sans le savoir, les échos
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U'tluiiiiiii't aiiati litbilnH ipiit porvrnt i|ui, |>lua il) |»<it;ril«i

qii* ruiix i|irilH nctiiiioiil li'hypot riair, Nfliul>lriil pr<'n<irfl

canl foriiir» (iivrmnii |M>ur arriver au biil iiu'iU ii «ni paa

pertiu Jo v»f ilr|iiiis iloiwi* ana. •

(!i< laii^n^v iiii>iiiii tf'iiioiKUnit cir plua tJn IrniK liiin <\ttc

>i'liMtiili<ti'. •<( (|uiiml I onilnur ajitiiUil : « Il y a on i-rniu»

lieau«-»ii|Mi<i Sh.iUoMlMiry >(ii<iiii tlii<i('lul<Mirnii^laiM\, <|uaiiii

il ii>ii!ilal.iit i|iio l'oit trouviiil <l<-!« i-c^i<-iil«*a aux preiuirrit

raii^t (l« riMix qui iiirunaii'iit Ich Jt^tuiliiH dVtrr un dan-

^cr pniir loH roix cl pour In nionnn-liic, In ('f>iip portnil

Irop juHlt< pour no p.is ili'i-lialnf r <l«*s color«*s junipi»' parmi

lt>!« t>coulaiils. <^iinnl ii MonlIoniRr, il ruliin^l)- «1 i>piKr;iiif

inos iTiii'IU's. h'npri'H l'ornlciir. on a ou lorl «lo pr^-mlro

lui stM-ioux lo porsoiiua^o (|ui ii laut-t* loulf <-<'llf nir.iirf».

« In lioiiiiii«> qui vuulnil ù loul prix faire <lii l>ruit et

occuper >l« lui, iiupiilicnUlo ^on olisruriU>. «i^ri de l'uultli

(Uns l(M|iiol il vegiMiiit. ri'inpli Hurloiil de la haute opinion

ipi'il a de lui-iiiéine, nprùs avoir altaquc nos innlilulionh,

après avoir atta(|ué tous les iniiiistores, s'eal mis à atta-

(|uer le olerjicé et à diMioiioer los Jésuites, pour no pas

perdre riinhiludo d';ittai|uer el de deiiomer.

n N'euton coniiailre à foncl cet liomiue bizarre ii qui je

voudrais avoir îi ne rcprtu'lier que la folie, si les calomnies

ilirijj;eos par lui contre le personnage le [>lua auguste,

sous le masque d'un respett hypocrite, ne m'-ritaienl pas

un autre nom. Nous l'avons tous connu en Angleterre ;

là. conune aujour<l'hui »lans ses montagnes, sa l<^te tra-

vaillait toujours, et il fut un temps ou elle s'exerçait par-

ticulièrement a enfanter des pians de «ontre révolution.

Tn jour, il convoqua ses amis pour leur faire lecture

ilu dernier de ces projets sorti de son cerveau, el

voulez-vous savoir quel était un des moyens qu'il tou-

lait employer contre le jacobinisme? Il ne se proposait

pas moins que de réunir en armée tous les capucins de

IKurope et de faire entrer processionnellement en France

cette armce portant la croi.v pour olciidard. Voilà l'homme
qui dénonce aujounl'hui le clergé, les processions et le<
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missionnaires. S'il eût été mieux connu, j'aime à croire

qu'on aurait lait moins d'honneur à son faclum et qu'il

n'eût pointtrouvé le moyen de [)arvenir jusqu'à nous'. »

L'anecdote eut par la suite un beau succès d'hilarité.

Ces sortes d'arguments font plus d'edet sur le public que

ceux qui vont au fond des choses; ces derniers d'ailleurs

ne manciuent pas dans le discours du duc de l'itz-James;

il y a un fond solide sous une forme vchémenle et parfois

caustique. « On objecte aux Jésuites, dil-ii eu terminant,

(|u'ils ont été chassés trente fois; cela prouve (ju'ils ont

été rappelés au moins vingt-neuf fois, et reste à prouver

si c'est le raj)pel ou l'expulsion <|ui a été le l'ruit île l'in-

trigue. »

A la séance du lendemain (lU janvier), on entendit par-

ler alternaliveinenl, contre et pour les conclusions du

Rapport, le Vicomte Dambray, M. Laine, M. de Donald,

M. de Barante, Mgr Frayssinous et enfin M. Pasquier.

Cette fois le ministre des Alfaires ecclésiastiques esquissa

dans son discours une large apologie des Jésuites. A leur

égard, dit-il, il semble qu'on ne puisse garder de mesure.

Il veut tenter de le faire en examinant : 1" Ce qu'il faut

penser des éloges qu'on décerne à l'Ordre des Jésuites;

2° Des accusations dont il est l'objet; 3" De son rétablisse-

ment par Pie VII et de son introduction en France. Cette

division en trois points fournit au Journal des Z)eic/ tv l'occa-

sion de plaisanteries faciles sur « le sermon de M. l'évê-

([ue d'Hermopolis ». Elle avait au moins l'avantage de

mettre de l'ordre dans une discussion oii rien n'était plus

I. Moniteur, ^b janvier 1837, p. loi. L'histoire îles capucins en ordre

de bataille est restée attachée à la mémoire du dénonciateur des Jésuites.

Toutefois l'authenticité en paraît contestable. A^'énor Bardoux cite une
lettre oil Montlosier essaie de donner le démenti au noble Pair. 11 est

vrai que ce démenti lui-même laisse subsister le fond de l'histoire :

... « Entendant souvent par les élourneaux de ce temps-là comme par

les étourneaux de ce temps-ci prôner la nécessité ilc refaire la France par
des légions de Jésuites, il apu m'arriver de demander la préférence pour
des légions de capucins, u Au reste, que vaut le démenti d'un homme qui

racontait sérieusement tant de calembredaines plus invraisemblables

que celles qu'on lui attribuait?
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iiAcoanniri^. Sur In mijnt don Alugot, l'urnlnur «^lail iirnf;
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(in n'iircoriltiil a ri'i-<>i)tiullri< ilniiM In ( !oiii|in^iiir ilo Jn«iia

le tnlt'iil pour l'odiiraliiiii, In /<<l<* pour In* MiM«ion« «l

l'auNliM'iln iloH um'urn. I.m «linpilri' Aon nrrUHiiliiiiiM l'nbli-

^l'iiit ù MittiMiiirc liavanlrt^r. Il y cm n d'aliuril uiin rnt<t)(<>ri«

Mur lii<|Uoilo ou <<>it <liHpi<M.Hn dr r<^pi)n<lro : • La iiiou»(ru(>-

Bili^ lnl^M>o (lo liiit iiKiition aullil ti prourcr rinnor«nr<* cla

racciiitfV. V l,'(iv(^<|u« <rili'rniopi>lis rxnuiiiiail criHuitn leH

clinls (i'ai-cuHiilion p.i^s<>H h l'i^tat di^ lieux ruminunit : U
murale rulitilice, rullniuiontnuisuie, la rcxicido ; iiionlraiit

que, ou i:os deux dornier.H points surtout, Iph Ji'suiten ne

sont point les invonloura des do<-lrinns (|u'on leur ntlri-

buo, (|u'ell(<s ont olo ensoi^noes l>ien nvant la naissaDca

tic la C.oinpn^nie do J(>hus, dans les écoles do th<'olo^ie

les plus fameuses et spocialonicnt n la Sorbonnc. D'ailleurs

eu regard do cos accusations il n'est quo juste do rappeler

les olugos (|u'ils ont re^us «>n divers temps des evéques,

de Bossuel ot des l'ariemcnts eux-m(^nies, enfin de l'cpi

scopat de Krance tout entier sous Louis X\ .

Quant h la situation actuelle, le ministre reprenait la

thèse déjh soutenue par les orateurs qui 1 avaient précédé,

et qu'il avait portée hii-nn-me l'année précédente à la tri-

hune de la r.haïuhre des Députés. Les Jésuites ne sont

plus aiij<iurd'luii au regard de la loi ce qu'ils étaient autre-

fois; ils ne forment pas une Société, personne morale

investie de droits, d'exemptions et de privilèges; les lois

anciennes contre la Compagnie de Jésus ne les atteignent

donc pas. Ce sont des individus, pratiquant, parce qu'il

leur plaît ainsi, la règle de saint Ignace. La liberté ne

peut être enlevée que par un texte précis : « Or, je cher-

che en vaiti une loi positive, d'une autorité ind>>clinable,

qui soit opposée à l'état d'ecclésiastiques français exerçant

des fonctions que les évoques ont cru devoir leur contier

et placés comme tous les Français sous la surveillance de

l'autorité publique, qui prend à leur égard toutes les

mesures convenables. » Lévéque d'HermopoIis concluait

LA COMPAG.ME Dl JKSI'S. "S
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01» (leinaiulanl à la Nol)Ic (^Jiaiiilji'e de passer à l'oiilre du

jour sur la Pétition, « pour ténioiguer hauteiiieut combien
elle improuve une attaque si injuste, si violente dirigée

contre les ministres de la religion de l'État ».

M. Pasquier prit la parole pour répondre au représen-

tant du gouvernement. Celui-là aussi devait à son nom de

se prononcer contre les Jésuites. Avec une modération

très habile, il déclara n'avoir à leur égard ni préjugé, ni

parti pris; il demandait seulement que l'ordre légal fût

respecté. Si la Société des Jésuites était estimée utile, il

fallait l'autoriser, et puisque pour cela une loi était néces-

saire, le gouvernement n'avait qu'à proposer cette loi.

Telle était d'ailleurs la solution indi(|uée dans le Rapport,

sous forme de renvoi de la Pétition au président du

Conseil.

On procéda alors au vote ; 7.3 voix se prononcèrent poui-

l'ordre du jour qui fut repoussé par 113 sur 186 votants.

Personne ne pouvait se méprendre sur le sens de cette

motion. Il ne viendrait à la pensée d'aucun homme d'Etat

de présenter une loi pour le rétablissement officiel de la

Com[)agnie de Jésus. C'était donc une mise en demeure

de lui appliquer « les lois existantes », qui était adressée

au gouvernement par la Chambre des Pairs. Après le

pouvoir judiciaire, c'était le législatif qui entendait forcer

la main au ministère.

La presse libérale venait à la rescousse. Le Journal des

Z)eirt/5, commentant le vote de la Chambre des Pairs, fai-

sait entendre des menaces. Si les ministres «perpétuaient

la désobéissance aux lois, donnaient l'exemple de l'anar-

chie », on avait le moyen de les rappeler à leur devoir :

la mise en accusation devant les Chambres. Il y avait dan-

ger pour eux, « danger pour la monarchie. Les révolu-

tions ne font que suivre des modèles et les dépasser ».

Au bout de la tolérance pour les Jésuites, il y avait la chute

du régime. Rien que cela.

Ainsi harcelé il est probable que le ministère Villèle
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IV

MaJH lo <.-i,iupt Villole avait aloni des soucis plus pres-

sants. Il on cUu :. 8„ sixionio anm'o d"oxistonce ; «|noi

<|u'il en soit ilo ses aulro> v.rin, il avait tciui tl'avoir trop

Jure. Curtainos lois iiial.iiiroilo», .ni «lu iiiuins innppor-

tiinos, lois .sur lo droit d'aincsse, sur \o Bf)cril<-({c. nur la

prt'890 avaient l'oniiso coiilro lui des advcrsairvH recnil'-s

dans tous les camps. Il y avait une opposition de droite

aussi ardente, aussi implacable (|uo celle de gauche. Kn
IS27 lo conilit elail arrivé a l'état aigu. Le rélahlisseiuent

de la censure porta à son comble 1 exaspération des esprits

[2i juin\ liO moment elail venu de recourir aux moyens

extrêmes. Le (> novembre, trois Ordonnances étaient insé-

rées au Monileur : La première prononçait la dissolulimi

de la Chambre ; la seconde retirait la censure ; la troi-

sième créait soixante-sei/.e pairs, parmi le3i|uels cini|

archevêques et quarante membres de la Chambre des

Députés. Cette mesure avait pour objet de déplacer la

majorité a la Chambre des Pairs devenue le rempart de

l'opposition libérale. Les élections étaient fixées au 17 no-

I. Clinrles X écrit à M. ilf Villolc, jo janvier 1838 : « Jusqu'ici on

«loil me proposer coiilrr 1rs JJsuiles soulemenl ce qui se trouvait d'acconi

avec votre opinion et celle >ie l'cvique (Krayssinous), c'est-à-dire la

réunion à l'Inslruotion publique de* élèves qui surpasseraient le nombre
de deux cents dans cluque Petit-Séminaire. iVest déjà beaucoup et je

tifndr.-iis bien à ne pns nller plus loin. » (Mémoires du (^omtede Villrie,

tome V.) Le ij janvier. Villèle écrit : " Lo lloi a nommé un commis-
saire pour les Petits-Séminaires. Nous pensions qu'il y avait quelque

iliose i faire sur cet objet délicat et si difOcile. »
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veinhrc. Le résiillat Iroinpa les esjxirances du ministère'.
A Paris lo trioiuj)he des libéraux fui l'occasion d'un com-
mencement d'émeute, oii l'on poussa les cris de : Vive
l'Empereur ! Sans attendre la réunion des Chambres, le

comte de Villèle offrit au Roi sa démission et celle de ses
collègues. Le nouveau ministère, constitué au dtbut de
l'année 1828, avait pour chef M. de Martignac. Portails
fut nommé garde des Sceaux. Mgr Frayssinous garda les

AITaires ecclésiastiques, mais l'iiislruclion publique '•-

donnée à ^I. de Valimesnil.

Avec le ministère Martignac l'affaire des Jé'-"''^es entrait

dans une phase nouvelle. M. Porh-'-'' "^ la laisserait

pas dormir. Elle semble bien -'V'oir eu la primeur de ses

sollicitudes ministérie'^-^s. On voit dans les billets que

Charles X écrivait pres(|ue quotidiennement à M. de Vil-

lèle que, dès les jiremiers jours de janvier, son gouverne-

ment lui avait déjà communiqué ses vues relativement

aux huit Petits-Séminaires. Une lettre du Père Varin au

Père Général montre quelles étaient à ce moment les

appréhensions des Jésuites et leur embarras à se défendre

des gens sages qui se chargeaient de sauver la situation

pourvu qu'on suivît leurs conseils :

« Le changement de ministère doit aussi en opérer un

très prochainement par rapport à nos établissements. Déjà,

hier, on s'attendait.à voir paraître l'Ordonnance royalequi

devait décider de notre sort. Ce qui paraît tout à fait cer-

tain, c'est qu'elle doit paraître avant la session convoquée

pour le 5 février, le ministère voulant avoir entre les

mains le moyen de répondre aux attaques qu'il devra sou-

tenir par rapport à nous justju'à l'ouverture de la pro-

chaine session. On croit que l'Ordonnance est déjà signée
;

mais on ignore encore le mode qu'on aura choisi pour

nous attaquer...

i.Comiae d'ordinaire, les juui'naux libOraiix atlrilmèrent aux Jésuilesla

décision ministérielle. Une expédition fut orf^aniscc contre Montrouge;

une bande de sixcents individus prêts à tout faire semit en route pendant

la nuit;elle fut dispersée par la police. (Mémoires deMontrouge, p. 399.)

2. Cf. Note 39 bis.
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('.V»l tliiiir pour olivinr A cm iilliriill^'ia (|iiii, <lr|MitM

|i|iiH il'iiii un, niiiit niirtuiit ilr|Mii« le i luui^piiirnl dr minii»-

lAre, iiii nniiN |>ri*Kiia ««I Hollicilo m vivrtnrni île coniirntir

i\ iiiit^ iiioiiilicnlioii (pii, iiit>on, «••ureriiil nt noire exis-

tence ol Iti trniii|iiillito tien miniNlre» : ce terait do noua
ngri^gor * I I nivrrHiti*. On n'exigornil pour rrla que troj»

rliiiti'!* : In praiiiii^ro, loruil un <iipll^tn^ (|iir recerrnirni do

I Tnivernit)' I«<h Siipi'rieiirH pI proffaitcnr)! de non niaiiKinN
;

la necdiido, d'i^tro Honniix k la vJAito d'un iniipci-trnr lie

ri 'niv<»r«ilt' ; In Ircjisicme. c'est la rolriliiition nnivcrni-

Inin», on l'impôt inipoHc ;i chnqno «'•l<»v<<. On njoulc i|n il n'y

a rien <lnns ces trois roncessions do notre |iart qui puisse

nous ^iliiruier, jinrci' quo : — l" F'nr riipporl ;iu diplAme, ce

sornit le ProvincinI qui pr^sontorait les sujets à r<*v«^qiio

qui, npri's los «voir fait cMinnltr»» .i l'I nivorsiti-, recevrait

lt»9 ilipli\nies et les tr^msmcttrnit au Provincial. — 2' Quant
à la visite de l'inspecteur, ce no ser.iit, dit-on, comme
pour l'article précédent, (|u "une simple rormalit)>.— .!* Pour

re qui regarde la rétribution, elle ne seniit applicable

qu'aux élèves qui ne seraient pas inscrits dans In liste des

élt>v»«3 Séminaristes, c'est-à-dire, pour ceux qui se desti-

neraient nu inonde.

« Agrégés ainsi à l'Université sous le titre de collèges

mixtes, cpst-n-dire, collèges et Petits-Séminaires tout à

lu fois, nos maisons se trouveraient à l'abri de toute atta-

que, et leur existence serait assurée, sans dérogera l'es-

prit de la Société.

« Voilà ce que l'on nous demande et ce que sollicitent

nos meilleurs amis, mais d'une manière si pressante, et

si vive qu'on ne veut plus voir dans notre refus qu'une

résistance aux désirs du gouvernement, et une pure

obstination ijui aliène nos plus zélés défenseurs. Pressé

vivement et plus d'une fois sur ce point, j'ai toujours

répondu dans le même sens que le Père Provincial qui

a eu la même lutte à soutenir. En ce moment, on

m'annonce une nouvelle tentative de la part d'une per-

sonne attachée au Ministère et qui veut un nouvel
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entretien avec moi; ce sera niônie ré|ionse. » (Il janvier

182S.,

Il fallait en effet nne forte dose d'illusion pour s'ima-

giner que les Jésuites eussent conjuré le péril en deman-

dant leur affiliation à l'Université. C'est ainsi qu'en des

temps plus rapprochés de nous, on a vu les Congréga-

tions religieuses, condamnées d'avance, invitées à faire

les déinarcUes nécessaires pour obtenir la reconnaissance

légale qui assurerait leursécurité. Il est permis de dilférer

d'opinion sur la conduite à tenir en pareil cas; mais peut on

blâmer ceux qui refusent de se prêter à ce jeu indécent,

où l'on ne sauve rien, et où l'on perd quelque chose de

sa dignité ?

M. Portalis était bien résolu en entrant au ministère à

rétablir» l'ordre légal ». Avant la fin du mois il présen-

tait au Roi un Rapport qui concluait à la nécessité d'une

enquête sur l'état des écoles secondaires ecclésiastiques.

Il n'y était pas fait mention spéciale des Jésuites; il

s'agissait en apparence des intérêts généraux de l'Église

et de l'Université. Le ministre proposait en conséquence

de nommer une commission qui aurait pour but de recher-

cher et d'indiquer les moyens « d'assurer dans les écoles

ecclésiastiques l'exécution des lois du royaume ». Cette

Commission, nommée le 28 janvier, comprenait neuf mem-
bres : Mgr de Quélen, archevêque de Paris, président,

Mgr Feutrier, évéque de Beauvais (nommé ministre peu

après, il fut remplacé par l'archevêque d'Albi); trois pairs,

MM. Laine, Séguier, Mounier ; trois députés, MAL Alexis

de Noailles, de la Bourdonnaye et Dupin, enfin M. de Cour-

ville, membre du Conseil de l'Université.

Quelques jours après, Mgr Frayssinous envoyait une

circulaire aux évèques. Les commissaires, disait-il, lui

demandaient des renseignements que son administration

n'était pas en mesure de fournir. Cette demande n'impli-

quait ni méfiance ni mauvais vouloir; il priait donc ses

collègues de répondre au questionnaire qu'il leur trans-

mettait de la part de la Commission. Ce questionnaire ne
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i-uiiiproiiait l'.iH nioiii* do vin^t-lroi» niiiiK^ron llicti n'éuil

<>til)|ii< : iiotiiliro d'bli'vnii «Iniii cliaipio IVlit-Si'iiiinairn,

iioiiiliro lioM |>.iyanls, iIom Kr.itiiiln, rliilTrr il« In priiMion,

iioinlirc (Ion iiitoriioH, iloit o\tortioM, I A^o, lo viUniiimt,

l'tiiiiruiino, lu Hoiitniiu, In i|ualilo «lu |>or»oiui«l, ont-il

ei-clo<ii;iHtii|iio, n|i|iurtoiiiiiit tt une < '.uiigrof(n(inii rcli^icuHo,

ot lii(|uell(> .' Nntiiro de l'oimcignoinuiit, nombre et divi-

sion ilos flasHCH, eiicriiui', dansa, rovcMiun PixeN on éven-

lucls, nombre do pnUros dans le diorrsp, nombre d'élé-

V08 uniros diins les ordres pendiinl les quatre dernii^res

iinnot's, Ole.

Inulilo (io ru|i|)eli'r i|U(' tout te fnrniidable intcrroga-

toiro ittMulu nuv t|uatre-viiij;ls diocèses do Franre avait

on doliiiitivo pour objet «l'olili^er luiit évoques ii doi larer

(|ue leurs Pelits-Seniinaires etniciit diriges par dos Jésui-

tes. On eomprcnd «|uo l'épiseopal se soit senti blessé

d une inosure aussi iraoassière ot aussi peu justifiée. Il

parut Ultime à queUpies prélats qu'il était de leur devoir

do résister à une ingérence ilu pouvoir i ivil dans un

domaine relevant, à leur avis, de leur seule autorité. Ceux

qui étaient visés s'exécutèrent loyalement* ; parmi les

I. Voici trxturllriiirnt Ifs rrponso» faites pnr farclirvéqnc de

llortieaux, Mgr de Clieverus. aux driix questions ronrernant plut spé-

rialeuirnt les Jésuites. Os réponses concertées avn- 1rs .Supérieurs el le

l'roviiii'ial des Jésuites, furent les mêmes pour tous les Petits-Séminaires

qu'ils diri(!fatent.

• N" i4. l'A direction de rétablissement est-elle conOée à des ecclésias-

tiques faisant partir d'une Congré);alion7 — Héimnse : Aucun acte exté-

rieur n'annonce qu'ils fassent partie d'une Conifrépalion. — Aux yeux
lie la loi, non, puisqu'ils ne forment pas un corps indépendant de

I autorité épiscopale rt qui se produise en dehors par des actes exté-

rieurs et avérés, mais bien une simple association spirituelle d'individus

qui veulent vivre ensemble sous une rigle commune, laquelle entend ne
les dirijrer que dans leur intérieur.

< N-> i5. Dans le cas de rnlVirmative, i quelle Congrégation appartien-

nent-ils ? — Réponse : La notoriétr les repardr comme Jésuites; mais des

divers noms qu'on leur a donnés. Pères de la Koi, Jésuites, ils n'en ont

adopté aucun ostensiblement, paraissant de simples ecclésiastiques, sui-

vant pour leur conduite intérieure la règle de saint Ignace rt vivant sous

l'autorité des évéqiies. » (I.. Hrrlrand, Les Séminaires Je Bordeaux, LU.)
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autres, il y eut en général assez peu d'einpiessement;

d'ailleurs ni la Commission ni le ministre ne Jugèrent à

propos d'insister.

Il en avait déjà trop coûté à Mgr Frayssinous de se faire

auprès tie ses collègues dans ré|)iscopat l'auxiliaire de

son collègue du ministère. Le but poursuivi par celui-ci

ne lui échappait pas, et il répugnait à sa délicatesse de

s'y associer. Il n'avait consenti à entrer dans le minis-

tère Martignac que sur les instances du Roi; mais déjà

on parlait de mettre en accusation celui dont il avait fait

partie, « ce servile soutien du Jésuitisme' ». Dans son

Adresse au Roi la nouvelle Chambre avait obstinément

maintenu une expression de blâme pour le ministère

Villèie, lui reprochant d'avoir suivi « un système déplo-

rable ». Dans ces conditions, l'évèque d'IIermopolis,

ainsi que M. de Chabrol crurent que leur dignité leur

imposait d'offrir leur démission. Le Roi donna pour suc-

cesseur à Mgr Frayssinous l'évèque de Beauvais, Feutrier

(4 mars 1828).

Les trois mois qui suivirent furent pour les Jésuites

de France une période d'attente anxieuse, quelque chose

comme les lourdes heures où le prévenu se prépare à

recevoir la sentence des juges qui tiennent son sort entre

leurs mains. Plus que jamais, à mesure que le dénoue-

ment approchait, leur cause passionnait l'opinion. La

presse libérale, tout en chantant une victoire qu'elle tenait

pour certaine, ne cessait de stimuler le gouvernement

qu'elle craignait de voir mollir ou temporiser.

Les puljlicistes catholiques de leur côté ne laissaient

point se ralentir la défense. Un livre entre autres, qui

parut alors. Les Jésuites devant les deux Chambres, la

présentait de façon très complète et parfaitement adaptée

I . Le Journal des Débats publiait le 28 février un article violent con-

tre le tninislère Villèie. soutenant que rien n'était plus juste que de le

mettre en accusation. L'article était anonyme, mais le ton passionné et

la grandiloquence du style décelaient aux yeux de plusieurs la plume

de Chateaubriand.
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nux I irtioiinlanrflM'. Kn «ix.iminnnl la llirin i|««a homnii*a

ilo Itii roiilrr Iom J>«Niiilrn, l'atitriir ahoiiyiii<> faiMail Imil

tl'iili'iiil 1111)1 rciii.ir(|ii«t Hi^iift «IVir»' rrirmir On <)•«• iiiv<>-

i|iit<r t'oiitrn v»\ Im iirr^la <I>*m l'arlrinriilH, alorn (|ue moiim

non yiMiv on r<'iii)|iriMii' i<( ii^|tnti(l k |iri>fii<ti<>ii <Icn livrra

iiii|>ii'i ri>n>li«iiinOf« par la ( irnturdhaiiilirr rt hn'il^M par

In in.uii (lu lioiirronii nu pied ijn liraixl c!«r.ilii>r l'atsant

PU roNuo les f^ricls itisiiiii< h iliin^ le iliipport du Ji.irdo

(len Sottuiix, rniiliMir, avre lirniiroup <riin|)nr(ialil«^ et «le

iiioiti^rntioM, on^nf^i' 1rs inU'resHcs à faire (|iifli|ti('H narri-

lires, il pnyer, par exemple, la r<^tril>ution tiniveraitaire

pour les t'iovos île» l'utils-Soiiiinniros <|ui ne se destinent

pns A In rarri«'«re ecclt^sinstiqiie. AsAiirc^inent, si le parti

dont M. Portalis était rinslninient eût voulu sculeiiienl

riMnédier i\ ce ipie l'on pouvait considérer comme des

nhiis, il eût été facile de s'entendre avec le» cv<*<|ue«, et

les Jésuites n'etnionl pas en mesure de faire «le l'op-

position; mais ce «jiie l'on voulait en réalité, c'était les

évincer «le l'enstM^^nement. Les demi-mesures n'avaient

par suite aucune chance de siicct'S. C'est faute de le com-
prendre «lue les amis des Jésuites leur prodipjuaient les

conseils; c'est ce «pii man(|ue le moins en pareille cir-

constance. Ils n'avaient <|u'a entrer franilieiiient «lans la

voie «niverte par la léi^islatioii scolaire en vigueur, deman-
der leur dipliNme et se faire incorporer à l'Université;

c'était le droit commun, à l'abri duquel ils dirigeraient

en paix leurs collèges. On voit dans la correspondance du

Père Rozaven «|u'il redoutait plus les suggestions de ces

conseillers trop prudents que les attaques des ennemis

I. In-S" <\r I Vi pniTP*. Paris. Ocnlii. i8j8. Dans rinlrodiirlion l'antrnr

ronslatr que la question «tes Jrsuilfs fst devenue la grosse préoccupa-

tion du moment, l'ne pri-uve qu'elle provoque de nombreuses sympathies,

c'est le suecès des livres de M. Bellemare : Trais proffs dnm tin, .V édi-

tion, o.oooexemplaires; I.e conseiller des Jéfiiites.i' édition, 6. f)Oo exem-
plaires; I.e Collè^r de mon fils, lo.ooo exemplaires en quatre mois ; An fin

des Jésuites et de l-ien d'itulres, 5.«>oo exeniplnires en dix jours: on fait

«ine seconde édition de ."i.ooo exemplaires. » Le mérite de5 ouvrages,

Bjoule-l-on. peut y faire «pielqiie chose ; mais le mérite de la cjinse y entre

aussi pour beaucoup. » (P. 4.)
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iléi-larés. Le résultat de cette concession, disait-il, serait

de nous séparer des évêques, de perdre leur appui, pour

nous mettre à la merci de l'Université'.

D'ailleurs, au moment où l'Assistant de France donnait

cette direction, il était trop tard pour songer à parer le

coup qui allait frapper la Société. Le 28 mai, la Commis-

sion déposait son Rapport. Elle faisait droit très largement

aux réclamations présentées au nom de l'Université et de

ses privilèges. Elle reconnaissait que cinquante-quatre

écoles secondaires ecclésiastiques avaient été ouvertes

sans l'autorisation requise; elles auraient à se mettre on

rèo-le. De même un grand nombre de Petits-Séminaires

recevaient, aussi bien que ceux des Jésuites, des élèves

qui ne se destinaient point à l'état ecclésiastique; ces

élèves devaient être astreints à la taxe universitaire. Sur

tous ces points et d'autres encore, où la légalité ne

paraissait pas douteuse, la Commission avait été unanime.

Sur la question des Jésuites au contraire elle s'était divi-

sée. Leur présence dans les Petits-Séminaires, comme
prêtres appelés par les évêques et sous leur responsabilité,

était-elle illégale? On discuta derechef les arguments

pour et contre portés à la tribune des deux Chambres;

linalement cinq commissaires contre quatre se pronon-

cèrent pour la liberté ^ Le Rapport présenté au nom
de la majorité déclare que, à son avis, les évêques n'ont

point outrepassé leur droit en confiant leurs Petits-Sémi-

naires à des Jésuites qui sont devant la loi, non un corps

1. Au Père Gury, aa mai 1828.

2. « Les trois Pairs (Liiné, Séguier, Mounier) et M. Dupin étaient

notoirement hostiles aux Jésuites; l'espoir de Portails reposait sur eux,

comme aussi sur M. de Gourville, dont la voix devait faire la majorité

et qui, en sa qualité d'universitaire, ne saurait se refuser à une persé-

cution conlre les Jésuites. Mais M. de Gourville était honnête homme et

il se rangea de l'avis des catholiques. Laine, Séguier, Mounier et Uupin

se déclarèrent « trahis », montrant ainsi maladroitement le bout de

l'oreille, bondissant de surprise comme des gens pris pour dupes »,

a dit un témoin oculaire; la Commission mit lin à ses séances au milieu

des menaces et des protestations de la minorité ». Note manuscrite

d'Alexis de Noailles, citée dans La Congrégation, xi. 348.
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rcli^ilMl\, main ilxi jtriMroa l'oiniiin it^n aiilroi , Iniira vcriii

ni>iil • iiirnirr ilo fur inlorinir, iiin< riilaltio mnii» le rAgiiiin

(lo la C.linrto, do In liltcrlo tivilo et roligiciiiip •. lin «onat^-

«|Uoii('o, • la Niluiilioit don i^rolot iM-titniairon o(-cl<?Nis«li«

i|(ir!i <lirif()<i>ii par «oh priMren no lui parait ptiinl contrairo

niix loin lin royniiiiin, cl fils ont dans riinpomiiliilitè do

pr«>pi)sor il ri'^iird de coh prétroH, aucune nioHure qui

piiisHO iMri' cxcrnli'o nutroinont <|uc par <lcs iiuiyrns <!

dnns ili'H i'oriiioH nrliilniiroit ot voxnloiroH ».

Mais !<< Hic^(< du rmiito l'orlnlin vtnit Init. .\|>|>iir(Miiinent

il n'avait pas attendu la lin dos travaux do la < inininiHiiion

pour ri'dijfor son Ordonnanro; un no voit |>aH i|nollo

luniii''re roni|ii)Ui' poiirsiiivio depuis troin nioii aurait pu

lui fournir pour la conroi-lion do co doruinont logislntif,

loquol d'ailleurs ne tenait pas coniplfl, ou iiiônic allait à

rencontre dos vœux de la (^>niiiiission. i^>noi qu'il on noit,

dès le coininonceiuent de Juin, l'Onloiiname ùl y en avait

une seule à ce nioniont était arrêtée en lonseil des minis-

tres et prosontce .'i la signature du Hoi. Disons tout de

suite quelle prononçait la fermeture dos Petits-Séminaires

diriges par les Jésuites et une série de mesures de rigueur

contre les Petits-Séminaires on général, ('diarlcs X ne se

résigna pas de prime abord. Nous allons voir le mal-

heureux prince se débattre pendant deux longues semaines

entre les protestations de sa conscience et les exigences

de la raison d'IMat. Il est dillicile d'imaginer un spectacle

plus douloureux. Mgr l-rayssinous en a noté les princi-

pales phases dans des pages intimes que leur simplicité

rend encore plus émouvantes'. Nous avons pour garantie

de la fidélité de son récit « cette loyauté qui le caractéri-

sait, cette véracité (|iii ne l'abandonnait jamais* ». Ce
sont les propres expressions du comte Portalis.

Entre toutes les personnes qui avaient sa confiance le

Koi estimait particulièrement l'évéque d'Herinopolis son

premier aumônier. Du 2 au 14 juin, il fut mandé cinq fois

I. Vie lie Mgr Krayssinous, par le Baron tienrion, pp. 6^3 sqq.

a. Of. Diipanloup. Lettre (seconde) au duc de Broglie, p. 33. lèH.
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au chùleaii de Saint-Cloud, résidence <le la Cour pendant

la belle saison. « Dès la première audience, raconle-l-il, je

<leniandai à Sa Majesté la permission de mexprimer en

toute franchise: Sire, lui dis-je, il semble (juc cette Ordon-

nance ait été conçue dans un esprit de défiance et de haine

contre ré|)iscopat et la religion catholiiiue, tant dans cha-

cune de ses ilispositions elle est dure, humiliante et pleine

dans son ensemble de |)récautions et d'entraves contre

les évêques... Pour rien au monde, je ne voudrais contre-

signer une pareille Ordonnance ; je n'aurais pas le courage

lie me peiilre à jamais dans l'esprit du clergé et des gens

de bien. »

Le prélat reconnaît pourtant qu'elle od're trois avan-

tages : 1" Elle consolide le.xistence légale des écoles secon-

daires ecclésiasti(|ues qui n'ont jusqu'ici pour base que

l'Ordonnance de 1814, non insérée au Bulletin des Lois ;

2° elle assure leur indépendance vis-à-vis de l'Université ;

3° elle leur acconle une dotation.

En ce qui concerne les Jésuites, il avait lui-même songé

à réprimer « certaines irrégularités » ; mais il ne se croyait

pas pour cela autorisé à les frapper dans la jouissance de

leurs droits de citoyens français. « M. Portalis regarde

leur existence comme illégale; mais je professe l'opinion

contraire..., et cette opinion est partagée par de savants

jurisconsultes, comme M. Pardessus et M. Delvincourt,

doyen de la Faculté de Droit. » Le prélat exposait alors sa

thèse, mais, ajoute-t-il, « je savais bien que, en cette

matière, le Roi écoute plus volontiers le Garde des Sceaux ».

A noter encore dans le compte rendu de l'entretien :

« 11 me semble, dit Frayssinous, que N'otre Majesté a aussi

quelque affection pour les Jésuites. » Sur (|uoi le Roi

reprit : « Je ne puis dire ni que je les aime ni que je ne

les aime pas. »

Enfin, comme l'évêque concluait avec quelque chaleur

que les difficultés juridiques devaient s'effacer devant les

avantages que le service du Roi et le bien de l'Etat reti-

raient de l'éducation donnée par les Jésuites, que, à cet
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,^K«r.loii|.ouvaU.oiMull.ir.|n—«<ni«'"-t«'|»«>r««d«r.m.ll«

p.rHii Ion m«ill.Miri. ••• *^* !''"• -'"von-n .• la moi..rcl.i«. I«

Uni r.*|...mi.ui ^"' •""• *""'• "•'"• l'Tf»' ••"'•«"« »"•• "••••

I : ; . ro ii<< r<'nt«iii|.iil iiiiiiil niiiHi , Ik niiiiKlorn tétait
10 nui»' '

I .iH niio Miliiiition Iroft ilillirilr, il nr pouvait se inninlriiir.

« il lit* (ioiinuit witiHlnction iiiix itxigiMicnn de ro|Miiion

« Je r^pomliH i|(iii In qtiraliuii «lu niiiiiH(t<re, do »a |>oti-

lion, d^ non cinliarrnn iio nto ro^nrdnit pan...; que, au

Aurplun, le Hni était juf^e de ce que peut roinninnder la liien

de ri'llat, que den clioses d'nilleurs Ir^a (Aclieunes et d'un

tn^s lunuviiis ellel poiiviiiont «^tre «îxfusées par la m^jea-

sit<< d'éviter de plus grands ntaux; (|Ui* r'rlnit t» une

(|ueMti(>u di< liiiutc p(>liti)|ue i|ii'il ne urapparlcuail pnn de

«léfiiler. Jo me souviiMis qii une fois je (mais drjà le bou-

toit do In porte du c.iKinel du Itui pour luo retirer. I(>^^que

je lue relourniii pour dire : Sire, «|u'il nie «oit perniin de

le ri'|>elt'r : (iolle mesure me piirnlt si f.irhoiise que la

nooessilé seule peut l'excniser. »

Le prélitl loutelois insistnit sur ce poinl (juc le Hoi etnit

jupe en dernier ressort, et que, .^'il eslimait devoir céder

ù la nécessité, personne n'avait le droit de le blâmer. Il

lui citait l'exemple môme de Clément XI V : .\-l-il com-

mis un crime en supprimant les Jésuites? — Oui, s'il le

lit par làrheté. Non, s'il le lit pour éviter dans l'Eglise <le

plus u;raiides calamités. » .\iiisi encore Pie \ll ini{><>oant

1;\ viemission de leurs sièges à des évéques irréprochables,

confesseurs de la lui.

Pour apaiser les angoisses de sa conscience, le Roi

chargea le premier anmcNnier de proposer le cas à une
Commission ecclésiastique. Elle se réunit à rnr«hev«^ché

de Paris le (> juin; elle se composait de l'archevêque de

Paris, de sou vicaire-général, l'abbé Desjardins, de Mgrde
Cheverus, archev(>que de Bordeaux et île Mgr Frayssinous.

Après quatre heures de délibération, les quatre consul-

tants s'arrêtèrent aux conclusions suivantes : 1* L'Ordon-

nance présente plus d'inconvénients que d'avantages ;

2" aucun d'eux ne consentirait à la contresigner: 3" le
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Roi est juge de ce qu'exi^, r^itat; s'il croit rOrdonnanoe
nécessaire, aucun d'eux ne le coud,„ine,.a. /,,, g„(i„ ils sont
d'avis ([ue les évéques ont agi dans lt„ i;,„iies de leurs
droits.

Le lendemain, ces décisions furent coniiuuniquctw ^

Hoi par le premier aumônier. Charles X n'était déjà qu'à

demi rassuré; c'est alors qu'un incident se produit qui

redoul)Ie ses perplexités. Averti de ce qui se passe, l'évé-

que de Beauvais s'elTraie de la responsabilité dont il va se

charger devant Dieu et devant les hommes. En plein Con-

seil, devant le Roi, il déclare (|ue sa conscience ne lui

permet pas de contresigner l'Ordonnance et donne sa

démission. Les ministres, déconcertés d'une résolution

à laquelle ils ne s'attendaient pas, représentent au Roi

que si leur collègue se retire, ils sont obligés de se retirer

eux-mêmes. « On conçoit, dit Frayssinous, que le Roi dut

se trouver dans le plus étrange embarras, persuadé que

dans les circonstances il ne pouvait sans danger changer

son ministère. »

On a rapporté que, à ce moment, Charles X quitta son

fauteuil et allant vers Feutrier, « lui [)rit les mains avec

beaucoup d'émotion et les larmes aux yeux : Évéque de

Beauvais, lui dit-il, vous voulez donc m'abandonner?
— Non, Sire, repartit l'évéque, mais je ne puis signer un

acte qui répugne à la conscience de ^L d'Hermopolis '. »

« Le 11, continue le prélat. Sa ]\Iajesté m'envoie un mes-

sage; je me rends à Saint-Cloud. La première chose

qu'Elle me dit est celle-ci : « Voyez, révé()ue, dans quelle

situation diabolique je me trouve. L'évéque de Beauvais

ne veut plus contresigner, et les ministres m'ont offert

en conséquence leurs portefeuilles. — Sire, je conçois

I. Ce fait est consigné dans une note ajoutée par le baron Henrion
au récit de Mgr Frayssinous. II ne dit pas quelle est cette « source

d'information » où il a puisé. Le fait n'a donc pas d'autre garantie

d'aiilhenticilé que l'autorité de l'historien dont l'allirinalion est d'ailleurs

d'autant plus digne de foi que, à l'époque où il publiait la Vie de
Mgr Frayssinous, plusieurs des ministres témoins de la scène qu'il

raconte, étaient encore vivants.



H « Il I II» •TW

to(i(i«N tr>N ri^|iu^nniii'rii dp riW<^(|iio «l« lli^iin vain. Au rrnl*

In Uni suit |ii(<n i|iin jo iio lui ai poM i-(iiiHailli<> la iiiritura.

— r.clii vh\ vrni, iiiiiin vimim m'iivr/ liil (|ui«, ni jn ! iruuvain

iiiVcrNHnirn, on n'tivuil |tit>t lo tiruit de iiii> roiiduiniinr.

- Oui, Siro, iiinin (-'chI lu uni* i-liofio dont ji< n<« nuiii |iiih

jugo. — !''.li liirn, ropril 1» Uni, j'ni cxnniin<*, j'iii l»i«n

ri«ll«*chi, j'ni |>ri<« l>iru do mon mieux de m'iclnirrr, rt ji«

Hui?i rrst*' t'onvuincii <|ur, wi je ne pri-noiH |iuii relie

mcHure, jt* pouviiis rompronu'ltri- !«• >«orl du i ler^{<- < i

|)euliMr<' lolui de ililiil. »

A ctdii rien ù ré|>ondr<*. (lluirlrs X parnisHiiit ti\é Uch-

tnit n vnincie les rcsisliuu oh do l'ëvi^ino do MoauvaiH. Main

lo jeune ol hrilinnt prohti nvnit do Inniliilion ; son inlrnn-

sif^eancp ne devnit pas élro irréductiblo. « Il crut, écrit

choritnMoniont rrnyssinous, ilevoir se sarrilier pour ce

(ju'il regarde comme le service du Roi et s'exposer .'i

lotit co (|iti est arrivé et qu'il prévoyait Ires liion. •

Ce fut l'ortnlis qui trouva un hinis pour c.dmcr les sus-

ceptibilités (le la «onscionco de l'eutrier. Il y aurait <leux

Ordonnances au lieu d'une. La première, celle <|ui regar-

dait les Jésuites serait contresignée |>ar le (iarde des

Sceaux; l'ortalis en faisait volontiers son allaire : leminis

Ire des .MVaires ecclésiastiques contresi;.(nerail seulement

celle qui réjjlait le statut des Petits-Séminaires. « Ce
nuiyen ternte, jiil l'rayssinous, (|ui divisait la responsabi-

lité, fit illusion i\ M. Feutrier'. »

Il ne manquait plus (|ue la signature royale. Charles .\

hésitait-il encore ' Il se pourrait, et ce serait là l'expli-

cation de la mise en scène qui eut lieu le 14 juin à la

1. Le nom d'un cvôijuc nVlait i-frtcs pas plus à sa place au 1)3»

de la seconde Ordonnance qu'au l>as de la première, .\insi pensait

Mgr Kravssinous. Le soir du jour où elles parurent, comme on s'en

entretenait il.ins les salons de la Cour, le Dauphin (duc d'.\ngoulèiue)

s'enbardit ik dire: « Les consciences peuvent être trani|uilles : r«fvèque

d'Hermopolis luimcme n'aurait pas refusé de sijrner. » \ ce moment le

premier aumônier parut à l'cnlrce. Le Dnupliin l'interpella : « N'est-il

pas vrai que vous étiez disposé à sipner? — Pardon, Monseigneur,
repartit le prélat, mais foi d'honnête homme, jamais je n'aurais signé. >
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Chambre des Dépiilcs. M. l^al)))*'}' de Ponipic rcs parut à la

Iribiine et lui nu Hap|)oi'l écrit, d'après son propre aveu, au

mois (l'avril de l'année précédente, et concluant à la mise

en accusation du ministère Villèle. Ce réquisitoire, d'une

violence inouïe, tendait à établir (|ue les ministres avaient

Iralii le Hoi et le peuple. On peut juger du ton et de la

force des arguments par le passage relatif aux Jésuites :

« Des religieux ()ue les lois du royaume désignent comme
des ennemis de l'Etat n'ont-ils pas été introduits dans tous

les oflices, élevés aux plus hautes fonctions, non pour leur

mérite, mais à cause de leur caractère? I^éjà ils siègent

dans tous les conseils et ils les dii-igont ; ils sont |)lacés à

la tète de l'Instruction publi(|iie; ils reconstruisent l<!urs

monastères, couvrent le pays de séminaires etde couvents,

autorisent les Congrégations, rétablissent tout ce qui fut

détruit, nous replacent sous le joug de Rome et sou-

mettent notre politique à la sienne, nos lois à ses dogmes,

nos libertés à ses prêtres. »

Une discussion passionnée suivit cette lecture. Tout ce

que M. de Martignac put obtenir de la majorité fut un

adoucissement au texte de l'ordre du jour qu'il déclarait

outrageant pour le Roi; mais finalement on vota la prise

en considération. Le procès du cabinet ^'illèle était vir-

tuellement ouvert. Cinq semaines plus tard, Girod, de

l'Ain, ra|)j)ortait l'affaire ; les amis de M. de Villèle furent

seuls à réclamer la discussion immédiate ; elle fut ren-

voyée après le budget, « c'est-à-dire aux Calendes grec-

ques ». Personne n'avait songé sérieusement à poursuivre

l'ancien ministère ; le parti avait organisé une manifes-

tation, joué une scène de la « Comédie ». Le Roi était

averti une fois de plus des dispositions de la Chambre.

Le compte rendu de la séance était publié dans le Moni-

teur du 15 juin; en tète de celui du 16, paraissaient les

Ordonnances. La première n'est précédée d'aucun Rap-

port. En voici le texte :

Charles, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre,

sur le compte qui Nous a été rendu : 1° Que parmi les établis-
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riiiFiil* roiiiitlii luii* Ir iioiii il'iicol»! •erniiilaire* lîccitfsiaail*

(|il(<t, il rii r>»i»tr liiiil r|ui »p •ont rrarlt^r* du liul lin leur

iiiitiliiliiMi ni rprrvanl ilr* Ajpvr* doiil |p |ilii* uraiiil nonilir*

itp *e ilmlinriil |iii* à IVlat rt-rlr«ia«lii|Mr
,

'i' i}ur r<<« liiiil rialtliianiiiPiila mil iliriKP* par (If* ppraonnaa

np|inrlpiiniil n ihip (!(iiiKr«>|{alioii lum Ir^alnnrtii rtaMir m
l'"raii«"p;

V'iiiiliiiit piiiirviiir A rpxrriiliiiii ilm |ii|<<lii royaume;

Dp l'aviii de imlrp (ionitpil.

Noua atiitiii «irilaiiine et ordonnoii» c-p (|ui auil :

Art. /*'. -Adalerdu I*' <i(-tiil)ip prorhaiii, Ira élabliasemenU

ronniia nous le noiii d'prtilrii >P)'iiiidairp« rr<'li-aiaili<|upa dîri-

fiv* par dos pcraoïiticii apparlniaiit li uiip Liiiif^rr^uiinti non
iiuluriaer et .i<-tiiol|piiipiil rxiilant n Aix, liilloin, llordpaux,

Dt^lc, Korcalipiipr, Miiiitiiiiirilliin.SaintP-Aiiiip J'Aiiray et Sainl-

At'heul, seront nounii* nu rpjjiine de rilnivernile.

Art. II. — A dotrr de la iii«''iiie épo(]up nul ne pourra tUf ou

demeurer char^^o «oit de la dirertinii, <ioit de renaei|;nement,

dans iilio des maisons d'éducation depoiitlant de ri'iiivcrail^

ou dans une des écoles secon'laires ei-fl<'siastii|uea. s'il n'a

allirmt- paroorit ({u'il n'appartient à aucune (ion^çre^ation reli-

gieuse non légalement établie en l''raiu'iv

.1/7. ///. — Nos ministres secrétaires d lilat sont cliar^^es de

l'exécution de la présente Ordoniiniice <pii sera insérée au Bul-

letin des Lois.

Donné nu Château de Saiiit-C.loud, le 16 juin de l'an de

grâce 1S2S et de Notre règne le qnatrii-me.

CiiAni.Ka.

Le Pair de France, Garde des Sceaux, Secrétaire d'Ktat au

Département de la Justice.

Comte PoMTALis.

La seconde Ordonnance, précédée du Ilapport de l'évé-

que de Heaiivais et contresignée par lui, comprend liait

articles. Le nombre ilos écoles secondaires. le lieu oii elles

seront établies, le nombre d'élèves que chacune pourra

recevoir seront déterminés par ordonnances royales ; le

chiIVre de leurs élèves, pour tout le royaume, ne pourra

dépasser 20.000. On n'y admettra aucun externe : après

LÀ COMPACniB DE JÉSUS. 26
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14 ans, le port de l'habit ecclésiastique sera obligatoire;

le grade de bachelier ne pourra servir aux élèves que
pour l'admission aux Facultés de Théologie

; ce qui revient

à dire que les élèves des Petits-Séminaires sont exclus

des carrières libérales. Le choix des directeurs est sou-

mis à l'approbation royale. Huit mille bourses de 150 fr.

seront réparties entre les Petits-Séminaires*.

Les libéraux triomphaient ; les Ordonnances leur res-

taient comme trophées de victoire. Pour arriver à ce ré-

sultat ils avaient, pendant trois ans, remué ciel et terre.

Ils avaient à la dernière heure agité devant le Hoi le

spectre de la Révolution. Effrayé, soumis à une véritable

torture morale, Charles X avait cédé, par une de ces fai-

blesses qui appellent la pitié plus que le blâme, mais qui

n'ont jamais sauvé ni les États ni les dynasties.

I. Cette largesse du pouvoir, venant à la suite d'une série de mesures
draconiennes, pouvait paraître un outrage; eu tout cas elle olTrait belle

prise à la critii(ue inlraiisigeanle. M. Luiuontie écrivait dans la Quoti-

dienne : » On le méprise assez (l'épiscopat) pour lui olFrir quelques
pièces de nionnaie et pour lui i)ayer d'avance le i)rix d'une bassesse sur

laquelle on n'a pas craint de compter, ii Cbarles X avait dit à Mgr Frays-

sinous : u Si la dotation ne passait pas, l'Ordonnance serait caduque. >

A quoi l'évcque réjiondit que « l'Ordonnance pourrait bien rester avec

tout ce qu'elle avait de fàclieux, sans présenter l'espèce de compensa-
tion dont il s'agit ». C'est en efrcl ce qui arriva. Combien de temps les

bourses promises l'urenl-elles versées, nous l'ignorons. Mais en i84/i,

Dupanloup pouvait déjà dire que, depuis bien des années, il n'en était

plus question. {Lettre {seconde) au duc de Broglie.)



CHAPITHK IX

1828-1H29

I. - I.OnlnnniiniT rmilrr Ir* Jr«iiitr« rt Ir «rriiiriil ilii (cjf l.'Orilimnanrr

p«l rllr li'i;iilr .' <'.on«iiltatii>n >\r llrrrjrr. llnr (!un)(r^)(*li<>ii rrliKiriit'

n«>i itmtnrii^f n r«t pa* iiiic <%<nKr^irBllon pnkthi-t. Prnlralallon* dr

la |ir«aii« reliKicuir.

tl. — RmUUiii* <lr repitcopal.HrioiHtUanrM d« l'an-lievAq«ed« PmrUau
nom ilr la O)uiiiiiiuki»o. Le (lomiU Ua tlÀfenne. La Mémoir» pra»«iilà

•tl liai avec lu «iKniiltire dr 70 arclirré(|iirH mi cvjqur*. Kureim de la

presse lilirralr. Krutrier K<»»°inan>ir le» <'»^<|ue».

III. — NrifoiMiilioin ilii ('•oiivrrnriiirnt avec le Saint-Sii'Kr.On vent obtenir

ilu Piipe i|u'll ilésBTmir la résNInnce des #v#qne< o<i du mnint ne

l'enooiirafre pas. TrnH D«fKi>eialriir« : L<> rliarKr •ralTaires, B<>lloc<j, !•

duo dr Blikca-i, M. La«aK"> !••<•> )^ll liarerU- a>'(|«ies<-e nox désir» da

Roi. La noir du cardinal IWrnelli. Klle rnl IranMiii^e auv ^vjqiie»

par le ^raiid aumdnirr.

IV.— Le lerrilile • Non poasumus «.Capitulation de l'epiieopat.Le Guuvrr-

neniriit 'te ninnlrr ncoomniodant. Heulrier et l'archevêque de Toulontr.

Un pn-lnl intran»i(:eanl, M(fr de Pin», arclievéque d'.Vniasie, adininU-

trateur apo?itoliqiie du dinecsr de Lyon. Il reoourt au pape d^ !
début de la ipierrllr. Ses lettres restent sans réponse. Le Bref du

i5 novembre. Un point de doctrine flxe. Coorluuon de l'affaire dr^

Ordonnances.

V. — La caiupa§rne reprend plus violente contre les Jcsaites. Prlilions

pour leur expulsion. M. Dupin. D'antre part les lénioi^af^es de -ympa-

tliiese multiplient k (enr r^rd. Déclnrattons des^véqnes, du clerfr^.i

Amiens, à .\iz. à D<^K. rie... : des conseils fitténni ; desrauaieipalltéa :

des |>ères de famille, des aaoiens élevés.

VL — Les derniers jours des Pelits-Séaiinaire»-Coll^es des Jësmites

sous la Restauration : i Saint-Achrui. i Sainte-.\nne d'Auray, à Aix.

La distribution des prix de iSsS. A Montmorillon. Protestation des

élèves de Saint-Acheal. '^
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VU. — I.'œuvicd'cduculioii des Jësiiites sous la Hcslauration. (Quelques

l'hilTres. Heuucoup de leurs élèves ne persévèrent jms dans la (idé-

lité aux iirincipes qu'ils ont reçus. Triste situation des étudiants à

telle époque. Les « Souvenirs de Snint-Acheul ».

VIII.— Quelques relisieux de la Uonipaj^nie de Jésus qui ont bien mérité

dans le service de l'éducation de i8i4 à i8a8. Le 1*. Loriquet : le recteur

de Sainl-Acheul; l'écrivain; l'bistoire de France; la « sotte jilirase ».

IX. — Le 1'. Sellier directeur spirituel. Le 1'. Guidée, i)réfel général. Le

V. Louis de Bussy, directeur d'.Veadémies et de Congrégations.

Charles-François llallu, etc. Les Jésuites et l'opinion publique sous

la Restauration.

I

L'Ordonnance dirigée contre la Compagnie de Jésus lui

portaitassurément un coup terrible, non pas seulement par

l;i fermeture de huit établissements prospères, mais plus

encore par l'efl'et moral qu'elle devait produire sur l'opi-

nion. Le gouvernement royal se faisait ainsi solidaire de

toutes les calomnies accumulées contre les Jésuites ; son

attachement à la religion rendait plus significative encore

sa sévérité à leur égard. 11 i'allait que cette Société fût

vraiment le « fléau » dénoncé par Montlosier, pour qu'un

roi dévot comme l'était Charles X se crût obligé de prendre

contre elle tant de précautions.

Ltrange coïncidence, quelques semaines auparavant le

Parlement d'Angleterre venait d'abolir cet odieux serment

du test, qui depuis un siècle et demi fermait aux catho-

liques anglais l'accès des fonctions publiques; la France

do la Restauration recueillait cet héritage de l'intolérance

protestante. Pour écarter les Jésuites de l'enseignement,

on imposait à quiconque voulait y prendre du service

une déclaration qui n'était qu'une variante du test.

Ici une question se pose tout d'abord : L'Ordonnance

était-elle légale ? L'incapacité édictée par elle contre une

catégorie de citoyens pouvait-elle se concilier avec les

principes du Droit moderne et avec la Charte qui les

avait proclamés ?



A I (f(to i|ii«>«licih «l'onlrn jiiri<li<|iiK, noim tai<i«><ron«i

M. Ilrrryor ri'|i<ir)iirr nvr< la ^rniidn aiilunlti (|iii «allai lia

h non nom. DaiiH un Mappnrt lu an ('.nna<<il (•^ni^rai tl<'

VAsxiyriftlum four hi ilrfrnsr ilr lu Hrlif^ion ralhnlhfue, \r

M juillet IHJS ', rillu'<lre orntour ai; pronoiim n<*tteineni

ronlrp la lliimn Hur la(|up|lo «'appuirnl les Onlonnann'»
(lu tt'tjuin. • Kilo» «ont pr«*!t(»nt«'Pn. «iit-il, par ien minia-

troa fin Moi rominn un aotr (rox«*iulion tlca loin il«> l'Klal .

c'est selon eux nue luenurc ipii ni^nnln le retour <ie

l'nilniiiiisirniion h l'onlre li'i^nl. * (,)uell(<H «lont donr im
loin ' a ()n cHHni)* d'invociuer couiuii* loi <lu royaume l'iviit

(lu niois<l<« «uni I777,piirci» (|u'om y lil.nriiciv »>*
: • <,>ue le*

Jésuites no pourront exercer les toiu-tions de sup«'ri<'urs île

Sèuiii)aire<<. tie rc^fcnls d.in» les cullè^es, ni niitrrH rela-

tives h l'cduiatiou pul)li<|ue. • Mnis re nn'uir rdit conlient

un nrliiii» 10 ainsi convu : • j-nisons expresses inhihitions

et défenai's h tous nos sujets d'écrire ou faire inipriuier, ou

débiter aucuns ouvraj^es conceru.-ml la suppression de l.i

Societi' et C'onipapnie de Jésus, imposant un silence absolu

sur tout ce qui peut concerner ladite Société. »

H Ce seul rapprochement sullil pour faire sentir ce (|u°il

y a d'inconséquent et de faux dans la prétention de

remettre en vigueur les anciennes décisions royales sur

des matières particulières qui intéressent l'ordre religieux

ou l'ordre politique... » 11 faudrait pourtant se souvenir

qu'il y a (|uelque chose de change en ce pavs. « De
nouvelles maximes règlent en France tous les droits...

La liberté de conscience, légale protection accordée à

divers cultes, la libre publication des opinions et des

doctrines, l'uniforme autorité des lois de police intérieure,

I. .Association puiir la Défense ilr la lleli)(iun ratholiiiuc. Rapport fait

au Conseil Général. ln-S'..13 pp. Paris, Urioon,rue du Potile-Frr, i. i3i8.

Celle .\ssociatioii fondée ilans les dernières années de la Resl.iuralion

se proposait, entre autres choses, • de faire composer des ouTraf^es

de défense religieuse; de faire traduire cens de l'étranger; de faire

reclitier les calomnies de la presse; de traiter les questions légales inté-

ressant la religion : d'aider les jejines gens à se former p«>ur la défende

religieuse, clc.
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régalilé d'aptitude politiiiuc pour tous les emplois,

toute notre législation enfin repousse cette alliance bigarre

entre les choses |)résentes et les lois d'un temps qui n'est

plus. »

11 faut remonter à une époque de lorreur et de sang,

« où l'atliéisme national fut proclamé, |)our trouver dans

les lois le principe remis en vigueur par l'CJrdounance du
10 juin 1828». Assurément « l'horrible Code » de la Con-
vention renferme « des lois (jui consacrent toutes les

injustices »...; elle n'a négligé aucun genre de persécu-

tion »; mais si l'on prétend en faire revivre un article,

pourquoi pas les autres?

Restent les Décrets de l'empire et l'article 291 du Code

pénal. Mais il suilit d'en examiner les termes et les cir-

constances où ils furent rendus pour voir qu'ils n'ont

point du tout le sens ni la portée qu'on leur attribue.

N'est-il pas évident que les lois de circonstance, les lois

d'e.xemption ont cessé d'avoir leur effet en France, du

jour où, l'ordre se rétablissant, les principes de paix et de

liberté sont devenus la base et la règle des droits de tous

les sujets du Roi? L'article 68 de la Charte ne proclame-

t-il pas l'abrogation de tous les actes des gouvernements

antérieurs contraires aux dispositions de cette loi fonda-

mentale ? » C'est donc vainement qu'on cherche dans la

législation du passé une base pour la mesure dont on

frappe les Jésuites. C'est seulement « dans les Archives

de la Convention qu'on a pu découvrir les principes con-

stitutifs de Uordre légal avec lequel on met en harmonie

des Ordonnances publiées au nom du Roi ».

Poussant plus avant son argumentation, Berryer exa-

mine ensuite si, sous le régime de la Charte, le fait d'ap-

partenir à une Congrégation religieuse non autorisée peut

devenir « la cause légitime d'une incapacité civile quel-

conque, telle que l'exclusion des fonctions de l'instruc-

tion publique ».

La Charte qui régissait la France à cette époque était celle

de 1814, laquelle déclarait la religion catholique religion
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(/«• t'iUot. SaiiM viiiilitir tirvr nxjiilaK*' >l« «altc Jc^noiiiia*-

liun, <tr> |>l(it;«iit iiK^iiin ilaiit rhy|)ii||in»4> «|Uf« la Lu e$l ri

ilfut éir< tttfn'r. innit «rronJn uii« <^K*I* pr'>tnrlit>n « (<iii«

Ion cultn», llorrvrr pntait on |iniiripr i|iir llilnl lioit

roit|tr« lor Im nii^n^iMiirnl* rcli^ieus nmlriirlf** Hnns nn

«tillo lo^nloiiK'ut reconnu, coninio il doit n)a|ie<-(er ta con

nrient'o ot la |»*nMée . Or, len v«us iln rnli^'ion ont imon
loHtiililiMiiont leur rnii^ ot leur fcinrlion ilana U» cullc

)-ntlioli<|tie . • 1 «Mi^n^onirnt dans Ira Onlroft rflli^inux rtcrn

donc liliro •. Si'tiliMiu'nl < il nVn rostiltara nui un li«u,

iiiirun (>ll^ll^olnlMl( diins l'ordre ci%'il >. (j'est la ditlcrenre

««titro !«• rof^inu* ncluoi ol l'ancien réijimt. • Il en Olait

nu(rt<ni(<nl lorsque la profusnion roli^ipusniHantronsarrof*

pnr la lui civile olIc-nuWiio. cotte loi vcillnit à l'oxiMUtion

dos onijn^oMicMls cotitr;u-los. » l.'ohli^ntion tie conscience

subsisto «toute aujourd'hui ; « ot comme lo reli^ioux ne

rovoil aucune prolociion parliculiorc do l'autoril)' civile,

l'iiutorité civile n a point de droit ni de pouvoir particu-

liers à exercer sur lui ». Si donc il est écrit dans le» lois

politiques « que 1 Ltat ne reconnaît pas l'engngenient reli-

gieux, cela veut diro qu'il ne voit dans la [tersonne qui n

l'ait dos vwux solennels qu'une personne libre et sembla-

ble aux autres habitants du territoire; mais il n'en résulte

point »]uo l'Klnt inlordise ^ ses niembros la liberté de for-

mer un onijjagement de conscience et de se soumettre
aux pratiques de In vie rolipieuso ».

Apros cola, la question ilo lautorisntion ou reconnais-

sance leLjale so résout d'elle-momo. Ceux qui ont contracte

dos engagomonts religieux, ignores de la loi civile. « ne
forment point un corps de communauté dans l'Ktnt. ils ne

peuvent |>oint y vivre, traiter, ac(|uérir, disposer ou rece-

voir comme un soûl homme, comme un iMre collectif,

comme une société consacrée par les lois; Fautorisation

légale ft spéciale donne seule cette e.ristence civile ».

C'est entendu, personne ne le conteste; et en rërité,

quand les légistes des Ordonnances et ceux qui les ont

suivis vont répétant à satiété qu'aucune Congrégation
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d'hommes ne peut être autorisée que par une loi, ou bien

ils parlent pour ne rien dire, ou bien ils abusent obsti-

nément d'une misérable ('quivoque. Sans doute les reli-

gieux ne peuvent tenir que d'une concession du pouvoir,

d une loi générale ou particulière, l'autorisation légale qui

ério'era leur société en personne civile ; mais, s'il leur plaît

de se passer de celle autorisation et des avantages spé-

ciaux qu'elle confère, il ne s'en suit pas qu'ils aient commis

un délit et que l'association soit illégale; elle est simple-

ment inexistante aux yeux de l'Etat. « Les hommes, con-

clut Berryer, engagés religieusement dans iine semblable

Congrégation ne se rendent point coupables envers l'I^ltat

par le seul fait de leur engagement, et dès lors il est injuste

de leur imposer une peine ou de les flétrir d'une répro-

bation quelconque. »

11 n'hésitait donc pas en terminant, à déclarer les Ordon-

nances positivement illégales. « Les lois sous l'empire

desquelles nous vivons ne prononçant point de prohibition

contre l'enseignement religieux, l'esprit de ces lois étant

au contraire un esprit de tolérance et de liberté, c'est par

une violation manifeste de tous les droits qu'on ravirait

aux membres des Congrégations religieuses la capacité,

commune aux hommes de toutes les religions, de remplir

les importantes fonctions de l'instruction publique*. »

La presse religieuse n'avait pas attendu cette déclara-

tion du droit pour faire entendre ses protestations contre

les Ordonnances du 16 juin. On peut juger de leur véhé-

mence par le début de l'article paru le 17 dans la Quoti-

dienne, sous la signature de M. Laurentie :

« Le voilà donc enfin ce grand dénouement de tant d'in-

trigues, de tant de fureurs, de tant d'outrages et de tant

de haine. Deux ministres font faire à la monarchie légitime

ce que la Révolution neùt jamais songé à arracher au

j.La thèse de Rerryer fut reprise et ampliliée par Vatiniesnil dans

son fameux Mémoire de i845, signé en 1880 par des milliers d'avocats.

Elle n'a cessé d'être vraie que depuis la loi de igoi, qui a rendu obliga-

toire l'autorisation légaje.
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trl^nr>. 1,'tni do m iiiinintrr» o»t tr> ilirf iln la iiia|{i»lralur0

rrniK'ii*'* et lo ^itnliDii Aen loi<t; l'aiilrn cul un i«v<^|iia

(-ntliolii|ii«\ lo <l<*|Miitiliiirn pulilii- t\ttn tlroiln iln ne» trrr^n

ilniiH t'i*|>iHr()|iiil , loiin Irit ilriix rivaliurnt <lr> /«-In |i(iiir

i'\trrimnrr !<• •nirriion* iIuiik na riiiinn bI |M»ur «•<ini|i|i'trr

iiinti l'tiMivro nmi^lunte ilo In K^voliitioii. . Applauilmae/,

racr iliinpioN ri tir Nnt-rilf^os.. . \Oici un prAtre i|iii voua

livrn |i< Nnnctunirr; voici un magmlrat qui vouh livre le

pouvoir'... •

II

Si Ir ^ouvtM'iMMnpiit II avMit rii iillnirr <|ii aux heiil^i Jcniii-

t08, rexëoiition ilf» ( tnloniiiuiies nVùt pas soutrcrt beau-

coup (le (iilliciiltt's. I!n (i<-pit (l<< In puissantx* redoiitahlr

tlu'tMi leur |irtMi>, on snit Iri's bien (|u'il9 n'ont ni l'hnliitutle

ni iinWiic les inovens d'opposor une ri'sjstanr»» qii«>lconqiio

h la rorc<> piil)Iii|iio. Mais dans l'ntTaire îles l'etits-Seiiii-

iiaires la cause tles J(>siiites était celle des év('(|ues eu\-

iiu^iiies qui les avaient a|)pclés. Os »>vt^ques prétendaient

liien avoir aj^i tians la liinilo tic leurs droits, et l'on a vu

tjue tel était lavis de la majorité de la Coinniission char-

<ii'e d'étudier l'alTaire. ha mesure qui fermait les maisons

lies Jésuites et les excluait de l'enseignement était donc

une atteinte directe à l'autorité et à la liberté de l'épiscopat.

Ce n'elait pas la seule; la seconde Ordonnance soumet-

tait à l'approbation royale le choix des directeurs des

Petits-Séminaires. Aux yeux îles légistes qui considéraient

l'exemption de tes établissements et iiu-me leur existence

comme une pure confession du pouvoir, ces restrictions

tie l'autorité épiscopale n'avaient pas besoin de justifica-

tion. Mais les évéques se plaçaient a un autre point do vue.

1. L*s nriirles dr M. Laurrnlie dans la (juoltJieiine, rrunis cl déve-
lo|ip<-s. foriuèrfnl une brocliiirr in-8' de yfi pages, sous Ir litre « De la

persécution de ClCflise talhulique an sujet des Ordonnances sur /-.

PetUs-Séminairet ». Paris, Ed. Bricon, 1838.
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La religion calholiqiie, religion i\e. l'I'^lat, devait avoir ses

|)épini(''res indispensal)les an recrnlenienl et à la formation

de son clergé. L'autorité des évê(]ues sur ces dablisse-

menls devait être pleine et entière. Celte autoriu^, qui

leur appartenait de droit divin, leur avait été reconnue par

la législation de l'empire et par celle de la monarchie,

spécialement par l'Ordonnimce l'oyale de 1814. Ils ne pou-

vaient en être dépossédés, même en partie, sans injustice

et sans détriment pour les intérêts sacrés dont ils avaient

la garde. Or, ces droits n'existaient plus du moment qu'ils

n'étaient plus libres dans le choix des personnes à qui ils

confiaient la direction de leurs Petits-Séminaires, dont la

vie et le développement étaient d'ailleurs soumis à des

entraves de toute sorte. L'épiscopat crut donc qu'il était

de son devoir de s'opposer à un empiétement intolérable

du pouvoir civil sur le domaine ecclésiastique.

Ce qui rendait particulièrement pénible aux évéques

français l'accomplissement de ce devoir, c'est que leur

résistance paraissait s'adresser à un prince qui leur était

iloublement respectable, et par le principe qu'il incarnait

en face de la Révolution toujours active et menaçante, et

par sa piété et son dévouement sincère à l'Eglise. Mais ils

savaient, et tout le monde sait comme eux, que les Ordon-

nances rendues au nom du Roi étaient l'œuvre d'un parti

également hostile au Roi et à la religion. Quoi qu'il en

soit, celte lutte de l'épiscopat contre la Restauration à son

déclin est assurément un des épisodes les plus douloureux

de l'histoire de l'Église de France au dix-neuvième siècle.

Nous en raconterons au moins les phases principales.

On a vu comment Mgr Fraj'ssinous avait été mis par le

Roi lui-même au courant de ce qui se préparait, puis com-
ment l'archevêque de Paris avait eu communication du

projet d'Ordonnance, alors unique. En sa qualité de pré-

sident de la Commission, Mgr de Quélen crut avoir le

droit de formuler des observations. Pour ce qui concernait

les Jésuites, l'opinion de la minorité était seule tenue pour
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sulalili' pur lo iitiintlnv Sur tl'ittilr<M |t.)iiila «m ur» 1« |>ru>

ji>t, |irt>toiit(< t<iiiiiitn lo ro«iillat tli't trtivuiix lio la (loin»

MiitHioti, t'oL' .triait <loM coiit'IimioiiN tt Jiitiftot pur l'Ilo et allmt

ù rpuronlro tlvH vii>ux ilo lu in.ijorili). (l't'Ht uu ii«iii dr

(-<>tli< iii.iJDrito <|iic rur('l>(n'«>(|uit iitlrcnsnit au Koi m;i prutva-

t.itioii. iN ayant |>att ul)toiiii tio ropoiino, il itn rcinlil «mi por-

Siiiiiii< il Sainl-(Ili>iitl. MaiH il citait Irup tnnl ; Icn Onluii'

iiuiKOii (•tuiont Hi^iiooH uu tiur In point «la l'i^tro. A poitin

tuireiit-ollos parti, (|iioI(|iioh cvt^jueH «|iii <> trouvaient à

l'aris stf réunirent et hu prcsontèronl a rntiJiuiit << du Kui,

pour exposer rospocttitMiiionient ù Sa Majeulo « la grandeur

des niuux <|ut allaient résulter pour la religion • des

inosures prisos contre les Pelits-Séininnircs. (^n leur

(loiiiia d(> liunnos paroli-.s; on les assura des iitleiitions

bioitvoillaiites du gotivorni'nient, ot on leur demanda
d'accorder <> un peu de coiilianco à un souverain (|ui croyait

on tiiériler beaucoup ». ('.'était eau bénite de cour. Le roi,

ou plulùt le ministère nous le couvert de laulorite <iu roi,

entendait (|ue les Ordonnances fussent exécutées au pied

de la lettre. Les év«5i|iie8 avaient trois mois pour se mettre

en rè^le ; il existait ù ce moment 12(î l'elilâ-Séminairos; à la

date du l" octobre tous ceux i|ui ne seraient pas autt)rise8

il nouveau rentreraient sous le régime de I Tniversilé.

Dès lors une double négociation s'engage, il'une part

entre l'épiscopat et le gouvernement, de l'autre entre le

gouvernement et la Curie romaine, cependant (|ue de vio-

lentes polémiijuos de presse agitent l'opinion et que, sur

un ton plus grave, plusieurs prélats dans leurs lettres

pastorales font entendre leurs doléances et revendiquent

leurs droits. A leur tète se place l'évéque de Chartres.

Clausel de Montais.

Dès le premier jour les évèques présents à Paris avaient

formé un comité pour organiser la défense. Outre l'arche-

vè(|ue il comprenait de ("osnoau, évèque de Meaui, de

Gualy, évèque de Saint-Flour, Solmon-Duchatellier, évè-

que d'Evreux, de Forbin-Janson, évèque de Nancv,

Dupont-Pourset, évèque de Coutances et le duc de Roban
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archevôque numiné de IJesanroii. Il s'agissait de déter-

miner l'attitude que prendrait l'épiscopat vis-à-vis des
Ordonnances; il importait par-dessus tout que les réso-
lutions fussent adoptées à une grande majorité, et s'il se
pouvait, à l'unanimité du corps épiscopal. Une note rédi-

gée parle Comité fut donc adressée à tous les métropo-
litains qui la Irausmirent à leurs snUViiganls.

Elle [H-oposait d'abord de présenter au Hoi, au nom de
l'épiscopat de respectueuses observations, ensuite, quel
que fût le résultat de cette démarche, de s'en tenir à un
simple accusé de réception |)our toutes les communications
ofFicielles relatives aux Ordonnances, et de se refuser à

toute coopération, « dût-on s'exposera toutes les consé-
quences d'une semblable inertie ».

Les réponses ne tardèrent pas à affluer au « centre com-
mun ». Presque toutes approuvaient la ligne de conduite
proposée; quelques évéques faisaient des réserves, tout en
promettant de se rallier à la majorité ; d'autres au contraire

eussent voulu une opposition plus déclarée; un seul,

Raillon, évèque de Dijon, ancien prêtre jureur, et ci-

devant précepteur de Portails, estimant que ni le dogme,
ni la discipline n'étaient violées par les Ordonnances, se

prononçait pour la soumission pure et simple. Il n'y avait

pas de divergence sur la nécessité de porter au pied du
trône les doléances de l'épiscopat.

Fort de cette unanimité le Comité adressa au Roi, à la

date du 1" août, un Mémoire , trop long pour être repro-

duit ici; la forme profondément respectueuse de ce docu-

ment ne fait que souligner la fermeté des déclarations

qu'il contient '. En voici le début :

Sire,

« Le temps ne calme pas la douleur que les évéques de

votre royaume ont éprouvée à l'occasion des Ordonnances

i. Le texte authentique du Mémoire de l'épiscopat se trouve in extenso

dans l'Ami de la Religion et du Roi, tome LVII, p. 3, numéro du
ao août 1828.
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tlii U'^ jtiin, au tontrntrc iU «imiIimiI <|ir(<llr< •Icvirnt plii«

vive ol |>liiN (iroftimlc, à iiirmiro iiuiln vuiciil n'apprix hrr

II' li<riiio liitnl il(< lotir o\<^t-u(ii)ii. Lm nlnrinm iln la ion-

Bi-ioiici' vioiiKiMil oiu 4»rc H« joindre u telle ilt)iil<Mir |i<iur

lu leur r(Mi<lri< pliiH iii>tii|i|iiirlulile. Hn letir ileinamln de

('iio|ii*>rer liirectciiionl ù tics ni-tcN liiiniilintitt, tiiirM, vexa-

tiiiroH, ^iMiiints |H>iir l'niitDrilo spirilueile dont ïIh no doi-

vent foni|)t« qn':'! Uieii. pnrt-i' i|iie lui iieiil liMir en n loniié

l'oxercit-e... »

Le Mi'moirr e\;iniin)< les prétentions tlo l'Iilat viB-nvi*

<li>s oiolos ei'cloRia8tii|Uos et mnr(]UO la limite de aen

droits. On pose en prini'ipo i|U)> les écoles «lestinées au

ri'oruleinent du ilcrm- n<' peuvent exister (ju'en vertu il«

l'autorisnlion ilu prince; par suite il peut leur imposer

tels reniements ou reslriitions <|u'il ju^e ii propos, l'rin-

lipe intolérable, contraire a l'institution et aux droits de

l'Ilf^lise. Que l'Iltat retire ses faveurs atix elaldissements

<< oti il y ailes maîtres ijui lui de|)laisent », il le peut, mais

rien tie plus. I>es «ivt'ques, eux, peuvent, de ilroit tlivin,

avoir des écoles ecclésiastiques et en donner la direction

aux personnes qui ont leur conliance. Que l'Ktat refuse

l'existence léj^ale à une Con^ré^'ation religieuse, c'est

encore son ilroit; mais il ne peut exclure de l'enseigne-

ment des ecclésiastiques pour le seul in*itif qu'ils ont |)ris

ilesengagemenlsdeconscience; les évéques revendiquent

le tiroil i\o deinamler, s'ils le jugent à pro[ios, au person-

nt>l lie leurs Séminaires, de s'engager par des vo-ux pour

le plus grand hien de ces établissements. L'Ktat prétend

limiter arbitrairement le nombre des élèves des l'etils-

Séntinaires; mais la conscience des cvèques ne leur per-

met ni de renvoyer des élèves en qui ils auraient

reconnu l'appel de Dieu, ni de repousser ceux qui ne

pourraient suivre les cours que comme externes, faute

de ressources pour payer une pension, ni même ceux qui

viendraient chercher dans les Petits-Séminaires le bien-

fait d'une éducation chrétienne, sans intention d'entrer

dans l'état ecclésiastique. Ces exigences ils les subiront.
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s'il le fisut, mais qu'on ne leur demande pas de s'en faire

eux-mêmes les exécuteurs. « Les évéques, dit le Mémoire,
ont examiné dans le secret du sanctuaire, en présence
du Souverain Juge, ce (]u'ils devaient à César comme ce

(|u'ils devaient à Dieu. Leur conscience leur a répondu
qu'il valait mieux obéir à Dieu (|u'aux hommes. Ils ne
résistent point; ils ne profèrent [)as tumultueusement des
paroles hardies... Ils se contentent de dire respectueu-

sement comme les Apôtres : Non possu/nits : Nous ne
pouvons pas. »

Le Mémoire était signé : « A.-J. cardinal de Clermont-
Tonnerre, archevêque de Toulouse, au nom de l'épisco-

pat français. »

Toutefois pour donner à ces derniers mots tout leur

poids, le Comité adresse le Mémoire à tous les évêques,

avec prière de le retourner au « centre commun », muni
de leurs signatures. La note qui l'accompagnait ajoutait

que le Pape était tenu au courant ; « des conseils lui ont

été demandés pour l'avenir ». Le Mé/itoire avait été en
effet remis au nonce Lambriischini, pour être communiqué
à Sa Sainteté. Enfin le Comité recommandait le secret.

(2 août.) Une semaine plus tard une nouvelle note insiste

sur le silence à garder vis-à-vis du public ; on y entre-

voit la négociation engagée entre le Comité et le gou-

vernement : « Il a été promis verbalement et d'une manière

positive, quoique générale, qu'il serait apporté des faci-

lités satisfaisantes dans l'exécution des Ordonnances;
mais on les fait dépendre formellement de la non-publi-

cité du Mémoire, et l'on assure que la moindre indis-

crétion paralyserait une haute volonté, etc. » (9 août.)

Mais comment soustraire à la pul^licité une correspon-

dance imprimée, envoyée en double exemplaire aux quatre-

vingts évêques de France? Les journaux libéraux s'em-

pressèrent d'en servir à leurs lecteurs des fragments et

des analyses plus ou moins exactes; ce qui amena l'Ami

de la religion à en donner le texte authentique dans son

numéro du 20 août.
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r.iMte titanirontiilioii ilr ri'piiiro|iNl IronlilRit In virlo4rn

lin paru ol jctiiit Ir iiiiiiiHl^ri^ liniin liMiiliannn l.r < onUi

lutionnft v\ \vn ri<tiillr!t «In iin^iic li<ir<l lirnil f>iili'iiiir« «Ir»

«•ri(i (In rolort» ; Lm fvi^ijtirH ho inclluirnl .1 In r>'iiiiir«|ii0

iloN Ji^AiiitOH, |«>Ni|ii(<l<t ilailIctirH <'(iii<>nt I<>h aiiUnirM ilu

.Ut'nioirr' ; r'i>tnicnt cirn fnctiiMtx, iIk.h rOvoltdN ; il lalUtl

HUHpomlro [«^iirs trnitiMiKMils, rupporler rordminniico du

1814 «>t soumeltre \o* l'«'tiU-S«^iiiiniiirvt au régime dn

I Tiiiveraiti*. Sur »u ton tiioiii!! cinpurti^ lo Moniteur dott-

iinit niix ^v/'qiu'M dos iivcrtiBHonienti hntitniti'^. ictirrappo-

latit iprils 110 poiivaioiit ni se minir ni hp roiii-t'rtnr sianH

atitorisiitioii du Moi, *[»«, pur siiilc, leur diMiiarcliu «lait

inrurrtMtr et i\e nulle valeur, assurant an surpluH que,

ilans ces conditions, le Mémoire ne pouvait pas nit^ine ^tre

reçu par Sa Majesl»'.

1,0 ministre des Atraires ecclcsia«li<|ues avait d'aburd

conlic a un sous-ordre le *uin île morigéner l'cpiscopat

récalcitrant; c'était l'ahhé de l.a (Ihapeile, ancien grand-

vicaire de rarclievér|«ie janséniste de Lyon, Munlazel.

Mgr de Pins, alors administrateur apostoliffiie de ce dio-

cèse lui rfpli(|ua vertement : « Je ne puis m'expliquer,

Xfonsieur l'abbé, lirrcgularitéde votre conduite; en face de

l'unanimité de l'épiscopat, votre mercuriale est absolument
inconvenante. » Feutrier entreprit alors de faire person-

nellement la leçon i» ses collègues. Dans une longue cir-

culaire parue le .'Kt août au Moniteur, il s'attache à justifier

les Ordonnances et à moutr>>r (jue l'altitude adoptée par

les évéques était aussi cou|)able que dangereuse. Jamais

p^é^nt courtisan n'avait professé un royalisme plus absolu.

Cependant le Mémoire revenait avec les signatures

ëpisco|)ales. A la ilate du 24 août, une note du Comité

faisait connaître la situation : On avait l'adhésion de

soixante-dix evéques; six n avaient |)as répon<lu; trois,

auxquels il fallait adjoindre l'évéque-minislre, représen-

taient le parti de la soumission. Le gouvernement multi-

I . • Un Jésuite prend la plume el rédige un Mémoire contre le*

Ordonnances du 16 juin... " {Journal des Débats, i- août iâi8.)
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pliait en vain ses ellorts pour entamer le hloc; il employait

à la fois la persuasion et la menace; il faisait espérer des

accommodements dans l'exécution ; mais en même temps
M. de Valimesnil, ministre de l'Instruction publique,

envoyait des tableaux à rem|)lir conformément aux Ordon-

nances ; Feutrier sollicitait des réponses à sa (ùrculaire.

Le cardinal de Clermont-Tonnerre en fit une assez peu
d'accord avec les règles du protocole. « Monseigneur, la

devise de ma famille, (jui lui a été donnée par Calixte XI
en 1120, est celle-ci : Etianisi omnes, ego non. C'est aussi

celle de ma conscience. »

Toutefois, à mesure que l'échéance fatale du 1"' octobre

approchait, les évéqiies se demandaient comment sortir

de l'impasse où ils se trouvaient engagés. L'hésitation

commençait à les gagner, d'autant plus que l'on igno-

rait la pensée du Souverain Pontife. Le gouvernement
exploitait le silence de Rome, affirmant que le Saint-Père

désapprouvait l'attitude de l'épiscopat. Les notes du

Comité reflètent ce fléchissement de la résistance; elles

donnent à entendre qu'on sera peut-être obligé de céder

pour éviter de plus grands maux. On était déjà au milieu

de septembre, lorsqu'une manœuvre préparée de longue

main par le gouvernement vint lui assurer la victoire.

III

Dès l'apparition des Ordonnances, la diplomatie était

entrée en jeu pour prévenir une intervention de l'autorité

pontificale. Prévoyant l'opposition qu'elles allaient rencon-

trer de la part des évéques, le gouvernement redoutait

par-dessus tout que cette opposition ne fût appuyée par

le Pape. « Nous comptons beaucoup, disent les dépêches

ministérielles, sur la sagesse et l'esprit de modération du
Saint Père; car ce n'est qu'autant qu'il se porterait à des

démarches qui auraient l'apparence du blâme relativement

aux mesures adoptées par le Roi, ce n'est, dis-je, que



il.iiiM «-0 (iin i|iii- l:i i|uriiiiwii |M>urrBti <irv«ntr riiiL«rra»-

Nitliti^ <<( i|u'il |>i>iirrjit r>ii r^aiillnr ilf^a i'i>ii)i<%<|u<<ii<'<-* fat«i<">

au r<|iu« rt à la |inu iiitcripiiie du r<>\auiii«. • ,'J jiiillol

\iin*i Ir ^ouvoi'iiriiiciit nlliiil-il, peiitlMnl Iruin Uiois, «o

• loniipr un mal iii«>niy.il>ir pour ubieuir ir «lUiic^ Ati

l.f^on XII, n'osant |>aa allrr juaqu'n lui lieniaudor lau tléu>

\ ou formel (in l'atlitinlr (if*» «>vi^<|itf>it. Lrit noiiilirouHaa

piàcPN lie la (orn<»|M>n(innr(t rcli.in^év ii ce \trit\utn ciiU''^

l<< MiiiiHlcrc ilrM Airinrx.t i-lrau^t^rca «'( nm Bg)-ii(i« n Komk*

|i)(irniriii«*nt lu ninti<r)> d un Lnre lil/iiu inHliut-lif <'t

curieux '.

Les Onlunnnncrs sont |uilili<>i'et li' l*> juin ; l<^ 17. le luiuJA-

tro los trnuMuict avnr si>!> iiiHtrui'tinns a M . i(rlltM'q, ^rrunt

iiil(>i'ini:iiro <Ip l'aniliassailt* ilr l' rnnce |>ret* li- N'titicaii -'.

S.ins (loiito, « les ( )rilonnaii(-es sunt iiD'nir» d'ailniinistra-

tiiin interifitre, <|ii(> i« ffouvrrncincut >lu Itoi n'a |>oint .1

juKtilii'r ft dont il no doit runiptt* it |>fTbounu. » ()e|M^D-

dunt le (har^o d'airaircs ne hitera de demander une

audience » Sa Sainteté; il lut ex|ioNern les raisuu» qui ont

porté le Koi ires cbrétien à prendre des nieburet> penililes

en apparence, uiais qui août nécessaires a la paix du

royaume et avanlaf^euses pour la religion elle-ni<''me.

Quelijiios jours |iliis larii entre en scène un nuuv eau ik-j^o-

ciateur. Leduc de lUaras, amliass.uieur au|>res de la Cour
de Naples, va se rendre a Itonie pour renfler l'elalilisse-

nient des hames du Sacré-titeiir a la Irinite des Muuti^.

Il est connu île Léon XII: on saisit I occasion. « Un l'a

I. Celte currespoadaaoe se trouve aux Archive» daMinislirc des Affai-
res étrnnjtères. tiome, !'ol rt 'JtiS.

i. Cluise rctn.Trqni»l>le. tous 1rs né^orinteurs sont rfrs person»ii|rr»

de circonstance. I^ comtf de la Ferronnnj-s. titulniae des .VlTaires élran-

^ères dans le luini&lcre Martitcnai'. |Kts.se bieuttM In main au baron de Uav-
uovalel ilisparait pendanlquatre nmis. Notre aiubassadrur à Rome, le Juc
de Laval est à le moinont prccis transfcn- à Vienne; il n'est rrmplact- par
M. de Cliateaultriand qu'une fois l'alTaire des Ordonnances omclne.
laquelle est menée |iar un secrétaire, M. Hellocq et |iar des eovoves spé-

ciaux. L,e secrétaire d'État île Léon \II^ le cardinal dclla Soma^^lia est

lui-même remplacé par Uernetti. qui ne durera pnère plue que le temps
de l'affaire, le Pape «tant mort le y février suivant.

LA COMPÀCMX 01 JKSIS. J7
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flioisi, tlit la lettre ollicielle du ininislie, pour l'aire enten-

dre au Pape une voix |)lus grave et plus influente (|ue

celle du chargé d'afl'aires. « Puis, après I'cxjjosc de la

situation, le ministre poursuit : « Il est, mon cher duc, de

la dernière imj)ortance que vous vous attachiez, non seu-

lement à pressentir la pensée du Saint-Père, mais encore

à le prévenir contre toute démarche par laquelle certains

membres de l'épiscopat manifesteraient un recours impru-

dent à son autorité spirituelle. Nous savons, en effet, que

plusieurs d'entre eux, notamment les évéques dans les

diocèses desquels se trouvent les huit écoles désignées

dans la première Ordonnance, se sont proposé de publier

une déclaration ou protestation... Or, le Souverain Pon-

tife est assurément trop éclairé, il a porté jusqu'ici trop

de sagesse et de modestie dans ses raj)ports avec les

j)uissances, il est surtout attaché au Hoi par trop de liens

de reconnaissance et d'afl'eclion pour donner aux mani-

festations inconsidérées de ces prélats un encouragement

qui affligerait péniblement le cœur de Sa Majesté et pour

se lancer dans des démarches dont l'imprudence compro-

mettrait certainement la religion elle-même, tournerait

au détriment du Saint-Siège et nuirait essentiellement à

sa considération. » (8 juillet.)

La mission du duc de Blacas devait rester secrète.

En lui transmettant ses instructions, le comte de la Fer-

ronnays y ajoutait une lettre écrite de sa main. « J'ai pensé

mon cher frère, que sur une matière aussi délicate, il

convenait de donner à la lettre que je vous adresse un ton

purement confidentiel. Vous comprendrez facilement le

déplorable résultat que ne manquerait pas d'avoir tout ce

qui prendrait de la part du clergé le caractère d'une résis-

tance collective. L'irritation des évéques est grande,

l'exaltation de quelques prêtres est portée à l'excès... Si

un tel état de choses trouvait approbation ou appui à

Rome, les conséquences en seraient véritablement funes-

tes au repos de la France et aux intérêts de la reli-

gion. Je regarde donc votre présence à Rome dans ces
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I ircdiintuiicen coiiiiiio un v«rilalila boiiliour. VuUo |iru-

lioiii-o Htttira |ir<^vriiir luutca le* ('oiia4c|u«iu'eN qu'aurait

uuo (loiiiiiri Ile ilu \'ii\><i* <|iii |><>rti*r;iil l'a|i|iarpiir<? <lu hUnio

ou lir rini|trul>4tii>n. . •

l.'cH|i<iir i|UO l'itn fiiutlo nur In dcvouiMnonl et l'Iialtilalè

<lu nolilo tiu(° m'imu|mS-||() pan <|ui? l'on nn ntiuiuli' l«< rfÏ9

ilu rliar^i' d'uirairoii ; Iuh iloprclirH ita HUiccdrut ili* ftcnininu

on soin.iino. ('o!l«< du l.'> août ont p.irlicutiiTrnKMit firRi-

»nnt*'. La |>uldu-ili< donner nu Mi-moiir tien i;vi^(|ueH a

<'i>ni|dii]U(> la <|ui>stii>n ; In si'vt'rile pout dovi-nir niMvaaairv.

louli'foiH « If itoi vi'ul l'vilor d'en venir aux (•xtrcniiloa,

c\ (oinnio nous iiorsistons ii croire i|ue, si la (^our du Konie

laisse seulement voir (|u'cllc désapprouve la conduite <le8

evé(]ues, leur résistante ne saurait ^tre poussée jusqu'au

l)out..., il devient plus que jamais nèressairo que vous

redoubliez de soins et treiïorls pour déterminer le Saint-

l'ore et son premier ministre à s'unir au Itoi dans une

circonstance oii un zèle imprudent menace la reli}{ion

des plus grands mallieurs. »

Celte lettre était accompagnée d un Rapport du comte

l'ortalis, darde îles Sceaux, traitant à fond la ({uestion des

Ordonnances, au point de vue de l'histoire et du droit

aussi bien (jue des nécessités politiques de l'heure pré-

sente. Ce n'est pas sans un ctonnement pénible qu'on y
voit reveiidi(|uer pour l'ancienne monarchie les principes

d'une autocratie qui ne connaît guère «le liuules. D'après

le comte l'ortalis, nul n'aurait jamais pu enseigner en

l'rance que par délégation du Hoi et avec sa permission '.

i-e chargé d'atlaires devait se pénétrer de la doctrine et

des arguments développés dans ce Rapport, et en faire la

base de ses entretiens avec le Pape et le secrétaire d'État.

I. C'est à cette audacieuse aflirraation que Lamennais ripostait en

invoquant • non les proccs-verl>aux «les .\sspnil)lces du Clergé de

France, mais le» Registres du Conseil il'KtAt. aS janvier i6So » où on

lit: « Il est manifeste qu'il n'appartient qu'à l'Eglise de prendre connais-

sance du fait des écoles. Cet usage a toujours été suivi en France ; aussi

les jurisconsultes disent que le soin des écoles est soumis aux ecclé-

siastiques. » (Huprofrès de la Révolution, etc., p. 196.)
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Mais ce nélait pas encore assez de tJoirx négociateurs;

une antre dé[)êche du même jour, celle-là « particulière-

ment secrète » en annonçait un troisième, à savoir

« M.Lasagni, conseillera la Cour de Cassation, qui, dit la

dépêche, se rend à Rome, d'où il est originaire, pour ses

affaires personnelles'. Le Roi profite de cette occasion

pour faire passer confidentiellement à Sa Sainteté et à son

ministre de nouvelles explications sur ce qui se passe en

France au sujet des Ordonnances du 16 juin... La com-
mission dont il est chargé est tout à fait secrète à Paris;

elle doit l'être également à Rome, excepté pour le Saint-

Père et le cardinal Secrétaire d'Etat. Pour mieux assurer

qu'il n'en transpire rien, vous n'en paraîtrez pas instruit,

même aux yeux du gouvernement pontifical. Vous n'en

devrez pas moins vous concerter avec M. Lasagni poul-

ies démarches que vous seriez dans le cas de faire l'un et

l'autre, vous officiellement, lui confidentiellement. »

Tout ce mystère, qui donnait à la négociation je ne sais

quelle allure de complot, n'allait pas sans quelques désa-

gréments pour les négociateurs eux-mêmes, obligés de

se cacher les uns des autres. « J'ai évité de voir le duc

de Blacas », dira Lasagni rendant compte de sa mission.

(2 septembre.) Mais à la même date, le duc de Blacas,

rendant compte de la sienne, écrit : « J'en étais là de ma
pénible négociation, quand j'ai appris qu'un agent du gou-

vernement du Roi venait d'arriver à Rome, qu'il avait

vu le Saint-Père..., et que sa mission étai-t à peu près

I. S'il y était allé « pour ses afTaires personnelles », on ne voit pas
pourquoi le ministre lui eût alloué /i.ooo francs pour ses frais de voyage,

comme en témoigne la correspondance même de Lasagni. Quant à ses

services de diplomate, ils furent payés par une croix de commandeur
de la Légion d'honneur. Il semble donc beaucoup plus vraisemblable

que M. Lasagni fut député tout exprès à Rome ; il était qualifié pour
celte mission; outre son habileté professionnelle, il était Italien, ancien

condisciple et ami du Secrétaire d'Etat Bernetti. « Personne, dit fort

bien la dépêche confidentielle, n'est mieux à même que lui de faire

valoir les motifs sur lesquels le Gouvernement s'appuie pour repousser
les prétentions des évêques. p
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I c<ll(< f]iii m'aviiil «tlti riiulir*-. Ja iir |iuii« «liMiinulcr ma
'urpriNC »... l'uni i:elii • •inn mo prùvriur, •( j'asuua (|u«,

iTovaiil iiKMitcr pliin ii'(<^artlH, jo iiio «aruin tlfctUo a |t>ir-

ttr !«ur-li<-ciiiiiii|» |M>(tr Naplon, ni j«i u'uvaia cuiiiiultt r|ua

ma prupro >li^iit(i*... Miuh atinuimnc ilaiia Ion» lu» tnuipa

u aairilior poiii- l« aorvirv ilii Koi tout eu (|ut m ulail por-

KUMuel, j'ai lUlfÀrù iiioii départ. •

Au ro.tto lo.H iuHtruclioit» dounuon a Lnsa^iii aoiuLIcul

iiiiiiijuer (luo r'ost sur lui principulouicul <|ue le guuvi*r-

ueiiiont fuiulait h«>h rsporaiicrs pour l'IiiMirnioc i»«u<) île

la iio^ociatiiiii. Kilos ne turtiiuiKiil bur une «iuublr ciioi-

(terulioii, i|iii sans doulo dut poser plus <|u«3 les urguuiviita

jiiridii|Ui>s Hur la dccisioti «lu i'apu : « liiiliu, voy» u'i-par

fçncroi: rien d»* lo que vous «roire/. propre a porter la

convirtion dans l'espril du Souverain l'ontife, du c^irdinal

Secrétaire et des prelalM (|ui sont le plus liuliiltiellemenl

consultes par eux. et a lui l'aire recouuaitre i|uo le Koi n'a

pu agir autrement (|u'il n'a fait et ijne l'exéculiuii de la

volonté royale ne saurait <}tre ditleree au delà îles bornes

qu'elle a elle-inèn»e fixées... Ku uièine temps vous [lourre/

Hiiiioncer que le Iloi, dont ou ne met cerlaiiiemeut •a

doute ni la piété ni le respect lilial |>our le Souverain l'oa-

tife, est disposé ù apporter à l'exécution de i>es Ordon-

nances tous les ménagements qui pourront la rendre moins

pénible à ceux «pii ont pensé, faute sans doute d'avoir

assez approfondi la ipiestiou, qu'elle portait atteinte aux

droits légitimes de l'episcopat. » (15 août I8li8.)

Quant a l'objet précis de sa mission, M. Lasagni,

comme le duc de lUacas et comme le chargé d'alTaires,

devait obtenir du Pape la promesse ou de ne pas re pondre

aux évéques, ou de ne répondre que pour leur recomman-

der la soumission et l'oboissance. Cependant, comme le

nonce Lambruscliini, prenant fait et cause pour l'episco-

pal. s'abstenait de paraître aux réceptions de Feutrier,

l'envoyé du Koi devait encore insister pour qu il fût rap-

pelé à l'ordre.

Les trois négociateurs furent reçus l'un après l'autre à
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raiulience de Léon XII el du cardinal Bernetli ; ces

audiences duraient parfois jusqu'à deux el trois heures.

M. 15(dlocq, le chargé d'afl'aires, admis tout d'abord le

Il juillet, rendait compte le lendemain dans une dépèche

au comte de la Ferronnays. Ayant dit à Sa Sainteté qu'il

venait l'entretenir des dernières mesures du gouverne-

ment français : « Je les connais fort bien, dit le Pape avec

un accent pénétré, et je ne vous cache pas qu'elles m'ont

fait une vive douleur. » AI)ordaut ensuite la première

Ordonnance, ^I. Bellocq fit remarquer les inconvénients

de la tolérance accordée aux Jésuites dont l'existence était

contraire aux lois; cette tolérance avait attiré au gouver-

nement (Ui Roi « de très violentes attaques de l'immense

majorité de la nation ». La mesure adoptée n'a rien que de

légal et d'équitable. Les huit écoles dirigées par les

Jésuites rentreront dans le droit commun; ils ne seront

d'ailleurs l'objet d'aucune persécution.

« A ce discours, continue le négociateur, le Saint-Père

n'a pas prononcé un seul mot, inclinant la tète sur sa poi-

trine. Il était facile de s'apercevoir que cet endroit de la

plaie était le plus sensible, mais aussi qu'il ne lui arra-

cherait aucune plainte. » (22 juillet.)

A son tour le duc de Blaeas écrivait après ses entrevues

avec le Pape et le Secrétaire d'État : « Ils m'ont paru l'un

et l'autre assez embarrassés par les communications qu'ils

reçoivent de France et sur le parti qu'ils auront à pren-

dre. » ("28 août.) M. Lasagni, qui survient quelques jours

après, débute par la même note : « Le Pape ne dissimule

pas qu'il éprouve de l'amertume. » (4 septembre.) Il avait

même donné aux Jésuites un témoignage de sympathie

qui avait causé quelque alarme au chargé d'Affaires. Les

contrariétés qu'ils éprouvent en ce moment, écrit-il, « ont

été plus que compensées par l'honneur que le Saint-Père

a fait à la Compagnie le 3f juillet, en allant célébrer dans

sa principale église la fête de son fondateur. Le Pape y a

proclamé sur le tombeau de saint Ignace les vertus héroï-

ques et les mérites suffisants du Vénérable Bernardino
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llenliiii, prtMro de roi Inslitut, mort on IC.Id. oi dont U
oniioniHiilinn ho ixiiirHiiit (io|iiiiH HM », (.'> août.

Au roNto, i|ii«< |ii>iiviiit fiiirr l<<^on XII ainai liarcolo?

(!ett<< Hii(-<-«<H!«iiiii <i'iinil)iiHN!i(l(MirH (>r<linnir<^N <'t nxlrnordi-

niiiroH (lotiiiiiilrait trop cliiiroiiioiit <|iif« lo roi do l'rnnco

HO trniivait «mi^ii^o <Iiiiis iitic Hitiintimi (-ritii|iio. (In lui

iivnit ilit «lu'il y allnit du snlut de lu c-ouronnc : « l.a loni-

|)iUi' SDulovi'o A propos dos l'clits-Sf'uiinniioH pourrait hien

oti^loutir lo vnissoau de la ninnarriiii'. •< Si iiiaintonani

l'oxoi-utitu) des Oriloniiaut-i'H était onlrnvoo, n'il fallait

cnlror on lutlo nvoc i'opisi-opat ap|)nyf par le l'apc, n'avait

on pas à rrnindro les piros niallii-urs!' Lo roi sonihiait

r.iiro appel à la pili<- du Souverain Pontife autant <|u'i« 8011

l'spril de niodt'ralion et do prtulence.

Léon XII, en elVel, répondit dés l'ouverture de la né^o-

(iation de manière à tranquilliser Charle» X et ses minis-

tres. Los évé(|ues n'avaient point eu recours su Saint-Sioge:

un ou deux seulement avaient écrit et on ne leur avait

pas répondu. Le Pape attendrait d'être « inlerpeli»- » par

l'épiseopal. (Jue s'il l'était, alors le devoir de sa charge

1 obligerait à repondre; il le ferait selon sa «onscience,

mais toujours avee la preoecu|ialion <le sauvegarder l'au-

torité du roi et la paix du royaume. <".es assurances ver-

l)ales, réitérées et précisées sur les instances, et à vrai

dire, sur les importunites des agents oiriciels et secrets,

furent enfin formulées dans la Note suivante adressée, le

(> septembre, par le cardinal Mernetti au ministre des

.ViVaires étrau^'éres; les termes en avaient été concertés

entre le secrétaire d'I']tat et M. Lasagni.

« Sa Sainteté, se confiant, d'un côté, en la haute piété

du Fils aîné de l'I'glise et, de l'autre, persuadée du dévoue-

ment sans réserve des évèquesde France envers Sa Majesté

et de leur teuilre amour pour la paix et pour tous les véri-

tables intérêts de notre sainte Religion, ne sait sic pas pré-

voir que des circonstances malheureuses puissent l'obliger

.1 rompre un silence si conforme aux vo'ux de Sa Majesté

Très Chrétienne. Mais si ce malheur arrivait, j'ose répondre
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que le Saint-Père ne s'adresserait assurément à personne

sans avoir auparavant indicjué à Sa Majesté la nouvelle

position que son devoir sacré pourrait lui avoir niarfjuée,

et il n'oubliera jamais tout ce (ju'il doit au maintien de

l'ordre et de la tranquillité en France, ainsi qu'à la dignité

du trône de saint Louis'. »

Cette Note était assurément moins explicite que ne

l'aurait voulu le gouveraement ; les bulletins de victoire

du chargé d'Affaires et de M. Lasagni lui avaient fait espé-

rer mieux. Il paraît bien qu'il ne la trouva pas suiïîsam-

ment péremptoire. La preuve, c'est que, tout en s'en ser-

vant pour briser la résistance des évoques, il n'osa jamais

leur en communiquer le texte. La lettre suivante montre

à quel étrange expédient on eut recours pour notifier à

l'épiscopat les intentions du Pape. Elle est adressée, en

date du 25 septembre, aux métropolitains et par eux à

tous les évéques du royaume, par le cardinal de Latil,

archevêque de Reims et grand-aumônier de l'rance :

« Monseigneur,

« Le Roi ayant daigné me faire communiquer les répon-

ses de Rome relatives aux Ordonnances du 16 juin, et

m'ayant invité à vous en donner connaissance, j ai l'hon-

neur de vous informer que Sa Sainteté, persuadée du

dévouement sans réserve des évéques de France envers

Sa Majesté, ainsi que de leur amour pour la paix et tous

les autres véritables intérêts de notre sainte Religion, a

fait répondre que les évéques doivent se confier à la haute

piété et à la sagesse du Roi pour l'exécution des Ordon-

nances, et marcher d'accord avec le trône. »

1. Cette pièce diplomatique restée secrète fut publiée pour la première

fois par Crétineau-Joly, en i846, dans V/listoire de la Compagnie de

Jésus, tome VI, p. 260. Nous la transcrivons sur son autorité. Elle ne

se trouve point à sa place dans le dossier de Rome, 1828, aux Archives

des Affaires étrangères. Elle est d'ailleurs conforme au rapport de

M. Lasagni, du 4 septembre, sur sa conférence avec le Secrétaire d'Etat

où furent arrêtés les termes de la Note à écrire.



(.Htl-ITMB 11 I3ft

IV

l'IviJoiiitniMiloii tivait Uicti> on IimuI litu U l«t;oaauHraiiil-

uunivWnnr, il ntillil li» rit|i|iriu:lu<r Ivh ileiix Inltre» |>our

t'oustulor i{u'il l^il iliro un ra)ie liioii plu» 'luv Ut l'.t\tv lut

(liHuit, (<u t<iro(. l<'il|-llk('Vl^|lln (io l'.iriH i|iii, lui iiu»<ii, «Miit

vu U Noiu roiiiatiip, tircliirii l>ic'li iiti'il u y «vint pHn ln>uve

« loH iiii^nu'H rlio5<*s t|iio M. Ii> i'iiriliii;il tlv UriiiiH »; main il

ii« \>>iilul p.is se iiieltr<> à la Ir.iverKu du la luisï^iuti i|iio l)^

lUii avilit ri>nll«-c u uu aiilrt*. ut a partir <l(* co intuiieul. il

110 sou^ca plus, avec Ir <^>lnil(>, (|u'.i inullrc lin au rundit

l'ii saiivi'^aril.int Io plus (|u'il Noriiit pusnible l'Iii^nneur de

l'opiscopat luiilraiut do riïvenir «ur ce (|uo In uniii-u a|ipe-

lait « le tcrrililo .\on possiunuji ».Apro!> un pareil euf^age-

iiienl, dont la piiblioité donnée un Mémoire avait rendu le

pays toinoin, il fallait trouver un mode de Muuiiiitisiou dont

Io gouveruoiiioiit put se <oiilenler, sans i|ue l'opiscopat

on IVit avili. ( hi clion lia lon^uemont ut péniblement; il y

oui dos noifoi'iatiuiis (luulonreiises avoo Io miiiistorc, c|ui

ne voulut accepter ni ninndemcnt, ni dé.claraliun colleo-

live. Kulin il consentit à donner son a^roineiit au projei

de lettre iiuon va lire, et <]ue cha(|ue oviWjue individucl-

lemout devrait adresser au ministre îles AlFaires ectlé-

siasliijues :

« Monseigneur,

u Si je persiste à professer sur la juridiction et l'autorité

spirituelle les principes consignés dans le Mémoire (|ui a

été présenté au Koi au sujet des Ordoniiaucea du 1('> juin

relatives aux écoles secondaires ecclésiastiques, — prin-

cipes que je crois être ceux du Saint Siojçeapostoli<|ue et

qui me sont communs avec la presque unanimité des ovè-

ques de France, — je suis cepeiulaiit loin de mécouuaitre

les droiu de surveillance el do |)i\>iection qui apparlien-

uent au iloi sur les établissemeulsdc sou royaume, (juelle
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que soit leur nature et leur objot. Aussi n'aije jamais mis
en doute que les évéques ne pussent et ne dussent four-

nir, par forme de renseignements, tous les états qui leur

seraient demandés touchant leurs Petits-Séminaires. Si

j'avais hésité dans la circonstance présente, de peur de
paraître entrer en contradiction avec moi-même et trahir

ma conscience, maintenant que, sans aucun déguisement,
j'ai manifesté mes principes que je regarde comme incon-

testables, j'ai d'autant moins de difficulté à vous adresser

les éclaircissements que vous me demandez que les com-
munications nouvelles faites à deux archevêques de France

laissententrevoir que le Saint-Père désire que les évéques,

cédant à la nécessité, se prêtent à l'exécution des Ordon-
nances dans la ligne de la conscience.

« En vous adressant ces renseignements, je prétends ne
renoncer en aucune manière aux principes du Mémoire.

J'espère remplir suffisamment les intentions du Roi, je

crois suivre les conseils de Notre Saint-Père le Pape, tout

en continuant à déplorer avec l'épiscopat français cette

fatale nécessité qui a fait couler les larmes de la Religion. »

Ce proj et de lettre fut envoyé aux évéques le 8 octobre
;

dans une note qui l'accompagnait le Comité s'eff'orçait

d'établir qu'ils pouvaient sans se déjuger faire ces conces-

sions, qu'elles ne comportaient aucune coopération, que
par conséquent on « restait constant avec le Mémoire ».

« Quant à la déclaration, ajoutait-il, que les professeurs

n'appartiennent à aucune Congrégation religieuse, on gar-

derait un silence absolu, on n'enverrait aucune déclaration

ni particulière ni générale, mais on ne se servirait même
point des expressions plus vagues indiquées par le minis-

tre dans sa circulaire du 30 août, savoir : qu'à cet égard
les intentions du Roi ont été remplies, et dans le cas où
par la suite on voudrait exiger de la part des susdits pro-

fesseurs des déclarations individuelles, on les leur inter-

dirait formellement. »

Cette procédure fut acceptée par la grande majorité des



i<vi^|ii(tii, iiiir noio tiii iiO o<-lolir« fainail «avoir (|U'il n'y

nvnit i|un <lrux (>|i|io<«anlit ri huit ilonl un n'avait pB»«ncor0

ri<i;u la n^ponan.

Au HurpluH, lo ^ouvorniMurni, aati^fait aur la «pieation

riiMiliinii'iit.ilr (lit lu aiiiiniiMHJou, fut aann/ peu rr^nriiant

|iiiur In ilcliiil, ouitliuul nx^iMo In rnuicuac il<-rlarati<>n , la

plupart lioa in'<^(|u<>H i>u la pn<tit<<ront aoun •lilcncr nu ae

(ontiMiloront do mottroà la nuit» <lu nom <l<*'i ilirt^rlour*! la

iiuiililication «le prtUrfx xécttlirrs. I,a iniiiistro «Ici AfTairoa

«>f»-|«»sinsliijucs cl son roll<''j;uo >li' l'In^trurtion piiltlitpie

t\'on <l<Mnnn<ii>ront ^cncralcMiicnt pus iLivnnla^o.

(le|ioiuiant l'oulricr se rosorviiit, pnrnlt-il, <l«* prcsBor

ilnvantn^o n-nx ipiil trouvai! plus ri'cnicitrnnts. A In date

«lu !'• janvier IS'2î', l'intraitalili» arrhevi^que <le Toulousi.'

• |ui no sflail pas enroro exi'rulé, lui ërrivnit : « N'otre

Excollonoe m'a averti que nies I'etit8-S<>niinaircs n'auraient

l'aiitorisntion (|ue si je lais une <léclaration qu'Elle n'a [las

(lemnnilée à mes confrères, notamment aux derniers,

comme j'en ai la preuve. » Ma conscience, poursuivait-il,

est cruellement eutharrassée. J'ai cinq cents enfants qui

attemient... On m'accusera et peut-être je serai responsa-

l)U' devant Hieu, si je ne fais pas ce que a votre malveil-

lance » à mon égard exige de moi. « Donc, je déclare à

Notre Excellence que je me suis assuré (|ue Messieurs les

.Supérieurs, Directeurs et professeurs n'ap|)arliennent à

aucune Congrégation non autorist'e. » Et le vénéralde

canlinal ajoutait que, si on lui en demandait davantage,

il n'iiésiterait pas à prier le Saint-Père d'agréer sa démis-

sion'. »

I. Cfllo lellre prouve qu«, en cr qui concerne les Petits-Séminairrs.

même dans le cas où l'on se montrait le plus rif^oureux, la drclaratii'ii

• par écrit • imposée par riirliclo 3 de la i" Ordonnance ne fut pas exi-

pce du personnel ; on se contentait île la parole de rc%êquc. Quant aux
établissenicnls ili-pendants de l'Univcrsilo, celte exigeni-e eût été la

plupart du temps encore plus ridicule que vexatoire. Il est certain pour-

tant que la déclaration fut demandée çà et l.î, jusque dans les collèges

royaux, apparemment quand on voulait se débarrasser de quelque

fonctionnaire ju«;é trop clérical, comme on dirait aujourd'hui. .Vinsi
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Cette amende honorable du premier signataire du

Mémoire, parut suliisante et, (juel((ues jours après, le Moni-

teur publiait les « Ordonnances autorisant les écoles

secondaires ecclésiastiques du diocèse de Toulouse con-

formément aux Ordonnances du (i juin 1828 ».

Un autre |)rélat non moins intransigeant que le cardinal

de Clermont-Tonnerre fut Mgr de Pins, archevêque

d'Amasie, administrateur apostolique du diocèse de Lyon.

Dès l'abord il s'était déclaré adversaire des demi-mesures.

Il avait refusé de signer le .]fé/noire ; à son avis l'attitude

purement négative, le simple refus de coopération lui

paraissait une faiblesse indigne de l'épiscopat, (|ui avait

autre chose à faire (pi'à se retrancher dans l'inertie, en

face de la violation des droits de l'Kglise. Il s'était immé-
diatement adressé au Pape, et dés lors le respect dît au

Saint-Siège lui interdisait, pensait-il, de s'associer aux

négociations avec le gouvernement et de se prêter à aucune

transaction. Sa première lettre (12 juillet) demeurée s:'.ns

réponse, il en écrivit une seconde (17 août) qui ne fut pas

plus heureuse. Enfin le 24 octobre, l'archevêque d'Amasie

recourait pour la troisième fois au Saint-Père et lui trans-

mettait le projet de lettre à envoyer au ministre, avec les

raisons pour lesquelles il ne croyait pas devoir le faire.

Cette fois la réponse vint sous la forme d'un Bref en

date du 15 novembre 1828. Ce document a une importance

considérable dans l'histoire des trop célèbres Ordon-

nances. Le Pape tolère la solution indi((uée par le projet

de lettre. L'archevêque peut faire connaître au gouverne-

ment le nombre des élèves, les noms des Su|)érieurs et

Directeurs avec la qualification de prêtres séculiers, enfin

les besoins de ses Petits-Séminaires. Mais qu'il s'en tienne

à ces déclarations; qu'il n'y ajoute pas d'autres choses

l'abbé Donej-, professeur de philosophie au collège royal de Besançon,

dut quitter sa chaire pour avoir refusé une déclaration, qu'il pouvait

faire puisqu'il n'appartenait elTeclivenient à aucune Congrégation, mais
qui répugnait à sa fierté sacerdotale. (Cf. L'Ami delà Heligionel du Hoi,

tome LVIII, p. Sag.)



«liir lui • r(>ni««»«ll««nl nm fnToa li«« «^vt'iiiirii. mai* «|ii«' la

it<<<'r)iiiiil>' ii'oxigp |ia« cl «pii n<* imiiiI pati confiiriiiri* à U
Miiif' itoi lriii<< ' "

Sur \i\ v»\*ir du projat <ln l<'Ur<« <|n'il rnvoTait an Saint-

l'onv rnri-liiM'Ai]ur> <rAinii<iio avait Niiuli^tti* H'tin Irnil Icn

|inH!4ii^t<N ou itx|ir<>NAii)ni» (|ui lui |inrniMiuiicnl hlAin ilil«*«

l.i^oii \ll lui r«>t()urn«* cotlt* hh^mio rupifl. « Il v a un mol,

lui ilit-il. i]ui n ^«-Inpi»'' à votr»* vi^ilanca. Voua In ri»t on-

nnltrar à «in«* iiinrqnnNonililnlila aux vAtrra qiin Nmia avoua

njoiiti^r (if Notrt» propre inninit r«? nu^me ««rrit. Kll« tomliw

sur un mot qu'on no peut to|i>r«r dan* PK^Iisa do J^aui»-

<"liri«l, Riirtnut avor rot«Muluo du sent» qui poul lui ^tre

d<>un(>«> ol qui n oli- rojf l<«d'unoroiiununt? voix par plunifunt

ronrilos. tjuo tnniiit'^nant un tel mot aoit admis ot omployc

par un forps d"fV(^ques aussi distiiif{u<>8, r'<«Ht ro qui ne

piMit arriver san>* uti grand scandale cl un ^^ravo prcjudir«

pour ri!glis«>*. i>

1,0 mot soulign«> «lo la main du l'apo et réprouvô par

lui on tonnes aussi onorjji(|ui>s osl re droit iW snrveiltnucr

«|ui' la lollro ëpiscopalo reconnaît au Moi sur tous les <'ta-

Missomcnts de son royaume sans distinction. Si donc le

l'ape ap|>rouve que les évéques fassent certaines déclara-

tions relatives à leurs Séminaires, il n'en condamne pas

moins comme une erreur intolérable In doctrine d'après

laquelle l'Ktnt peut exercer sur ces établissements tel

contrcMe qu'il lui plait.

Kniin si l'on veut savoir poun^uoi le l'ape n'a pas donne

son avis sur la ligne de conduite à tenir à l'égard des

( trdonnances, c'est, dit le Mref, (jue cet avis ne lui a pas

été demande par l'episcopat. Sauf trois ou quatre lettres

I. « Sed ne cures his en aJjicere qii-r fratres episeopi siiayeriinl,

quippe qtt.r nec necefsiins posliilal nec sententÏT ad rectum exmctjr

jiidicium. 7

a. Cadit illa (nota) in vocabnlnm quod sane adeo latn sensu qno tbi

accipi polest, ffrcndum non esl in Ecclpsia Clirisli. quodqnr non in uno
Goncilio nna voce rejeolum esl. Idrin rocatinlnin nane a corpore adeo
insijfni episooporum adinitti et nsnrpari.id qnidem fleri sine pravi sean-

dalo el Kcclesii»' detrimento non potest.
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particulières, le Saiiil-rère n'a reçu que le Mémoire ou

les évoques déclaraient leur décision prise. Ce n'est pas

là, dit-il, consulter le Saint-Siège'.

Mgr de Pins avait rouvert les Petits-Séminaires du dio-

cèse de Lyon, à la date accoutumée, sans être en règle

avec les Ordonnances. Sur l'ordre du minisire ils furent

immédiatement soumis au régime de l'Université. Dans
un Post-Scriptuni, le Pape exprimait sa douleur à ce sujet

et en même temps son espoir que le malheur allait être

bientôt réparé. Il le fut en ell'et. Délivré de ses scrupules

l'archevêque fit sa soumission. « Les bases de l'arran-

gement, écrivait-il à l'eutrier, m'ont été tracées par le

Saint-Père; j'ai confiance que vous en serez satisfait. »

En d'autres diocèses on avait pris le parti de différer

la rentrée; à Paris notamment elle n'eut lieu que le

21 novembre. Mgr de Quélen avait fait savoir qu'il était

résolu à supprimer son Petit-Séminaire dans le cas oii le

gouvernement manifesterait de nouvelles exigences.

Heureusement les conseils de modération prévalurent,

et les derniers jours de l'année 1828 virent la fin d'un

(conflit qui l'avait remplie tout entière et qui menaçait

de troubler pour longtemps la paix entre l'Eglise et l'Etat.

Le gouvernement était parvenu à faire cesser la résis-

tance de l'épiscopal, grâce à son entente avec le Saint-

Siège. Gomme toujours en pareil cas les esprit absolus

déploraient la faiblesse de l'Eglise comme d'autres celle

de l'Etat. Lamennais écrivait : « Je ne crois pas que depuis

des siècles un aussi grand scandale ait été donné; com-
bien les suites peuvent en être funestes! Rome, Rome!...

A présent on ne sait que dire : Céder, céder ^... » Mais

la politic|ue est faite de transactions, et on ne règle pas les

I. On lit pourtant dans la note envoyée le 2 août aux évoques par

le Comité de Paris, que le Pape est tenu au courant de tout ce qui se

fait ; « des conseils lui ont été demandés pour l'avenir ». Et de son côté

le Bref déclare : Quod nobis proisus ignotum est. La correspondance du
Comité avec Rome aurait-elle donc été interceptée? L'IiypotUèse expli-

querait l'apparente contradiction. Peut-on dire qu'elle soit improbable?
3. Correspondance, tome !", p. 47^-
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iu|i|iortH rnlro lo» |iuiMai«<-nii, paii inAiim nniri» In Sacnr-

iloi'o ot ri'!tii|Mrr>, nvrr «Inn rorniuloN gf«iiiiii4trii|iiiiii. Il ml
ovidaiit i|U(< rr!gtii«« t'<Silail tiiio parlio ilii lorrain iiu'cllr

o( I ii|uiit i>t «lu'oilo il<M liirinl lui n|>|iNrlt<nir , iiiain llitat

nuMiti ito rolitrlmit do ri< ipi'il |>r<'toii(iail iMrr non liroil, ri

smiH «•«>l Cl lui 11 ^n i\e ronroNHioiiN, il enl rprlniii nnr Im
suili"» <!«< hi iniorollo «MiNsnnl l'If riiiirslcn pour l'un ni

rniitro i-onlonilnnl, mais surloiit |)iitir ri!gli«o, i|iii n'aviiit

pitis 11' MiuytMi lia rt'i rutor son rlorgr.

Il n'iMi osl pas niitins vrai ipio les ninlliourciit«B Orilon-

nnnt'cs do IS'JS Miari|iiont nn pn.s do plus dans In vnio dr

rnHscrvisHonionl do l'Ilf^liHu ù l'I-ilat, nsservinHcnionl fari-

lito pnr hs ot>ntrnl ipii le» lio. Elles sont unr allirnintion

du prim'ipod'apri's lo(|U(>l 1 l'.glise n'a guore d'autres droilH

i{ue ceux <pio l'IItiit lui roiir<>re ou veut bien lui reconnaître,

l'ar aillours, ollcs introduisent dans nuire droit public uno

monslruosito qu'il sera dillicii»' d'en faire sortir, j'enloinls

la dorlarnlion écrite ({u'iui n'npparlient à aucune (longrc-

fijation non aulorisfc, dccinratiun oxinffo de cpiiron(|uo veut

onlrtM' ilans l'ensei^^neiMonl. l'.lle pourra être oublioi-

niixniMitauonuMit dans l'arstMial des lois d'oppression; mais

la IU>pulili(|uo jacobine s'i-nipressera de l'en exhumer.

lieurtMiso de la présenter comme une institution de la

monarchie ch'ricalo, donnée à la l-"rance par le Hoi Très

t'iiretien. Désormais elle l'inscrira sans vori.'i'i,Mie dans

tous ses projets de loi sur l'enseignement

Revenons aux Jésuites. N'oublions pas (|ue c'est contre

eux que fut imaginée celle méthode d'inquisition qui

deshonore nos Codes'. Cependant les mesures annoncées

I. Voici on quels termes le l>liibr, journal libéral qui ne le cédait i

aucun autre en violence contre le> Jésuites, appréciait la drrlaration :

< Quant aux Jésuites, s'ils sont teisque vous les croyez et que leurs livres

casuistiques les montrent, l'obligation sera de peu ; ils prêteront tel
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ne paraissaient pas encore suilisantes au parti qui les avait

provoc| liées. Aussi l'Ordonnance qui les Ij-appait l'ut a<cueil-

lie par la presse libérale avec moins de satisfaction (|ue

de déliance. Les rédacteurs thi Constilutionnel leignaient

de croire qu'ils sauraient éluder le couj); la déclaration

même, le serment qu'on allait leur demander n'était pas

pour les gêner; ils s'en tireraient avec une restriction

mentale, et ils continueraient, après comme avant, leur

o'uvro néfaste, ténébreuse. L'unique méthode eflicace de

préservation c'était celle d'autrefois; que ne se décidait-on

à les chasser purement et simplement ?

De fait la (|uestion fut mise à l'ordre du jour de la

Chambre des Députés. Elle avait reçu plusieurs [)étitions

pour l'expulsion des Jésuites. Le rapporteur de la com-

mission, M. de Sade, lut son travail <lans la séance du

21 juin, cinq jours après la promulgation des Ordonnan-

ces '. Ce Rapport, qui remplit un nombre respectable de

colonnes du Moniteur^ est encore une pièce atlligeante pour

l'honneur de nos assemblées parlementaires. On écarte

[)our vice de forme la pétition d'un vétérinaire; quatre

autres ont paru dignes de l'attention des représentants

de la nation ; l'une d'elles est l'objet d'une longue et minu-

tieuse analyse, c'est celle du pauvre sire que nous avons

serment que vous voudrez sous restriction mentale, et si par basard ils

y tiennent, voilà une étrange règle imposée au pa,vs. C'est la loi du test

de l'Angleterre, et comment imposée!... Ce mot seul de Congrégation,

qui ne signilie pas corporation, qui ne rappelle aucun des engagements

des anciennes communautés religieuses, aucun des droits que notre

vieux régime leur conférait, ce mot seul de Congrégation couvre un

crime, emporte une incapacité civile. En réalité nous n'y concevons rien.

C'est faire de l'absurde pour le plaisir d'en faire...; c'est renouveler les

billets de confession, la déclaration de civisme ; c'est commander l'hypo-

crisie, le mensonge et le commander sans nécessité, puisque le Gouver-

nement écarte et cboisit qui lui plaît. » (Le Globe du ai juin i8a8.)

I. Ces dates ne laissent pas d'être significatives. Le 16 juin est la fête

de saint François Régis, un saint Jésuite et français, patron des Provinces

de France; le 21 juin est la fête de saint Louis de Gonzague, une des

plus pures gloires de la Compagnie de Jésus. Ne dirait-on pas que ces

fils de saint Ignace se chargent d'obtenir pour sa famille le privilège

qu'il a demandé pour elle, celui des persécutions '.*
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(iiSjii ri'iii'iHitri', In Mui-iliHnnt iiIiIik Murliil Manri iln U
llixlio Arntiutl. I.n iii.ilh(<iirnii\ avnil, m <<ir<t, ajuiilô ri«tt«-

i^n(>llUllin u tiMitnN li^n niitri'i , niii^r iln Montluxior, rniiiinr

il avait pu non Ufiiinirr, il voulait avoir dunni tn /V/i/to/i

.

H(Mili<ni<Mit, |>i>ur vnriflr, un liou de la (lliainlirr liaula, il

<';ulri'sHii II lu < ',liiiiul>r<^ («loclivo. Au iniliou du (utra<f iiiruii-

tuino de caliiniiiicH ^roHHii>ri*N i>t ilo i-outo^t iiau^rcnun, <iii

\ trouvait di>s ddcunuMitn int-ditH (|ui ne iiiiiiii|iiui(<nt |iii<i dp

siivpur; celait une Icltro par lii<|uell<< le l'or» Cliauciioii.

rocicur i\o Marci't n Mordoaiix, agiHnnnt en vortu de» pou-

voirs rpvus du l'tVn (îoiliiiot, rrovinrini de France, le

diflarnit rolovo «lo ses v<rux, ol une autre lettre du Pro-

vincial, le d»'chnrn;o.int nu nom du l'ère l-'ortiH, (îénéral, de

toute ol)lij(:ilion envers la ('otnpagnio. Le rapporteur eut

soin lie faire ressortir toute la valeur de pareilles pioces

à conviction \.o pétitionnaire fournissait d'iiiuples détails

sur l'état (le la ('otii|i:igiiie en l'ranco, lui attriliiiant iiiénie

des établissements qui n'oxislaient pas; mais loiiiment ne

pas ajouter foi à un tiMiioiii aussi liien renseigné '

Après plusieurs autres orateurs, M. Dupin prit la paroi»-

et prononci» un discours virulent contre les Jésuites: « <•

ne devait pas iHre le dernier; désormais il ne man(|uer:i

plus une occasion de iléverser sur eux sa bile de vieux

gallican parlementaire, et à chaque récidive le ton devien-

dra plus acerbe. Décidément Saint-Acheul lui pesait sur

le civur. (^.e jour-la une allusion d'un collègue lui fournit

le mot de la fin : « On a parlé des Stiiarts, dit-il; Messieurs,

les Jésuites ont perdu les Stiiarls ; empêchons les Jésuites

de penlre les Bourbons. » (^iiand il parlait ainsi, M. Dupin

savait très bien que les avocats libéraux de son espèce

étaient pour les Bourbons des ennemis plus dangereux

que les Jésuites*. Encore deux ans, et il en «lonnera en

I. Osl à ce momcat que se pl.i>T une anecdote ijui montre que Ia

liantUe du Jésuite était p.issée cliez M. Dupin à l'état de manie. Un
jour, raconte M. Tliurcau-Oanffin, « il arrive à la Clianilire des Députés,

la voix atterrée par l'elTrcii. il demande à signaler à ses collc(;ues un fait

des plus irraves. U venait de voir, disait-il. avec une juste horreur, le

uionograinnie des. Jésuites exposé et arboré dans l'enceinte mime du

LÀ COMPAOXIi: DE jtsi'S, "2$
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personne la prouve irrécusal)le. En attendant, la Cliaiubre,

adoptant les conclusions du Rapport, renvoyait au (larde

des Sceaux les pétitions pour l'expulsion des Jésuites.

Naturellement, à la suite des Ordonnances, les histoires

fantastiques de Montrouge eurent un regain d'actualité.

Les tueurs de rois sauraient l)ien faire expier à Charles X
le coup qu'il venait de porter à la Société. Des lettres

conservées dans les archives nous apportent l'écho des

rumeurs qui circulaient à ce moment dans le public. Un
père de famille écrivait au Recteur de Sainte-Anne d'Au-

ray : « C'est vraiment une pitié que les sornettes qu'on

débite sur votre compte. On se plaisait l'autre jour à dire

devant moi que, non contents d'avoir plongé le poignard

dans le cœur de notre bon roi Henri IV et de plusieurs

autres princes qu'on se dispensait de nommer, vous n'aviez

pas craint d'apposer un nouveau Ilavaillac pour vous défaire

de notre roi fainéant. Cette tentative, disait-on, est toute

récente, et on l'attribuait à votre caractère haineux et à

l'esprit de vengeance (|ui vous a toujours animés ^ »

Mais, en même temps qu'une recrudescence d'hostilité

et d'avanies, les proscrits voyaient se former à leur égard

un courant de sympathies auxquelles ils n'avaient point

été accoutumés jusque-là. Les témoignages d'estime, de

regrets, de dévouement que la Compagnie reçut au len-

demain des Ordonnances formeraient un livre d'or dont

elle aurait le droit d'être fière. Ce serait la meilleure

preuve que ces quinze premières années de sa nouvelle

existence n'avaient pas été perdues. Les plus précieux de

ces témoignages sont ceux qui lui vinrent des évêques et

du clergé. Pas un des diocèses où existaient les Petits-

Palais. A ces mots la séance fut interrompue. M. Dupin sortit de la

salle avec un des questeurs et une foule de députés qui bientôt rentrè-

rent en séance parfaitement rassurés. Le fameux monogramme était

simplement celui du Christ I. H. S. (Jésus hominum salvator), surmonté

d'une croix et placé en haut d'un reposoir. On conçoit que les journaux

de droite ne se firent pas faute de rire aux dépens de M. Dupin. » (Le

parti libéral sous la Hestaurulion^ p. 878.

)

I. Archiv. Airis. Dossier de Sainte-Anne d'Auray, 1828.
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Si>iiiiiMiriin iliri^i'k |>iir l)<4 Joiuita* i|iii tir Inur mt r«|iriiii<^

Hi«H HoiitiiiiiMitt ilr> r(«*|ie<-|, il allnrliun, il'aiiniirulioii iii<^iiin

iiiiitsi Itii'ii •|ii<' <l«< ri'i'oiiiiaiiHaiK r . Cr ii'cnt |i>ib itann i|ual-

i|(i(t oiiiliiirraH i|u<> tiuiia citoiiM Jeu parolca auiini «'loginiiitflfi,

iiii^iii<*'«>n nmiH sDiiviMiniit (|u'(*llet n'ndreHMi'iil a tien friTua

morts <li<|iuiH l>>ll^t«Mll|lN '.

Di'H la |)rriiiii-rc df moh lollron |i,iHliirul()s mut len Onlon-

iiatu't's. lo viiillant i*v<'<(|iii> do (Iliartrca, (ilautvldu Muti-

tais ri>Hiiiii:iil ainsi I iiii|>r«>Hsiun pritduile Hur l'opiaropal

par t'eile (|iii frappait I(>h Jcsuid^H : Kn 17(>.*), ioa ^v4>quos

<i« l''ranrr dci-lnrniriit au Moi que le clcrg<^ n'avait pu vuir

sans nue i*xtr(^nii' ilonlour la Socii'tt^ des J(>Huitr>8, roroiii-

iiiandablo par la purulo de sa foi, par l'intc^^rilo ilcs rnu-urs,

l'austorilo de la disriplitio, l'ctondue du trnvail ut des

lwmi<TO<i, traduite ((iniiiie criinintdle... Les (>vé<|ues d'au-

jounliiui expriiiKMil au sujet di* leurs successeurs la nu^ine

cstinio et lu iiK^nio allliction. »

(\>niine Saiiil-Ai'heui avait l«? |>rivil«'fçe de roi-iieillir une

|iarl excepliunnelie des initra^es destines aux Jésuites,

l'èvi^que d'Amiens n'avait pas atteiulu les Crdutniances

pour leur faire une éclatante ri paration d'hunneur. Le

('onstitittioiintl en donnait la nouvelle dans son numéro
du i(> juin : « On a lu hier dans les paroisses d'Amiens
une lettre de l'évéque déclarant que les respectables

ecclésiastiques qui dirij^eaienl le l'etit-Séminaire de Saint-

Acheul ont été depuis quelques années l'objet des attaques

les plus violentes et les plus injustes. » Le clerj^e voulut

s'associer à cet hommaj^e. l'ous les curés de la villa sijçnè-

rent une adresse au clief du diocèse pour le remercier de

son initiative. « Oui. disaieiit-ils en applicjuant aux pré-

tP'^s de Saint-.\cheul le témoignage (|ue la voi.x publique

rendait au Sauveur lui-même : Oui. ils ont passé au

milieu de nous eu faisant le bien... Et puissent nos paroles

dissiper tant d'injustes préventions et convaincre tous les

I . On trouvera le texte in ejctensode ces Déclarations dans VAmi Je Im

Rthgicn tt du Roi, tome LVI, pp. 16^,188, l^8, aS'j; tome LVll, pp. i5.

S 1.78, 8;, 88, 169, 170, 186, a84, 3oi.
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Français (jue ceux t|iK' la iiialij^iiité ou rignoraiicc repré-

sentent sous de si noires couleurs sont en edetles modèles

ilu clergé. »

Quel(|ues semaines plus lard, les doyens et curés du dio-

cèse publiaient à leur tour dans VAini de Ici Religidn uikï

déclaration plus chaleureuse encore. Invoquant leur Age

qui devait les j)réserver des entraînenienls de la passion

et « donner quel(]ue poids à leur témoignage », « depuis

quatorze ans, disaient-ils, nous avons [)u former notre oj)i-

nion... Oui, c'est à nous qu'il appartient d'apprécier ce

(|uc les vertueux prêtres de Sainl-Acheul ont semé de

germes de bien |)ublic dans ce diocèse, ce qu'ils y ont

répandu de sueurs et de travaux, ce qu'ils y ont produit de

bon et de J)eau par l'exemple de leur zèle et de leur cha-

rité, par leur infatigable dévouement, par leur piété sage

et éclairée, par l'influence salutaire de leurs leçons, de

leur morale pure et de leurs grandes lumières. Le haut

témoignage d'estime qui leur a été rendu par notre pre-

mier pasteur ne laisse rien à désirer sans doute, mais

nous éprouvons le besoin de dire après lui nos regrets et

notre profonde douleur. Témoins comme nous le sommes
de tant de travaux précieux et d'éclatantes vertus, notre

silence serait coupable si nous laissions ignorer ce que

nous savons à la louange ou ]ilutôt à la gloire des prêtres

de Sairit-Acheul. »

A l'autre extrémité du pays, en Provence, les Jésuites

reçoivent de leurs confrères dans le sacerdoce les mêmes
|)reuves d'afl'ectueuse vénération : « Chacun de nous, disent

les ])rètres du diocèse d'Aix, les a toujours trouvés éga-

lement vertueux, humbles et charitables; une seule vertu

avait échappé à nos regards, leur inaltérable patience ;

mais ils en offrent le ravissant spectacle au milieu des

calomnies atroces dont on les poursuit. » A Marseille, le

clergé réuni pour la retraite pastorale signe en masse une

adresse à l'évéque qui a protesté éloquemment contre la

proscription des Jésuites : « Nous nous croirions indignes

de vous. Monseigneur, si nous ne partagions vos regrets...
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Niir lo (niiiit|ili)> «io|iloral>lo <ln i'iiii|iiolii |itir ri)|i|>(ir( nui

miMiiliroi >la oMIo iiriH'ietinii ('(iiii|ia^iiiii iln Ji-min )|trnri

uiilovn loiilro iDiitn juHtiio k lu loiiliaiicr In iiiinix nit^rili^o

(to lu Iruiico i-.ttli<>li(|uu. • • l'«iiilunl iloii/e ann, dérlaraiit

leM imUron du canton dn l-'urcali|uior, noua n'arona t-e<iaé

(Idd mirer il«ni« coa roli^ioux Ica vvrlua iaa plu» ëniinon*

l«M. » I.OH curi>a tloM «uivinina dn MontMiorillon • font

pr<^i'«Hlor leur altuatniiun d'uno forniulo (|ui a an valeur ;

« NouH HouHïii^noH (orlilionH Npontanurnent i>( anna aulrn

inspiriilion iiuoiullo do in Jusiii i< t>t ilo la vùrito... » l°!nfin,

pluH do «ont pr<)troH, venus n la dintriliution di-n prix du
Petit-Soniin;iir« «li» l)<Mo. s'oxciisent do !io pa.s rcpniduiro

lo!t olojjoH d«'( i<rn«'H nillourx •« n d'ilUiHlros porsocutos » :

« Nous dirons souloniont <|u'ilH stint partout Ioh nii^nic^,

oui, dan-< lo nioillour sens, ah iino ilisrr oiiiiifs. Oui, r'ost

partout lo nuMuo /.olu pour la gloiro <lo Dieu et pour les

intor<Us du procliain. Ils nous l'tx ontdt)nno dcH prouves

non é(|uivoques, quand ils sont venus édilier nos paroisses

par l'oxcroice du saint ministère et par l'exemple de leurs

vertus. »

En face do tels suffrages que valaient les injures jetées

aux Jésuites par des gens (|ui n'avaient jamais vu un seul

d'entre eux ?

A ces houiiuagos ilu clergé s'en ajoutèrent beaucoup

d'autres qui ne sont pas moins honorables pour ceux <|ui les

rendirent que pour les religieux (jui en étaient l'objet.

A propos de c<'t empressement auprès des victimes des

Ordonnances, V.\mi Je la Heli^ion écrivait : « On remarque

dans la mauvaise fortune des Jésuites (|uelque chose «jui

dilVère entièrement des autres disgr;\ces. Dans les autres

disgr;\ces, il est très commun tle se voir délaissé, oublié

vite et queliiuefois renié ; les amis se retirent les uns après

les autres, les regrets se cachent, tout se refroidit d'indif-

férence ou de timidité. Le contraire arrive à l'égard des

Jésuites, et il semble que le solus eris des temps orageux

ne les regarde pas. Non seulement on ne rencontre per-

sonne qui rougisse de les avoir aimés et défendus, mais
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on tient à lionneiir de leur rester fidèle et de le proclamer. »

L'auteur cite à l'appui les adresses que le clerja;é « des dio-

cèses où ils sont le plus connus » signe sans crainte des
désagréments qu'il pourrait s'attirer. « Leurs élèves aussi

se sont fait connaître et ont tenu à honneur de partager
leur disgrâce. » Les vocations leur arrivent plus nom-
breuses que « quand ils passaient pour être les maîtres de
l'Etat». Enfin « on connaît un grand nombre de pétitions

adressées soit aux Chambres, soit an Roi en faveur des
Jésuites ». Voici que « des Conseils généiaux demandent
des collèges de religieux...; dans le seul département du
Nord quatorze villes les réclament avec énergie ». Le
journal cite des exlraits de ces pétitions; l'une d'elles

débute ainsi : « Depuis l'assassinat de Louis XVI jamais
la consternation et le deuil n'ont été si universels qu'à la

nouvelle de la fatale Ordonnance du 16 juin'. »

Le ConstitittionneL est ici plus explicite encore que la

feuille religieuse. Il constate avec colère « l'expression

des votes d'un très grand nombre de Conseils généraux »,

qui contraste, dit-il, d'une « manière choquante avec les

sentiments du pays ». Ils sollicitent une loi sur l'instruc-

tion publique, « pour qu'elle soit, exclusivement selon

les uns, ou en concurrence selon les plus modérés, livrée

à des corporations religieuses. Le Conseil général du
Doubs demande que les Congrégations déjà existantes

soient autorisées légalement-. Celui du département de

I. l'Ami de la Religion et du Roi, ii octoljre 1828, tome LVII, p. 284.

a. Deux ans auparavant, le Conseil général du Doubs avait fait

une Déclaration que la Compagnie de Jésus conserve dans ses archives
avec reconnaissance et avec lierlé. On lit dans le procès-verbal de la

séance du 29 aoùti8a6: «... Le Conseil ne craindra pas de nommer les

Pères Jésuites et d'exprimer sa pensée à leur égard. Le Petit-Séminaire
de l'Arc à Dô!e, conlié à leurs soins, sous la surveillance de Mgr l'évê-

que (le Saint-Claude, où Goo élèves reçoivent une éducation aussi chré-
tienne qu'instructive, est une preuve frappante des talents et de l'excel-

lence des soins de ces Pères, comme de la conliance qu'ils inspirent et,

lorsque de toutes parts on les attaque dans les feuilles destinées à empoi-
sonner ce qu'elles touchent, il est juste de faire ressortir les titres que
les Jésuites se font à l'estime de tout ce qui pense bien. Oui, le Conseil



CU^IMTUII IX 439

VauduHa i<*l plut fniiK-, il vuln pour qiir riii«triit-lioD

pulilt(|uc Hoil ctiiiliiia tioliininicnl aux Ji'niiili'ii tlmil l'iiit*^

rél (io lu rrli^ioii i<l il<« lu S(iriol<< n-ctiiiiH* l<' roliililinno-

inriil. i'i nui'it 1H28. I.r journal IiIutbI mirait pu njuulrr

la itiiiniripalil«* lin l'Arpi^nnn vnlaiit <lnH fumln pour la

(-r<-.t(i(>u «l'iiii rollt'^M ilo J(ituilea à lu veillo Uaa Ordoo-

naiicen,

La pt*tilion ds In ville d'Ainiim!* lut rnuvertn <l« plu» île

l.'i(M> !«i^tiulur«>(i. • A l'pxrcptioD. <li)iait-clle, <l<> (|url(|ue»

forvi>ils roviiliilioniiuiroa ipii proforurnieiit rnn<*ariti4n«-

inont (io liMir ville* un inctindro triomphe dn la n-li^idn.

tous U*» huliilanl^ d'Atuioiis .sont Irnppt*» df (•«•tnliTiiulioii

«>n vovitiil piTir un rluMissiMiionl (|ui l'st devenu ««»miiic

sai-rt> pt)ur la l'iiai-tlut p ir Io liiiMi n-ol (|u'il y produit et

par l't'spt'to tl'i'i lut i|u'il H nipandii sur «elle province, b

l'ne note njoutoe n lu pétition fnisait ressortir Io préju-

diro (|ur la («rinelure de S.iinl-Ailieiil allait cau.ser ii la

population d'Ainiens.

« Les prôlres de Saint-Aclieul ont ete pour nous unv

providence. Cet établissement verse annuelleuienl dans la

ville et dans In commune un capital <|ui excède S<K).(X)0 fr.,

source i|ui va être tarie. Il allé>^e la charge des bureaux

de bienfaisance par ses abondantes aunidnes. Il délivre

par au au moins 52. (HH) livres de pain aux pauvres, sans

parler des vivres et des vitemenls (|ui se distribuent cha-

que jour aux portes de la maison. Saint-.\<heul nourrit et

élève )^ratuiten>enl .">0 u •><> enfants, sans parler de plus

de 200 autres qui ne paient qu'une très faible partie du

prix de la pension. Chacune des classes de Saint-Acheul

adopte une ou plusieurs familles pauvres dont elle est

d^rlarr que celle Sooiclé. si dislinptiée par ses succès dans l'ensei^n»-

ment, ne lui parnit tu rien mériter les ineulpnlioiis dont elle est l'utijet

et qu'il la rejtarJe comme précieuse el etseolielle à conserver les ver-

tus, la piété, les talents, les bons principes qui forment le caractère de
cette corporation... C'est sans iloute ce qui explique l'acharneinenl arec

leqnel on la poursnil et il suffirait de voir de quelle sotircc part cette

persécution pour en ju^r le mérite et les motifs.
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la seule ressource et qu'elle assiste à douiicile. L'étahlis-

senienl do Saiut-Aclunil cl des autres maisons des Jésuites

renil iloublenient tributaires de la l'rance mille familles

étrangères qui leur envoient leurs enfants et leur or de

tous les points du globe. De là des rapports de toute

espèce ouverts avec l'étranger. »

Les doléances que les familles portèrent au pied du

trône ont un autre accent. Voici le début d'une Pétition

adressée à Charles X par les parents des élèves de Sainte-

Anne d'Auray : « Sire, profondément affligés, frappes

dans nos affections les plus chères, réunis ici au moment
de reprendre nos enfants dont l'éducation chrétienne nous

comblait de bonheur, nous osons lever vers Votre Majesté

des yeux remplis de larmes et des mains suppliantes. »

Les pétitionnaires ne demandent rien de moins à Sa

Majesté que de révoquer les Ordonnances, mais ils n'ont,

comme on le voit, ni un ton ni une attitude de révoltés.

Malgré la longueur de ces citations, nous ne pouvons

omettre de signaler encore un document j)lus significatif

peut être, à raison de sa provenance, qu'aucun autre. En
voici les passages essentiels :

«8 juillet 1828. Réunis à Paris les soussignés, anciens

élèves des Petits-Séminaires confiés à la direction des

Jésuites, ont rendu publique la déclaration suivante :

« ...Forts de notre conscience etde la vérité, nous venons

à la face de la France proclamer l'innocence de nos anciens

maîtres. Nous affirmons que, élevés dans les établisse-

ments des Jésuites, nous y fûmes constamment les témoins

de la pureté de leurs vertus, de leur attachement au trône

de nos rois et de leur soumission aux lois du pays...

Dans toutes les circonstances de notre vie, nous saurons

par notre fidélité à Dieu, par notre dévouement à la

famille de nos rois et notre obéissance aux institutions

que nous leur devons, prouver que les Jésuites savaient

former de vrais chrétiens et de bons français. »

Les signataires, au nombre de cent cinquante, étaient

alors déjeunes hommes, étudiants pour la plupart, et dont
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DU Kf*l hiMiii^tix tic rrlruiivnr iri ln<t noina IU conipinnt

naNiironifliil |>ariiii Ion |ilii<i hoiuiralilcM'.

VI

Muis ritMi tit^MiriiiaiH tio pouviiit nrnUcr rox<i<-uti<>ii de

lo soiilutu'o. Lu (Inlfl du t" octuliro lixcc par l'Ordunnamo

du li> juin pcnniMtnil d'aclicver rantii*« Hrulairc. I^a

maîtres ol les «-liAfs nvnirnt six ncinaitiPs pour se préparer

BUS lulioux dctiuilirs. Nous nieilUius <lan.s Ioh Ann:ilc(t deii

l'elilH-Souiinnireti c|uel<|ues souvonirn «le rctlo p<'riiide

(loulitureuse. l/apprnrlio des vutanreH, d'nrdinairn si

joyeuse pour l.i «ont «•tôlière, élail relte fois .issouiLrio

pur lu perspective iTune séparation sans retour. Le rt'rit

tles petits évonenuMits, tics festivités ult^ulc de ces derniers

jours, est ti>ut fuipreintdc tristesse; on y sent ties l.irnies

à tout instant prtMcs it s'écliapper. Lo 2t juin, ft'-te de

saint Louis de (lon/.ague, l't'vthpie trAuiiens, Mgr de Cha-

bons s'titant remlu à Saint-.VcIumiI pour la première com-

munion, on lui otVrit, selon l'usage, une séance littéraire.

Les Ordonnances i-taicnt connues depuis trois jours; on

ne pouvait éviter d'y faire des allusions. L'évèque se leva

pour répondre, mais dès les premiers mois, l'émotion

l'étreignit à la gorge, ses larmes coulèrent et il lui fut

impossible do continuer. On s'imagine l'impression pro-

duite sur l'assistance. << A cette vue, tlisent les Annules,

graiul-vicairc, maîtres, ctrangors, élèves, tout le monde
se uiit à pleurer, et la séance se termina ainsi*. »

Quelques jours plus lard, la duchesse de Berry, au cours

d'un voyage dans l'Ouest et le Mitli, était re<.ue au Petit-

I. La déolnrntioii de« anoirns élt'vrs dr Sainl-.\chcul forme uae pla-

qiirtte sans doulo fort rare aujourd'hui. La Bibliollu-que NaUonalr en
possède un oxemplaire, Ld 39.-27. Nous reprodui>ons aux Pièces jutli-

/icatii«s n» X In liste des signataires. Nous pensons que lieanconp de
familles oprouvcrtml quelque satisfaction à y reconnaître l'un des leurs.

a. l* compliment adresse ce jour-là à l'évèque d'.\.miens était l'oeuvre

d'un (.•lève de rlictorique, Louis Caverot, mort archevèqtie de Lyon et



442 i.\ Compagnie de jésus

Séminaire de Sainte-Anne d'Auray. Le Supérieur, Père
Vaiantiii, lui adressa au nom de ses quatre cents élèves

une iiarangue toute palpitante du loyalisme breton; il ter-

mina par le cri de IVi'c le Hoi (/uand nicine! Mêmes efl'ii-

sions à Bordeaux, où la princesse arriva vers le milieu

de juillet. Poésies, chants et discours laissent paraître

l'aflliction qui est au fond des cœurs, mais pas une goutte

de cette amertume ne rejaillit sur le Roi; il est entendu
que les rigueurs dont ou est l'objet ne changeront rien

aux sentiments de vénération et de dévouement sans

mesure envers sa personne et sa famille. C'est vraiment

là un trait caractéristique de l'état d'âme des maîtres et

des élèves de ces maisons que l'on avait représentées

comme dangereuses pour la monarchie.

Le dernier pèlerinage à Notre-Dame de Vèrdelais, eut

lieu le 30 juillet, veille de la Saint-Ignace; les élèves du
Petit-Séminaire de Bordeaux voulurent y laisser, pour
perpétuer leur souvenir, les bannières de leurs congré-

gations avec un cœur en vermeil oii étaient enfermés leurs

noms à tous. Ceux d'Aix traduisirent leur foi religieuse

et monarchique dans les inscriptions d'une statue de la

Sainte Vierge qu'ils firent ériger à la villa du Tholonet.

Sur l'une des faces du piédestal est gravé ce distique :

Regia pectoribus Marianaque lilia nostris

Crescite; quos flemus vos coluere Patres '.

cardinal. L'original écrit et signe de sa main esl conservé aux Archives
de la Province de Lyon, 111, \'6\. Dans la même séance il lut une poésie

de sa façon dont voici une strophe :

D'un sort cruel innocentes victimes,

Vous irez donc s\ir un sol étranger.

Fiers des vertus dont on vous fit des crimes,

Nous les suivrons; ce sera vous venger.

Contre ces maux votre àuse est aguerrie,

Vous succomhfz, mais n'êtes point vaincus.

Regardons bien nos Pères, je vous prie;

lîientôt, hélas! nous ne les verrons plus.

I. Lis de nos rois et lis de Marie, croissez ensemble dans nos coeurs
;

les uns comme les autres vous avez été cultivés par les Pères que nous
pleurons.
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A c<M^, lo« iinnr<« ilo In Tniiiillx rovaln, voisîiuiBl ¥•€ l«

iioiii lir Miin<*.

Sur unr aiilrr fnco, ir% ai-iii«it du l'apo av«r c« diBli(|ii«

ptxir coiiiiiiKiitiiirti

Nu* in iiaxiouU Palri, tluce et auapice Je«u,

l'na lidr* jiiii|{at, juiigal •( uniit anior '.

Kiilin sur une IroiniAme fnre, un groupe repri-Ncnlant

leHilAux poltrons ilii (-(>n<'>^(«, In Suinte Vior^o et Maint l.oui<t

de (ton/nj^iic, nvor un iMt'>vc i\ genoux. \.f vers suivant dit

tout h la fois sa prière, l'ocrasion i*l la dnt«' du monument :

llru. r«|)li l'nlrn« '. .. ( >rriiiio noaekripr, Maler '.

La diHlribution d«H prix dans les divers etnlilisHemcnli

eut lieu à I iipo<]iie ordimiire, r'eHt-à-dire dans la derniern

décade du mois d'itoùt. D'apruA les instructions envoyéen

par le l'ère (iodinut, elle devait « être fuite sans éclat,

sans discours cpii lendit it fairti des allusions ou à exciter

des regrets ^ ». 11 n'est i^uére dans la tradition des

Jésuites de se poser en victimes et ils sont trop accou-

tumés à voir saccader leur existence pour perdre leur

sérénité dans des occasions semblables. Tout se passa

donc de leur |>arl le plus simplement du uionde. (^e n'est

pas qu'ils assisLtssent iridilIVronts à la ruine de l'a-uvre

à laquelle ils s'étaient (bonnes ïians compter depuis quinze

ans. Ce jour, le dernier de leur vie d'éducateurs, était

I. PassAi;rrs ilf la bnrqur ilr l'irrre, miu<> la conduite et la K*'^' *'e

Jésus, qu'une lucme fui, qu'un même aiuuur nous unisse !

j. On nous n ravi nos Pères !... O Mère, jirenei-nou* entre vos bras.

^. La oii-eul.iirr provimiali' nnx rerleors des rollèjres s'exprimait

ainsi : « Aprt-s votre dislrilmtion de prix, qui doit être faite sans érlat

el Mins discours qui tendent à fiiire des allusions ou à exciter de» regret»,

vous donncroi à tous les huit jours de vacances que permet l'Institut ;

pois tous feront la retraite annuelle avec le pins de recueillement et de
ferveur cjuils pourront... Eiilin vous encournjterez Ions les N<>tres i

proliler de ces pcnililes épreuves que le Seigneur nous envoie pour se

retremper dans l'esprit de générosité, de eonOance et de foi et s'avancer
dans les voies intérieures... > (7 aottt l8a8.>



I.A COMPAC.MK VK .IKSUS

bien pour eux un jour tle ileuil amer, comme celui où l'ou

enterre l'objet des plus tendres afTections et des plus chères

espérances. Pareille épreuve devait se renouveler après

un demi-siècle pour ceux d'une génération qui n'a pas

encore disparu tout entière, et plus d'un pourrait dire quel

crève-cœur c'est de se voir interdire, comme indignes,

une fonction aimée entre toutes, parce que nulle n'est plus

féconde pour le service de l'I^glise et de la Patrie.

Les élèves, leurs familles et les autres amis des Jésui-

tes ne se crurent pas o!)ligés à la même réserve clans l'ex-

pression de leurs sentiments. Les journaux, aussi bien

que les corres[)on(laiices particulières, rapportent que

celte dernière distribution des prix de 18128 fut accompa-

gnée de beaucoup de larmes'. A Montinorillon, raconte

l'historien du Petit-Séminaire, « Charles de Bouille disait

délicatement à son oncle, l'évêque de Poitiers qui prési-

dait cette explosion de regrets : Comment témoigner

notre reconnaissance à nos maîtres vénérés? Je leur ofTre

votre douleur. — Louis de Quatrebarbes, le descendant

des sires de Montmorillon, à l'expression de ses regrets

ajoutait cette fière protestation : Chrétiens et Français,

nous serons fidèles à tous les devoirs que ces noms
sacrés nous imposent. — En mourant à Monle-Rotondo

au service de la Papauté, en 1867, Bernard de Quatrebar-

bes signait de son sang le serment de son père'"*. »

Partout on aurait voulu donner aux Pères quelque

témoignage solennel des regrets qu'excitait leur départ,

et il ne tint pas à eux que la manifestation de la douleur

publique ne revêtit en certains endroits un caractère

dont les autorités auraient pu prendre ombrage. A Saint-

Acheul spécialement, depuis que la nouvelle des Ordon-

nances y était parvenue, les élèves avaient eu à cœur

d'exprimer hautement en plusieurs circonstances leur

attachement pour leurs maîtres et pour leur collège dont

1. Cf. L. Bertrand, Les Séminaires de Bordeaux, tome II.

2. Le Petit-Séminaire de Monlnwrillon, par l'abbé Ménard, p. 22a.
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ila (^tairnt Iipi'h*. IIm Kiimiit l'idiiB iiri^inalr ilt* rA<li)(i«r

un roHtuiiH'Ut |iur l«<|uel Saint Arliniil, Nur Ir |iuiiit d*

iiKHirir, If^iitiil iiiix lioiiiiiiON lin Imiiiiio volmili^ d'Aniirna

loH ii'uvroa «le /<-li< ot tio rlinrili« qu il ii\ail cxArcf^rii nu

ilnilutiH i<t nu ilolioi-H |ii'ii(lnnt m'H i|iiii((ir/c aiitK'm dViiii»

lonco. I.<< l'iT*< l.ori<|iiPl ii'imi permit piiN In |iuMi(-ation,

(|(ii aiiniit pu iliiiui<<r di-cuhiuii «ruccusar do vauiti* les viti*

tiiblos t('sl:i((<ui-H. Il HiMulilo liixn nuHai i|u'il Hi'tnil iippf)ité

u un iiiilro projol i|U<* lus l'Ii-veH (>X)-i-ntrri*nl pourlniit,

uiiiiit iilorH qu'iU n't'tiiieiit plus houh hou nutoriti-. \<ii(-i,

eu oU'ot, les priucipniiv pasHii^cs d'iiun lettri; <|u'iU ndroN*

seront ù plusieurs jiuirunux lo liMitleumin de la dintriliu»

ti«iu dos prix :

« llôunis hors des luurs de Sainl-Aclioul, les «élèves,

uvantdcMC soparor, ont si)j;no ot rendu publique la Docla-

ratiou suivuitto :

« l.c jour des iidieux (>s( arriv<'>; en nous rendant a

nous-nit^uies, il nousdonuo le droit d'unir nos voix u relies

c|ui s'élèvent «le toutes parts on faveur de nos maîtres.

Ceux (|ue nous justilioiis ici n'existent [>lus pour nous

que dans nos souvenirs et dans nos cœurs; iléjijag»' de

crainte ot d'espérance notre téiuoij^nage est désormais

désintéressé.

« Il ne servira peul-élre (|u'a irriter davantage les pas-

sions qui demandent aveuglement le saeritice des Jésui-

tes nos Pères. Ceux que leur iiinocen<-e et leurs vertus

n'ont pu protéger ne sauraient être sauvés par nos récla-

mations ni par nos louanges. Naguère un roi de France

vertueux, juste et innocent comme eux fut immolé a la

I. Ils ima);int-rfnt iii> tnblenu Jr Snint-.Volieiil, où toiilrs les institu-

tions qui y étaient en lionnenr li|;ur.-iiont -ous de» allcgorirs ingrnirusrs.

O tableau, exocuto par un artiste du >-<dloj;e. fut ofTrrt au l'ère Hccleur

par une dcjuitalion de la division dos j;rands. Il portait en légende ce

quatrain où l'on faisait parler Saint-Arheul lui-inèine :

Si des cris de fureur outraient ma iiiciuoire,

Aiuis, consolei-vous : de mes nonibroiix enfants

L*s noms seuls sulliraient. inonie aux yeux des méchants
l'our assurer tua gloire.
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calomnie et à la haine; le dévouement cl les cris de dou-
leur de ses vrais enfants ne l'arraj-hèrenl point à son sort

;

les élèves des Jésuites ne seront pas plus heureux, mais

nous devons à notre conscience d'acquitter la dette de la

reconnaissance et de rendre témoignage à la vérité.

« Convaincus par l'expérience de plusieurs années que
la maison dont nous sortons est l'école de la fidélité

comme l'asile de la religion, nous déclarons ici que nous

restons fidèles au malheur. Nous conserverons à jamais

gravés dans nos cœurs les sentiments que nous emportons

(le Saint- Acheul; loin de renier les leçons que nous y
avons reçues, nous mettrons toute notre gloire à nous en

souvenir. Chrétiens et Français, nous saurons les prati-

quer dans tous les instants de notre vie, et un jour peut-

être notre conduite confondra les ennemis de Dieu et du

Roi. »

Suivent environ 450 signatures et en Post-Scriplunt :

« Nous regrettons que le départ précipité de plusieurs de

nos condisciples ne leur ait pas permis de joindre leur

témoignage au nôtre en faveur de nos malheureux maîtres;

mais nous ne craignons pas de publier cette proclamation

au nom de tous, parce qu'elle a été acclamée d'un consen-

tement unanime par des enfants reconnaissants. »

Yll

Tel fut le premier coup de force qui s'abattit sur la Com-
pagnie de Jésus après son rétablissement en France. De
nouveau s'affirmait cette loi de son histoire d'après laquelle

les périodes de tranquillité sont pour elle de courte durée.

Elle avait eu quatorze années d'une paix très précaire et

toujours menacée; pendant les trois dernières elle avait

subi un des plus furieux assauts qui lui aient jamais été

livrés. Toute cette agitation, d'ailleurs absolument factice,

aboutissait à l'expulser de huit Petits-Séminaires oii elle

avait été appelée par les évêques et qu'elle dirigeait sous
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\r\tr aiil<>rilr<. <i'o«l U (|iir> la* miuvnaui Ji'niiKen ii\4iffut

r«|tri<« c*i miitiHtnrr <!•* l'rl|l•nl^nAlll(«lll a( lin l'i^ilutalion de

lit JAtniKnto <|iir riiiMliliil lit' naiiil Ignace cunaitlér* comina

une il<- n«f« fonclionii i<H«onlii«ll»«.

Kit -«i* rr|ttirtntit h Huixniiln hiih en rri^ra, k l>poqii(«

on lot ParloiiiiMitii (iroacrivaieiil rariri«iine < loiiipagoin,

on trouvait «pi'i'llo po-iaiMluil l'u France i|iialri--viii^t-nflur

ciillt'^oH, non coniiiriH los Si'iiiinuirfii ol l'iMinioniiatit, avnr

nti (>t)'o<-til d'iui moins r«Mit intili' <>Ic\om Au iiionient (l«<a

• )ii|.ii)niiiH-rs, on était loin lie piirciln rliiHrfa Lon huit

l'elitH-S^iuinnircN rrunisHniriit un total d'iMniron 2.2<Hl^lè-

v«<s Saiiil-Athcui. lo plus nmirn et clo brauroup li* plu<

iiMpoiliuit. t'ii ri>iii|)tMit (i<< liiiit ;i niMifcenta. l'n cntnio^iK*

rcilijço p.ir !<• l'i-rc l'oiiroflot, ot ronsorve aux Archive» do

in Province «le Paris, continnt les noms dn .l.tHi^ élève*

(|ui V furent reçuB do 1814 u 1S2S. Sur ce nombre on compte

r>."»(t prières et ?(• Josuilos'. (^)ue devenaient les autres,

et (|iiels oinient les rosiiltats du l'ediicntion donnée à Saint-

AchtMil Pt dans les autres rtablissnments soumis à la m<'inp

discipline? Ilcpondiiient-ils aux besoins et à lotlent*" de

rilj^'liso, moritaient-ils les appréliensions et les colères

dos liitoraiix voitairioiis?

On sait «]ue t|uelquo3 ann««e8 plus tard Monlaleniberl se

plaignait <lo no pas trouver d'auxiliairos parmi les élèves

dosjosuitos; il lui arriva docriroii leur adresse des paroles

dures qui ont olo soigneiisemenl recueillies et <|ue Ion a

citées comme un verdict autorise et dolinitif. Nous aurons

sans doute à v revenir au cours do cette histoire. En atten-

dant, nous pensons que la meilleure réponse se trouve

ilans la liste morne que nous venons de mentionner, et

celles que l'on pourrait dresser pour les autres Petits-

Séminaires. On n"v rencontre peut-être pas beaucoup de

noms qui aient conquis la célébrité; les personnages

célèbres sei'ont toujours des exceptions; mais on peut

I. Huil anciens élèves de Saint-.Kcheul furent élevés à l'épiseopat :

NN. SS. de Garsignies, de Monlpétier, Cavert)!. Duqwesnay. Maton.

Sarohez. van l^eiislren, Daveluy.
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assurer (|ue la plupart rap|)ellenl des hommes qui se sont

dislingut's par leur allachement à la religion et les ser-

vices rendus. L'auteur de la vie du cardinal Caverot

observe «jue, quand il fut nommé arclievi'-que de L3on,

il trouva plusieurs de ses anciens condisciples de Saint-

Acheul à la tête des œuvres catholiques de la ville et du

diocèse, et (;e fut l'un d'eux, M. Alphonse de Boissieu qui

le complimenta au jour de sa prise de possession'.

Les catalogues de Sainte-Anne d'Auray sont peut-être

plus édifiants encore à cet égard. On y voit défiler une

jii altitude de noms glorieusement inscrits dans les fastes

catholiques de la Bretagne ^

Le Père Oury, il est vrai, dans une lettre au Père

Général Fortis, fait une remarque attristante : « Sur plus

de deux cents jeunes gens, dit-il, sortis de Saint-Acheul

qui se trouvent maintenant à Paris, il y en a à peine vingt

ou trente qui se soient soutenus contre la séduction de

l'incrédulité et du désordre. » (18 décembre 182<S.) Il y a

lieu de faire ilans cette appréciation la |iart d'un tour d'es-

prit quelque peu pessimiste à l'endroit des collèges chez

le rigide Supérieur de Montrouge. Mais il reste qu'un

grand nombre des élèves de Saint-Acheul devenus étu-

diants ne résistaient ])asaux enlraînements du milieu pari-

sien. Il ne faudrait pas en conclure (jue toute trace de leur

éilucation chrétienne et pieuse fût abolie pour jamais. On
constatait dès lors le vice du système, dont nous souffrons

1. On peut citer parmi ces Lyonnais anciens élèves tle Saint-Acheul

l'abbé de Serres, doyen du Chapitre priniatial, le baron de Uochetaillée,

le baron de Jerphanion, le comte des Garets, président de l'Œuvre de la

Propagation de la Foi, le comte de Talancé, etc.

2. En voici quelques-uns : Hersart de la Villemarqué, de Carné,

Arsène Cahours, S. J., de Beauregard, Arthur et Félix Martin, l'un et

l'autre S. J. ; de Cintré, de Karey, de Kertanguy, de lîoisbaudry, de Ker-

drel, de Lorgeril, de Goesbriand, Lallemand, d'Andigné, Bazin, du Hal-

gouët, de la Monneraye, de Virel, Rio, d'Héliand, de Rochebouët,

de Quatrebarbes, de la Houssaye, de TrogofT, de Livonnière, de Mauduit,

de Boisanger, de Coatgourden, Marquet, S. J., Le Roy, Le Gouvello,

du Boisguéhenneuc, de la Noue, Larbouletle, etc.. (Cf. Fernand Butel,

Un collège hrelon, p. 51.)
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Piii-orr, i|iii liiil i|iio d<-ii jruuo* K****"» *'" |>iul<M lina »^o-

|pN('«iiln, jtitx'triil naiiN (ruilnilutn U'uii rr^iiiir ilr aurynil-

Imtca nintit iiiniisi- • un*' liWfrlr ««ni fraiii. Kii ciiitr<<, jamai*

|iout>i^(rii la jrniiaiiHo lira 4(-i>l<<a n« n-iii ouIra plua cl oba-

taci«8 |)(>iir (Oiitervrr na fm <)u'a rrllo iiiailiaiirruant-fiuqur.

La religion 4Uiit honorée oiluirllenirnl, \r Hui «t aoii

entoiirn^c iiniiiiMli;it (lniiti.iionl l'rxnmjiln ilo lu |>iél4; inaia

rirr«ligion en prenait |iréloxti< pour no faire pliM anlenlf

et plus a^ri'HHivo ; l'itnpiiXi' rcvolulinnniiirr, inipi>'lr hai-

ncuao, fiircenci», i-iMivni( l'iuiire ilnin ioa ih.ihsch |i(i|>iil.iirnB ;

Jniis IvH liantes rliiHnoH l'iiidilloronct' ot i nltamiuii de tuiitn

pralit^ui' rolif^ieiisi' étaient lie r<-^Ic, tauilis (|uo iluns la

liour^ooinic, le iiioiulo ttnvaiit et Icttn-, l'eMprit vnltairien

ddiiiinail en iii.iilro. (,>iio I Du cunstiitc le» souvenirs den

cjuidnucsuraiids chrelii'us qui Huront tilurti ronnervor leur

ri>i au milieu du naulrn^e univer-^el; rien de plus cdiliant.

mois aussi rien de plus triste.

« Combien, écrivait plus lard Montnleinliort, étions-nous

(le jeunes chrétiens, nièuic dans les collèges les mieux

famés .' A peine un sur vin^t. Quand nous entrions alors

dans une église, est-ce que l.t rencontre d'un de ces jeu-

nes gens des ëccdes, d'un de ces hommes du peuple qui

remplissent aujourd'hui nus temples ne produisait pas

presque autant de surprise et tie curiosité »|iie la visite

d'un voyageur chrétien dans une mosquée d'Orient' .•• »

Et en feuilletant son Journal d'alors, on y trou\ e des notes

comme celle-ci : « Oans la conversation des jeunes gens

que je fréqueuto et qui sont ce (ju'il y a tIe mieux, il y a

une impiété et une impureté qui m'elVraient. » Les œu-
vres de i>reservation étaient rares; on sait <|uelle aninto-

sité s'acharnait contre la Congrégation : les Conférenc es

de saint Vincent de Paul n'existaient pas encore; elles

devaient naître précisément du besoin d'olTrir aux hom-
mes du monde et aux jeunes gens un antidote contre la

contagion de l'universelle incrédulité. Kn atteiid.int. c.-ux

I . Lecanuet, .V^ntaUmbert, lome !•', p. a'j.

Ui. COMF\r.:<IE DE JI^SVS. 29
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(|ui entriiient, au sortir du collège, ilaiis raliiiosphère [)ari-

sienne, ne pouvaient guère, à moins d'être exceptionnel-

lement trempés, tenir contre le courant. Ces défaillances,

heureusement, ne sont pas sans retour; et au suiplus, il

serait injuste et déraisonnahle de s'en autoriser, comme
on l'a l'ait ([uelciuel'ois, pour parler de la faillite do l'édu-

cation des collèges chrétiens.

Voici d'ailleurs, en regard de ces défections, toujours

regrettables même quand elles sont momentanées, quel-

(jues spécimens de l'éducation qui se donnait dans les

Petits-Séminaires-collèges des Jésuites sous la Restaura-

tion. Le Père Loriquet avait déjà publié en 1827 Quelques

particularités édifiantes sur la vie et la mort de quelques

Jeunes étudiants. Il employa les premiers jours de loisir

que lui firent les Ordonnances à mettre au point un cer-

tain nombre de notices sur des élèves morts, les uns au

Petit-Séminaire même, les autres peu après leur sortie.

Ce recueil parut avant la fin de l'année sous le titre de

Souvenirs de Saint-Acheul^ ou Vies de quelques Jeunes

étudiants \ Dans la pensée de l'auteur ces biographies

avaient pour but de fournir à la jeunesse des modèles plus

imitables que les Louis deGonzague etlesStanislasKostka.

Les Souvenirs de Saint-Acheul ont été réédités plusieurs

fois avec des additions. Ce fut le premier essai d'un genre

qui produisit à une autre époque les Souvenirs de Saint-

Clément de Metz, les Souvenirs de l'Ecole Sainte-Geneviève

et d'autres encore.

VIII

Parmi les religieux que la Province de France à

ses débuts employa à l'éducation dans les Petits-Sémi-

I. En signalant l'apparition des Sottfenirs, l'Ami de la /{eligion

nomme trois élèves de Saint-Aclieul, un Laro chejacquelein, un ClioiseuK

et un La Ferronnays fils du ministre des Atl'aires étrangères, qui com-

battent « en ce moment (21 janvier iSag) pour l'indépendance de la

Grèce ». (Tome LVIII, p. 3'23.) L'édition de 1838, Amiens, Caron-Vitet,

in 18 de 472 pages, comprend vingt-cinq notices.
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iiniritN, i|uol(|uoii-uh« ne iliittiii^iinnMit par Itium UlnnU «1

loiirn ittMvicoii, un l<Mir duil iti uiio iiioiiIkui •|iccMtr>

I.o iiliiM (Ml vitn ilo tiiiiN mt iiMitiinMiioiit lo l'cre l.<»rii|ual.

Sa vio ti ««(i> oirilo pur la Imroii llciiritiii * «|ui raiironaail

>tu r. It. l'i^ro itoDtliann nvor loa iiiutn : * ()i< iiouvol i>rril

ll<lll•>i^llonl il voM ><Mi\ ilo mon <l(>vouoiiion( et !« niun

iitltiiliKiiioiit à \<>(ro illuHlri'
(
'.onipii^iiio, imi iih^iiio Ittiiip*

<|iii< <lo mil tondre et liliiili' aircttion pour lo rcli^ioiix <|iii

rn fut l'un dos |du8 bcuiix ornoniuuls ot l'un do main-

l>reit loH plus utilott. (20 octobre IH'i.'i.)

(lut olo((o n'a rien d'oxcoasil'. Kn dopit de l'inepte légende

i|ui ii'oat atharnoo à dovemer lo ridirulc sur son nom,

lo Pore l.orii|U(<t fut, en ciTul, un homme de li.iute valeur

•t un odiiiMtour il(< promior ordre. Kntre l'un des pre-

miers dans la C'ompa^nie, il lit prulitcr ses frères <lc l'ex-

porieiu'e (|u'il avait u< (|uise «les choses de rensei^iiemenl

iliuis la Société des Pores do la loi, à l'Argentiere, a

liii.ume, à Lyon. Le l'ère île Cloriviere l'avoil des l'ahord

iliur^e do la ilireelion générale des études. SaintAclieul lui

ilut pour une grande |)art son étonnante prospirite. Direc-

teur du pensionnat à partir de iSKi, il remplace bienti^t à

la ttUe de rétablissement tout entier le trop modeste l'ere

l'ollope. Sauf une anne(< <rinterru|ition pour organiser

la nouvelle maison d'Aix, suivie de son troisième an de

noviciat à Monlrouge, il ne quitte plus Saint-Acheul dont

il est r.Ame et où il a mis l'empreinte de sa puissante

personnalité.

Le Père Loriquet était, en elTet, l'homme de la disci-

pline et du travail. D'une santé de fer, d'une activité pro-

digieuse, d'une force de volonté inflexible, il exigeait

de tous la régularité et ra|)|)licalion au devoir dont il

donnait lexemple. Levé invariablement à trois heures

du matin, ne s'accordant jamais plus de quatre licures

de repos, consacrant habituellement au moins deux nuits

I. Vie du S. P. Loriquel, de la Compagnie de Jésus, écrite d'après

sa correspondance et ses oiwrage* inédits. (Sans nom il'anteur.) Paris.

Poussiel|;ue-nu$and, i84S. In-ia, pp. 3âC.
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par semaine à une correspondance pour laquelle le temps

hii manquait pendant le jour, il accomplit pendant dix

ans une tâche qui semblait au-dessus des forces humai-

nes. Il avait l'œil à tout et faisait sentir à tous, maîtres

et élèves, ta présence d'une autorité qui ne laissait rien

au hasard ni au caprice. Le régime de Saint-Acheul sous

le Père Lori(|uet eut une allure quelque peu rigide, plus

militaire que familiale '. .Mais le moyen de maintenir

autrement le l)on ordre dans un établissement où vivaient

jus(ju'à mille et douze cents personnes? On lui reprocha de

manquer de suavité ; il était habile administrateur, mais

pas assez père ; il avait, disaient ceux qui le connaissaient

le mieux, beaucoup de talents, mais pas celui de gagner

les coeurs. Au reste il ne se faisait pas d'illusion sur ce

qui lui manquait à cet égard. Rendant compte au Père

Général de l'état de sa communauté, il traçait lui-même

du recteur de Saint-Acheul un portrait nullement flatté :

« Son premier devoir, disait-il, serait de donner aux

autres l'exemple d'une vie plus parfaite; il devrait, comme
le lui recommande l'Institut, porter par l'oraison et les

saints désirs tout le poids du collège sur ses épaules
;

malheureusement, déljordé et arraché sans cesse à lui-

même par la multitude des affaires, il perd de vue la salu-

taire présence de Dieu et par suite la douceur de la

charité. Le pire, c'est qu'il n'y a guère à espérer d'amen-

dement, tant qu'on ne l'éloignera pas et qu'un autre ne

sera pas mis en sa place-.

I. Le P. Charles Cahier écrivait un jour avec sa causticité habi-

tuelle : « L'éducation que j'ai reçue à Saint-AcheiU sous les PP. Lori-

quet, Sellier et Debussi rainé(après et d'après le vieux P.Nicolas Jennes-

seaux) donnait à la discipline générale une fermeté presque austère et au
service de Dieu un certain air appétissant,quoique sans nulle sucrerie. »

(Lettre au P. de Ponlevoy, 26 août 1866.)

a. Unus rector, cujus oflicium proprium est vita- perfectione cœteris

prœlucere, « oratione et sanctis desideriis totum collepum sustinere »,

negotiorum vel mole obrutus, vel multitudine extra se continuo abrep-

tus, salutareni Dei pra?sentiani atque adeo suavitatem carilatis ssepius

otliviseitur, nullamque fere ab eo eniendationeni spero donec amovea-
tur et alius in ejus locum substituatur. » (19 janvier 1826.)
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fl* itVtMil |»aii itAilIftitm par altrail naliirrl (|ii il iliap^r-

iiai( aiiini Hun rirlivilc. .Nniin t<ii .non* |»oiir pri'uvr i r>li*

l'onliilrtiira i|n il lamnit n M Muaantl, «•>n rtlilaur ni muu

aini . • l.'titliiiiiiiittralion l't Ioh i-litir^»» du rrll<* nalurv n«

aoiil |t«iiiit mon lut J ai |M>rtn iinno/ l<ing(riii|M la mut de

Saint' AcIuMil. l-illu |Huivuit uvmr t{iifl<|Uo rlioat< ilr Itrillaat

,

mais «(u'olio l'tait p«»iiiit<« |iiiur luui, i|Mt lia ms n<*iiii m «Mit

tu taloiilpoiir lc« reLtidiin oxlorieurea ' » {21 («vrier tH.llK>

l'ur f^Mit lo l'tfro Loriquel «ùt ot«i plultM liDiniiir tl'étud*

l't L'i-rivain. Douo iluno lacilit^ |iroili^ieiise, annnr peu

Hoiii-irux ilaillf tirn lie l« foriiic liltnrniru, il avait toujixir*

un lUi pliinifura iiiiviMgp» sur lu métier, laiiiaïkt fairr pur

ir.iulri's .1 l'cM'iMsioii (-i< i|u'il n'avait pns le tcmpa (icn--

riitrr liii-iin>iiii«. .. A voir ronihii'ii j'ai ^rilToniu-, »•« ii\ ail-il

nu IVrf ItoKtbaaii, on croirait qiio l'eat en moi une paa»(i>n

t'Vrliisive. L.i vt-ritf est i|ii)> j<- lu* ponviiis, alors comnia

à présent, rester uisif et qu'il me fnllait user à <fuel<|uc

rhosi- mon activitf nuliircllf. etuore aujourd'hui vivante

qui~u<{iruii peu refroidie p.irl'à^e. • l.t l'ovrier i8v<2.)

A une t'po<|ui' on les Jésuites Irniirais trop peu nom-
breux, ali8url>és pnr les ministères extérieurs, ne son-

geaient guéru à l'aposttilal de b plume, le Père Loriquet

.turait voulu que quelques uns d'entre eux y fussent appli-

(|ués de bonne heure, de préférence même aux Mlssioas.

Dussent-ils no rien produire de leur fond, ei-rivait-il au

Père (iéiier.il, « ils trouveraient iissex à faire que de mettre

en elal do reparaître au jour une foule de b»,'»» ouvrages

en tout genre, meilleurs que ceux qu on écrit aujourd'hui,

et qui restent ensevelis dans les grandes bibliotlie«|uos,

faute d'avoir ëte rajeunis ol rendus au |)ubli«. par des

mains amies ». 4 novembre 18.Ui.i Quant à lui. il donnait

l'exemple, publiant avec une inépuisable fécondité ses

propres œuvres ou celles des autres, ignorant altsoluiueat

toute gloriole d'auteur, au |H)iut de ue mettre sur ces ditl'é-

reutes publications d'autre signature que la devise legtiée

aux Jésuites par saint Ignace, A. M. D. G., Pour Ca plus

grande Ghire de Dieu. La bibliographie du Père Loriquel
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ne remplit pas moins de quin/e colonnes dans la liibliolhè-

que (h' Iti Compagnie de Jésus: elle comprend trente-six

numéros; mais le trente-sixième représente à lui seul plus

de soixante volumes, c'est-à-dire « les ouvrages corrigés et

épurés par lui ou sous sa direction par d'autres écrivains.

Jésuites ou non ». On y trouve par exemple, VAbrégé de

l'Histoire générale des Voyages, de Laharpe, 30 volumes
in-S"; les Lettres de quelques Juifs à M. de Voltaire, 3 volu-

mesin-12 ; Cours d'histoire, publié par E. Mazasde Sarrion.

A propos dece dernier ouvrage, le Pt-re Loriquet écrivait,

le 3 mars 1844 — il avait alors soixante-dix-sept ans — :

« Outre ce que je fais moi-même, j'ai (aux d('pens de

l'imprimeur, bien entendu) de jeunes écrivains qui m'ai-

dent à comj)léler mon Cours d'histoire. Je leur indique

le plan ; ils l'exécutent, et je revois, je corrige à ma façon

leur ouvrage '. »

Dès avant 1810, le Père Loriquet avait publié toute une

collection de classiques latins et français à l'usage des

collèges; ces sortes d'ouvrages faisaient alors totalement

défaut. On a fait mieux depuis, sans doute ; mais là comme
en toute chose, les progrès réalisés ne doivent pas faire

oublier le mérite de ceux qui ont ouvert la voie. Les ma-
nuels qui composent le Cours d'Histoire du Père Lori-

quet étaient alors des nouveautés, et constituaient en leur

genre des œuvres originales. Son Histoire ecclésiastique

n'avait pas de précédent. Le succès de ces modestes livres

I . Parmi ces publications dont l'initiative et la direction sont dues

au P. Loriquet, nous devons mentionner le Recueil de Cantiques spiri-

tuels à l'usage des Petits-Séminaires On sait que les anciens mission-

naires aimaient à adapter des paroles pieuses à des airs de chansons

connues ; telle est l'origine de beaucoup de nos cantiques les plus popu-

laires. Le P. Loriquet en composa ainsi lui-même un certain nombre qui

ont pris place par la suite dans tous les Recueils. Citons entre autres :

Vive Jésus ! sur l'air Vive le Roi ! ; Perçant les voiles de l'aurore, sur

l'air du Serment français ; ainsi encore le cantique au Sacré-Cœur :

Oui, je l'entends, ta voix m'appelle, sur l'air : O toi qui n'eus jamais dû

naître!... etc.

D'autres Jésuites, professeurs dans les Petits-Séminaires, P. Loumeau,
P. Barelle, etc., fournirent aussi leur contingent au Recueil de cantiques

spirituels.
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rtit pmiligiaiix . laiira édition* no « comptonl ))lu«. rt

Ix'niii-onp il'niiIrpN ventm n|>rn>« oiix iio fainnipiit ^uÀro (|ii«

Ion ri<|)ri>(liiiro on Ion nilaplniit uiix o«i^oiii-«ii «lu jour.

I.o |iliis i-ololiro ont VUixtoiir dr t'tam r. l'r^ln a pnral-

lr«> do!» IS|(i, iiitiiN iiilonlilo par U ooiiHiiro iiii|)ori«lo, o|l«

lut pulilioo pour In promioro foi^ «n 1^1 • ; ««Ile «'nmMail

iilorH à l.i iiitirl «lo l.oiiiH \\l, liiiiiH len ^ditioiin nuliati-

ipiontos oilo fiil coiitiiuico juNipren IHllî I.n Ht^voliiliiin

ol l'Kiiipiro y fiircnl Irniloa avor la Movoiito <pii einit

«rtisuge ou t|p|)ut (io In McHtiuimtitin. Il Hcn faut qun le

PiTc l,ori<jiiot soit aussi dur pour relui qu'on appelait

» l'usurpatour « quo no l'était r.hatcniibriand ou ni<^nio

lo Journal ilrs iJt'hats, qui pourtant s'irait appelé le Jour-

nal tir f Empire* . Mais on a passe (-on<lniiiiialion sur ce

que d'autres ont pu oi'rire de plus violent et «lo plus

injuste; on ;i retenu seulement queli|ucs pages refjret-

laliles (lu Jésuite dont on a f;iil le type tie Miistorien par-

tial et fnulaisiste. lout lo monde connaît la phrase (ju'un

redaileur du C\^nslitutionnrl prétendit un jour avoir

découverte dans le manuel du Père Loriquet : « M. le

marquis de Muona|)arte, lieutenant-général des armées de

Louis W'III. » (^.etle ineptie est demeurée comme article

de foi dans la créance de gens qui se piquent de probité

et do rigueur dans l'étude des sources de l'IIistoire ; au-

jourd'hui encore on l'entend répéter par des maîtres qui

enseignent à la Sorbonne '.

1. Voir pnr oxeiiiplo lo Jo-.iriml ti<-s /Vta/i du lo «oùt i8i5, cilô

par Créliiicau-Joly, Histoire dr la Compagnif de Jésus, tomr VI, p. ao<.

3. En II) 10, la phrase sotlr clait citi'c à la Tribune île la Chaiulire
lies l>cp\ilos. La niposte trAïuieni se ilonna la i>einc Ae répondre ù

l'orateur. Peu apn'-s, M. Aulard, professeur i la Sorbonne, y revenait
enoore. l.e rédacteur d'une vaillante petite Hevue la Réponse, l'abbé
Uuplessis oITrit publiquement lo.ooo francs A ce savant historien s'il

voulait bien entin montrer la fameuse phrase dans une édition quel-
conque du 1*. Loriquet. C est tout comme le ^rand serpent de mer; il se
trouve toujours de temps en temps un naif ou un farceur qui prétend
l'avoir vu. et cela sulVit à entretenir la léiiende.

Nul n'a mieux élucide la « question L.oriquet » que le I*. Bliard : Rtsue
des Questions historiques, i" juillet 190Î, pp. 956-960, et Etudes, 1910,
tome CXXII, p. ^71.
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^[ai3, eu dépit des sarcasmes et malgré des imperfer-

tions inévitables, l'Histoirt- de France du Père Loriquet

fut en son temps un manuel sans rivai ; le baron Henrion

ne craint pas de le qualifier de petit chef-d'œuvre. Son
premier mérite, dit-il, « est d'être venu avant tous les

autres. Composé dès 1810, il prit en 1814 possession de

l'enseignement public et privé... Il a fallu la réaction

politique de 1830 pour l'exclure des collèges de l'Uni-

versité, qui l'avait d'abord accepté à contre-cœur, puis

conservé en dépit des concurrences, à cause de sa supé-

riorité. » Aussi en fut-il tiré, en diverses éditions revues

par l'auteur, plus de 100.000 exemjjlaires, et en tenant

compte des contrefaçons, ce clulïre devrait cire doublé.

Avec son esprit pratique, le l'ère Loricjuet s'était rendu

compte que ce qui importe dans un ouvrage de ce genre

ce n'est pas de ramasser scrupuleusement une grande

multitude de faits, comme s'il s'agissait d'un inventaire,

mais bien plutôt de choisir dans la masse ceux qui ré-

sument et concrètent chaque moment de l'histoire. C'est

la méthode à laquelle on revient aujourd'hui, après eu

avoir essayé d'autres, en apparence plus scientifiques et

plus rigoureuses.

En dehors du Cours cTHistoire et des autres livres clas-

siques, les publications du Père Loriquet touchent à des

sujets très divers. Ce ne sont point des œuvres de grande

envergure, mais toutes témoignentd'un certain sens d'ini-

tiative qui prend l'avance et fraie la voie; on pourrait dire,

si le mot n'était pas trop prétentieux, qu'en plus d'un

point le Père Loriquet fut un précurseur. Le premier il

esquisse l'histoire du « mystère d'iniquité » sous lequel

son Ordre a succombé au siècle précédent. Cette étude,

publiée d'abord sous le titre de Pombal, Choiseul et

d'Aranda, ou l'Intrigue des Trois Cabinets*, n'était qu'une

ébauche qu'il se promettait de remanier ou de compléter

I. N* 21 des Documents historiques, critiques, apologétiques, etc., édi-

tés par M. de Saint-Victor.
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(|uaiiil il «iirail itri li>iairii. Dix no» plim Inni on rUrt, il

^crtviiil : • Je iiisUi an ro nminviit la ilerniAro main a un

ouvraK» <|iii aura, je crtiia. pour lilrn : lli.stour dr la ttrg~

Irtution dr In Comiui^ni*' df Ji-xh.x, inain qui no acrn pro-

l>nl>Ieiuniit pu» inipnnio de nitiSl. Si voxin voulr/t In voir,

ti<* viiiiH pri<4Hi</ pa» lit* vii'illir. » (2(ijanvii!r IH^U.) (!att«

ffisl>>trr (<! Cl» ollVt ichIit cii inaniiHcrit.

t '.iitiinio ouvrii^cH ili) picti», il donna la trudurtion fran-

(.-«isr <!«• I.ii />ff.>/j<>n ii Suint Jnsrfth. du l'«r«« l'iilri^nani,

dt'volion l'irn piMi on lumnoiir à rop«M|u«' ou li* livro

punit, mais (|iii allnit fuin^ ilc h! grands |)ro^r)-H. Ainni

«•nroi-f lo .!/.'« dit Satrf-Ciritr, bien ccrtainriii^'iil le prc-

niior «Ml dato, mais i|ui dev.iit Atro Kuivi d'un si j^rond

nombre d'iiiitren. Cîetle intolli^om-o do» temps nouveaux

t'I do leuni besoins s'ntTuse plus encore peut-i^lre dons le

Miinuet du Catfchistr. On y remiir<picra un chapitre sur la

première roiiiinunion, remanie à chaque édition, qui était,

lorlcs, d'une j^ranib» hardiesse pour l'époi|ue. L'auteur

ose dire tout d'abord <]ue <i pour l'adinission, il ne faut

pas se montrer trop exi>;eant ». I"l il ajoutera dans la

suite : « ()uel(|ut!s-uns ne se trouvent pniit-tMre pas en état

do faire la première communion i% l'opoquo fixée; ce ne

sera pas une raison tie les renvover a I année prochaine,

l'éprouve sei-ail trop forte. Aussi, dans les collèges bien

régies, l'usage, conrorme au\ règles île la sagesse et de

la charité, est de faire deux premières communions à t|uel-

i|ues mois d'intervalle. • tenant à l'âge, il sera entre dix et

dou^e ans. et « il y a beaucoup plus d'inconvénients a trop

différer qu'à trop avancer cette époque importante dans la

vie ". Pareil langage, aux alentours de 182(1, allait à l'en-

contre des idées universellement reçues. Dans Mes Doutfs

et Problènifs proposés à tous Us âges et à toutes les con-

ditions, le Père Loriquet inaugurait un genre apologétique

qui n'a pas tardé à produire l'abondante littérature des

Questions et Héponses, des feuilles volantes et des tracts.

Nous signalerons enfin un projet dont il faisait part dans

une lettre à son éditeur, M. Ilusand : a Au Seleclœ e pro/'unis
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scriplorihits hisloiix, ']e substituerai un Seleclœ c sacris

l't piofanis... qui n'aura rien de commun avec l'autre. Il

est rédigi', il n'y a plus qu'à le mettre au net et à en ache-

ver la traduclion. h'Epitomc de Dits sera remplacé par des

morceaux tirés de Sulpice Sévère... » C'était la première

idée d'une innovation qui fut reprise plus tard et qui par-

tagea en deux camps les écrivains catholiques On sait

combien la lutte fut chaude entre les humanistes intransi-

geants et ceux qui auraient voulu substituer les Pères de

riOglise aux classi(|ues païens. On voit que, cinquante ans

j)lus tôt, le Suj)érieur de Saint-Acheul, tout dévot (|u'il

fût à Gicéron et à Virgile, songeait à faire une place à cùlé

d'eux aux auteurs chrétiens et surtout à remplacer les

tristes exemples des divinités mythologiques par ceux des

martyrs et des saints. Pour dire le vrai, il ne réussit pas;

on était encore trop asservi à la tradition classitiue; le

nouveau Selcctœ préparé par le Père Loricpiel ne vit pas

le jour.

La ruine de Saint-Acheul marqua la lin de la carrière

pédagogique du Père Loriquet. Les dix-sept années qu'il

vécut encore furent partagées entre la composition de ses

livres et le ministère des âmes. « J'y trouve, écrivait-il,

pour le moins autant de goût qu'à noircir du papier. »

(13 février 18.'Î2.) 11 songeait depuis longtemps à publier

une édition de VHistoire de l'Eglise, de Fleury, revue et

expurgée des erreurs gallicanes. Le baron Henrion ayant

entrepris un travail analogue pour celle de Béraut-Bercas-

tel, le Père Loriquet renonça à son projet et se contenta

de donner à son ami une collaboration patiente et

obscure.

A deux reprises (1833-1836 et 1841-184,3), il fut chargé

du gouvernement de la maison de Paris. La seconde fois

que cet honneur lui échut, il écrivait au Père Roothaan :

« Votre Paternité vient de m'imposer un fardeau auquel

je ne m'attendais nullement et dont je me croyais quitte

à tout jamais, dans la persuasion où j'étais que, à mon
âge, il n'y a plus rien de mieux à faire que de mettre, s'il
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to pont, •<<<• i'i>iii|iioii on ri-^ln pt do ho |ir<<|>arrr nu graiiil

vii\ti^(V v-il ocUiliro iSîl j 11 nviiil nlum 7i ant.

L'niiiK'n auivaiite, à l'unnaioii d'un |irnj«t de loi sur In

liliert«< d'xMHrignoinont, M. l'iinay, |<< ctdi'liro t^ronominto,

tiiinnil a In (llininbre dea l'iiirn un rcquiaituire rontrn

l'onaiM^MiMiKMit doH ( lon^rc^aliiin.H ri'li^ii*uaeM et tout

i<|)(<i'iul(Mii('iit lio • lu plus r.itiit'iiHc d CnlD* rllcH », lu

(iouipa^nio di< Josus. i|u'il n<-(iiHnit d avoir i-ri^)* le ni(>n-

Hongo en systciiic. I>'.ipr<-8 lui, Ioh JcHuitoH aurniriit

!«oionuii(Mit i<t do parti pris, pour Ic8 hcHuinH do la laiiai*

i|u ils servaient, taUilio, pendant deux HiccloH, tous Ioh

fnils liistnri(|U(>s ijuaud ils no radrnient pas avec leurn

itioos. Pour prouve il apportait la phrase ronnue « lo

nian|ui8 do Huouaparle, oto. ' ». Le l'ore Luri(|uot avait

doilaijjjné de ropoiulro aux journalialos ot aux painphlo-

t.lires; il crut ilevoir relever une aocusation porl«-e par

un personnage considoral)le dans l'Assenihlcc des Pairs

du royaume, il écrivit à M. Passy une longue, trop lon-

gue lettre, trop vive aussi peut-être, qui reste oommc
la |>rotestation d'un lionmUe lionune contre une calomnie

obstinée qui a lasso sa patience.

« Monsieur, lui dit-il, vous m'avez, appris, et à bien d'au-

trosencore, que »lanscetouvraii;c mon llisloirc de France),

j'avais donne à Napoloon les litres do .)f(in/iiis île liuona-

parte et de Lieutenant i^énéral ih's armées de Louis XVII!.

Non content île lo dire, vous l'avez soutenu devant la

noblo Chambre; vous n'avez pas reculé, mome en pré-

sence de toutes les éditions réunies, lesquelles vous don-

naient, pardonne/inoi l'expression, le démenti le plus

formel. »

Le Père Loriquet poursuivait sur ce ton, mettant son

« dénonciateur » au défi de montrer une édition de VHis-

loire de France contenant la « sotte phrase », ou de citer

une personne qui l'eût rencontrée. Quant aux imputations

contre l'Ordre entier, elles faisaient i>eu d'honneur à la

I. Voir le Monileiir, aij avril i8J4.
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logique de l'honiine (jui osait les appuyer de pareilles

preuves. La lerou était dure, on ne pouvait dire (ju'elle

ne lui pas méritée; la première condition pour avoir droit

au respect, c'est de se respecter soi-même et d'éviter

certaines légèretés. Toutelois les supérieurs du l'ère Lori-

quet, on ne sait trop pourquoi, lurent d'avis (|ue mieux
valait garder le silence; le l'èi-e Loriquet acc(îpta ce sacri-

lice. Sa lettre ne l'ut pas envoyée au destinataire, qui d'ail-

leurs ne tarda pas beaucoup à la connaître ; l'humble

vieillard mourait l'année suivante (1) avril 1845) et la let-

tre l'ut publiée dans sa biographie qui parut (juelques

mois après.

IX

Trois noms principalement résument l'histoire de

Saint-Acheul : le Père Loriquet, Su|)érieur, le Père Sellier,

directeur spirituel et le Père Guidée, préfet général.

Le Père Louis Sellier eut un rôle prépondérant dans

les origines du fameux collège. C'est par lui que Saint-

Acheul se rattache à l'établissement <jue les Pères de la

Foi avaient fondé au début du siècle à Amiens. Trans-

féré ensuite à ]\Ionldidier, il y subsista en dépit des

décrets impériau.\ et ne fut fermé que sur la fin de 1812.

Le Père Sellier, qui le dirigeait alors, donna rendez-

vous pour des jours meilleurs au.\ élèves et aux maîtres

qu'il avait formés. Moins de deux ans plus tard, il les

convoquait en effet à Saint-Acheul, oii il entrait lui-

même, novice de la Compagnie de Jésus.

Dès cette première rentrée de 1814, le Père Sellier

prêcha pendant huit jours la retraite des élèves, donnant

ainsi tout d'abord à l'institution naissante la piété pour

gardienne du bon esprit et des bonnes mœurs. Il remplit

le même ministère plusieurs années de suite; il était

d'ailleurs le prédicateur ordinaire des élèves qui ne se las-

saient pas de l'entendre. Les Annales rapportent un fait
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i|ui innntr* 6 t\\iM point il «avait ii'impnii««r k l'atlnittinn -Ir

Hoii |«iiini< niKliloirn l'ii jmir, iUiih un K""!'' on ft-ti vif.

In hoiippri ilii liotinri rnrr«^ qn'il tenait k U main h'«v< ha|i(>«*.

tr«V('rmi rnspncp ft va frnpprr lo ninr ^n \»rr i\f In rhaim

Il n'v f>nt \>»n un munvoinont Hnnu rM«niiitani'«' i'omp<ia«*e

ilr nrpl «•«•niH rlAve». < !r fnl lr pr«>Hii .iJnnr ijui, «'«prrr»-

vnnt «II* rnctiHrnt, H'arrt^l.i un iiMtiinl rt fi^linta «on awdi-

toiri' Hii *rri«iix qu'il nvait hii ^nrd«»r.

C.oniMif ri>ntV«Heur. In IVn* Solli.T n^ail poiir rlirntrln

plus (Irt |;i Minitiit (In In p<)pul.itii>n <ln Snint-Arliciil. Ia^

rollr^ n'otrrniit pns un i-h.iinp ns(i»»f viintn pour l'nr^leiir

i<r son ir«'|p. il fl<>nn;nl fri'<|n<Mnn»nnt la Mission Hnnn Ira

|i.irt>iHsps (Ips dio»'«'«c« d'Amion» PtirArran; maim il Havnit

trop l'importnno* «l'unoronfession «lanA In vi« d iin«nfnnt

ou (l'un «dolesoent; aussi, dit «on biojçraphf, on W> v«jail

revenir rfj^ili«^rf>n>ont lo vendredi soir A Saint-Ach^-nl

pour ronfcssrr son petit niond^; il rp]inrtait «»nsuil»> pour

passer In nuit du saniwli ^ ontondre les r((nfns''ions des

p i\ snns et prtW'lier deux ou trois fois «lans la journée du

dininnrli(v Sauf l'intpitovnhle troisième an (|ui le retint a

Montrouiro de jnnvi(^r lH2r» à d-vrier \fC2*'>. lo l'cre Sellier

l'ut le dircctour de conscicnre des maîtres et des élèves

à Saint-Acheul du premier jusqu'au derni«'r jour du Petit-

Seminaire. Par sn tiature m»*me l'action qu'il y exer(;a

érh«|q>e a notre appréciation; nous savons seulement que

cf> lut relie d'un saint. A part la courte interruption de

l-S'J.S ot une autre do six années > IS.'^()-lK.<«i , sa vie reli-

ifioiise tout entière s'éconla dans cette maison de Saint-

Acheul. on il mourut à l'*ge de 82 ans, entouré de la

vénération universelle 14 mars 1854\ In des ecclésiasti-

ques les plus distingués du diocèse d'Arras. écrivait en

apprenant la mort du Père Sellier : « Il semidait que

I ;\me de saint l>an(.ois Xavier eût passé dans son corps.

Nous apprendrons sans surprise que des merveilles s'opè-

rent à son tombeau. » Cette espérance ne fut point trom-

pée '

.

1. Voir la Vie du P. touis SeWiVr.p. 3i6.1>aris,PoDssiel^F-Rus»id,l858.
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Acilille (initiée était iiii de ces disciples du l'crt; Sel-

lier au collège de Mouldidier qui rejoignirent leur maî-

tre à SainlAcheul dès l'ouverture du Petit-Séminaire.

Admis au noviciat, il fut d'abord professeur d'une classe

de grammaire pendant les (|uatre premières années
;
puis

en 1818, le Père Simj)Son, en réorganisant la maison

conformément au Ralio Studiorum, le nomma préfet géné-

ral des classes. C'était une grosse charge pour un jeune

homme de vingt-six ans, prêtre depuis un an à peine.

C'est sur lui que pesait la responsabilité de la discipline

dans un établissement qui comptait déjà cinq cents élèves

pensionnaires. Le Père (îuidée ne se trouva point infé-

rieur à sa tâche. Sa préfecture dura six ans.

« Nul autre, dit le respectable auteur de sa biographie

ne resta aussi longtemps à ce j)0ste didicile et n'y fut

jugé aussi bien à sa place. Nul n'y rendit des services plus

signalés et n'y devint plus populaire. Depuis, il est resté

dans la mémoire et le cœur des anciens élèves comme le

type et la personnification du préfet des classes'. »

Le Père Guidée était de ceux dont l'Ecriture dit que la

maturité de l'esprit leur tient lieu de cheveux blancs^.

Par tempérament autant que par sa formation religieuse,

il estimait que la condition première de toute action édu-

catrice est « de se faire respecter d'abord, et au besoin

redouter ». Toute autre voie, si spécieuse qu'elle parût,

il la déclarait déraisonnable et fatale. Ce principe qu'il in-

culquait aux autres fut constamment la règle de sa propre

conduite. « Il se fit craindre; il ne s'en défendait pas et

il s'intitulait volontiers le terrible préfet de Saint-Acheul.

Sa haute taille, ses grands yeux noirs ombragés d'épais

sourcils, son regard vif et parfois foudroyant, son visage

austère et sa parole accentuée, nette, vibrante, tout en lui

commandait le respect et la crainte. Sa présence, moins

que cela quelquefois, un indice de cette présence, un

I. Vie du R. P. Achille Guidée, par le P. Grandidier. P. 72. Paris,

Sarlit, 1867.

a. Cani autem siint serisiis hominis. Sap., iv. 8.
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H()ii|iC<)ii <|ii il nftiMl pas oluigiic, •»« lurri^ll)* 4|iorvuc <lo In

Nullv ilt^lutlo, niilliinil |>iuir inniiilniir la tlmt i|>litin'. D'aiU

Iciii'H, Huuat'dl nH|>in-t iii(iiiii<tniit, IxiUail un cuiiir itr |M'rt«

ot tl'aptMro. L'oNpreaniun dr «oit N«iititiioiilN lui ^(Iia|t|iait

ou corIniiivH «-in oiintniKca, et un imi citait d'niitaiil |iIuh

toii('h(t «|Uo lo l'i-ri' iirofct iu« |)nNnnit pan pour un acuti-

uioulnl. Jo u'iginM'i' pu», (lititil-il un Jour nuxoloves n-ii-

iiÏH il l'o^liHo, (|uo j'iii une liguro iii<vèro, duro uK^inc et

i|iieJo fiu!! i|uol<|ii(<r<)is tlo la pciiiu Hans li« vouloir, (iopi'n-

ilaiit Diou, (|iii est ici pn-Hoiil ul (|U(< j<' prondH h tt-intiin,

aait <->>iiil>icii jo vous aiiiio; il n'est aucun liVntro vuua

pour l«>»nu«l jo 110 9i>is pr«U h v«'rser loiil mon »ang. Croyiv

donc «pio si jo vous fais parfois do la poino, c'est unique-

ment on vue do vous fairo du hion. >>

('.'est ^r.\co à co mélange de fermeté et <le tcndresso

i|ue lo « terrible préfet ilo Suint-Acheul » devint popu-

lairo parmi cotte jeunesse (|ui l'aimait tout en le craignant ;

beaucoup, nu^nie parmi les plus turbulents, ceux-là mêmes
(|ui avaient le plus <>prouvé les rigueurs de sa justice, lui

gardèrent longtemps après leur sortie du collège une

estime alVoctueuse et contiaiite.

Comme Achille (iuidèe, les deux frères Louis et Maxime

lie Mussy, formés aux vertus religieuses par le l'ère Sel-

lier au collège do Monldidier, s'empressèrent de le rejoin-

dre à Saiiil-Acbeul. Moins brillamment doué que son

aîné, lo Père Maxime a conquis une notoriété plus grande

dans une longue carrière vouée principalement aux retrai-

tes sacerdotales. Nous le retrouverons au cours de celte

Histoire.

l.galeiiuMit ridu* de talent et de vertu, le Père Louis

était un sujet d'élite que la mort enleva à la Heur de l'âge.

Il avait à peine trente-trois ans (*J février 18'22). Dès la

seconde année de Saint-Acheul, il succéda au Père Lori-

quet dans la chaire de Rhétorique. Il sut inspirer à ses

élèves le goût de l'étude et l'ardeur du travail ; ce fut lui

I. ('irnnilùlier, i)/>. cit., yt. 43.
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qui institua l'Académie de litléralure (|iii fut jus(|u'au der-

nier jour de Saint-Aclieul un précieux instrument d'ému-

lation et de progrés. En môme temps il dirigeait la Con-
grégation de la Sainte Vierge ; c'est au Père Louis de

Hussy qu'elle dut son organisation, ses règlements, diffé-

rentes pratiques et usages qui devaient entretenir sa

l'erveur au dedans et étendre son action au dehors. C'est

aiusi qu'il répartit ses congrégnnistes en sections dont

chacune avait ses attributions spéciales de piété, de zèle

ou de charité. Malgré sa jeunesse il était en vénération

jiarmi les élèves; les Annales de Saint-Ac/ieul en ont

conservé des témoignages non équivoques. Nombre d'en-

tre eux réclamèrent la faveur de le veiller pendant sa

dernière maladie; la plupart voulaient recevoir sa béné-

diction, « et l'on remarqua, ditl'annaliste, c|ue cette béné-

diction produisit des effets merveilleux
;
plusieurs chan-

gèrent de conduite et furent cités depuis comme des

modèles ». Beaucoup de ceux qui le visitèrent après sa

mort emportèrent des parcelles de sa soutane poui' les

conserver comme des reliques.

Nous avons retrouvé dans de vieux recueils quantité

de pièces d'éloquence et de poésie que les académiciens

de Saint-Acheul consacrèrent à la mémoire de leur cher

maître, entre autres tout un petit poème en hexamètres fort

jjien tournés, sous ce titre : Elegiaciim de morte Lodoicis

deBussy inter discipulos coUoqniuni. Il estsigné L.-M. Mar-

quet, un de ces rhétoriciens de Saint-Acheul, passable-

ment nombreux, qui se donnèrent à la Compagnie de

Jésus, et qui avaient trouvé au pied de la chaire du Père

de Bussy leur vocation religieuse en même temps que

leur formation littéraire. Toutefois le plus bel éloge du

jeune professeur est encore dans ce cri de douleur arra-

ché à celui à qui, après Dieu, lui-même devait sa voca-

tion : « Hélas! écrivait le vénérable Père Sellier dans son

journal intime, quel trésor nous avons perdu, en per-

dant cette àme si belle, si simple, ce religieux si instruit,

si détaché de lui-même et si modeste avec tant de talents ! »
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t'ti tnitro iioiM i|Ui 11 «iniit U <Mrr iiii<nli(inn4t ici ««1 i-«lui

d'un joiiiio Mt'olaii(ii|uo innrl uvaiil it'urrivpr au •acard<M-i«.

l.'uiiiiMliHtn (lo Suint- \«'hr<iil ndrriUi* iivoc iin<« ailiniriilioii

rimio <li<viiii( i Otto liKiire (l« prt'iloiitiiit^.

('.lurlos IrutiidiH lliillii n|i|i>irti'iiuit, lui utiiini. It h pvtito

|>lt>llull^o voiiiio (ii< M<>iit<li<li<<r. l'rofoiiNAiir «la «Iiiohdm tis

^raiuiiiiiir« |iiMuliiitt los Hopt |ir«Miiii*rcH imiioea <ln Suint-

Acheiil, il \ |)unit t-Dinnn' ;uitrori>iN I» Joimo i ran< ••*• Mi'^iii

iiii i-olli-^)- ili' I iiiiliiiiHc. ( )ii l'iipiM'I.iit In Sniiit . »a vue

si'ulo Miillis.iit a iiiiiiiittftiir (iuntt l'urdro nii polit |ieu|>lo

(<s|iii>^lo; les pliiH tiirliiiloiit.H ili<vctiait<iit silenrioux et

itlontirs : a t'.uiniiictit, ilistiiontils, pdiirrioiiH-iiouH Tniro

>lo In point' à noiro Snint? • C.Ikino a peine croyalilo puur

<|iii a (|uoli|itc oxporienco proreKHionncllv, lo jeune ninitre

ne pouvant pluH, à cause de la faiblesse de sa poitrine,

s<> faire «-nlendre de ses (|uaranle ou (-in(|uantc crolicrs,

il prenait l'un d'eux à ses côtés et lui pailait a l'oreille;

l'eufant re|>etait la leçon i\ voix haute ; la classe ne soulTrail

point de celte nictliode : rinlirniite du professeur ne fai-

sait <jue ri'ilouliler l'application des élevés. • Le préfet

lies études, dit encore l'annaliste, a plus d'une fois attest<-

•pie, lorsipiil voulait se donner le |)laisirde voir une classe

bien tenue el bien faite. « c'était celle du I'. ilallu qu'il

allait visiter. » Il fallut pourtant le décharger d'un fardeau

au-dessus de ses forces; sans (juitter Saint-.\cheul, il

passa au cours de théologie (jui s'y faisait alors. Il mou-
rut avant de l'avoir achevé, laissant derrière lui un par-

fum de sainteté (|ui rappelait les Louis de Gonzague et

les Merchmaus. 7 septembre 1825.'

Voici encore les noms de quelques-uns des Jésuites

de la Province de France qui étaient de service dans les

liuit Petits-Séminaires lorsque les Ordonnances de 182H

vinrent les en chasser. Nous les choisissons parmi ceux

qui ont conquis dans la suite, nous ne dirons |)as la gloire,

mais du moins <|uelqiie réputation. Louis Maillard profes-

sait la philosophie à Saint-.\cheul; Joseph Marrelle, préfet

des classes à Billom, préludait au rôle qu'il allait bientôt

LA COMPAC:ilE DB JtSl'S. 30
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remplir avec un cdat exlraonUnairc au pensionnai de Fri-

bourg. Déjà, au cours de l'année, on avait dû l'arracher

nionientanémeul à des fondions où il succoinbail sous le

poids même de ses succès : « Il faudrait ctre un anj^e,

disait le Père Druilliet, pour résister à un |)areil entraîne-

ment. » Etienne De|)lace occupait la même charge à Bor-

deaux, et l'ierre Chaignon, le futur apôti-e du clergé, à

Monlmorillon; Benoit l'Iancliet y enseignait les humanités;

Nicolas Ucscliamps faisait la même classe à Aix; f'rédéric

Studer à Dôle, et Yves Bazin à Sainte-Anne d'Auray. Phi-

lippe de Villefort professait les mathématiques à Saint-

Acheul et Arsène Cahour à Sainte-Anne. La chaire de Rhé-

torique était occupée à Billom par Léonard Loumeau et

à Bordeaux, par Louis Marquet. Adolpiie IMUon faisait la

quatrième à Dôle, Alexis Leiébvre la cinquième à Aix, et

Charles Cahier la même classe à Saint-Acheul. A Saint-

Acheul encore nous trouvons Pierre Labonde, Ferdinand

Jeantier, Louis Lambillotte, etc.

Au commencement de septembre 1828, il n'yavaitdonc

plus un seul Jésuite à faire une classe dans le royaume de

F"rance; la vigilance des libéraux, l'habileté diplomatique

et la fermeté du gouvernement avaient conjuré un grand

péril. La campagne n'avait pas duré moins de quatre ans,

mais une telle victoire ne pouvait être achetée au prix de

trop longs et trop constants efforts. A la distance où nous

sommes de ces événements, les gens qui n'ont pas l'esprit

hanté par des fantômes ont peine à comprendre qu'on se

soit tant agité, qu'on ait fait tant de bruit pour si peu de

chose. Mais, à y regarder de près, il est aisé de constater

que toute cette agitation était factice, que tout ce tumulte

était le fait d'un nombre très restreint d'individus qui

criaient très fort et donnaient l'illusion d'entendre la nation

elle-même clamant sa terreur et sa colère

.
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< !i< n'ontpnitii'aujotird'IiUKiiii'inut qui niciirnl Ira nlfairra

|)Ii1j1i<|uc<h iin|M)Ni<iil Ifiir» i(i<*i<N, li-im (luMiaiiiH, leiim |>an>

H4t>iii« oit loM a|i|inlaiit >oluntu iiatiunalc, coiiraut irrf'iii)i>

tilili< «li> r(i|>iuiiiii. |)niiit NcH iio^iH'ialiiiiiH uvc'i la (Iiiria

tdiitiniui |»Hir iil>triiir lt> mlmicc liii l'ape nur Ioh Ordun-

naui'sti.lo ^uuvnriioiiD'iit au craignit |iait<i iii\o<|u«ir. onirn

autroH iirginiKMiU, lo aenliiiiont «lu |iayH, l'itiiineiine

iiiujuritu lie la aalioii •, <|ui »o |>rt>iiuiivait Irva Hoor^iqua-

mont ruiilro lo i-ulal>liHHoiii«iil tins Je.iuitea, et r<^rlainait

I oxoiiilidii «lus lois |iort(u<!t cotilre eux. Lu vi'riti-, ost-il

l>08oiit ilo lo dire, c'est <|uc riiiiiiicn.He iiinjuritiMlu In nation

l'iait parruiloiiiLMit imlinVroutu ù lu i|Uoi<liuii Joit Joauilua.

i|u'eilo no loH cuiiiiui.sHail point, c|u'<'lle n>' sav.tit in/^iiip

pa« s'ils oxistaitMit. Choso liii'ii rcm.«r<|ualil<-, l'aNcu du

y\gr i'ruyâsiaous daaslasoaaco du Jt'uaai l'uluae vuritablu

n-V) laliun, anhiu* pour le niondo do la |>oliti<]ne ou l'on

devait pourtant <Mro ronscigm-. Jusi|U)<-lii, ou pouvait

iToiro, sur la Foi Ju C\>nslitulioiinel, à dus otrvs lanlusli-

quos, tuoitii- suroiors, moitié dénions, iiabitniit Montroiige

ou Saint-.Vcheul, mais on ne savait pas, de srieace cer-

taine, qu'il y eût en France des Jésuites aulhciiti(|ues,

religit'uv de la Compagnie de Jésus siippriinéâ par arriMs

des l'arlemenls, et que ces Jésuites dirigeaient huit l'clits-

Séminnires. Quant à ceux qui protestaient bruyamment
contre le retour îles Jésuites et réilaiiiaiciit contre eux

l'application des lois existantes, c'était une intime mino-

rité, composée prituipalement de légistes et d'écrivains,

journalistes ou |>am|)hletaires pour la plupart, et renforcée

de la bourgeoisie voltairieniie. Cette fraction était, il est

vrai, qualitioe « d'élite de la nation » dans les instructions

émanées du Ministère. Mais il y avait une autre fraction

du pays comprenant à peu près tout ce (|ui était sincère-

ment dévoué à la monarchie et à la religion; celle-là aussi

formait une élite, et elle peuplait de ses enfants les établis-

sements des Jésuites, qu'elle trouvait trop peu nombreux.
L'immense majorité des évéques — et les évéques aussi

sans doute appartiennent à l'élite — insistaient pour les
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avoinlaiis leurs diocèses'. Les Ji'suiles de la i'roviiico de

France avaient accepté la direction de huit l'elits-Scnii-

naires; mais une stati8li(|ue conservée dans leurs papiers

de famille nous apprend (|uc, durant lo premier quart de

siècle écoulé depuis leurétablissenient, l'JG maisons iVédu-

co/to«Ieuravaient été ollertes, savoir: 87 Petits-Séminaires,

9 Grands Séminaires et 30 collèges municipaux. A quoi

il faut ajouter 55 résidences*. Après cela soutenir que le

pays les repoussait semblfra quelque peu paradoxal.

I . Leurs instances étnienl telles parfois que le Provincial avait toutes

les peines du monde à faire agréer ses excuses. Au moment de sortir

de charge, le I'. Godinot se voyait ainsi aux prises avec le cardinal de

Clermonl-Tonnerrc qui réclamait depuis longtemps des Jésuites à

Toulouse: « Le cardinal, écrivait-il, en répondant à la lettre de refus,

sans avoir l'air de se plaindre d'après les raisons qu'on lui donnait, y
a mêlé un mot piquant, et insinuait que, malgré son dévouement à la

Compagnie, on paraissait déterminé à ne lui rien accorder, malgré ses

demandes anciennes et constamment réitérées. M. Berger, son vicaire-

général, m'en écrivit une dans le même temps beaucoup plus sècLe et

plus piquante. » (Au R. P. Général, 24 novembre 1829.)

2. Syllabus sedium oblatarum intra Galliam i8i4-i838. (f.itterx

annine 1837-18.38, p. 172.)
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I. — 1^* huit t'rlU«-S<iiiiiiaireii ëlalrnl une cliargr lro|i lourde p<iur la

Province ilr France ; leur rcrtnrliirc il'lirurruiirv coméiiumm.
OrKnnl«iiliiin ilrninUon» ilVliuIr» rt ilr rëtiilrnrr*. KluntronKr mai»>n
<lr rrtraltp. riira> Ir-Monial. I^« Jrviiitr* Iravnlllrnt au pmcèa de l>^ali-

iloalion dr MarKUrrilr-Marir .Vlac<>i|ur. I.r I*. Drl^roiM- auioAnlrr dr la

Vl^ilali•>n.

II. — Coniincncriiirnls <lr la iii«i>i>ii ilr VaU. Mgr ilc |{<inal<l a|i|>rllr In
iilsuitr» nu l'ill . I.r P. Clinui-lion inrurt n la prinr. I.<- P. •'•nillrrnirl.

I.*s Missiiins de raiii|tai;nr. l,f< Ji'-suile<i nu |>^lrrinn({c de Nolre-Damr

de Liesse. Témni);n<iKe i|ue leur reiul l'évoque de Suissnns.

III. — Les Jésuites franvnis sont appelés en Portugal. l)un Miguel. I^s

descondaiils de Ponihol. Mission du l.outeto. {x- P. Josepli llarrrilr.

Les Jésuites ou Ciillrfiiiho. Don Mi|;uel leur eonlle le Colléfre des .\rl-.

A Coinibre. Marche (riomplinle. Devant le cercueil <le Pomlial. Aujour-

d'hui r//ii«ii>inii, demain le Totte. Décret olllcicl du rétablissement de

In Ct>n>pn);iiie en Portii|(nl. Don Pedro l'emporte. Les Jésuites traqués

par In populace de Lisbonne. Retour île Coimiire. Le fort .Saint-

Julien. Kxpulsion du Porlufral.

IV. — Les opfrarii en l-'rnnoe. Kncore les Missions. Le Père <'.Uude

Gu.von A Notre-Dame. I,e P. Bellefroid A Louis-le-(irand. Mort de

Mgr de Hausset-Uoquorort. Mort de Léon XII. Élection de Pie VIII.

Mort du P. Forlis. Élection du P. Roothaan. Sage reconimandatiiin

pour les annalistes. Mort ilu cardinal de Clermonl-Tonnerre Mort de

Mgr Keutrier. Fin du provinrialat du P. Godinot. Caractère de s..n

administration.

V. — Le P. Julien Druilliet est nommé Provincial «le France. Ses anté-

cédents. Encore les Ordonnances de iSj8. Klles irritent les catholi-

ques, soutiens de la monarchie, sans satisfaire les libéranx. Le mini-

stère Martignac s'use dans l'équivoque. Sa chute. Avènement du
ministère Polignac. Le conflit éclate entre le Roi et la Chambre des

Députes Les Ordonnances de i83o. La Révolution de juillet. Son
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l'nrnetvn' violemiiiPiil nnlirRli({ieux. I,os J(5s>ii[fs (IrKigiiôs aux fiircura

popiilairrs. A la rue de Sèvres ; i\ Monlrouj;<! ; à Saiiit-Aclit'iil ; ù Di'ilc,

etc. Vannes cl Vais ccliappenl ù la lourniciilc.

VI. — Le P. Druillirl pendant la Ucvolulii)ii. On ilicrclir ik's asiles.

Les scolaslii|ues à lîrif;nc en Valais. I,es novices en Ks|)a};nc cl rn

Piénionl. leur lidclili' à leur vocalion. Onup d'<eil sur les ruines. I.a

vraie Iraleruilc iiilernalionale. I^a Province franvaise nu lendemain
de la lU'vohilion (le juillet.

I

Les huit Petits-Séminaires dont la Province de P'rance

à ses débuts avait assumé la charge étaient pour elle un

fardeau trop lourd. Avec le régime de l'internat que la

Compagnie de Jésus n'a jamais subi que comme un mal

nécessaire, ces établissements exigeaient un personnel

qu'elle ne pouvait fournir (ju'au détriment de ce qu'on

appellerait en langue militaire la formation de ses recrues.

Nous avons eu déjà l'occasion de signaler les inquiétudes

des Supérieurs majeurs à ce sujet. En 182G le Père Rozaven

écrivait de Kome au maître des novices de Montrouge :

«Je suis convaincu comme vous que la constitution actuelle

de nos maisons est mortelle pour nos scolastiques '. » Il

aurait voulu que, au sortir du noviciat, tous ces jeunes

gens fissent les études prescrites par l'Institut et qu'ils

ne fussent envojés dans les pensionnats qu'après l'ordi-

nation sacerdotale. Telle n'est pas, à vrai dire, la règle ni

la pratique traditionnelle de la Compagnie ; mais l'Assi-

stant de France estimait que ce qui était sans inconvénient

dans les collèges d'autrefois ne l'était plus dans ceux

d'aujourd'hui.

Si douloureuse f|ue fût la blessure des Ordonnances,

on n'en éprouva donc pas en haut lieu une peine exces-

sive ; on ne fut même pas éloigné d'j' voir un bienfait provi-

dentiel. Un an après l'exécution, le Père Rozaven écri-

I. An P. Gury, 3o nov. i8î6.
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v«il fluf«>r«» : « I.B tliwKiilinion <l«» n<m l'util* S«^ininair«ii •

stiiiN iloiilo «^t>* lin iiiiil |MMir In rnli^ioti ru ^^ti<>ral ; mai<i

r\\n p««iit «<l «li>it nvtiir <lr bonn rfTt-ln pour noim • L«

l'i-rr Jiilion l>riiilhrt, nloM suriiit r\ liicntAt «iirr«n<i«>«ir du

l'rrr (ioilinot, <<tnit pliin rxi>liiitf* fiirori». Il rrrivtiil k 11

vpillo lio rpx«'nition ilrn Onloiinanrfts :

« Si pourtnnt, commo conM»iH«'ur de lu Provinre, il

m'étnit pormis, enjoint nu'me dp dire tonte m* peii»««'«,

jr dimlH, mon Tn»» Uévt'rcnd P^ro, que en rnup qui vient

Af nouH fr:ippcr nr nous <*8l point niisni HineHlo qu'on niimit

pli SI' l'iiii;ij;;inrr d'nhord. Nos j«Minrs srolnstiqiics •»•• fnli-

fjiinipnt. «'lisaient <lnns 1rs travaux de la siirveillnnrc et

dp la rpffiMirp. Loiir snntc^ en souffrait, Ipiir esprit inté-

riiMir l't rpligieiix p«'ut-Atro enroro davantage. Il me »em-

l)lo que, si ci" coup n'est (prune suspension, ol qu'elle ne

doive durer que trois ou quatre ans, nous aurons plus h

nous en foliciler qu'à nous en plaindre. Notre jeunesse

pondant ce tpm[)S là p(nirra t^tre appliquée, retremp<'e

dans l'esprit de la C'ompa^nie et préparée au sacerdoce,

tandis que les pri^tres, par petits corps iVopernrii pourront

dans les divers diocèses, travailler sous les ordres des

cv^ques qui ont d(^jà fait des demandes nombreuses, et

peut-(*tre par là produire au moins autant de bien, quoique

d'une autre manière, que nous avons pu jusqu'à présent

en produire en France'. »

Le Père Hoothaan liiiiut^me n'enjugeait pas autrement :

à peine clu général, il écrivait à propos de la situation

laite aux Jésuites français parles Ordonnances de l'année

prccédente : « Elles ont certainement été avantageuses el

pour les scolastiques et aussi pour nombre de Pères, a

Et comme s'il craignait déjà le retour des imprudences
passées, le Révérend Père ajoutait : « Tout n'est pas fait

encore. Si la Providence ménage quelques ouvertures,

mou désir est qu'on ne précipite rien, qu'on ne se charge

pas au-dessus de ses forces, que les jeunes gens surtout

I. Le P. Oruilhel au T. U. P. Ccncml Forlis. 39 juillet i8a8.
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ne soient jias exposés à être estropiés ensuite pom ros|)ril

et pour les sciences'. »

On allait donc profiter de la libération du nombreux

personnel employi- dans les Pelils-Séniinaiies pour com-

pléter la formation intellectuelle et religieuse de ceux

qui étaient en âge de la recevoir. En effet, dès le mois

d'octobre qui suivit l'exécution des Ordonnances, on ne

comptait pas moins d'une centaine de religieux exclusive-

ment appliqués à leurs études. Dans deux seulement des

huit Petits-Séminaires qu'ils dirigeaient, à Saint-Acheul

et à DôIe, les Jésuites français étaient chez eux et y
demeurèrent après les Ordonnances. Saint-Acheul reçut

27 étudiants en Théologie répartis en deux cours ; les

deux autres cours, avec 22 étudiants, furent installés dans

les locaux du pensionnat de DôIe-. En même temps 21 pri-

vilégiés avaient été envoyés à Rome pour étudier soit la

Théologie, soit la Philosophie. Dix autres vinrent à Paris

étudier les mathématiques et la physique; tandis que la

maison de campagne du collège d'Aix, Saint-Joseph du

Tholonet, donnait asile à un second cours de sciences qui

réunit 17 jeunes scolastiques^; enfin 11 autres plus jeunes

encore suivirent un cours d'études littéraires au château

d'Aiguines,dansle^'ar, mis libéralement à leur disposition

1. Du P. Roothaan au P. Gury, i5 décembre iSag.

2 Le Collège de l'Arc appartenait à la ville qui le reprit après les

Ordonnances; les Jésuites avaient acquis l'hôtel de Scey tout proche du

coUèjre pour y établir le pensionnat.

3. Mgr de Bausset, qui avait appelé les Jésuites à Aix, aimait à venir

chercher le recueillement et le repos dans la solitude de Saint-Joseph. Un
jour qu'il y avait présidé une fêle religieuse, il exprima le désir d'y voir

bâtir une chapelle à Notre-Dame de Lorette, et séance tenante il s'inscrivit

pour 2.000 francs. Les familles des élèves et quelques amis fournirent

le reste des fonds nécessaires ; la première pierre fut bénie solennellement

par l'archevêque le 25 mars 1828, quelques semaines seulement avant

les Ordonnances. La construction se poursuivit, comme celle du temple

de Jérusalem, dans des jours pleins d'alarmes, in angiistia temponini.

Mgr de Bausset n'en vil pas l'achèvement, il mourut le 9 janvier i82y.

Son successeur Mgr de Kichery Ut la bénédiction de la chapelle le 22 juil-

let de cette même année, et le 3 novembre, le cœur de Mgr de Bausset y
fui déposé, conformément au désir qu'il en avait exprimé à son lit de

mort.
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|iiu- lo tint ilo llli«ciiii.< !n ^i'>ii«^rnux iMonrailnur i|iii avml |iriN

ht piirt i|Uit iioiiH iivniiH (liln u In iii^^tx-jalKiii iIom ( Iriloiinaii-

' l'it cfti CDiir iIk lltuiic, liMiioi^iiail aiiini <lo noi vi«rilal)lea

'iM)lilii'M)l!t oiivcrM lu ( ',tiin|iii^iiin iln JrniiN.

()l>li^i>H (rnliniiiliiiiiii'r tP!t l'etitH-SciiiinnirrH, Ion Jcniiitafi

ni< !«'i>li(igiii'roiit pat iIvh tliiu'i'HPH du IIh viiiriit )*ti> a|)|m-

Ifs. A roxt-t<|)ti>)n tlo coliii tlo i'mlii'r», Uhih lirpiil ilen iii-

stanctvH piiiir i-tniHorvor nu iiniinn (|uoIi|iu<n pn'troii qui

' iiiii|)luionnoiit au Muint iiiiiiiNtoro. ("esl :iiii!«i qu'au Icn-

liouiain il(*s Ortlonnamoii |iluHipurH rcHiilcntvn furcul

ouvcrlOH. l/nri-hev(^i]uc dn liDnIonux, M^r tir C.hcveruH,

qui avait vu lus JosuiloH à l'ti'uvro tians les Minsions «rAiiH--

ri(]uo, u'opargnn ricu pnur les retenir dans sa ville épis

«-opalo. « Il leur tillVit, ilit sou liislorion, une maison voisine

i\o son palais ot iloniia à loux (|ui y rostorcnt t>.(MK) rrama

rliai|uo aiuii'o pour leurs (it'peiiscs'. »
<
'.'est ainsi encore

i|ue Saiiilo-Aiiuo tl'Auray fut remplace par la résidence <le

\ aunes et Hillt>m par telle île (llorniont. A Forcahiuicr

mt^uie la rfsiilence subsista toute une année après la

suppression ilu l'elilSéminaire. Seul le l'oitou laissa par-

tir les Pères tie Mi>nlinorillon sans les retenir nulle part;

00 n'est que plusieurs années après que la ville de Poitiers

les rappela.

Cîn\i-e aux histoires fantastiques qui, tiepuis (juatre ans,

remplissaient les pamphlets et les colonnes des journaux,

le nom de Montrouge était devenu une sorte d'épouvan-

tail; le pouvoir occulte (jui, de cette forteresse, gouver-

nail la France, et peut-être le monde, inspirait des inquié-

tudes jusque dans les régions administratives; plus d'une

I. l'iV (lu cardinal de Che>-eru$. par Unen-Dul>oarg, Piirisse, Paris,

Lyon, 1837, p. 287.

L'auteur ilc celle liioprnpliie cite plusieurs lettres ailressccs au P.ipe

par M^nle Clieverus. poiitlant iju'il était évoque <le Boston. Il y exprime
sa tendre alTeclion en même temps que son estime pour les missionnaires
Jésuites et pour la Compagnie elle-même... DiUclum tiile<ljr Societalis

Palrein (Grass}') ma.iima prosfqnoncneratione... Talilius operariU indi-

^emus ijiiales stippiditat Societas Jesu. Ili nempe siint opermrii inconfu-

sil>iles,recte tractantes t-erbum verifatis ..., p. i33, 139.
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fuis cette paisible maison avait été l'ohjel des per(|uisi-

tions policières; plusieurs fois aussi elle avait failli subir

les assauts de la populace fanalist^e '
; en tout cas

elle attirait trop l'attention pour qu'il fut j)rudent d'y main-

tenir après les Ordonnances la troj) nombreuse popula-

tion qu'elle abritait depuis dix ans. Tous les novices, au

nombre de plus de cinquante, furent donc réunis à Avi-

gnon, et Monlrouge ne fut plus babité jusqu'à son der-

nierjour que par les Pères du troisième an et les ecclésias-

tiques ou hommes du monde qui y venaient, disent les

Mémoires, « de tous les points de la France », se retrem-

per dans les exercices de la retraite. I^eur afTluence fut

alors vraiment extraordinaire. « C'étaient des professeurs,

directeurs, sujiérieurs de petits et grands Séminaires, des

vicaires généraux, chanoines, curés, vicaires, des prêtres

attachés à l'Université, des laïques pères de famille, comtes,

marquis, barons, artistes; des militaires, des avocats, des

jeunes gens en grand nombre pour décider leur vocation,

des prêtres constitutionnels qui depuis la Révolution

n'avaient exercé aucune fonction ecclésiastique, quelques-

uns qui avaient pris des engagements sacrilèges incom-

patibles avec les premiers. 11 y en a eu huit, dix, et jusqu'à

treize à la fois... Le silence était rigoureux en temps de

récréation comme en tout autre temps... Plusieurs des

retraitants ont fait les grands exercices d'un mois... Il est

impossible de dire les biens immenses que ces retraites

ont opérés-... »

Trois résidences nouvelles furent inau^^urées au lende-

1. «Ce fut en 1827 que l'acharnement contre Monlrouge sembla
être porté à son comble... Les amis de la Société tremblaient pour les

novices... Dans nos collèges on tremblait également poui' les habitants

de Montrouge... Au milieu de ce vacarme, les novices continuèrent tran-

quillement le cours de leurs exercices...; ils n'en sortaient pas moins
deux fois par semaine pour la promenade et les catéchismes... Ce qu'ils

ne purent ignorer de toutes ces clameurs, de toutes ces menaces, bien

loin de troubler leur calme et leur joie, ne servait qu'à exciter davantage

leur ferveur... ^ {Mémoires de Monlrouge, p. 3ii.)

2. Mémoires de Monlrouge, p. 44?.
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iiiNiti lio I «^XPiiition iin« Oriloiiiiatut^N, crllnt <la l'ara]r»le*

Moiiinl, (In Nain ni ilc Notrn-I iiiiiio ilo I.inaae.

Il V avait riilrr lu |>nti(f ville ili< l'uruy-ln-Mimial ri \a

iuinillr* (Ir iiaint l^iiacr iiiio Morto )rnlliiiiii'r> Ni^i-uiiiira. Lra

ntirinn» Ji'NintrN nMiii<nl ol«< nano/ tipiirrux |>iiiir m extir-

per i'ht^rmir |>r<>(<>Htnnlc, ot y Iniro t^lnlilir un iiionanturr

ilo lu N'iHilatiDii, i|iiatr(> niiiicoN Hoiiloiiioiit iipn-a In iiiuri

ilt< sniiil l'riini oiit tli< SuIon. I'Iuh tani. li)rH iIkh rcvolalionn

«lo II) DioiiliiMiriMisrï M<ir^iiorit('-Mari<>, lo l'orolrlu (lulom-

l<iiT(< et In ('oinpa^nio ii<> Josim y nvnivnt revu la iiiinHion

• lo fairo roniinltro ot do propager lo ruite du Sacro-(I«ur.

I.OH Jésuites du ilix-notiviùiiio siorlcHnisirnntnvec bonheur

l'orruaion i|ui ho présentait de rentrer en un lieu uu les

appelaient do tels souvenirs, i/initintivc vint du couvent

de la N'isitation. Les filles de sainte C.liantul, écrivait le

premier Sup(<rieur de la nouvelle résidence, durent à nos

anciens l'ércs leur et.ihlisseinent n Puray; « aujourd'hui

elles nous rendent hieii la pareille, car non seulement co

sont elles i]ui niMts ont appelés, ont obtenu le consente-

ment de revi*(]ue d'Aiitiin, mais encore elle» ont acheté

la maison, l'ont faiit reparer et meubler et se chargent de

tous les frais d'enlrelien '. «

La cliarile des pieuses moniales n'était pas complète-

ment désintéressée. Le procès de béatification de Margue-
rite-Mario Alacoque était ouvert ; elles comptaient sur

les Jésuites pour mener à bien cette laborieuse alVaire.

« Nous nous occupons, disait encore le l'ère Debrosse,

du procès de béntillcation, but de notre établissement...

La Congrégation des Hiles nous a tracé la voie...; elle

autorise pour trois ans. mais désire qu'on aille vite. Cela

dépend de l'évèque et de ceux qu'il désignera pour nous

aider. »

On ne perdit pas de temps : en moins de deux ans,

les informations canoniques étaient achevées, elle dossier

mis au point. Le 22 juillet IS.W eut lieu l'ouverture du

I. Lettre du P. Debrosse au T. I\ P. Rootliano. aô sept. iSat».
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t()iiil)o:ui el hi translation îles restes mortels de la \'éné-

rable Servante de Dieu. « La cérémonie, écrivait le

Père Debrosse, s'est accomplie avec une grande solennité
;

soixante prêtres s'y sont trouvés réunis ; Mgr révè(|ue

s'est rendu à Paray pour présider. Le corps municipal y

a assisté avec tous ses insignes. Ce fut un jour de triom-

phe pour le Divin Cœur et pour son humble servante. Il

y a eu plusieurs miracles dont vous trouverez ci-jointe la

relation. » Le Père Debrosse ajoute : « Plusieurs des Nôtres

sont venus — une vingtaine, dit une autre lettre — ; mais

aucun d'eu.x n'a obtenu de miracle. Heureusement ; ces

laveurs eussent élé suspectes et plutôt nuisibles. » Et il

conclut : « On va transcrire les actes, les remettre à

l'évéque, qui les fera parvenir. Notre lâche est finie. »

(29 juin 1830.)

Cette date est à remarquer, c'était la dernière des trois

glorieuses. Le contre-coup de la liévolution allait se

faire sentir à Paray comme sur tous les points du royaume ;

les Jésuites durent se disperser et se cacher pour échap-

per à l'orage. Quelques semaines après, le Père Debrosse,

rendant compte des événements, ajoutait : « Heureusement

le procès était terminé. Quelques jours plus tard tout était

manqué-. »

Il y avait un autre motif de l'empressement des Visitan-

dines à procurer l'établissement des Jésuites à Paray ;

elles comptaient que l'un d'eux ferait le service religieux

de la communauté. Nous mentionnons ce détail en appa-

rence bien secondaire, parce ((u'il se rattache à un point

de discipline que la Compagnie de Jésus considère au

contraire comme de haute importance, et qu'elle a sou-

vent l'occasion de maintenir.

La règle du saint fondateur interdit aux Jésuites de se

charger de la direction spirituelle ordinaire des commu-

nautés religieuses de femmes ; il ne leur faut rien de

I. Lettre du P. Debrosse au T. R. P. Roothaan, 29 juil. i83o.

3. Le même au même, j novembre i83o.
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nioinit i|u'tin<* ili«|>«tnM<' <l<* In |iroiiii)'ri< autorité |i<iiir arc»|i-

ti'i- «liUiN iliit inn o\r<<|iti()niiol-« Ion fuiK lion» iraiiiii<Nni«r

ilniiH un i-oiivtint. Aiinsi licn l'iilioril.lo l'rovim ial do irani r>

«M niontra-l-il lorl peu <liN|ioHi< ii ontror ilann Ira viir<« iln

lu N'iHiliitiiin. Miii-^, \i\\r> io\n In petite r«<Hiilonrii inNtalli^o,

lott iuMtuni «H ilftvinrtMil pUiit pronauntPH. I.na rirron-

HtuncDH pnrniHHiiitMit diMnandor <|n'on fit nnliir la n-^lf.

On ninn(|iiiiit do prAlroH; In i-«ininiiiniiuti- rciiaiNHiinlc (itait

conipoHOo do roligiouHaa ancionnca doahnbituoea de la vin

rIauHtrnIo ot do nouvelle» pou fornitieH ; Ion Mores p«n-

siiient <|uo la dirootiun d'un religieux otait néceaBaire

pour rostiiurer l'ospril priinitiT ot Ins hnl>itudeH rëgu-

litTos ; ollos so liorii:iicnt ii supplier la (ionipa^nic do

Joiius do leur donner un ronfosseur pour un an. L'a

Monioiro prosi'nli' nu l'oro Provincial faisait valoir cin<|

r.lisons a l'appui de In tloniande ; le Pore (ïuilinol le

transmit au (ïonoral nvoc six raisons oontre. (I" novcni-

Imo ISiU. Il parait bioti (|uo lo Père Hoothaan so rangea

à son avis, ou tout au moins fit une réponse dilatoire.

Mais (|uol<|uos mois apros, la Itevolution de juillet vint

changor la face des choses ; la n-sitlence l'ut dispersée ;

les Pères durent accepter îles situations ilans les rangs

ilu clergé séculier; le Pore Debrosse demeura seul

ù Paray, nommé par l'évèque d'Autun aumônier de la

Visitation '. 11 y resta trois ans. La petite ville avait

bioutôt retrouvé son calme habituel. Dos le conimence-

meut de l'année suivante, le Pore Debrosse écrivait :

» J'exorce mon ministore sans être ni inquiété ni troublé

eu aucune manière. » Et sur la fin de la même année :

<v Nous jouissons toujours ici d'une gramle tranquillité

parla protection do la \'éncrable S<eur (.Marguerite-Marie).

Pondant tout le temps de la belle saison, j'ai donné des
retraites selon la méthode de saint Ignace à un grand
iioinl)re d'ecclésiastiques. J'en ai encore quatre en ce

I. Le P. Druilhel, alors Provincial de France, écrit i la date du 5 octo-

bre i83o : « M. Delirosse : Il peut aller aunidnier à la VisiLalicn de
l'aray. »
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moment ; c'est uutant que notre luudesle huljilaliuu en

peut contenir. » (19 octobre 18.il.)

Cette occupation si délicate et si absorbante, surajou-

tée au service relij^ieux du monastère alors doublé d'un

pensionnat, ne sullisait pas au zèle du Père Debrosse
;

comme il l'avait lait à Bordeaux, il fonda à Paray une

Bibliothèque des Bons livres et y établit la dévotion de

VHeure Sainte, qu'il considérait comme une pratique

essentielle du culte du Sacré-Cœur. Il en fit son œuvre
de prédilection. Il publia un Manuel de l'Heure Sainte'

;

il rédigea et fit approuver à Home les statuts de l'Asso-

ciation pour laquelle il obtint d'abondantes faveurs spiri-

tuelles. Ses ell'oits pour la propager furent couronnés de

succès. 11 écrit, à la date du 13 février 18.31, qu'elle compte
.3.500 adhérents. En 18.33, leur nonilire montait à plus de

11.000. Mais cette année-là même, la petite résidence de

Paray-le-Monial fut sup|)rimée, et malgré les instances

de l'évéque d'Autun pour la faire rétablir les Jésuites n'y

revinrent que près d'un demi-siècle [)lus tard-.

Le mois d'octobre 1828 vit encore les commencements
de la maison de Vais, près le Puy, qui devait avoir par

1. L'fleure Sainte, Méthode pniir faire cet exercice avec fruit. Paris,

Pous3ielgue-Rusand, 1882.

2. En quittant Paray, le P. Debrosse alla gouverner la maison des

missionnaires de Laval. Son âge et ses intirmités ne lui permirent pas

de porter longtemps le fardeau de la supériorité
; mais il y resta jusqu'à

laûn, occupé à des fonctions purement spirituelles. La grande consola-

tion de ses vieux jours fut de faire bâtir à quelque distance de la ville

une chapelle dédiée à Saint Joseph pour qui il avait une tendre dévo-

tion. Ce sanctuaire ne tarda pas à devenir un but de pèlerinage ; le pieux

vieillard ne craignait pas de s'y rendre souvent lui-même à jeun pour y
célébrer la messe. Il mourut le 18 février i848, âgé de 86 ans ; on l'en-

terra au pied de l'autel de Saint Joseph. Robert Debrosse avait appar-

tenu à la Société des Pères de la Foi et il fut de ceux qui, dès la pre-

mière heure, s'enrôlèrent sous la bannière de saint Ignace.
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la Huitn tut rolo t«>iii«i(lnrtiltl« «laua l'ckiaUiUL'i* «in» «tout

rroviiifitt «i(« Ljr«» ol Ja l'oiiluuftn. Dam IHi't la» J«>»uil«a

uvttivut ot«t «ullicito» (Jo |truiiiire \» ilirrctiuii Ju IViil-

Si^oiiiiuiri* «Jo lu (iltiirlriiti»«. L'niiiiou Huivuitto rëvt^i|iie

roviMiMil » la chur)(o iiaii<> iiiiu luUrn pro-tianti' ntlrnittca

uti l'iirr lioitoriil. llciiliur drn »oi)(iiitf*iil» ilo hou |)ùro

|iiitir Lt ruiiiilli< >!• N.iiiit igiiui o, .\f^r de lti>iinl(l <-i rivait

I.o Puv, 2H {Mrior l«r..

• Mon Hi\ci«Miil l'iTo,

« Dos (|it«< par r.Mit>irit<> du si<>go u|)<>>>t(>li(|iii< jo fut

élevé à r<»|)iscopat, jo ptMisni aux nioyeus «le procurer a

mou diocèse l'avautagc de posséder les l'ùres du votre

Compagnie. Je crus qu'il avait hieu des droits à cette

faveur. Lo diocèse du i'uy a ctc> le théâtre des travaux et

des vertus do saint l-rangois iiégis ; les traces de son

passade dons le pays que j'habite subsistent encore ; et

ce ^raoïl saint est itiorl sur les frontières de niuD diocèse.

La (A^nipngnio de Jésus est désirée par le troupeau con-

fié Ji ma sollicitude et je n'ai pas cesse un instant de

partager ce dosir. Le bien île mon diocèse et, je dois

dire, l'avantage de votre Société en Trance se réunissent

pour iloinontrer la nécessité d'appeler vos Pères dans

une province où ils travaillaient autrefois avec tant de

^èle au salut des âmes.

« Je ne crains pas Je dire que votre Compagnie trou-

verait un grand avantage à former l'établissement que je

sollicite ; la raison en est simple ; je no contrarierai pas

les vocations. Si de jeunes clercs se sentent appelés à

embrasser votre genre de vie, je leur donnerai toutes les

facilités possil)les pour suivre la voix de Dieu. Je crois,

mon Héverend Père, que vous ne trouverez pas partout

la même facilité que je vous otTre... Je suis convaincu que.

dès que vos Pères se seront établis au Puy, un grand
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iioinlire de jeunes étudiants se présenteront |)our entriîr

au noviciat... » Suit une descri|)lion du Petit-Séminaire de

la Chartreuse, « vaste, en bon air, hors de Ui ville, etc. ».

On ne pouvait répondre par un simple refus à pareille

invitation ; mais d'autre part la Province de France n'était

pas en mesure d'accepter de nouvelles charges. On pria

l'évèque de vouloir bien accorder un délai. Quelques

mois plus tard, le Père Godinot écrivait : « Nous sommes
tombés d'accord pour ajourner l'affaire à quelques

années'. »

L'exécution des Ordonnances l'ournit aux Jésuites le

moyen de satisfaire le désir de Mgr de Donald qui était

aussi le leur. Mais cette ibis il ne s'agissait plus de

Petit-Séminaire. L'évèque du Puy venait d'acquérir un

immeuble considéraijle dans le village de Vais, à deux

kilomètres de la ville, dans l'intention d'y établir une

communauté de missionnaires. 11 s'em|)ressa de l'appeler

au Provincial de France les promesses qui lui avaient été

faites quatre ans auparavant; il offrait la maison et ses

dépendances pour y recevoir tous ceux qu'on jugerait à

propos d'y envoyer, regrettant seulement de ne pouvoir

leur assurer le moindre subside. Par ailleurs, il ne met-

tait pas de bornes à sa bienveillance. « Il offrait, écrit le

Père Druilhet, de reconnaître la Compagnie comme corps

religieux et d'ordonner ainsi les Nôtres sans dimissoires,

ce qu'aucun évèque de France n'avait osé faire encore...

Cette faculté nous est infiniment précieuse'^. » Quehiues

années plus tard Mgr de Bonald, voulant assurer la situa-

tion de la Compagnie de Jésus dans le diocèse du Puy, lui

concéda par un bail en règle la jouissance du domaine

de Vais pour une durée de 99 ans, lui imposant seulement

en retour l'obligation d'y entretenir trois missionnaires.

Le 10 octobre 1828, le Père Timothée Chauchon prit

I. « Ad aliquot aiinus conventione facta, dilata est negutiatio. » Godi-
not à Fortis, 24 juin 1826. En marge on lit cette note du R. P. Fortis :

« Differatur quantum fieri potest. »

a. Le P. Druilhet au P. Général; i5 juillet i83o.
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(In lu iiiiiivollo ri'iiiiliMii 0. lU n'y iiiHtulli^rnnl -» c*ciiii|ii«^nin
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polir HP IcN |iro('iirer. Ou mi» riilirii|iiii (le» litM iivcr i-r (|uc

l'on Irotivn nous la lu.iiri ; on allait faire ita loilfltln à la

l'outniiii' du jardin ; In l'ùrn .Su|i<iri('ur rapporlnit pri*ri«u-

HCMicul du S<>uiinairi> unn plunn^ a ocriro. Du roatn la

«-liari(*« pul>lii|uo s'oniprensnit do pourvoir aux linNoinn Ii!H

plus ur^(Mlls. Lo chanoino do la l'ont, conToHNOur de la

loi ptMiilaut la Iti'volutiou, avait fait vnru Hur Ioh ponlouH

do l'iU; do \\é, irouiployor «o (|u'il pourrait avoir de hm-
sourcos h soi-ourir Ioh pn^tros tians la iiiisoro. Il fut la

providiMifo dos prcMiiers l'ores de Vais. I>e leur ciMé Ion

i-oiniiiunaulfs roli^iousos, les couvonts do la N'iHÏtation et

ilo Sainte-Claire sporialeuiout, leur onvoyaienl du lingo.

dos vt^tiMuonls, des provi>;ions ; les habitants du villagi-,

p.uivros eux-nionies pour la plupart, apportaient leurs

ollrandes <|ui parfois rappelaient à la lellro celle de la

veuve lie l't'vangile. Telle une bonne femme remettait au

l'ère Supérieur trois sous respectueusement enveloppés

d'un |)apior.

Malgré tout la petite r*-sidence à ses débuts connut la

Lotioiliction du doiuiement apostolique aggravé des

rigueurs du climat. Nais est entre liOO et 7tM) mètres d'alti-

tude. Le Père Chauchon ne tarda pas «i en être victime ;

il l'ut emporté à rentrée de l'hiver, dans la force de l'âge;

il n'avait pas encore M ans accomplis. (12 janvier 1829.)

Kn témoignage de leur vénération les habitants de Vais

portèrent processionnellemont son corps devant toutes les

maisons du village avant île le conduire au cimetière.

Le Père Philibert Guillermet qu'on lui donna pour suc-

cesseur entreprit sans plus tarder la construction d'une

église, église bien modeste assurément : mais dans les

conditions où l'on se trouvait, l'entreprise pouvait paraî-

tre téméraire. Il ne fallut guère moins de quatre ans pour

LA COMPACMIE DE JÉSI'S. M
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la iiieiioi- à l)ien. L'(''gliso, à peu pr<''s aciiovée en IS,!.!, lui

bénie par Mgr de lionald le jour de l.i fèl(! du Sacré-Cœur.

Au i-este, si les dilFiculti'-s niatériclles el les pri valions de

toute sorte rendirent pénibles les débuts de la maison de

Vais, ils étaient par ailleurs singulièrement encourageants.

Comme le disait l'évêfpie du i'uy, le souvenir de saint

François lîégis était vivant parmi les populations du Velay,

et elles ap[>elaient de leurs vœux les religieux de la Com-
pagnie qui leur avait donné celui qu'elles nommaient le

Saint Père. Dès leur arrivée à Vais les Jésuites se virent

impuissants à répondre à l'empressement du clergé et des

fidèles (]ui réclamaient leur ministère. « Nous ne sommes
que quatre ouvriers valides, écrivait le Père Guillermet,

le 2 dé<embre 1829; si nous étions soixante, il y aurait

de l'ouvrage pour tous. » Un peu plus nombreux en 1831,

ils accusaient un total de 'iS.OOO confessions. L'année pré-

cédente, à la veille de la Révolution de juillet, le collège

royal du Puy lui-même avait demandé un Jésuite pour la

retraite pascale. « Quatre cents élèves, écrivait encore le

Père Guillermet, ont suivi les exercices avec beaucoup de

recueillement
;
presque tous ont communié le jour de la

clôture et se sont rendus en procession à la cathédrale pour

faire leur consécration à la Sainte Merge'. »

Toutefois les Jésuites de Vais s'adonnaient de préférence

aux Missions de campagne. C'est l'héritage que leur avait

légué saint François Régis. Leur nombre s'étant accru, il

v eut dès la fin de 1832 six à sept prêtres de la commu-
nauté occupés la plupart du temps à ce rude et fécond

ministère. On verra par le trait suivant comment, après

deux siècles écoulés, la vénération des peuples pour l'apô-

tre du Velay s'attachait encore à ses successeurs.

Au mois de janvier 1833, pendant que les Pères donnaient

la Mission à Firminy, l'un d'eux le Père Bernard Pruvost

fut emporté en quelques jours par la pleurésie pour s'être

attardé au confessionnal en descendant de chaire. Il n'avait

1. Le P. Guillermet au P. Général, i5 juillet i83o.



r.iuriTiiK Y \H I

i{iiii il un-' I ra|i|if. jinr ri'ii i'lri*(tii*laii> '"« iiiii leur rBp|i<i-

lai(<n( la iiiori dn «mut I ruitrui^ lli^K'"- '"" Ital'ilnntn Iciimm

^cii^riMil lii ilnoir il'<'iit><rrrr In jkiiiih rnli^mux liamt I c^lioi'

l.'iiitliirilK »ii|i>'rifMiri< nt Ich nii^tionnairait niix-in<^iiir«

oriiroiil ilovoir »'y upposnr ot l'iiiliiiiituliiMi no lit nu riiif-

lii>ro. I.OM >;«Hif« (In i''iriiiiiiy n>> ho iirir(*nt |in<t poiir lintliifi.

I« fornii'il (ut (lotrrrr ol r.i|i|iort(> ù InnliNn Lii |>ii«t<* |m)|iii

Iniro nidi.ii.'iut tia «lërliiilni>r iiii coiillit. I.i< Noii<t-|irf.'f(*| «Ir

Saint-lllioiiiitf |>ri^v<'iiii vint imi |i(<rHi>iiii(> «alrni'r I(*h eo|iritN

i<t fniro oxiu'iitor los rc^loiitoiitH <lo poliro. !.)• mort fut

rfiiiti-^ir au rinii>tuTc, et nous prolcxtc de pri'vrnir !<•

ili-soniro, la Mission Tut Husponduc ; Ich inissionDairen

>ilitiiiroat il grniurpoino un titilai de quolipirs jours pour

t'uteadro lo» coufnssitins; npn'vs quoi, comme il arriva «ou-

viuit (Ml pareil cas, pour éviter toute miinifestation, ils

s'ëloij^nereiit peiulanl la nuit.

(Vesl a partir de celte ni^nie année \KV.\ que s'oiivr»-

pour la maison de \'als une pi'riode nouvello et «le plus

larges tlestiiH'os. Nous aurons à y revenir.

Kn nuMue temps que Mj^r <le lionnld réiahlissnit In Com-
pajjnie de Jésus dans le dioc«^se du l'uy, Mj<r de Simonv
la rappelait dans celui de Sf)issons, d'où elle s'ctait retirée

sous son i^rèdécesseur dans les circonstances rapportées

plus haut. Le célèbre sanctuaire de Notre-Dame de Liesse,

à (|uatre lieues de Laon, avait cti- depuis les <'.roisades

jus(|u'à la Mévolution un des pélerina^^es les plus fréquen-

tés de l'rance. Mais il ne recevait plus maintenant que de
rares visiteurs ; la contrée était d'ailleurs envahie plus que
d'autres parlindifleience religieuse. L'évéque pensa que,

en faisant desservir le pèlerinage par une commiinaut>'

de prêtres missionnaires, on verrait peut-être refleurir les

beaux jours dantan. Le Père Godinot entra dans ses vues,

et au mois doctobre 1S2S. la résidence de Ntitro-namp

de Liesse se trouva constituée. Le Père Dutems en fut

le premier Supérieur. I! semble i)ien que la présence et

les travaux des Jésuites produisirent tout d'abord dans la

région un renouveau de vie chrétienne et même de piété.
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Dès le carôine de IS2'.), luiil l'ùri's du troisième an vinrent

prêter njain-l'orte aux ouvriers de la résidence qui ne suf-

fisaient point à la Irtche, soil pour le service du pèlerinage,

soit pour les Missions (Imiis les ]>;iroi.sses environnantes.

L'aiHK'e suivante, niali^rc les ti'oubles politiques, on enre-

gistrait dans l'cj^lise de Notre-Dame près de 2Ji(K) messes

et plus de 10.01)0 communions. Là pourtant, commeaillcurs,

la communauté dut se disperser, et le zélcî supérieur

écrivait (pie la persécution qui l'ait couler le sang lui

paraissait moins funeste (pie celle qui obligeait chacun à

reprendre son indépendan<'e. Mais ])ientôt le choléra vint

aider les ouvriers apostolif|ues à récliauU'er la ferveur en

eux-mêmes et dans les autres. I^es victimes sont nom-
breuses, écrivait encore le Père Dutems; « mais la Sainte

Vierge fait des merveilles; des cholériques ont été subi-

tement guéris par l'invocation de Notre-Dame de Liesse ».

(15 septembre 1832.)

Cependant, les mêmes raisons d'administration géné-

rale qui firent supprimer en 183.3 la petite résitlence de

Paray-le-Monial menaçaient également celle de Liesse. A
la première ouvei'ture que lui en fit le Père Henault alors

Provincial de France, l'évêque de Soissons témoigna le

plus extrême déplaisir, et c'est au Père Général qu'il

adressa une réclamation qui est toi'.t à l'honneur de ceux

qui en sont l'objet.

« Depuis six années, disait-il, l'état de choses n'a fait

que s'améliorer. Nos Pères remplis d'un zèle apostolique

se sont répandus non seulement dans les diverses paroisses

de mon diocèse, et selon que leur zèle le leur inspirait

et que le permettaient les obligations de l'Institut, ont

évangélisé malgré le malheur des temps dans une grande

liberté et avec fruit. Le pèlerinage s'est sensiblement

accru et l'affluence a été telle en particulier dans l'année

qui vient de s'écouler que l'église et même le bourg n'ont

réellement pas suffi au concours. De grands biens résul-

tent de la présence de nos Pères. Les instructions qu'ils

font, les confessions qu'ils entendent et la confiance qu'ils
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iiKMit iiiilxi un |MMi|)lo trop < mtiilfl roiilrc utio Smii-t*' litml

\.\ i-linrili' ol r<>s|irit «lo !«airilii-i< |ter|ictuciit loa nxctii|>lra

<lf> (>Iiii iloiil «'lit' poilf I»' nom'. •

NonniiKiiiiH riii'tii'i'iix hik-i-i'h (|i>h |ircniii'ri'H années parait

< iro all<> iMi <li-(-lin.int. Sur lu lin «le 18.11, lu Pcro Driiilliot,

l'rovini'inl do r'riinru, s i'\|iriiiiMit uinHJ Ntir Li niniann <Ip

LioHso : <i 11 n'y fnil un hion iiunionso... Sept du liuiloinrirrH,

si l'on pouviiil los y lofjor ol nourrir y seraient ^r;indonMM»l

ol bien ulilonieiil oiiiipés. » (\ décoinhre. Son sut roBscur

>u coniraire, lo Pèro Itenoult constatait (|ue, liorniis In

maison où allluaiont les pèlerins, lo villa((C de Liesse ne

pouvait ^uoro olTrir d'aliuienl ii l'activité desniissiunnaires;

d'autre part le clergé soissonnais ne faisait (|uc rarement

appel à leur comours. (Vest pouri|uoi il fut convenu avo«-

rovi^<|uc i|uc lu (^onipngiiio de Jésus n'y aurait plus de

résidence lixe, mais que la maison de Saint-Ailieul y

enverrait (|uel(|ues F'ères pour le service du polerinage.

lie l'AMonsiou justiu'à la Toussaint ; ils y seraient simple-

ment los Ilotes du curé et ses auxiliaires. (Jiuel(]ues années

plus lanl, les libéralités de certains bienlaiteurs. spécia-

lement de l'abbé Millaudet et île M. l'ressencourt, per-

mirent aux Jésuites de donner à leurs œuvres de Liesse

|dus d'ampleur et de stabilité. Kn 18VJ on construisit une

vaste maison, avec une chapelle intérieure pour l'usage

lies retraites fermées. Des lors on y donna fréquemment
et presque sans interruption, à certaines époques de l'an-

née, les Exercices spirituels de saint Ignace à des groupes

plus ou moins nombreux, comptant parfois jusqu'à trente

retraitants.

I. Mpr Jiiles-Kromiiis «le .Simony, cvèque de Soi&sons au T. R.

P Roolliaan. i4 o.lolire i833.
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III

Lorsf|u'un pays repousse les Jésuites, iiii anli<; les

appelle. C'est là cornuie une loi provicleutielle de l'iiistoire

de la Compagnie de Jésus, loi ([ui ne sul)it pas d'excep-

tion, même lorsque tous les l-ltats calholiques se coalisè-

rent pour la supprimer. C'est ainsi qu'au lendemain des

Ordonnances qui les excluaient de toute fonction d'ensei-

gnement, les Jésuites français se virent pressés d'aller

restaurer l'éducation en Portugal.

Aucun royaume n'avait fait meilleur accueil à l'Ordre

de saint Ignace à sa naissance; nulle part il n'avait eu

une existence plus prospère et plus féconde que sous la

couronne |)ortugaise, alors que ses possessions s'éten-

daient sur une moitié du monde; mais nulle part aussi il

n'avait été traqué au siècle précédent avec une haine plus

violente et plus tenace. L'esprit de Ponibal lui survivait
;

on s'ingéniait à entretenir l'opinion publique dans une

sorte d'exaspération contre les Jésuites; on proscrivait,

on brûlait publiquement, comme infectés d'un poison pes-

tilentiel, les ouvrages scientifiques ou religieux sortis de

leur plume. Par ordre du gouvernement, une prétendue

histoire chronologique de leurs crimes devait être lue

jiendant le repas dans toutes les communautés religieu-

ses'. On sait que le Roi Jean VI avait, seul de tous les

chefs d'État, protesté contre la Bulle de Pie VII. Aussi

rien ne paraissait moins probable que le retour des Jésui-

tes au Portugal. Le premier de ceux qui y pénétrèrent

écrivait peu après son arrivée : « Je n'ai pas besoin de

vous rappeler combien peu il y avait d'espoir de voir jamais

la Compagnie rentrer dans ce pays. On ne peut rien ajou-

ter à l'ignominie dont elle y a été couverte ; bûchers,

prisons, exil, proscription en masse, rien ne lui a manqué.

I. Cf. Vie du P. Joseph Barrelle, par le P. Léon de Chazournes.

Paris, 1868.
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ni ricriro eu na fnv«iir: il rat iiiipittHilila <l'Miiii^iiicr m
i|Ui n'cliiit •lit ot iM-rit loiilro l'Ilv '. •

Ca<|iuiiiliiiit l>t)ii ^ll^llnt, noroiid lila de Ji*aii \'l, venait

li'iUro a|i|iolo iiii Iri'iio pur In volo iIdm (.lorlt's Jrvrirr IH'iH).

Uv turi lio cv jiMiiio |iriii('i> lui pout-i^tre d'aviiir trop d«

vertu nt (In ii(> |>iis t(MiirnsH<<£ r<>in]>l<- dfHpnMHionH liiiiiiiiinr»

diiiitt lo ^Diivt'riipiiiuiit d'un pavit liuvaillù par l'eaprit rwu-
liiliuniiaire. Ni lo teiiiptt, ni le) lit-ii nu roinporlaient un

idéni nuosi pnrfnit.

Une deH pruniiorns préofciipatiunH de l)un MJKUel fut

de rptitniirer rodiu-iitinii piibli(|ii<- toiiibct; danx un état

laincntahle. Son^ea-t-il de liii-iiii-nio u rappeler leH Jénui-

lus, ou la poiisou lui on fut-elli* !iu^gi>reo par aoii niinistre,

lo duc iltf (ladaviil, c'usl une i|ue!>liun ai censuire, qu'on

peut sans incoiivi-nient laisser dans l'oiuhre. Toujours

ost-il <|ue dos lu dohiil de ISl**), lu demande de la Cuur de

l\)rl«i>j;al avait oie aj^rooe par lo (onéi'al de la Compagnie,

eto'otaioiit les Jésuitos rraii(,-ai.-> i|ui alluitMit répondre aux

bienveillantes intentions de Sa Majesté.

Au mois de mars, le Pore Delvaux, dernier Supérieur

du l'elil-Soininairo tl'Aix, se mil en route avec- les

PI'. .Mexnntire Mallet et Joseph Harreile. Ils gagnèrent

d'abord Madrid, où ils furent rejoints par les PP. Uuca-

«.'inski, Pouly et Rousseau et deux t'rores coadjuteurs.

Là ils durent attendre plus de trois mois que l'ontrée

du Portugal leur fût ouverte; la volonté royale se heur-

tait à dos rosistanres diUîciles à vaincre; elles ne venaient

pas seulomenl îles sectaires de l'intorieur; les cabinets

étrangers eux-uuhnes firent des représentations; les

sympalliies du nouveau Roi pour les Jésuites faillirent

I. Le P. Delvaux à son oncle M. Rrllt-rroid. 38 mars iS3o. Pociantntt

historitjtii's sur la Compagnie tie Jésus piil>lié$ par lo P. .Vu|^ste (trayon.
Tome XIX, p. n^i. Ce volume est rempli en entii-r par le« lettres écrites

(le iSaij à 1S34 par les Jésuites Trançais eu mission au Portugal. La

tome IX contient une histoire abrégée «le la mission d'après cette cor-

respondance.
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compromettre sa couronne. « On hésitait, écrit le Père

Delvaiix, à reconnaître pour souverain légitime un prince

([ui déljutuit par faire rélrogradci- de soixaiile-dix ans la

civilisation île son royaume. Peu s'en l'allul que notre

petite mission ne fût aussi une allaire européenne et ne

ressortit du droit international'. » Enfin le Décret royal

du rappel des Jésuites parut le 10 juillet. Le molil'misen

avant était le besoin urgent de l'éducation.

Le 13 août 1829 le petit groupe des enfants de saint

Ignace arrivait à Lisbonne; il y avait juste soi.\ante-dix

ans ([ue la Compagnie de Jésus avait été violemment

expulsée de Portugal ; le dernier des anciens Jésuites

jiortugais venait de mourir trois mois auparavant.

Les nouveaux venus trouvèrent auprès du roi et de plu-

sieurs familles de la haute noblesse Taccueil le plus

encourageant. Le marquis de Pombal lui-même fut des

j)remiers à les assurer de son respect et de son afTection.

Sa sœur, la comtesse d'Oliveira fit plus encore. A peine

informée de l'arrivée des Jésuites, elle voulut leur être

présentée, se mit à genoux devant eux pour recevoir leur

bénédiction, comme gage du pardon de la Compagnie
pour sa famille, et offrit ses c(uatre enfants comme élèves

du premier collège que les Jésuites ouvriraient en Por-

tugal. Ils s'attendaient à rencontrer plutôt de l'hostilité

dans le clergé, imbu comme les autres classes instruites,

des préventions puisées dans l'enseignement public.

Cependant le patriarche de Lisbonne, Patrice I", se mon-
tra dès l'abord plein de bienveillance pour les mission-

naires et leur donna par une patente élogieuse les plus

amples pouvoirs pour exercer leur ministère.

Forts de cet appui, ils se mirent sans plustarder, sachant

à peine la langue, à faire le catéchisme aux enfants et à

prêcher au peuple des faubourgs ; la haine du Jésuite ne

sévissait pas parmi les petites gens comme dans les milieux

lettrés ; on y revoyait avec bonheur ceux que la voix popu-

I. Ibid.
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(iro. lit' rari^iiio \(miii, In iiuikt liiiiiiiWnc*. runliiial dius-

liiiiiiiii, III* criii^iiit (lUN <li< Ivh npitolcr |ioiir «tuniirr une

MiiKtiiiii on l'K^lr, nu rii'ur «ii< l.inlionno, linnit t'o^lme dru

llutiiMtii, (litiMlii /.<*«/ r/i), i|iii cliiil HuiiNMa juriilirlion. L'«u-

tir|>risi' pnriiisKail <|iii'li|ii(< prit ti^inornirr ; l(*it roli^irux

HO (li>r<<n(liroiit «l'aliortl d'iucoptcr uiiu lil< lin <|u'it« ni'

crovuiiMit pus pouvoir ri'iiiplir iivei honneur. Lo nunre

ropoiiilil à touli'H lus oliJiHlioiis par la parole l'vaiif^ë-

li(|uo : lloninioH ilo pou ilu foi, poiirijuoi » vc/- vous peur ?

— Au surplus, le succès jusiilin sa confinncc. L'uuverlnr«

do lu Mission fut un ovonenionl :

« Lu 7 mars (ISHO), rncontc le IVrc Delvanx, serond

dimaïuho de CartWuo, le roi vint nu Loureto avec les deux
infantos, ce qui fuit toute In (]our actuelle. Nous le revu-

uies il la porto, à la suite du nome, ipii lui présenta l'eau

bonite... Le patriarche avait voulu lui aussi, dans cette

occasion, nous donner une marque d'intértU... Il s'était

^rnciousoniont invite lui-même, et ilans une visite faite

exprès, il avait tlomandé au nonce de lui faire proparer

une tribune... Jugez ilo l'auditoire par ces |)ersonnages...

Tous, amis et ennemis, s'accordaient à voir dans cette

démonstration un décret implicite de rétablissement et

mieux encore qu'un simple décret. Il est vrai que depuis

soixante et dix ans le Portugal n'avait rien vu de sem-

blable... »

La Mission se prolongea pendant cinq semaines, sans

que ratilucnce se ralentit un moment, et elle se clôtura

le lundi de P.iques par une solennité plus émouvante

encore que la premit're. Quatre missionnaires s'étaient

employés sans relâche aux dilVérenls exercices de cette

laborieuse campagne, mais le succès était du pour la meil-

leure part au Père Josepii Barrelle, un des plus saints reli-

gieux qu'ait eus la Compai,'nie de Jésus en France depuis

son rétablissement. Cet homme apostolique accomplit
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alors une œuvre (|ui tient du prodige et <jui ne s'ex-

plique guère sans une assistance surnaturelle. Après six

mois passés en Portugal, il put monter en chaire pondant

plus de trente jours de suite et prêcher dans une langue

nouvelle pour lui, sans lasser un auditoire de grande

ville, cil la société la plus cultivée comptait des repré-

sentants et où ne manquaient ni les curieux ni les mal-

veillants.

Sur la fin de cette même année (18.'5U), les missionnaires

(|ui jusque-là n'avaient pas eu de domicile fixe, furent

mis en possession de la maison de Saint-Antoine le

Vieux, qui avait été le premier collège des Jésuites

à Lisbonne. Ce n'était plus guère qu'une masure bien

délabrée et à peine habitable, mais ils y retrouvaient

les traces de Simon Uodriguez, de saint François de

Borgia, de saint François Xavier. La nouvelle Compagnie

allait donc reprendre vie dans le berceau de l'ancienne
;

on ne pouvait souhaiter plus favorable augure pour son

avenir. La pauvre église du Colleginho devint immédia-

tement un foyer de vie chrétienne intense ; la Mission du

Lourelo s'y renouvela pendant le Carême de 1831, et cette

fois encore le roi, à plusieurs reprises, voulut assister

aux prédications, saisissant d'ailleurs toutes les occasions

de donner aux Pères des témoignages non équivoques

de sa satisfaction et de son dévouement.

Enfin, au début de l'année suivante, Don Miguel crut

pouvoir mettre à exécution le grand dessein qu'il avait

en vue en rappelant les Jésuites. Une Ordonnance royale

du 9 janvier 1832 leur rendait ce Collège des Arts, de

Coïmbre, où la Compagnie de Jésus avait pendant plus

de deux siècles donné son enseignement à l'élite de la

jeunesse du royaume. Le Collège des Arts était comme
le vestibule de l'Université, et il fallait y faire un stage et

y prendre ses grades pour être admis aux cours des

Facultés. C'était assurément beaucoup d'honneur pour

un petit groupe de religieux étrangers, et jamais leur

ambition n'eût osé aspirer si haut. Mais d'autre part ils
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Ml protêt tion.

Au surplus, riH'cui.'il qui Ivur fut fnit pnr Irn population*

au rour» di- Irur voyait' de l.ialionne à (.oinihro riait de

uuturo à n'i-oiiforlor leurs ihiieH. (!e fut pri>»(|uo une uiar-

t-he trionipliule. Partis le t 'i février, ils arrivnicnl lo 17 à

l'ombal, In première ville du diocèse de Coinibre. Iri

nous laissons In parole nu l'cre Delvnux :

« Nous fûmes revus, écrit-il, au son des cloches, com-
plimentés et conduits en triomphe par le curo-arthiprétrc,

accompagné de tout Sun clergé. L'église, où deux de nos

Pères allèrent dire lu sainte messe, était magnifiquement

illuminée, comme aux plus grandes solennité!». Pour moi.

presse par un sentiment impossible a exprimer, je m'étais

esquivé nver un Père et un l'rère, avant la rencontre du

bon curé, et j'avais couru à l'église des iranciscains pour

y prier sur le tombeau du marquis; mais l'infortuné n'a

point de tombe. Nous trouvâmes une bière couverte d'un

méchant drap mortuaire, que le Père dardien nous dit

être la sienne. Il y attendait en vain l'honneur de la sépul-

ture depuis le .'> mai 1782. C'est en toute vérité que je

puisiiire que, après plus d'un demi-siècle de proscription,

le premier acte de la Compagnie rentrant à Coimbre fut

d'aller célébrer une messe d'anniversaire, le corps présent,

pour le repos de l'âme de celui qui l'avait proscrite, et

dans le lieu où il passa les dernières années de sa vie,

disgracié, exilé et condamné à mort... Je sortis de Pombal
sans bien savoir si c'était songe ou réalité. Le cercueil

présent, le nom de Sébastien prononcé dans l'oraison. le

son de toutes les cloches de la paroisse qui célébraient

le retour de la Compagnie, tout cela à la fois ! Je crois
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t]ue celle impression ne s'elliicera jamais de mon cœur'. »

L'ovation se renouvela plus grandiose encore à l'appro-

che de ( A)ïn)bre. Les autorités vinrent au-devant des voya-

geurs à quatre lieues de la ville; ils y pënélrérent parmi

les démonstrations de la joie pojjulairc; rien n'y manqua,
ni les acclamations, ni les fleurs, ni même les arcs de

triomphe et les illuminations. Les Pères lurent reçus et

logés au palais é[)iscopal, en attendant la prise de pos-

session solennelle du collège, qui eut lieu le surlendemain

en grand apparat. La faveur avec laquelle les Jésuites se

voyaient accueillis était tro[) complète et trop inespérée

pour ne pas éveiller des inquiétudes. Le Père Roolhaan

leur écrivait de Rome : « Aujourd'hui c'est Vl/osannal

Hienlôt peut-être ce sera le Toile, Crucifige! » Cependant
l'œuvre commencée lui paraissait trop imj)ortante pour

ne pas la soutenir de tout son pouvoir; il pressa donc le

Provint ial de France d'envoyer du renfort en Portugal.

Dix nouveaux missionnaires y arrivèrent bientôt.

Lin second Collège, celui d'Evora, non moins cher aux

enfants de saint Ignace (jue celui de Coimbre, venait tle

leur être rendu ])ar Ordonnance royale sur les instances

de Parchevèque. Presque à la même date, paraissait le

iJécret du rétablissement olliciel de la Compagnie de Jésus

en Portugal. Le roi l'avait signé dès le lU juillet 1829; il

fut enfin publié le 8 septembre 1832.

Cependant la compétition à main armée se poursuivait

entre Don Miguel et Don Pedro qui revendiquait le trône

pour sa fille, en faveur de laquelle il avait lui-même

abdiqué. Il tenait la campagne dans les provinces septen-

trionales et menaçait Coïmbre. C'est ce qui obligea à retar-

I . Lettre du 6 mars iSSa. Au temps de son omnipotence Pombal Jivait

refusé au marquis de Lima l'autorisation de transporter le corps de son

père dans la tombe de ses ancêtres. Devenu ministre à son tour le mar-

quis de Lima usa de représailles; c'est ainsi que les restes du persécu-

teur de la Compagnie de Jésus, après avoir subi les derniers outrages

de la part de ses propres vassaux, recueillis par les Franciscains, étaient

encore en i832 restés sans sépulture.
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uuuH dotiH uno lottro «lu l'<>ri^ Tliëodoro (^)tnl k na raniilln,

«le diro (|uu nous avons naninté |>Iuh dea niruf dixicniea

(lus (-hul(>ri(|ucH, rt ce «pii noua lit admirer et hénir la

i'rovidtMui', (-'(>!«l ipi'aucun ili^ noua nf fut ntlnipii* (l<< la

nialailie. CcptMuInnt, sans tMr«< inipni)li>iits toutorniH, noua

y ullioiiH II Isi lionn«^ et saut liciiui nup <lo prc^cniitions. >

Au ilcliut (lo l'anneo, les nlFaires «li« Don Mi^ud parairt-

snionl on Itonno voi«' ; ui:il^j;r«'' l«>s Irnvorsps qu'il Ifur fal-

lait sul>ir, l<>s J(>suit(>H iitlf^ntiaiciit pl<>ins <lc «'onlinme ilea

jours inoillours. (^««st nu point <]u«» le l'<'re Dcivaux ne

«raijj; liait pas d'inviler ses confrères à venir «hendier en

Portugal la sécurili» «pii leur nian(|uait en l'rnnee. « Nos
bras, écrivait-il, notre maison et tout enfin est ouvert en

Portujral pour ai-«*ueillir cette pauvre et chère Province

de France...; je vous riMt«'re l'assurance que vous pouvez

venir tous, tous'... »

.Mais les choses n'allaient pas tarder à changer d<> face.

Le sort îles armes se décida biontAt en faveur de l>on

Pedro. Au mois <le juillet Lisbonne tombait en son pou-

voir. Le "28 il y entrait en personne, et le 29 il signait

l'ordre iPexpulsion «lu nonce, sous prétexte «le le sous-

traire aux insultes de la population. Le même jour la mai-

son lie Saint Antoine le Vieux était envahie par la force

armée. C'était la réponse du régent à la lettre que lui

avait adressée le Pore Delvaiix pour lui demander sa pro-

tection et la ralitîcation de tout ce qui avait été fait par

I. Lcllro du P. Delvoux, supérieur île la >tission «le l'ortu^l, au
P. Jrnnesseaux. 3o janvier i833.
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Don Mi<j:iirl en faveur des .Icsiiiles. Au reste la maison

était vide de ses habitants. L(\s (juelcjues l'éres demeurés

à Lisl)onne avec le supérieur de la Mission avaient dû

s'enfuir c[ se cacher, pour échapper aux handes de nial-

faileurs (]ui célébraient le renversement de Don Miguel

par le pillage et le meurtre. Eux-mômes se reconnurent

principalement redevables de leur salut au dévouemenl

d'un jeune Anglais, M. Yvers, alors attaché d'ambassade,

Inquel écrivait dans une relation à sa famille, datée du

27 juillet : « Depuis la r(>volution, j'ai été complètement

absorbé par mes efforts pour sauver les Jésuites qui, par

une sorte de miracle, ont échappé à leurs assassins. »

Condamnés, comme le nonce, à sortir du Portugal, tous

les Pères qui se trouvaient à Lisbonne furent embarqués

les uns pour l'Angleterre, les autres pour l'Italie '.

La communauté de CoïmI)re eut un répit de quelques

mois, mais celte indulgence fut largementcompensée par

les avanies qui suivirent. L'ordre d'expulsion des Jésuites

leur fut notifié par le corrégidor le 28 mai 1834, veille de

la Fête-Dieu. Ilsétaient accusés « de s'être introduits dans

le royaume, à la faveur de l'usurpation de Don Miguel,

pour propager comme leurs ancêtres le fanatisme et

l'ignorance ». On leur ordonnait « d'en sortir dans le plus

bref délai, sous peine d'être traités selon toute la rigueur

des lois ». Défense leur était faite de rien emporter, pas

1. La Compagnie... conserve une élernelle gratitude pour tous ses

bienfaiteurs, lors de notre expulsion de Lisbonne; et c'est avec bon-

heur qu'elle inscrit ici les noms des principaux d'entre eux... M. Yvers...,

jeune encore, d'un dévouement et d'une énergie remarquable..., lit,

à vrai dire, des prodiges pour sauver et les personnes et les choses.

Le cardinal Alexandre Justiniani (nonce à Lisbonne), recueillit chez

lui tous ceux qui purent s'y réfugier... ; ce fut avec Son Eminence

et à ses frais que trois Pères, trois novices et un élève de la Compa-

gnie firent la traversée jusqu'à Gènes. La comtesse de Ponte de Lima,

dont le palais touchait à la maison des Pères, voulut bien les y accueil-

lir pour la première nuit qui suivit l'invasion et elle les retint et les

nourrit aussi longtemps qu'elle ne crut pas leur avoir procuré un asile

sûr. » (P. Delv.iux, yotes sur le rétablissement de la Compagnie de

Jésus en Portugal, p. 55.)
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I.r Niirli-iidoinaiii, .{•> luai, lo» «lix-topl roligicux n<««or-

tOH ilo ilix-nr|)l Nii|ii;«l>« ni; iiiir>*iit l'it rouli* A pii^ii, coiiiriir

(loH voli'uro ('(tiiciuit<« nii |>rirtoii ; il un lour niaiM|iMil <|iir

il'tUre oiuliniiiKN, r'rHl In «•ul<' i^'n>>iiiiiiii« qui Ifiir fût

eparf^iDv. lin rnlirrnl niiisi \et iin'iiiRt étitpfln que (|u«lqu«>*-

unn cl'piilrt* uni avnirnt |>nri-oiiriu>N prrii(|iiR ni triompUa-

(pura. AprèH nix joiira do marche iln ultpi^nirciit Villa-

franca sur lo l'u^c, il'oii iino liarqiie Ish aiuvtin jiiM(|irii la

oapilnlo. Mais nu liou de H'arrt^tcr on ville, on p<iiirHuivil

jiisqu'nii fort SnintJniion, la Hinintrc prison <>u l'unihal

avait «Mitorré »»>» vi«liiiios. C"o8t la <|iu' li-s JosiiitoH fran-

çais furent intpriics n leur tour. IIh auraient e\i pcut-t.Wr<<

le sort do JiMirs d«'vnn<Mers '. si l<' njinintro de l-r.inre,

le itaron Mortier, no fiit intorvenn "nor^^iquenient pour

obtenir l<*urdolivranco L'urdro d'<'larf^i«»son«ont sipno par

Don Pedro le 2S juin, fui encore roti>nu plusieurs jours

par les ministres, et oe ne fut que lo 7 juillet que les pri-

sonniers (iront voilo pour (ii^nes. oii ils arrivèrent «près

un mois de traversée.

Ainsi se termina In première tentative de rétablisse-

ment de la (^ompa^nie de Jésus en Porlujfal. Elle aurait

pu s'y maintenir au moins temporairement, si elle eut con-

senti à servir les vues politiques du parti triomphant. A
tort ou à raison Don Pedroconsidérait les Jésuites comme
une puissance dont il avait avautaj^e à se faire une auxi-

liaire. Oès avant son entrée dans la capitale, il avait

envoyé un négociateur au Supérieur do la Mission. Il

s'affiss,-<it d'ohtenir que le.? Pères du Collège des .\rts

I. « Nous vliurs les cachots dans lesquels nos anciens IVres avaient

pass<- dix-huit ans... Nous en trouvâmes un complètement privé de

lumière. I.e l'ère qu'on y avait enTermé y resta plus de dix ans et n'y

Tut p.Ts longtemps sans perdre l.i vne. • (Lettre du V. Soimié. Hocuments
publics par le 1*. Carayon. Portuf^l. p. ij5.) Deux cent vin^l Jésuites

avaient été enfermés par Pombnl au fort Saint-Julien ; trente-sept y
périrent d<- misoro.
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employassent leur iiilliieiice à détacher la iiupul.ition de

Coïrnbre de la cause do Don Miguel; inoyeniiani (|iioi non

seulement la ('onipagnie de Jésus ne serait point moles-

tée, mais elle était assurée de la reconnaissance du nou-

veau gouvernement.

On aurait peine à croire à [)areille manciuivre, si elle

n'était garantie par le récit très circonstancné d'un témoin

oculaire cl digne de foi : « J'avoue, écrit le Père Delvaux,

que je ne pouvais me persuader (|ue cet agent me parlât

sérieusement, jusqu'à ce que j'eusse vu dans ses mains la

lettre autographe de l'empereur', par laquelle, dès le

mois de mars, il od'rait à la Compagnie, comme régent,

au nom de sa fille, rétablissement, protection et faveurs,

à la honteuse condition de méconnaître et trahir son uni-

que et royal bienfaiteur'-. »

IV

Pendant les deux années (jui s'écoulèrent entre l'exé-

cution des Ordonnances et la Révolution de 1830, les Jésui-

tes restés en France ne formèrent plus qu'un bien petit

troupeau : à peine une centaine de prêtres, parmi lesquels

une assez forte proportion de vieillards ou d'invalides;

d'autres encore remplissaient les fonctions de professeurs

dans les différents scolasticats; le nombre des ouvriers

apostoliques se trouvait réduit tl'autant. Il leur fallut se

multiplier pour suffire à la tache qui s'offrait à eux. Pour

plusieurs ce fut une période d'activité exubérante. Peu

après son entrée en charge comme Provincial, le Père

1. Don Pedro V avait accepté le titre d'erapcreur du Brésil, et c'est

pourquoi il avait abdiqué ses droits à la couronne de Portugal, en faveur

de sa tille Dona Maria da Gloria, au nom de laquelle il agissait en qualité

de régent.

2. Lettre du P. Delvaux, i5 août i83S. Documents historiques, etc., XIX,

p. 439. On peut voir dans cette lettre tout le détail de cette étrange négo-

ciation.
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l)niilli«( «i^iiiil.iit |iariiii »9» auburduniina uito ariiMir

4(1 Irnvail i|ui iim lui |Mr>ti»iMit |>iiit nnliM iu< unvi<iiioiilii : • L«

itiiiiiKioro iliiM .\lin«ii>iiN, rniruiln*. rlc, iilisoriic lr<>|> iiu«

|ouiioH |tr<Ui°t'a (>t iiiiHnioaiiairm. La» Sii|>«riaur«, |>ro«»««

pur lit) ii<iiiil>ri<uiio<i Joiiitiii)loit, un «ammiI |ian ti»»aA ri'fuft«r;

il» niiri'li.ir^oiit aliirn Ituirs mijoU, t{ui <li.'jà |iuUHa«<a par

trup >lo /(*li<, n'ont part !• (cuipH lin ri*Hpirur... J'v vrillrrui

et vaia r(>ci>iuiii4ii(l«r (|ur, iIuiih Io ipuraiit J«i I uiino»,

chui|UH pnHrti iiiiaaioiiiiairt< ail t\u iiioiu» (|ii>itru a cinq iiioia

pour rcpri'iiiiro linloinu, ctiitlinr, pHiiparor nps uiaU>#iiiux.

En gcufral noH jonn<>M pri^lre» ont Irup df fvu , il rat

nûioiisiiiro qu'où ios (it>nno eu hriilu*. •

Soit (lit ou piisHant. ilos olmervuliouH rX. objurt^nlious de

ce ^«nri) r«<vi(^iiu<-nt rrei|ii«'iniiient diiuit la correïipoiuiauce

doti PI', l'iovinriuuk l.eH Mis»iousa l'iiitt-rieur lurt-nl p<-ii-

duut loiile lu durno do lu Heslauration le ^rumi tn-<(riinii-iil

«II' rv>;ou*'ralit>n roli^^ioiine du pays. Dans une Irllrc ilu

1(1 mars lS;iU, io i'froduCiriv«>lostinic<|Ut!,dfpuiNM-i/aans,

on a douno on l-raiicu «piiiue cent.s niis!iiuui>, et quo, aauf

ui\ tPt's pi>tit nombre d'oxceptions, •dlrs ont réussi. Les

Joguitos en eurent leur iar^e purt, et tout sperialement à

ce uiomeul oti lu carrière du rcasei^aemeut leur était

interdite.

Au reste cet apostolat, si laborieux et si fécond qu'il soit,

présente peu de varict»', et par suite, il e.st dillicilc de lui

donner dans l'Histoire la place qu'il mériterait eu égard

à son iniportauce. Il faut s'en tenir d'ordinaire à une
nomenclature do villes, de bourgs et de villages evaugé-

lisés lour à tour: et encore bien souvent les missionnaires

de la Compaguie ont néglige de laisser aucun souvenir

de leurs travaux et de leurs succès. Dans la rourle période

qui nous occupe, nc^us suivons la tiace du plus célèbre

d'entre eux, le PèrcCllaude (juyon.a Besançon, à Moutau-
ban, à Metz, à Avignon, à Rennes, à Langres, à Agen, etc.

En livW, à la veille de la Révolution, nous le retrouvons

I. Lettre du P. Julien Druiihet au R. P. Roothaan, 3 férrier iSte.

LA COMPAGNIE DE JtSl'S. $]
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à Paris, dans la diairo de Nolre-Danie, pour uni' l'ii'con-

stance solennelle (|ue le Père Varin, son Supi-rienr, raconte

en ces ternies : « Il y a à la cathédrale une retraite annuelle

pour les hommes, dej)uis l'Ascension jus<|u'à la Pentecôte.

Nous sommes, depuis notre ctahlissement à Paris, en pos-

session de la donner, ce (jiii n'empêche pas .M. l'arche-

v<i(|ue de nous renouveler chaque année l'invitation. C'est

le Père Guyon (|ui l'a donnée cette année pour la troisième

fois. Il a eu, comme à l'ordinaire, un auditoire immense
qui croissait chaque jour'. »

Quelques semaines auparavant, un autre Père de la

maison de Paris avait été appelé à prêcher en un lieu où

la voix d'un Jésuite ne semblait plus devoir jamais se faire

entendre. C'est encore le vénérable Père Varin qui fait

part de l'événement au Père Général : « Le Père Bellefroid

a donné pendant la Semaine Sainte une retraite aux élèves

de Louis-le-Grand, autlitoire redoutable. Aussi l'aumônier

avait-il eu soin de le prévenir de bien se garder de se l'aire

connaître comme Jésuite; sans quoi il n'y avait rien à

espérer de bon. Le secret a été fidèlement gardé, et la

parole de Dieu a produit son effet... Le Père Bellefroid a

captivé l'attention... Le lendemain de la clôture, le pro-

viseur, laïque, mais très bien pensant, est venu me remer-

cier et me témoigner toute sa satisfaction-. »

Cependant la mort frappait coup sur coup plusieurs per-

sonnages auxquels la Compagnie de Jésus se reconnaît

redevable à divers titres.

C'était, le 29 janvier 1829, Mgr Pierre-Ferdinand do

Bausset-Roquefort qui, étant évêque de Vannes, avait

établi les Jésuites à Sainte-Anne d'Auray, puis les avait

appelés à Aix, oii il venait d'être transfère. C'est lui

qui avait eu l'initiative de la construction de la chapelle

I. Le P. Varin, Supérieur de la maison de Paris au R. P. Roothaan,

i5 juin i8iio.

a. Id., id. 27 avril i83o.
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lift ,N'ii|ri'-|i>iiiin i|r l.orollii h .Saiii(-Jiiit«<|ili iln I Imlonal

,

il <tit nvnit |i<)Hi' la proinifrn jiinrrn Ir i'i in.iro ilr l'arint^n

|iri«i'«^>l)Mito , lo iimllioiir lina ti<iii|ii« n'arr«Ua |i(iiiil Ira

Iriivtiiit , lu t li«|>ollc lui hoiii» le 22 <H'tolirn IHJ'.i, rt la

.1 novi'iiilirn un y ili'>|>uHn lo iirur du pioux nrclinvi^c|U0,

('••nforiiKMiiniit nu vn-ii c|ii'il ni iivait f>xpriin«^ ru niiMiraiil

|)(Mi\ Hi'iuiiiiii'H n|ir<<!t riirchcvi^iliird'Aix.lr l'a|ii< L< on \ll

(litsciMiiliiil il.iiiH la lonilic ^10 iVvrior IHJ'.ii. l/iittilu<lo |iriHc

|i.ir lo t-iinliMal dolln (iimi^ii, nlurn viroiro dr llonio, pon-

dant In ('.un^n^^ntion ^oiicnilo de IK'iU, avait fait rrnindn*

i|iril ne puiliU sur la (Ihairn de Saint l'icrre de» préven-

tions conlrt* les Jésuites. Mais, «uninie rocrivoit lo l'ère

l(o/.a\on, • Dieu tient duns ans mains le ctfur dos Moin :

et surtout «elui dos l'npes est on In ninin tic Dieu •. Des
son avononiont au l'ontiluat, Loon Xll prit a cœur de

parachever l'ivuvre do l'ie \ Il à l'ofçnrd de la Compagnie
de Jésus; il la remit en possession du ('oll«>j;e romain; il

lui rendit une part considcrahlo do ses aurions privilèges

('aut)nu|ues ; il décerna a l'un do ses enfants les honneurs

dos autels. Ce sont là les tcmoij^nafçes do Itienveillancc

les moins O(|uivo(]ues iju'un Papo puisse donner a un
Ordre religieux.

Il sonihlo bien <|ue, dans lo C.onclave «|ui dura tout lo

mois de mars suivant, on s'occupa des Jésuites plus qu'ils

no l'eussent souhaité. Un certain nombre de cardinaux

regrettaient que le Pape défunt n'eût pas montre plus de

fermeté dans l'alTairo »les Ordonnances; d'autres appré-

hendaient les conflits qui pouvaient résulter du rétablis-

sement et lies propres de la (A)m|)afçnio de Jésus. Si l'on

en croit certains documents de valeur plus que douteuse,

les partis se seraient mis d'accord on signant une formule

transactionnelle '.

1. Ce soinlisant rngaprnipnl ili-s meiiibrrs du crniclavc no mrriterait

pas d'otro luciitionnë par l'Hisloire. n'i-tait Ir nom de ofliii qui s>n est

fait IVditeur responsable . o'csl à savoir M. de C^bateaubriand, alors

ambassadeur du Roi Très Clirétien près de la Ct»nr de Rome. Voir
aux Pièces justipcalives. n" XI.
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Quoi qu'il en soit, le cardinal Castiglioni élu pape sous

le nom de Pie VIII (31 mars 1829), à la jurande joie des

adversaires des Jcisuites', ne devait pas tarder à leur

donner une assurance point banale de son all'eclion. Le

vicaire-général et les Assistants étant venus le 22 avril

recevoir la bénédiction du nouveau Pontife, ils entendi-

rent de sa bouche ces paroles signilicalives : « Je l'ai dit

souvent, et lorsque j'en trouverai l'occasion, je me ferai

un plaisir de le redire, j'aime la Compagnie île Jésus...

Je sais tous les services qu'ils (les Jésuites) rendent à

l'Église. L'Église ne peut se séparer du Pape; le Pape ne

peut se séparer de la Coni|)agnie... Que Dieu bénisse vos

efforts! et so3'ez sûrs que vous trouverez toujours en moi

le plus tendre et le plus allectionné de tous les pères. »

Au moment où le Pape exprimait à la Compagnie de

Jésus des sentiments si vraiment paternels, elle se trou-

vait, si l'on peut dire, orpheline. Le Père Fortis était

mort quelques jours avant Léon XII. (27 janvier 1826.)

La Congrégation générale fut indi(|uôe pour les premiers

jours de juillet; la Province de France y fut représentée

par le Père Godinot son Provincial, et les PP. Druilhet et

Richardot. Conformément à l'Institut, l'assemblée procéda

d'abord à l'élection du Général; la majorité des suffrages

se réunit très promptement sur le nom du Père Jean

Pioolhaan, Hollandais.

Entré au noviciat de Polotsk en 1804, le Père Roothaan

avait été, lors de l'expulsion de la Compagnie de l'empire

russe, désigné pour venir en France. La Province de Gali-

cie fit des instances pour le garder; il était maître des

I. Chateaubriand annonce l'élection avec des accents de triomphe :

(I Victoire! J'ai un des papes que j'avais mis sur ma liste: c'est Casti-

glioni, le cardinal même que je portais à la papauté en 1828, lorsque

j'étais ministre, celui qui m'a répondu dernièrement au Conclave en

me donnant force louanges. Castiglioni est modéré et dévoué à la

France; c'est un triomphe complet. » (A Mme Récamier, 3i mars au

soir, Mémoires d'outre- tombe, tome V, p. 1^5.) D'après les remarques

ajoutées au ,/ournn/ du Conclave, il est aisé devoir que l'élection d'an

pape sympathique aux Jésuites eût paru à M. de Chateaubriand, non
« un triomphe complet », mais une calamité.
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niiviro« a \ IIMIII0, <|iiinid Id IVr« llicliardul qui l'avait

• oniiii on liuatio, lo n>rl.iiiia à aoii liiiir pniir In faim m»-

trur(<-iir >lii Iroi'titMnii an, on ne jn^ca |i.ia a |ir<i|i<>« ili' \r>

lui aci ordor. Il rttait un ilnrnier Ik-u r"(-tnur <ln toUrgr

<li< lurin ot vici< |>r>>vini-iiil d'Ilalio. )|tiun<l il hit apiinlt^

|)iii lo voto <ir lu (^in^ri'gntion ^Km-riila au ^oiivrrnrinsnl

<((« lu (.!oiu|tii){nio Itnit onlie>rc. h'iiiir liauto inti'lli|{<>n<'r.

tout |>(>ni>tri' (le ri'Hprit <lu nuint foniLitour, qu'il puinuit

(IniiH l'oliulo |»orH««v«>ronto l'I pa<mioiin«'B Je» Kxcrricn*

H|iirituolM, ilotnit prodo-ttini' pour ptirnchovordan» la nou-

vollr fniuillodoHaint l^niirn lu rosrieinhinnrede lancienne.

Joiiiio onron» — il avnil ù pein" ifi ann — , il dovnit porter

Ail loiirtie charge pros d'un (|uart de sit^clu. Mulgn- les

temptMi>s <|ui ne cesaorenl do Tn-isaillir, or fut pour la

('<Mnp;i^nio uno période féconde au point de vue de son

orj^anisalion intérieure aussi liien que »le son expansion

au dehi>r>i. Dans l'espare de ces vingt-<|uatre années, elle

vit plus que douhler le nonihro de ses membres ; plusieurs

do SOS anciennes Missions en Orient, aux Indes et dans

le Nouveau-Monde furent reprises, et aux sept l'rovinces

déjà reconstituées s'en ajoutèrent huit nouvelles.

Parmi les Décrets de la Congrégation générale de 1829,

il en est un qui a droit à être signalé dans cette Histoire :

car il vise une des principales sources d'informations ou

elle s'alimente. Dès l'origine de la Compagnie de Jésus

saint Ignace avait réglé qu'il y aurait entre les différentes

maisons échange fréquent de lettres circulaires, où l'on

dirait les travaux, les épreuves, les succès des vivants,

ainsi que de notices qui conserveraient le souvenir des

morts. Le Saint comptait beaucoup sur celte correspon-

dance pour entretenir parmi tous les membres de sa

famille religieuse le zèle et la charité. C'est cette insti-

tution qui nous a valu des collections précieuses, même
pour l'Histoire, comme les Lettres édifiantes tt curieuses

et les Rflatians de la Xomclle-France. Cet usage n'avait

pas encore été repris en 1S20. la Congrégation générale

ordonna d'v revenir.
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Va\ consécuKMU'C le l'cre Itixitliaau doiiiia une iiislriio

tion pour ceux qui auraient j'i rédiger ces sortes de

chroniques. On y remarque un souci de la probité histo-

rique (|ui était alors pro8(|ue une nouveauté. Kn ce qui

concerne les notices des défunts, il est recommandé
expressément de ne |)as verser dans le panégyrique. Le
scrupule est même poussé très loin, comme on va le voir:

« On doit éviter avec le plus grand soin, dit r/n.j//7<f://on,

l'exagération dans la louange. Si même on a à mentionner
quei(|ue acte digne d'admiration dans la vie d'un homme
dont la vertu était d'ailleurs ordinaire, il ne faut pas man-
quer de dire que sa vertu était d'ailleurs ordinaire, pour
ne pas induire en erreur la postérité qui jugerait peut-

être de la vie entière par un l'ait isolé '. »

Le nécrologe de l'épiscopat nous présente encore vers

le même temps deux noms qui intéressent l'histoire des

Jésuites de France. Le cardinal de Glermont-Tonnerre,

archevêque de Toulouse, suivit le Pape Léon XII dans la

tombe à un an d'intervalle. (21 février 18.30.) Succombant
sous le poids de l'âge et des infirmités, il avait pourtant

fait le voyage de Rome pour assister au Conclave ; il

y arriva juste à temps pour prendre part à l'élection

de Pie VHP. Dès 182.3 il s'était attiré les sévérités du

1. «... Cavendœ sunt raagnopere laucIationesexaggeratir.Quin etiam si

de quopiam aliquid eximiuin rel'eratur,cujus de cœlero virlus ordinaria

fuerit, Uoc ipsum significandum est, ordinariam in reliqiio fuisse virtu-

tera, ne posteris, si forte reliquain vilani ex illo factcj nietianlui', errandi

occasio prœbeatur. Ji(l)ecret. 23. Cong:reg:. II postreslitulam Societatem.)

2. Chateaubriand raconte encore ici une histoire étrange. On lit dans
les Mémoires d'oiitre-tomhe (tome V, |i. I73): « 28 mars (1829). M. le car-

dinal de Clerniont-Tonnerre descendu chez moi, entre aujourd'hui au
Conclave. » Et un peu plus loin il reproduit une lettre remise par lui,

ce même jour, à S.E.Mgr le cardinal de Clermont-Tonnerre : « Ne pouvant
plus communiquer avec vos collègues, MM. les cardinaux français ren-

fermés au Palais de Monte-Cavallo, étant obligé de tout prévoir pour
l'avantage du service du roi, etc., je me vois à regret dans la fâcheuse
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|itMiviiir |i«r iiiir l.rllrr pnitornlf nu, nwKtf «iilrr» hirdia»-

NflH, il ivrliiiiuiil II' rétnliliMniMiinnt Am nrilri«<« rrliKimi»'.

On a VII i|iii<l fut non rAin liiimt In iiiNlliriimiii«' alTaire

(l(<ii (lrili>iiiiiiiiroii, il w pnritit pnH iloiiloiix (|iin Im rha-

Uriim (|iii (i'«Mi»iiivir«MU |>oiir !«' v«mutoIiI«> viPillunl airnl

lirtli" NU lin. Sun i-liit s'njjj^rnv.i iMni)riJ iluiir iliiito «iirva-

niii> |>i>iiiliint lo v»ivnj^<* <l«' Himiu'; il no |>ul n'en roiiirttrB

(-oiii|)li>li-iiii>iit. 1,0 l'iTt» (le Miu--('iirlliy qu'il itvait appela

pour |>r<^rl»<'r rotio iiiiH''«» iiuWno l« (!:ir»Wii« «Iniin «a ( athe-

ilrali» lit, pour iiiusi purlor. hou prcuiinr scruioii dovniil \k

cercueil ouvorl du pri'inl; il etail luorl trois jours nufi^ira-

vnnt ol u'otail pas ourore ««utorro. (;'<'lail lo iiicrcrodi «len

('eniiros; l'ornleur a'inspiraut des rirconstanccB, s'olevn

a «lo l'orl holle» considcrnlions, où l'on retrouve que|(|ufl

chose ilo l'accent de Moasuet. Après avoir montro la mort

dépouillant lo grand sei^jneur, le prince de l'Kglise, et ne

lui laissant que lo luorito de ses vertus et do sa piété, il

ajoutait :a.\\eiliii disparaît le dernier resledecet antique

nccossilo lie ronllrr A V<>lr«> Émincnop une exclusion* ivrnUiellr... Kn

i'Oiisé<|urno<\ Mi>nsri(;iiiMir. jr miu-. rlinr({e, en vrrlu île tue* pleins pou-

Miirs, roiunin aml>nssn<leur île Sn Mnjeslë Très C.liréiienne etpreniint «.ur

moi seul toute In rcsponsahilité, île donner l'exclusion i M. le cardinal

Alhani, si d'un ciMé pnr une rencontre fortuite, et de l'autre par une coin-

binaisun secrète, il venait à obtenir la majorité de» sufTrnfces. Je »uis,

etc.. »

Cliatenuliriand reconnaît qu'il n'avait point mission de son (rnuvemr-

ment pour formuler cette exclusion. C'était, dit-il, • une témérité en

diplomatie. Il y n là de quoi faire frémir tous les hommes d'Ktal A domi-
cile, tous les chefs de division, tous les premiers commis, tous les copistes

des .VlTaires étrangères. ,Mnis... suppose! qu'.Mbani eût été nommé pape
par aventure, que sernis-je devenu? J'aurais été A jamais perdu comme
liomme politique. »

Mais que penser d'un clnl de clioses où un nmbassadeur.de son auto-

rite privée, peut faire écliec a l'élection d'un l'npe?

I . • La reli^'ion cntliolique. disait le prélat, m- peut être (loris^ante sans
1rs Oriires relijfieux, puisqu'il est certain qu'à eux seuls appartient le

beau privilèjte il'olTrir à la société l'exemple de l'accomplissement des
conseils de perfection évanpélique. » Lo lo janvier 183^ une Ordonnance
déclare qu'il y a aliit.<. » Les évèques, y est-il dit, peuvent demander au
Hoi des améliorations pour la religiiin. mais pas par tellres pattoralet

adressées aux peuples, auxquels ils ne peuvent parler que de leurs

devoirs. »
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épiscopat français dont la gloire sera innnorlelle dans les

annales de l'Figlise, qui compta tant de généreux confes-
seurs de la Coi et tant de martyrs..., et qui, préfiM-ant tous
les maux à l'apostasie et au parjure, s'ensevelit glorieuse-

ment sous les ruines de l'ancienne monarchie dont il

avait été le plus ferme soutien. »

Le doyen de l'opiscopat s'éteignait plein de jours et

d'honneur. 11 n'en fut pas de inihnc de l'évéque de Beau-
vais qui allait le rejoindre au tombeau quatre mois plus

tard. Après la chute du ministère iMarlignac, Hyacinthe
Feutrier était rentre dans son diocèse. Ses services avaient

été payés par un titre de comte, un siège à la Chambre
des Pairs et une pension de 12.000 francs. Ce n'était pas

assez pour faire contrepoids à la désapprobation unanime
de ses collègues, non plus qu'à ses regrets et peut-être à

ses remords. Son activité même ne put triompher de la

tristesse qui s'était emparée de lui. Étant venu à Paris

pour consulter les médecins, il fut trouvé mort dans son

lit'. (27 juin 1830.) Il était âgé de 4.5 ans. Intelligent,

laborieux, zélé, doué d'un beau talent de parole, il aurait

pu prendre rang parmi les meilleurs ouvriers appelés à

relever l'Église de France de ses ruines; l'ambition, la

fascination d'un titre de ministre d'État, une certaine dose

aussi de candeur et d'inexpérience l'amenèrent à colla-

borer, avec de bonnes intentions sans doute, aux desseins

des ennemis de la religion.

Les Jésuites doivent lui savoir gré du scrupule qui

l'empêcha de signer l'Ordonnance qui les concernait. De

I. Le Grand Dictionnaire Larousse, où tant de gens vont chercher ce

qu'ils doivent penser sur les hommes et sur les choses, donne ici un

joli spécimen d'insinuation perfide : « Enlevé par une mort subite peu

de jours avant la Révolution de i83o, sa fin inattendue donna lieu à des

bruits d'empoisonnement. » Onvientde dire qu'il apporta au ministère

des Affaires ecclésiastiques « des idées si libérales qu'il souleva autour

de lui les plaintes de tout le clergé routinier et réactionnaire ». Voilà

pour les 73 archevêques ou évêques signataires du Mémoire ait lioi.

Puis, comme les idées libérales du ministre eurent pour conclusion

la fermeture des écoles des Jésuites, les soupçons d'empoisonnement

viennent naturellement à la pensée.
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fait, il ii'i^tiiit |i<iiiil li^ur advrraairr; il Ira raliiiiail «I

r0c«)tiri)il vxioiitirra h Irtir iiiini<«l<trp pour rt^vangi^liaation

(lo AOA (iiinitli*<i '. Mnirt, |ioiir <i'^Crn (l<ii'har({<^ aiir un rol-

Irguo <l'(in«< {iiirlio ili* lu (riitto lArlii* qu'il a%-ait arreptAe

rt i|ui ri.iii la Hioiiuc, f-'iMilrinr n'en r^><^^e pan nioin* aux

youN <l« riIlHldirr r«W<V|ii<' siprnntniri' ri nxrciiliMtr iIp«

Ordiiimnnri'H. Il inoiinit u In voilli» il»» la loiiip<M« (|ui

«inportii In royatitii l<'*gitinii>, innis il viW-iil anai*/ pourvoir

IcM roHiilt.-its iriiii<> p()liti(|u<' <|ui »o croyait hahiln parce

qu'i'il»» l'Iiiil r.iiiilc, ol (|ui no sut rifin «auvtT, pan ni^mn

riioiinour.

(Iotti> t(Mii|ii'ti* iilinit Hiiliattri' nvoc touto aa furie sur ce

qui rosliiil «lo Ji-suilrs on Irance. loutcfois Dieu ne per-

mit pns qui> le doux ot vnillaut vieill inl qui gouvernait

la Provinc*' depuis six uns eût à subir une épreuve qui

eût été sans doute au-dossus ilt» ses forces. Le PcreCiodinot

était presque si>|ituaj;(>nairo; la dispersion de 1828 avait

siagulièrcnicnl aj^^^ravi- les dillicullcs et les fatigues de

son adiniiiislnition. Traverser la l'rance du nord au

midi et de I est a l'ouest, avec des pointes hors des fron-

tières, nu temps dos diligences, c'était certes une lourde

corvée; on n'en imagine guère de plus pénible. Le Pro-

vincial n'y pouvant plus sullire se vit contraint de la par-

tager avec son socius. A leur retour de la Congn-gation

générale au commencement de l'automne de 1820, ils

reprirent encore le cours »le leurs visites, le Père Druilhet

au sud, le Pcre Cîodinot à l'est et au nord. Ainsi s'acheva

Tannée. L'no lettre, que le Père Druilhet adressait à ce

moment au Pore Roothaan, nous fait connaître en quelle

estime les Jésuites français tenaient le vénérable religieux

I. « ... J'ose insi>ler et vous prier Je eoiiipléler tont le bien qui a

été fait celle .innée itnna mon diocèse p.ir les Jésnites. en nous accordant

encore les relraili-s ilu collège mixte de Compiè^ne et du Petit-Sémi-

naire de Noyon... Je serai très reconnais>anl de o- nouveau service...

Ayez compassion d'un pauvre diocèse où lout est à renouveler... •

(l.ellr^ de Mgr Ffiitrifr an P. Orijinel, 'i I janvitr tSi7.)
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et quelles ëlaieiil leurs apprcliensious à ra[)j)r(Klie de la

terrible année IS.U) :

« Si vous <}tes irrévocablenioiit déciiié àchangerle l'ère

Godinot d'emploi, tout est dit; nous n'avons qu'à nous

soumettre et obéir; mais si vous ne l'êtes pas encore,

permettez-moi de vous exposer que le H. Père, en restant

encore quelques années au gouvernement de la Province

de France, y l'era un bien certain, qui coule maintenant de

lui-même, qui n'est pas au-dessus de ses forces actuelles,

tandis qu'un gouvernement nouveau, fût-ce même dans

la Province qu'il n déjà gouvernée, me paraît beaucoup

trop pesant pour son âge actuel, sa mémoire qui se perd,

et quelques infirmités incompatibles avec les détails

toujours immenses d'une nouvelle administration. Ici, le

R. Père est honoré et aimé ; il a la confiance de tous ; son

extrême vertu, sa modestie, sa douceur lui ont concilié

l'affection générale ; en me laissant auprès de lui pour

socius, une année encore, ou même plus, si Notre Pater-

nité le croit utile, et lui préparant, pendant ce temps-là,

un nouveau socius, peut-être même un successeur au

Provincialat, dans la personne du Père Gury, que de toute

la Province, je crois le plus digne de cet emploi, il me
semble qu'alors les choses iraient toutes seules, sans

interruption, sans secousse, au grand contentement de

tous.

« Je dois ajouter que, selon toutes les apparences, l'an-

née où nous entrons sera fort orageuse... Grand nombre

de personnes sages prévoient une lutte à mort entre le

pouvoir, qui se défend mal et n'a pas confiance dans ses

propres forces, et une faction furieuse, dont l'audace

va toujours croissant, et qui se promet bien, si elle reste

maîtresse du champ de bataille, d'en finir une bonne fois

avec la religion comme avec la monarchie... Au milieu de

toutes ces secousses, que deviendra la Société en France ?

Il est impossible de le prévoir. Toujours est-il sûr qu'il

lui faut un chef prudent et expérimenté, qui soit vraiment

un homme de Dieu, en qui l'on ait pleine confiance, à



i|ui l'iMi ciliititia A l'avoiiKln, ri, jo voua parlr m plrtim

v^rili<, jo ut* voin i|Ut< Ir M, I'. (i<i<liii<i( «nr <|iii piiiaNml

NO r«Miiur toiiN ooH carucli'rrM. «li.! novrmltrr IHi^t.;

(,)iii<li|iii<H »oiiiiinioit |i|ii4 Innl, lo Hi^iialair«' lii* rcltn

Ifftlro l'tuit lui iixMiio ilt^iii^no nuiintn l'roviniiiil iln Irance.

Le i't'ro Julien Druilliol cnlrniti'ii chiir^o In 4 janvier IH.'IO.

Lo i'crn (iii)linol retourna lianH In l'rovjnrn <le (ternianle

k liu|nelli< il ii|)|)iirt(Miait '. Il emportait <lanK aa retraite

In vénération ol In r«>< onnniAMnnrn do In l'rovinrf fran-

çaise ou il avait hi'nucoiip contriliiit' it nircrinir In r«*((u-

Inrito, IVnprit religieux et In i-liaritc. On pourrait rcrotn»

niantler ses Ictlros <-ir<'uliiirus aux f,(onH ilenireux de

«onnnitro les arrnnt>s <ii< l.i po!itii|ur et d<' In «trati-gic des

JosuitoH. Alors <|u'ilH sont on liullc nux attn(|ucH l(<<i plna

po8sionn«'os et \os plus iMipIncnliloH, leur Supi'riour ne

suit (|uo les presser d'i^trt^ plus l'ididcs <|ue jnriinis nux

(dtligations de lour\ie ridi^iruso, plus fj"'n«'reux et plus

dévoués au service de Dieu et du proi liain, plus attentifs

et plus délicats ù ne donner aucun sujet de plainte, en un

mot d'èlre sans reproche alin tl'iHre sans peur.

Deux de ces lettres demeurent comme monument de

charité vraiment paternelle : l'une adressée en 18'27 nux

Supérieurs sur les soins qu'ils doivent avoir de la santé

de tous ceux qui leur sont soumis; l'autre de IS2!(, sur la

manière de recevoir les membres de la Compagnie dans

les maisons oii ils descendent au cours de leurs vovages.

Il y a là lies prescriptions touchantes qui rappellent les

usa<Tes des vieux monastères racontés avec tant de cliarme

par Montalemhert dans les .I/o/nc^ d'Occidrnt. Les règle-

ments du Père (iodinot sur l'hospitalité fraternelle n'ont

pas cessé depuis lors d'être en vigueur chez les Jésuites

français.

Il n'avait garde d'ailleurs de laisser la bonté dégénérer

en faiblesse: l'administration du Père dodi net se distingua

I. Il y vécut enoon- onio années, à Esl.Tvnyrr iPaliord. romnir ins-

tructeur «les Pères du troisième an, puis nu oollègT «le Friliourg comme
Père spirituel. Il y mourut Agé de 80 ans. a5 '«ai iSii.
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plutôt |)ar une fermeté quol(|iu' |)(mi rij^ide. Nullo complai-

sance humaine n'avait prise sur sa volonté en l'ace de <e

(]u'il croyait ("'tre son devoir. On le vit bien an lendemain

des Ordontiances. N'ayant plus à |)Ourvoir aux exigences

des Petits-Séminaires, le Père Provincial n'hésita pas à

procéder à une sorte d'épuration dans les rangs môme de

son personnel. Il avait fallu, à raison des circonstances,

admettre et conserver des recrues qui ne donnaient pas

toute satisfaction. l'iusieurs furent invités à examiner à

nouveau leur vocation, d'autres reçurent leur congé en

forme; plus de quarante furent de la sorte éliminés dans

l'espace de (|uelques semaines. C'est ainsi que, pour la

première fois, l'elVectif de la jeune Province de I<'rance

baissa d'une année à l'autre. Du chiffre total de 4.56 reli-

gieux qu'elle comptait au début de 1828, elle était tombée

à 4.33, au début de 1829, bien qu'elle n'eût enregistre'' que

5 décès, et que d'autre j)art '.V2 novices eussent été admis

dans l'intervalle. De nouvelles baisses allaient se produire

encore les trois années suivantes; le minimum sera atteint

en 1832, avec 416 unités; mais il faudra dix ans pour remon-

ter au chiftVe de 1828.

Le Père Julien Druilhet, qui succédait au Père Godinot,

est une des figures les plus attachantes du groupe des pre-

miers Jésuites français au siècle passé. L'aménité de son

caractère, jointe à une distinction naturelle et à une séré-

nité d'âme que rien ne pouvait troubler, lui donnait une

sorte de séduction à laquelle se laissaient gagner même
les indifférents, même les ennemis. C'est l'impression

qu'il avait laissée dans le souvenir des vieillards qui l'ont

connu et qui nous ont parlé de lui. L'âge et l'expérience

de la vie avaient encore accentué cette bienveillance inal-

térable qui formait le trait saillant de sa physionomie.
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Nf Ir S jniiv ir>r 17(M, il avait p»»m^ la »ui»iinUiiu<, quanti

il |iril on iiiaiiit iiiir niiiniiiMlr.itioii qua \r>n cinonMlancra

•llatoiU r«iitli'o (f^rriMoiiioiil luiinln. I.o l'èrr Druilltrt avait

fait «Ir Itoiino liiMirr l'aitprtMiliHiMgr dn In coiiliantn^n Diou

«>t ili< la iiinltri'ta tio noi au iiiilioit ilrn ilangara et i*n fsca

iiK^niP (le la mort. Di^Jà <Mif(N)(A dona len Orilrna, niaia |i«iiit

riicorr pnMrp, ipinnd ccliit.i la Mrvulution, il no rfluaail

paa Jt piiHHt'r n l'olrall^pr. It^diiit ù an rarhcr à i'aria, fe

(Irl^iiiiH, a tr;ivors l;i i-aiii|in^ti<*, (l«*n(>n< •*, tra(|iio, aa vin

piMiilaiil Idiilo la (liiri'c Ao In (oiiriitcntn fut uu ventaltlfl

roman <riiv)>utures. Il niiiiail à rncontvr daiia la auiti*

conimo i|U(ii il avait man^i* de lu nalado poiiHHce »ur m
t(Uo. Une «-(itira^tMistf fciiiiiM' d'OrlcaiiH ayant iloniii' amie

dans la cave de* sa niinsnii ii l'j|)i>c' Uruiiliot ot a deux

autres <-(-(-lHsiasli(|uos, avait «u ri<lé<' d« «ouvrir de l«Tre

1.1 Ir.ippo qui fu fermait l'outrée et d'y planter df» Inituet».

('est ainsi ipie. en sortant de leur inrliotte aprcH plutieura

jours lie réclusion, les prisonniers curent le plaisir de

mnn^er de la salade dont ils pouvaient dire qu'elle avait

pousse sur leur tt^te.

L'abbé Druiiliet n'attendit pas que la paix fut rendue i

l'K^Iise pour recevoir le sacerdoce; ordonné a l'ari», par

Mgr do Maillé le 2(> mai 17'.)5. il exerça son ministère sans

souci du ilanger auquel il s'exposait comme pr«^tre inser-

menté. Plus tard, il l'ut encore rechen bé par la |>olice

ombrageuse de l'empereur pour avoir mis son «lévuuemenl

au service ilu l'ape tenu en captivité. Labbe Druilliot avait

connu le l'ère Sellier a Montditlier, et c'est par lui sans

doute que la pensée lui vint d'entrer dans la Compagnie

de Jésus. .\ peine eut-il connaissance de la Bulle de l'ie VII,

il se présenta au Père de Clorivière qui l'admit au novi-

ciat. (^26 septembre ISl'i. Il fut recteur de Saint-.Acheul de

1821 à 1824, et c'est à partir de cette date qu'il exerça la

charge de Socius du Père Provincial. Dés l'année suivante

le Père Godinot lui avait confié la visite d'une moitié de

la Province, et dans sa correspondance avec le Père Géné-

ral, il déclarait que, d'après le témoignage unanime, son
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(illtT ego avait agi partout avec prudence et douccuir,

« pnidenler et suaviter ». Aussi, ajoutait l'liuini)le Supé-

rieur, « je le soignerai ut piipiUfiin ociili; ses conseils

sup|)léent à ma nullité. Je m'étonne qu'on l'ait (ait Sociiis

et non Provincial' ».

Le Père Druilhet semblait donc bien être l'homme pré-

paré pour tenir le gouvernail pendant la bourrasque qui

allait Tondre sur la petite Province française de la Com-
pagnie de Jésus, en même tem|)s <jue sur la l'rance elle-

même et sur l'Église.

Les Ordonnances de 1S28 faisaient partie d'un système

de concessions qui démolissait pièce à pièce le pouvoir

royal, alïaiblissait le parti conservateur et enhardissait de

plus en |)lus les libéraux, que dès lors on pouvait appeler

les révolutionnaires. Elles avaient profondément attristé

les catholiques, qui étaient aussi les royalistes les plus

sincères et les plus dévoués. On ne put se dispenser d'y

faire allusion dans le Discours du trône lu aux Chambres

à l'ouverture de la session de 1829. On y faisait dire au

Roi : « Le besoin de placer à l'abri de toute atteinte la

Religion de nos pères, de maintenir dans mon royaume

l'exécution des lois..., m'a déterminé à prendre des mesu-

res dont j'ai l'econnu la nécessité. » Les Ordonnances du

16 juin présentées comme une mesure de défense de la

Religion, c'était presque de l'ironie.

Quand on en vint à discuter VAdresse ou réponse au

Roi, plusieurs orateurs ne craignirent pas de réclamer

énergiquement en faveur des religieux proscrits par

l'arbitraire gouvernemental : « Nous ne laisserons point

passer sans protestation, s'écria M. de Montbei, des actes

surpris à la religion du monarque et qui sont attentatoi-

res aux droits des citoyens. La première Ordonnance a

détruit huit établissements célèbres par la confiance

qu'ils inspiraient à un grand nombre de familles... Pour

les anéantir on a invoqué l'ordre légal. Devait-on ouver-

I. Godinot à Fortis, 24 juin 1826.
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toiiii-iil vitiliT lu lui rttii«laiiioiital« • ou loua ln> < ilnyi'iia

truiivoiit lu ^tirtiiilK' tir loiirNiIroil» ?. .. I,r Imron «In l.riHtir

(Icmniidu |><i<«itivoiiirtit (|ii'i>ii rrvliit niir Im Orcloiuianio*

ri (|ii'oii rriitilt lu riMliD-ntiuii • In lilmrto «lutit rlla avait

ilroil (II' jouir en v«rtii tir In (lliartr •. A la (iliatnbre tloa

l'.iirrt M. tir V'ogiir i>l<liiiail aana plua tie iiK^nagriiirnt

.< !<>« Onloniinncrs liont linjuNtirr avait rxriti^ titir li'^i-

tiinr iiitli^riuljt)ii . A coa noms. Ira Jùmiiteft dtiivrnt jixn-

tlrr iluns Iriir rrcunnaiHaant o crux ilr MM. do r.onny.

!>ii|ilt>sst«t ttr (ircnctian, ni;iri|iti<i de \ illerranrhr, «<|i:.,

i|tii lîriMit iMttiMidrr luix iiiitrtirH des Onlonnancra nnr

(IrHiipproliittitxi non iiiuins vrhi'iniMitr*.

Mais tl'iiiilrf |>iirt Ir» lil)t'raiix demamlnicnt dr noiivrl-

If» niesurt's contro lo « |iarli-|>rétrt> ». M. !sarnl>rrt tlrpo-

aail une |>t>tition pour l'intordittion des Missions à i'intt-

ricur; la (Uianibre lu rrnxovail au (iardr ilrs Straux, f'-

i|ui voulait dirt* t|u'oll(> l'atloplait et <>n attendait l'execu-

tit>n. Le ministère Martignur s'usait dans une politii|uc

libi>rale qui irritait les conservateurs sans satisfaire les

lil>t>raux. l'n écrivain, franchement hostile à la monarchie,

rt'sume ainsi l'histoire des sacrifices par les(|uclson tente

de lui rallier les partis avancés : « Pour gagner l'opinion

dominante, ««crit Louis Klanc, M. tIe Martignac s'i-puise

en concessiitns. Il exclut du ministère, en la personne de

M. de l'rayssiutius, le parti congréganiste; il remplace

revt>i]ue d'Ileniiopolis par l'abbé Feutrier, prêtre mon-

dain qu'on croit libéral, et éteint dans les élections l'in-

flueme des agonis du Moi ; il afl'ranchit la presse du joug

I. Dans la tlisciissinn de la loi de finances à la Chambre des Pairs

à la tin de la ses&ion. juillet i8a<j, le marquis de Villefraiiclie prophétisa

la chute de la monarchie, comme conséquence du système des conces-

sions. Hcvenant sur les Drdonnnnces du i6 juin, il osa flétrir ces mesu-

res iniques, < méconnaissant tous cet droits (reconnus par la Charte).

attei};naiit de malheureux prêtres français sous le nom de Jésuites, en

ex.i);oant d'eux des déclarations contraires à leur conscience, et cela au

moment où r.\.ni:leterre voyait détruire cette législation intolérante qui

l'alTIigoait depuis plusieurs siècles «. Cf. Nettement, Htsttirf de la fief-

tauration, t. Vlll, p 2^3.
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lie l'aulorité royale, ol subsliliiaiit If nioiiopole financier

au monopole j)oliti<|iie. il met aux mains des riciies l'arme

du journalisme ; il aholit la censure; il Trappe au cœur la

puissance des Jésuites; il fait passer de la royauté à la

Chambre, dont il reconnaît ainsi la suprématie, le droit

d'interpréter les lois... Mais lorsque, après avoir fait si

large la part du pouvoir parlementaire, il veut (|ue tout

ne soit j)as enlevé au pouvoir royal, les choses changent

1.1e face '... »

EilVayé des exigences île ceux que ses complaisances

ne parvenaient pas à gagner, M. de Martignac essayait en
effet de la résistance et cherchait à s'appuyer sur les grou-

pes royalistes qui ne pouvaient lui accorder leur con-

fiance. Dès la fin de 1828, au moment de se retirer du
ministère, le comte de la Ferronnays écrivait : « Je ne sais

où nous allons ; nous devions arborer notre drapeau au

centre gauche ; maintenant nous le traînons dans tous les

coins de la Chambre. » Plus découragé encore, M. de

?ilartignac lui-même disait peu après : « Nous allons à

l'anarchie. » De fait, après avoir vécu dix-huit mois dans

l'équivoque, le ministère Martignac était contraint de

se retirer, repoussé de tous les partis. 11 succoniijait sous

la même coalition qui avait renversé M. de Mllèle ; la

gauche ne le trouvait pas assez libéral, l'extrême droite le

trouvait trop révolutionnaire.

Charles X crut alors le moment venu de tenter une

réaction nettement royaliste. Le prince de Polignac fut

appelé à recueillir la succession de M. de Martignac.

(9 août 1829.) Ce nom était à lui seul un programme; le

prince de Polignac, ainsi que la pluj)art de ses collabo-

rateurs, appartenait au parti des ultras. Les libéraux

ne pouvaient s'y méprendre. On peut dire qu'à partir de

ce moment les opérations de guerre sont commencées.

A la réouverture des Chambres, le discours du Trône

contient une note menaçante: « Si de coupables manœu-
vres suscitaient à mon gouvernement des obstacles que

1. Louis Blanc, Histoire de dix ans, t. I", p. iSj.
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j«< iii< Noii\ |i.iH |iri<siiir, je trixixoruin la forer i|n Isa

<«iirnt(iiiti<r ilnitn nui rosultilion ilo iiiaiiilriiir la paix piiMi-

i|iif*, li.iiis lit |iiNlf« t-ontiiiiii'o ilnn l'riiiiraiM t<| raiiioiir iiu'iU

ont tittijiMiPH nionlri^ pcuir Ivur» ItdJN. •

\ lu |»ur<>|«< royal»' VAilirsar r>*puiu\ par nn |)arii^rn|ih«

i|iii Honno iloji'i t'oninio lo tocnin (lr> l'inHnrrcction : • Siro,

lo t*on>-i>urs |iMrniiinun( doa vues |i(ilitt(|iias de \'otra

(îouverniMni-nl avec leH vnoH de votre |ten|>lo (eel) ta ion-

dition indiHponaablo do lu niarclic rognlicre den (Taires

|iul>lii|uos. Sire, notre loyaulo, notre dévouement noua
fondiininonl à vous dire qnn co cont-oiirs n'existe pltia.

Lo IS mars IS.tO, uiio dologation remet au l!oi VAilrrsse

roviUiie de In si^niiliiro de 221 députés; les nutrrH se

sont alisliMuis. Le i{oi ri>pond : « Mon cœur s'alHi^e...

J'ai iinnonct' nios résolutions dans mon discours d'ou-

vorture do In session ces résolutions sont inébranla-

bles...» I.e conflit entre dans la phase nigm-. I.a (cham-

bra est prorogée, puis dissoute. |t> mai.) Los élections

terminées le l'J juillet renvoient 270 opposants nu lieu

de 221. Devant ce résultnl <'.harles X se raidit. Maigre

toutes les représentations, il se déclare prêt a tout plu-

l(U que de céder; il craint le sort de Louis \VF. « J'aime

mieux, dit-il, monter à cheval qu'en charrette. »Le2.')juil-

let, le Hoi signe quatre Ordonnances portant : 1* Sup-

pression de la liberté de la presse; les Journaux sont

soumis a l'autorisation préalable; 2° Dissolution de la

Chambre; 3" .Modification delà loi électorale; il ne res-

tera guère que 2."i.lKl() électeurs, grands propriétaires

terriens; 't" Fixation des prochaines élections aux H et

Itî septembre. Le 2t> juillet les Ordonnances paraissaient

au Moniteur : dès le lendemain Paris était en insurrec-

tion ; au bout de trois jours la Révolution était consommée,
ie gouvernement provisoire s'installait a l'Hôtel de Ville,

Charles .\ partait pour Hambouillel où il abdiquait, ainsi

quesonlils, en faveur du duc de Bordeaux 2 août 1830) ;

le lenilemain il s'acheminait vers Cherbourg, où il s'em-

barquait le l(î pour l'.Vngleterre.
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La l$évolutioii de juillet eut un carattère violeininent

antireligieux. Pendant toute la liestauration amis et enne-

mis du régime s'étaient entendus |)Our rendre la religion

solidaire de la royauté; le trône et l'autel avaient été

trop étroitement associés pour que l'autel fût épargné

par ceux qui renversaient le trône. Depuis six ans sur-

tout on avait accumulé tant de mensonges, excité tant de

colèrescoiitre le parti-prêtre, \es Jésuites, la Congrégation,

qu'une explosion ne pouvait man(|uer de se produire au

moment favorable. Ce fut comme un vertige d'impiété qui

s'empara du pays et qui ra|)[)elaiL les plus mauvais jours

de quatre-vingt-treize. Les premiers exploitsdes insurgés

furent le pillage de rar<'iievèclié et de la sacristie de

Notre-Dame; des misérables vêtus d'ornements sacerdo-

taux, organisèrent une ignoble mascarade; on poussa des

cris de mort contre l'archevêque. En même temps la

foule se portait chez les missionnaires de la rue d'Enfer,

du Mont-Valérien, chez les Jésuites à la rue de Sèvres et

à Montrouge, sous prétexte de chercher les armes cachées

dans les souterrains. Tout y fut saccagé, pillé ou détruit.

Presque immédiatement la province se trouva à l'unisson

de la capitale; ce fut comme une traînée de poudre qui

en quelques jours alluma l'incendie jusqu'aux extrémités

du royaume.

Et ce ne fut pas une ell'ervescence passagère. Vin fait

sufïirait à prouver la persistance de l'animosité populaire

contre la religion; pendant plus de trois ans les prêtres

durent s'abstenir de paraître au dehors avec le costume

ecclésiastique; à Paris du moins et dans nombre d'autres

villes la vue d'une soutane eût provoqué des désordres

et peut-être des malheurs. Six mois après l'établissement

de la monarchie de juillet se reproduisaient les scènes

sauvages des journées de l'émeute. A l'occasion d'un ser-

vice célébré à Saint-Germain l'Auxerrois en mémoire du
duc de Berry, l'église était envahie et odieusement pro-

fanée ; le lendemain ce fut le tour de l'archevêché dont

cette fois, il ne resta pas pierre sur pierre.
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Au r«' .l<\ rii'ii II • lail i'|>arj{n<' |»<ii(r ••niri'tenir l'coip*-

ratittn (l«it* rt<«|iril |Mitilii*. llriicInireH at joiirnaiiv iliWrr»

naiiMil riititiiiii«lliiiit'<iil rtur In clorait !<••• urt-(iii«lioii>t lit»

|ilu> ni(iiiritru«ii»p« , riuvr'tiiti'iiiltlani <« non y\im <|iio l'i^no-

tniniu 111^ coiiiiiiiHfiniAnl |iIiin iln liiiiili>i i'iMi<i.ihl iini^ fie*

pelitM livroa luiraitHuitMit nvui «icH tilrr* .iirri<>lnii(<« : //«.t>

lotre tCfinituUii.te du ctrifié {t« h'rance ; l.'inf'anitr itra prê-

tres il>*voUt'r; L'Arclirvifi/nr tir Paris arma/ d'iis%nssinnl

sur la Sifitr \'ri\>nii/ur, olc, VAini Un pruph :inn<>nv<iit

(l«H ilik*nuv»rtes sensationnrileii : c Dox inillicrti ds |>oi-

^nanln uni|)oiH<)iiiios <iiit otc troiiv**» ilan» te» iiiainonn «!«•

Frores Igiiurantinn, dnnH les Stuiiiiiaircs et juxqne dana

le paliti.s du nuire premier pn'Iut... I^ch prétr«*!« Ica plu«

ranati<|ueH do nos rainpn^nea avaient été invili^N à se

rendre à Paris lo 30 août pour l'exécution de cet infomal

projet '. » Le tlié.ltro fnis.iit sa partie don» <e «onrert

trirrolifîiuu forc«'n«'i'. Inutilo .le roproduire les tilre^ des

pièrea i]ui teiiaiiMit l'afliflie; ce sont pour la [dupnrt des

inepties malpropres. Mais voici un détail relevé par l«

grave historien de la Moiiarrliie de Juillet et (|ui donne

une idée des sperlai-les de lépoque : « (".l«ac|ue théiltre a

dû ajouter à sou niai^asiii de roslumes et d'accessoires

un assortiment complet de robes de cardinaux, de rochels,

soutanes, surplis, trocs, croix, b.inniéres d'é^jlise... On
t'ait parader sur les tréteaux d'une sc-ne boutl'onne les

saints, les anges, la cour céleste tout entière-. »

Naturellement les Jésuites étaient les premiers désignés

à la vindicte populaire; tout était bon pour attiser contre

eux des fureurs aveugles, l'n diplomate étranger consi-

gnait cette observation dans son Journal : < Les rôles

d'intrigants, de fourbes, de malfaiteurs, dans les «omédies

ou meloil rames sont toujours représentés par des Jésuites.

Aussi le plus grand outrage qu'on puisse faire à quelqu'un

1. Cf. Tliurcau-Dangin, llutoire de la Sfonarckie de juilltt, t. I*

p. aïo.

a. Ibid.
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c'est de r;«|)i)cler Jésuite '. » Un mois après la llévolnliuii

le Père Druilhet écrivait : « Les rues sont la|)issées d'alli-

ches incendiaires contre les Jésuites. Ce sont eux qui

ont dirigé les fatales journées, mitraillé le bon peuple;

ce sont eux qui soulèvent maintenant les ouvriers, incen-

dient dans les campagnes, etc.^ » On peut juger du

résultat de ces excitations sur l'esprit public par un pla-

card qui lut adiché sur les murs de Versailles au mois

de février \S'M :

« Un rassemblement de Jésuites doit avoir lieu ven-

dredi soir, le 18 février, au Oymnase, avenue de Saiiil-

Cloud. On engage les bons patriotes de cette ville à vou-

loir bien se munir d'armes à feu et à se transporter au

lieu de la conspiration, afin de détruire toute celte

canaille-là, ce qui servira de bon purgatif à Versailles,

car il en est empoisonné. On craint très fort la peste. A

bas les Jésuites^! »

C'étaient non pas les Jésuites mais les Saints-Simoniens

qui devaient se réunir à Versailles. Mais la méprise, pour

être un peu forte, n'enlève rien à la valeur du document.

Il donne la note du diapason. C'est bien la même que fai-

sait entendre le Père Provincial écrivant deux mois plus

tard au Père Roothaan : « Si vous saviez, mon Très Révé-

rend Père, combien on est parvenu à nous rendre l'hor-

reur et l'exécration du peuple !... Qui dit Jésuite en France,

à Paris du moins, dit une bête sauvage à laquelle il faut

courir sus. Les autres prêtres eux-mêmes à Paris parti-

cipent à notre disgrâce; ils n'oseraient se montrer dans

les rues en soutane. Au fatal mot de Jésuite, ils seraient

ou jetés à la Seine ou assommés. » (17 octobre.)

Voici d'ailleurs, en raccourci, ce qui se passa dans les

1. Autour de la Bévolution de 1830. Mémoires du comte Rodolphe
Apponyi. ifecHe des Deux Mondes, i5 octobre igi2;p.^Ç)8.

2. Au R. P. Roothaan, 3o août i83o.

3. OEuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, t. III, p. 97. Cf. Thureau-

Dangin, op. cit, I, p. 208.



|ii ihcipulea iiini<«i>iia <lr« Ji'miilrN iln Kraiirr iura <ln U
lli'volutiiiii <li< jtiillot.

I,.i n^Niiionro ilo In rur (l«« Snvrvd r«i,-iil, au forl «la lin-

hiirro* (uni, In viollr <riiiii< ImihIi* nrim^r. lurl li<'ur><ua«-

iiiitiit (<lln i^lnit ('(iiiilitili^ |>iir un Jimiiic ollicii'r <lr In («ardr

Niitioii.ilc. nticioii (il«<vi* «Iom JoHiiiti** do lloril<<Biii, <|im aut

niiiiiiiMivrdr avoi° nniio/ d'aiIrnitAO r( d l'iK'rgio pour aauver

la luaiHon du |lill.l^«<. I.oh lioiuniCN, ropinuHiMuent altrnu-

vés, i»c rolircroiit upri-s n'tUrr na«urt>s «|ue Ioh cavcn n«

rtMilerniaiont pnn dff di^pôls d'nrmea. Tuulofoia ! viaile

H(> rciiouvolii doux fuis ppiidatit la nuit', à intervallca

tri'S ra|i|>roclu'!i. Muia dàjtk los i'ùrcs avaient dû ao diuprr-

ser ot iiiotiro ou sùroté tout lo qui aurait pu tentor la

cupidit)' tloH visiluurs.

Il n'eu fut pas lie nu^nic a Monlrouj^e. Le 2H juillft —
c't^tait In seconde des trois « ^çlorietises • — la populace

pnrisitMino s'y porta dans l'apri'S-niidi. Prévenus à temps

t|Utfl(|U(>s l'oros qui haliitaient encore la maison, ainsi (|uc

treize pn^tres qui y faisaient alors leur retraite, s'étaient

éloignés n la h.lte. Seul, le Supérieur, le l'ère Sébas-

tien Fouillot, était demeuré avec quelques frères coadju-

teurs. Il avait fait iharj^er sur une voiture les vases elles

ornements sacrés. Avant mi^me de sortir du bourg la voi-

ture fui arrêtée et mise au pillage. On ne pouvait songer

à tenir tête aux forcenés qui avaient envahi la maison ;

après avoir fait partir tout son monde, le Père l-'ouillol

dut lui-même chercher son salut dans la fuite. Il se réfu-

gia d'abord dans une carrière de Uagneux. Découvert,

maltraité, menacé de mort, il échappa au danger à force

I. Li maison du n* 35 de la rue de Sèvres fut aehelée dès iSai. Elle

fut orcupcc peu i peu à partir de i8ai sans que l'on abandonnât la me
des Postos. Of piMitlant. au nimnrnt do la Hi-volulion, elle était la rési-

dence du Supérieur ol de la plupart des Pères qui composaient la maison

professe de Paris. .\prês le départ des Pères en iS3o, l'iuimeulile fut loné

à une institution de garçons qui l'occupa jusqu'en iSJi. .V cette date

le maître de pension dut résilier son bail; il rendit la maison presque

à l'état de ruine. On songea tout d'abord i la vendre. Ce ne fut que bien

des années plus tard i|u'on y réinstalla la résidence.
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(l'assurance et de sang-froid. Arrêté sur le territoire de

Bagneiix, il demanda à être conduit devant le maire de la

commune. Chemin faisant, sa i)onhomie, sa rondeur franc-

comtoise, sa gaieté finiront par avoir raison du mauvais

vouloir des l)andits, <]ui se contentèrent de l'accompagner

chez le magistrat.

Le surlendemain, il reparut à ]\Ioiilronge, il(''guisé en

ouvrier; il trouva la maison clans un état lamentable,

dévastée et souillée; les pillards continuaient à enlever ce

qui était à leur convenance. Le samedi .M juillet, le

Père Fouillot reparaissait encore à Montrouge, cette fois

« en costume séculier honnête, et il s'annonça devant le

peuple comme fondé de pouvoirs ». Il parvint à faire

signer au maire une reconnaissance d'une partie des

objets volés, ce qui d'ailleurs ne fut d'aucune utilité, et

l'exposa à de nouveaux périls. Pendant ce temps cinq

autres Pères réfugiés eux aussi à Bagneux, avaient du,

pour échapper aux fureurs de la populace, passer qua-

rante-huit heures cachés dans un grenier étroit « péris-

sant de gêne, d'étoutTement et de besoin' ».

Au mois de février suivant, l'affaire de Saint-Germain

l'Auxerrois eut aussi son contre-coup à Montrouge. Pen-

dant f[u'une partie des vengeurs de la liberté détruisaient

l'archevêché, d'autres livraient l'assaut à la citadelle d'où

les Jésuites avaient tenu la France sous le joug. I^a cita-

delle était d'ailleurs sans garnison; les quelques frères

coadjuteurs qui y étaient revenus en qualité de gardiens

n'avaient pu s'y maintenir. La pauvre maison était vide

d'habitants. Les assaillants purent la saccager tout à leur

aise. Comme il n'y avait plus de meubles à prendre, ils

se donnèrent du moins la satisfaction d'enlever jusqu'aux

planchers et aux toitures. Une resta littéralement que les

murailles. Entre temps la maison avait été vendue; le

propriétaire qui n'avait pas encore pris possession, déclara

i.Aoiice sur les événements de i83o. Mss. duP.de Guilhermy. Archiv.

Paris.



qu'il ii'i«v.iit |Kiiii( nM(oii<lu mlinlar (Ina ruinn*. la» l'èr**

voiilnmit bien r>'Milinr l« rttiilral. I iiinlnntnrit l'iiu-

iiit*til>l« iIa Monlrtiugi) lui vnmlu liAXHJ fraiii t. rt |if>ur

(ivilrr lotilo |ir<ir«niiti<iu |iuNniltlo, il lut M|ir<'ilii' i|up la

clin|>olli< Ncruil clOiiiolii'. •> l'A iiiiiiiitoiiaul lH.I> , Mit \r

i'lii-(iiii<|uriir, il n'en rcnl» |iiiit pixrro Mur |ticrrn. inllo fut

lu lin <in l'f'Ito rHiiii<iiHe iiiuif«on il<- Muntr<jii)(a rjun lu

haino ditu iium'IiiiiiIh nvait ri^iiduoiii toU'brc, i|U(* Ion fnuillcn

lil>(ii-.il«H Hvniont tant l'aloiiiiiit^e, i|u<' Ivh iiii|iii>M uvaionl

tant iiuMinci'o, (|iie (mit du dupât BvniAiit rogardén coiiiiih'

un fort rcdoiilalilc, ccntro d'un pouvoir occultu «jui K""*
vernait touli> la l'rnnic'. »

A Suint-. Vt'IiiMil rnv<>uliiri< fut tuiil n lu l'ui.s jdus tra^iqu'*

et pluH f;rut«>s(|iii>. ('.« fut lo 'i'.l soiilciiiiMit (|uo Ioh liéroa do

In lii)ert<> iMirent leur " j(>urn«<> >> à Amiens. Les troupe»

nltendaicnt l'.irnic nu liras, los autoritoH delilx-rnicnt en

conseil. Plusieurs riMitainos <le iiinllteureux, cchauHes |iar

lt>sd(>cl.irntioiis dt» <|uel<|urs iuont>urs i>t dos libations plus

al>i>ndntit(>s que de (.outuiiie, apros uvoir rempli d'agita-

tion et de liipnu^e la voie publique, ne savaioiil p.-isenrore.

la nuit venue, quelle opération elFective entreprendre. Tout

a coup un mot d ordre circule : A Saint-Acbeul! Il venait

d'un ancien élève du collège, qui avait été chassé pour sa

mauvaise conduite.

II était on^e heures du soir quand la bande commença
le siège au milieu d'un concert elTroyable de vociléra-

tions. Les habitants de Saint-.\cheul, surpris pendant leur

sommeil, purent croire leur dernier moment venu. Le

Père Guidée, Supérieur de la maison, alla se mettre en

prières devant lo Saint-Sacrement dans la chapelle inté-

rieure ; le Père spirituel se tenait à son prie-Dieu pour

entendre les confessions, (cependant quelques scolasliques

étaient montés au clocher et sonnaient le tocsin. Ce fut le

signal d'un reiloublement de fureur. Le Père de Mavignan.

qui éUiil alors professeur de Théologie au scolasticat,

1. Ibid., p. I4.
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parut au buiron de l'abbatiale; il essaya de parlemon-

ter; mais les clameurs des éuieuliers couvraient sa voix;

en même temps une grcle île pierres s'abattaient sur

lui ; l'une d'elles l'atteignit aufrontel lui fit une blessure

d'où le sang s'échapjia en abondance. Cependant un cri se

fit entendre qui bientôt domina tous les autres : A boire!

Voilà (lu vin! De fait, quelques assiégeants avaient trouvé

le moyen de pénétrer dans une cave; on se passait les

bouteilles de main en main, on brisait les goulots pour

aller plus vite, et après les avoir vidées ont les lançait à

travers les fenêtres. Ce fut en somme une diversion heu-

reuse. Au moment où l'orgie battait son plein, un esca-

dron de chasseurs débouchait par la route devant Saint-

Acheul; les bandes s'enfuirent immédiatement dans toutes

les directions. La scène de désordre n'avait pas duré

deux heures; cependant, avec leurs vitres cassées, leurs

portes enfoncées, des monceaux de meubles brisés, les

bâtiments de Saint-Acheul présentaient l'aspect de la

dévastation, comme si un cyclone eût passé par là. Au
surplus, les émeutiers ne renonçaient pas à la partie; les

hésitations des autorités encourageaient leur audace. Ils

s'apprêtaient à revenir le lendemain et cette fois en plein

jour. Prévenu de leur dessein, le Père Guidée, après avoir

pris l'avis de son conseil, se décida à disperser la com-

munauté.

Les mêmes violences se fussent reproduites à Dôle

sans la prudence, et peut-être la timidité, du maire de la

ville. A la première nouvelle de la Révolution parisienne,

il se trouva là comme ailleurs, des gens pour fêter l'avè-

nement de la liberté en exterminant les Jésuites. L'aflàire

fut préparée dans les clubs. La maire en fut ou parut

en être effrayé. Il fit dire au Père Cuénet que, vu la fer-

mentation des esprits, l'autorité ne pouvait répondre de

rien et « qu'il ferait bien de partir au plus vite, lui et tout

son monde ». Le Père Cuénet vit dans cet avertissement

une sommation déguisée. Presque tous les scolastiques

quittèrent la maison, mais pour y rentrer au bout de
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i|iM<li|iii'H Juiirt. |)ii iiiiiivoiiii Inn n^itnlaiirH |inriirnn( pré-

piiror riiHHiiiit Li< iiiiiii'c iil(ir<« prit lo« ilavutilit , avec loutr

lu foiTo (U< |M>lico iloiil il ponvuit <liit|tONor, il lit roriirr U-

Ht'uliiMliriit lo (liiniuiclio noir, Hiun'it ; c'était In iiioiiinnt ou

ilflvnit avoir lieu In inniiifoHtalioii hostile. 1,9 loiuiiMiiiin

loiituii loH autnriti'H mliiiinistrativoH on corpn prociSd<Tent

à titii* visito (ioiiiii'ilinira inintiliiMinp; len IVros rci;iir<>nt

onirc (le ho retirer; iiinis un los on^a^cn h ne roNler ni

dans l'iiil(*ri(Mir do la villo, ni dans lo voiitina^o, «'il»

ne voiilaiiMit s'exposer aux plus graves dangers, oiix-

ni(^iii(>s et los personnes (|iii les rocevraicnl'. I,a ninison

de DiMf" fut eirectivenient aiiandonnoe et resta sans liai>i-

tnnts jiis(|tron ISil'J.

A Laval, à Honleanx, à Clerniont. h Paray-io-Mnnial,

la nouvelle des évt'nonionts de i'aris fut paroilli-iiient

saliK-o par los rris de ,4 has Irx Jv\uitrx .',el ils durent au

moins nioniontanoMiout céder à l'orage et clicrclior un

asile hors do leurs demeures. Deux de leurs résidences

furent cependant épargnées, celle de Vannes et celle de

Vais. Cette dernière fut menacée à plusieurs reprises;

les fortes têtes du Puy auraient bien voulu faire leur

manifestation contre le repaire tles Jésuites installé aux

portes de la ville; mais chaque fois on leur lit entendre

que toute tentative île désordre serait énergiquoment

réprimée.

VI

Dans ces conjonctures le gros souci du Provincial était

de trouver un asile pour les scolasliques et les novices.

L'explosion de la tempête avait été trop subite pour que

l'on pût prendre ses mesures. On ne pouvait songer à

réunir une communauté en France, même en un coin

i./bid.
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reculé de province; il l'iiUait donc chercher an delà des

frontières.

Le Père Driiillietse trouvait en visite à Paray-le-Monial

au moment où éclata la ilévolutiou. 1! se hi\ta de se ren-

dre à Dôle ; il y arrivait le 5 août avant le jour, et consta-

tait que la situation était encore plus grave qu'il ne le

supposait. Tout le scolasticat était dispersé; il était d'ail-

leurs sans nouvelles des autres maisons. Sans perdre de

temps il fit partir son socius le Pèi-e Gury, pour la Suisse

et le Père Maillard, l'un des professeurs du scolasticat,

pour le Piémont. Pourlui, il s'achemina vers Saint-Acheul,

et c'est là que, après quelques jours d'attente et d'an-

goisse, il apprit que l'on mettait à sa disposition le collège

de Brigue en Valais, qui pouvait recevoir le scolasticat tout

entier. Le plus grand nombre des théologiens de Saint-

Acheul et de Dôle reçurent donc leur feuille de route

pour Brigue avant la fin du mois. Le Père Driiilhet écri-

vait, le 2.^ août, au Père Ciury : « C'est un plaisir de voir

avec quel cœur partent ces bons enfants; ils partiraient,

s'il le fallait, à pied et le sac sur le dos... » D'autres jeu-

nes étudiants furent envoyés au Collège romain ; d'autres

enfin furent dirigés sur l'Espagne.

Quant aux novices d'Avignon, on dut pour régler leur

sort, procéder avec plus de ménagements et de formalités.

Pour eux aussi, c'était l'exil et un avenirplein d'inconnu.

Mais un tel sacrifice ne pouvait être imposé à des novices

sans leur consentement exprès. Le recteur du noviciat, le

Père Renault était en liretagne, retenu par des affaires de

famille lorsqu'éclata la tempête de juillet. Le PèrePhilippe

de ^'illefort qui le remplaçait, pressé par les événements,

obligé de prendre une décision, déclara donc à ses jeunes

disciples que tous ceux qui voudraient retourner dans

leurs familles étaient libres de le faire; ils n'avaient encore

contracté envers la Société aucun engagement; elle ne se

reconnaissait pas le droit de les associer malgré eux à

sa mauvaise fortune.

Sauf deux exceptions, tous ces jeunes gens au nombre
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<lo in'cs (Jo <|iiiir,iiiio <loiiii<iiri<i<-ril iDi'braiiUliloi. Lrurn

ri<|>(iiiN(tM tloiiiii'i'ii N(M-rf(riiiciit <*l |)ari'i'ril Dtit i'l<^ l'oiiaflr-

v<<OH (liinH li<M iihtiitlcN tlo la iiiaimiii il'A\ i){ni>ii. Soiin tlfi

foriiii'i viiriccH, muia iivit te iik'iiio Xienl di- juviiiili* cl

iirdciitv IriiiIrcHHo pour In ('.(iiii|ia^in<<, ItMir iiii<r<-, < >»t la

mi^iiia proiratution d'iiiviolulilv ntluclii'iiicnt k leur vora-

liDii. Dntia lu (-(illotlion Ion Migmittiroa iIi-h novicnnuiit élé

rcniplncoos pnr des nuiiu^roH «l'ortlrc. Kn voici uii «*chnn-

liilon pris nu linnard : «Mort ou vivnnt, jrauin de la
< '.uni-

p;ii,'nii» do Joaus. Ni I'omI, ni \c Hal>rn ne mon nepareronl

jamais, jo l'osporo nvoc iiiio fernio nsAurnnco de lu niisi'ri-

rordo de Diou. Hionloin «l'iMro ibraiilo. jo ncnn ma ri-soiii-

(ion plus ntVcniiie i|uo jauinis. (,)uo los SiiporiourH disvnt

uu iiiol, et il n'est p:iK nu moiido un coin de terro où jo

ne sois priU n allor do j^riMid cœur pourvu <|ue j'y trouve

m;( l)ioii-:iiiiioo ('iimpagnio de Josus. »

Dans lo lalaloj^ue dote noviciat de 1S,'10, nous relovon»

los noms do plusieurs religieux qui tiepuis ont ac<|uiH

<|uoI(|ue notoriété : l'rnnvois-Xavier (lautrelct, mort en

ISS»), laissant dorrièro lui In rcpuUilion d'un saint';

Louis Nègre qui fournit une carrière plus longue encore,

infatigable ouvrier apostoli<iuo, dont l'ardeur no s'éteignit

pas nu^Mio dans l'extnWne vieillesse; Adrien Nampon,
^apl^tro et Ihislorien de Notre-Dame de France; Louis

rarabore. le futur aumônier en chef de l'armée sous

Sobastopol; entin Jean-Marie l'rat qui. pendant plus d'un

donii-sioclo d'un labeur patient et obscur, devait édifier

une œuvre iiislorique colossale. Il était entre au noviciat

le jour même oii la Hovolution achevait savictoire. !2'.i juil-

let. 1 Adrien .Nampon était venu le rejoindre quelques jours

après, juste au moment tie partir pour l'exil.

Devant los dispositions si généreuses de ses novices, le

l'ère do N'illefort n'avait plus hésité 11 avait fait partir

la moitié d'entre eux, les plus anciens, pour l'Espagne,

I. C.r. rif dit p. Fr.-X. r.autrelet. .<î.y..par le P. Joseph Bnrnichon, S. J.

In-ia. Paris, Retaux. 1896.
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taiulis (jiio les autres s'aiheiiiiiiaicnt par jielilcs bandes
vers la iVoiilic-re ilalieiiiie. Après avoir séjourné au col-

lège de iNice, ils |)assèrenlà Gènes, puis enfin à Chiéri,

en Piémont, où ils furent réunis au noviciat de la Pro-

vince de Turin. Le Père de Villefort fut cependant auto-

risé à les y rejoindre et à continuer auprès d'eux ses

fonctions.

Cependant le Père Druilhel était resté seul à Paris,

n'aj'ant pour remplir les multiples devoirs de sa charge

d'autre ressource que celle d'une correspondance très

irrégulière et parfois très infidèle. Dans les derniers jours

de ce terrible mois d'août, il faisait confidence de ses tribu-

lations à son .voct^.v lePèreGury, alors à Brigue : « Vous
me manquez bien, mon bon ami, dans ce moment où j'ai

la tête si pleine de noms et de choses qu'elle est prête

à en éclater. » (22 août 1830.) Et le lendemain : « Bénis-

sons Dieu; voilà que réellement il y a quelque chose à souf-

frir pour lui. » Trois jours plus tard : « J'ai maintenant des

nouvelles à peu près de toutes nos maisons, excepté

d'Aix et d'Avignon, d'où l'on ne m'écrit rien de clair... »

(25 août.) La foi le soutient et l'empêche de succomber

sous le fardeau : « Je sens toute ma faiblesse, et le poids

est immense! Cependant c'est la main de Jésus qui l'im-

pose ; et qui ne bénirait pas une si douce main! » (29 août.)

Enfin, il esquisse la situation, non sans une pointe de

bonne humeur :

«... Nous sommes tous dispersés; chacun se niche où

il peut... Deux à trois fois par semaine changer de loge-

ment, déguisés jusqu'aux yeux, cachés souvent tout le

jour, ne sortant qu'avec la crainte d'être reconnus, inju-

riés, houspillés et pis encore par la populace, voilà où

nous en sommes... Je m'arrange une petite retraite, non

à Paris, mais aux environs, de manière à communiquer
avec Paris, si je veux tous les jours. J'ai avec moi un

frère intelligent (Isidore Lefévre) qui nous fait à tous

deux une petite cuisine. Je suis déguisé, parfaitement
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ihioiimi ; j'oit|)cro i|iio ifl iiuuitriit Ntralii^i-iiin noua
rouNiiiru. Nolro bon ami, M. Varin, prnna k Tairn aiiiHi

lit iiK^nie chuna'... • (.'il aoitl.)

I.n voilln do en jour, le IVto l'rovinrini avait Tait un
\|iOHi> pliiA riiiii|>l<<t (InnH iini< Irttro an l'i-rn Ituotliann :

'< Je siiiH liiiMi iii(|iiiel. N'oilii un ^riiinl iiioia (|ii(« nonn

.iiMiiiiii^H ici (uiit (Ml cDinliuHliiui. l>)>|iiiiH ca toiii|iH-U, aoit

ik viiiiH, soil lin l'iiro ilo/.ivi'ii, j'.ii l>i<Mi ocrit <|iiii(ro on «-inii

luis, (<tjo n'ui |>;iH (Ml nti iiii>t de l'cpoiiHu. J'ni (l<> fnrlAH r:ii

sons «lo croiro (|iio los lellrc.i (!<» r('trnn^(»r «onl iiilrrccn-

ti'os ol ouvtTles. l,ps viMr(>s attruiit ou pr()l>:il)leiii<Mil !•<

iikMiio sort et iiu> lni>«s(Mit sniiH conseil et s.-ms guii!)<,

ilaiis lu position la pins critique, je pense, on la Comp.i-

j^nie so soit trouvée en l-'rnncf.

« Dès les premiers jours d'aoïit j'ai envoyé les

l'IV (iury et Loriquet it Kstavnyer pour communiquer nos

embarras à l'excidlent Pcre (iodinot, puis le l'ère Mail-

laril i\ Avignon, Aix et Nice... Le H. P. (jodinot et l'ex-

cellent Provincial de Suisse ont accueilli nos demandes
avec la plus grande cliarité. Ils ont si bien fait que le

Nalais nous est ouvert pour y placer nos Théolojçiens...

I.t> Pt>ro Maillard de son ciM<> a poussé jus<pi'à Nice. Le

Père Hecleur était absent... Comme déjà le noviciat d'.Vvi-

jijiion, |)Ouss(' par les événements, était en déroute et

«|u'une partie s'était avancée jusqu'à Nice, le F'ère Minis-

tre les a reçus, logés provisoirement dans une aile vide

des b.ltiments et croit pouvoir y loger facilement le reste,

ce qui en tout fera de vingcinq à trente. Une autre par-

tie du noviciat liuit, de la seconde année, s'était diri-

gée vers l'Espagne, où je sais qu'ils sont arrivés heureu-

sement. Dans ces premiers moments de trouble et de
désordre chacun n'a pu prendre conseil que de ses

1 . Le P. Vivier, le 1res perspicace archiviste de la Province de Paris
conjecture, d'après rertains indices fournis par les correspondances,
que le P. Druilhel s'était t-t.Tbli a Versailles. Le P. Varin recevait l'Jios-

pitalitt- ohei les Uaïues Augustines, rue de l'Arbalète. Il y demeura trois

ans.
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Supérieurs locaux. Il pouvait s'en suivre une décompo-

sition complète, qui heureusement n'a pas eu lieu...

« ... nientôt nous n'aurons plus en France que les prê-

tres qui étaient dans les résidences et dont la plupart

sont déguisés, cachés ou dispersés. Les bons chrétiens

nous conjurent de ne pas quitter la patrie. Nous ne la

quitterons point, tant (jue le danger ne sera pas mani-

feste. S'il le devenait, je ne pense pas que votre désir

soit que je les expose à une [)erte certaine en les rete-

nant sur une terre qui dévore ses habitants. Déjà Mont-

rouge a été pillé, dévasté ; tous les Nôtres chassés et pour-

suivis; cin(i y ont couru risque de la vie. Saint-Acluml l'a

été le même jour; tout y a été brisé au rez-de-chaussée... ;

le Père Ravignan [sic) a été frappé d'un coup de pierre

et a jeté beaucoup de sang; les autres n'ont rien eu de

fâcheux que des injures, etc. Paris a été visité trois fois,

les Pères n'y étant plus. Dôle nous a chassés; notre mai-

son y est vide. \'itry a été pillé avant-hier. Il n'y avait heu-

reusement que deux frères. La populace y a brisé, volé,

mangé, bu pendant près de vingt-i]iiatre heures... J'ai

recommandé à tous une extrême prudence. L'efferves-

cence passera; on se calmera peut-iHre sur nous; mais

cette révolution aura probablement des suites bien plus

longues qu'on ne l'avait cru d'alîord. Je puis vous assurer

que tous les Nôtres sont dans des dispositions excellen-

tes. Prêtres, scolastiques, novices, coadjuteurs, tous

paraissent heureux de souffrir pour Notre-Seigneur. Nous

sommes réellement aux beaux jours de la Compagnie. »

(31 août.)

Six semaines plus tard, le Provincial de France com-

plète ce bilan. Il commence à visiter sa grande famille

éparse hors des frontières ; il écrit d'Estavayer : « Nos prê-

tres qui sont restés travaillent de leur mieux et font quel-

que bien. Mais que de précautions à prendre! Que de

déguisements ! Que de changements de gîte !... Nous

sommes sept ou huit dans Paris, et il s'y fait du bien.

Les autres sont dans les provinces, dispersés sans l'être,



k o»l-iMlii-i< rolc'vaiit iiiiiiii^ilinlciiHMit d'un lir* NtMret,

GOiunio Sti|>i<riinir iln rarruiiilinitniiiniit. Aiimi la l'ère

<îuiil«^n tioiit In l*irt«r«li««, lo l'oro Mminiill, In IVuramn,
l<i l'i^ro Ldtiift N'alniitiii, la Hrrtn^iKv.. •

l<n l'i*ro Dniilliat rovi«ii( iMiMiiito on tnriiii'H Kiiiiiit iiur

l'iiicuoil fuit iiux proHcrilH i-ii llnlio et en llNpii^ne :

« IVxirniiH jo, conclut-il, ni) paît un <iiro autunt <>t plu*

«Micoro (lu la SuiHrtu où je stiin en en nioniont ' Olil mon
li-i'^ UùvcrcMtl l'<'>r««. <|ih«1h oo-ur» i|ue c-oux «l« r««i» honH

i'<«ie> «lo Suisst*. tlu l'iTo Siumlinjçor' on particulier!...

Que la Socioto est une hoiinn Mèro ot qu'il y a •!<• rha-

rito ilaus son (Miriinlsl » (17 octobro IH.U)

i'cllo l'tait donc au di'ltut de la nionarcliio de juillet la

situation de la Province française de la (Compagnie de

Jésus : Une cin(|unntaine de pnUres dispersés sur tous

les points du territoire, isolés les uns des autres, obligés

de se dissimuler pour échappera la innlveillance du popu-

laire prêt ;i tra(]uer le Jésuite connue un être méchant et

niallaisant. Los autres, l'immonse majorité, expulses de

France, faistiit rappronlissage de l'exil, qui est bien pour

les jésuites comme pour cet évèque de l'antiquité, un

devoir professionnel, oxil singulièrement adouci d'ailleurs

pur cette hospitalité internationale et cette véritable fra-

ternité que les enfants de saint Ignace sont toujours

assurés de trouver les uns chez les autres.

I. Le P. Staïutin^rr était alors l'rovnu-ial dr la l'rovinre tie Germanir
qui comprenait la Suisse, IWlIemagur et les Pays-Bas.





l'iKCKs ji:sTin(.Aii\i:s

l.»Ure Jf Miii d'Omtwnd, éfi^ifut' dr .Xanry, ô Portais. Confl-

deiitielle. 't iiiv«\sc an XII. (2'i dcccinhre tHO;j.

« l.orst|ue j'iii (>t(> otivoyi- pour iiilniiiiivtrcr eo chef cf \ast<:

diocoiir, j'ai ilit porlcr iiii'H ri-f;nrtls avec un itilcrét pnriiriilier

sur (|uol(|iii's vioillnnla l'cliappi's cotniiio piir inirnclr a i\r* pcr-

nériitions inouïes. Dan» ce nombrr trop rcnln-int na trfiuvarent

viiij;t Jcsiiiti'». I.a vétiénition dont ils risiriii ciilfitir^s rmiinian-

dail In mirnnr; mai» l'omhifii ils l'ont auf^mentfp [inr les vertus

dont ils m'ont ronilu IhrnriMiv trnioin! Jamais j«> n ai vu un

zrlrspn)l>lal>loà oelui qu'ils déploient partout. SnixnntP-dix-SPpt

et s«>ixantp-<lix-hnit ans no M>nt pas un obstacle à l'occupation

d'une cplise succursale, dépouilléi- de tout, (pti hit-ntrtl se

répare par leurs soins. Tons, ils ont une flexibilité, une douceur

insinuante qui les rend aussi faciles à goiiTerner que propres à

diriijer ceux qu'ils administrent, ou plutrtt (lu'ils servent comme
les membres do Jésus-C.hrist... »

Portalis répond à l'evccjue de Nancy : ... J'ai lu • avec beau-

conp d'intérêt et de plaisir les observations infiniment sages

que vous me communi(|uez et les rensoi<;nemf'nts honoral>les

que vous me donnez sur les prêtres autrefois Jésuites qui exer-

cent avec tant de sai^esse et de vertu les fonctions du sacerdoce

dans votre diocèse... » (5 pInviAse, au XII, 2(? janvier 18M.)
{Archii'i'x de Crvèché de Nanc;i.\

Trois jours plus tard le ministre écrivait dans un Rapport à

l'empereur : <r On ne saurait prendre trop de précautions pour
empêcher les Jésuites de renaître de leurs cendres. I ,i Société

des Jésuites portait sur deux objets : le pouvoir abso'n du Pape
sur le spirituel et le temporel et la communication île ce pou-
voir au Ciénéral des Jésuites... » (8 pluvii\se, an XII ) \Aichic.
Proc Piiris. 119.'

LA COMPAGNIE DE JtaL'S. 3i
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KPISTOLA

A. R. P. ïhaddœi Br/ozowski

Prscpositi j^eneralis Societatis Jeiu in alba Kossia

ad R. P. Petrum da Cloiivière

qua curam ei committit

Ras aocietatls in Gullia resaiclendi

Petropoli, 7 maii 1814.

Révérende in Christo Pater

P.C.

Nescio an R* V» bene valeat; oplo tamen et spero, atque ideo

scribo. Quid factum sitapud vos, quam bene ac féliciter, cœlesti

N'umine curis ac conatibus Fœderatorum Principum annuente,

folia publica nuntiarunt
;
qua quidam de re et de redditis vobis

vestris Principibus, de restituto Sedi suîb Christi Domini \'ica-

rio, omnes boni gaudent,Deoque 0. M. horum omnium donorum
Auclori ac Largitori gratias maximas agunt, acturi immortales

et perennes. Tarn felix eventus quas habere possit sequelas pio

Ecclesia sancta, religione ac antiqua pietate, pronuni est coUi-

gere; optare et sperare profecto jucundum est ac suave. An vero

iideni salutares fructus et quam cito reduntaturi sint in Societa-

tem Jesu, a factione philosophica oppressam : an piissimus Rex
vester vindicaturus sit illius innocentiam et famam : citius hoc
f{a V» comperiet quam ego. Quapropter, quuni pro officio mihi

imposito curare rem Societatis debeam, procui absim, prœterea

nesciam quinam ex antiquis Sociis sint superstites : R» V" de

eorum nominibus ac animo quo sint erga Societatem antiquam

Matrem suam me informet: intérim vero collato consilio cum
Barruel, Grosier et aliis si qui sunt bene animati, deliberet:

videat quomodo rem afïlicta? Matris erigat atque consoletui-.

Portasse nondum est tempus in bis exordiis agendi apud piis-

simum Regem pro educatione juvenlutis vestrœ, pro cathe-

chismis, pro sodalitiis, pro revocanda in Galliam Societate Jesu.

Si aliquid fieri jam potest, saltem pnvparando animos Princi-

pum et aliorum Magnatum bene sentientium,constituo R»m V»™
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i|llii', l'iiiiiiliii |iniilriitiiiii ailliiliilii, |irii<lriilrr r| caut* •K*l:

(Ifliti «un triiiporr a Si<r«iiiii»iiiio Itr^r lupplrx |><*tal, iil n

miiiiinii l'<>nlilirp.<|iii cor vcra putcrniiin rrif* nnn ^aril ; i!Sorrtiir

• l(|un oitliiioatiir lliillii iiiiivnr^ulii rcditiitioniii Snrinlali*. Ail

poRtuIntii Itorlionioriiii) l'riiicipiiiii iiippmia ill.i fuit, .i'<|uuiii

et jutliiiii <*i«( ut Mil poHtulutii eiiruinilrni l'riiit-ipum renatratur

• tqur l'clloirHriil priinuin in vf>iitra pntrin, prr tyrttciiiiuiu pt

nullPiu nli<|ut>l iiiitio cii|li>|{in, rxruiplii ileiii vetlroruiu l'riri-

cipuMi iu uliix (|uiii|uc rf(;ii>niliut. Koi^'n Druin riiixi' ft (|U(iti(lio,

ut H' \ ' ad niujoKMii «uiini ^Inriiirn triltinit Hpiriliini «apipii-

Xiiv, (|ui rnin illiiinitirt et rf(;iit ml lioc iipun inrluiaiiiluni pru-

(iciitor, itn ut >-uiii hotinri' qui ri'ildi drbct Siicirlntis Irmlituto,

mient non nova 5i<d iiiitii|un Socictns, et nd folioiter porfi-

(-ionduii). Plurn Krriliain po<il(|iiiitii rruponsuin ad lins litteraii

aci'opero ; intrrcn Maluto Darrueliiiin et nlios si cpii nurit NoatroH,

Porum(|ur ac II"" N'** me oratioiiiluiN et SS. rointiiciido.

Il- \

Servus in Clirisln

T. Brzozowski, s. J.

III

Keverendissimo i*atri in Christo do Clorivière, Societatis Jesu

in Gallia Cummissario Generali.

Post lonfTos optata dies tandem incipit annos ;

l'romere mine aniniis gaudia nosira juvat.

Salve, fesla dies, oultu celebranda pcrenni,

Qua Loyolii" soboli surculus ecce viret.

Annuit arridens tacitis Ignatitis ausîs,

l'.t mairnain parvis afToret almus opem.

Vivat noster amor, rediviva- gloria gentis!

Vocibus, exemple, nos dabit esse suos.

(L'auteur do ces Tcrs piiralt élro le Père Roger.)

Au Très Révérend Père en Jésus-Christ de Clorivière, Com-
missaire général de la Compagnie de Jésus.
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U paraît enlin après de longues années d'allcnte le jour

désiré; nous pouvons exprimer la joie qui remplit nos cœurs.

Salut donc, ô jour heureux, di^jne d'être à jamais célébré.

Voiii apparaître sur la tij^e de Loyola uti rejeton verdoyant.

Ijçnace sourit :'i notre hardiesse silencieuse; il saura donner

à notre faiblesse une aide puissante. Qu'il vive dans nos cœurs,

Lui, la gloire de sa famille renaissante, et puisse-t-il par ses

le(,ons, par ses exemples faire de nous ses vrais enfants!

IV

Bulle SoUicitudo ou Constitution par laquelle N. S. P. le

Pape Piè VII rétablit la Compagnie de Jésus.

La sollicitude de toutes les Eglises confiées par la grâce de

Dieu à notre faiblesse, malgré la disproportion de nos mérites,

Nous inipose le devoir de mettre en œuvre tous les moyens ([ui

sont en notre pouvoir et que la divine Providence, dans sa

miséricorde, daigne Nous accorder, pour subvenir à propos et

sans aucune acception de peuple, aux besoins s])irituels de

l'univers chrétien, autant que le permettent les vicissitudes

multipliées des temps et des lieux.

Désirant satisfaire à ce que notre charge pastorale demande

de Nous, il n'est pas plutôt venu à noire connaissance que Kareu

et d'autres prêtres séculiers établis depuis plusieurs années

dans l'immense empire de Russie, et autrefois attachés à la

Compagnie de Jésus, supprimée par notre prédécesseur

Clément XIV d'heureuse mémoire, Nous suppliaient de leur

donner, par notre autorité, le pouvoir de se léunir en corps,

afin d'être en état, en vertu des lois particulières à leur Institut,

d'élever la jeunesse dans les principes de la foi et de la former

aux bonnes mœurs, de s'adonner à la piédication, de s'appli-

quer à entendre les confessions et à l'administration des autres

sacrements, que Nous avons cru devoir écouter leur prière.

Nousl'avons fait d'autant plus volontiers que l'empereur Paul I"

qui régnait alors, Nous avait instamment recommandé ces

mêmes prêtres par des lettres qui étaient l'expression de son

estime et de sa bienveillance pour eux, et qu'il Nous adressa le
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Il aitiU ilo l'.iii du SciKiiniir IHUO, ilei letlrr* il aprea lr»i|uiiltM

il lui «rrail ti-ra iik'''*''''' M*"*- |>*'*"' l** l)lrn tir* < alh<iliqii«t

ilr ami riiipiro, la l .oiii|iaKuii< dit Jrtiiii fiU rétablie par Doirr

autorilr

l'.r>«l |><iiiii|iii>i, i:iin«idnratil IVxliVine iilililc <|iii rii (ir«ivirn-

drnit ilaii* cea va<itea rr^'ltma. proaqun riitiiTeniiriil dmlitu^a
d'ouvrirro <<« un|{<>li'|<>(**, rfllrcliianaiit ipiid avaiila|;r iiinali-

miild»' <lr tfU c<'('lcHiii<iti<(iii-M, dont le» iiinMirirproiivnea arairnt

ètr la inatirro de tant d'i-ln^r*, ptiiivnirnl procurer a la r^li-

f;ioi\ par leiii» (inviiux inrnli^nldok. pnr l'ardeur de Iriir /.clr

pdur le iiiiliit d<-n Aiiica cl par Irur applicntitin nuitiiiupllp a la

pretdicalioii d<> la purolc dr Dieu, .\uu<i avoua pcnao C|u il étail

raiHonnalde de seconder les vuea il'un prini-r ai piiithanl el ai

liicnl'aisiint. l'iii cmisoqiK'ticf, pur iiuh Icttri-a données un forine

de Hrcl", !<• 7 mai de l'nii de \olre-Sei^;n«•llr IHill, Noua accor-

ddiiiP!) au susdit l''ranv<>iH Kareu, à ses roinpagnont clablia

dans l'empire nisxc, et à tous ceux (|ui |iiiurrairiit s'y trans-

porter, la faculté de se réunir en corps ou con^'re^'ation, sous

le nom de la l'.ompa);nic de Jésus, en une ou plusieurs maisons,

il la volonté du supérieur, et seulement dans les limites de

l'empire de Uussie ; et de notre bon plaisir et de celui ilu Sienne

apostolique. Nous députâmes, en (pialite de supérieur Kén^-ral

de ladite C.ompafjnie, ledit Kr.Tfn,-"is Kareu, avec le pouvoir et

les facultés nécessaires et convenables pour suivre et main-

tenir la règle de saint Ignace de Loyola, approuvée et conlir-

raée par notre prédécesseur l'aul 111 d'heureuse mémoire, eD

vertu de ses Constitutions apostoliques et afin qu'étaut ainsi

associés et réunis en Con^ré^'atiun religieuse, ils puissent

donner leurs soins à l'éducation de la jeunesse dans la religion

et les sciences, au gouvernement des suminairesct des collèges,

et, avec l'approbation et le consentement des Ordinaires des

lieux, au ministère de la confession et de la parole sainte, et

de l'administration des sacrements; Nous reçûmes la conpré-

j^ation de la Compagnie de Jésus sous notre protection et la

soumission immédiate au Siège apostolique, et Nous roservâme»

à Nous et à nos successeurs de régler et d'ordonner ce qui, avec

l'assistance du Seigneur, serait trouvé expédient pour munir
et alTermir ladite congrégation, et pour en corriger les abus s'il

s'y en introduisait: et à cet elîet. Nous dérogeâmes expressé-

ment aux Constitutions apostoliques, statuts, coutumes, privi-
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lègcs et iiulults accordés et coiifiiniés de (luelcjuc manière que

ce fût, qui se trouveraient contraires aux dispositions précé-

dentes, nommément aux lettres apostoliques de (',lén)ent XIV,

notre prédécesseur qui commentaient par ces mots : Doininiis

ne Hedemptor nostcr, mais seulement en ce qui serait contraire

à nos dites lettres en forme de Bref qui commençaient par le

mot C<itlioli(;i\ et qui étaient données seulement pour l'empire

de Russie.

l'eu de temps après avoir décrété ces mesures pour l'empire

de Russie Nous crûmes devoir les étendre au royaume des

Deux-Siciles, à la prière de notre très cher fils en Jésus-Christ, le

roi Ferdinand, qui Nous demanda que la Compagnie de Jésus

fût rétablie dans ses Ktats, comme elle l'avait été par Nous dans

le susdit empire, parce que dans des temps si malheureux, il

lui paraissait de la plus haute importance de se servir des clercs

de la Compagnie de Jésus pour former la jeunesse à la piété

chrétienne et à la crainte du Seigneur, qui est le commence-
ment de la sagesse, et pour l'instruire dans ce qui regarde la

doctrine et les sciences, principalement dans les collèges et les

écoles publiques. Nous, par le devoir de notre charge, ayant à

cœur de répondre aux pieux désirs d'un si illustre prince, qui

n'avait en vue que la plus grande gloire de Dieu et le salut

des âmes, avons étendu nos lettres données pour l'empire de

Russie au royaume des Deux Siciles, par de nouvelles lettres en

forme de Bref, commençant parles mots Per alias, expédiées

le 30 juillet, l'an du Seigneur 1804.

Les vœux unanimes de presque tout l'univers chrétien pour

le rétablissement de la même Compagnie de Jésus, Nous atti-

rent tous les jours des demandes vives et pressantes de la part

de nos vénérables Frères les archevêques et évèques, et des per-

sonnes les plus distinguées de tous les ordres, surtout depuis que

la renommée a publié de tous côtés l'abondance des fruits (|ue

cette Compagnie produisait dans les régions qu'elle occupait,

et sa fécondité dans la production de rejetons qui promettent

d'étendre et d'orner de toutes parts le champ du Seigneur.

La dispersion même des pierres du sanctuaire causée par les

calamités récentes, et des revers qu'il faut plutôt pleurer que

rappeler à la mémoire, l'anéantissement des ordres réguliers (de

ces ordres la gloire et l'ornement de la religion et de l'Eglise),

dont la réunion et le rétablissement sont l'objet de nos pensées
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ri (lc< iiiiii iiiii» l'iitiilniieU. r»l(triii i|iir .N'iiii* «liuinlon* nuire

«••riiliiiiriit II ilr« vi»ii« al iinnnlinn* ri ai jiittrt. Non* Noua

«roirioim coiipalilr* ildxaiii |)irii irmip faulr irr* grava, ti, au

nillirii (Ipii lirtiiiiiii |iir**nlitii «lu'rproiivr la clioan pilltlii|ua.

Non* iin|!lit;iiiii* ili' lui |ir<Urr <-r rcoiira «aliitairn (|iir lljpii, par

iiiir provitiriirr *ini;ulirrr. iiipI rnlrc lioa ninin*, r( «i, placé

(l«ll* la lliH-rlIr dr «iiiiil l'irrrr «mia croc u|{it''<^ par |r» lloli.

Non* rpjrtioiiii Ion rainriiii rohuilra rt rxprriinpiiléa >|iii a'of-

frriil a Nnii» pour roiiiprp la forre iIth \a((UPii qui niriiAcent à

liMil iii<<taii( (Ir Niiu* rit(;loulir <laii* un iiaufrat^r iiirvitalilr.

l'iiitrainrH par <lr<i raiitiiii'i !>i (nrlrH et ilr ni piiiiiiiiil» niolila,

.\<iui nviiiiN rmolu d'cNrculrr n* que Noun draiiicm» le plu*

ardrnimrnt dm le coniiiionmiiriit fir iititrr pontifirnl. A rr*

cnuaes, iiprc;» nvitir iiiiplitrr Ir Hccouri* divin par «le fervente»

prières, ri renieilli le» nullVa^en et le» nvi» <le no» vénéral>le«

Krèmlrscnrdiniiuxdcla sainte K>;li»e roniainr,<lc notre science

«'rrtninr. et en vrrln de In plénitude du pttuvoir apostolique.

Nous avons résolu d'ordonner et de statuer, comme rn efTet Nous
ordniinniis rt statuons par cette présente et irrrvocalde (lontti-

tution cmiinrr de Nous, ijue toutes les concessions faite* et les

fncullrs accordées par Nous uni(|uenient pour l'empire de

Hussie rt le royaume des l)rux-Sioiles, soient, des ce monieDt,

étendues et regardées comme telles, comme de fait Nous les

étendons à toutes les parties de notre l'.tat ecclésiastique ainsi

qu'à tous les autres Ktats et domaines.

C'est piiur<|uoi Nous concédons et accordons à noire cher (Us

Thaddre Mrzozowski. supérieur général de la Compagnie de

Jésus, et a ceux q\ii seront légitimement députés par lui, toutes

les facultés nécessaires et convenables selon notre bon plaisir

et celui du Siège aposttdique, pour pouvoir librement et licite-

ment, dans tous les Ktats et <lomaines ci-dessus mentionnés,

admettre et recevoir tous ceux qui demanderont d'être admis
et revus dans Tordre régulier de la Compagnie de Jésus, les-

quels réunis dans une ou plusieurs maisons, dans un ou plu-

sieurs collèges, dans une ou plusieurs provinces, sous l'obéis-

sance du supérieur gênerai en exercice, et distribues selon

l'exigence des cas, conformeront leur manière de vivre aux dis-

positions de la règle de sainl Ignace de Loyola approuvée et

contirmée par les Constitutions apostoliques de Paul III. Nous
permettons aussi, et voulons qu'ils aient la faculté de donner
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leurs soins à rédncalion df la jeunesse calli<)li([uc dans les

principes do la religion, cl l'altaclietiienl aux hunnes mœurs,
ainsi que de gouverner des séminaires et des coUèfres, et avec

le consentement el r:ipprol)alion des Ordinaires des lieux, dans

lesquels ils pourront être demandés, d'entendre les confessions,

de prêcher la parole lie Dieu, et d'administrer les sacrements

librement et licitement. Nous recevons dès à présent les mai-

sons, les provinces et les membres de ladite Compat^nie ainsi

que ceux qui pourront à l'avenir s'y associer et s'y ajjref^er, sous

notre garde, sous notre protection et obéissance, el celle du

Siège apostolique; Nous réservant, el à nos successeurs les Pon-

tifes romains, de statuer et prescrire ce que Nous croirons

expédient pour établir et alTermir de plus en plus ladite Com-
pagnie, et réprimer les abus si, ce qu'à Dieu ne |)laise, il s'y en

introduisait.

Nous avertissons et exhorions de tout noti'e pouvoir, tousel

chacun des supérieurs, préposés, recteurs, associés et membres
quelconques de cette Compagnie rétablie, à se niontrei cons-

tamment et en tout lieu les dignes enfants et imitateurs de leur

digne père et d'un si grand instituteur ; à observer avec soin la

règle qu'il leur a donnée et prescrite, el à s'efforcer de tout leur

pouvoir de mettre en pratique les avis utiles el les conseils

qu'il a donnés à ses enfants.

Enfin Nous recommandons dans le Seigneur à nos chers fils,

les personnes nobles el illustres, aux princes et seigneurs tem-

porels, ainsi qu'à nos vénérables Frères les archevêques etévè-

ques, et à toutes personnes constituées en dignité, la Compa-
gnie de Jésus et chacun de ses membres; et Nous les exhortons

et prions de ne pas |)ermettie ni de souffrir que personne les

inquiète, mais de les recevoir avec bonté et charité.

Voulons que les présentes lettres et tout leur contenu demeu-

rent perpétuellement fermes, valides et efficaces, qu'elles

aient et sortissent leur plein et entier effet, et soient inviola-

blement observées en tout temps et par tous ceux à qui il appar-

tiendra, et qu'il soit jugé et statué conformément à icelles par

tout juge revêtu d'un pouvoir quelconque; déclarons nul et de

nul effet tout acte à ce contraire de quelque autorité qu'il

émane, sciemment ou par ignorance.

Nonobstant toutes constitutions et ordonnances apostoli-

ques, et notamment les lettres susdites en forme de Bref de
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l'.li<iiir>iii \l\ (l')ii«urr>ii(p inimoirr, rnmni<>nçanl p»r m» tiu»U •

t)t>minii» iif H»i{r>m/>lor notti-t , rxptiliér>» «nu* l'anneau du

r^tliriir, Ir Jl* jour (i«< jiiillot iln l'an du Seit{iiiiur 1773, aui-

i|url|pii runinifl A li>iiin« tiiilrr» niiilralre* Noua (l^r<>K0ona

n\|irr'tNi>iii<*nt it IVlTol ilnt prrtrnlr*.

N <iuluii<« itMilrfiti* <|ur> la iiii^ni<« foi anil «joutre «oit eo jua-

lior, itoil aillrtirii. aut «'opic* coltalionni'pa on impriinm, aoua-

rritr» par nu iiotairr pulilir. rt rrvAlura <lu arrau irunr p«r-

aonno cotialitiii'i' nn (li(;niti^ p<'rli*iiiai«li<|ur, ipi'aux prcaenipa

iikMiipk, ni <<lli>« ptnipiit pvliilx'rii ou iiiontrofa.

< Mi'il uo aoil ilonc pprini» n pcrtoniip «rnifrrindrpou de con-

Jrptliri', p.ir uiH' fiitrrpriai' lpm«rairo, lu teneur dp nolrpordon-

iiaiifp, slntut. PxteiiHioii, ^<ln(-^!l^ioll, inclnlt. ilfclarnlion, fa-

l'ujtc, ri'sorvf, nvi», pvhorl.ilioii, dpcrel pl dcro^ntion ; et ai

i|up|t|u'un oae le tenter, <|u'il sui-Iip qu'il encourra l'indinnalion

«lu |)ifu (out-puixsnnt et des liirnhcurcux ap<Mrcs saint l'ierre

et aaint l'nul.

|)unn<' il Hiiiue, n Sninlc-Marii'-Majriin'. l'an <lo l'Incarnation

de Notrc-Soi^'iHMir mil huit fcnt iiuatorzc, Ip »p|>t du nioia

<i'aoi\t, rt dr mitro puntilical la quin/icnip année.

Très Saint Pi-ri-,

Jean noiirdiiM-Delpiiits. âjjé de plus de suixanto ans, prêtre,

ancien rclit;i<Mix de la Société de Jésus en France, maintenant

chanoine honoraire de l'Kjîlise métropolitaine de l*ari<«,

approuvé par S. Km. M|îr le Cardinal archevêque pour exercer

dans son diocèse le saint ministère, prosterné de cœur el

d'eaprit aux pieds de Notre Sainteté, la supplie hunihlrment,

pour In plus tjrande i^loire de Dieu, de v<iuloir bien confirmer et

approuver par son autorité et sa l>énediction la Congrégation

de la Bienheureuse Vierge Marie, instituée à Paris depuis près

de cinq ans. ainsi que les autres congrégations conformes à

celle de Paris, reconnue par elles comme leur mère, qui se sont

établies depuis deux ans et n'ont cessé d'édifier par leur piété

soutenue. — Que Votre Sainteté daigne aussi m'accordcr.
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et à nu's successeurs légitimes, l'autoiisalion nécessjiire pour

pouvoir ailuiettre les c()iigrétj;atioiis à s'unir à celle de Paris et à

participer aux grâces données par le Saint-Siège, dans toute

l'intégrité de celles dont l'autorité apostolique a comblé les

congrégations établies dans les maisons de la (Compagnie de

Jésus, depuis si longtemps, et dont les exemples partout

édifiants ont contribué aux progrès de la piété j)ublique dans

tous les états. Les pieux jeunes gens de Paris ont eu la conso-

lation de baiser les pieds de Votre Sainteté, il y a quelques

jours, et vous daignâtes. Très Saint Pèie, entendre avec bonté

le discours de l'orateur choisi pour exprimer les vœux de ses

confrères. Nous n'oublierons jamais l'alTabilité paternelle de

Votre Sainteté ; ce souvenir précieux à leur cœur soutiendra la

ferveur de leurs prières, afin que Dieu conserve longtemps ;i

son Église Votre Sainteté pour sa gloire et le salut du monde.

VI

Ai.i-en-Provence. — Pétition au Moi pour le rétablissement

des Jésuites.

Sire,

Les desseins des derniers Novateurs sont connus de Votre

Majesté. Pour renverser le Trône auquel dans leur aveugle

fureur ils avaient voué une haine implacable, ils attaquèrent la

Religion son inébranlable soutien.

Pour parvenir à la détruire ils ne l'ont pas d'abord attaquée

de front, mais en même temps qu'ils cherchaient à décrier l'une

après l'autre toutes ses pratiques, ils travaillèrent d'abord sour-

dement, ensuite à découvert, à lui enlever tous ses défenseurs.

Ainsi les Ordres religieux, qui la servaient et la défendaient à la

fois, furent voués à leur mépris, et bientôt après à la proscrip-

tion. Et si l'on doit jugerpar leur haine de l'utilité particulière

dont étaient pour l'Eglise, pour la Religion, chacun de ces

Corps respectables, on doit croire qu'ils regardaient eux-mêmes
l'Ordre des Jésuites comme celui qui pouvait le mieux la ser-

vir et les combattre avec plus d'avantage.

Un miracle de la Providence a déjoué leurs complots au
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liiiiMiriK iiii-iiir ou lit «0 rroyairni tltr* <lil triiiliiptia. < .'n*l •

viilrr «n^pdio, Sire, ù en rrmlro ilriiiriiiui* Ir lurcri iiii|*ot>

«ilila.

Haiidci-lui tlunc, Sir«, au moins (|unl(|iip*-una de ce*

linlailliHiii nacrai) vniiët iln tout tmia ni par l'eapril mAnir dn

Iriir i^tal coninir par Iniira «frriiPnii à aon «rrviro rt à «a

ilofriiKO.

I>e inulhciir de* tenta, l'iilTuililiiiteniriil dr> la fui lui rendentm Iroiipen nuxiliaireu attuai norraaaireR (|uo cm .Miniitrra

indiitprniialilrH iiiix(|iip|ii on a vtniiu la réduire, rt i|iil aurconi-

bcnl !iur(-r!iNivrnient MUM le poitU ilr leur» travaux, trop auu-

vent nn^nip aaiiN pouvoir t'^lrr roniplaco».

It('ndr/-lui surtout cet Oiilrc prrcieux (|ui lui avait apéciale-

nient fou^ncre l'i-xitlrncc l'iilii're de tous «ps nirnihrc* tou-

jours prêts a tout pntrt'prrnilrc et à tout soufTrir pour plie ; (|ui

plus particulipronicnt voui> à tous les impures utiles Pt lounlilps

d'instruction, lui a rendu et peut lui rendre pnrore de si (grands

services. Leur» lulvcrsiiires |ps |>lus acharups convipunenl pux-

ni(*nies que dan» celte partie si importante non seulement pour

rKglise, mais pour la société, les J<-suites n'ont pu être rempla-

cés, <|ue leur retraite a été fntalp a leurs émules môme. De quel

bienfait ne vousseia pas redevable la (rénération qui doit nous

succéder, si en lui rendant les Jésuites, vous lui rendez des

instituteurs avoués ù la fois par la Hcli^rion et par la science, que

dans le tems même où on les persécutait, on prenait pour

modèles, et qu'on n'a pu s'empêcher de regretter après les

avoirdétruits.

.\insi en vi>us montrant, à l'exemple de vos augustes prédé-

cesseurs, le Protecteur zélé de la Religion et de l'Kglise vous

serez encore le Père et le Bienfaiteur de tous vos sujets, et vous

mettrez le comble aux vœux de vos très humbles, très obéis-

sants et très fidèles serviteurs et sujets de la ville d'.\ix en Pro-

vence, soussignés :

tVl^n, supérieur du Séminaire. Mnrquis de B<>vor d'Kguillef , ancirn

Le cheTulicr d« Graa, maire d'.Viz, président.

dèparU>ment des Bouches-du-Rtii^ne. Comte de Gallifet, lieatenaDt ^éné-

Abel, priître et «uprrieur du petit- rnl du Roy.

séminaire. Loudei. ancien officier et maire de

L'abbé de RiclierT, ancien clianoine Pierrefeu.

d'Aix, ricaire général de Senei. L'abbé de Maienod. Tant poar moi
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que pour le prôsidoiil de .Muzenod,

mon père, l'abbé de Muzenud, uncien

chanoine, g^rand vicuire d'Aix et le

chevalier de Mazcnod, ancien capi-

taine de vaisseau.

Pin, ancien cunseiller du r(iy en sa

cour des comptes, ailles et finances de

Provence.

ûaridel, ancien conseiller au Parle-

ment de Provence.

Brurd de la IJuulie, docteur en droit.

Du Périer, prêtre et chunuiae d'Aïx.

Isoard.

Le Vicomte de Gallifet, amicn ofB-

cier do drag-ons.

SutTren, chanoine.

Honorât, curé de lu métropole.

Charles Bretenière, prêtre, supérieur

de la société delà Retraite chrélienne.

Modeste Brun, prêtre, vicaire de

cette même société.

Auot de SuUons (?), jurisconsulte.

Charte de Boniface, lieutenant-colo-

nel de cavalerie, chevalier de Saint-

Louis.

Roux Aiphéran, avocat, secrétaire

en chef de la mairie.

Diouloufet, sous-bibliothécuire.

L'abbé comte de Beauret, prêtre,

ancien chanoine de Saint-Victor de

Marseille, associé à l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem.

lierriat. chanoine, vicaire général,

capitulaire.

Saurin, prêtre, directeur du sémi-

naire.

Rey. chanoine, secrétaire de l'Ar-

chevéché d'Âix.

Dom Bruno Gros, chartreux, vicaire

de la Chartreuse de Valbonne, ex-

secrétaire du général.

.\rnulphy (?), ancien consul d'Aix,

procureur du pays de Provence.

Ginoux, professeur de philosophie.

Eugène Barlatier de Saint-Julien,

{( pour mon père infirme, ancien offi-

cier de dragons, et pour moi ».

Vicomte de Suffren S.-Tropez, che-

valier de Saint-Louis, ancien colonel.

Durant!

.

Granet, avocat au Parlement.

Le manpiis d'Olivary. ancien officier

de la marine royale, chevalier deSaint-

Louis, cx-adjoint à la mairie d'Aix.

Joubert, docteur en médecine.

Baudicr, docteur en chirurgie.

Matrasse (.'), avoui au tribunal de

première instance.

Roman Tribuliis {?), avocat, nommé
en 178'.l assesseur d*Aix, procureur des

Ktuts de Provence.

Dubreuil, avocat, ancien assesseur

d'Aix, et procureur du pays de Pro-

vence.

Do Përier.

Comte, ancien négociant.

Durand, négociant,

Fouqaet, négociant.

Comte cadet, négociant.

Birotteau, avocat.

S prêtres, professeurs au petit-sémi-

naire.

Grand, ancien médecin.

Saint-Etienne.

Girard, officier de la garde nationale.

Brisson, architecte.

Oudin Augustin, recteur de la pa-

roisse d Eguiiles.

Philij>pe, docteur en médecine.

Anglesy, ancien conseiller en la Cour

des comptes d'Aix.

Alphray (?), uncien capitaine de

vaisseau.

B. Magnan, propriétaire.

Auguste Thomassin, de Pornier.

Lange de S. Suffre (?), ancien offi-

cier au régiment de Soissonais, cheva-

lier de l'ordre de Saint-Louis.

D'Anselme.

Laty prêtre, grand vicaire de Saint-

Sauveur.

Hyp. de Vignes, lieutenant de la

garde uationale.

Meyronnet Saint-Marc, avocat géné-

ral près lu Cour rovale.

Comte de Panisse, chevalier de

Saint-Jean de Jérusalem, officier des

carabiniers de Monsieur,
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Vaai«l, n«l*n prorHMttr mi U tim*

cb«u<>*« (l'Ali, «iliHiaUlraUiir H «r-

iniinaUlir du bur**u lU hlrnUUaar».

t<ul(»u, ebani'ln», %lr*lra (4n4r«l

«l'Ait

A. Hubliioii lUaiillcu, ila U ai««lii|«

acad*itiii|ua •l'An.

(Upllaino (I* Ma(alliin, antlan alila-

>lr'Cani|> ilii Krn^ral rxmla l>«niai,

rbarnh.r .1» l'..r.lrr mltilalra ila Pal.,

(lia d.< Sailli Slaiillina.

Baron, pr^lra, rali|;ii<ii« d<. l'i.rHra

da ClUaiit.

Il* l'ilKrl

Jr.ninii

n7|.alTla |lni.r<.

RivUra.

Danial.

Canal, .l.aIl....^ .lo S,.jnl Vi,t„r ri

Ticair* K'x'r.il >lr Manailla .Irpul* <lii

clrri;i. ilr la proTiiir* irAU <lii "' or<lra

à rattrmbUr Jii riarf;* da ITr.'J, laqurlla

Cl da> rcmoniranraa au roi pour la

contanrati.m ilaa Ja^iiil.'*.

I.idoradK.iniard d» M..i.liii«T..r.

Barhjpr, a.lniinialralriir >lu liiiraau

da birnfaiannrr.

CharlaMr,Tronna(,iidmini>tralaurde

la coraniioi.in ([én^ralr >la« lliopirfi.

AUxiindro P^riiT, admii<i«lnitrur de

la comnii»»i.'ii K<''i*f«'<" •'<'• Mo^pice».

Dp Cadenal, marqiii» dp Chnrlprnl,

nripn lipulennnl da la irarde du roi

Louis XVI, maira da la vill» de Lam-

ba»c.

NV|(rrt Itriini^, anrirn avornt au

Parlement de Piiri» et ancien •ubdi'lif-

^u^ de rintendiin.'e .le rroTenca.

Édounrd de Coriolif, membre de la

Lésion d'honneur, cnpitaîne «le la

garde nationale.

HvpoWle da Ca»telcl, admini^trnteur

du bureau de bienfaisance.

Rarnaud Couvert, innire du Put.

Dajinard .le Uontmerard j.'j, ancien

«Tocat Kènérikl an Parlement, aujour-

d'bui à la Cour roTalc d'.\ix.

L^on Coriolis. .idministratenr du

bureau de bienfui->ance.

Maaat (f), «MatMi rMiaatIUr da K«r
an I* ruur daa C.iiapU* ai4a* •<

Ananra* da ^r«>*n<a

AynalU. a.lmlnlilraUar da baraan

<l« hlaiiralatnre

^ti^alln. nalalra.

J..ii«aaud, apolhkalra da S A II

Mnaalaiir.

C .le M'inlvalnn. anelrn eaaaigne

au r^iflmanl daa fariU« fraa^al»"*

a tant pour mnl qoa pour mon p^ra,

anrlan lapltaina aa r^flmanl d'Infaa-

terir du l«..,T, rhaiallar de I ordre

roial el milili.ir* de Saint- l.oui», too

lant .loaner una marqua de n..tre part/*

T^ranre k profeaier la» prinripat d'An-

dré, d'Ilonnre al da ,Marc- Aniotna d*

llarriKua d* M.inlvalon, rnnaaillar au

Parleiitetil d'Ait qui ne restèrent .1* se

montrer le» ptii« cbaiid* 'Ufanseiirs

da In cause des J<>sultes a.

Iionrd de Ch^narilU, adminisiralaar

des Ib.spicea,

II. Il.iiar de Konscalosiba.

ilomie AnKiiilr de l.a T..ur du Pin.

V'erriauae, chef d'ascadron.

Marquis da Lagny |.>). ancien cS-

ciara» r^gimanl du Roy. commandant
da la i^nrda Dali..nala d'Ait.

Snjard {?;, cliaralier de l'ordre rojal

el militaire de« saints Maurice et

Laiare da Piém'.nl, maire de Saint-

.Anioine.

D'Aiitbaman ('I, cnnaailler <o la

cour royale, cbaviiliar de la L^^ion

d'Iionneur.

Pin. avocat en la cour.

Balance (?), membre du conseil mu-
nicipal.

Man|uis de Grimaldi de (^pie.

Marquis de Baosoel.

Coulon, prêtre, ancico curé de Car-

dane.

AUeirre, pr*lre, ex-au|nislin.

Comte l.aon de >lonlaigu. ancien

page du Roj et capitaina de dra-

gons.

De Foresia, conseiller en la conr

ravale.



O'âJ LA COMPAGNIE DE .IKSUS

Diiranti de la Culixlr. ollirier dans Unrras. adininistratctir du hui-rau

In ^ardc nationale. do bienfaisance.

Renaud, marquis d'Alleu. Marquis de Itoin^elin, maire de Saint-

Marquis d'Alhertas, capitaine des Martin do Pallitre.

canonniers dans la garde nationale. Xavier Alliés.

Dumas, ancien administrateur du Artaud Dubujr.

bureau de bienfaisance. André Guiilon.

Itouquier, ancien administrateur du M. Figuier.

bureau de bienfaisance Consel.

Saqui Saunes, officier de marine. Ktienne Michel.

C. Boyer de Fonscolombe, ad mi- André Vard.

nistrateur du bureau de bienfai- L'abbé Pin, ancien curé de Salon.

sance. Castel.

VII

On peut citer comme spécimen de l'organisation des Petits-

Séminaires sous le régime du décret de 18081a correspondance

écliangée en 1810 entre l'archevêque de Bordeaux, Mgr d'Aviau

du Bois de Sanzay,etle (irand-Maitrede l'Université, le Comte
de Fontanes. L'archevêque informe le Grand-Maître de son in-

tention d'établir une école secondaire ecclésiastique séparée du

Grand Séminaire; il s'estime heureux que l'on veuille bien

faire bénéficier les jeunes clercs de l'enseignement du lycée ;

cependant il insinue la crainte qu'il éprouve que le contact

avec les élèves du lycée ne leur soit quelque peu nuisible.

Quant à la taxe du vingtième, il voudrait bien en être exempté:

« Si cet arrêté demeure applicable à mon Séminaire, c'est une

dépense bien onéreuse pour cette maison. » Voici la réponse

de Fontanes

:

14 octobre 1810.

« ^Monseigneur,

« Dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

en date du il de ce mois, vous témoignez le désir que les élèves

de votre Séminaire diocésain et ceux de l'école secondaire

ecclésiastique que vous vous proposez d'établir soient admis

sans rétribution à suivre les cours du lycée. Je regrette. Mon-
seigneur, de ne pouvoir faire ce que vous désirez ; la rétribution
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de* r%lnriir« fiiriiin ru parllx l« lr«tlr>nirnl ilv* profraaruri, ri

la lin |iui* ai'Oorilnr aln prrfrrnurit • c«l *m»fl aiit i<|rv«* <>crlr-

•iiialli|tir« ««II* |iorlpr «llpiiiln a la Juallrr «•! aiii lnl<*rAl* iln

l.yrttp... I.oiii (lr> voir •tiriiii iiiroiivrtiipni à rrainciri* |M>ur Ira

jruiii<a Sriiiiiiariatra iluii* Iriira rappiirta avrr laa r|r*r« tin

lyorr, >iiu* ilr>vr«, Miiiiari){iiPur, atloiidrr pour mit -ri Ir* plu*

hriimit riTrI* ilr i-rttr million ri «lu lioti rkcniple <|iii leur ««ra

iloiiiip pur Ira l'Irvrt du Sriiiiiiulro ... !.orB<|iie vuua aur«(

Iriti^ni^ Ir local drRtiiir a rrlalili«»riiieut qur vou» avex le projet

lie fornirr, votM voudrez liirii iiir pn-iirnler Ir aujrt sur Irijurl

«ouauure/ jrir Ir» yeux ptiur Ir iliri^rr. Il ne puurrn iiiani|urr

d'avoir nolrr appndiatioii loric|u'il aura olitriiu vtitrr tiifrraKr. •

l,fa Sftniniiires tir Hnnieitu-i , par \,. Drrtrand, I. Il, p. lUO.)

viir

lue curiositi- lie cr doinniiir (<init un pin (^canl, dont Ir tronr

it hautriir d'Iioninie meHurait plus de i\\ iiirtres de circonfr-

rriioe. et tjup l'on ii|)fri"evnil de très loin dans la vallée de l'Arc,

comme un trait saillant tlu paysage. On ne s'étonnera paa qu'il

ait plus d'une fois sollicite la Muse de nos humanistes. In
poème latin entre autres, découvert dans un carton d'archives,

lui consacre les hexamètres suivanis :

.\nle fores crcscil longirvis ardua ramis

Piiius, et umhrifera superans duo secula mole;

Ni»n radicc elTirta tamen, qiianquam illa fréquenter

Innuineram vidit genti succederc gentcm,

Quanqiiam et Sextiacum vidit sedisse Senatum
Quum fera Piioc.vis olim contagia mûris

.\rderent, vasta duplicantia fiinera terra...

(Archiv. Lugd. I.IV.i

I.e domaine avait, en ciïet. appartenu au président Hipert de

Monclar, et d'après la tradition, le Parlement de Provence y

aurait tenu des séances pendant une épidémie de peste. Tout
récemment le pin vénérable qui comptait plus de deux siècles

en 1S24, ««/^e/dnst/Mo.tecu/a, a succombé sous le poids de l'âge.
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\je uom t\e C'iisrtides dr Sai/it Marc (iiic pofLiiil la villa au

ooninieiicetuent du siècle dernier, ainsi que les travaux eonsi-

dérables exécutés soil par les anciens propriétaires, sciil par

les Jésuites eux-mêmes, pour raména^;enient des eaux prouvent

qu'elles étaient alors bien plus abondantes tpi'aujourd'hui.

Cette propriété, qui comprenait une viujftaine d'Jieclares avec

une maison d'habitation, fut achetée en 1825 au prix de

11.000 francs.

IX

Voici ce que le P. Varin écrivait au Père Pioothan, général de

la Cornpagnie, le 29 octobre 1831 :

« Votre Paternité apprendra sans doute avec intérêt le retour

d'un enfant prodigue; c'est le trop fameux Marçai (s/f) qui

ajoutait à son nom celui de la Roche-Arnaud. I.e P. Simpson
qui, dans un voyage à Lalouvesc, l'avait reçu dans la Société,

croyait voir quelque chose d'extraordinaire dans sa vocation;

il me l'adressa à Paris en me le recommandant d'une manière

toute particulière. Sa vie, depuis, est connue. Pendantson novi-

ciat, une piété, etc. Puis, relâchement dans nos maisons d'édu-

cation, sa sortie de la Société, son entrée à Saint-Sulpice et

son renvoi, enfin les funestes liaisons qui l'entraînèrent d'abîme

en abîme, au point qu'il me disait lui-même que j'avais trop

d'indulgence et de simplicité pour comprendre jusqu'où il

était allé, lly a cinq jours qu'il écrivit au F. Mallet ces deux

mots, etc. »

Le malheureux, tombé dans la misère noire, avait, paraît-il,

ouvert son àme au repentir. Il exprimait le désir de voir un

Père, sans oser cependant espérer cette faveur dont il se jugeait

trop indigne. Le Père Varin, n'écoutant que sa charité, se

rendit à l'adresse indiquée. Dans deux lettres subséquentes il

raconte au Père Roothaan la suite de l'aventure. C'est un imbro-

glio où il semble que le vénérable religieux se laissa duper par

le misérable et des aigrefins dont il était devenu la proie. Quoi

qu'il en soit, après un semblant de conversion et des secours

pécuniaires extorqués au trop confiant Père Varin, « l'enfant

prodigue » retourna à son vomissement. Toutefois on n'enten-
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ilit |ilu>i parler lir lui. MaU, «u coinfii*oo«ni«ot da IMA, a*

iiiuinriil i>ii U (.<iiii|>'it(Mi« li» Jn*u« •« «loail ou* le rou|> il UB«

prttxluiiiii tlitatiliilKiii, il rp|tariil i>u<taih tur U «l'anr ««rrc un

nuuvraii livrr {uliU>\« .Ufinoir» u consull0r iw /• rriuhtitêrmtnt

U^al df> Ji-miilti 0it /'/ <t/irc /uir M. Murtiitl Mat cet dr la Uockf-

Àrnaitld. [t'itrU, Jiih» /MÙni*, tt*(iB, f'p.
/\' IJy. Kl un niar«

l{Uo : • Qu'un ait luiiile ilr faire U mal, niaia i|u'on n'ait paa

Itnnio lio «°<'n ri<|irnlir. • ( l'ertullian.) l.a livr« comprenait una
l'i«>mtire l'Allié : l',-tilion .nlifâir-t «i /<j Chnnthrr de» iJffiiilfs,

et \it\e Sfi-ond* Pititit: l'rfili<iniidr»M»fD ,i la ('hambrr de» l'uir»,

lo tout |)riH-<>(l<i il'iiii Ai'ettisteinenI i\iLi\% lequel ou litait : • 1^
reapei't i{uc jr tloi<i à la vcrilr, niou ilovoir comme homme et

comutp cliri-lii-ii tn'olili^o, u>anl ilo rien écrire, rt turlout avant

«le rien piililicr «ur \e% Jé<iuilPK. ilr faire iinr dt^rlaration deve-

nui* nt'(-i>!i!<air<< piirl('>i calomnie!* iiouncIIc» dont on le» accable

et pur le* cruelle» |ier!t<-cullons dont il» aonl menace».

• Je décinrc dune que je dennvouc entièrement et de bonae
foi lou» le» écrit» «|ue j'ai publie» en 1.SJ7. 1H2H et |N'.".», contra

les Je»uite»,non point comme n'étant point de moi, mai* comme
le» fruits honteux d'une venijeancc pleine d'impo»ture, et

comme tels je le» livre, ainsi ipic de» Inn^ttemps je les ai livréa

nu blAnic ou plutAt ii l'oubli tie tous.

« Je dccUrc sans détour... que ce fut l'esprit de parti qui me
m^la dans ce déchainemenl dont les Jésuites furent viclimea,

me dicta ces extravagantes horreurs (juc je débitai au public
;

et ce fut à cette lioiilouse condition de multiplier les plua

incroyable» ("aussctes ipie je dus ce succès populaire dont jouis-

saient alors CCS déplorables productions.

« Je déclare le plus hautement possible, très sincèremeot
honteux d'avoir été copable de le faire, que c'est avec aussi peu
d'honnêteté et de vérité qu'à peine sorti tic IX^rdre des Jésuites

où tous les soins de l'amitié m'avaient été prodigués, je les ai

accablés d'injures, de gaité de cœur, sans raison, sans respect,

par des personnalités tellement indignes qu'en y pensant je ne
comprends pas seulement comment un peuple honnête a pu
les tolérer et comment un gouvernement sage et fort ne les a

pas sévèrement punis. •

Usant du droit de Pclition reconnu par la Charte à tous lea

citoyens, et dont il avait fait usage dix-sept ans auparavant
pour demander l'expulsion des Jésuites, il sollicitait maintenant

LA i:UUPAC:<IE DE JISCS. 3$
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des deux Cliamhres le rélahlisseiiieiit U\'^n\ de l'Ordre, eomiiie

une mesure dejustiee el de saj^e politique. Il décliire d'ailleurs

qu'il n'a pas consulté les Jésuiles et que sa démarche pounail

bien ne ])as avoir leur approbation. Il ne parait pas, eu elTet,

que ce malheureux homme ait eu, ni à ce moment ni dans la

suite, aucune relation avec la ('.ompa<;nie. Nous ip;norons quelle

fut sa fin. Le désaveu public et complet qu'il s'infligea lui-même

prouve du moins la sincérité de son repentir.

Signataires delà « Déclaration des anciens élèves de Sainl-

Acheul » présents à Paris, 8 juillet 1828 :

Louis de Vaujuas.

E. Lamotte.

Chabenat de Bonneui!.

Le Maistre d'Anstamg.

Jules Bisson.

Gustave de Lonjjeville.

Gérard Guy.

Anselme Valat.

Charles d'Assailly.

Cliarles de Roclietaillée.

Bernard de Mentlion.

Hilarion Marcliand.

Philibert de Long^eville.

Aimé de B.'lleroche.

Charles de Guilhemansor

Camille de Vaujuas.

Aies. Hesse.

A. Le Gonidec.

Musnier.

Victor de Tramecourt.

Clément de Sainl-Gerraai

L. Thiébault.

L. de Vaulcbier,

De Cboiseul.

Alfred Ghabannes.

De Vnlnnglart.

Michel Pellctan.

Gilbert Ghabannes.

Clarion.

Alphonse de Boissieu.

Donay.

De Kermenguy.

Callandre.

H. Chauvet.

Gustave Pralz.

P. de Lalande de Calan.

C. Montault.

A. Cousseau.

J.-J. Vincnrt.

(ioulard
,

A. George,

Saint-Kardos.

S. Desgardes.

P. Ghabannes.

Félix de Capdeville.

A. de Barry,

N. Goulon.

Gênons de Laroque.

André de Préau,

A. Martin.

L. E. Guy.

De Jausselm.

F. A. Picau.

G. d'Arrigan.

P. Laperrine.

A. de Guippeville.

A. de Raymond.

De Clausel.
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Kii.i I. lUgnoyl.

AU te

J.iurdan

J M l>.il>«i.

M. J t. ri. t.uiicn-'

II. Ubliin. df L«t|.in«

I' rr4T..liiuU«

A. d.< Uffiiirr

Ruiout.

A. K«nn. .

J. lU UI..I.-

P. .!• S..int (.c.r^. .

T. d» VilUbr»«n>i'

MauWr.

P. iî. Criii.

C R. N»u

A ChBlTar.!

J. .lu TmI.

Th U»«.>1

Victor Cliorqu*.

A. d« Trminor.

Kour»T

.

K. Latiriit.

L. Tbelliar.

G. Lnra^ur.

J. du Curr.

Durand .

Baill^.

J . Druon

.

A. de CnnclUmonl

K. Nulhac

Alfr«.l do Surignv.

Juict ProUTotl.

K. de Uougr.

Iterbtix.

DeGatcllirr.

Vc Lano^uesnin^.

B. de Brtiteletlr.

C. de Kerdrel.

J. B. Malitsarl.

C. de Pfrrien.

Do Seraincourl.

|t« Vtllamarg»*.

Dllouel.

llulU .1* ItulMlievaller.

PUlhlMfl d* l^«ut«

Il HuLoii

L. dr IUrli>r

L. 4* (iUli|n4.

l'aalquaa de lUIUrark*

Alphiintr Tlnaeau.

C. .la Créinieri.

Au(ual« J.iliainvl

.

CliarUi Triberl.

(.•rabvra.

dllardiTilliari.

<;. de Viitaa

L'tcalelll.

Uern*

Vuilon.

R. I.e (ionider

A DuTid.

C. de l.oDTencoarl

C de Sola^t».

R de Vaui.

A. Dulompi

Dripret.

HaonI de Montrit.in.

L. de Belluarn.

Cliarlei de SaiDl-Uermaio

.

Ilrnri (ir >'i)(.in.

Charte» de Lichr

A. dr Ha1|,'0Uel.

L, de Cais.

S. d'Ilendecourl.

Cl. de Villabrctme.

A. de L^cluie.

De Taffin.

F. Loitton d«(.iuiiitnmonl.

Ferdinand Amondru.
Ernrtt P^nel

L. de Guibrrl

Charles Leblanc de Lespinaoe.

D* Gomer.

J. B. de Lacombe.

F'. Laleane d'Btcomps.

A. Cartier
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XI

« Nous proniellons de maintenir la Compagnie tic Jésus

dans l'état oii elle est aujourd'hui et de nous opposera ses profères

toutes fois et (|uantcs lisseront reconnus être en conflit avec

les relations de bonne harmonie qui nous unissent aux puis-

sances et lorsque ces progrès se trouveront en désaccord

avec la saine politi(|ue. »

Nous citons cet engagement sur la (oï d'uu Journal du Con-
clave qui aurait été rédigé par un témoin oculaire pour M. de

Chateaubriand, alors ambassadeur de France à Rome. L'ori-

gine et la valeur de ce document n'ont d'ailleurs d'autre garan-

tie que la parole de Chateaubriand lui-même qui l'appelle « le

journal otticiel et secret du Conclave. » 11 le fit traduire en

français, y ajouta des notes explicatives et envoya le tout au

comte Portails qui faisait alors l'intérim du ministère des

Affaires étrangères:» Le Roi verra, lui écrivait-il, ce qu'on n'a

jamais vu, l'intérieur d'un Conclave. » « L'original italien,

assure-t-il encore, a été brûlé à Rome sous mes yeux. » 11 en

résulte que tout moyen de contrôle manque absolument.

M. de Chateaubriand poursuit : « Je n'ai pointgardé copie de
la traduction de ce document quej'ai envoyé aux Affaires étran-

gères; j'ai seulement une copie du commentaire ou des remar-
ques jointes par moi à cette traduction. Mais la même discré-

tion qui m'a fait recommander au ministre de garder la pièce à

jamais secrète m'oblige de supprimer ici mes propres remar-

ques. >! {Mémoires (F Outre-tombe. Édition Ed. Biré. Paris, Gar-

nier, 1904. Tome Y. p. 183.)

Cette traduction française du Journal, avec les remarques Ae

Chateaubriand se trouve aux Archives du ministère des Affai-

res étrangères. (Rome, 1829. Tome CMLXV.) M. Edmond Biré ne
se tenant point obligé à la même discrétion que l'ambassadeur

de France en a inséré des extraits en appendice. [Mémoires etc.,

p. 618.) M. Boyer d'Agen l'avait déjà publié in e.vtenso dans la

Revue des Revues, It et 15 janvier 1896.

Les Jésuites sauront gré à M. Edmond Biré d'avoir omis de

reproduire les lettres que, d'après \e Journal, le vicaire-général

des Jésuites, le P. Vincent Pavani, aurait adressées au Sacré-
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(U>lUt{<' "* (iollila^n A |)raiiil«rr «ur l'e» l«llt«a aual il«t|K>ur<

\ uni lie liiulri vr4i»«llll)l*IU'n ri |Mtlir <|ui • >i|i|iria • ooiiualu* la

CtiiU|>4Knir' ilo Jntui •llloiir* ijun «iaii* Ira |i«iii|ihlnli, l«ur

tniiriir iii^iiir iillil «uritboiiiJaiiiiiiniil t en (Ixiiimilrrr la («ua-

«nir. Par ailliMtra, il ii'> 4 |>a« Iracr tlaua In Arcliivra ri«in*iM«a

ilr ceUr ciiricN|Min(iai>rr, ni ilra iiiriilriiU (|ui y auraionl iloiine

liou. • I.KB rr^Mitrra tto >-rHn o|iiii|iic, noua ecril a cr |)r<i|><ia In

H. P. (•«•raie, «iclitvialr ilr la l',oinp>iKiiir, ne runlinnnml |<aa,

il eal vr4i, louleM lo |>i«-i'oa i'\|ii'ilinr* par U curie, mua* en

jii({nr par rrllci dnnl on u ou tuin lir prcnilm ropie a>aul do let

l'kpnliiM-, nu n'aurail i-rricn p;i« uijni|iiR <ln ointrrver le leil''

ili>a li-Urei ailrraauo» «u (ionrUve... Uf niAïuo pour lo Ltbtr

con$ulliilionuin u mortnA. H. /'. A'. AUumU h'oiUM ujt/iit ad
('ortiiief^iilionrm fjfnvraletn sith viciiriv ^ntrali /'. Vutt-rnU»

t',it;i>ii. C'.OM ciinstilti'» vont du iH janvier au if> juin IMi'.). l'aa U
inoindrr Irnco de dillii-ullon nvnr Ira cardinaux; ali»olurni-ut

rien i|ui pnrnu'lti- de aoupi nnnrr dct explicationa di'UMudeea

uu (loiinérii.A mon avis, il s'unit d'un racontar, invraianmlilable

juitiiu'uu ridirulc, tel <pi'il m'cu colporte au\ rpoipira <lf (Con-

clave ou d'cicclion d'uu ^enernl des Jeauilcs. Je cruii bien que

M. de Chateaubriand a clc inyslitio. >

Sur ce point, il iic rt-sto pas l'ombre d'un doute; candide

comme sont tous les vaniteux, le ^rand liomme étiiit fait pour

i^tre mystitic. Mai» ce (|ui étonne, c'est que M. Kdinond Hire

d'ordinaire si averti, n'ayant pas osé citer les prétendues lettres

du 1*. Pavani, reproduit le commentaire de Cl>ateaubriand,qui

s'arriHe sur les mûmes lettres, les dissèque, en exprime tout le

venin jèsuitiipie et en prend occasion pour formuler contre la

Compagnie de Jésus elle-même un jugement dijjnc du Corn-

tUutionnel.

M. de Chateaubriand avait pourtant des raisons personnelles

de se montrer moins cré<Iulc et moins dur à l'endroit des

Jésuites. Dans ce même volume des Méinoirt's doutre-tombe, qm

il reproduit ses notes sur le Conclave, il raconte, avec une

émotion qui parait sincère, sa rencontre près du Colisce avec

son neveu, Christian de Chateaubriand, Jésuite lui-même, il y

a bien un peu de mise en scène. « L'n maître à chapeau rabattu,

à robe traînante et déchirée... les conduisait (une pension de

jeunes gensl... Je n'osais en croire mes yeux. Il me regarde i

son tour, et sans montrer aucune surprise, il me dit : Mua
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oncle! — Je me piécipile tout ému et le serre dans mes bras.

Christian était à la fois pâle et noirci, miné par la fièvre et

brûlé par le soleil, il m'apprit ([u'il était chargé île la préfecture

lies étndes (v'esl pré/e( liirc des nia-iirs qu'il faut dire) au collège

des Jésuites, alors en vacances à Tivoli. — (Mais alors comment
se fait-il qu'on rencontre les élèves en promenade aux abords

du Coliséc?)... Je conlemjdais, les yeux pleins de larmes ce fils

de mon frère devenu étranger, velu d'une soiiqucnillc noire, pou-

dreuse, maître d'école à Rome el couvrant d'un feutre de céno-

bite son noble front qui portait si bien le casque. » (T. V, p. 225.)

Christian de (Chateaubriand élait né à Paris le 21 avril 1791.

Chevau-léger garde du Roi en l.Sl'i, lieutenant en second de la

garde royale en 181."), il fui bieveté capitaine en ISI.S et fit la

campagne d'Espagne en 182,5. Démissionnaire au début de

l'année suivante, il sollicita son admission dans la Compagnie

de Jésus. Il passa quelque temps à Dôle sous la direction du

P. Varin; puis, pour s'éloigner de sa famille, il entra au novi-

ciat à Rome, le 30 avril 1824. Il appartenait d'abord à la Pro-

vince de France; mais le même motif d'humilité qui l'avait

portée aller chercher la vie religieuse à l'étranger le ictint en

Italie. Le P. Christian de Chateaubriand mourut saintement à

Chiéri, le 27 mai ISiS.

La Compagnie de Jésus en France !Sl'i-lS30

Etat du PEnsONNEL

Prêtres Scolasti- Frères coad- Total
ques juteurs

1815, 18 octobre.
1816, »

1817, .,

1818, 31 décembre 66.

1819, »

1820, 29 février

1821, 28 mars
1822, 1" janvier 97.

1823, '^

1824, »

1825, »

1826, »

1827, ..

1828, ..

1829, «

1830, ..

41.. . . 23.. . . 27.. . . 91
55. .

,

. . 38..., . 42.. . . 135
62..,. . 35... 47 . . . . 144

66. . . . 54 . . . . 56 .

.

. 176
06... 55 . .

.

. 61.. . . 182
72.... . 67 . . . . 59..,. . 198
90..,. . 88..., . 58.. . . 236
97... . 101... . 66.. . . 264
95. .,. . 122..,. . 72 . . . . 289
108.

,. . 131 ..

,

. 81.. , . 320
116. .

,

. . 1.59... . 98.. . . 373
130... . 183..

.

. 118..,. . 431

139..., . 181... . 134..,, . 454
134..., . 182... . 140..,, . 456
144.. . 162 .

.

. 127.. . . 433
148... . 160.. . . 124..,, . 432
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I, — l)|tlnl»n lie (lon^alvi «ur Ir r^tfllillixrmrnt iIpo Jëtiiilr*.

Con«i'qifii>'<'« lie In «ii|>|irr«iliiii de la (:«iii|>aKnir Je Jëtu*. On
H« |>ri>oroii|M' de la rriii|ilacrr rn atlendniit <|ii'rllr »oi( ra|i|>rlc<>

à In vir. l>lte |>«iisër donnr naitianrr à driix Surirti'ii <lr

pr^lrr». l'agt» i

II. — ('.oniiiirnoriucnU dr ta Soclël^ du S«cré-C<rur. I.'aldté

KIpoiiur dr Toiirnrly. Vocation dr Joseph Varin. Ilaicnliriinn.

Mort dr Tournoly. Le P. Varin ila supérieur. IVojfrr* de la

Socirtf. Parcanari et la Société de la Foi de Jésua. Réunion des

deu\ So.'iélés. Pa(fe 8

III. — Ix-i Pères de la Foi en France. Madeleine-Sophie Barat.

Essai de pensionnat ù Lvon. Fondation d'.Vmiens. Les Pères

de ta Foi portent omlirn);e à In police impériale. Portalit et

Kouohé. Le di-i-rel de Messidor an XII. Le P. Varin présente sa

dérensc. Le cardinal Fesch intervient. I..r décret est exécuté

mollement. Paiçe i(

IV. — Les Pèros de In foi d'.^njflcterre se séparent de Paccanari.

Cenxde Krnnoc les imitent. Progrts delà Société. Dénonciation

de Fouclié. Colère de l'empereur contre le cardinal Fesch. Le

Cardinal avait-il été trompé par les Pères de la Foi ? Poge. ... 19

V. — Dissolution de la Société et dispersion des Pères de la Foi.

Le P. Varin à Besançon. On ne perd pas l'espérance. La pro-

phétie du P. Neotou. Les Pères de la Foi attendent l'heure de

la Providence. Un bien petit bataillon qui donne du souci i

l'empereur. Pourquoi? Page aj
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ClIAl'ITHK II

I. — Proyrès do la Compagnie de Jésus à lu suilc ilu rctablisse-

iiient olliciel en lUissic, i8oi-i8i4 : Uoyaiinic des noiix-Siciles,

Aiiffletei're, Klals-Unis, Valais. Nai)olé<)n et les Jésuites. Les

anciens Jésuites français Burvivanls au commenccmenl du

siècle. Le Pire Hilly à Sainl-Pélersbourg. Les PP. Kareu, Gru-

ber, Brzozowski. Page -i/i

II. — i8i4. Première abdication de Napoléon. Hésitations dos Pères

de la Foi. Le Père Varin en Belgique. Il s'apprête à partir pour

la Russie. Comment il est retenu en France. Le Père de Clori-

vicre. Pendant la Révolution il fonde deux Sociétés religieu-

ses. Une initiative originale et féconde. Captivité de cincj

années au Temple. Rendu à la liberté, il se met à la disposition

du Père Général. Page 4^

III. — Le Père de Clorivière est chargé de préparer le rétablisse-

ment de la Compagnie de Jésus en France. Lettre du Père

Général, Thaddée Brzozowski. Le Père Fleury. Les Pères delà

Foi admis au noviciat. La première fête de saint Ignace. La

Bulle Sulliciludo omnium Ecclesianim, ^ août i8i4. Il y a quel-

que chose de changé dans l'attitude du pape vis-à-vis des

têtes couronnées. Pie VII au Gesii. Page 53

IV. — La Bujle à peine promulguée en France, •jo novices se pré-

sentent. Premiers établissements : Amiens, Bordeaux, Mont-

morillon. Le Père de Clorivière donne les Grands Exercices.

Les Cent-Jours à Saint-Acheul. Page 6i

V. — La Restauration et les Jésuites. Les dispositions person-

nelles de Louis XVIII à l'égard de la Compagnie. On ne peut

songer au rétablissement officiel. Les Jésuites se placent sur le

terrain du droit commun. Situation précaire au point de vue

légal. La tâche qui s'impose aux ouvriers de la première

heure. Les PP. Barat, Debrosse, Gloriot, etc., le Frère Firmin

Heigny. Un vétéran, le Père Augustin de Barruel. Le Frère

scolastique François Renard. Page 66

CHAPITRE III

I. — La seconde Restauration. Les Jésuites au séminaire de

Soissons. Terrible accident du i3 octobre i8i5. Le Petit-Sémi-

naire de Sainte-Anne d'Auray. Le Père Pierre Cuénel. Avignon

et Forcalquier. Le Père Léopold Boissard. Fondation de la

résidence de Laval, mai j8i6. Les Missions à l'Intérieur bous
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•Ir .H«liil Main. 1^ l'^ro Hrlllvr aitAlrr ilr la PlranlU. fagr . . 7g

— t.r IVrr Varin rt Miiir lUtal. I^a ilrliuU <lu Aarr^.('««r. |^

rrlar ilr iHiTi. I.'alilH' ilr Namlinry. Ir tirrinlar nnvielal. A
riiAlrl Hlron. l'airr »*

t.p IVra VarIn «•( la M^rr Jiilla HHIIarl. I.a ('nnfri>|allun

ilaa Sirur* ilr Nulrr-Paiiir Ia l!an|rrgalliin ilr* Striira ilv la

Salnla l'amlllr. Mm» i\r lloriiiaiill ililKiirl p| lf>a >W<-/«i Corn

tutfHf il* Jétut. (>> iiii>iin-l<^r« ilr* OUrniix l.r* Aii|uillnt* <lu

Salitt-i:<riir <la Maria, l'aitr , )o4

— l.r IVrp Ili>K'r à l.yon. \jk (xinirr4|taUan «Ira Mraaiaura.

l/a*4<>rlaUnii ilr Nolrr-Oanir ilr* Virloire*. l.r romnirnrrmrnl

(Ir In SitPl^li* ilr Naiarrlli. l.r* pmip'ainiiira ilViliiralinn iln

IVrr Itoifrr. • 1^ Sorlrlr |)ro«|i^rrra «nr nolrr Innilir. t l'agr . 110

— Uriicinr!! ilr la Ciinfr^falion. l.r P^rr nounlIrr-Drlpiilli.

()r|[nniHnlion ilr In l'onfir^fnlion l.r» rriinion». Lr rrrrule-

iiiriit. l'Ir VII rt la t'itn/tr^falinn. Na|Mi|ron ri la ('unfr^falinn.

I.r« «iir.-r«»riir» <lii Prrr llniirilirr'l)rt|>uil<. La Sorlrl^ dr«

H.>mir..«l:iivrr«. Ir IVrr llnn<in. Trouf» «Ir la Cnnfrffalion.

Knblrs rxtrnvnKniitr«. Hrriirilllrt par ilr» liUlnrlrn* n^rirai.

Krrvriir de* (:on)rr^Kani<lr«. \jl ConfrfgatioH et Ira MUaiona.

I,ra Ciingr^ffulions rn prnvlncr. Pa|fr 1 15

CII.M'ITIU-. IV

— !.'• r.Tc <lr Cloriviorr, Agr ilr c|iintrc-vinfcls nriN, parcourt la

l'rani-o. I^ IVrr ilr Orivel et Ir IVre Pollopr re%'iennrnt de

Riissir. Kint ilr In C.onipnKnie de Jrsii* sur In (In dr 1817. Sjrni-

pnthirs rt prrjucéï». Nombrenses ri pressantes demandes de

villes pour nvnir des maisons de Jésuites. Comment les nnriens

jugent les nouveaux, l'ne mennee à l'iioriton. Page i35

— I.e Père Simpson nommé pour remplacer le Père de Clori-

vicre lettre du Père Tlinddée Brzoïowski. Les dernières

années du Père do Clorivière. Il mrnrl au pied de l'aulel. Opi-

nions diverses sur ses vertus et son j^uvrrnement. L'homme
de Dieu ; lo second fondateur de In Compagnie de Jésnt en

l'rnnce. Page 1^3

I. — Lettre du Père Simpson au Père Générai. Le noviciat dans

les premières années qui suivirent le rétablissement de la

Compagnie. I^s lacunes. Les dangers. Projrts de noviciat i

Laval. Page i5o
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IV. — Le noviciat ù Moiilroupe. Le l'ère J.-ll. Gury. Les Mémoires

de Monlrouge. Les dclmts. Coiislruclion de la cliapelle. Mgr de

Qucleii. Le duc. do Holian. Le règlement du noviciul à Mont-

rou>re. Spiritualité forte cl simple. jVi7;i7 innosetur. Les novices

de Montrougeà Bicêtre. Une maison trop pleine. L'afTaiblisse-

mcnl de la santé jjénérale au xix* siècle. Sévérité dans le recru-

tement. Le chiffre des admissions. Page i55

V. — Les anciens Pères de la Foi. Trop d'empressement au tra-

vail. L'esprit de saint Ignace est autre, lléforme nécessaire. Le

Père Simpson visite les maisons de son obédience. Il ajourne

les demandes de fondations. 11 s'efforce d'établir l'uniformité

dans les Petits-Séminaires. Le Hatio Stiidiorum. A Saint-Acheul.

Le Père Loriijuet. L'idéal <Iu Supérieur dans la Compagnie. La

troisième année de Probation. Les examens ad graJum. Les

premiers profés. Le P. Varin et le P. Thomas. Essai d'orga-

nisation du scolasticat. Page 171

V[. — La Compagnie de Jésus en Russie après la Huile de 1814.

L'orage se prépare. Le prince Alexandre Galilzin acharné à la

perte des Jésuites. Premier ukase de bannissement. Les Jésuites

sont expulsés de Saint-Pétersbourg. Les prétextes et les véri-

tables motifs. Le tsar Alexandre l'"'. Le Père Brzozowïki

retenu prisonnier en Kussie. Sa mort. Le second et dérinitif

bannissement (1820). L'érection de la Province de France. La

Russie lui envoie du renfort. Mort du Père Simpson. Page.... i83

CHAPITRE V

1. — Les « anciens » disparaissent. La Congrégation générale de

1820. Le P. Forlis élu général. Le P. Richardol, Provincial

de France. Novices et scolasliques français à Rome. Le troi-

sième an. Nouvelles demandes de fondations. Quelques recrues

du noviciat. Xavier de Ravignan. Page 198

II. — Le P. Joseph Coince, l'apôtre de Riga. Les Missions et les

missionnaires. Le P. Claude Guyon. Un missionnaire à la taille

surhumaine. Le P. de Mac-CartUy.Son genre oratoire, n Se cru-

ciûer à sa plume. » Page 208

m. — Les Jésuites acceptent trois nouveaui Petits-Séminaires :

Aix-en-Provence, 1821. Dôle. Situation fâcheuse du Provincial

de France. Conclusion favorable, iSîS.Billom, 1826. Le premier

collège de la Compagnie de Jésus en France. Page 217

IV. — L'action des Jésuites français presque coucenti-ée dans les

huit Petits-Séminaires. La situation légale de ces établisse-

ments. La législation universitaire de l'empire. L'Ordonnance
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Ira Ji-MiU<-«. I.O ilr.-llii ilr l'iirroliniicr. l'aur , . iSs

(l«iiiiiirnlrx|illi]urr Ir iiurcè«ilr<. l'rlila-.Srminai r««.I rvlnaof-

lluiiiora <lii |>rrM>iitirl. Ln nirllanrr qiriiia|iirrn( Ira élaliliaa*-

i»anl!< uiDrirU. I,'l.°ni%'rn<il<' foyrr it'oppo^illinn monarriiéquc

ri (l'irréUcion. Lra rirnrU ilr Ugr Krayiainoua pour atiirliorer

Im situation rrliKiriisr rt murale, l'nc lettre nuvertr de Iji-

mcniini!!. ('oncliiaiim. Pnijc. •»39

«•.itArrriii: vi

,
— L'rtliiratiundniolrs l'rtitv-Srminairr* <'.»llè|rpa ilra Jésuite*

sous In Ucslniirution. I.e Plan H'rludfs de Saint-.Vclieul. Les

iiiatirres ct'rn<eiKnriiirnt. I.'ARe d'or îles %'er» latine. L« Khéto-

riqiir ; son iiiiporlAnee dans le Syslt'-nie. Ln riiiloK<i|diie et les

Srienoes. l."IIistoire ; les arl.-i d'n^TCiurnt. I*n({r 'tk'

— L'ordre du jour et l'emploi du temps. Le Coulumirr de Saint-

Aoheul. I.'rxcreico de In mémoire. Les moyens d'rmnlalion.

Les exanx-ns. Los l'rix. Le» Acndéniies. l'n journal d'ccoliers.

1-1 bililiotlii-que. Les punitions. I^ fcrule: In salle de disci-

pline; l'expulsion. Vage ... î54

— La discipline i Saint-Aclieul, minutieuse et sévère. Le per-

sonnel surveillnnt. Un problème ditlicilr ineonnu nutrefi>i».

Les cemturs et le reproche de dél»lton. Le sifnum. Les charges

et dignités. Page i64

— Les récréations et les jeux. Les • péripatétieiens ». La clô-

ture religieuse. Les tours d'écolier. L'esprit de ramillc. Pape. . 171

— La piété dnns les mnisons d'éducolion des Jésuite». Réac-

tion contre In tradition jnnséniste. La retraite. Les rongrréfra-

tions. Outre le bon exemple les congréfranistes se font une

obligation des œn>Tes de lèle et de charité. La Conférence de

Saint Vincent de Panl avant la lettre. Chaque classe à Saint-

.Vchenl a ses pauvres qu'elle visite et assiste. Heureuse in-

lluence des Congrégations. Page 276
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VI — Li's l'èU-s Ulur(,'ii]iics A Saiiil-Ac.licul. Les processions du

Snint-Sacremenl. Les pèlerinages à Saiiil-Aclieul, ù Aix, i

Itordeaux. La ilévolion ù la Sainte-Vierge. Le v mois de

Marie » . l'âge uSi

Vil. — Le loyalisme monarchique dans les l'elils-Séminaires-col-

lèges. La duchesse de Berry à Bordeaux. La duchesse d'.Vngou-

lôme à Bordeaux el à Sainte-Anne-d'Auray. Sainl-Acheul fête

le retour des Bourbons. Le duc d'Angoulême et le l'ère Lori-

quel. Visite du comte de Sèze à Saint-Acheul. Page 28g

VIU. — Les (1 divertissements ». La promenade el la maison de

campagne. Un cliaiiitre de la pédagogie des Jésuites : Le

théâtre. Il est peu encouragé dans les Petits-Séminaires. Les

séances littéraires ; les plaidoyers. La vie est plus austère que

de nos jours. Les vacances sont plus courtes. Un bon nombre
d'élèves les passent au collège. Premiers essais de caravanes

de vacances . Page 297

CHAPITRE VU

1. — Lu P. Godinot, Provincial de France. Il demande un visi-

teur. Le P. Rozaven. Voyage du Provincial à Rome. Quelipies

reformes. Émoi qu'elles suscitent. Encore des demandes de

fondations. Chambéry. Beauprcau. Le scolasticat est transféré

à Ivry. Débuts du noviciat d'Avignon. Page 3o5

II. — L'agitation anlinionarchisle el la guerre à la religion. La

Comédie de quinze ans. Les attaques hypocrites contre l'Eglise.

Déluge de publications irréligieuses. Les faalôraes. Les

Jésuites et la Congrégation. La presse libérale : Le Constitu-

tionnel, le Courrier français, le Journal des Débals. Les « Uis-

loires » arrivées dans les Collèges des Jésuites. Page 3i^

lU. — La littérature antijésuitique sous la Restauration. Les Monita

sicrela. Contes fantastiques. Les livres de l'abbé Martial

Marcel de la Roehe-Arnaud. « Rien n'est trop fort, rien n'est

trop sot... » Thiers, Bcranger, Paul-Louis Courier. Tentative

d'assassinat contre le P. Debrosse. Une citation édifiante.

Page 3'22

IV. — Première visite de M. Dupin à Saint-Achcul. Procès du

Constitutionnel et du Courrier français. L'arrêt de la Cour de

Paris du 5 décembre 1825. Une victoire du parti libéral.

L'affaire Legrand-Masse. Le procès de l'Etoile. Plaidoirie de

M' Hennequin. Opinion de M. Dupin. Sa seconde visite à

Saint-Acheul. La procession du Saint-Sacrement. M. Dupin

écrit une brochure pour se justilier. Page 33
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fi> est Ir Knllioanisiiic. Les Jésuites. Aveux caiidules d'un

iniiiistre. A la Cliambre des l'airs. Le gouvernement n'a pas

le droit do îolrrtr le» Jésuilev Page 3^7

III. — Les Comullalions sur le V^noir; li eonêulltr. .M. Dupin

rentre en soriie. Montlosier revient A la cbarge. Dénonciation

tlu < Sysiémr > aux (.^)urs royales. Brnuroup de gens dénon-

oé». I.;i ('.'Xir roj-.tlr examine In I>rnonriation. M. (iossin et la

Con)(ré|;ation. L'arrot du tS août 1816. La Cour renvoie au

Ministre l'exérution des loi» rontre les Jésuites. Sommation
de Montlosier au ministre. Sa Pétition A la Cbaiiil>re des Pairs.

Klle est rapportée par Portails. Un ample et majestueux débat.

Le Cardinal de la Kare, le duc de Kilx-James, t'raysslnoas,

Pasquier. l.a Clininlire des Pairs se prononce dans le même
sens <]ue la Cour royale. Pnge 366

IV. — Cliute du Oiibinet Villèle. LeCtbinel Martignae. On presse

les Jésuites de s'ajcréger A l'Université. L« Commission des

Petits-Séminaires. Hetraite de M^r Kraysslnous. L'cvéque de

Iteauvais Keutrier, ministre des .VfTaires ecclésiastiques . La

Commission i-onolut en faveur des Jésuites. Le siéce de M. Por-

tails est fait. L'Ordonnance présentée A la signature du Roi.

Les anxiétés de Cbarles X. Cas de conscience proposé A l'ar-

cbevéolié de Paris. Keutrier se récuse, puis consent A contre-

signer une Ordonnance. Portails contresigne celle qui concerne

les Jésuites. Les Ordonnances du iG juin i8a8. Page ^<-}
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CHAPITRE IX

1. — L'Oriloniiniire conire les Jôsiiitcs et le seriuoiil du lest.

L'Ordonnance est-elle légale? Consultatiiin de Iteriyer. Une
Congrégation religieuse nan autorisée n'est pas UTie Congréga-
tion prohibée. Protestations de la presse religieuse. Page 4o4

II. — Résistance de l'éplseopat. Remontrances de l'arclievèquc

de Paris nu nom de la Commission. Le Comité de défense. Le
Mémoire présenté au Roi avec la signature de 70 archevêques
ou cvêqucs. l'ureurs delà Presse libérale. Feulrier gourmande
les évêques. Page /|og

III. — Négociations du Gouvernement avec le Saint-Siège. On
veut obtenir du Pape qu'il désavoue la résistance des évê-

ques ou du moins ne l'encourage pas. Trois négociateurs : Le
chargé d'allaires, Bellocq, le duc de Rlacas, M. Lasagni. Léon XII

harcelé acquiesce aux désirs du Roi. La note du cardinal Ber-

netti. Elle est transmise aux évêques par le grand auniùnier.

Page 4,6

IV. — Le terrible Xon possiiiiiiis. Capitulation de l'cpiscopat. Le
Gouvernement se montre accommodant. Keutrier et l'arche-

vêque de Toulouse. Un prélat intmnsipeani,Mgr de Pins, arche-

vêque d'Aïuasie, administrateur apostolique du diocèse de

Lyon. Il recourt au pape ilès le début de la querelle. Ses let-

tres restent sans réponse. Le Bref du i5 novembre. Un point

de doctrine llxé. Conclusion de l'affaire des Ordonnances.
Page f,2b

V. — La campagne reprend plus violente contre les Jésuites.

Pétitions pour leur expulsion. M. Dupin. D'autre part les

témoignages de sympathie se nuiltiplient à leur égard. Décla-

rations des évêques, du clergé, à Amiens, à Aix, à Dôle, etc.;

des conseils généraux; des municipalités; des Pères de famille,

des anciens élèves. Page 43i

VI. — Les derniers jours des Petits Séminaires-Collèges des

Jésuites sous la Restauration : à Saint-Acheul, à Sainte-.\nne

d'Auray, à Aix. La distribution des prix de 1828. A Mont-
morillon. Protestation des élèves de Saint-Acheul. Page 44

1

VII. — L'œuvre d'éducation des Jésuites sous la Restauration.

Quelques chiffres. Beaucoup de leurs élèves ne persévèrent pas

dans la fidélité aux principes qu'ils ont reçus. Triste situation

des étudiants à cette époque. Les « .Souvenirs de Saint-Acheul ».

Page 446
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II. - C«iiimpiicciiirnl'i île In iiiaituii de Vais. Mgr de Uonalil a|i-
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III. — l.^« JtfiuUes franfaU «uni a|>|>elc-i en l'orlUfcal. I)»n Miguel.

Les drtreiidaiils de INiiiibal. Mission du Luurelo. l^ 1*. Jo-

seph ll^irrellr. l.«a Josuitrs nu l'allrginho. Don Miguel leur con-

llr le r.ull^ge des Arts à Coiiiilirr. Marclie trii>iu|ilialr. Devant

le cercueil de l'ouilinl. Aujourd'hui V llota'ina, demain Ir /Ultf.

Drcrrt ollicirl du rétnliliisrnirnt de In Compagnie en l'orlu-

gni. Don Pedro l'emporte. LesJcsuilrs trnqucs pnr la populace

lie Lisbonne. Uetour de Coiiubre. Le fort Saint-Julien. Expul-

sion du Purlugnl. Page ... . . 486

IV. — Les opfriini en Krnnce. Encore le< Mi.siion^. Le Père (Uaudr

(luyon à Notre-Dame. Le P. Bellefroid à Louis-le-Grnnd. Morl

<le Mitr «le B.uisset-Uivqueforl, Mort de l.con Xll Élection de

l'ie VIII. Mort du P. Korli*. Élection du P. Uootliann. Sage re-

coium.indntion pour les annalistes. Mort du cardinal de tllrr-

luont-Tonnerre. Mort de Mgr Kcutrier. Fin du provincialat du

P. Godinot. Ciraclcre de son administration. Page igô

V. — Le P. Julien Druilhet est nommé Provincial de France. Ses

antécédents. Encore les Ordonnances de i8a8. Elles irritent

les catholiques, soutiens de la iu>narohic, sans satisfaire les

libéraux. Le ministère Martignac s'use 4ans l'équivoque. Sa
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chute. Avènoiiiciil du iiiinislèrc l'olijfnao. Le conllil éclate

entre le Hoi cl la Chambre des Ocputcs. Les Ordonnances

de i83o. La HévoIiUion de juillet. Son caractère violemment

antireligieux. Les Jésuites désif^iiés aux fureurs populaires.

A la rue de Sèvres; il Montrouge; à Sainl-Aclieul ; à DAIe, etc.

Vannes et Vais échappent à la lournientc. Page .''xiS

VI.— Le P. Druilliel pendant In Révolution. On cherche desasiles.

Les scolnsliques à Briffue en Valais. Les novices en Espagne

et en Piémont. Leur fidélité à leur vocation. Coup d'oeil sur les

ruines. La vraie fraternité internationale. La Province

française au lendemain de la Révolution de juillet P;igp 621

Pièces justilicatives. Page jay
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